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MTM AÊRŒNNE

ï! y a un an, j'ai entretenu de cette question les lecteurs de

la Revue Politique et Parlementaire. A cette époque, l'Ins-

pection permanente de l'Aéronautique militaire venait d'être

organisée depuis quelques mois, et commençait à fonction-

ner. I! n'est pas inutile de voir où nous en sommes aujour-

d'hui, après un an écoulé. Cet examen emprunte une oppor-
tunité particulière au vote récent du projet de loi présenté par
M. MiHerand, ministre de la Guerre, concernant l'organisa-
tion de rAéronautique militaire française et les crédits néces-

saires pour en assurer le fonctionnement et le développement
.normal.

J

Si on laisse de côté les appareils accessoires ballons li-

bres, basons captifs, cerfs-volants, dont on ne doit pas mé-

connaître FutHité, dont le rôle est forcément restreint,

et dont je ne parlerai pas, afin d'éviter de donner à cet arti-

€!e une longueur exagérée, la grosse question qui divisait et

qui divise encore les spécialistes, était de savoir si notre Hotte

aérienne devait être constituée par des dirigeables ou par des

aéroplanes.
Il y a un an, on était encore sous l'impression des manœu-

vres de Picardie, du mois d'octobre 1910, dans lesquelles les

aéroplanes avaient joué un rôle beaucoup plus briHant que
les dirigeaMes. J'ai fait remarquer alors que cela pouvait te-

nir aux circonstances atmosphériques, qui avaient eu lieu

pendant J'unique semaine des manœuvres aériennes. Les di-

rigeables redoutent le vent si sa vitesse moyenne est con-
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smérabîe, mas ils-se soTicient;asssz..peu'des irrégularités des

mouvements atmosphériques, des rafales, pour employer le

terme consacré. Il en est tout autrement des aéroplanes les

rafales sont pour eux le grand ennemi; par contre, ils s'ac-

commodent sans difficulté d'un vent dont la vitesse moyenne
est très élevée. Cela tient à ce qu'ils ont, par rapport à l'air

ambiant, supposé imBMbile, ~n~~t~ssa propre considérable;

par suite, il leur reste toujours un excès de vitesse suffisant

pour accomplir leur voyage. Mais leur stabilité est encore

aujourd'hui plus précaire que celle des dirigeables, et ils ne

peuvent voler en toute sécurité que par des vents sensible-

ment réguliers.
Les efforts des techniciens tendent à donner aux dirigea-

bles une plus grande vitesse propre, et aux aéroplanes plus
de stabilité, de manière à rendre chacun des deux capables
de supporter les conditions atmosphériques qui gênent au-

jourd'hui son fonctionnement.

Mais, avant qu'on y soit parvenu, il est bien certain que,

pour parer à toutes les éventualités, il sera nécessaire d'a-

voir dans notre flotte aérienne militaire des appareils des

deux systèmes.
Il y a, en outre, un motif beaucoup plus impérieux de

posséder en même temps des dirigeables et des avions. Le

lecteur se rappelle peut-être que les qualités principales à

exiger d'un aéronef militaire sont l'altitude, la vitesse et le

rayon d'action.

Au point de vue de l'altitude, les navires aériens que l'on

possédait il y a un an donnaient déjà satisfaction dirigea-
bles et aéroplanes étaient capables de s'élever à 1.500 mètres,

de manière à échapper ainsi à peu. près aux projectiles des

batteries ennemies. Ils ont progressé sous ce rapport on a

atteint en dirigeable 2.500 mètres, et il est possible aux aé-

ronefs de toute nature de se maintenir au-dessus de 1.500

mètres pendant plusieurs heures consécutives.

Quant à la vitesse, celle des aéroplanes est et sera toujours

plus considérable. Au, Concours militaire qui s'est terminé

en novembre 1911, Weymann, sur un aéroplane Nieuport, a

réalisé dans un trajet aller et retour, une vitesse; de lU. ki-

lomètres à l'heure. Les dirigeables sont fort en arrière,, et
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les nôtres n'ont guère fait, jusque présent, plus de 60*Imis.

En AIIemsgne' et en Ita~He, ~n a, paraît-Il, dépassé 70. II est

indispensable que, dans les unités actuellement en construc-

tion, nous arrivions à réaliser des vitesses att moins aussi

landes c'est une question de puissance motrice', de bon-

nes hélices, de formes de carènes peu résistantes'. Nos ingé-
nieurs aéronautss; sont à même de résoudre- ces .problèmes,
dussent-ils pour cela, emprunter à mos rivaux des autres

pays des dispositions dont l'expérience a permis de constater

refncaeité.

Reste à examiner la troisième qualité d'un aéronef mili-

taire le rayon d'action. Nous avons vu que pour les gran-

des reconnaissances stratégiques, B est nécessaire qu'un
aéronef puisse parcourir d'une traite environ 600 km. Il y a

un an, ni aéroplanes, ni dirigeables n'avaient encore pu ré-

pondre à ce programme, mais on savait que pour les diri-

geahles c'était une- simple question d'augmentation de vo-

lume. L'expérience a justifié cette prévision, et avec les gros

dirigeables de 8.000 à 10.000 m. c., on est arrivé à parcourir

largement les 600 kilomètres exigés. Tout le monde se rap-

pelle le raid admirable exécuté au mois de septembre par
l' « adjudant Réau », qui parcourut .d'une traite, et sans

escale, le circuit Issy, Paris, Epernay, Châlons, Verdui~Toul,

Epinal, Remiremont, Epinal, Vesoul, Langres, Troyes, Pro-

vins, Issy, ce qui représente 989 kilomètres avec 21 heures

et demie de séjour consécutif dans l'atmosphère.
Des aéronefs capables d'effectuer des reconnaissances de

cette nature peuvent, au point de vue stratégique, rendre

des services considérables. Grâce à leur capacité de trans-

port, les observateurs y jouissent d'une installation confor-

table, qui leur permet d'étaler leurs cartes, de prendre des

croquis, des photographies, et de faire parvenir constamment,

grâce à la télégraphie sans SI, des renseignements au chef

militaire qui les a envoyés. Ajoutons que pour ces reconnais-

sances de longue durée, il est possible d'avoir une double

équipe de mécaniciens', de' pitotes et d'observateurs, qui se

relèvent à tour de rôle comme des officiers de quart, et qui

assurent ainsi la continuité du service sans s'imposer des

fatigues au-dessus des forces humâmes.
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Or, à l'heure actuelle, les aéroplanes ne sont pas suscep-
tibles de nous rendre des services du même genre. Il y a un

an, leur rayon d'action était manifestement insuffisant on

s'était pourtant approché des 600 kilomètres exigés, mais

dans un voyage unique, avec un seul aviateur, le pilote. Au-

jourd'hui, on a fait des progrès, mais toujours dans les mê-

mes conditions, c'est-à-dire dans un appareil monoplace,
dont tout le poids disponible est consacre à l'essence néces-

saire pour un long parcours.
Nous reviendrons tout à l'heure sur la question des n!o~o-

places et des biplaces mais il est bien évident que pour des

reconnaissances de long parcours et de longue durée, on ne

peut pas imposer à un même homme la tâche écrasante de

conduire son aéroplane et de faire en même temps les obser-

vations d'ordre militaire. Même en faisant du 100 kilomè-

tres à l'heure, il faudrait soutenir ce rôle pendant six heures

consécutives, ce qui est absolument impossible. Pour les

longs parcours, il est nécessaire de séparer le rôle de l'ob-

servateur de celui du pilote il faut même avoir des équipes

susceptibles de se relever, et l'aéroplane ne sera un engin
de reconnaissance stratégique comparable au dirigeable, que
le jour où il pourra emmener pendant 600 kilomètres quatre

voyageurs deux pilotes et deux observateurs, se relevant à

tour de rôle, et où il pourra procurer à ces derniers une ins-

tallation sinon aussi confortable que celle des dirigeables, du

moins suffisante pour permettre d'écrire, de dessiner, de pho-

tographier.

Ajoutons que si le problème de la télégraphie sans fil est

résolu pour les dirigeables, il ne l'est pas encore pour les

aéroplanes. De plus, ces derniers ne voyagent, en général,

qu'à certaines heures de la journée, à cause des rafales ou

des remous plus fréquents vers le milieu du jour jusqu'à

présent, ils ne se sont pas aventurés dans l'atmosphère pen-
dant la nuit. Les dirigeables ne sont pas astreints aux mê-

mes sujétions, et une partie notable du voyage de l' « Adju-
dant-Réau » s'est exécutée pendant la nuit sans aucune dif-

Hculté.

Pour tous ces motifs, malgré leur encombrement, malgré
leur prix élevé, malgré les installations compliquées et le per-
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sonnel nombreux qu'exigent leurs manoeuvres, nous devons

continuer à posséder des dirigeables dans notre flotte aé-

rienne. II est même nécessaire aujourd'hui d'en augmenter ~e

nombre et de remplacer progressivement ceux que nous pos-
sédons par d'autres unités plus perfectionnées.

Le service de l'Aéronautique militaire a certainement trop
hésité en 1911 à s'engager dans cette voie le vent était aux

aéroplanes, et on a laissé pendant ce temps-là nos voisins

d'Allemagne et d'Italie accroître et améliorer leurs escadres

de dirigeables il faut rattraper résolument le temps perdu.
Nous savons que telles sont les intentions du ministre de la

Guerre le Parlement ne doit pas hésiter à mettre entre ses

mains les ressources nécessaires.

II

Mais il y a une chose qu'il ne faut pas oublier, c'est que,

par des perfectionnements progressifs, les aéroplanes
arriveront peu à peu à posséder les qualités qui leur man-

quent, encore aujourd'hui. Toute amélioration dans les mo-

teurs, dans les hélices, dans les formes générales des ailes, du

fuselage, et de toutes les parties vitales de l'appareil, se tra-

duira par une surabondance de puissance motrice grâce à

la souplesse caractéristique de l'aéroplane, on peut utiliser

ce surcroît de puissance, soit pour augmenter la vitesse, soit

pour gagner de l'altitude, soit pour accroître la capacité de

transport. Si l'on adopte ce dernier parti, on pourra embar-

quer un plus grand nombre de voyageurs ou améliorer leur

installation, ou encore augmenter la provision d'huile et

d'essence et, par suite, la durée et la longueur du parcours.
On peut enfin combiner dans une proportion quelconque, ces

différentes améliorations. II faut donc s'attendre à voir de

jour en j'our la distance qui sépare les aéroplanes des di-

rigeables diminuer, et finir par se réduire à rien. A ce mo-

ment on pourra se demander s'il faut toujours maintenir dans

notre Cotte aérienne des dirigeables coûteux, encombrants et

peu maniables. Le moment n'est pas encore venu, mais on

s'en rapproche.
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Le Concours d'aéroplanes .militaires annonce au~.ino.i&.de
novembre 1910 et termine un an..plus tard,, a provoqué un

grand pas dans cette voie. On se souvient quedes. conditions

principales du programme étaient, de. présenter des appareils
à trois places pouvants transporter une charge utile de 300 kg.
en exécutant d'une traite un parcours de 300 kilomètres.

Au moment où le programme fut publié, il semblait d'une

exécution difJSciIe quelques spécialistes le déclaraient irréa-

lisable, L'événement a donné raison aux organisateurs du

Concours. 140 appareils furent inscrits, mais. 3~ seulement

se présentèrent aux épreuves; l'un d'eux fut élimité à priori
comme n'étant pas de construction française. Parmi les 31

restés en ligne, 9 réalisèrent les épreuves éliminatoires,. qui
consistaient à faire un certain nombre de voyages à durée

limitée, mais à pleine charge, à atterrir dans des terres la-

bourées, à en répartir, et enfin à s'élever à 500 mètres de hau-

teur en moins de 15 minutes. Parmi ces 9 admissibles, 8 su-

birent avec succès l'épreuve finale, qui consistait en un

voyage de 300 kilomètres (Reims-Amiens aller et retour). Le

premier parcourut cet itinéraire à la vitesse moyenne de 117

idiomètres, et le dernier à celle de 67 la vitesse obtenue

détermina le classement.

Ainsi, le seul fait d'annoncer, un an à l'avance, que l'admi-

nistration de la Guerre consacrerait 1 million environ pour

récompenser les efforts des constructeurs d'aéroplanes pré-
sentant des propriétés déterminées encore irréalisées, fut

pleinement couronné de succès, puisque le programme fut

intégralement rempli par 8 appareils de modèlesdifférents.
Si l'on veut arriver et je suis persuadé que la chose est

possible et désirable, à posséder un jour des aéroplanes

capables de rendre les mêmes services que nos gros diri-

geables d'aujourd'hui, il faudrait continuer à orienter les

constructeurs dans la voie où l'on s'est engagé à la fin de

1910, et-j'avoue que pour mon compte, j'ai été un peu déçu
de voir que le Concours de Reims ne serait pas immédiate-

ment suivi d'un concours analogue. Je suis convaincu qu'on
aurait pu arriver à 400 kilomètres avec -quatre voyageurs ût

400 kg. de poids utile. En continuant chaque année un effort
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du même genre, 'on serait parvenu~en trois ou quatre étapes
aux résultats désirés..

Tout le monde en semblait convaincu il y a un an: on se

disait les dirigeables seront rattrapés par les aéroplanes,
ils auront bientôt fait leur temps. Au point de vue technique,
c'est une opinion parfaitement soutenable je ne la partage

peut-être par absolument, car je suis persuadé que Fatmoa-

p'hère est assez vaste pour contenir des aéronefs ,de toute

espèce qui auront toujours un rôle utile à jouer. Mais je suis

convaincu que, par des progrès analogues à ceux. qu'on a
obtenus au Concours militaire de Reims, les aéroplanes pour-
ront un jour servir de succédanés aux gros dirigeables.

Si l'on avait cette conviction, la conduite à tenir aurait dû

être la suivante continuer chaque année à provoquer par
des épreuves analogues au concours de 1910-1911, les pro-

grès des aéroplanes dans la voie désirée, et, en attendant,
conserver et entretenir notre flotte de dirigeables jusqu'à ce

que les aéroplanes soient arrivés au degré de perfection
voulu.

On a fait à peu près le contraire. Il y a un an on a sup-

posé, trop tôt à mon avis, le problème résolu et laissé de

côté les dirigeables on s'en repent aujourd'hui et on revient

à eux on a parfaitement raison. Mais si l'on était si con-

vaincu à la fin de 1910 que les dirigeables avaient fait leur

temps, on semble aujourd'hui persuadé que les aéroplanes
n'arriveront jamais à les égaler en effet, malgré les résultats

remarquables du Concours de Reims, on cesse d~encouragcr
leurs progrès dans la voie indiquée.

Il n'est jamais trop tard pour bien faire il est encore temps
d'élaborer le programme d'un nouveau concours et de faire

franchir ainsi aux aéroplanes une nouvelle étape. On aura

perdu quelques mois, car, à mon avis, c'est le- lendemain de

la clôture des épreuves de Reims,, c'est-à-dire vers le 1" dé-

cembre 1911 que le programme du concour& nouveau aurait

dû paraître.

m F

Si le Concours de l'année dernière n'a pas amené encore
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les aéroplanes à être équivalents aux dirigeables, il a abouti

à la création d'engins possédant déjà un rayon d'action et

une puissance de transport respectables, et susceptibles dans

bien des cas, de rendre d'excellents services.

II semble qu'il soit dans la destinée de l'Aéronautique mi-

litaire de provoquer des discussions ardentes entre partisans
de deux systèmes différents. En 1910, c'étaient les partisans
des dirigeables et des aéroplanes qui s'anathématisaient ré-

ciproquement aujourd'hui, malgré les progrès incontestés

de l'aviation, les dirigeables sont plus à la mode qu'il y a dix-

huit mais soit avec enthousiasme, soit avec regret, chacun

admet leur nécessité. Il semble que cet état d'âme devrait

mettre tout le monde d'accord il n'en est rien, la polémique
s'est déplacée sans rien perdre de son ardeur primitive. Les

partisans des aéroplanes monoplaces ou biplaces constituent

deux camps ennemis. Ces expressions introduites depuis

quelques mois seulement peuvent prêter à confusion, car

elles ressemblent à celles de monoplan et de biplan elles ont

des significations toutes différentes. Les monoplans sont des

aéroplanes à un seul étage de surfaces porteuses et les biplans
des aéroplanes à deux étages de surfaces; les monoplaces sont

des aéroplanes ne pouvant emmener qu'un seul voyageur,
tandis que les biplaces peuvent en emmener deux. Un mono-

plan peut être biplace ou un biplan monoplace c'est une

question de dimension des ailes et de puissance motrice.

Les partisans des monoplaces prétendent qu'il est absolu-

ment inutile d'avoir deux personnes à bord d'un avion; d'a-

près eux, le même homme suffit pour être à la fois pilote et

observateur. Les partisans des biplaces disent, au contraire,

que le même homme ne peut suffire pour remplir simulta-

nément les deux. fonctions.

Comme dans toutes les querelles de ce genre, la vérité

n'est pas dans les solutions extrêmes. Biplaces et monoplaces

peuvent jouer un rôle utile tout dépend des conditions dans

lesquelles on les emploie.
S'il s'agit d'une reconnaissance de courte durée, telle que

celles, par exemple, qui doivent servir à régler le tir des

batteries d'artillerie, les monoplaces sont parfaitement sufn-
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sants. Comme ils sont, toutes choses égaies d'ailleurs, moins

coûteux, ils doivent, dans ce cas, être préférés.
I! en est de même s'ii s'agit d'une reconnaissance d'une

durée un peu plus grande, mais discontinue. On veut, par

exemple, envoyer un observateur aérien à 50 kilomètres de

son point de départ, pour examiner ce qui se passe dans

une région de peu d'étendue, et raconter, au retour, ce qu'il
aura vu. Dans ce cas, pendant tout le trajet d'aller et de re-

tour, l'aviateur n'a à faire que le métier de pilote ii n'a be-

soin d'être en même temps observateur que lorsqu'il est ar-

rivé dans la région à examiner la reconnaissance propre-
ment dite sera de peu de durée et on peut raisonnablement

lui demander pendant quelque temps ce surcroît de fatigue.
I! n'en est plus de même si l'on a à faire des reconnais-

sances de plus grande étendue et au cours desquelles l'ob-

seFva!ion doit être continue. Dans ce cas, le biplace s'im-

pose.
Si la reconnaissance est plus développée, si elle doit du-

rer trois heures et même davantage, le biplace devient insuf-

fisant ce sera le rôle de triplaces, tels que nous les a don-

nés le concours de Reims. S'il s'agit de faire cinq ou six.

cents kilomètres, cet aéroplane devient lui-même insuffisant,

et il faudrait alors, soit des avions d'un type renforcé, que
nous ne possédons pas encore, soit de dirigeables.

IV

On ne peut donc songer à constituer notre flotte aérienne

avec un modèle unique d'appareil. II faudrait le compren-

dre, une fois pour toutes et mettre fin à ces discussions in-

terminables auxquelles se livrent les partisans exclusifs d&

tel ou tel système.

Quoi qu'il en soit, tout le monde est d'accord aujourd'hui

pour admettre la nécessité de développer dans de très gran-
des proportions notre flotte aérienne il serait, je crois, im-

possible de remonter ce courant, et je m'en applaudis nous

n'avons que trop perdu de temps juslu'ici en hésitations et

en piétinements sur place. Un grand pas a été fait en 1910,
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l~rs de la' .edastituti'o'a-.de'fÏHSpeeti~ permanente d~ l'Aéro-

nautique milita~G!'âcë"à. "Ce 'noovea'u Mtiagé,' les efforts

on~ ët&'«~)Td~né8"~t''Ies 'restais 'sont -déjà. ~brt apprécia-
ble..St~ j'ai' Ïormuie;' 'daàs -ttS des' p&r&grapliësprëëédents,

quelqabs;critiq~iés~ cëia'ne m'ëmpêetië' p'às de reconnaître e6

de'.proctâ~er''bi€j~ haut 'quë,8epms -sa ïondatton, l'In.spe'c-

tioa'permaaente'de rA~ï'ené~utiqHëï~iMaïï'e' a reïRpR le îaieux

passible sa"îeurde,.tâche, ët~qu'3' M éMt dïf&cite, dans les

eiFConstance~'a~ue~Ies," 'd'oMënir 'de 'ai'eMIe'La"srésultats. J'ai

aTHeurs:dêv<'Iëppé!'Ioii~ue'ïïiêht~~fte idée <fl), je ne veux pas

y t'et')e'Biir ici: -udr'âis, eh terïnfeaht 'cette -ê'tùde',exammer

le'pcejëË~'MTéëeîninent-'déposé par' M. Milïerand, mmis-

t]''e'~e!ls-'<ju~Fë"et 'voté'presque' sans niodiâcation par le
ParIëM'es~

L'article premier Hennit i~rôle de l'Aéronautique miRtaire:

ce rôle' comprend'kms ~eâ' appareils d'e navigation aérienne

utilisables par l'armée, quelle que soit leur nature.

L'article SéîaMtt. la'distin'ction'e'ntre le personnel .navi-

gant, les trompes et les établissements tt'AërônauHque mili-

taire;' il spëcîSe quer tout rëns'e'mble d'û service est place
sous îes ordres-d'~N'ofReiergên'ér~îportaTi'f le titre d'Inspec-

teur permanenÉ'~dePAër~n'arûtïque'm&i'ta'rre.'
Ces'deux' ârtî-clës ne font"q'ué' sancti~nerla situation exis-

tant d'epuis 'plus d'un-an, m~is-c~èst'ùn~~xc'ellehte chose que
de lui donner force de loi. L'Inspection permanente d'Aéro-

nautique avait été créée par décret elle était à la merci d'un

changement ministériel. Il était très utile d'assurer, par un

vote du Parlement, la stabilité à cet organisme, dont l'heu-

l'eus~Muescë nè'~aura~ a-ujourd'hui être contestée. Ces ar-

.tieiies: ant été vôtés~-sans d'iscussiod, et un'n'a pS&vu âe re-

HGu~ief des tentatives de sci'seidn du service,- mettant d'un

c~té~ëg.a:é'ropM!3rës,d:e'l'-àu~ë'lBs diri~aNes un-e pareille
mesure aurait été néfaste et de nature à Dous'fàTî'e~perdre ir-

rémediaKLemeïît'I'empipe'de'rai'r.
Les articles 2,.4'ef@;~reM dans des-détailë sur le person-

nel namgan~ ?3 't<'oupes''et"l~perssn:nël des'établissements

d'Aéronautiqsaë:militaire.. N'a~a~t~piasentï'e l'es mains les é~é-

{i)-BMèe~gs~fbtt~es'l~é~-i~rÏ9't2.
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nienfs 'qui ont/servie. la 'fixation 'des effectifs, je, ne puis les
"tf ',1'.

discuter,'mais je suis persuadé que'des. études, sérieuses ont

été'faites'pour préparer Ïe projet de loi il a du .reste, été

adopte, sauf quelques modifications de détail.

Un principe excellent, consacré par ces trois articles, c'est

le 'Te'crutèméht 'du personnel d'aéronautique militaire parmi
.'t-h.. "),.t!

foutes les armes.
dl'

~ii autre point a signaler, c'est l'élasticité 'du projet de loi

sous le rapport" des effëctffs. Les articles 4 et 5 prévoient, en

effet,"que des instructions ministérielles ou des décrets peu-
vent permettre de modifier l'importance du personnel ,sans

être~obligé de. recourir chaque fois a l'autorisation du Par-

lement.
`

'L'article 6 est relatif à là répartition des unités de troupes

d'Aéronautique. H prévoit la possibilité d'en réunir plusieurs
en groupe, Formant corps, et devenant par suite, indépen-
dantes .du régiment d'Aéronautique prévu à l'article 4. Cette

mesure est évidemment inspirée par la nécessité de simpli-
fier les formalités administratives contre lesquelles des criti-

ques fondées ont été plusieurs fois formulées dans ,1e courant

de cette année.

D'après ce même article, les éléments ainsi détachés res-
tent soumis, au point de vue technique, à l'autorité de l'Ins-

pecteur permanent c'est une excellente disposition, mais

j'aurais désiré qu'il fût bien spéciné que cet officier général
conserve en toute circonstance la haute main sur l'avance-

ment du personnel d'Aéronautique militaire. Il faut ,que les

mérites des aviateurs, des pilotes de dirigeables/des méca-

niciens, du personnel des' troupes ou 'des établissements

soient apprécies par'unémeih.e"autbrite, si Ton veut que l'a-

vancement et les'diverses "récompenses leur soient attribués

d'une façon impartiale. O'est,d'ailleurs ainsi, ~que'lës choses

se passent 'actuellement, ~'espère que la nouvelle loi ne chan-

gera rien.'à ce qui existe sous ce rapport, mà~s iÏ''eut été, à

monavis, prefér'aMe qu'elle le mentionnât explicitement.
`

iâLes articles 7 et~ 8 relatifs aux unités territoriales et a~la

mise hors. cadres du personnel ne domient pas lieu à des

commentaires.

L'article ë'assimile les veuves et les orphelins des militai-
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r€s ou marins du service de l'Aéronautique tués en vol ou en

ascension en service commandé à ceux des militaires ou ma-

rins morts par suite d'événements de guerre. Ceci est de toute

justice, et aucune discussion ne nous semble possible sur

ce point..
Il en est de même de l'article 10, d'après lequel l'exécution

d'un service aérien commandé donne droit, en ce qui con-

cerne l'avancement et les décorations, aux mêmes avantages

que ceux qui sont prévus pour les militaires ou marins en

campagne. C'est une mesure excellente depuis longtemps de-

mandée. Il est de toute justice que ceux qui risquent constam-

ment leur vie soient traités de la même manière que ceux

qui participent à une campagne proprement dite.

L'article 11 prévoit un contingent supplémentaire annuel

de vingt croix de chevaliers et de 10 médailles mises à la dis-

position du ministre de la Guerre en faveur du personnel

d'Aéronautique ici encore on ne peut qu'approuver sans

réserve.

Tel qu'il a été présenté, tel qu'il a été voté, sans hésitation,

par le Parlement, ce projet assurera à notre service aéronau-

tique militaire la stabilité indispensable pour toute œuvre

utile et on peut fonder sur la nouvelle loi les plus légitimes

espoirs.

v

Les derniers articles sont relatifs aux crédits supplémen-
taires nécessaires pour l'Aéronautique militaire, on arrive

ainsi à un chiffre total de 22 millions 250.000 francs, pour
l'année 1912 on prévoit 25 millions pour les années suivan-

tes. Ce sont là des chiffres respectables, qui permettront de

construire et d'organiser un nombre suffisant d'unités nou-

velles. Il ne faudrait pas toutefois s'étonner si les années sui-

vantes les dépenses prévues devaient dépasser les prévisions

d'aujourd'hui.
Il y a deux ans, je terminais une étude analogue, parue

ici même, par les lignes suivantes « La population accep-
tera avec joie les sacrinces qui lui seront demandés dans le
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but patriotique de développer noire flotte aérienne. La seule

chose que l'opinion publique ne pourrait pas admettre au-

jourd'hui, c'est de voir la France rester plus longtemps dé-

possédée du premier rang parmi les nations qui se disputent

l'empire de l'air. » Depuis le mois de mars 1910 où ces li-

gnes ont été écrites, nous n'avons plus heureusement à re-

gretter d'avoir perdu la première place dans l'océan aérien;'
nous la possédons aujourd'hui, mais il faut nous y mainte-

nir, et, pas plus en 1912 que deux ans plus tôt, l'opinion pu-

blique ne comprendrait qu'on lésinât au point de vue finan-

cier en pareille matière.

Si quelque doute pouvait subsister à cet égard dans quel-

ques esprits, l'admirable élan patriotique dont nous sommes

témoins depuis quelques semaines devrait dissiper toutes les

incertitudes. Dans toutes les classes de la société, les Fran-

çais vont, en effet, au-devant des sacrifices financiers qu'on
leur demande pour l'organisation de notre flotte aérienne. La

souscription ouverte par le Comité national présidé par M. le

sénateur Reymond, a un succès sans précédent, et l'ardeur

des premiers jours ne semble pas se ralentir. Quelques mil-

lions viendront s'ajouter à ceux du budget, et accélérer la

constitution de notre flotte aérienne. Ceux qui souscrivent

ainsi avec un tel entrain ne songeront évidemment pas à se

plaindre des crédits que le Parlement vient de mettre à la

disposition du ministère de la Guerre pour notre flotte aé-

rienne en votant ces crédits, les membres du Sénat et de la

Chambre sont absolument certains d'avoir eu pour eux l'opi-
nion du pays tout entier.

Vf

Malheureusement, il y a un gros point noir à l'horizon

aéronautique c'est l'insécurité des vols en aéroplane. Les

accidents se sont multipliés depuis plus d'un an dans de telles

proportions, qu'ils ont ralenti l'essor merveilleux que prenait
l'aviation. Les aviateurs civiis ont presque complètement dis-

paru, les commandes se font rares et l'industrie naissante

des aéroplanes et des moteurs d'aviation subit une crise



NOTRE FLOTTE AÉRIENNE18

réelle. Cette crise aurait atteint les proportions d'une vérita-

ble catastrophe industrielle sans les nécessités de l'ojgamsa-
tion de notre flotte aérienne militaire. Aujourd'hui, le minis-

tère de la Guerre est, pour toutes les industries qui se ratta-

chent à l'Aéronautique, un. client de première importance,

presque le seul.

Si l'aviation militaire s'est développée, ses progrès nous

ont coûté bien des vies humaines. Rien que dans le cours de

l'année qui vient de s'écouler, on a perdu onze officiers avia-

teurs. Grâce aux crédits votés par le Parlement, et que vient

augmenter la souscription nationale, il faut s'attendre à ~oir

décupler cette année l'importance de l'aviation militaire. Si

les aéroplanes de 1912 ne présentent pas plus de sécurité

que ceux de 1911, le nombre des morts sera probablement
aussi multiplié par 10 c'est donc quelque chose comme cent-

dix -officiers que nous devons nous attendre à perdre d'ici

un an.

C'est une perspective inadmissible.

Que faire pour se garantir contre une semblable éventua-

lité ? On n'a pas attendu jusqu'à aujourd'hui pour songer à

cette question angoissante. De nombreuses propositions ont

été faites au point de vue technique pour augmenter la sécu-

rité des vols en aéroplane mais jusqu'à présent, il faut con-

venir que ces efforts n'ont- donné que des résultats minimes,
et que la proportion des catastrophes aériennes ne semble

pas en train de diminuer.

La question est, en effet, très difficile. Chaque accident,

dit-on, devrait être un enseignement pour l'avenir; mais, bien

souvent, les chutes d'aéroplane se sont produites en l'absence

de témoins compétents, et lorsqu'on arrive en présence des

débris de l'appareil, il est bien difficile de connaître les cau-

ses de la catastrophe. On peut pourtant en discerner trois

principales, qui peuvent intervenir séparément ou simultané-

ment dans chaque accident:.

Il y a d'abord les fausses manœuvres ou les imprudences
des pilotes contre cela il n'y a pas d'autre remède qu'une
instruction plus soignée et mieux dirigée. En ce qui concerne

l'armée, le choix des pilotes aviateurs, la progression mé-

thodique de l'enseignement qui leur est donné présentent
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toutes les garanties possibles, et je crois qu'en fait, le nom-

bre des accidents dus à l'imprudence est plus rare dans l'a-

viation militaire que dans l'aviation civile.

Une autre cause d'accident réside dans le défaut de solidité

des aéroplanes. Cette cause fut fréquente au début, et il y
eût certainement des appareils qui, sous l'influence d'efforts

imprévus provenant du vent ou de toute autre circonstance,
se sont brisés en plein vol. Depuis plus d'un an, on s'est

beaucoup préoccupé de cette question dans les milieux aéro-

nautiques, et on a abouti à la rédaction d'un règlement sur la

navigabilité aérienne. n est à désirer que ce règlement entre

en vigueur le plus tôt possible, et qu'aucun aéroplane ne puis-
se être mis en service sans être pourvu d'un certificat de navi-

gabilité délivré par le ministère des Travaux publics. Mais on

n'a pas attendu, dans l'armée, la publication de ce règlement

'pour se conformer à ses prescriptions, et même pour pren-
dre des précautions plus grandes encore. On doit donc ad-

mettre que les défauts de solidité des appareils ne sont pas la

cause principale des accidents survenus en aviation militaire.

Mais il est une autre catégorie d'accidents, qui tiennent au

défaut de stabilité des aéroplanes. Sous l'influence de varia-

tions atmosphériques parfois peu importantes en apparence,
on voit les appareils se cabrer, piquer du nez, se pencher
à droite ou à gauche et souvent, hélas résister à tous les

efforts du pilote pour les replacer dans une position nor-

male. C'est alors, la plupart du temps, la chute mortelle.

Les deux premières causes d'accidents sont relativement

tacites à éviter: it n'en est de de ia qui,

maigre les travaux remarquables dont elle a été l'objet

échappe encore trop souvent à toutes les prévisions.
C'est là la partie à la fois la plus importante et la plus dif-

ficile à résoudre du problème de !a sécurité en aéroplane.
Comment hâter la solution de cette question de vie ou Je

mort ? Il a semblé, à un groupement formé des principales
sociétés qui, à un titre quelconque, s'intéressent à l'Aéronau-

tique qu'il y avait quelque chose à faire dans cette voie, ~)

la condition de disposer de puissants moyens financiers. A

l'appel de l'Aéro-Club de France, FAssociation Générale Aé-

ronautique, la Chambre Syndicale des Industries aéronauti-
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ques, l'Automobile-Club de France, la Ligue nationale aé-

rienne, la Société française de Navigation aérienne et le Tou-

ring-Club de France ont constitué un groupement qui a pris
la dénomination d't/moyt nationale pour la sécurité en aéro-

plane. Chacune des Sociétés adhérentes a délégué quatre
membres pour constituer le comité de cette Union. D'un com-

mun accord, les adhérents ont pensé que si l'on orientait vers

la sécurité des aéroplanes, par la promesse de sommes im-

portantes, les efforts de tous les ingénieurs, constructeurs,

mécaniciens, non seulement de ceux qui sont spécialisés dans

l'Aéronautique, mais de tous les autres, on pouvait atteindre

un résultat intéressant.

L'exemple du Concours de Reims prouve ce qu'on peut
obtenir par ce procédé ainsi que nous le signalions plus

haut, grâce à une promesse d'environ 1 million, on a obtenu

la construction, sous huit formes différentes, d'un type d'aé-

roplane qu'on considérait auparavant comme irréalisable. Si

l'on disposait d'une somme de 500.000 francs au minimum

(il vaudrait mieux en avoir davantage), en faisant connaître

qu'elle sera attribuée à celui ou à ceux qui auront obtenu

des progrès notables pour la sécurité en aéroplane; il est hors

de doute qu'au bout d'une année, la situation actuelle serait

améliorée.

L'Union nationale se propose, dès maintenant, de recueil-

lir la somme nécessaire, et a déjà fait, dans ce but, des dé.

marches auprès de MM. les ministres de la Guerre, de la Ma.

rine et des Travaux publics, ainsi que près de la Ville de

Paris; partout, elle a reçu le meilleur accueil.

Lorsqu'elle aura réuni la somme qu'elle juge nécessaire,
elle a l'intention de faire connaître partout que cette somme

sera attribuée uniquement d'après les résultats obtenus. Dans

le concours militaire de Reims, on n'a pas dit aux construc-

teurs nous voulons des biplans ou des monoplans, nous dé-

sirons des appareils avec une ou deux hélices, avec moteur

fixe ou moteur rotatif; on s'est contenté d'indiquer le résultat

à obtenir faire 300 kilomètres en portant 300 kilogrammes.
De même, en ce qui concerne la sécurité en aéroplane, on

se bornera à indiquer, d'après quel critérium on appréciera
les résultats. Mais une fois ce règlement établi, que la sécurité
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soit obtenue par des stabilisateurs automatiques, par des pa-

rachutes, par des giroscopes, par des appareils divers ou

simplement par des dispositions générales données aux aéro-

planes, les primes promises seront attribuées aux auteurs

des appareils dont remploi présentera le moins de danger.
I! est bien entendu que si dans le délai indiqué aucun ré-

sultat n'est obtenu, les sommes mises à la disposition de t'U-
nion nationale seront laissées en réserve pour une date ulté-

rieure.

Le Comité vient seulement de naître et n'a pas encore éla-

boré comp!ètement son programme, mais on peut avoir toute

confiance dans les Sociétés adhérentes, et dans ia compé-
tence des délégués qu'elles ont nommés, et être persuadé

que ce programme sera établi de ta façon la plus judicieuse.
Deux des Sociétés ont déjà promis de fournir une somme de

plus de 30.000 fr., on peut en espérer de 50 à 100.000 prove-
nant d'autres Sociétés et des souscriptions particulières; si la

Vi!ie de Paris donne, comme il paraît probable, une cin-

quantaine de mille francs, il restera à trouver trois cents ou

irois cent cinquante mille francs, que l'Union nationale de-

manderait au budget de l'Etat.

Les ministères de la Guerre, de la Marine et des Travaux

publics sont assez intéressés aux progrès de l'aviation pour

coopérer à Fœuvre de l'Union nationale pour ~a sécurité en

aéroplane. Si F'on a affecté un budget de plus de 22 millions

à l'Aéronautique militaire, il n'est pas exagéré de consacrer

quelques centaines de mille francs à améliorer les conditions

de sécurité des aviateurs.

C'est là une question d'humanité, mais c'est aussi une ques-
tion vitale pour les progrès de l'aviation en généra!, et de

l'aviation militaire en particulier.

COMMANDANTPAULRENARD.
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La loi du 29 décembre dernier est venue tout à la fois re-

lever le maximum d'émission de la Banque de France et ap-

prouver les deux conventions qui constituent, en principe,
la contre-partie de cette extension nouvelle de son privilège
d'émission. Ces conventions contiennent, en effet, un certain

nombre d'avantages nouveaux concédés soit à l'Etat, soit au

public, sans parler du statut, promis aux employés de la

Banque.

A l'Etat, la Banque fournit d'abord une nouvelle avance

gratuite de 20 millions, qui, jointe aux 180 millions déjà
avancés dans les mêmes conditions, porte à 200 millions le

montant de son prêt gratuit (convention du 9 novembre 1911,

article premier).
De plus, conformément encore au précédent de 1897,

la Banque remet définitivement au Trésor une somme de

5 millions sur les billets de type ancien non présentés au

remboursement, billets de tous les anciens types à impres-
sion bleue sur fond rose, et petites coupures de cinq, vingt,

vingt-cinq francs restant en circulation au 31 décembre 1911

(Convention du 28 novembre 1911, art. 3).
En troisième lieu, les nouvelles conventions prévoient, en

faveur de l'Etat, une augmentation éventuelle de la redevance

annuelle prélevée sur ses opérations productives. L'article 2

de la Convention du 9 novembre prévoit, en effet, que « lors-

que le taux de l'escompte aura été, pendant une période quel-

conque, supérieur à 4 pour 100, la proportion prévue par
l'article o de la loi du 17 novembre 1897 pour le calcul de la

redevance annuelle sera, pour cette période, élevé d'un hui-
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tièst& à URs~èm& du taux de l'escompte *).Et l'article pre-
mier de la Coareniton du S8 novembre ajoute « Lorsque le

taux aura été supérieur èt 3,50 », ladite proportion sera éle-

vée de un huitième à un &epf:e/K~,du taux de l'escompte.

Enfin, aux avantages que l'Etat retire des nouvelles con-

ventions, on peut encore ajouter la réduction d'un quart du

droit de garde pour le dépôt des titres nominatifs et les en-

gagements pris pat la Banque relativement à la conversion

en titres nominatifs des titres au porteur coloniaux (articles 6
et 7 de la Convention du 9 novembre): ces dispositions, fai.

sant partie d'un ensemble de mesures tendant à favoriser

les titres nominatifs, ont évidemment pour but de diminuer

l'évasion fiscale.

Quant au public, il doit également bénéficier des nouvelles

'conventions. D'abord, les 25 millions mis par la Banque à

la disposition de l'Etat par l'article premier de la première

convention, et article 3 de la seconde, sont destinés, d'après
le texte de la loi du 29 décembre, '< à des œuvres de crédit, x;

et des engagements pris par le gouvernement, il résulte qu'il

s'agit du crédit au pë~f commerce et c petite industrie.

En second lieu, le public va profiter de l'extension du ré-

seau d'a~6fMM de la Banque. Celle-ci, en eSet, s'est engagée,.
en vertu de l'article 3 de la première convention, et de l'ar-

ticle 2 de la deuxième convention

1° A maintenir tous les établissements créés par elle en

dehors des obligations résultant de la loi de 1897, savoir, deux

succursales, douze bureaux auxiliaires et cent vingt-neuf vil-

les rattachées

2° A transformer huit bureaux auxiliaires en succursa-

les;
3° A créer ~uze nouveaux bureaux auxiliaires

4" Acréer cinquante rtouvelles villes raita-ehées « parmi les-

quelles seront compris les chefs-lieux d'arrondissement et

de eatRton de 8.000 habitants et au-dessus, qui ne sont pas
encore bancables

En troisième lieu, la Banque de France s'engage à « exo~e-

rer de toute ~Qf~nMsSKMles Mremcn~s échangés entre les

comptes-courants résidant sur les places diNérentes M(Conv.

9 nov., art. 5}, et, « en vue de favoriser les règlements par
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compensation. à exonérer de toute commission l'encaisse-

ment, pour compte de ses comptes-courants, de chèques bar-

rés tirés sur les banques adhérentes à la Chambre de com-

pensation de Paris ou leurs correspondants. » (Conv., 28 nov.,
art. 4.)

Enfin, il est décidé qué « dans l'intérêt de l'industrie et

du commerce français d'exportation, la Banque de France

escomptera, aux conditions déterminées par le Conseil géné-

ral, les e~e/s payables à l'étranger et dans les colonies ~m-

çaises (Conv. du 9 nov., art. 4.)

Telles sont les dispositions nouvelles. Nous allons exami-

ner successivement les plus importantes, en nous plaçant, se-

lon les cas, au triple point de vue de la Banque, du public
et de l'Etat.

1° Relèvement du maximum d'émission. La première mo-

dification que la loi du 29 décembre 1911 apporte au régime
de la Banque de France est le relèvement de la limite d'é-

mission, relèvement d'un milliard, qui porte le maximum de

la circulation autorisée à 6.800 millions. Cette mesure était

assurément attendue car, depuis que le gouvernement a

pris l'habitude de fixer, par voie législative, la limite de l'é-

mission, le relèvement de cette limite n'a jamais manqué
d'être effectué dès que le développement normal de l'encaisse

et des affaires de la Banque en a fait ressortir le besoin. Il est

permis de préférer au système de la limitation légale la li-

berté complète d'émission ou, à son défaut, un mode de ré-

glementation statutaire qui étende la faculté d'émission pro-

portionnellement au développement de l'encaisse. Mais on est

généralement d'accord pour admettre que le correctif à l'in-

tervention un peu arbitraire de l'Etat français en cette ma-

tière, a été dans la bonne volonté avec laquelle il a toujours
reculé la limite légale, avant qu'elle ne commençât à entra-

ver la liberté de la Banque.
M. Paul Leroy-Beaulieu n'est cependant pas de cet avis,

II trouve que la circulation fiduciaire en France est déjà ex-

cessive, et voudrait que l'intervention législative eût pour but
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non d'en étendre, mais d;'en restreindre la limite (1). Et ce

n'est sans doute pas sans de sérieux motifs qu'il soutient une

thèse dont la défense doit coûter beaucoup à son libéralisme.

M. Paul Leroy-Beaulieu voudrait, en effet, voir restreindre

la faculté d'énussiou de la Banque, afin de pousser le public
à se servir du chèque.

On sait, en effet, combien l'usage du chèque facilite le dé-

veloppement des dépôts, et conséquemment combien il fa-

vorise progrès ces banques dans les pays anglo-saxons.

Chaque particulier au lieu d'emporter chez lui toutes les

sommes nécessaires aux dépenses du ménage, laisse en dé-

pôt la plus grande partie de ses revenus mensuels, et remet

à ses fournisseurs un chèque, qui est payé par la Banque.

Or, comme le banquier est, chargé du mouvement de caisse

d'un très grand nombre de personnes, les entrées et les sor-

ties tendent à se compenser, et l'encaisse qu'il est tenu de

conserver est de beaucoup inférieure à la somme des encais-

ses que les particuliers devraient conserver chacun chez eux.

Si I'.on ajoute que les fournisseurs porteurs de chèques se

gardent bien, en général, de les toucher eux-mêmes, mais

qu'ils les remettent à leurs propres banquiers, on voit aisé-

ment que les paiements s'effectuent pour la plupart entre

banquiers, lesquels règlent par compensation leurs engage-
ments réciproques. Aussi, grâce à ce système, les dépôts en

banque sont, d'unf part, beaucoup plus considérables que
chez nous d'autre part, la proportion des dépôts que les

banquiers sont tenus de conserver dans leurs caisses est très

minime, et tout le reste sert à donner du crédit.

On comprend donc qu'un théoricien aussi versé dans les

problèmes pratiques que M. Paul Leroy-Beaulieu, désire voir

établir dans son propre pays un système aussi favorable à la

diffusion du crédit.

On peut et on doit cependant se demander, tout d'abord,

dans quelle mesure le billet de banque et le chèque peuvent
être considérés comme étant le succédané l'un de l'autre,

ou bien dans quelle mesure on peut cumuler les avantages
de l'un et de l'autre et, finalement, on doit se demander

aussi lequel, 'i'un système bancaire essentiellement basé sur

(1)Voir l'JBcoMOtnM~efrançais,du 26 novembre1911.
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le chèque, ou d'un système bancaire basé sur le billet de ban-

que est, au total, le plus solide et le plus fécond.

D-'un point de vue théorique, on est assez porté à comparer
le billet, promisse de payer faite par la Banque elle-même,
et le chèque, mandat de paiement fourni par un particulier
sur la Banque. Cependant, en fait, le fonctionnement de ces

deux instruments est très 'différent.. Le billet de banque cir-

cule, le plus souvent, fort longtemps avant d'être présenté
au. remboursement et, tant qu'il circule, ses porteurs font

crédit à la banque émettrice. Il est donc, en lui-même, un

instrument de crédit. Le chèque, au contraire, est présenté
au paiement dans le plus bref délai. Il ne circule pas. Son

porteur ne fait pas crédit. Il nmn~e~e seulement l'exis-
tence d'un dépôt en banque. Et c'est l'existence de ce dépôt

qui permet au banquier de faire du crédit.

L'influence du chèque sur le développement du crédit se

ramène donc à ceci son usage suppose celui du dépôt en

banque, et, par conséquent, l'extension de cet usage suppose

l'augmentation des dépôts.
On peut dire, d'autre part, que l'usage généralisé du chè-

que dispense, dans une certaine mesure, de celui du billet
car les particuliers emportent chez eux les billets, qu'ils trou-

vent moins encombrants que du numéraire, et les conservent

tant qu'ils ne sont pas obligés de les « changer )' poureffec-

tuer leurs dépenses courantes. S'ils déposaient chez leur ban-

quier la plus grande part de leurs revenus mensuels, ils n'au-

raient pas besoin de conserver autant de billets. Et les ban-

quiers, de leur côté, opérant entre eux leurs règlements par

compensation, n'en garderaient guère dans leurs caisses.

Mais il ne s'ensuit pas qu'il suffise de limiter l'émission

du billet de banque pour généraliser l'usage du chèque et

du dépôt en banque.
Il ne s'ensuit pas davantage qu'un système bancaire fondé

sur le chèque soit nécessairement plus solide et plus fécond

qu'un système bancaire fondé sur le billet.

N'eus avons vu que, dans les pays anglo-saxons, presque
tous les particuliers, et non pas seulement les commerçants,
ont un compte-courant dans une banque. Cette pratique favo-

rise considérablement le crédit. Mais, par contre, la Banque
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d'Angleterre conserve dans ses caisses une quantité d'or su-

périeure à son émission; ainsi, elle ne fait aucunement ap-

pel au crédit que pourraient fournir les porteurs de billets,

et'elle conserve, en outre, un stock d'or improductif, Le sys-
tème bancaire anglais canalise donc une suurce de crédit

mais il en laisse tarir une autre,

En France, au contraire, les dépôts du public fournissent

un apport moins important à l'activité des banques, mais les

porteurs de billets fournissent un crédit, qui peut se mesu-

rer par l'importance du découvert.

Chacun des deux systèmes, sans doute, a ses défauts. On

peut soutenir que, au total, le système anglais est plus fé-

cond. Mais il y a de grandes chances pour que le système

français soit, par contre, le plus solide.

En effet, le crédit fondé sur le simple dépôt en banque est,
de sa nature, instable. Le banquier sait, en effet, par expé-

rience, la proportion de ses dépôts qu'il peut mettre en cir-

culation, en temps normal. Mais, que des événements im-

prévus surviennent, il se trouve pris entre des engagements
contradictoires il doit rendre leurs fonds aux déposants,
alors qu'il les a prêtés sous la forme d'escomptes ou d'avan-

ces. Alors, quels que soient les perfectionnements apportés
au système (paiements par compensation, etc.), l'édifice tout

entier se montre très fragile et risque de s'écrouler. On l'a

vu plus d'une fois, et notamment en 1907, dans un grand

pays qui ne possède pas d'institut central d'émission, aux

Etats-Unis.

Il en est tout autrement du crédit fondé sur le billet de

banque. Les banques ordinaires, pour se procurer des res-

sources, font cescompter des effets par la banque d'émission
et celle-ci, grâce à son privilège, peut aisément développer
ses opérations. Elle trouve du crédit chez les porteurs de

billets. Et ce crédit ne comporte guère de risques; car les

porteurs le font sans le savoir, ayant pris l'habitude de con-

sidérer le billet non comme une promesse de payer, mais

comme un moyen de règlement définitif, comme une monnaie.

On ne voit plus jamais, dans un Etat régulièrement orga-
nisé, les portetirs de billets se précipiter sur les guichets de

l'établissement émetteur pour en demander le remboursement,
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alors qu'en voit de3 déposants se précipiter sur une banque
ordinaire pour redemander leurs fonds.

Aussi, il semble bien, au total, que l'on doive souhaiter la

généralisation de l'usage du chèque en France, dans la me-

sure où cette généralisation comporterait l'augmentation des

dépôts en banque mais il ne semble pas que l'on doive sou-

haiter la réduction de la circulation fiduciaire en vue de subs-

tituer à un système bancaire fondé sur le billet un système
bancaire établi sur la base moins solide du chèque (1).

Nous nous angeons donc, en conclusion, à l'avis général,

d'après lequel le relèvement de la limite d'émission opéré

par la dernière loi est une mesure normale et nécessaire.

2° Remise de !n~~c:nç millions au Trésor. La remise

faite par la Banque au Trésor de cinq millions, à titre défi-

nitif, et d'e vingt millions d'avances gratuites, valables jus-

qu'à l'expiration du privilège ne constitue pas non plus une

mesure exceptionnelle. Les cinq millions dont la Banque fait

cadeau au Trésor sont prélevés sur le montant de billets an-

ciens non encore remboursés, et qui, pour l'immense majo-

rité, ne seront jamais présentés au remboursement; ce sont

des billets perdus, brûlés ou conservés à titre de souvenir.

Il n'y a rien '.l'anormal à ce que la Banque attribue à l'Etat

ce cadeau à elle fait par le public anonyme. Elle lui avait,

d'ailleurs, versé, dans les mêmes conditions, 6.700.000 fr.,
lors du dernier renouvellement du privilège en 1897.

L'avance gratuite de 20 millions a également divers précé-

dents, puisqu'elle vient s'ajouter à 180 millions d'avances déjà
consenties dans les mêmes conditions, et notamment, aux 40

millions obtenus en 1897. C'est le même profit que l'Etat re-

tire de ses arrangements avec la Banque, et c'est peut-être,
à un point de vue strictement financier, la meilleure justifi-

(1)Noussommesheureuxde nousrencontrersur ce point avecM. An.
dre Lebon ,présidentde la Fédérationdes industrielset commerçants.
VoirBulletinde !o Fë(Mfa<tOM,10décembre1911,n° 99bis, p. 188.Voir
aussi la causeriede M. Brouilhet,professeurà la Faculté de Droit de
Lyondans le mêmeBulletin.
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cation du maximum d'émission l'Etat tire ainsi parti de la

nécessité de renouveler le privilège et de relever la limite

d'émission. Assurément, le principe même sur lequel repose
cette pratique est des plus contestables. Mais il faut recon-

naître que ie gouvernement a tenu à en limiter lui-même

l'application. Le ministre des Finances a, en effet, déclaré

qu'il n'avait pas voulu que le chiffre total du prêt gratuit

dépassât 200 minions, somme qui correspond à peu près au

solde -créditeur moyen du Trésor à la Banque. En effet,

une Banque de dépôt, fût-elle Banque d'émission, doit, en

principe, éviter les engagements à long terme, et l'avance

gratuite faite à l'Etat doit durer jusqu'à l'expiration du pri-

vilège. Mais l'inconvénient de cette avance à long terme n'ap-

paraît pas tant qu elle est sensiblement, compensée par une

créance, équivalente en moyenne, de l'Etat sur la Banque.

Quant à l'affectation des 25 millions mis ainsi à la dispo-
sition du Trésor, il a été décidé que cette somme serait des-

tinée à organiser !e crédit au petit commerce et à la petite
industrie. (Les 40 millions de 1897 avaient été affectés au

crédit agricole.) Mais le Parlement a eu la sagesse de ne pas
en régler l'emploi d'une façon hâtive. Il nous faut donc at-

tendre de nouvelles dispositions législatives pour étudier l'or-

ganisation du crédit commercial et industriel qui nous est

promise.

3° ~u~mMfaKor éuenfueHe de la redevance annuelle.

ï! y a assez peu à dire de l'augmentation éventue!!e de la

redevance annuelle de la Banque cette redevance est pro-

portionneHe au mentant de la circulation productive, c'csf-

à-dire à la partie de fgfmssM~ qui correspond Qusolde moyen
annuel des opërc~ons (fe~ompfe ef d'avances. Les nouvelles

conventions élèvent, comme nous l'avons vu, la part de l'E-

tat de 1 huitième à 1 septième, lorsque !e taux de t'escompte
atteindra 3,50, et de 1 huitième à 1 sixième, lorsqu'il attein-

dra 4 pour 100.

Le produit de Mtte redevance ayant rarement dépassé
5 millions, la modification apportée à la base du calcul ne
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saurait, en tous cas, porter sur une bien grosse somme. D'au-

tre part, on sait avec quelle extrême discrétion la Banque de
France use du relèvement de l'escompte. Aussi le Trésor ne

saurait-il attendre des ressources bien appréciables des dis-

positions nouvelles.

Encore conviendrait-il de faire des réserves sur leur op-

portunité, si elle devait influer sur la Banque dans le sens

d'une modération exagérée. En effet, si appréciable que &oit

pour le commerce la nxité du taux de l'escompte, il y a inté-

rêt pour le pays tout entier à ce que cette nxité ne soit pas
artificielle. Il faut, au contraire, que le taux de l'escompte
reflète un peu l'état du marché, et qu'il reste, entre les mains

de la Banque, le moyen d'exercer une action régulatrice.

40 Extension du rese<m des agences. En s'engageant à

développer encore le réseau déjà si serré de ses agences, il

ne semble assurément pas que la Banque ait assumé une

charge nouvelle. Mais cet engagement ne peut que profiter
à l'Etat d'abord puisque la redevance qui lui est attri-

buée s'accroît avec le montant des opérations effectuées

et ensuite au public.
Il est manifsste, en effet, que, pour qu'une banque d'Émis-

sion puisse faire bénéficier les autres banques de la sécu-

rité et de l'extension d'affaires qui résultent du mécanisme

normal de l'émission, il faut qu'elle soit partout à leur portée;
il faut que, chaque matin, le banquier privé puisse compléter
&onencaisse en envoyant. des traites à la Banque. L'ubiquité
de l'établissement 'd'émission réalisée par un réseau très

étendu de succursales, lui permet seule de bien remplir sa

fonction essentielle de banque de réescompte.
On peut, '1 est vrai, observer que, en se rapprochant des

banques locale?, la Banque de France se rapproche aussi du

public, et qu'elle est ainsi portée à faire des escomptes di-

rects et des avances aux particuliers. C'est, d'ailleurs, une

tendance dont la Banque ne se cache pas. Et le public ne peut

que se louer de cette politique, qui lui permet, en bien des

cas, de 'profiter du taux officiel d'escompte, toujfo'urs très
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modéré, et très stable, ainsi que nous l'avons noté plus haut.

Il ne semble pas, d'autre part, que cette extension des opéra-
tions de la Banque puisse nuire à sa sécurité car dévelop-

pement du réseau d'agences, en plaçant des agents de la Ban-

que tout près du public, lui permet de faire des affaires di-

rectes au même titre que les établissements de crédit. D'ail-

leurs, si l'on tient compte de la durée relat.H'-ementcourte du

privilège, lequel expire en 1920, et peut, en somme, n'être

pas renouvelé, on doit convenir que la Banque ne saurait

guère adopter d'autre politique. Enfm, on doit constater

qu'elle est assez puissaate pour pouvoir étendre ses opérations
directes sans restreindre en rien le réescompte nécessaire à

la sécurité des autres banques.

5° .~K~men~KM du nombre des villes rabâchées, gratuité
des L're7nenfs et des encaissements de chèques barrés.

L'augmentation du nombre des villes « rattachées c'est-à-

dire de celles ('ù la Banque n'a pas d'agence, mais où elle se

charge régulièrement des encaissements, doit être envisagée
d'un point de vue un peu différent. En effet, depuis que la

Banque a pris, en fait, l'habitude d'escompter au de prendre
en pension du papier déplace, cette extension des places ban-

cables n'était pas absolument indispensable au développe-
ment des opérations d'escompte direct ou de rées'compte.
Mais. cette mesure, jointe à la gratuité de tous les virements

et de l'encaissement des chèques barrés pour la clientèle des

comptes-courants, va porter à son maximum le rôle de la

Banque de France dans les règlements de place à place à

{'intérieur du pays Elle va donc profiter au public en géné-

ral, et aux banques, y compris aux établissements de cré-

dit, qui ont été les premiers à bénéncier des nouvelles faci-

lités qui leur étaient, offertes. Elle contribuera, néamnoms,

indirectement à augmenter le chiffre d'affaires de la Banque

de France elle-même.

6" Escomptedes e~efs pc~aMesà f'e~rc~er. BnBn,Far-
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ticle 4 de la Convention du 9 novembre dernier a décidé,
avons-nous vu, que la Banque de France escompterait, aux

conditions déterminées par le Conseil général, les effets paya-
bles à l'étranger et dans les colonies. Il s'agit, bien entendu,
d'effets tirés de France ou remis en règlement à des commer-

çants résidant en France. Cette disposition ne contient pas,
à proprement parler, une innovation. La Banque de France

fait déjà .de l'escompte de papier étranger. Mais il ne tient

qu'une place insignifiante dans son portefeuille. Il s'agit donc

exactement de généraliser cette pratique, dans l'intérêt de

notre industrie et de notre commerce d'exportation.
Est-ce à dire que la Banque de France soit appelée à join-

dre à ses attributions déjà nombreuses, celle d'une banque

d'exportation? M. Sayous, avec la haute autorité qui s'atta-

che à ses travaux et à son expérience, se prononce en sens

contraire dans son rapport à la Fédération des industriels et

des commerçants (]). La fonction monétaire de la Banque
lui semble peu compatible avec les aléas auxquels s'expose
une banque d'exportation d'ailleurs, notre grand institut d'é-

mission n'est pas outillé pour se tenir au courant de tout ce

qui se passe sur !es places étrangères. Enfin, le maximum

statutaire de quatre-vingt-dix jours pour la durée de l'es-

compte, maximum maintenu malgré les demandes de quel-

ques Chambres de commerce, semble faire obstacle à l'es-

compte du papier sur certains pays très lointains auxquels
il est d'usage de consentir de très longs crédits. Sans doute,
la Banque a la possibilité d'accorder des renouvellements.

Mais, on ne saurait envisager comme susceptible d'un bien

grand développement une pratique un peu exceptionnelle.
En ce qui concerne le nombre des signatures, il semble que

l'on doive également, avec M. Sayous, se montrer assez ré-

servé. Les nécessités du commerce international exigent très

généralement que l'on se passe de la signature du tiré. La

Banque sera sans doute assez exigeante sur la qualité des

documents qu'elle admettra à leur place. Et, des deux signa-
tures qui constituent le minimum irréductible, il sera bien

difficile que l'une au moins ne soit pas celle d'un banquier.

'(1) BuKe~Mtde janvier 1912.
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REV~EPOMT..T.LXXII. 3

II donc que, en ce qui concerne son porteîeuiMe
étranger, la Banquedoive surtout un établissementde

réescompte, it est vrai que, en ce ~as. les exportateurs per-
draient J'avantagedu taux d'escompteofûciel. Mais,en dé-

pit de ces difficulté: on peut compter à la fois sur l'ingénio-
sité et sur ia sagesse du Conseilde la Banquepour dévelop-
per l'escomptedes effets étrangers, dans !a mesure où les
intérêts de notre exportation se confinent avec !e caractère
~!enotre banque d'émission.

BERTRANDNoGARO,
.P~o~SMewra~r~~c

à !<tF*t:ct<Me~eDrM~de ~fo~fpsHtey.



M QUESTIONM~MMEME

Située au centre de la Péninsule balkanique, entourée de

tous les Etats entre lesquels s'est démembrée cette Péninsule,

communiquant avec la Grèce et ses îles par le Sud, avec l'Al-

banie et 1&Monténégro du côté de l'Ouest, avec la Serbie au

Nord, la Bulgarie à l'Est, la Macédoine est restée avec Cons-

tantinople le morceau de roi de l'Empire turc. Si la popu-

lation, décimée par les guerres, les brigandages ou l'exil.

plus ou moins volontaire, est très peu nombreuse, en revan-

che le pays bien arrosé, au climat tempéré, aux productions

variées, est exceptionnellement fertile. Et surtout il s'étend

sur la grande voie qui descend de l'Europe centrale par la

vallée de la Morava et conduit vers l'Archipel aux îles en-

chantées, à cette mer, berceau de la civilisation et centre

du grand commerce mondial. Aussi a-t-elle été l'objet des

luttes entre la Perse et la Grèce, entre la Grèce et Rome,
entre les légions d'Antoine et d'Octave et les armées de

Brutius et de Cassius. Puis ses plaines furent inondées par
les grandes invasions qui montaient de l'Asie vers l'Europe
.centrale et Vienne, faisant et défaisant les empires avec les

Bulgares, avec les Serbes, avec les Turcs. Là, enfin, pendant
des siècles, la Chrétienté a combattu l'Islam. Succombant

d'abord, elle se relève ensuite avec les nationalités qui for-

ment, aux portes de la Macédoine, une ceinture de petits
Etats. Mais la Macédoine, devenue ainsi le carrefour de l'his-

toire du monde et le rendez-vous des races, aussi bien que
celui des ambitions de l'Europe et de l'Asie, est encore restée

aux mains des Turcs et n'a pu s'appartenir à elle-même
et voilà pourquoi il y a une question macédonienne et pour-

quoi celle-ci nous apparaît sous une forme extrêmement com-

plexe.
En effet, si en Grèce, en Roumanie, en Serbie, en Bul-
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garie, des populations ont lutté pour l'indépendance et se

sont finalement émancipées, du moins elles appartenaient à

la même race, elles avaient les mêmes aspirations, une com-

munauté d'idées. En Macédoine, au contraire, vivent des

peuples divers, sinon par leur religion, du moins par leurs

origines, leur langue, leurs ambitions, leurs m.œurs la Ma-

cédoine et son nom suffit à l'indiquer est un mélange,
un agrégat de Bulgares, de Serbes, de Grecs, de Valaques,
enfin de Turcs, et ces populations veulent se soustraire au

joug des Musulmans qui, depuis des siècles, les dominent

et entendent bien conserver leur conquête d'où les luttes,
les rivalités, les secousses qui ébranlent ce malheureux pays.

L'Europe, comme dans toutes les crises orientales, in-

tervient les ambitions se font jour et l'équilibre de la Pé-

ninsule n'en devient que plus instable.

Singulier problème à étudier que le problème macédonien

qui présente ainsi un triple aspect et qui doit être envisagé
tour à tour, au point de vue des aspirations autonomis-

tes des races qui habitent la Macédoine, au point de vue du

Tur~' souverain d:' fait et de droit, et au point de vue des

autres populations balkaniques et de l'Europe elle-même.

Mais si l'on veut étudier la question macédonienne dans son

ensemble, il faut indiquer d'abord les éléments principaux

qui ia constituent, puis les formes sous lesquelles elle s'est

manifestée et enfin les diverses solutions qu'elle comporte.

La Macédoine et il est devenu banal d'insister sur ce

point est une mosaïque de peuples, un enchevêtrement

de races, qui, toutes, visent à l'indépendance. Son histoire se

confond avec celle des populations qui l'habitent; mais il

faut les bien connaître avant de pouvoir apprécier leurs pré-
tentions historiques et ethnographiques, qui diffèrent si pro-
fondément les unes des autres.

Le peuple, qui peut se réclamer en Macédoine des plus
anciens et des plus glorieux souvenirs, est incontestable-

ment le Grec. Il n'est certes pas en majorité dans les trois

vitayets de Kossovo. Monastir, Salonique, qui constituent
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ta Macédoine, comme on l'admet- généralement, mais il se

rappelle l'époque brillante où il dominait ce pays par les

armes, où il l'avait civilisé et policé. Il se proclame l'héritier

de Philippe et d'Alexandre, de Byzance, fille -de l'Hellénisme

qui répandit la culture grecque dans les Balkans et initia

les nations barbares et les peuples slaves aux bienfaits de

la civilisation. La Grèce fut un foyer de vie littéraire et de

beauté classique quand la, barberie subjugua l'Orient, de

l'Acropole montait toujours la voix de ceux qui restaient

épris d'idéal, d'émancipation, de liberté. Contre l'Islamisme

envahissant, le Grec représentait la vraie religion Chrétien

et Hellène étaient deux mots qui se confondaient. Dans leur

lutte pour l'indépendance, les Grecs n'ont pas achevé leur

rêve national qui est de reconstituer l'Empire d'Alexandre ou

celui de Byzance, de posséder comme jadis la partie des Bal-

kans voisine de la mer l'histoire et la tradition leur en font

un devoir. Voilà la « grande Idée » qu'ils représentent, et

pour qu'elle triomphe, ils en appellent à la libre adhésion

des peuples balkaniques leurs revendications ne sont pas
tant basées sur des théories de race et sur l'ethnographie,

que sur la puissance de l'Idée.

Et cependant les Grecs sont très répandus en Macédoine
comme dans tous les Balkans. Au nord de la Thessalie, ils

ont le Roumiouk avec Karaféria, Vodéna, sur les pentes de

l'Olympe, la Chalcidique, sauf le mont Athos qu'on a appelé
le « Gibraltar russe au milieu du pays grec. Sur les côtes,
on parle grec, à Orfani, Kavala, de même qu'à Constanti-

nople, où il y a 350.000 Grecs, à Salonique, à Monastir et

jusqu'à Uskub et Serres. Les communautés grecques font
une active propagande en Macédoine, créent de nombreu-
ses écoles qui sont très prospères, répandent la langue et en-

seignent les prétentions des Grecs. Et ainsi chez tous cette

conception se développe que la Macédoine jadis fut grec-
que, que les Turcs l'ont enlevée aux Hellènes, et que ceux-ci

par conséquent, doivent la reprendre. Jusqu'en 1860. les
seuls ennemis des Turcs en Macédome n'étaient-ils pas Grecs
ou considérés comme 'tels ?2

Mais les Grecs ne sont plus seuls aujourd'hui à désirer

l'émancipation de la Macédoine, à revendiquer cette pro-
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vince comme faisant partie de la grande nation hellène ils

ont en face d'eux de redoutables rivaux, numériquement

plus nombreux, les Slaves, représen!és par deux branches

principales, les Bulgares et les Serbes. Il y a quelque

soixante-dix ans à peine que les Slaves nous sont connus par

les travaux de Vie Karadjic, de Chafarjik, de KoHar, qui

préconisaient la constitution d'une grande Siavie les Bul-

gares le furent en particulier par le Hvre de Cyprien Robert.,

qui exposait, en 1840, leurs revendications à l'Europe.
Les Bulgares, qui sont des Slaves tartarisés ou des Tar-

tares slavisés, se sont déversés, venant du continent, par le

cours inférieur du Vardar, vers la côte grecque, au m* siè-

cle de notre ère, presque en même temps que les Serbes qui
étaient, des Slaves purs et avec lesquels ils avaient les plus

grandes ressemblances. Mais, jusqu'à quel point peut-on

distinguer les Bulgares des Serbes au milieu des grandes in-

vasions, et même de nos jours? (1) Où prendre leur origine
bien exacte ? Les Serbes ont-ils envahi la Macédoine avani

les Bulgares (2), -ou bien doit-on voir dans les anciens ha-

bitants de la Macédoine au temps des invasions, des Bulga-
re". proprement dits (3). Certains même ont prétendu qu'Us
avaient précédé les Grecs dans la conquête de l'Hellade.

Autant de problèmes ethnographiques sur lesquels les his-

toriens ont des opinions très différentes. Ce qui est certain,

c'est qu'à une époque déterminée, vers le vr* siècle, la Pé-

ninsule presque entière fut submergée par les Slaves. Au

x" siècle, (de 963 à 1018), la Macédoine fait partie de l'Empire

bulgare sous le Tsar Samuel, puis reconquise par les Grecs,

elle retombe aux mains des Bulgares, de 1196 à 1241, tan-

dis qu'au xn~ siècle. elle subit !a domination des Serbes avec

Fempereur Dou-chan (1346). qui tient sa capitale -dans le cen-

tre macédonien d'L'skuh, et cela jusqu'à l'arrivée des Musul-

mans. Alors, les Bulgares comme les Serbes subissent l'op-

pression turque qui laissa dans les cœurs tant de haines fa-

rauches, en même temps que les Grecs leur imposent et leur

(I) En ce sens: Icsmcorr. jE~ffeethnographiquesur lesSlavesde 3fa-
cédoine.Paris 1908,p. 69.

<'2)GOPTCBBWITCH.~Œ.fMo~teHund AMSet-HëK.Wien, 1889.
(3) LAMOUCEE.La P<~?).M~c6~-aMt~Me,Pa.ns, 1899,p. 21 et 33 et

ICHIRCOFF,Op.Ct<.
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littérature et leur religion. Au xvnr' siècle~ le Phanar est le

centre de la vie religieuse l'évêché serbe d'Ipek est sup-

primé par le patriarche grec ainsi que le siège métropolitain

bulgare d'Ochrida. Les Grecs brûlent les vieux manuscrits

bulgares pour effacer les traditions nationales il faut que la

Macédoine soit grecque ou qu'elle reste turque.
Mais la lutte des Bulgares contre les Grecs et les Turcs se

poursuit lentement. Jusque-là incertains de leurs destinées

entre les Serbes et les Grecs auxquels les rattachent et la

langue et Is religion, ils veulent conquérir leur indépendance

religieuse et sont sidés dans cette voie, non seulement par
la Russie, mais par la Porte qui redoute avant tout l'in-

fluence grecque en Macédoine. Elle pense qu'un schisme

sans doute l'affaiblira. Ils obtiennent du Sultan, par un fir-

man du 10 mars 1870. qui créait un exarchat bulgare,l'Eglise
autonome. Cette indépendance religieuse prépare l'indépen-
dance politique et l'avenir de la race. La propagande bulgare
en Macédoine très bien organisée avec des comités, des

chefs, des dépôts d'armes, fit de rapides progrès. L'insur-

rection éclata en 1876, réprimée par des moyens d'une vio-

lence extrême. Gladstone dénonça les « atrocités bulgares )).

L'Europe, puis la Russie intervinrent et la revanche se leva

pour les Bulgares à San Stefano où l'on créait la grande

Bulgarie qui allait du Danube à l'Archipel, englobant les pro-
vinces de Bulgarie, de Roumélie, de Macédoine, laissant seu-

lement à la Turquie le pays d'Andrinople avec Constantino-

ple et l'Albanie mais elle fut considérablement réduite au

traité de Berlin. Le programme bulgare revendique aujour-
d'hui ces territoires qui constituèrent un instant le domaine

de la nouvelle principauté et y ajoute encore les districts de

Kolonia, d'AnaseRtza et de Servia, de telle sorte que la

Grèce ne pourrait plus émettre de prétentions que sur le

massif de l'Olympe.
Les Bulgares sont évidemment les plus nombreux en Ma-

cédoine et leur langue la plus répandue. Ils se servent pour
leur propagande des écoles gymnases, écoles enfantines,

primaires ou supérieures, qu'ils opposent aux écoles grec-
ques ajoutez à cela la prospérité, l'influence grandissante
du jeune royaume, la puissance de son armée, la patiente
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ténacité de ses habitants, « le Bulgare sur son araba, dit

un vieux proverbe, poursuit le lièvre et le prend » qui
n'ont qu'un désir, conquérir les terres bulgares de Macé-

doine. Voilà bien dans la solution de la que&tion macéao-

nienne un élément de force indiscutable.

Il y en a d'autres cependant à considérer. Les Serbes ont

longtemps dominé la Péninsule, et leur Empire, qui engloba
la Macédoine, s'est étendu, sous le grand Douchan (1331-

135o), jusqu'aux murs de Constantinople. Avec la défaite des

Serbes à Kossovo, où le Serbe Miloch tua de sa main le Sul-

tan Mourad, disparut pendant des siècles la liberté des peu-

ples balkaniques, elle reparut avec eux, et le héros de l'in-

dépendance nationale Kara-George, en 1812. La Péninsule

fut conquise par les Turcs sur les Serbes, et ceux-ci furent

ensuite les premiers à secouer le joug 'ottoman ils peuvent
ainsi se vanter d'avoir donné aux autres peuples le signal
de l'indépendance. Ce sont les titres qu'ils invoquent à la

domination serbe en Macédoine ils y ajoutent des éléments

ethnographiques très sérieux. Non seulement, les patriotes
serbes revendiquent le territoire de la Vieille Serbie, jadis
.lecentre de la puissance serbe avec Uskub, capitale de l'Em-

pire de Douchan, mais ils poussent leurs cartes jusqu'au sud

du Char Dagh, jusqu'aux monts de Thessalie. Ils ont créé des

écoles à Monastir, à Uskub, dans toute là Vieille Serbie où

leur influence est la plus grande et qui doit faire partie de

la Serbie future. Quoi qu'en pensent certains Bulgares, les

Serbes représentent un élément important de la race slave

en Macédome ils ne peuvent se désintéresser du sort de

cette province, et leurs droits en Vieille Serbie sont incon-

testables. Mais leur propagande a été longtemps inactive

par suite des crises intérieures qu'ils ont traversées, sous les

rois Milan et Alexandre puis, ne voulant pas devenir schis-

matiques, ils ne se sont pas constitués en église indépen-
dante, d'où leur infériorité dans l'action directe en Macé-

doine.

Il y a encore d'autres compétiteurs, sinon des représen-
tants de races différentes en Macédoine ce sont d'abord les

Koutzo-Valaques qui descendent sans doute des colons la-

tins établis en Macédoine après la conquête de Paul-Emile.
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Ils formèrent, au x~ siècle, un empire bulgaro-valaqu.e au-

tour de Presba puis furent refoulés par les invasions byzan-

tines et turques dans les chaînes du Pinde et de l'Olympe.
Vivant d'abord côte à côte avec les Grecs, ils les aidèrent

dans leur lutte contre les Turcs et leur fournirent les héros

les plus valeureux de la grande guerre. Peu à peu, les Grecs,

inquiets du schisme bulgare et des progrès slaves en Macé-

doine, voulurent soumettre étroitement les Valaques au pa-
triarchat au lieu de leur laisser employer la lithurgie rou-

maine. La lutte s'engagea entre les Grecs et les Valaques

qui cherchaient à oblenir comme les Serbes le droit d'avoir

en Macédoine des évêques et des prêtres de leur nationalité

ef. étaient soutenus par la Porte. D'où les rapports très ten-

dus qui ont existé un instant entre la Grèce et la Roumanie.

Ces Valaques sont dispersés en Macédoine et atteignent peut-
être 70.000. Suivant qu'ils favorisent telle ou telle nationalité,.

leur concours peut être précieux les Bulgares cherchent

évidemment à l'obtenir. Parmi les Valaques beaucoup rê-

vent, comme certains patriotes roumains, de constituer la

grande Valachie, ou désirent s'unir aux Albanais, afin de

se soustraire ainsi à la domination grecque.
L'Albanie forme une importante partie de la population

macédonienne jusque dans la vallée du Vardar, et au sud

jusque dans celle de la Vistritza: on trouve encore des Alba-

nais autour de Monastir et d'Uskub. Ils se disent les descen-

dants des Pélasges qui occupèrent jadis la Péninsule; guer-
riers farouches et indomptables, ils furent les piliers de l'Is-

lamisme auquel ils se convertirent en grande partie de très

bonne heure et c'est en Albanie même qu'on trouve les vrais

Musulmans de Turquie. Laisseront-ils les Grecs et les Slaves

se partager ces riches provinces qu'ils ont conservées héroï-

quement à l'Islam au cours des siècles, ou bien si un partage
devait s'effectuer, les ambitions de certains autonomistes al-

banais ne trouveraient-elles pas là une excellente occasion

de se réaliser au détriment des prétentions serbes ou grec-

ques ?
Il y a aussi des Juifs en Macédoine. Ils forment cà et là,

comme à Salonique, des groupes importants, mais ne jouent
aucun rôle dans le conflit des races.
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Enfin, il faut faire une place toute spéciale à celui qui est

évidemment le moins nombreux mais qui reste depuis cinq
siècles le possesseur de fait, sinon de droit, en vertu de la

conquête et de la prescription, le Turc. Il apparut en Macé-

doine, sur les bords du Vardar, bien avant la conquête, dès

ie !x" siècle (1t. Puis, diverses tribus turques pénétrèrent en

Macédoine en 1065, en 1123, en 1243 voilà déjà des titres

bien anciens Au xiv' siècle, les Turcs ottomans envahissent

les Balkans, et, en 1370, toute la Macédoine est soumise
le 15 juin 1389, les armées alliées des Serbes, des Bulgares,
des Valaques, des Hongrois unis en présence des dangers
communs, font un dernier effort, et sont écrasées à Kossovo

au Champ des Meries les Balkans seront désormais as-

servis.

Mais malgré leur longue domination dans ces contrées, les

Turcs sont peu nombreux, formant de grosses taches en

pays slave ou grec, autour de Yénidjé, de Drama, de Demir-

Hissar, ou constituant comme des étapes sur les grandes
routes militaires, à Kuprulu, Verria, Grévéné, Ostrovo, puis
à Uskub, Monastir. Salonique, chefs-lieux des trois vilayets.
Si le nombre n'est pas un argument en faveur des Turcs, ii

faut dire impartialement que leurs droits sont solidement

établis, aussi bien sur l'occupation que sur la tradition his-

torique.
Mais ils se heurtent aux prétentions déjà exposées, parce

que, disent les représentants des diverses nationalités. les

Turcs font vioien'ce aux vœux des populations, à leurs senti-

ments religieux ils compriment l'essor des nationalités. De

même que leurs frères de Grèce, de Bulgarie, de Serbie, de

Roumanie. Grecs, Bulgares, Serbes, Valaques, veulent être

indépendants en Macédoine. C'est là le premier aspect de la

question ma-cédonienne. Mais celle-ci présente un caractère

tout spécia!, parce que ces diverses catégories de Macédo-

niens se combattent entre elles et parce que les pays limitro-

phes sont appelés à intervenir pour faciliter le triomphe de

la nationalité qu'ils représentent. Enfin, l'Europe, directe-

ment intéressée aux événem-ents d'Orient qui peuvent com-

promettre FéquiHbre politique général et le maintien de la

(1)A. RAMBACC.L'.EMpM'<:grcf CMx. siècle,p. 215.
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paix, veut assurer, par un contrôle plus ou moins actif, la

sécurité des personnes et des biens parmi la population chré-

tinne menacée par les agissements des bandes et la répres-
sion turque.

Ainsi, il existe une question macédonienne comme jadis
une question grecque, serbe, roumaine, bulgare, comme ac-

tuellement une question arménienne, crétoise, albanaise

parce qu'il existe en Macédoine, parmi les diverses popula-

tions qui y sont représentées, des aspirations autonomismes.

II y a non seulement en Macédoine une lutte opiniâtre des

nationalités contre leur souverain légitime le Turc, mais

cette lutte se manifeste entre les chrétiens eux-mêmes. L'idée

grecque qui exalte la propagation de l'hellénisme est oppo-
sée à l'idée bulgare qui poursuit l'affranchissement de tous

les frères de Macédoine. Les Bulgares s'arment parfois con-

tre les Serbes qui combattent leurs prétentions politiques, et

les Valaques font alliance contre eux avec le Turc. Hilmi

Pacha disait un jour « Je suis ici un gardien de fous, j'em-

pêche tous ces enragés de se dévorer les uns les autres. » (1).
Dans l'attristant récit des massacres de Macédoine, on voit,
en effet, des chrétiens s'entre-déchirer Yes bandes massa-

crent des coréligionnaires, elles ne s'attaquent pas seulement

aux Turcs abhorrés, parce qu'ici les prétentions de l'une ou

de l'autre nationalité sont des prétendons rivales. Et puis, la

religion orthodoxe, depuis le firman de 1870, a revêtu deux

formes différentes l'exarchat et le patriarchat, et c'est un

motif de plus à la haine entre Bulgares et Grecs, l'explica-
tion des massacres de Grecs par des Bulgares et de Bulgares

par des Grecs. Il est impossible à l'historien de distinguer,

parmi les scènes de meurtres et de brigandages,la part de res-

ponsabilité de l'une ou l'autre nationalité et même les ban-

des ont commis sur les Turcs et leurs propriétés des atten-

tats qu'il leur sera difficile de justifier. Quoi qu'il en soit,
et après avoir fait la part des choses, tout le monde est d'ac-

(1) Cité par RENEPiNON.L'Europe et l'Empire oMomcHt,Paris 1908,
p. 168.
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cord pour ftétrir les épouvantables massacres exécutés de

façon systématique, administrativemeni, avec un calcul cy-

nique, à l'encontre des chrétiens de Macédoine et principe
lement des Bulgares, par l'administration turque.

Nous ne retracerions pas les diverses formes sous lesquelles
s'est manifestée en Macédoine la poussée nationaliste, com-

ment les Turcs s'y sont o-pposés et quelle a été l'attitude de

l'Eur'ope. Contentons-nous de dire que celle-ci, doublement

émue des massacres de 1903 et de 1904, se résolut à prendre
en main la cause ma-céd'onienne. I! y avait là, au premier
chef. une question humanitaire et une question politique
l'insurrection pouvait inciter Grecs, Bulgares et Serbes à in-

tervenir pour protéger leurs nationaux. C'eût été la paix des

Balkans compromise et un danger de guerre général pour

l'Europe elle-même. Par un accord tacite, elle donna mission

aux deux puissances les plus directement intéressées dans les

affaires balkaniques, qui avaient signé l'accord spécial de 1897

pour garantir le statu quo des Balkans, l'Autriche et la Rus-

sie, d'intervenir. Le programme qui fut élaboré à Mùrzsteg,

après l'entrevue de Nicolas II et de François-Joseph f2 oc-

tobre 1903), établissait tout un ensemble de réformes et cons-

tituait un véritable règlement d'administration de la Macé-

doine. Il comportait notamment la nomination d'agents ci-

vils spéciaux d'Autriche et de Russie accompagnant l'inspec-
teur général Hilmi Pacha, d'un général européen et d'offi-

ciers européens pour réformer la gendarmerie, une réorga-
nisation des institutions administratives et judiciaires, une

exécution immédiate des réformes promises, etc.

Mais, vers la fin de 1904, les luttes reprenaient, des bandes

surtout grecques, s'étaient reformées et répandaient de nou-

veau la terreur. L'entente entre Turcs et chrétiens n'avait pu
être réalisée. Les deux partenaires de Mûrszteg résolurent

d'imposer à la Turquie des réformes plus profondes, notam-

ment en ce qui concerne les finances. Enfin, par l'accord du

27 avril 1907, les grandes puissances décidaient d'augmenter
les droits de douane en Macédoine afin de donner au Sultan

les ressources nécessaires pour appliquer les réformes. Mais

voici que des événements importants se préparaient dans les

Balkans.
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Lorsque le compte d'Aehrenthal annonça brusquement, le

27 janvier 1908, devant la Commission des Affaires étrangè-
res de la Délégation hongroise, l'intention du gouvernement
de prolonger le chemin de fer de Sérajévo à Uvac jusqu'à
Mitrovitza. à travers le Sandjak de Novi Bazar, ce fut un

émoi général en Russie on déclara que le projet autrichien

portait atteinte au sfaht quo balkanique et que, par consé-

quent, l'entente de 1897 qui le consacrait, prenait fin défini-

tivement. M. Iswolski va riposter. D'abord, il lance le pro-

jet de chemin de fer Danube-Adriatique qui sera la vraie

route des intérêts slaves, puis il intervient directement dans

les affaires de Macédoine par la note du 26 mars. Il faut dire

que les réformes n'avançaient pas dans les vilayets. La Porte

opposait toujours la plus grande force d'inertie aux deman-

des du chef de la gendarmerie, le général Degiorgis on est

impuissant à appliquer le programme de Murzsteg et les

bandes continuent à parcourir le pays. Le 3 mars, le cabinet

anglais propose la nomination d'un gouverneur général qui
ne serait rappelé qu'avec l'assentiment des puissances, et la

note russe moins radicale prévoit une durée de fonctions de

sept ans pour le gouverneur général, l'extension des attribu-

tions de la commission financière, l'augmentation des effec-

tifs de la gendarmerie. Le 4 avril, le gouvernement anglais

acceptait les points principaux de la note russe, et'dans l'en-

trevue de Reval une entente déunitive devait s'établir entre

F Angleterre et la Russie sur le programme de réformse en Ma-

cédoine.

On sait comment, en présence de ces projets qui compor-
taient tant de dangers pour l'intégrité de l'Empire, le corps
d'armée de Salonique se révolta contre un gouvernement qui
défendait si mal les intérêts musulmans. Ce fut la révolution

jeune-turque suivie de l'octroi de la Constitution (24 juillet

1908). La question macédonienne allait entrer dans une phase
nouvelle. La Turquie veillera seule désormais à la pacifica-
tion de la Macédoine.

Mais n'est-ce pas bientôt la fin des luttes et des briganda-

ges ? Voici que les bandes déposent des armes, que les pri-
sons sont ouvertes, que les nationalités fraternisent saluant

l'aurore brillante du nouveau régime les habitants de Ma-
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cédoine sont devenus les citoyens d'un pays libre, le fantôme

des meurtres s'est évanoui avec le despotisme. Tous croient

bien que le régime libéral donnera satisfaction à leurs vas-

tes espoirs, puisque maintenant chrétiens, Albanais et Turcs,

<t'après la Constitution, sont égaux devant la loi (art. 17).

De son côté, le nouveau gouvernement qui était patriote
e! nationaliste comme le soulèvement populaire dont il était

issu,entendait supprimer en Macédoine l'ingérence des étran-

gers '< la Turquie restera aux Turcs L'Europe libérale,

qui avait pour la révolution jeune-turque la plus grande sym-

pathie, parce qu'elle y voyait un admirable mouvement d'idées

généreuses et d'émancipation, iit confiance à la Jeune-Tur-

quie. L'Angleterre et la Russie retirèrent leurs derniers pro-

jets de réformes.

Mais les Jeunes-Turcs agirent maladroitement en Macé-

doine. D'abord, ils ne s'inquiétèrent plus des réformes, sur-

tout des réformes sociales notamment pour la perception des

dîmes puis s'affirma peu à peu leur volonté de faire prédo-
miner d'abord la race turque, d'islamiser la Macédoine.

On leur reprocha vite toute une série de mesures qui exas-

péraient la population chrétienne. D'abord, le nouveau ré-

gime a trop rapidement suspendu les instructions et règle-
ments des réformateurs européens. Il a remplacé les gardes

champêtres chrétiens, prescrits par le programme de Mûrzs-

teg, par des fonctionnaires turcs. Il a supprimé le contrôle

qu'exerçaient les officiers instructeurs européens sur les ac-

tes des officiers et soldats ottomans qui leur étaient dénon-

cés par la population intéressée. Le gouvernement jeune-
turc a rapporté également une mesure excellente du pro-

gramme de Mùrzsteg d'après laquelle les revenus du budget

spécial établi par la commission financière présidée par Hil-

mi Pacha, seraient affectés aux besoins du pays. L'adminis-

trati'on turque n'accepte plus de la population que les requê-
tes rédigées en turc, alors qu'Hilmi Pacha et les agents ci-

vils avaient décidé qu'elles pouvaient être présentées en Bul-

gare ou en Grec. On accuse encore les Jeunes-Turcs d'avoir

inutilement molesté, persécuté, chassé les anciens chefs de

bandes qui, d'eux-mêmes, abandonnaient la lutte, car la

population se ralliait de plus en plus à un régime qui ren-
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dait inutiles les anciens com:<ad~s et leurs bandes néfastes.

Ces mesures vexatoires ont exaspéré les Bulgares, d'autant

plus que la nouvelle loi sur les associations (art. 4) est di-

rigée contre les clubs des diverses nationalités, bulgares,

serbes, grecs, albanais, puisque les associations politiques
ne peuvent plus être formées sur la base de dénominations

nationales. La fermeture des clubs provoqua donc un mé-

contentement général.
Surtout les procédés de désarmement employés en Albanie

et dans les sandjaks de Monastir et de Salonique, lors de la

révolte albanaise (1910-1911), ont laissé dans la population
chrétienne aussi bien que parmi la population albanaise, des

ferments de haine qui pourraient provoquer de nouveaux

soulèvements. Qu'on se rappelle le procès de Monastir après
le meurtre de lovo Ivanovitch (1), l'exécution du prêtre bul-

gare Kalaydjieff, qui revêtit les caractères d'un assassinat,

la récente affaire d'Istip et le massacre de Gurech. les abus

divers commis contre la population chrétienne bastonna-

des, cruautés barbares, arrestations en masse, notamment

dans les sandjaks d'Uskub, de Monastir, de Salonique, dans

les cazas d'Ischtip. de Kratova, de Kotchani, de Palanka,

d'Enidjé-Vardar, de Vodéna, etc. ~2). Il y eut de nombreu-

ses protestations à la Chambre des députés au nom des Ser-

bes. des Bulgares, des Grecs n traités comme des étrangers
dans le pays ». Ces actes de répression violente ont aliéné aux

Turcs bien des sympathies chez la population macédonienne.

Voilà donc tout ce qu'on reproche au gouvernement jeune-
turc.

Il est certain que cette politique d'islamisation à outrance

et de centralisation excessive à été fort regrettable le nou-

veau régime a eu la main trop lourde à ses débuts et cette at-

titude a contrasté étrangement avec les promesses qu'il avait

faites. Il a même adopté certaines mesures qui ne furent pas
très heureuses, parce que trop 'précipitées et imparfaitement
étudiées. Nous voulons parler de cette tentative de peuple-

(1)Le Temps,19février1910.
(2)Voirpour tous cesdéta-ilset cesdiversesattaques contrele régime

jeune-turc La vérité sur le régimecomsh't'utioM~e!desJcM~M-TM~M,p.ar
F. F. 0. Paris, 1911,p. 26et suiv.
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ment de la Macédoine par des Musulmans, afin de renforcer

la population ottomane trop en minorité actuellement. C'est

la question « mouhadjire La Macédoine n'est pas assez

peuplée et renferme une grande quantité de terres incultes.

Un comité se forma à Salonique pour attirer en Macédoine

les Musulmans de Bosnie-Herzégovine, et le gouvernement
mit à sa disposition les millions que l'Autriche venait de lui

verser. Mais les achats de terres ont mécontenté la popula-
tion chrétienne et accentué les émigrations de paysans qui,
tous les ans, vont chercher fortune outre-mer. Du reste, ce

système de peuplement par les mouhadjirs musulmans n'a

pas donné de résultats appréciables, et n'a fait peut-être que

compliquer la question agraire qui est en Macédoine une des

causes importantes de l'insécurité et des révoltes.

Nous trouvons donc actuellement en Macédoine contre le

s'("!V<-rnementjeune-turc les mêmes protestations qu'au mo-

ment la révolution de 1908. Evidemment. la situation est

!oin d'être aussi troublée, il faut le reconnaître impartiale-

ment, mais aujourd'hui encore, de même qu'il y a une quin-
zaine d'année, la question macédonienne subsiste avec toute

son incertitude et ses dangers. Du reste, nous écrit-'on, les

crimes se multiplient dans les campagnes, l'anarchie règne et

les bandes ont fait leur apparition à nouveau, tuant et muti-

lan les habitants, mettant aux prises Turcs, Bulgares et

Grecs. Le comité révolutionnaire bulgare de Sofia et le comité

de 1'« Organisation intérieure » (1)s'agitent, unenouvelle asso-

ciation révolutionnaire vient même de se fonder, celle des

<' Frères rouges )', portant comme armes un soleil le-

vant, et au-dessous, un crâne surmonté de deux épées en-

trecroisées. Elle vient d'écrire au gouvernement otttoman, en

disant « Au nom de la liberté et du progrès, nous levons

l'étendard de la révolte balkanique. A la terreur, nous répon-
drons par la terreur à la violence, par la violence. Contre

les forces de la réaction, nous lèverons le glaive ensanglanté

(1)DpComitéde l' <!Organisationintérieurei)vient mêmede déléguer
MM.MUetichet Gheorgof,professeursà l'Universitéde Sofia.,pour vi-

.ait~r les capitalesdespuissancessignatairesdu traité de Berlin, en oo'ni-
mencantpar Saint-Pétersbourget exposerla situation de la Macédoine
(marf).
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de la Révolution. Patriotes et révolutionnaires, groupez-vous
autour de cet étendard, le seul salutaire et le seul sacré x.

Sommes-nous à la veille d'un nouveau soulèvement; d'au-

tant plus que l'Albanie est toujours Troublée et que la guerre

italo-turque peut avoir dans les Balkans des contrecoups
inattendus ? Si la situation paraît instable, on peut alors se

demander si les Jeunes-Turcs suffiront eux-mêmes à pacifier
la Macédoine ou si l'on ne devra pas envisager des solutions

radicales qui feraient triompher dans ce malheureux pays,
secoué depuis tant d'années par des crises douloureuses, les

aspirations autonomistes des ra'ces ? Nous connaissons tous

les éléments du problème. Nous avons vu quelles étaient les

prétentions des diverses nationalités et en regard quelle avait

été l'attitude des Turcs et de l'Europe. Il y a une question
macédonienne toujours grosse de complications, comment la

résoudre ? C'est ce que nous allons désormais examiner.

Nous savons que la question macédonienne, si on l'envi-

sage intrinsèquement, tient tout entière dans cette formule v

le désir des nationalités chrétiennes de vivre indépendantes
du Sultan. II est inutile d'insister sur ce point. Alors, il sem-

ble que la solution la plus simple, c'est le partage des trois

vilayets entre les nationalités qui les habitent. Mais les com-

plications sont telles que si, par pure hypothèse, on voulait

opérer ce partage, on se 'heurterait de suite à une impossi-
bilité absolue d'aboutir, par suite des prétentions opposées
des divers peuples comme nous les avons exposées plus haut.

Le partage des terres macédoniennes signiSe leur attribution

aux Etats limitrophes qui les revendiquent au nom de la théo-

rie des nationalités ? Mais cette attribution ne peut s'opérer

équitablement qu'après une détermination des sphères d'in-

fluence que revendiquent les quatre gouvernements Grèce,

Bulgarie, Serbie, Roumanie sans compter l'Albanie qui au-

rait un mot à dire dans cette vaste répartition de territoires–

et par suite qu'après un recensement des différentes popula-
tions. Mais sur quelles bases ce recensement pourrait-il s'ope-'
rer ?
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KEvr. por-iT.. T. Lxxn. 4

En 1878, la commissi'on européenne chargée d'organiser
!a Roumélie Orientale en province autonome, s'appliqua à

créer des districts électoraux où les trois nationalités, grec-

que, bulgare, serbe, étaient représentées. C'est la même œu-

vre qui était prévue par l'art. 3 du programme de Mürzsteg.
Mais les Grecs et les Musulmans ont affirmé que l'enquête
rouméliote de 1878 était, une iniquité ne tenant pas compte de

l'importance numérique des diverses catégories de sujets.
En Macédoine, si cette enquête, condition nécessaire d'un

partage, s'opérait, il est bien difficile de dire de quelle fa-

çon on fixerait exactement le chiffre total de -chaque nationa-

lité, car celui-ci varie extrêmement, selon qu'on envisage
tour à tour les statistiques des différents partis en présence,
et suivant la nationalité des divers auteurs. Qu'on en juge

plutôt Les Grecs sont 600.000 ou 200.000 les Bulgares
2 minions ou 1 rniHion et demi, ou 60.000 les Serbes sont

2 millions 50.000 ou bien ne sont pas mentionnés du tout
les Valaques atteignent 100.000 ou 75.000 les Albanais

300.000 ou 125.000 enfin les Turcs 600.000 ou 230.000. On

peut bien dire que la Macédoine est en majorité peuplée de

Slaves, que parmi ces Slaves, les Bulgares sont les plus nom-

breux. mais les statistiques, pour toutes les races en géné-
ra!. n'offrent aucune exactitude, aucune précision, car elles

ne reposent sur aucune base scientifique. Il est très difficile

en effet de distinguer les races entre elles. Qu'on s'en rap-

porte sur ce sujet à l'anthropologie, à l'histoire, à la philolo-

gie, on ne trouvera que des éléments d'incertitude. La Ma-

cédoine a reçu au cours des siècles des afflux de populations
diverses et celles qui l'habitent ont gardé les caractères va-

riés des diverses races il y a des Grecs slavisés, des Ser-

bes albanisës, des Valaques grécisés. II y a eu mélange, fu-

sion nous ne sommes plus ici en présence d'une race ho-

mogène et bien caractérisée comme le sont suffisamment en

dehors de la Macédoine, les Bulgares, les Grecs, etc. II y a

bien principalement des Grecs dans le Sud, des Bulgares
dans le Nord et à l'Est, des Serbes à l'Ouest, en Vieille Ser-

bie, mais pour les dénombrer exactement, pour les séparer

par des lignes absolues de démarcation, le travail devient

impossible.
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La langue ici ne pourra servir de méthode de classement.

On voit des Slaves parler grec et enseigner le bulgare à leurs

enfants, des Valaques s'exprimer en grec, des Serbes en bul-

gare, et beaucoup de Bulgares se déclarer patriarchistes en

continuant à parler bulgare et se trouver classés comme

Grecs. En effet, tantôt dans les statistiques, on considère la

langue, tantôt la religion, et, dans ce dernier cas, on élimine

complètement les Serbes, car il n'existe pas de religion serbe,
mais seulement le patriarchat grec, l'exarchat bulgare et l'is-

lamisme, et on les fait entrer de gré ou de force dans l'une

ou l'autre de ces trois religions (1). C'est pourquoi il est dif-

ficile, si on établit un classement général des diverses natio-

nalités, de distinguer parmi les Slaves entre les Serbes et les

Bulgares quoique définitivement et d'après les rensei-

gnements les plus sérieux, les Bulgares soient en grande ma-

jorité et parmi les Slaves et les non-Slaves, entre les Sla-

ves patriarchistes et les Grecs orthodoxes, les Valaques et

les Hellènes, les Turcs et les Albanais (2).

Si l'ethnographie et la statistique ne nous donnent pas une

base suffisante pour opérer le partage que rêvent les popula-
tions macédoniennes, celles-ci du moins appuieront-elles leurs

droits sur des raisons historiques ? D'abord se référera-

t-on à l'ancienneté d'occupation ? Mais alors, quel est le

peuple qui a les titres les plus anciens et qui habita le premier
en Macédoine, est-ce l'Albanais ou le Grec ? Il semblerait

que les Albanais descendissent des anciens Pélasges; mais

alors ils auraient droit à l'Hellade plus même qu'à la Ma-

cédoine, or, rien dans l'antiquité ne signale la présence des

Pélasges. Et puis, comment départager Serbes et Bulgares

qui, tour à tour, occupèrent la Macédoine et l'englobèrent
dans leur empire et qui, à ce titre, se déclarent les maîtres

véritables puisqu'ils ont succédé aux Grecs chassés de leur

ancienne patrie ? Et les Valaques qui dominèrent au xr" siè-

cle de concert avec les Bulgares, peut-on les négliger com-

(1) Voir la thèse exposéepar le distinguéministrede Serbieà Paris,
M. Vesnîtch,dans Questionsdiplomatiquesde l'année, 1904,par AND&a
TARDiap.Paria, 1905,p. 170.

(3) J. Ovijio.Remarquessur l'ethnographiede la Macédoine,Paris,
1907,p. 62.



LA QUESTIONMACÉDOXIEKXE 51

plètemeni ? La France, à ce compte, pourrait même avoir

des prétentions sur la Macédoine, où régna un chevalier

français, le marquis de M'ontferrat, roi de Salonique en 1204,

pendant la durée de l'empire latin de Constantinople. 11est

donc impossible de mettre ici les nationalités d'ac-

cord, et un partage, s'il devait s'opérer, ne pourrait jamais
se réaliser de façon équitable et sans déchaîner les plus vio-

lentes jalousies.
Au moins il existe en Macédoine, chez les populations chré-

tiennes, une volonté profonde de s'émanciper pour secouer

le joug turc. Quoique les Grecs, par hostilité aux Bulgares,
aient parfois favorisé les Turcs, et la réciproque est vraie,

on -peut dire que l'union se fait en Macédoine dans la haine du

Turc et le désir de libération chrétiens et Turcs semblent

ne pouvoir vivre côte à côte. Voilà l'élément principal de la

question macédonienne qu'il ne faut jamais négliger à côté

de ces oppositions, de ces rivalités de races qui viennent à

leur tour la compliquer singulièrement.
Comme pis aller, admettrait-on alors la solution la plus

extrême, l'attribution de la majeure partie des vilayets macé-

doniens à la nationalité prédominante, à la puissance qui
est militairement la plus forte dans les Balkans, à la Bul-

garie ? Alors, on ressusciterait la grande Bulgarie de San

Stéîano, celle que l'Europe a détruite au Congrès de Berlin,
et dont elle permettrait difficilement la reconstitution. Une

grande Bulgarie, quelque rationnelle qu'elle puisse sembler,

provoquerait une telle rupture d'équilibre dans les Balkans

qu'on ne peut sérieusement l'envisager, à moins d'admettre
un affaiblissement total du gouvernement turc et la compli-
cité d'une grande puissance européenne.

Mais que d'hypothèses à envisager ? Ce bouleversement

macédonien déchaînerait très vraisemblablement, tôt ou fard,
un conflit dans les Balkans, car il est difficile d'admettre une
si grande abnégation de la part des petits Etats entre les-

quels déjà s'élevèrent à certaines époques, au sujet de la

question macédonienne, de graves dissentiments, par exem-

ple, entre la Grèce et la Roumanie, entre la Bulgarie et la

Grèce, et même entre la Bulgarie et la Serbie.

Et enËn que dirait l'Europe ?
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Les événements des Balkans l'intéressent au premier chef

et particulièrement, la question macédonienne qui n'est pas
seulement balkanique, mais européenne. Longtemps l'An-

gleterre a eu comme programme politique la formule de

Gladstone « La Macédoine aux Macédoniens ». C'est son in-

térêt immédiat de le conserver encore, pour soustraire les

petits Etats à l'influence de l'Allemagne amie de la Turquie.
La Russie, depuis la crise de 1908 et l'entrevue de Reval,

rompant avec la politique de 1897, a repris son rôle sécu-

laire d'affranchissement des nationalités balkaniques elle

se place donc aujourd'hui sur le même terrain que l'Angle-
terre. La France, que ses grandes idées d'émancipation des

peuples font le défenseur naturel des races opprimées, mar-

che dans la même voie que son amie et son alliée, n'a-t-elle

pas lancé la formule « les Balkans aux peuples balkaniques »?

Mais les trois puissances veulent rester néanmoins attachées

au dogme de l'intégrité de l'Empire ottoman, comprenant

qu'aujourd'hui surtout une modification quelconque du statu

çuo macédonien faciliterait à nouveau les ambitions autri-

chiennes qui tendent invinciblement vers Salonique. Dans

cette voie, l'Allemagne soutiendra l'Autriche, c'est l'intérêt

du pangermanisme en général et même spécialement de la

Prusse qui déplace ainsi davantage vers l'Est la puissance
de l'Autriche et l'affaiblit en l'agrandissant. Un bouleverse-

ment de .l'équilibre balkanique pourrait faire surgir en Eu-

rope de telles rivalités d'intérêts que la cause de la paix en

souffrirait incontestablement.

D'autres plus modérés, et qui rejettent avec raison les pro-
cédés extrêmes, ont parlé de l'autonomie macédonienne, et

c'est là le programme de « l'Organisation intérieure x et le

désir très légitime d'écrivains fort distingués. Les uns sont

partisans d'une autonomie locale qui donnerait à chaque
nationalité en Macédoine la prépondérance dans une sphère
déterminée les autres sont pour la création d'une admi-

nistration largement décentralisée, presque autonome, pla-
cée sous la haute surveillance d'Européens et qui aurait pour
chef un gouverneur chrétien nom'm'é dans les mêmes condi-

tions que celui du Liban, assisté d'un conseil de déléguée
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de chacune des nationalités (1) d'autres enfin, préconisent
la constitution d'une Macédoine indépendante avec un gou-
vernement équitable pour toutes les races, respectueux des

religions, dont la langue officielle serait le français, et qui
auleit des ports et des villes neutres comme Salonique, la-

quelle n'est, peut-on dire, ni grecque, ni serbe, ni bulgare,
ni turque, étant peuplée en majorité de Juifs.

Une Macédoine avec des nationalités prépondérantes dans

des sphères locales autonomes ? c'est encore un partage

déguisé qui suppose un dénombrement équitable des natio-

nalités. Une Macédoine indépendante ? c'est un bouleverse-

ment de l'équilibre balkanique, puisque la Turquie perdrait
là une des ses plus belles provinces et cela presque en pleine

paix, alors qu'après San Stéfano et ses défaites, on la lui a

rendue, alors qu'elle conserve encore près de Salonique une

magnifique armée de 200.000 hommes qui serait renforcée

rapidement par les cohortes d'Asie.

Reste le système mixte, celui de l'autonomie qui rencon-

Ire d'ardents défenseurs et semble le plus raisonnable parce

que le plus logique. Mais l'autonomie suppose encore l'en-

tente parfaite entre tous les chrétiens de Macédoine, et nous

avons tenu à montrer à chaque phase de cette étude combien

elle était difficile. Dans le Liban, au contraire, n'existe pas
un tel conflit de races.

Et puis l'autonomie de la Macédoine c'est, par contre-

coup immédiat, l'autonomie de l'Albanie la question alba-

naise et la question macédonienne ont trop de points de con-

tact communs (2) étant donné le développement qu'ont

pris en Albanie les idées autonomistes, surtout au cours des

deux dernières révoltes qui ont laissé dans ce coin des Bal-

kans tant de ferments de discordes, il est impossible d'ad-

mettre que l'Albanie, en voyant les populations de Macédoine

obtenir l'autonomie, ne cherche également à acquérir l'in-

dépendance ce serait alors la fin du régime jeune-turc et la

(1)VoirRENÉFiNON,op. ctt., p. 239.
D~jit,a.umomentde San Stefano,le comteIgnatieff avait préconisé

cette idée.
(2~Voir Notre article dans la BeowepoHtt~e et p<M'!eMMtt<M'etht

10octobre1911,sur La questionalbanaise.
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disparition prochaine des Ottomans cantonnés uniquement

près d'Andrinople et du Bosphore. Et, enfin, toujours cette

question inquiétante revient. Les puissances allemandes plus

audacieuses, plus rapprochées du terrain de la lutte, ne pro-
fiteraient-elles pas de cette modification du statu guo balka-

nique pour dessiner une intervention préjudiciable aux Sla-

ves et aux Latins ? L'Italie jalouse de l'Autriche en Albanie

où ses intérêts politiques et économiques sont considérables

ne désirera aucunement, de même que la Russie, faciliter les

visées ambitieuses de cette puissance~ car elle la sait directe-

ment intéressée à prolonger l'état de trouble en Macédoine

ou en Albanie, pour en tirer profit.

Quant à nous, qui avons tant de fois défendu l'intégrité de

l'Empire ottoman, si longtemps le dogme intangible de no-

tre diplomatie, nous ne saurions nous prêter à une politique
de dislocation ou de démembrement de cet Empire, au centre

même de sa puissance. Nous avons de trop grands intérêts

dans le Levant capitaux répandus dans tout l'Empire re-

présentant 2 milliards 522 millions de francs, écoles, hôpi-
taux, entreprises économiques diverses telles que chemins

de fer avec 1.697 kilomètres, ports, quais, phares, usines,

mines, etc., pour ne pas souhaiter le maintien de l'Empire
turc.

Aux solutions quelque peu violentes qui sont proposées,
nous préférons une solution pacifique qui ne méconnaît pas
un des facteurs importants de la question macédonienne trop
souvent oublié et qui, cependant, doit jouer un certain rôle,
le Turc le Turc n'a pas encore disparu de la carte de l'Euro-

pe, il n'a nulle envie de dépecer, de ses propres mains, son

magnifique Empire et d'en distraire quelques parcelles, et au-

jourd'hui plus que jamais, il s'opposera par les armes à l'au-

tonomie macédonienne. Il faut donc raisonner en présence
des réalités, c'est-à-dire de la domination turque existante

encore de Constantinople à l'Adriatique et d'Andrinople à

Salonique, et faire appel à une politique qui n'a pu donner

encore tous ses fruits, à la politique des réformes, mais ac-

complies par l'Empire ottoman lui-même.

L'oeuvre des réformes européennes en Macédoine a été évi-

demment insuffisante puisqu'à Reval, en 1908, on cherchait
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déjà des procédés meilleurs, mais elle n'a pas été inefficace.

La gendarmerie, réorganisée avec le concours des officiers

européens, peu à peu rétablissait l'ordre, et encore les pou-
voirs des officiers étaient strictement limités, on leur deman-

dait seulement des conseils techniques, et la Vieille Serbie,

où sont commis tant d'attentats, était exclue de leur zone d'ac-

tion. Le contrôle financier aurait pu donner les meilleurs ré-

sultats et la commission financière avait préparé déjà tout

un ensemble d'excellentes mesures. Ce qui manquait surtout,
c'était la bonne volonté du gouvernement turc.

Depuis la Révolution, les Jeunes-Turcs veulent accomplir
seuls l'œuvre des réformes. Nous avons vu que dans ce sens

bien des progrès sont encore à faire ils le reconnaissent

volontiers, beaucoup nous l'ont affirmé, mais ils demandent

qu'on leur fasse crédit. II est impossible, disent-ils, de réor-

ganiser en un jour un pays désolé par des siècles de despo-
tisme. Le changement de régime date d'hier le nouveau

gouvernement a été obligé de se consolider. D'abord, à Cons-

tantinople, où il était très menacé, il a dû agir avec énergie
et il a été nécessairement centralisateur comme tous les ré-

gimes qui veulent consolider leur pouvoir. Il a dû réprimer
des révoltes au Yémen et en Albanie et maintenant il a une

guerre sur les bras et cependant, il subsiste et progresse,

malgré les attaques auxquelles il est en butte ,les difficultés

qu'il rencontre sur sa route au sein des partis et à l'étranger
même. II n'a pas eu le temps matériel de réformer utilement

l'Empire, mais c'est là l'objet de ses préoccupations et peu
à peu les réformes déjà entreprises porteront tous leurs

fruits. La liberté sous toutes ses formes existe désormais, les

nationalités sont représentées au Parlement, peuvent faire en-

tendre leurs protestations, alors qu'autrefois c'était le régime
de la compression et du silence enfin, elles ont des droits

reconnus par la Constitution. Déjà, le nouveau régime assure

dans l'Empire une réorganisation générale de la gendarme-
rie pour rétablir l'ordre et la sécurité, surtout en Macédoine;
une loi du 28-10 février vient d'être votée en ce sens. Un ba-

taillon de gendarmerie de 1.000 hommes sera formé dans le

vilayet de Kossovo, un autre également dans le vilayet de

Scutari d'Albanie. Une somme de Ltqs 100.000 a été prévue
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pour la construction de nouveaux postes de gendarmes dans

les vilayets de Salonique, Monastir, à Scutari, Yanina. Tous

les postes de gendarmes doivent être reliés par le téléphone.
Des secours doivent être distribués dans le vilayet d'Uskub

désolé par les derniers troubles et on étudie un ensemble de

réformes dans le vilayet de Monastir en faveur des popula-
tions de Débré, Zir et Bala, et en faveur de celles des régions
de Mat et de Lourma.

Pour les appliquer, une commission de réformes a quitté

Constantinople pour Salonique sous la direction du ministre

de l'Intérieur, HadjuAdil bey,avec des fonctionnaires des mi-

nistères de la Guerre, de la Justice, des Finances, des Tra-

vaux publics, de l'Instruction publique. Le général Bau-

mann, inspecteur général de la gendarmerie, fait partie de

cette commission, ainsi que des officiers étrangers dont le

lieutenant-colonel français Foulon et le lieutenant-colonel

Redjaï, chef du premier bureau du commandant principal de

la gendarmerie. Tout un plan de réorganisation de la gen-

darmerie, préconisé par le général Baumann doit être étudié

sur place en inspectant les vilayets de Salonique, Monastir,

Kossovo, Scutari et Janina.

Cette commission, fait sans précédent, est munie de pou-
voirs exécutifs les plus étendus. Hadji Adil a accepté la pré-
sidence de la commission à la condition d'avoir le droit de

représenter partout le Conseil des ministres. Il a obtenu cer-

taines attributions qui n'appartiennent qu'au Sultan, comme

le pouvoir de nommer ou révoquer, s'il est nécessaire, cer-

tains fonctionnaires, ce qui n'a lieu ordinairement que par
iradé. On dit que déjà le ministre a interdit la bastonnade.

Voilà le programme de réorganisation des Jeunes Turcs

pour la Macédoine. Sera-t-il suffisant ? Les événements qui

peuvent se dérouler d'un instant à l'autre dans les Balkans,
où les appétits sont si violents, les haines de races jamais

apaisées, leur laisseront-ils le loisir de l'appliquer ? C'est

l'avenir qui répondra.

Il n'y a pas lieu seulement en Macédoine de veiller au réta-
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blissement de l'ordre par un développement méthodique de

la gendarmerie. Il y a des réformes plus profondes à accom-

plir, et avant tout, des réformes sociales, comme le dit très

bien notre distingué confrère René Pinon, « il faut refondre

le droit de propriété, afin que le nombre des petits proprié-
taires puisse s'accroître, assurer une perception plus équita-
ble des dîmes » (1) pour soustraire les paysans macédoniens

aux exactions des beys. En déchargeant les cultivateurs du

poids des impôts, on les attachera davantage à la terre, on

diminuera ainsi une émigration regrettable vers l'Amérique.
La terre étant mieux cultivée et rapportant davantage, étant

répartie entre un plus grand nombre de propriétaires, la pros-

périté s'accroîtra en Macédoine et c'est là la façon la meil-

leure d'apaiser les esprits et de pacifier le pays. Ajoutons
à cela le développement des routes et des moyens d'accroître

la sécurité, tels que ceux proposés dans le dernier projet
de réformes, afin de réprimer les meurtres, le brigandage,
les exactions de toutes sortes, alors nous verrions la ques-
tion macédonienne entrer dans une phase nouvelle.

Les Jeunes-Turcs n'ont qu'à appliquer avec énergie et

méthode ce programme de réformes pour ne pas rester au-

dessous de leur tâche ils ont du reste les sympathies de l'Eu-

rope.
Il leur faudra conquérir aussi celles des populations, user

de tolérance envers les chrétiens de Macédoine, afin que les

Etats voisins ne se trouvent pas dans l'obligaiton d'intervenir,

faire pénétrer dans ces masses les notions d'égalité entre

Turcs et chrétiens qui sont si difficilement acceptées. Il faut

respecter les aspirations autonomistes des populations et y
faire droit dans une certaine mesure en décentralisant le plus

possible, en laissant une grande liberté aux administrations

locales. Il faut enfin par une politique prudente et libérale,
« concilier ce qui paraissait, jusqu'ici, inconciliable, rappro-
cher les irréductibles, dissiper les défiances, calmer et apai-
ser les rancunes et les haines )) {2).C'est là, nous le savons.

l'oeuvre de demain, parce que les grandes réformes chemi-

nent avec une sage lenteur.

(1)L'Fu.ropeef la Jeune-Turquie,Paris 1911.p. 129.
(2)VoirRsN'ÊMouuN,Force et faiblessede la JettMe-Tu~Mf,c. 77.
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Mais cette réconciliation générale des races, condition d'un
succès durable et qui rencontre tant de difficultés, car

nous avons vu -à quel point en Macédoine non seulement les

nationalités sont ennemies des Turcs, mais combien elles se

jalousent entre elles, est-elle possible ? Si nous ne pou-
vons l'affirmer dans l'état actuel des choses, nous voyons au
moins un excellent moyen de la réaliser par l'union des peu-

ples balkaniques dans une vaste confédération.

Voilà déjà près d'un demi-siècle que l'idée en a été lancée

en Serbie, sous le règne du prince Michel (1859). A une cer-

taine époque, des ententes furent conclues entre la Serbie et

le Monténégro, entre la Serbie et la Grèce, entre la Serbie et

la Roumanie, et disparurent à la mort du prince Michel (l).On
sait qu'une nouvelle alliance fut ébauchée en 1897 entre la

Serbie et la Bulgarie,et n'échoua que par suite de l'opposition
de l'Autriche.Aujourd'hui,l'entente est rendue plus facile qu'il

y a quelques années, car les projets de partage de la Macé-

doine qui s'opposaient à sa réalisation, ont perdu de leur in-

térêt depuis la révolution jeune-turque, et les rivalités sont

moins prononcées qu'en 1904 et 1908. Et puis, cette entente

balkanique aurait tendance à englober la Turquie, alors

qu'autrefois elle était dirigée contre elle. Ainsi, on a vu en

1903 et 1910 les rois de Serbie et de Bulgarie, après s'être

rendu réciproquement visite à Belgrade et à Philipopoli, al-

ler à Constantinople (21 mars et 3 avril), où ils recevaient du

Sultan un accueil empressé. Ce sont là, déjà, d'excellents

symptômes d'entente. Depuis la crise de 1908, la mésintelli-

gence qui régnait entre la Serbie et le Monténégro a disparu
et un rapprochement significatif s'est opéré entre ces deux

Etats. Et même entre la Grèce et la Bulgarie, les relations

sont devenues meilleures. Aux fêtes brillantes données à

Sofia pour la majorité du prince Boris, assistaient le diado-

gue de Grèce Constantin et les princes héritiers de trois au-

tres Etats balkaniques Serbie, Monténégro, Roumanie.

On voit quelle est aujourd'hui l'orientation de la politique

balkanique, mais il y a encore bien des rivalités entre ces

divers Etats, aussi l'entente devrait prendre d'abord pour

(1) Voir notre article dans le Afotscolonial,mai 1&10:Les projets de
confédération6a!Aat:tQ«c,p. 388et sui~.
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base le terrain économique, sous forme d'union douanière,
comme jadis en Prusse avec les petits Etats allemands elle

se constituerait plus aisément. L'oeuvre n'est encore qu'à
l'état d'ébauche, elle rencontre même à l'extérieur certaines

hostilités, notamment de la part de l'Autriche qui a craint

longtemps qu'elle ne fût dirigée contre elle. Mais cette nou-

velle alliance n'aurait qu'un simple caractère défensif, ne vi-

serait qu'au maintien du statu quo or, l'Autriche a maintes

fois déclaré, depuis 1908 qu'elle voulait conserver en Orient

l'équilibre existant. Le rapprochement qu'elle a dessiné avec

la Russie, la grande protectrice des Slaves, en 1910, et qui
s'affirme davantage aujourd'hui devrait -orienter sa politique
dans un sens pacifique.

La France le désire ardemment, car si elle a à cœur de

protéger les nationalités au nom de l'humanité et de la jus-

tice, de travailler à leur développement rationnel, elle veut

concilier cette politique avec le maintien de la Turquie dans

les Balkans, condition présente de l'équilibre européen.

Ainsi, nous voyons dans cette confédération balkanique
un gage de paix et de sécurité pour la Macédoine et de bonne

entente entre des peuples longtemps divisés et qui ont

éprouvé tant de souffrances dans leurs querelles intestines.

S'il est vrai que les aspirations autonomistes des races ne

peuvent, pour les raisons déjà exposées et sans déchaîner de

guerre violente, recevoir satisfaction en Macédoine, il faut

rechercher dans des réformes profondes, sagement appli-

quées, dans la mutuelle entente des peuples, le remède à des

maux déjà presque séculaires et qui ont trop duré, ou alors

il serait à craindre qu'une explosion brutale des revendica-

tions nationales ne mît à nouveau les Balkans en feu I

JOSEPHAULNEAU.



LA REORCAMSATtM

DES SEMES DE LA MARME MARCHAI

Les inconvénients, qui résultent de la dispersion des servi-

ces de la marine marchande entre plusieurs ministères, ont

été signalés à diverses reprises par les publicistes maritimes,

par les représentants des circonscriptions du littoral, par les

armateurs, et par les Chambres de commerce. Tous ont été

d'accord pour reconnaître que cet éparpillement des pouvoirs

engendrait une confusion aussi préjudiciable à la prospérité
maritime du pays, qu'aux intérêts privés. Avec une autorité

toute particuhcre, M. Cruppi, lui-même, en quittant le minis-

tère du commerce écrivait, il y a trois ans « Veut-on aggra-
« ver les maux que subit notre marine marchande ? Il suf-

« fit de maintenir la division et la. confusion des services.

« Veut-on les guérir? Il faut avant tout une direction uni-

'< que. » On pouv~t donc penser que le gouvernement ~'hé-

siterait plus à remédier à un mal aussi évident, en opérant
la seule réforme pratique attendue la concentration dans un

même ministère des études et des décisions intéressant la ma-

rine commerciale, la réunion de tous ses services sous l'au-

torité d'un même chef.

Aussi éprouva-t~on une véritable surprise, quand on

apprit que le gouvernement venait de nommer une Commis-

sion interministérielle, non pas pour préparer les voies à

l'unité de direction, mais pour étudier seulement une meil-

leure répartition des services de la marine marchande.

La Commission, instituée par décret du l"" octobre 1910,
sous la présidence de M. Alfred Picard, ancien ministre de

la Marine, n'a certes pas outrepassé son mandat, si l'on en

juge par le rapport de M. Colson, conseiller d'Etat, qui a ré-
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sumé dans son travail les avis et les résolutions de la Com-

mission.

Elle s'est bornée~ en effet, à préconiser une nouvelle répar-
tition des services de la marine marchande.

Sans toucher à ceux dont la spécialité ou le caractère tech-

nique justifie sans discussion le maintien dans la sphère d'ac-

tion des ministres de l'Intérieur, des Finances, des Travaux

publics et des Postes,, la Commission a proposé, de conser-

ver au ministère de la Marine, par respect pour le régime
du recrutement. de l'Inscription maritime, toujours en vi-

gueur, et par considération pour la législation encore exis-

tante de la pohce disciplinaire des équipages du commerce,
tout ce qui, de ce fa~t, garde un lien avec la marine militaire,
et de maintenir pa~ contre, ou de faire passer au ministère

du Commerce les attributions présentant un intérêt purement
commercial.

Dans cet ordre d'idées, elle a été d'avis de laisser à la ma-

rine la tenue des matricules des gens de mer, la constatation

de leurs engagements envers les armateurs par les rôles d'é-

quipage, l'exécution de ces engagements et les mesures dis-

ciplinaires qu'elle comporte, cette décision entraînant, par

ailleurs, le maintien au même ministère de l'Etablissement

des Invalides, avec toutes les caisses qu'il administre (Caisse
des Invalides, des Prises, des Gens de mer, et Caisse de pré-

voyance~. La Commission a proposé également de maintenir

dans les attributions du ministère de la Marine, la petite pê-
che avec son inspection, ses Ecoles et le Crédit- maritime mu-

tuel, parce que, d'une part, cette industrie privée ne lui pa-
raît pas avoir, avec les opérations industrielles et commer-

ciales dont s'occup'? le ministre du Commerce, le lien étroit

qui fait de la marine marchande, un des organes essentiels

de leur prospérité, et que, d'autre part, les marins de la pe-
tite pêche constituent cette réserve de l'armée de mer, qui
en fait comme une annexe de la flotte.

Pour réaliser la concentration au ministère du Commère

des attributions présentant un intérêt purement commercial,

la Commission propose de donner à ce ministère le premier
rôle dans la préparation des lois et règlements relatifs au

droit maritime, à la nationalité des bateaux, à leur jaugeage.



LA RÉORGANISATION DE LA MARINE MARCHANDE-6~

à leurs conditions de navigabilité, à leur vente, à la consti-

tution d'hypothèques, aux droits et obligations des armateurs,
des officiers et des matelots, enfin aux conditions de capacité

pour le commandement des navires. Par voie de conséquence,
elle est d'avis de transférer au ministère du Commerce tout

ce qui concerna l'application de la loi du 17 avril 1907 sur la

sécurité de la navigation et la réglementation du travail à

bord, de placer, p~r suite, sous son autorité, les inspecteurs
de la navigation, de lui confier tout ce qui rentre dans la

préparation, la nomination et le service des ofuciers, des

mécaniciens de la marine marchande, et des pilotes, le minis-

tre de la Marine continuant, toutefois, à exercer le pouvoir

disciplinaire sur les fautes nautiques de ce personnel, et à

avoir voix consultative dans les mesures touchant à son en-

seignement. Le ministre du Commerce recevrait enfin dans

ses attributions, le service des grandes pêches.

Il faut évidemment, savoir gré à la Commission d'avoir

écarté résolument, comme critérium de la séparation des at-

tributions, la conception parfois formulée, d'après laquelle
le ministre du Commerce aurait à s'occuper des intérêts des

Armateurs, tandis que la défense des intérêts des Equipages
serait confiée au ministre de la Marine. Ainsi qu'elle l'a fait

observer avec raison, les administrations publiques doivent

tenir la balance égale entre les diverses catégories de ci-

toyens, et ne jamais fournir aux uns contre les autres, des

avocats d'office. L'idée de séparer systématiquement le mi-

nistère des employeurs de celui des employés, ne peut en-

gendrer que difficultés et conflits. Cette règle n'est nullement

infirmée par ta formation récente d'un ministère chargé spé-
cialement de la gestion des institutions créées par l'Etat, dans

l'intérêt des travailleurs. Celui-ci trouve son unique raison.

d'être dans le développement de 'ces institutions, et il n'ignore

pas qu'il est indispensable que les intérêts des patrons soient

'toujours pris en considération, ne fût-ce que pour sauvegar-
der ceux des ouvriers qui en sont solidaires.

Mais, si l'on peut être reconnaissant à la Commission de
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ne pas avoir adopte une ligne de démarcation qui eût été an-

tisociale, de ne pa-; avoir non plus retenu la distinction pré-
conisée par certains, entre le point de vue commercial et le

point de vue nautique, il est difficile de prétendre que la sé-

paration entre le point de vue militaire et le point de vue

'commercial, à laquelle elle a cru devoir s'arrêter, soit moins

arbitraire que la précédente. Sous réserve des autres preu-
ves que j'en donnerai plus loin, je me borne pour le moment

à déclarer, qu'il n'y a pas, dans le domaine des faits mari-

times, de séparation assez nette entre les questions se ratta-

chant à la marine marchande pour qu'il soit possible de les

isoler, de les rendre indépendantes l'une de l'autre. La vérité,
c'est qu'elles s enchevêtrent et se pénètrent mutuellement. Et

c'est pure folie, par exemple, que de vouloir laisser à la ma-

rine tout ce qu' a trait à la constatation des engagements des

gens de mer, et à l'exécution de ces engagements, quand on

transfère au commerce ce qui concerne l'application des lois

sur la sécurité de la navigation et du travail à bord, ou encore

sur le service des grandes pêdhes. Fatalement, en effet, tout

ce qui rentre dans ces trois branches a sa répercussion dans

les contrats passés entre les armateurs et les équipages, et

les discussions, que soulèvent les interprétations des disposi-
tions réglementaires de ces divers services ,sont précisément
celles qui donnent ou peuvent donner le plus lieu à rupture

d'engagement.
Par surcroît d'illogisme, la scission aboutit au résultat sui-

vant alors que le personnel de direction organisé par la loi

du 17 avril 1907 (administrateurs de l'inscription maritime),
continue à dépendre du ministère de la Marine, le personnel
d'exécution (Inspecteurs de la navigation), relèvera du mi-

nistère du Commerce. De telle sorte que dans une des matières

où l'unité avait été réalisée par la loi, on introduit tout le con-

traire, on crée une source perpétuelle de conflits entre les

agents d'autorité et de contrôle.

On voit, par ailleurs, combien il est faux de prétendre,
comme on l'a fait, que la Commission a réalisé la formule i

« A un seul ministère toutes les questions de même nature

puisque non seulement les questions de sécurité de la navi-

gation et de réglementation du travail sont confiées, en fait~
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à deux ministères, mais qu'il en est de même pour celles qui
touchent à l'enseignement nautique des officiers de la marine

marchande et au service du pilotage.
Dans ces conditions, il n'est même pas permis de conclure

avec la Commission que la réalisation des changements qu'elle

propose constitue une atténuation aux inconvénients prove-
nant de la dispersion des services de la marine marchande.

En réalité, ces changements inspirés par le souci ou le dé-

sir de laisser à chaque ministère une part de pouvoir, ne font

que perpétuer, sous une autre forme, l'anarchie administra-

tive dont souffre la marine du commerce.

La seule mesure logique et rationnelle consiste à réunir en

un seul bloc ous les services de cette marine, à les souder,

sous l'autorité d'un seul ministre, du plus autorisé, et du

plus compétent.
Ainsi que l'a exprimé M. le député Siegfried, membre

de la Commission interminisétrielle, dans une lettre adressée

à la Chambre de commerce du Havre, pour lui demander son

opinion sur la réorganisation des services de la marine mar-

chande, celle-ci ne peut comporter que trois solutions ou

grouper ses divers services dans un nouveau ministère, qui

s'appellerait le ministère de la Marine marchande, ou bien

les rattacher au ministère de la Marine, ou bien les concen-

trer au ministère d.j Commerce.

La Chambre de commerce du Havre, dans son rapport très

étudié et très documenté du 15 novembre 1910, n'a pas hésité

à se prononcer pour la troisième solution. Les membres des

Chambres de commerce de Dunkerque, Rouen, Grandville,

Lorient, La Rochelle, Rochefort, Bordeaux, Bayonne, Cette,

Lyon, Limoges, Alger, Oran, Bougie, se sont associés à la

délibération de leurs collègues du Havre.

Ayant soutenu moi-même maintes fois cette opinion, il m'a

été particulièrement agréable de me trouver en accord par-
fait d'idées et de sentiments avec une assemblée, dont les avis

sur les questions intéressant la marine marchande comptent

toujours parmi les plus compétents et les plus éclairés.

Mais, puisque l'occasion se présente de reprendre à nou-

veau la plume en faveur de la seule solution qui, j'en suis fer-

mement convaincu, contribuera à la prospérité de la marine
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du commerce, de la marine militaire, et des financesdu pays,

je m'empresse de la saisir.

Tout le monde scuscrira sans peine à l'avis de la Chambre

de commerce du Havre au sujet, de l'inutilité de la création
d'un ministère spécial de la marine marchande. Comme le dit

très bien son rapporteur « l'Angleterre et l'Allemagne qui ont

« les plus grandes flottes marchandes du monde, n'ont pas
« jugé utile d'instituer ce rouage administratif spécial pour-

quoi serait-il nécessaire en France, où l'armement mari-

« time est, hélas y peu développé ? »

D'ailleurs, pour justifier son existence et étendre ses attri-

butions, ce nouveau ministère serait peut-être trop enclin à

multiplier les interventions de l'Etat dans le domaine d'une

industrie qui, exposée directement aux coups de la concur-

rence, a surtout besoin de liberté. Il serait néfaste d'entraver

davantage l'action de nos armateurs: il paraîtrait peu sage
de rendre encore plus difficile, par la création d'un treizième

ministère, la mise en équilibre du Budget national.

Il ne reste donc que les deux autres solutions, c'est-à-dire

le rattachement des services de la marine marchande au mi-

nistère de la Marine -ou au ministère du Commerce. La lutte

de compétence n'existe, en effet, réellement, qu'entre ces deux

ministères. Les services présentant un caractère maritime

(travaux et police des ports, statistiques douanières, subven-

tions postales, primes à la construction, police sanitaire), qui
sont répartis entre les ministères des Travaux publics et des

Postes, des Finances et de l'Intérieur, n'ont pas une impor-
-tance suffisamment égale à celle des services confiés aux mi-

nistères de la Marine et du Commerce, pour que l'un des trois

premiers Départements puisse prétendre à l'héritage des at-

tributions des deux autres. Leur spécialité ou leur technicité

s~y oppose, d'ailleurs, formellement. On doit, au contraire,
rechercher ceux des services intéressant la marine mar-

chande, qui peuvent sans inconvénient, être détachés du res-

sort des Postes, des Travaux publics, des Finances, et de

l'Intérieur, pour venir se fondre harmonieusement et écono-
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miquement dans le domaine général de cette marine. Dans

cet ordre d'idées, on peut très bien décharger le ministère

des Postes des subventions aux lignes postales qui, à tout

prendre, sont surtout destinées à assurer l'organisation de

lignes régulières de transport, décharger aussi le ministre

des Finances de la liquidation des primes à la construction.

Mais, des deux ministères de la Marine ou du Commerce,

quel est celui qui peut le plus légitimement prétendre à la di-

rection générale de=;services, centralisée sous l'autorité d'un

seul chef, et l'impulsion d'une seule volume 'f

Pour trancher cette question, il est indispensable de faire

un retour vers le passé.

Avant la Révolution, l'~ntrc~, véritable seigneur et grand
maître de la mer, avait, sur ce domaine, une sorte d'autorité

régalienne. Toute prescription royale qui avait l'ordre en mer

où l'exploitation de la mer pour objet, était adoptée sur ses

propositions; l'exécution lui en était exclusivement confiée;
il avait à cet effet, des fonctionnaires de toutes sortes, des

officiers de police administrative, des consuls dans les ports

étrangers, des juge'~ de première instance (Tribunaux d'ami-

rauté) et des juges d'appel (Tables de marbre), prononçant,
~es uns et les autres en son nom, et connaissant de tous faits

civils relatifs à l'exploitation du navire, de tous faits crimi-

nels commis sur la mer, dans les ports, dans les embouchu-

res de rivières ou sur les rivages, de toutes contraventions

aux règles de lâ police de la navigation. L'administration de

'l'~m~ou~ë éclairait, balisait les rades et les passes, mainte-

nait l'ordre sur les eaux salées, sur les quais et sur les riva-

ges, surveillait l'exploitation des richesses que la mer pro-

duit, était le protecteur-né de toutes les industries maritimes.

Enfin autorité domaniale, l'/ImN'aMfé administrait et parta-

geait avec la Cour.o'nne qui, plus tard, céda ses droits à la

Caisse des Invalides tous les biens sans maître trouvés sur

son domaine.

De même que la police de la mer n'avait qu'une seule au-

torité, elle n'avait aussi qu'un seul code, c'était l'Ordonnance
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de 1681, monument admirable de la sagesse et de l'expérience
des anciens juristes maritimes. On y avait réuni et codiûé les

règles les plus justes et les plus universellement acceptées
du vieux droit maritime européen. A cet ensemble de dis-

positions civiles, <m avait ajouté une réglementation admi-

nistrative complète de tous les faits soumis à la juridiction
souveraine de l~n!!r<tL Tout ce qui touchait à la police de

la mer, aux intérêts de la marine marchande, était, de cette

manière, prévu et réglé par l'Ordonnance, depuis les droits

de l'Amiral et la compétence de ses juges, jusqu'aux détails

de la police de la navigation et de l'exploitation des ports.
La Révolution détruisit la puissante institution de l'ami-

rauté, et en répartit les attributions entre les ministères de

la Marine, des Finances, des Travaux publics, des Affaires

étrangères et du Commerce. Ses juges disparurent et furent

remplacés par les tribunaux de commerce, les tribunaux ma-

ritimes, les tribunaux administratifs, et les tribunaux ordi-

naires.

Mais, dans l'oeuvre de décentralisation accomplie par les

décrets et les lois de 1790-1791, le ministère de la Marine

fut choisi comme le principal intermédiaire des rapports ad-

ministratifs de l'Etat avec la marine marchande. Le ministère

du Commerce, notamment, ne reçut en partage que le régime
sanitaire dévolu bien plus tard, au ministère de l'Intérieur,
et l'obligation mal déunie de veiller à la prospérité du com-

merce maritime. C'est seulement en 1906 (décret du 31 octo-

bre), qu'il a été chargé de la direction des Ecoles d'hydrogra-

phie, de la concession des brevets de commandement aux ca-

pitaines des navires marchands, du service du pilotage, de

Ja liquid'ation des primes à la navigation, le tout, du reste,
avec une participation plus ou moins large du ministère de

la marine à ses nouvelles attributions.

Le ministère des Finances recueillit tout ce qui concernait

le régime économique et fiscal du commerce maritime.

Les Travaux publics (direction du ministère de l'Intérieur,
devenus un ministère autonome par ordonnance du 19 mai

1830), héritèrent de la conservation, et en partie, de la police
des ports, des rades, des passes et des rivages; les Affaires

étrangères, des consulats. Le ministère de la Marine resta
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chargé de tuut ce qui a trait à la sûreté de la navigation, à

tordre en mer, à police des navires et des équipages, à

celle des pêches, l'administration du domaine public ma-

ritime et de toutes les colonies.

Ce fut donc lui qui put s'intituler avec raison le principal
héritier des grands pouvoirs de l'Amirauté, et ce fût, à n'en

pas douter, le poids de la tradition historique qui fit pencher
!la balance en sa faveur.

Le génie pratique de Colbert a-t-on dit avait merveil-

leusement posé et résolu pour son temps, le problème de la

marine dans toute sa complexité. Pour lui, la puissance ma-

ritime devait, être une chaîne formée de trois anneaux, tous

trois nécessaires et inséparables la marine militaire, la ma-

rine marchande, les colonies. Ces trois anneaux, Colbert et

son fils Seignelay, les forgèrent d'un vigoureux effort durant

trente ans et les rivèrent l'un à l'autre de telle manière, que
l'ceuvre des deux forgerons paraissait indestructible (1).

Mais, s'il ét~t exact de penser qu'une marine militaire, à

laquelle ne correspondrait pas un développement parallèle
du commerce marihme et de la pêche, qui n'aurait pas pour

s'appuyer, au loin: des comptoirs de commerce et des postes

militaires, en un mot, des colonies, ne serait qu'une marine

de luxe manquant de base, et destinée tôt ou tard, à dispa-

raître, il l'était moins de croire que dans la direction de leurs

entreprises, de leurs progrès et de leur développement, les

trois domaines dussent rester à l'avenir indissolublement

liés.

Qu'on ne s'y trompe pas, en effet Si le département de la

Marine a pu, à la rigueur, assumer pendant longtemps la

lourde tâche de maintenir étroitement la soudure des trois

anneaux de la puissance maritime, c'est que chacun de leurs

cercles étant relativement peu étendu, le ministre pouvait
sans trop d'effort faire sentir son influence personnelle à leur

centre, sans jamais abandonner la direction d'un service a

des sous-ordres irresponsables.
II était simple, en vérité, le problème de la défense natio-

nale sur mer, quand la flotte en bois avait le vent pour mo-

(1) Conférencedo M. L&cour-Ga.yet,a. la Ligue maritime.
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teur, quand sa construction ne réclamait que l'emploi de quel-

ques matières premières faciles à approvisionner, et le con-

cours d'un nombre restreint d'ouvriers des professions ma-

ritimes, quand son armement n'exigeait que la mise à bord

des bouches à feu, des boulets et des voiles, et l'embarque-
ment' d'un personnel emprunté sans grands frais d'instruction

à celui de l'Inscription maritime, quand les arsenaux, avec

quelques cales, quelques bassins de radoub et quelques ma-

gasins, pouvaient suffire à tout, quand a''ec :<~bud~e~ d'une

centaine djë mutons, le pavillon de la France pouvait se dé-

ployer glorieusement sur toutes les mers, quand enfin, la

politique navale de notre pays ne voyait son horizon sérieu-

sement menacé qm par une seule puissance maritime, celle

de l'Angleterre.
Il était simple aussi le problème colonial et celui de la ma-

rine marchanda, quand nos possessions d'outre-mer ne com-

prenaient que les débris d'un vaste empire, quand notre

flotte commerciale et nos ports étaient encore dans leur pé-
riode d'organisation primitive, quand la plupart des nations

de l'Europe vi~an' d'elles-mêmes et en elles-mêmes ne s'é-

taient pas outillées comme aujourd'hui pour nous disputer
sur tous les points du globe les marchés et les débouchés

extérieurs.

A cette époque, l'activité d'un ministre pouvait suffire, à

la rigueur, à d'onner-une impulsion directe, et sa compétence
s'étendre également à toutes les branches de son Départe-
ment.

Mais depuis une quarantaine d'années la face des choses

a profondément changé. Par suite de la poussée scientifique

qui s'est manifestée aussi bien dans l'architecture navale que
dans les engins de guerre, chaque jour a été marqué pour
ainsi dire par des transformations et des révolutions dans

le domaine de h marine militaire, qui ont <y!tad'rr/p~son &ud-

g'e~, rendu son administration de plus en plus technique, de

plus en plus vuste et compliquée, converti ses bâtiments de

combat et ses arsenaux en usines gigantesques, réduit l'uti-
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lisation des marins du commerce au point de faire envisager
comme une nécessité prochaine l'abandon du vieux régime de

l'Inscription maritime, tandis que les alertes incessantes que
la politique européenjne jette 'dans ~notre paix a)rmée ton~

obligé le chef du Département à avoir l'esprit constamment

tendu vers l'éventualité d'une guerre navale.

En même temps, notre domaine colonial prenait sur le sol

africain et sur le continent asiatique des proportions inatten-

dues, et l'âprete de la lutte économique extérieure, provoquée

par la découverte de la vapeur, de l'hélice, et du télégraphe,

aggravée par t'entrée en scène de nouvelles rivales, créait

à notre marine marchande une situation de plus en plus dif-

iîcile, nécessitant une attention et des soins toujours plus
éveillés et plus soutenus.

Désormais, )a réunion des trois anneaux de la puissance
maritime entre les mêmes mains n'était plus possible. Un
seul homme ne pouvait plus assurer à la fois, d'une façon

complète, les besoins divers et multiples, de la marine mi-

litaire, de la marine marchande, et des colonies.

L'équilibre tétait rompu et se rompait davantage, chaque

jour, entre la tâche qu'il avait à remplir, et ses facultés aussi

bien intellectuelles que physiques. Il était fatalement en pré-
sence de deux alternatives également fâcheuses. Au point de

vue de l'action, ou bien il devait donner à certaines questions

qui lui étaient soumises, une solution hâtive et irréfléchie,

parfois hasardée faute de compétence, ou bien abandonner à

des sous-ordres irresponsables une part de son autorité légi-
time.

On a fini par le comprendre pour les colonies, et la loi du

20 mars 1894, en enlevant leur administration au ministre

de la Marine, celle du 7 juillet 1900, en faisant passer leurs

troupes au ministère de la Guerre, ont donné une première
satisfaction aux principes tutélaires de la division du travail

et de la spécialisation des compétences

Mais, il reste encore un pas à franchir, et l'heure est ve-
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nue, dans l'interèt, bien entendu, de la marine militaire et

de la marine marchande, de donner à chacune d'elles un chef

unique compétent et responsable, de manière que l'un puisse
concentrer exclusivement ses efforts et son intelligence sur

les questions militaires, techniques, et financières de la Dé-

fense navale, qui doivent être sa seule préoccupation, et l'au-

tre, se -consacrer eu toute liberté à la solution pressante du

problème du relèvement de notre flotte commerciale, que l'ab-

sence d'une direction autonome paralyse chaque jour davan-

tage.
En effet, comme le dit très bien la Chambre de commerce

du Havre « ce n'est pas le ministre sur qui repose la lourde

responsabilité de préparer le succès de nos armes sur mer, à

qui incombe la tâc'he de trancher les multiples questions que
soulèvent la composition et l'organisation de nos escadres,
la haute administration de nos arsenaux, qui peut avoir le

temps, la liberté d'esprit et la compétence nécessaires pour
élaborer une lo' de primes à la construction et à la naviga-
tion des navires de commerce, pour réviser les règlements de

pilotage de nos ports, pour assurer dans les meilleures con-

ditions l'instr'ictioa de nos capitaines au long cours ».

Comment espérer, dans ces conditions, qu'il aura le lois!
de s'intéresser utilement à toutes les autres réformes que r6

clame la marine marchande ? Et, d'ailleurs, sera-t-il suffisam-

ment averti de ses véritables besoins et secondé adroitement

par ses bureaux, pour leur donner satisfaction ?2

L'action des bureaux, formant la direction de la marine

commerciale, de la rue Royale, ne se traduit généralement

que par l'élaboration et l'application des lois, décrets et rè-

glements sur la police de la navigation et des pêches, ou sur

les pensions et secours des inscrits maritimes, dans lesquel-

les une bien faible part est accordée aux intérêts de l'arme-

ment, quand ceux-ci ne sont même pas sacrifiés à la protec-
tion des mscrits.

Or, la prospérité de la marine marchande ne réside pas
seulement dans 1amélioration de la sécurité de la navigation
et de la situation des équipages. Elle est intimement liée à

celle de l'industrie des transports maritimes, à l'organisation
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de son outillage, à celle du commerce général, aux encoura-

gements à donner aux constructeurs et aux armateurs, au

régime administratif des ports, des relations économiques
avec les autres nations, etc. toutes questions qui, aussi bien

que les premières, ne demandent pas à être étudiées séparé-

ment, mais dans leurs rapports entre elles. « L'essor de ~cf

« marine marchande est l'aboutissement de tous les ej~orfs
« conuer~en~s du pays vers son expansion au dehors. » (P.

Baudin.) C'est en isolant ces efforts dans plusieurs ministè-

res qu'on compromet son avenir. Il en ira donc de ses des-

tinées, comme depuis de nombreuses années, si l'on ne se

hâte pas de fonder le foyer où elle pourra enfin recevoir une

forte et décisive impulsion, en harmonie avec toutes les con-

ditions de son dévelopement, sans être sacrifiée aux intérêts

de la marine de guerre, ou à l'unique objectif de la police de

la navigation.
Ce foyer ne saurait être logiquement que le ministère du

Commerce qui, ayant déjà dans ses attributions normales la

sauvegarde des intérêts eommer.cfaua; à rmfërteur et à l'ex-

térieur, n'étant pas accablé de préoccupations militaires, tech-

niques et nnanetëres comme le ministère de la Marine, saura

et pourra, mieux que ce dernier, prendre résolument en mains

'la défense de la marine marchande actuellement annihilée

par 'la division de ses affaires entre deux départements, dont

l'un a des intérêts différents, parfois même opposés aux siens.
Au surplus, en abandonnant au ministre du Commerce,

'dans le décret du 21 octobre 1906, une partie de leurs attri-

butions vis-à-vis de la marine marchande en spécialisant en

1902, les administrateurs de l'Inscription maritime dans le

domaine des affaires civiles de leur département, en séparant
dans le budget les dépenses des deux marines, les ministres

de la rue Royale sont déjà entrés dans la voie d'une sépa-
ration dont l'amiral de Gueydron montrait lui-même la né-

cessité en 1877, quand il disait « Les deux marines, au point
de vue de l'art nautique, ne forment qu'une seule et même

~amtHe mais comme il esrru~e souvent entre frères, auand
surviennent des intérêts qui divisent, il faut pour rester amis,
vivre séparas, avoir chacun son menace. )'
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Les partisans du rattachement des services de la marine

marchande au ministère de la Marine ne peuvent nier, comme

le dit la Chambre de commerce du Havre que ce Départe-
ment n'ait pour principal objet la Défense nationale et que,

par suite, les questions militaires y doivent avoir le pas sur

les questions d'ordre commercial.

Ils admettent que le fonctionnaire chargé, rue Royale, des

services de la marine marchande, quels que soient son titre

et sa valeur, ne sera jamais écouté avec autant d'attention par
le ministre que le Chef d'état-major général, le Directeur du

personnel militaire, le Directeur central des constructions

navales, etc. Ils reconnaissent qu'il est extrêmement regret-
table de sacrifier ainsi les grands intérêts de la marine mar-

chande française.

Mais, ajoutent-ils, il est facile de remédier, à cette situa-

tion, par la création, rue Royale, d'un sous-secrétariat de la

marine marchande. Cette création, ne changera rien à l'état

des choses. Subordonné au ministre de la Marine dont nous

avons fait ressortir l'incompétence en matière commerciale

maritime, ce sous-secrétaire d'Etat n'aura pas dans les Con-

seils du gouvernement. et devant les Chambres, l'autorité que

posséderait le ministre du Commerce pour défendre les in-

térêts de la marine marchande. De plus, son emploi entraîne

l'inscription au Budget de nouvelles dépenses que rien ne

justifie, au moment surtout où l'équilibre budgétaire est si

difficile à atteindre, et alors qu'il serait si simple et si éco-

nomique de faire passer au commerce la direction de la na-

vigation et des pêches maritimes ainsi que l'Etablissement des

Invalides de la marine.

Pour priver le ministère du Commerce de l'autorité qui
lui revient logiquement sur les services commerciaux aujour-

d'hui administrés par le ministère de la Marine, on invoque

l'argument suivant les questions maritimes, dit-on, présen-

tent, dans beaucoup de cas, un caractère mixte, militaire et

commercial, et comme un ministère civil n'est pas qualifié

pour statuer sur ce qui touche à la défense nationale, on est
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forcément amené à rendre le ministère de la Marine compé-
tent en matière commerciale. On fait ainsi allusion au ré-

gime militaire tout spécial des matelots du commerce, au

vieux régime de l'Inscription maritime étudié dans cette Re-

vue même, au mois d'août 1910, et qui fait des fonctionnaires

chargés de l'appliquer, les officiers de recrutement de la flotte.

Allez-vous, dit'on, charger le ministère du Commerce du re-

crutement de la marine militaire ? C'est impossible, dit la

Commission interministérielle. Tant que le législateur n'aura

pas complété l'assimilation du recrutement de l'armée de mer

avec celui de l'armée de terre, en abolissant le régime de

l'inscription maritime, il subsistera entre son ensemble de

services et le ministère de la Marine, un lien suffisant pour

que le maintien des traditions qui les font dépendre de ce

ministère soit défendable.

Mais, pour réfuter cette 'objection, il suffit d'invoquer,com-
me l'a fait la Chambre de commerce du Havre, le projet de

loi sur le recrutement de l'armée de mer, déposé par le gou-
vernement au cours de la précédente législature, repris par
lui le 11 juillet 1910 et qui va bientôt entrer en application.

« Ce projet n'accorde plus aux marins du commerce, vis-

à-vis de l'Etat, le droit exclusif d'accomplir leur service obli-

gatoire dans la flotte, pas plus qu'un homme d'une autre pro-
fession n'a le droit de servir, à son choix, dans la cavalerie

ou l'artillerie.

« Le régime militaire de droit commun doit désormais être

étendu aux gens de mer, et dans ces conditions, on peut con-

cevoir l'organisation d'un service de recrutement commun

aux citoyens français de toutes professions et qui les dirigera,
suivant les exigences de la Défense nationale, vers les caser-

nes de l'armée de terre ou vers les dépôts des Equipages de

la flotte.

« Les administrateurs de l'inscription maritime cesseront

d'être des officiers de recrutement continuant à tenir les ma-

tricules commerciales, ils pourront être appelés à seconder

les bureaux de recrutement. Mais ce rôle, analogue à celui

des maires, chargés de la rédaction des tableaux de recen-

sement, se conciliera parfaitement avec le caractère civil des

'fonctionnaires, à qui il sera conSé. »
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Rien ne s'oppose donc à ce que le ministre du Commerce

ait la direction complète de l'inscription maritime ainsi trans-

formée et l'on voit, dès lors, combien est fragile le motif pour

lequel la Commission a proposé de la maintenir entre les

mains du ministre de la Marine.

Quant à l'impossibilité de la rattacher au ministre du Com-

merce, tant que les Equipages de la marine marchande res-

teront soumis à une législation pénale et disciplinaire, quasi-

militaire, cet argument n'est pas sérieux. Je ne retiens

pas le relâchement, qui se manifeste de plus en plus dans

l'application de cette législation, et qui a singulièrement com-

promis l'analogie entre la discipline de la marine marchande

et celle de la marine militaire. Il me suffit de faire remarquer,

qu'à peu de chose près, notre législation pénale du person-
nel navigant au commerce, en ce qui concerne le maintien

de l'ordre à bord et l'exécution du contrat de travail, est ap-

pliquée aux équipages anglais et allemands; et cependant les

marines de commerce de l'Angleterre et de l'Allemagne ne

sont pas soumises, que je sache, au régime militaire de l'Ins-

cription maritime.

On s'appuie enfin, pour combattre le rattachement des ser-

vices de la marine marchande au ministère du Commerce,
sur la répugnance hautement manifestée par les groupements
des inscrits maritimes à l'égard de cette réforme, sur leurs

menaces de grève réitérées à chaque bruit nouveau de son

étude. Je ne pense pas que leurs répugnances, pas plus que
leurs agitations puissent suffire pour empêcher le gouverne-
ment de faire son devoir. Les intérêts généraux du pays et

de sa marine commerciale doivent passer avant les intérêts

particuliers ou corporatifs.
Au surplus, si les syndicats des inscrits s'élèvent contre une

solution que tout recommande, c'est que malheureusement,
dans certains milieux intéressés au maintien du statu <yuo,
on les égare en leur faisant craindre la perte des avantages
et des privilèges qu'ils tiennent de l'ancienne réglementation.
Mais qu'ils réfléchissent un instant f
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Cette réglementation est. due à Colbert, agissant moins com-

me ministre de la Marine, que comme Surintendant du com-

merce et de la navigation. Elle continuera d'autant plus et

d'autant mieux à être appliquée par le ministre du Commerce,

qu'elle est maintenant rajeunie et consacrée par de nouvelles

lois. Ni les pensions, ni les secours de la Caisse des Invalides,
ni les allocations servies par la Caisse de prévoyance ne se-

ront retirés aux inscrits. Leurs caisses d'assurance contre la

vieillesse, l'invalidité ou les accidents du travail conserve-

ront leur autonomie, et plus que jamais seront maintenus

en dehors de toute ingérence du Trésor.

En un mot, les inscrits doivent être convaincus que le mi-

nistre du Commerce se montrera à leur égard aussi soucieux

de la légalité et du maintien de leurs privilèges que le minis-

tre de la Marine. Ils doivent être convaincus, au contraire~

qu'ils pourront compter sur un défenseur de leurs droits et

de leurs intérêts d'autant plus zélé et vigilant, qu'aucune des

préoccupations dominantes du chef d'un département mili-

taire ne viendra le distraire de ses obligations à leur égard.
C'est cette conviction que le gouvernement devrait s'efforcer

de faire pénétrer dans leur esprit, en leur donnant toutes

garanties au sujet du maintien de la législation qui les pro-

'tège.

En conclusion, aucun obstacle sérieux ne subsiste pour la

Téalisation de la séparation des services de la marine mili-

taire et de la marine marchande. L'expérience, ou si l'on

préfère, l'exemple des autres peuples, il ne faut pas cesser

de le répéter, est là pour conseiller cette réforme. S'il est une

nation, dont la flotte commerciale occupe dans le monde une

place gigantesque, c'est, on voudra bien le reconnaître, la

Grande-Bretagne.
Jamais nos voisins d'outre-Manche n'ont songé à confier à

l'amirauté qui correspond à notre ministère de la Marine,

les services de leur marine marchande. C'est au Board o~
Trade qu'ils les ont remis et ils n'ont eu qu'à s'en féliciter.

En Allemagne, la marine marchande est. également indépen-
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dante de la marine militaire, et l'on sait les énormes progrès

qu'elle a réalisés depuis quelques années. Aux Etats-Unis

enfin, on n'a pas eu l'idée bizarre de faire gérer des intérêts

commerciaux par une administration militaire.

Imitons ces exemples. Le relèvement de notre marine mar-

chande, o?'~an:sn!c J'uM~e publique, jnu~/re le caractère

pt'tue de son exploitation, ne pourra aboutir que le jour où

ses services seront centralisés sous l'autorité d'un seul chef,

possédant une réelle compétence dans les questions maritimes

commerciales, et n'ayant à s'occuper d'aucune affaire étran-

gère à ces questions. Ce chef ne peut être que le ministre du

Commerce. D'ailleurs lorsqu'on aura créé l'organisme de con-

centration des services de la marine marchande dont la néces-

sité ne se discute plus, on acquerra vite la preuve que cet or-

ganisme ne peut fonctionner à plein effet, que dans un minis-

tère commercial possédant, l'esprit large et pratique qui doit

présider à l'étude et à la solution de toutes les questions mari-

times.

H. LAURIER.



VARIETES

LES FONDS PUBLICS ALLEMANDS

1

Il n'est guère d&nation qui n'ait aujourd'nui sa dette publique
il en est même qui avaient contracté des dettes avant d'avoir con-

quis leur indépendance, alors que des liens de vassalité les en-

chaînaient encore à une puissance suzeraine. Transposant le mot

du fabuliste, nous ne dirons plus

Tout petit prince a des ambassadeurs.

mais « Tout petit peuple veut avoir sa dette, » C'est à des cen-

taines de milliards que s'élève le total des obligations souscrites

par les Etats des cinq parties du monde en faveur de leurs créan-

ciers, et dont le service d'intérêt et d'amortissement pèse lourde-

ment sur leurs budgets. Beaucoup de ces obligations sont émises

sous la forme de rente perpétuelle, c'est-à-dire que l'emprunteur
ne prend d'autre engagement que celui de payer tous les ans l'in-

térêt stipulé, sans garantir le remboursement du capital. La ques-
tion de savoir à quel taux cette rente sera servie est donc la pre-
mière qui se pose lorsque l'opération se conclut. Ce taux est dé-

terminé,à ce moment,par le rapport de la somme versée au Trésor

à celle qu'il promet de payer annuellement entre les mains du

souscripteur. Ce rapport ne variera plus pour l'Etat débiteur, mais

il sera modifié au regard des acquéreurs successifs du droit à la

perception de l'intérêt le prix auquel ils achèteront ce droit va-

rier,a, en effet, et ses variations exprimeront les fluctuations du

crédit de l'Etat, qui est en hausse ou en baisse selon que ses crédi-

teurs se contentent d'un revenu plus faible ou exigent un rendement

plus élevé.

Si, dans une hypothèse peu vraisemblable, un Etat avait arrêté

à tout jamais ses émissions de -rentes, le cours auquel celles-ci s'é-
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changeraient cesserait de l'intéresser. Mais cette situation ne sau-

rait guère être envisagée de nos jours, alors que tous les peuples

augmentent leurs dépenses publiques et se trouvent, à un moment

donné, impuissants à les couvrir uniquement au moyen de l'im-

pôt. En cas de complications internationales, l'une des premières

préoccupations des gouvernements doit être la mobilisation finan-

cière, c'est-à-dire la réunion des ressources énormes dont le Tré-

sor public aura besoin pour la paie des troupes, la réunion des

approvisionnements et les dépenses de tout genre qu'entraîne une

guerre moderne. Peu de semaines s'écouleront avant que les em-

prunts deviennent nécessaires. Dès lors, il est aussi important

pour le débiteur que pour le créancier de connaître les lois d'après

lesquelles se déterminent les taux d'intérêt que le premier paie
au second et auxquelles obéissent ensuite les mouvements des

cours des rentes, une fois que le type en a été 8xé. L'examen de

ce double problème peut, du reste, se simplifier et se réduire à

celui de la recherche des causes qui agissent, a un moment quel-

conque, sur la cote d'un fonds d'Etat car le prix auquel de nou-

velles rentes pourraient être émises ne diffère jamais que d'une

fraction de celui auquel se négocient celles qui existent déjà; la

fraction est d'autant plus faible, que ce montant est plus réduit.

D'autre part, il est essentiel d'avoir présente à l'esprit cette vérité

que le crédit d'un Etat n'est pas chose invariable, arrêtée une fois

pour toutes à un certain niveau il est, au contraire, essentielle-

ment mobile et dépend d'une série de facteurs qui sont 1° la puis-
sance 'économique de l'emprunteur 2° la capacité d'absorption
du public acheteur 3° les dispositions législatives ou autres, qui

prescrivent le placement en rentes de certains capitaux 4° les con-

ditions du marche dans le pays émetteur et sur les autres places
nnanclères du monde; car, alors même qu'un fonds est exclusive-

ment souscrit par les nationaux, ceux-ci ne laissent pas que d'être

influencés dans leurs placements, par le taux du loyer de l'argent
en dehors des frontières les communications entre pays et con-

tinents sont aujourd'hui trop faciles, l'habitude des achats de va-

leurs étrangères trop répandue parmi les peuples dont le rayon-
nement économique est le plus intense, pour que cette action exté-

rieure ne se fasse pas sentir sur les cours des rentes indigènes.
M. von Dombois, président de la Sech~nd/un~, c'est-à-dire de la

Banque d'Etat de la Prusse, a étudié la question au point de vue

des fonds allemands (1). L'examen de ses idées nous amènera à

(1) Les cou?'s des fonds d'Etat allemands avec un coup fPcet!~)'os-
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comparer la situation de l'Allemagne, à cet égard, avec celle des

autres pays et à rechercher l'explication des écarts qui séparent

les cours des divers fonds d'Etat.

II

Les événements du début du xix° siècle, la défaite d'Iéna, le dé-

membrement du royaume, qui en fut la conséquence, les efforts

faits ensuite pour le relèvement de la nation, amenèrent une aug-

mentation notable de la Dette prussienne. Une Ordonnance du 1*7

janvier 1820 en fixait le montant à

180 millions de thalers pour la dette générale à intérêts,

11 millions de thalers pour la dette flottante sans intérêt.

26 millions de thalers pour la dette provinciale, au total 217 mil-

lions de thalers, soit 651 millions de .reichsmark (1), et déclarait

que ce chiffre ne pourrait dorénavant être augmenté que du con-

sentement de la représentation nationale. La dette ainsi consolidée

était garantie par les revenus des domaines de l'Etat, après pré-

lèvement de 2 millions et demi de thalers assurés à la Couronne.

Les produits d'aliénations éventuelles devaient être appliqués a

l'amortissement. La dette était gérée par une « administration prin-

cipale? (NaMp~erum~ungf), qui existe encore aujourd'hui.En 1848,

la majorité de la dette était représentée par des inscriptions au

taux de 3 1/2 pour un capital de 447 millions M., Inférieur de près

d'un tiers à celui de 1820. Il est intéressant de constater que le

taux d'Intérêt payé par la Prusse est supérieur aujourd'hui il ce

qu'il était il y a soixante-quatre ans. Après que la constitution eût

créé un Parlement, l'Ordonnance du 24 février 1850 institua une

Commission de la dette, composée de trois députés, trois membres

de la Chambre des Seigneurs et le Président de la Cour suprême

des Comptes, et la chargea de présenter un rapport annuel à la

Diète (Landtag). De 1848 à 1869, dix-neuf emprunts, d'un montant

total de 315 millions de thalers, soit 945 millions de marcs, furent

émis. A ce capital s'ajouta, en 1866, celui des dettes des pays an-

nexés à la Prusse, 86 millions et demi de thalers, soit 259 mil-

lions de marcs.

1 En 1868, la Prusse avait la charge de 115 emprunts différents.

La nécessité de l'uniBcation s'imposait: la loi du 19 décembre

1869 ordonna la conversion en une rente 4 1/2 des 17 plus im-

pecM/ sur le <?e~e!oppem.en,tdes Dettes de !'JBwp!yee~ de la Prusse.

Hanovre, libraiEie Heiwinz.

(1) Le roichsmM'kvaut 1 fr. 235 millimes, en cMSres jont! 1 fr. 35.
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portants de ces emprunts, dont les uns étaient au taux de 4 1/2,
les autres au taux de. 4 pour 100. Dorénavant l'amortissement ne

se ferait qu'au moyen d'excédents budgétaires, par des rachats

sur le marché mais l'Etat se réservait le droit de rembourser, à

partir de 1885, la totalité de sa dette. Les rentes 4 pour 100 qui

acceptèrent la conversion, reçurent un capital égal aux huit neuviè-

mes de celui qu'elles représentaient, de façon à toucher le même

revenu qu'auparavant. Le droit fut réservé à l'Etat, lors d'émis-

sions subséquentes, de créer de nouveaux titres qui seraient amor-

tissable exactement dans les mêmes conditions. C'était une con-

version à rebours, puisque le Trésor s'engageait à payer une rente

à un taux nominal supérieur à celui qui était en vigueur mais,
comme il réduisait le capital d'une quantité proportionnelle, ses

charges n'étaient pas augmentées, et les conversions ultérieures

étaient rendues plus faciles, le nouveau titre étant coté plus près
du pair. Après 1870, la Prusse procéda au remboursement d'une

partie de sa Dette, au moyen des sommes qui lui furent attribuées

sur l'indemnité de guerre française; elle amortit ainsi, de 1871 à

1874, un capital de 255 millions de mares. En 1876, elle émit un

emprunt 4 0/0 en 1885, .elle put descend'~ à 3 1/2. Une loi du

4 mars 1885 convertit les consolidés prussiens 4 1/2 en 4 pour 100;
,le cours de ces derniers avait alors dépassé 1.03, ce qui rendait

facile l'opération prévue par la loi de 1867. Le rachat des che-

mins de fer prussiens nécessita l'émission d'une grande quantité
de rentes. La Dette publique, dont le total au 31 décembre 1875,

était de 889 millions de marcs, atteignit, le 31 mars 1891, le chiffre

de 5.662 millions.

La loi du 20 juillet 1883 avait créé le Grand Livre, dont la tenue

était connée à l'administration de la Dette. Il est loisible à tout

porteur de titres de rentes de les remettre à cette administration,en

lui demandant de les annuler et de les remplacer par une inscrip-
tion nominative. Le titulaire reçoit les intérêts par l'intermédiaire

des caisses publiques, de la Reichsbank, ou de la poste. Il peut, à

tout moment, échanger son inscription et recevoir des titres

au porteur, moyennant un droit de 75 pfennigs par 1.000 marcs

(trois quarts d'un pour mille). Depuis lors, le gouvernement s'est

efforcé d'encourager, par tous les moyens, ces inscriptions nomi-

natives, en simplifiant les formalités, en supprimant les frais, en

permettant de les acquérir directement contre espèces, sans avoir

eu besoin d'acquérir préalablement des titres au porteur. Des

inscriptions peuvent être établies au nom de deux personnes, de

façon que, si l'une vient à décéder, l'autre reste propriétaire. Aussi
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la porportion des titres nominatifs s'était-elle élevée, au 31 décem-

bre 1910, à trente pour cent du total.

Le 3 pour 100 fit son apparition en 1890. Le 4 pour 100 prus-
sien avait alors notablement dépa&sé le pair, de sorte qu'en 1896,

3.600 millions de marcs de ce fonds furent convertis en 3 1/2

pour 100. La loi du 8 mars 1897 ordonna qu'il serait amorti tous

les ans une somme au moins égale à 3/5 du centième de la Dette

prussienne cette disposition était rendue nécessaire par la substi-

tution de rentes publiques perpétuelles aux obligations des com-

pagnies de chemins de fer rachetées, lesquelles, étaient amortis-

sables dans un délai plus ou moins court, tandis que la rente per-

pétuelle ne porte pas en elle-même l'obligation de remboursement.

Il demeurait entendu que l'amortissement pourrait s'opérer soit

sous forme de rachat d'anciens titres, soit sous celle de renoncia-

tion à des emprunts autorisés, jusqu'à concurrence de la somme lé-

galement destinée à l'amortissement.

De 1880 à 1909, les budgets prussiens ont présenté &21 millions

de marcs d'excédent, et 504 millions de dé&cit. La Dette com-

prend

9.434

D'après le mémoire que le ministre des Finances, Lentz, a pré-
senté au Landtag au début, de 1912, le ~service annuel de la Dette,

au cours de la décade 1898-1907, s'est augmenté annuellement

d'une somme moyenne de 3.600.000 reichsmarcs. De 1808 à 1918,

cet accroissement s'est élevé à 5 millions. On prévoit qu'au cours

des cinq années suivantes, la progression restera à peu près la

même les crédits ouverts pour la colonisation polonaise, les ca-

naux, les cours d'eau, les chemins de fer secondaires, sans parler

des déficits budgétaires, atteignent un demi-milliard. Et encore

le ministre considère-t-il que le taux actuel de l'amortissement, à

raison de 3/5 de 1 pour 100, l'an, est trop faible, et qu'il convien-

drait de le porter à 1 pour les emprunts anciens et à 3 pour les

nouveaux.

L'Empire avait puisé, dans l'indemnité de guerre payée par la
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Millionsde marcs

Des rentes 4 pour 100. 752
Des rentes 3 1/2 pour 100. 3.0211
Des rentes 3 pour 100 1.783
Des Bons du Trésor à intérêt 340

Au total. 4.896

Les dispositions qui régissent la Dette impériale sont, sauf en ce

qui concerne l'amortissement, semblables à celles qui sont en vi-

gueur pour la Dette prussienne; elles sont contenues dans l'Ordon-

nance du 19 mars 1900. C'est la direction générale de la Dette prus-
sienne qui est chargée d'administrer celle de l'Empire. A la fin

de 1910, celle-ci comprenait pour 1 milliard environ d'inscriptions
nominatives. La loi du 3 juin 1906 ordonnait un amortissement de

3/5 de 1 p. 100, analogue à celui de la Prusse. Mais, dès 1908, les

fonds manquèrent pour y procéder. La loi du 15 juillet 1909 décide

qu'à partir du 1~ avril 1911 les emprunts existants devront être

amortis à raison d'au moins 1 p. 100 par an. En outre, tous les em-

prunts émis postérieurement au ler octobre 1910 devront être amor-

tis

a) En ce qui concerne les emprunts faits pour des dépenses

productives, à raison de 1,9 p. 100 l'an.

b) Pour les autres, à raison de 3 1/2 pour 100 l'an.

Il convient de remarquer que ces amortissements ne sont pas

obligatoires vis-à-vis des porteurs de titres: c'est une simple affaire

budgétaire; elle s'opère par annulation de crédit d'emprunt aussi

bien que par rachat de titres sur le marché.

Comme les cours des fonds allemands et des fonds prussiens sont

presque toujours, à une fraction près, les mêmes, il n'est pas né-

cessaire de suivre la cote des deux pour se rendre compte de leurs

mouvements; il suffit d'examiner, par exemple, celle des premiers.

France en 1871,les sommes nécessaires au remboursement de toutes

les dettes de la Confédération de l'Allemagne du Nord; il avait.,

en 'outre, constitué, au moyen de ressources de même origine, le

Fonds des invalides, celui de construction des forteresses, celui du

palais du Parlement, le Trésor de guerre. En 1873, l'Empire n'a-

vait pas de dette. Elle ne se forma et ne s'accrut que lentement

d'abord; en 1889, elLe ne dépassait pas encore le milliard. Elle

s'est, depuis lors, très rapidement augmentée, par suite des dépen-
ses de l'armée, de la marine, de la construction du réseau télépho-

nique. Elle comprenait, au 1~ octobre 1910
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Au ler mars 191S, voici 'comme elle se présentait, comparée a

celle des fonds d'un certain nombre d'autres pays

Coursapproximatifsdeslondspublics

4 p. 100 3i/2p.I003p.l0021/2p.t))))

Allemagne. 101 91 82

Angleterre 77

Argentine. 94

Autriche 97
Belgique 88 73
Brésil 88
Chine. 97
Da.nema.rk 94 81

Egypte M2 96 93 (1)
Espagne 95
Etats-Unis 113 102

France 94
Finlande. 88 78
Grèce. 87 82(1}

Hollande 85
Hongrie 94 20

Japon 95

Italie ?

Madagascar (garanti par la
France). 89 79

Mexique 92
Norvège. 95 82

Portugal. 65

Roumanie 94

Russie 95 88 83

Serbie. 89 94 85

Suède 89 94 85

Suisse. 102 89 84

Turquie 92 ?

Uruguay. 76

On voit que, parmi les divers 3 pour 100 européens, si l'on ex-

cepte le Finlandais, le 3 pour 100 de l'Empire allemand est coté

le plus bas. Son 3 1/2 est au-dessus du 3 1/2 russe et du 3 1/2

suisse, mais au-dessous des 3 1/2 égyptien, suédois, norvégien,
italien. Son 4 pour 100', au contraire, est à un niveau plus élevé

que les autres, l'américain., le suisse et l'égyptien, exceptés. Le

cours du consolidé anglais 2 1/2, est inférieur à celui des em-

(1) Garantie par les grandes puissances.
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prunts hellénique et malgache, au même taux nominal; mais,
comme il supporte l'ineome-iax, son coupon, en réalité, est infé-

rieur à 2 1/2 pour 100.

Le cours des fonds publics est à la fois l'indice du crédit des

Etats et aussi l'un des signes qui servent à connaître, à un moment

donné, le loyer de l'argent. A ce dernier égard, toutefois, la cote

est loin d'être le seule témoin à consulter. Ainsi, le taux des prêts

hypothécaires en France et en Allemagne e.?t aujourd'hui le même,

4,30 p. 100 environ, alors que celui des fonds publics des deux

pays est séparé par un écart notable. La baisse des fonds alle-

mands a coïncidé avec l'expansion industrielle de l'Empire, en

189&, le 3 p. 100 avait dépassé le pair; en 1900, il avait baissé à

86; il se releva jusqu'à 93 pendant la période de dépression indus-

trielle qui suivit l'Exposition universelle de Paris. A partir de

cette époque, le fléchissement est presque ininterrompu et nous

conduit au cours de 82, coté en mars 1912.

Pendant les mêmes périodes, la rente française 3 p. 100 s'était

élevée jusqu'à 103 en 1897; elle est actuellement tombée à 94. et

menace de reculer davantage, en présence de l'émission d'obliga-
tions des -chemins de fer de l'Etat au taux de 4 pour 100 (1), qui

reparaît pour la première fois en France depuis 1S91. On se rap-

pelle qu'à cette date M. Rouvier, ministre des Finances, avait

converti en 3 p. 100' les derniers vestiges d'emprunts 4 1/2 et 4

pour 100 qui subsistaient encore à cette époque.

Les motifs des différences de 'cote entre les rentes allemandes

et 'celles de pays plus favorisés sous ce rapport ne sont pas diffi-

ciles à analyser. Ils sont de nature diverse, mais peuvent se grou-

per sous deux rubriques essentielles, ceux qui tiennent à l'orga-
nisation des marchés financiers, c'est-à-dire les causes techniques,
et ceux qui résultent de la nature des choses, c'est-à-dire des con-

ditions de l'offre et de la demande des capitaux dans le monda

en général, et dans l'Empire allemand en particulier.
Ni le marché de Berlin ni celui de Francfort ne sont organisés

(1) En faisant la comparaison de la rente avec les obligations, il ne

faut pas perdre de vue que ces dernières supportent divers impôts qui
en réduisent le revenu de plus d'un dixième pour les titres au por-
teur.
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comme l'est celui de Paris pour la négociation des rentes nationa-

les grâce à une variété et à une multiplicité de combinaisons qui

permeHent des séries d'opérations variées, il est facile, à tout mo-

ment, d'y échanger des quantités, pour ainsi dire illimitées, de 3

pour 100' français sans que les cours varient notablement. En Al-

lemagne, au contraire, le marché des fonds nationaux est beau-

coup plus étroit et ne comporte pas ces réalisations aisées et

promptes, qui font que chaque porteur de rentes françaises peut
les considérer comme constituant entre ses mains une véritable

disponibilité à très courte échéance. D'ailleurs, la division des 5

milliards de rente allemande et des 9 milliards de rente prussienne
en huit fonds différents fait que, même à conditions égales, aucun

d~eux ne pourrait avoir, un marché d'une ampleur comparable à

celle des 20' milliards de 3 pour 100 perpétuel français (1). Cette

différence s'est manifestée déjà lors de l'émission des diverses par-
ties de la Dette il est sans exemple, depuis un demi-siècle, qu'un

emprunt français mis en souscription publique n'ait pas été cou-

vert plusieurs fois et n'ait pas été rapidement coté avec une prime,
tandis que, bien souvent, les emprunts allemands ou prussiens
n ont rencontré auprès des capitalistes qu'un accueil froid et n'ont

ru se maintenir à peu près aux environs du prix d'émission que

grâce à l'intervention du gouvernement. Beaucoup d'entre eux ont

ensuite subi une baisse accentuée. C'est ainsi que la Seehandlung,

qui est la Banque d'Etat de la Prusse, avait en portefeuille, à la

fin de septembre 1910, un capital qui n'était pas inférieur à 155

millions de marks environ, c'est-à-dire près de 200 millions de

francs de rentes nationales, qu'elle avait dû racheter pour empê-
cher un recul trop sensible de la cote.

D'autre part, les émissions d'emprunts allemands ont été très

fréquentes elles ont eu lieu par petits paquets, et cela

par la raison qu'elles étaient la plupart du temps destinées à cou-

vrir des déficits budgétaires. Bien que la Constitution autorise le

gouvernement impérial à recourir aux contributions matriculaires,
c'est-à-dire à l'aide des Etats particuliers, pour équilibrer son bud-

get, il a toujours craint de les mécontenter par une taxation exces-

sive, et il a eu recours, d'une façon régulière, à des émissions de

consolidés, de façon à éviter de requérir, dans une trop large me-

sure, l'assistance des Confédérés. Ce n'est qu'en 1909, que, par
une réforme importante des impots indirects et par l'institution

d'un droit successoral au proSt de l'Empire, celui-ci a pu.espé-

(1) Il existe un 4 pour 100,un 3 1/2 et un 3 pour 100 impériaux, troig
4 pour 100, un 3 1/2 et un 3 pour MOprussiens, sa.ns compter les Bons
des deux Trésors.
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rer clore l'ère des déËcits. Il n'y a pas entièrement réussi, puisque,
en février 1912, il a dû encore emprunter 100 millions de marcs.

On considère, toutefois, que le nouveau Reichstag, dans lequel
les partis de gauche ont une force considérable, sera disposé à

augmenter le taux de certaines taxes et, notamment, à étendre à

la ligne directe l'impôt impérial des successions cette extension

ferait rendre à cet impôt de bien autres sommes, que 'a cinquan-
taine de millions de francs qu'il produit actuellement, et pourrait,
à elle seule, couvrir les dépenses nouvelles qui sont venues sur-

charger le budget. Si, grâce à cela, le robinet des émissions était

fermé pour quelque temps, ce serait certainement l'un des moyens
les plus ef&caces de ramener les rentes allemandes à un niveau

plus élevé. Une fois les contributions calculées de façon à corres-

pondre aux dépenses, cette prévision se réalisera; le cours des

fonds germaniques s'établira alors aux environs de celui des na-

tions européennes qui jouissent d'un premier crédit. Il faut, en

effet, reconnaître que la valeur intrinsèque en est comparable à

celle des meilleurs. Si l'Empire n'a guère d'autre patrimoine, de-

puis que le Trésor des invalides, constitué en 1871, a été entière-

ment consommé, que les chemins de fer d'Alsace-Lorraine, ni

d'autres revenus propres, en dehors de l'impôt, que l'excédent

des recettes sur les dépenses de ces mêmes chemins de fer, des

postes, des télégraphes et des téléphones, la Prusse possède un

réseau de 36.00& kilomètres de chemins de fer, qui représente à

lui seul un capital supérieur & celui de toute sa dette.

Les diverses remarques faites sur le mode d'émission des em-

prunts, le choix intempestif d'époques peu propices à leur suc-

cès, l'insuffisance de la commission attribuée et de la marge
laissée aux banquiers, n'expliquent pas persistance des cours

relativement bas des valeurs allemandes. Ces critiques mêmes

n'étaient pas toutes également fondées, ou bien ont cessé de l'être.

On pourrait en tout cas,dans le sens contraire,citer une série de me-

sures prises, au cours des dernières années, par le gouvernement
dans le but de populariser ses rentes et d'en hâter le classement.

Lors des émissions récentes, on favorisait les souscripteurs qui

s'engageaient à garder leurs titres pendant un certain délai (sperr-

stueclre), ou bien à demander des inscriptions nominatives, en ac-

cordant une attribution privilégiée aux caisses d'épargne. Les né-

gociations en rentes de l'Empire et des Etats confédérés sont

affranchies de l'impôt de bourse (nms~xs~uer); la Seehandlung
ne prélève pas de commission pour la négociation de ces rentes,

qu'elle vend aux banquiers et aux cal&ses d'epaTgne sans leur
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compter de courtage. Elle réduit de moitié ses droits de gar-
de pour les mêmes titres. Les ordonnances relatives à la matière

(A~oueHen zum. Staatsshuldbuchgesetz) donnent toutes facilités

pour les transactions' dont ils sont l'objet: la SeehancMun~, les

caisses principales, les caisses de district, la plupart des bureaux

de douanes, tous les sièges de la Banque de l'Empire acceptent les

ordres et les remises pour l'établissement de certincats nominatifs

de rente. Des versements à cet effet peuveit être opérés dans tous

les bureaux de poste. On voit que les mesures de détail qui peu-
vent contribuer à répandre dans le public le goût des placements
en fonds nationaux n'ont pas été négligées.

Il faut aller plus au fond des choses afin de trouver la véritable

explication de la dépression relative du cours des fonds allemands;
elle réside, avant tout, dans l'activité industrielle du pays et le

grand besoin de capitaux qu'elle entraîne. II existe un parallé-
lisme remarquable entre le développement de l'industrie, l'éléva-

tion des taux d'escompte et la baisse des rentes. Cette dernière

n'est donc pas en soi un signe économique défavorable, puisqu'elle

indique une activité, dont les effets ne peuvent être que' salutaires.

Cette activité a l'inconvénient de rendre plus onéreux pour le

Trésor le service des emprunts qu'il contracte mais elle lui pro-

cure, sous mille autres formes, des suppléments de revenus qui

compensent, et bien au delà, la charge résultant de la nécessité de

payer un intérêt un peu plus élevé. Les preuves de cette énorme

consommation de capitaux par l'Allemagne abondent son com-

merce extêrieur,qui s'est chiffré en 1910' par 15 milliards de marcs,

indique à lui seul quel est le ressort d'un pays dont la population

augmente de 800.000 âmes par an. Nulle part ailleurs, à l'excep-
tion peut-être de certains Etats de l'Amérique du Nord, les villes

ne se développent plus rapidement et il ne se construit plus de

maisons. Grâce à l'excellente organisation du crédit foncier et

à l'existence de nombreuses banques hypothécaires, s s milliards

nécessaires à ces travaux se trouvent aisément; les lettres de gage
des établissements prêteurs rapportent 4 et même 4 1/2 p. 100,

en sorte que le public trouve là matière à d'excellents placements,

qui font concurrence aux obligations du gouvernement et forcent

celui-ci à élever le taux qu'il paie à ses créanciers. Les munici-

palités, qui entreprennent des travaux considérables d'assainisse-

ment, d'eau, de viabilité, des constructions d'écoles et autres, ont

également des besoins d'argent qui ne pe'n'ent être coL'verts que

par voie d'emprunt leurs titres, généralement bien gagés, contri-

buent également à augmenter le chiffre offres sur le marché



LES FONDS PUBLICS ALLEMANDS 89

En vingt ans, l'Empire et la Prusse, à eux seuls, ont émis plus
de 6 milliards de rentes. Depuis 1908, l'Empire et les Etats con-

fédérés ont jeté par an près d'un milliard de titres sur le marché.

S'il est vrai que la fortune allemande augmente annuellement d'en-

viron & milliards de marcs, il ne faut pas oublier qu'une partie
de cette somme est représentée par un accroissement de la valeur

du sol, qui ne constitue pas une ressource disponible, et. que beau-

coup de capitalistes, pour améliorer ce qu'ils possèdent, ont à

faire de dépenses qui absorbent une partie de leurs bénénces.

Ces diverses considérations expliquent pourquoi, d'une façon

normale, le taux de l'intérêt est plus élevé en Allemagne qu'en

France, ou en Angleterre. Les rentes n'y entrent que pour une

faible proportion dans le portefeuille des caisses d'épargne, des

compagnies d'assurance sur la vie et contre l'incendie, des caisses

d'assurances contre l'invalidité. Sur 15 1/2 milliards d'actif, les

caisses d'épargne allemandes n'avaient placé, à la fin de 1909,

qu'un dixième à peu près en fonds publics. Les 58 sociétés d'assu-

rance sur la vie, soumises à la surveillance de l'Etat,n'avaient con-

sacré, sur un actif de 3.761 millions, que 54 millions à l'achat de

rentes de l'Empire et des Etats confédérés, c'est-à-dire moins de

1 1/2 pour 100. En France, la proportion est de 37 pour 100. Les

banques allemandes, qui disposent de plus de 12 milliards de ca-

pitaux propres, de réserves, de dépôts o. de comptes courants,
n'ont placé que des montants tout à fait insignifiants en fonds

d'Etat indigènes. En Angleterre, au contraire, les joint stochbanks

Millionsde marcs Augmen-
tation

iM!) MM pourcent

Rentes de l'Empire et des Etats confédérés 9.500 18.600 95

Emprunts de villes allemandes 1.300 S.300 305

Lettres de gage des Caisses rurales 1.900 3.300 75

Obigations de banques hypothécaires 2.700 9.700 360

Obligations industrielles 1.000 3.000 200

et, par conséquent., à y maintenir un taux élevé. Les valeurs étran-

gères, dont l'Allemagne, devenu pays importateur de matières

premières et d'objets d'alimentation, a besoin pour payer, grâce
à leurs coupons, l'excédent de ses entrées .de marchandises, jouent
aussi leur rôle dans cette allure du marché des capitaux.

D'une façon générale, la quantité des valeurs à revenu fixe y
a augmenté très rapidement depuis une vingtaine d'année. Le

tableau suivant en fait foi et montre quel a été le taux de l'ac-

croissement de 18S9 à 1908
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ont acquis des consolidés pour la presque totalité de leurs capi-
taux propres et de leurs réserves. Aux Etats-Unis, les 7.000 ban-

ques nationales ne peuvent émettre de billets que si elles ont, au

préalable, déposé, à Washington, entre les mains du contrôleur de

la circulation, un montant égal de rentes fédérales elles possè-
dent les trois 'quarts de la Dette. Nous sommes loin d'admi-

rer cette législation mais elle a eu évidemment pour résultat de

surélever le cours des fonds publics. M. von Dombois a raison

de dire que le nh~au inférieur des rentes allemandes tient, d'une

part, à ce que le taux d'intérêt sur le marché y est plus élevé
d'autre part, à ce que les offres de valeurs à revenu Gxe y sont

plus abondantes, enfin à ce que les habitudes des particuliers
aussi bien que des établissements publics ne les poussaient pas,

jusqu'ici, aux placements en fonds publics.

IV

Si un Etat ne doit pas se désintéresser de la cote de ses

fonds, il ne saurait cependant faire abstraction des circonstances

spéciales sous l'empire desquelles le cours, d'une façon normale,

doit en différer de .celui d'autres fonds similaires il ne pourra
donc pas toujours prétendre, en dépit de !.a bonne qualité de ses

rentes, les voir se maintenir au niveau le plus élevé '!e valeurs

analogues. Il ne faut pas seulement comparer les cours d'une

rente avec ceux des rentes des autres gouvernements, mais il con-

vient de le rapprocher de ceux des valeurs indigènes de place-

ment, des taux d'escompte en vigueur et du loyer courant des ca-

pitaux dans le pays. Les fonds allemands ont pour concurrents

outre les fonds étrangers, dont la présence dans le portefeuille des

nationaux, a une très grande utilité, les obligations industrielles,
les emprunts communaux, dont le total s'élève à 8 milliards de

marcs, c'est-à-dire 10 milliards de francs. S'il n'est pas au pouvoir
du gouvernement de prévenir d'une façon absolue cette concurren-

ce, il a le droit, en ce qui concerne les valeurs étrangères, d'exer-

cer un contrôle sur leur admission à la cote, notamment en vertu

de l'Ordonnance du Conseil fédéral du 4 juillet 1910,rendue en ver-

tu de la loi sur la bourse. Pour ce qui est emprunts communaux,

beaucoup de bons esprits souhaitent qme l'èïe de municinalisation

à outrance soit close et que les villes conSent l'exploitation de

beaucoup de services qu'elles assurent elles-mêmes aujourd'hui, à'
des compagnies particulières, qui leur rétrocéderaient une part de

leurs bénënces. Ce serait un excellent moyen de diminuer les ap
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pels au crédit faits de ce côté. Enfin, le remède principal cousue

terait dans la suppression des emprunts destinés à couvrir des dé-

Ëcits budgétaires; il faudrait diminuer le nombre de dépenses im-

putées au budget extraordinaire et établir les impôts nécessaires

pour supprimer ce dernier ou, du moins, le ramener à ce qu'il de-

vrait être, c'est-à-dire une exception et non une règle dans la

comptabilité publique. L'annonce que ni l'Empire, ni la Prusse

n'émettraient pas de rentes en 1911 avait amené l'année dernière

une légère hausse de leurs fonds. Peut-être pourrait-on obtenir

que la Reichsbank, sans revenir à la disposition qui était en vi-

gueur de 1884 à 1897, et en vertu de laquelle elle prêtait à 1/2

pour 100 meilleur marché sur les rentes que sur les autres titres,
favorisât les fonds nationaux en élevant à plus de 75 pour 100

(maximum actuel), le montant de ses avances.

On a songé aussi à introduire dans la législation des dispositions

analogues à .celles qui sont en vigueur dan= d'autres pays, en ce

qui .concerne l'emploi .obligatoire en rentes nationales des fonds

déposés chez certains établissements, comme les caisses d'épar-

gne privées et postales, les caisses d'assurances et autres. La loi

prussienne du 25 juillet 1910 oblige les établissements publics
d'assurances contre l'incendie à employer au moins le quart de

leur actif en titres de rente allemande ou prussienne. A la même

époque, la Chambre des députés émettait un vœu tendant à éten-

dre cette mesure à d'autres établissements exerçant des industries

soumises, d'une façon spéciale, au contrôle de l'Etat. La loi sur

l'assurance impériale, promulguée en 1911, contient une disposition

analogue pour les caisses d'assurance de la vieillesse et de l'in-

validité. Pareille obligation a été imposée aux chemins de fer

secondaires (K7e:n&afmen) pour le placement du quart de leurs

fonds de renouvellement et de réserve spéciale. Dès 1906, une ten-

tative avait été faite pour agir de même vis-à-vis des caisses d'é-

pargne. Un projet, soumis à la Chambre des Seigneurs, leur pres-
crivait d'employer au moins 30 pour 100 de leur actif placé à in-

térêts à l'achat d'obligations de la catégo~e de celles qui sont lé-

galement désignées pour servir d'emploi aux fonds des mineurs

moitié de ces acquisitions devaient être faites en rentes allemandes

ou prussiennes. La loi n'a pas été votée, mais un projet analo-

gue vient d'être repris. En 1908, l'actif des caisses d'épargne con-

sistait en hypothèques à raison de 60 pour 100, en fonds d'Etat à

raison de 10 pour 100 seuLement. Et encore, les chiffres ne re-

présentent-ils que des moyennes: un quart à peu près des caisses

d'épargne ont plus de 75 pour 100 de hur actif employés en
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prêts hypothécaires qui, parfois, absorbent même la totalité des

ressources des établissements. En <ia&de besoin, ceux-ci éprou-
veraient de sérieuses difScultés à trouver des fonds liquides pour
rembourser leurs déposants. On réclame d'autant plus une inter-

vention du législateur sur ce terrain que caisses d'épargne les

mieux administrées, c'est-à-dire celles qui ont placé une

forte proportion de leurs ressources en -valeurs facilement réali-

sables obti,ennent, de cette façon, un revenu inférieur à celui que

procurent à d'autres des prêts hypothécaires à gros revenu. Cel-

les-ci peuvent alors offrir un taux d'intérêt plus élevé à leurs dé-

posants et font une concurrence fâcheuse aux caisses dont la ges-
tion est plus prudente. Si la loi existait pour les caisses d'épargne

prussiennes, celles-ci devraient détenir plus d'un milliard et demi

de marcs de fonds publics, puisque leurs dépôts dépassaient déj&
10 milliards de marcs, à la fin de 1909 et, comme leur actif aug.
mente annuellement d'environ un demi-milliard, elles achèteraient

ensuite environ 100 millions de rentes par an.

Des dispositions analogues pourraient être prises pour les com-

pagnies particulières d'assurances sur la vie' leur patrimoine, qui

dépassait 4 milliards de .marcs à la fin de 1908, s'augmente chaque
année d'environ un quart de milliard. Presque les neuf dixièmes

en sont placés en hypothèques, et une fraction tout à fait insigni-
fiante en fonds d'Etat. Or, bien que les compagnies d'assurances

n'aient pas à se préoccuper de leurs disponibilités au même degré

que les caisses d'épargne, elles n'en doivent pas moins prévoir

qu'en cas de guerre, par exemple, elles auraient à débourser des

sommes considérables et que, d'autre part, elles en recevraient

moins, puisqu'il se contracterait alors peu d'assurances nouvelles

et que beaucoup de titulaires de polices demanderaient à se faire

avancer de l'argent. En imposant aux compagnies d'assurances

sur la vie l'obligation d'employer un cinqjième de leurs recettes

annuelles à l'achat de rentes, on ferait disparaître chaque année

environ 50 millions de ces titres du marché.

Le gouvernement prussien, en février 1912, a soumis de nou-

veau à la Chambre des Seigneurs un projet de loi tendant à obli-

ger les Caisses d'épargne à employer de 20 à 30 pour 100 de

leur patrimoine placé à intérêts en valeurs faisant partie de celles

qui peuvent servir aux placements opérés pour compte de mineurs.

Les trois cinquièmes de ces placements consisteraient en rentes

allemandes ou prussiennes. Celles des caisses qui n'ont pas encore

cette proportion placeraient, selon cette règle, la part de l'aug-
mentation annuelle de leur patrimoine, qui dépasserait de 5 pour
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100 la limite fixée ci-dessus. Le Président supérieur, dans des cir-

constances spéciales, donnerait des facilités aux caisses d'épargne

pour J'exécution de la loi, lorsqu'il s'agirait de les aider à distri-

buer le -crédit dans leur ressort et que cela pourrait se faire sans

que leur actif se trouvât, de ce chef, trop immobilisé. En cas de

nécessité, les caisses pourraient aliéner les valeurs ainsi acquises;

mais, sauf autorisation contraire, elles devraient reconstituer le

chiffre légal dans l'année. Enfin, les caisses dont le placement en

fonds a été fixé à au moins 25 pour 100, pourraient employer l'ex-

cédent de leurs ressources annuelles à des objets d'utilité générale
dans la mesure suivante a) un tiers aussi longtemps que le fonds

de sûreté prévu ci-dessus, n'atteindrait pas 5 pour 100 des place-

ments b) moitié, si ce fonds ne dépassait pas 7 1/2; c) deux tiers,

s'il ne dépassait pas 10 p. 100; et d) la totalité, quand le fonds de

sûreté serait de plus de 10 p. 100. Si la loi est votée, une nouvelle

catégorie d'acheteurs réguliers interviendra sur le marché des ren-

tes allemandes et prussiennes, et ne pourra manquer d'en influenr-

cer favorablement le cours.

Les associations de crédit (KredM/enossertsc~a~en) ne paraissent

pas devoir entrer dans la catégorie des établissements auxquels
la loi devrait imposer des règles spéciales pour l'emploi de leurs

fonds d'une part, des retraits brusques de la part de leur clien-

tèle ne sont pas à prévoir, même en temps de crise; d'autre part,
1es caisses locales trouvent un appui dans les caisses régionales
et en dernière instance, dans la Caisse centrale prussienne.

Quant aux banques, elles ne sont pas soumises à la surveillance

des autorités la plupart d'entre elles ont soin de conserver tou-

jours une partie de leurs ressources liquides. La commis-

sion d'enquête sur les banques de dépôt, constituée à Berlin en

1909 a reconnu que l'ingérence du législateur en cette matière au-

rait de graves inconvénients. On pourrait, d'ailleurs, concevoir que
les grandes banques, à l'instar des jot~ stoclc &an/s anglaises,

prissent l'habitude d'avoir en portefeuille une quantité notable

de fonds publics. Il est vrai que cette coutume a coûté cher aux

établissements britanniques, qui ont vu, depuis le commencement

du xx° siècle, ce chapitre de leur bilan se déprécier d'un quart en~

viron si les banques allemandes se décidah;nt à suivre, leur exem-

ple, elles feraient bien d'apporter de la modération dans leurs

achats et surtout de choisir le:moment opportun. En tout cas, il ne

paraît nullement qu'une politique de ce genre doive leur être re-

commandée, encore moins imposée.
Dans le même ordre d'idées, on a songé à prescrire à toutes
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les sociétés par actions l'emploi obligatoire de leurs réserves en

fonds publics. Une semblable déeision aurait un effet considérable

sur le marché il y a trois ans, le capital des 4.578 sociétés qui
existaient alors en Allemagne atteignait près de 18 milliards de M.

La réserve légale !de 10 pour 100' représentait 1.300' millions, c'est-

à-dire le quart de la Dette de l'Empire; mais il ne semble pas

qu'il y ait lieu d'obliger les sociétés, de toute nature, à donner

cette destination unique à leur fonds de reserve, qui souvent est

employé .beaucoup plus utilement dans leurs affaires propres,
sans être séparé du fonds de roulement ordinaire. En mainte cir-

constance, cette obligation entraînerait des conséquences fâcheu-

ses pour des .entreprises ayant besoin de toutes leurs ressources;
elle ne serait qu'une superfétation, lorsque la prospérité d'une so-

ciété lui a permis de mettre de côté des sommes considérables qui

peuvent, sans aucun inconvénient pour sa bonne marche, être re-

tirées du mouvement quotidien des affaires et capitalisées. Ce n'est

certainement pas de ce côté que des législateurs avisés devront

chercher un débouché obligatoire pour les fonds publics.

V

Le cours des fonds d'Etat est fonction Je nombreux éléments

dont l'équation n'est pas facile à résoudre. H dépend, en premier

lieu, de leur valeur intrinsèque; celle-ci, à =on tour, se détermine

d'après la population et la richesse de la nation débitrice, d'après
sa puissance politique, d'après la situation de son budget; un rap-

port évident existe entre ces données et 1s mérite des obligations
émises par l'Etat. La certitude pour les créanciers de recevoir ré-

gulièrement l'intérêt stipulé et de retrouver li. disponibilité de leur

capital, soit par le remboursement qu'effectuera le débiteur, soit

par une négociation à la Bourse, crott en raison de l'Importance
des facteurs que nous venons d'énumérer. F! est facile d'être ren-

seigné sur le nombre d'habitants et l'étendue du territoire d'un

pays; l'évaluation de sa fortune est moins aisée sur ce dernier

point, les statistiques qui ne sont d'ailleurs dressées que chez les

peuples les plus avancés, présentent parfois, pour un même objet,
des différences considérables; néanmoins, en appliquant une mé-

thode identique dans les divers cas, on arrive à des résultats

comparables et qui permettent de se former une opinion raison-

née sur la valeur relative des engagements que l'on met en paral-
lèle.

En rapprochant les éléments les uns des autres, il faudra pren-
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dre bien garde de ne pas se contenter d'une assimilation sommaire,
et de compter, par exemple, des lieues carrées d'un sol stérile

comme équivalant à une superficie égale de territoires fertiles et

bien cultivés, des nègres paresseux et ignorants comme égaux en

puissance économique à des Européens instruits et travailleurs.

Une fois ces premiers éléments dégagés, il s'agira de mettre en

regard le capital de la Dette publique et de catculer le poids dont

elle pèse sur chacune des unités humaines, dont l'ensemble consti-

tue la communauté débitrice. On examinera ensuite la proportion

du budget à laquelle elle correspond; ce second élément a besoin

d'être soigneusement dégagé si l'on veut qu'il ait une significa-
tion utile car la façon très variable dont les budgets sont établis,

la présence ou l'absence, dans les comptes de la nation, d'exploita-

tions industrielles qui sont une source de dépenses, mais appor-

tent un contingent de recettes correspondantes et souvent supé-

rieures, amènent des différences fondamentales; il est indispensable
d'en tenir compte si l'on ne veut pas arriver à des conclusions dé-

nuées de toute portée.
Prenons un exemple. Le budget prussien,pour l'année 1912,pré-

sente un total, aux recettes et aux dépenses, de 4.300 millions de

reichsmarcs, soit près de 5 milliards et de'ni de francs. L'observa-

teur superficiel, qui se contenterait de regarder ce chiffre, en con-

clurait que la charge d'un pareil train de ma'son est écrasante pour
nos voisins, qu'elle dépasse même celle du contribuable français.

Mais lorsqu'on regardant les choses de plus près il s'aperçoit que

les dépenses ordinaires comprennent 1.926 millions pour les. CB~

mins de fer, 272 pour les domaines, forêts, mines et usines, il voit

que le total de ces sommes atteint 2.19S millions. Comme, d'autre

part, les recettes provenant des mêmes exploitations s'élèvent au

chiffre de 2.954 millions, elles font beaucoup plus que couvrir les

débours et elles procurent au Trésor un excédent notable. Il faut

donc déduire 2.954 du chiffre budgétaire officiel, ce qui laisse

une charge de 1.346 millions, singulièrement différente de celle

de 4.300 millions, qui apparaissait à première vue. Mais cette

somme de 1.346 millions elle-même est encore bien supérieure à

à ce qui constitue la contribution effective des Prussiens;aux recet-

tes figure une somme de 321 millions de marcs, qui n'est autre

chose qu'un virement de l'administration des chemins de fer à

celle de la Dette publique, et qui doit, dès lors, être déduite de

l'addition des charges. En dernière analyse, celles-ci se réduisent

à 423 millions d'impôts directs et 126 d'impôts indirects.

Sous bénéfice de cette observation, à la lumière de Laquelle il
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convient de lire chaque budget, ce document sera précieux pour
servir de base à l'étude de la force contributive d'un peuple et,

par conséquent, à l'estimation de son crédit. Aussi voit-on les

rentes des nations dont les budgets se soldent en déncit, avoir

généralement une tendance à baisser, tandis que les excédents

provoquent la hausse des mêmes fonds. L'amélioration remarqua-
ble des comptes italiens, qui, avant la guerre turque, s'étaient sol-

dés, pendant une série d'années, par un surplus notable, avait dé-

terminé le relèvement de la rente, au-dess.is du pair et permis de

convertir le 4 en 3 1/2. Aujourd'hui même. en dépit de la cam-

pagne tripolitaine, ce fonds est encore, a un cours supérieur à

celui du 3 1/2 allemand. Inversement, le développement beaucoup

trop rapide de nos dépenses publiques en France, a pesé, pen-
dant la même période, sur la cote de la sente française, qui se

trouve aujourd'hui à un niveau très inférieur à celui d'il y a dix

ans.

La position budgétaire est, dans une large, mesure, la pierre
de touche de la valeur d'un fonds elle est un indice de la situation

économique elle permet au ministre des Finances, lorsqu'elle
laisse un surplus notable à sa disposition, d'activer ou d'entrepren-
dre l'amortissement de la Dette, point essentiel en la matière. Il

n'est pas de levier plus efficace que le rachat opéré sur le marché

ou le remboursement, par tirage au sort ou par tout autre moyen,
d'une fraction de la Dette. Cette disparition graduelle d'une cer-

taine quantité de titres augmente le' prix de ceux qui restent en

circulation elle permet, à un moment donné, les opérations de

conversion, si efficaces pour alléger le fardeau des emprunts. II

est bien entendu que, lorsque nous parlons de la Dette, nous y

comprenons non seulement les obligations à intérêt, mais les en-

gagements de toute nature qui peuvent avoir été souscrits par le

Trésor. C'est ainsi que les Etats-Unis sont responsables d'une cir-

culation de plusieurs milliards de francs de billets au porteur il

est vrai que l'encaisse métallique qui repose dans les caves de

Washington et des trésoreries fédérales couvre presque entière-

ment ce passif.
D'une façon générale, les événements q'u tendent à. augmenter

les charges publiques, avant tout les guerres et les révolutions in-

térieures, pèsent sur les cours des fonds, tandis que ceux

,qui les réduisent ou qui, en présence de charges stationnaires, ac-

croissent les forces contributives de la nation, exercent l'effet con-

traire. Ce sont là les causes intrinsèques, dont l'action peut être

analysée et prévue avec une très grande précision; si elle est par-
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fois lente dans ses effets, elle ne manque jamais de les faire sentir

dans le sens que nous venons d'expliquer.
A 'côte, il en existe d'autres qui ne sont pas moins intéressantes

.à observer. Elles ne tiennent pas à la qualité propre d&s fonds

publics, mais aux conditions ambiantes, à la situation des marchés

financiers, sur lesquels elles se négocient. .es valeurs mobilières,
dont les rentes d'Etat forment une catégorie, sont des marchan-

dises dont le prix est soumis, comme ce! ni de toute chose, à la

loi de l'offre et de la demande. Or, si l'offre en est réglée par

l'augmentation ou la diminution de leur quantité, la demande dé-

pend, en partie, de l'abondance ou de la rareté de ce qui sert ù

'les acheter, c'est-à-dire de la monnaie, ou plutôt des capitaux dis-

ponibles, représentés par le numéraire, les billets, les crédits de

banque. Plus ceux-ci seront importants, et plus il y aura de pre-
neurs pour les titres qui rapportent intérêts; la tendance naturelle

de ces capitaux est, en effet, de rccherch.Br l'emploi 'e plus fa-

vorable, c'est-à-dire le placement qui leur assure le meilleur re-

venu, en tenant compte, bien entendu, des conditions de sécurité,
de liquidité à plus ou moins brève échéance exigées par leurs dé-

tenteurs avant qu'ils s'en déssaisissent. C'est ainsi que nous voyons
la même rente subir, à quelques années d'intervalle, des fluctua-

tions notables, alors que rien n'est change dans la situation de

l'Etat débiteur, qu'il n'y a eu ni accroissement, ni diminution du

nombre de titres, qu'aucune modification piofonde ne s'est opé-
rée dans la contexture du budget, ni dans les éléments de la ri-

chesse publique. C'est qu'alors, pour des raisons diverses, le loyer
de l'argent s'est modifié un développement rapide de l'indus-

trie a pu exiger des capitaux considérables. Et, dans ce cas, ce

n'est pas seulement une altération survenue à l'intérieur des

frontières qui aura sa répercussion sur le cours de la rente natio-

nale. Il ne restera pas insensible à ce qui se passe sur les marchés

étrangers, au moins sur les principaux d'entre eux. La solidarité
de ces marchés est un phénomène bien connu lors même

qu'il s'agit de rentes qui, comme la nôtre, s~nt presque exclusive-

ment possédées par les nationaux, elles subissent le contre-coup

indirect d'un renchérissement de l'argent qui se produit au de-

hors. Lorsque des emplois fructueux s'off.~nt à nos capitalistes à

Londres, à Bruxelles, à Genève, à New-York, ils détournent vers

ces places des disponibilités, qui vont, temporairement au moins,

faire défaut au marché français, et dont le retrait aura pour con-

séquence un fléchissement de nos propres valeurs de placement.

Inversement, une pléthore monétaire dans ces diverses villes au-
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rait pour conséquence un afflux de capitaux anglais, belges, suis-

ses, américains, à notre bourse, 'où il& détermineraient la hausse

de nos valeurs.

On voit quelle est la complexité des éléments qu'il faut faire en-

trer en ligne de compte .et qui agissent tous sur les mouvements

des fonds publics. Ces mouvements se décomposent en une inE-

nité d'oscillations, d'autant plus faibles en général, que les mar-

chés sur lesquels elles se produisent sont r.Ius larges; mais, lors-

que l'on considère une période de quelque étendue, on est frappé
de la régularité avec laquelle les courbes .?? dessinent et. obéissent

aux lois que nous avons posées. L'exemple des fonds allemands,

que nous avons choisi pour analyser sur te vif' les effets des cau-

ses primordiales, est décisif à cet égard; ils ont subi, depuis une

quinzaine d'années, une baisse qui s'explique à la fois par unee

mentation constante de leur chiffre, une Médiocre situation bud-

gétaire et une tendance générale, plus marquée encore en Alle-

magne qu'ailleurs, au renchérissement des capitaux. Que les deux

premiers facteurs viennent à disparaîtra, que le budget impérial
soit mis en équilibre au moyen de l'impôt et non plus de l'emprunt,

que dès lors, les. émissions nouvelles s'oient arrêtées, et il y aura,
de ce chef seul, un arrêt, dans la baisse et même une amélioration

des cours. Que, .par surcroît, la consommation prodigieuse de

capital disponible ou plutôt la transformation de capital roulant

en capital fixe qai se poursuit en ce' moment dans le monde vienne'

à se ralentir, et la hausse remplacera la bâ~ge, de façon à rame-

ner les~rentes aSema.nd'es à leur niveau dcg dernières années du

xfx* siècle. Une êt~de analogae, poursuivie, a' la htmière des mê-

mes principes, sur n'Importe quel fond's d'Etat, donnerait des ré-

sultats semblables; nous a~ons~ donc la clef de ces mouvements

tantôt lents, tantôt brusques, qui surprennent. souvent le public,
mais qui sont prévus, attendus, et parfois ese-omptës par le ca-

pitaliste prudent et réfléchi. Ils sont essentiellement dus à des

causes économiques~ évidemmMQt te: facteur politique y jou'e un

rote, mais il faut bien remarquer que c'est seulement pa'M~ qu'il'
entraîne luii-même des effets éc&n'OMtqifëse'ongïderâ'bles', que ce'

facteur a, ou. paraît av<Hr, à de certaines hesre's, uae influence dé-

cisive.

RAPHAËTL~E~NGES LÉVY.
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LA MISE EN VALEUR DE LA TUNiSIE (1881-1912)

C'est le 24 avril 1881que les colonnes françaises franchirent pour
la première fois la frontière tunisienne. Le 1S mai, le Bey de Tunis

signait le traite de Ksar Saïd; mais une insurrection obligeait la

France à une seconde 'campagne militaire autrement pénible que la

première; elle .eut toutefois l'avantage, aux yeux des populations in-

digènes, d'être faite pour le maintien de l'autorité du Bey contre

des sujets révoltes. Cette seconde campagne était terminée en no-

vembre 1881.

L'œuvre qui nous incombait est très bien définie par le rapport
ofSciel de I89& sur la situation de la Tunisie « Une nation de ci-

vilisation européenne se donnait pour mission de rétablir l'ordre,
la paix publique et cela, sans faire disparaître le pouvoir local,
sans prétendre le remplacer, mais en se contentant de le consulter,
de le contrôler et de le guider. y

LE PEUPLEMENT.

Peuplement mdf~éne. Il est toujours assez difficile pendant les

premières années de l'établisaemeat d'un régime moderne dans un

pays musulman d'évaluer la population indigène l'état civil indi-

gène n'a été institué en Tunisie que par le décret du 28 décembre

190&et il n'est appliqué que dans les villes de Tunis et de Sousse,
les caidats deTunis, Monastir, Kairouan, Sousse, Cap Bon, Bizerte,

Djemmal, Mahdia et le Kbalifalik de l'île de Djerba.

Les évaluations sont généralement en~dessous. de la vérité; ainsi

en 1890, on n'attribuait à la Tunisie qu'une population indigène de

802.620 âmes. L'évaluation beaucoup plus exacte du. 31 décembre

1903 indique 1.706.83& âmes 216.07& indigènes dans le contrôle

civil de Tunis, domt 125.700-dans la seule ville dé Tunis 80.140

dans le contrôle civil de Bizerte, dont 8L54&dans la ville de Bi-

zerte 110:000 dans le contrûle civil de Eairouany 1&9'.QOQdans le

contrôle' civil de Sfax,. dont ?1.&6(~dans la -NKe de Sfax; 37Q'.400

dans le contrôle civil de Sousse;. 13&.92Sdans le contrôle civil de

Gafsa, etc~

Les Israëlite& sont relativement nombreux on en comptait en

1998~ dans toute la Tunisie 4&.245, dont 26.305 dans le seul con-
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trôle civil de Tunis (24.958 à Tunis, 400 à La Goulette).

Les plus forts groupements israëlites sont ensuite Sousse, 3.600

Sfax, 2.755; Hara Kebira, dans l'île de Djerba, 1.970; Nabeul,

1.500 Bizerte, 1.181.

Peuplement européen. Au moment de l'établissement du pro-

tectorat de la France, il n'y avait en Tunisie que 708 Français, alors

que le nombre des Italiens s'élevait à 11.000 et celui des Maltais à

7.000.

En 1886, la population française atteint un total de 3.500 habi-

tants en 1891, 10.030 en 1896, 16.354 en 1901, 34.201 en 1906,

34.610; en 1907, 36.690.; en 1908, 38.770 en 1909,, 40.850 en 1910,

42.410. L'augmentation a donc été constante et très rapide, plus

rapide qu'en Algérie. La majeure partie de cette population est con-

centrée à Tunis et dans sa banlieue, à Bizerte, à Sousse et à Sfax,

Malheureusement, les cultivateurs ne constituent pas l'élément es-

sentiel 'on pouvait relever en 1909, 9.500 fonctionnaires, 12.300

commerçants ou industriels, 2.725 agents et entrepreneurs de trans-

port.
La population maltaise a été en quelque sorte stationnaire 7.000

maltais en 1881 9.000' en 1886, 11.706 en 1891, 10..249en 1896,

12.038 en 1901, 10.330 en 1906, (chiffre évidemment trop faible,

toutes les feuilles de recensement n'ayant pas été remplies) 12.258

en 1910. Le développement de l'élément maltais (qui sera du reste

toujours restreint) ne saurait porter aucun ombrage à la colonisa-

tion française c'est un excellent élémsnt qui doit être au contraire

favorisé.

La situation est beaucoup plus inquiétante en ce qui concerne

l'élément italien. Nous avons dit que l'on comptait dans la Régence,
en 1881, 11.000 Italiens. La progression est la suivante 1886,
16.763 Italiens, 1891, 21.0.16; 1'896, 55.572; 190.1, 71.600.; 1906,

81.156;' 1910, 107.90S. L'augmentation moyenne annuelle a été

pendant la période 1881-1886, de 1.140 colons; de 1886~1891de 860;

1891-1896, de 4.900; 1896~1901,de 3.200; 1901-1910, d.e 4.033.

L'année 1910 est représentée par un apport nouveau de 5,258

Italiens, se répartissant comme origine de la façon suivante Italie

continentale, 1.308; Sardaigne, 754, Sicile, le restant. M. Saurin

signalait en 1900 la façon méthodique dont était organisée la colo-

nisation agricole- sicilienne; les capitalistes de Palerme, de Tra-

pani, de Marsala achetaient de vastes domaines sur lesquels ils éta-

blissaient leurs compatriotes en masses compactes, moyennant une

redevance annuelle payée par le cultivateur ils occupaient ainsi

7.000 hectares sur les routes conduisant à la frontière algérienne,
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8.000 hectares sur celle de Zaghouan, 7.000 autour du golfe d'Ham-

mamet, etc. La Société Canine et Cie au capital de 2.500.000 'T.,

achetait trois grands domaines, Bordj-el-Amri, 3.800 hectares, à 26

kilomètres de Tunis; Farsine, 1.000 hectares à égale distance entre

Hammamet et Zaghouan et un troisième domaine de 600 hectares

sur la route d'Hammamet.

Notons que, de 1888 à 1910, on n'a naturalisé en Tunisie que
1.372 étrangers, dont 881 Italiens et 225 Maltais.

Malgré l'accroissement très satisfaisant de l'élément français,

l'augmentation constante et considérable de l'élément italien a lieu

de nous inquiéter. Il est évident qu'avec notre faible natalité, nous

ne pouvons avoir la prétention de créer des colonies de peuplement;
mais d'autre part, nos possessions méditerranéennes, à deux pas de

la mère patrie, ne sauraient être habitées sans danger par une ma-

jorité de représentants d'autres nationalités européennes. Il faut

que l'équilibre soit toujours maintenu.

Incontestablement, l'occupation de la Tripolitaine par l'Italie sera

un sérieux dérivatif pour rémigration italienne qui va se porter de

préférence vers la Cyrénaîque. C'est une raison de plus pour pro-

Sterde cette accalmie et augmenter la proportion de l'élément fran-

çais en Tunisie. En outre, la mévente des vins et la participation des

musulmans de la Tunisie, de l'Algérie et de la Tripolitaine aux

grands travaux publics ont contribué à ralentir l'invasion des émi-

grands italiens.

Avec un zèle digne d'éloges, un ancien professeur du lycée de Tu-

nis, M. J. Saurin, s'est attaché à cette œuvre du peuplement fran-

çais en Tunisie. Il a fondé en 1901, un Comité du peuplement fran-

çais, dont le programme était le suivant 1° obtenir de l'Etat une

dotation de 8 millions à attribuer à la caisse de colonisation l'Etat

achèterait tous les grands domaines disponibles et y fonderait des

centres français de colonisation comme en Algérie, les terres se-

raient vendues par lots avec de grandes facilités de paiement; 3° mo-

difier la législation en ce qui concerne les biens habous publics et

privés, de manière à les réserver à la petite colonisation 3° amor-

cer le courant d'émigration entre la France et la Tunisie en établis-

sant un millier de familles de cultivateurs français comme canton-

niers sur les routes, poseurs de la voie sur les chemins de fer, etc.

4° obtenir du Parlement une loi qui accorde une exemption de deux

ans de service militaire ou une libération anticipée à tout soldat de

la divison de Tunisie, qui justifierait qu'il a trouvé un emploi ou

qu'il dispose des capitaux nécessaires pour s'établir comme colon

en Tunisie avec engagement d'y rester dix ans.

Des quatre solutions préconisées par M. Saurin deux nous pa-
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missent applicables sans dépenses excessives. Toutes les fois 'qu'il

s'agit de pourvoir .à de petits emplois, .comme cantonniers, gardes-

forestiers, poseurs de la voie hommes -d'équipe, .même .chefs de

~gace; les titulaires devraient tous .être mariés, prendre l'engagement

'd'habiter au moins pendant dix ans la Tunisie et le gouvernement
leur donnerait une concession de terrain proportionnelle à ~eur

emploi. De la sorte nous aurions tout un personnel de petits fonc-

tionnaires-colons attachés au sol.

Quant à la seconde mesure avec le régime de la loi militaire

de deux ans il serait non moins facile de décider que les mili-

taires qui prendraient l',engagement d'acheter à l'Etat un lot de

terrains en Tunisie, à paiements échelonnés avec séjour 'obli-

-gatoir.e de dix ans .et qui appartiendraient aux troupes casernées en

Tunisie et en Algérie, seraient libérés conditioanellement après leur

première année de service, le fait de rompre leur engagement de

colons ayant pour conséquence le rappel sous les drapeaux. Rien

n'empêcherait également d'attribuer aux rengagés d'Algérie, de Tu-

nisie ou de l'infanterie -coloniale, qui ont droit à un emploi civil de

l'Etat, une concession gratuite de terrains en Tunisie, avec une pre-
mière mise de fonds, pour l'exploitation (à la place, bien entendu,
de l'emploi civil). De telles mesures qui seraient certainement -efn-

caces, méritent d'attirer l'attention du gouvernement et du Parle-

mnt ense &<a!~a~ro,selon la belle devise du maréchal Bugeaud, ce~

prise par le général Galliéni.

Le fonds de 'colonisation réclamé également par M. Saurin

était créé par décret du 25 septembre 1900. En 1901, on achetait

9.966 heciaces et les fonds affectés a cet achat s'élevaient à 1.098:760

francs; en 1902, 2.477 hectares. 537.143 fr. en 1903, 3.750 hect. 51,
581.269 francs; en 1904,.8.805 hectares, 1.200.208 francs; en 1905,

4.787 hectares, 1.167.439; en-1906, 3.718 hectares 86 ares 33 cen-

tiares, 560.600 fr. 25 en 1807, 9.986 hectares 66 ares, 2.004,283 fr.,
'en 1908, 10.832 hectares 21 ares 50 centiares, 1.476.084 fr. 26 en

.1909, S.-829hectares 91 ares, I.OM.727 francs en 1910, 16.243 hec-

tares 8 ares 92 centiares ,3.288.559 francs. L'année 1910 est par

conséquent l'année .où l'intervention de l'Etat tunisien a été la plus
effective.

La vente des terres de .colonisation par l'Etat tunisien a pro-
duit <en1901, 398.804 fr. 07 en 1902, 551.303 fr. 19 .en 1903,
537.417 fr. 98, en 1904, 527.966 fr. 26; en 1905, 646.876 fr. 50'; en

1906, 733.145 fr. 43; en 1907, 873.037 fr. 16; .en 1908, 690.585 fr. 20;
en 1909, 817.745 fr.. 28 en 1910, 1.045.256 fr. 02.

Les lots acquis par le fonds de colonisation sont situés pour la

plupart dans le nord de la Tunisie, quelques-uns dans t!<ecentre
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par exemple, en 1910, l'henchir El Ilattermine près de Tebourba,

1.67.0 hectares, les henchirs Rouiguiba et Sidt Âmisur, dans la ré-

igion du Béjaoua, 1.5-42hectares, les hendure E~-Zeraib, Sidi Khe-

der et Thériaka, dans la région de Medjez el Bab, 1.8x5 hectares

l'henchir El Alem, dans la région de Kaïrouan, .8.091 hectares

(l'acquisition de cette dernière propriété dont la moitié est irrigable

.par les eaux. de l'Oued-Nebhane constitue la première tentative offi-

cielle de colonisation par les cultupes Irriguées dans la région du

centr-e tunisien), Notons que le Domaine .a ~acquis également des

terrains à Djerba, Zarzis et Gabès, en vue de la création sur ces

points de jardins d'essai peur l'étude des cultures à propager dans

le sud tunisien.

Dans les premiers centres créés par les soins de l'admtBistration,

-on .obligeait le colon a payer la terre au compt'ani,* à bâtir <?t a

habiter personnellement le lot ou a y installer une famille fran-

çaise ces conditions 'ont éeaiTté les cultivateur& disposant de capi-
taux trop pestreints et cette colonisation de citadins n'a pas donna de

résultats durables. Aucontraire, dans les nouveaux centres, tels que
le Goubellat, la Mornaghia, ouïes terres sont payées à termes éche-

lonnés sur fonze années, le nombre des cultivateurs aaquepeurs est

b&aucoup plus éieve et l'occupation à le caractëre de permanence
nécessaire,

L'initiative individuelle a contribué de son côt~ à la fondation de

centres de colonisation français. Citons au premier rang la Soc~e

des f ermes françaises de Tun!'ste,fondée par M. J. Saurin en 189&,au

capital de un million .cent nulle Jrancs -ellea pour but, la création

-de cent fermes, devant e~Eeexploitées à l'aide de cultivateurs fran-

çais, l'achat .et la vente avec ou sans lotissement 'de domaines ru-

jaux, de terrains à bâtir, ~'immeuibles bâtis, la création de tous

établissements d'industrie agricole. Elle possède le domaine de

.Saint-Cyprien, d'une superficie de 900 hectares, 18 kilomètres de

Tunis, -celui du Munchar, 1.000 hectares, à 14 kilomètres de Beja,
celui du Guermanez, 1.000 hectares, sur la voie ferrée de Béja à

Mateur celui de Ben Arous, 380 hectares à 4 [kilomètres de Tunis

celui de Sadia, 7.400 hectares à .Kairouan, en grande partie irri-

gable en hiver au moment des crues et enfin, un domaine algérien,

Sainte-Vincent, 600 hectares-, près de Bône.

Sain~Cyprien et le Munchar sont cultivés en céréales et en vigne;

le domaine de Saint-Cyprien produit .des vins blancs particulière-
ment recherchés. Les bénéfices de la société se sont élevés en

1907, à 82.148 fr..80; ~n 1908, à 81.088 fr. 11; en 1909, à 86.227,56;
en 1910 à 162.987 fr. 51-

Quels ont été les résultats de tous ces efforts combinés ? En
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1881, les Français possédaient en Tunisie 38 propriétés rurales

d'une superficie totale de 111.662 hectares, les Italiens, 69 proprié-
tés d'une superficie totale de 2.700 hectares et les autres Européens,
31 propriétés d'une superficie totale de 605 hectares. La propriété

française était donc essentiellement de la grande propriété, d'une

étendue moyenne de 2.997 hectares.

Si nous suivons l'évolution des propriétés rurales de 1881 à 1910

nous trouvons en 1885, 136 propriétés françaises d'une superficie

de 242.811 hectares, 96 propriétés italiennes d'une superficie de

3.650 hectares, 73 propriétés appartenant à d'autres européens
d'une superficie de 11.800 hectares (pendant cette période, la pro-

priété italienne est restée presque stationnaire et cependant la

population italienne a augmenté de près de 5.000 unités) en

1890, 505 propriétés françaises, 359.797 hectares (la moyenne est

de 712 hectares 290 propriétés italiennes, 7.900 hectares 153

propriétés appartenant à d'autres Européens, 16.790 hectares en

1900, 1.167 propriétés françaises, 531.115 hectares (la moyenne

est de 455 hectares), 590 propriétés italienne, 31.945 hectares

212 propriétés appartenant à d'autres Européens, 29.147 hectares;

en 1910, 2.509 propriétés françaises, 706.160' hectares 1.220'

propriétés italiennes, 84.465 hectares, 268 propriétés appartenant à

d'autres Européens, 43.453 hectares. Comme on le voit, la moyenne
de la propriété française n'est plus en 1910 que de 281 hectares ce

n'est plus exclusivement de la grande propriété comme au début,

c'est déjà de la moyenne propriété.
De 1881 à 18S5, la propriété italienne s'est accrue de 950 hectares,

de 1885 à 1890 de 5.750 hectares, de 1890 à 1895 de 10.850 hectares

de 1865 à 1900 de 13.195 hectares, de 1900 à 1905 de 25.906 hec-

tares, de 1905 à 1910 de 26.614 hectraes. La période du plus fort

accroissement s'étend de 1900 à 1910.

M. PIehon, lorsqu'il prit possession de la résidence générale de

Tunis, déclarait qu'il ne fallait pas redouter la colonisation ita-

lienne, qu'on, devait au contraire s'en féliciter, puisqu'elle nous pro-
curait l'indispensable main-d'œuvpe. Dans tout autre pays que la

Tunisie, ce point de vue se justifierait fort bien, mais il ne faut pas
oublier que Bizerte est en Tunisie, la conservation de cette position
navale de premier ordre n'implique-t-elle pas l'existence de forts

groupements français dans le nord tunisien autour de Bizerte,
entre Bizerte et Tunis, autour de Tunis, dans la vallée de La Med-

jerdali et la presqu'île du Cap Bon ? L'œuvre du peuplement fran-

çais prime toutes les autres en Tunisie elle est une œuvre natio-

nale au premier chef, œuvre d'Etat d'une part, oeuvre d'initiative

privée encouragée par l'Etat d'autre part.



LA MISE EN VALEUR DE LA TUNISIE (1881-1912) 108

La Constitution de la propriété et les biens habous. La coloni-

sation tunisienne est étroitement liée à la solution de problème des

biens habous. Les biens ha&ous qui sont en quelque sorte les biens

de main-morte, se subdivisent en habous publics et en habous pri-
vés si un indigène constitue son bien ou parcelle de son bien en

habous au profit de quelque ceuvre religieuse et plus ou moins so-

ciale, .ce bien est désormais inaliénable les héritiers et descendants
en ligne directe 'en ont l'usufruit jusqu'à extinction de la descen-

dance directe alors le bien habous de privé, devient public et est

administré par la Djemaia. On comprend de combien d'entraves est

entourée l'acquisition d'un bien habous. Quant à le louer, autre dif-

nculté la location, qu'on appelle l'enzel, est un bail constituant

aliénation perpétuelle de .la jouissance, moyennant une rente an-

nuelle, mais cet enzel se fait par voie d'enchères.

Quelle est l'étendue des biens habous en Tunisie ? La Djemaia a

poursuivi la reconnaissance de son domaine dans les contrôles de

Tunis, de Bizerte et de Beja, il ne s'élève qu'à 150.000 hectares
mais les biens habous occupent une superficie beaucoup plus consi-

dérable dans le sud, où M. Saurin cite des habous de 40.000 hect.,
comme El Haouareb et Saadia.

Le décret du 18 novembre 1898 a établi un compromis entre l'ad-

ministration française et l'administration des biens habous. Chaque

année, un certain nombre de biens habous publics sont mis à la dis-

position de la colonisation, après expertise et vendus aux colons.

On a pu utiliser de la sorte, depuis 1898, 31.700 hectares de ter-

rains, qui, autrement, seraient restés incultes. Mais en ce qui con-

cerne les biens habous privés on se heurte à des résistances inat-

tendues de l'élément musulman, particulièrement des « Jeunes Tu-

nisiens ».

Quelle solution adopter ? Frapper d'un impôt compensateur de

l'achour tous les biens habous encore incultes et par là déterminer

ou leur mise en valeur ou leur vente cette mesure pourrait pa-
raître vexatoire.

L'autre mesure proposée est la suivante « L'administration

prendrait l'initiative d'ouvrir à la colonisation et à la vie écono-

mique certaines régions frappées d'atonie par l'existence de biens

habous d'une étendue considérable. Il serait décrété que chaque

année, une commission composée de fonctionnaires français et in-

digènes déterminerait les superficies qui doivent être aménagées.
Le domaine de l'Etat procéderait au défrichement des superficies

préalablement déterminées et livrerait au propriétaire, après achè-

vement du travail, une partie du sol, qui aurait acquis ou serait des-

tiné à acquérir dans l'avenir une plus-value sérieuse le surplus
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du terrain défriche serait mis .à la disposition de la 'colonisation

contre payement "de la valeur, ce qui permettrai), à i'Etat de Tscu-

perer ses .frais.. ?) C'est à cette dernière 'méthode que se rallie

M.. Bouge, députe d.es Bouches-du-Rhône.

M. Saurin, lui, estime que le service de lacoionisation doit s'en-

tendre avec la jnajorité des ayants droît pour échanger les biens

iiabiOH.scontre une indemnité .on,argent,, ou contre des immeubles ur-

bains qui 'resteraient habous; aËn d'obtenir plus facilement l'ac-

quiescement des .dévolutaires, il leur serait accordé sur leur de-

mande une soiilte ~représentant le B.eu le 10 '0/0 de la valeur de l'im-

meuble, qui serait distribuée immédiatement. Des domaines ruraux

ainsi acquis, on ferait deux parts l'une qui constituerait en faveur

.des indigènes un bien de famijUeinsaisssable, de manière à éviter la

formation d'un prolétariat tunisien et à assurer la vie de l'eLément

pauvre musulman; l'autre qui serait divisée en lots de .30 à 100 hec-

tares suivant les régions, et rendue à des paysans français cultivant

eux-mêmes la propriété et y résidant. Il est fâcheux en effet de voir

constituer ainsi que cela se passe dans le nord de la Tunisie, des

,domaines trop vastes de 200 à 400' hectares, qui sont acquis par des

citadins et alimentent souvent la spéculation ce n'est pas ainsi que
Ton contribue vraiment au peuplement français. Ce qu'il faut atti-

rer avant tout en Tunisie, 'ce sont des paysans ~attachés au sol par
leur .travail et demeurant; d'une façon dénniti~e sur cette terre afri-

caine devenue pour .eux une nouvelle France.

LA SITUATIONFlNANCJ&HE,

Lorsque la France assuma la responsabilité du protectorat de la

Tunisie, la situation financière du pays était déplorable, le gouver-
nement tunisien avait dû déposer son bilan et'accepter en 1869 la tu-

telle .d'une 'commission européenne. Grâce à la garantie de la

France, le gouvernement 'tunisien put contracter en 1884 un em-

prunt de 142 millions de francs et désintéresser ses tcréanciers pri-
mitifs. L'habile conversion de 1888 permit la transformation des

obligations & 4 0/0~perpétuelles en obligations à 3 1/2 0/0 amortis-

sables en-99 ans.

'On instituait Bn 188S la direction des ~nnamees,connée à un haut

fonctionnaire français et le premier budget tunisien établi par nous

était celui de 1883-1884. Alors que sous le régime de la commission

Ënancière européenne, le produit .des 'revenus de l'Etat ne dépas-
sait pas 13 millions; il était .déjà de 22 miMions en 1886-1887. Le

12 octobre 1891 ie fonds .de jéserve atteignait Ja somme de 13 mil-

lions. 874.324fr. 74..
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Portons-nous dix ans plus tard en 1901, les recettes sont de

46.346.132 fr. 41 en 1902, de 41.660.653 fr. 78 en 1903, de 46 mil-

lions 100.126 fr. 50 en 1904, de 42.416.453 fr. 93 en 1906, de

64.044.116 fr. 56 en 1907, de 60.378.909 fr. 83 en 1908, de 8&mil-

lions 610.233 fr. 58; en 1909, de 58.429.067 fr. 23; en 1910, de

83.463.2.12 fr. 03, le budget de 1911 prévoit 104.912.673 fr. de

recettes.

Pendant la mêm.e période les dépenses se sont élevées en 1901,
à 31.490.256 fr. 62 en 1902, à 32.014.663 fr. 38 en 1903, à 37 mil-

lions 375.411 fr. 84 en 1904, à 45.446.373 fr. 93 en 1905, à 46 mil-

lions 078 fr. 86; en 1906, à 52.336.871 fr. 48; en 1907, à 63 mil-

lions 397.841 fr. 13 en 1908, à 73.131.640 fr. 82 en 1909, à

75.820.928 fr. 29 et en 1910 à 88.403.684 fr. 91.

Les excédents des recettes sur les dépenses ont été en 1896, de

7.895.533 fr. 81 en 1897, de 6.341.9S8 fr. 74 en 1898, de 9 mil-

lions 618.758 fr. 80 en 1899, de 9.348.874. fr. 28 en 1900, de

9.252.094. fr. 34 en 1901, de 11.788.896 fr. 45 .en 1902, de 28 mil-

lions 199.971 fr. 33 en 1903, de 32.667.915 fr.. 13 en 1904, de

81.837.980 fr. 30; en 1905, de 24.546.366 fr. 40; en 1906, de

39.132.327 fr. 90 en 1907, de 37.577.729 fr. 49 en 1908, de 5.1mil-

lions 436.761 fr. 33 en 1909, de 35.113.183 fr. 01 et en 1910, de

34.658.797 fr. 61.

Sur ces excédents, -ont été attribués au fonds des excédents dis-

ponibles et au fonds de garantie des chemins de fer en 1910 (lors
du règlement du budget de 1909) en 1896,1.725.500 fr. 62; en 1897,
886..574. fr. 83 en 189S, 3.394. 677 fr. 68 en 1899, 4.059.021 fr. 21;
en 1900, 2.466.805 fr. 16; en 1901, 3.93.7.307 fr. 83; en 1902,
3.058.507 fr. 97; en 1903, 8.442.477 fr. 75; en 1904, 10.143.036 fr. 63;
en 1905, 7.402.288 fr. 06 en 1906, 6.570.901 fr. 13 en 1907, 10 mil-

lions 030.277 fr. 43; en 1908, 7.661.364 fr. 91 en 1909, 6 mil-
lions 445.780 fr. 25 en 1910, 3.540.524 fr. 26.

Au 31 décembre 1910, la situation des disponibilités du trésor
tunisien était la suivante 1° Fonds de réserve, 5.000.000 2° Fonds

des excédents disponibles, 4.431.980 fr. 77; 3° Fonds de réserve

pour la garantie du chemin de fer de la Medjerdah, 1.500.000 fr.;
4° Fonds de garantie des chemins de fer autres que ceux du ré-

seau dit de la Medjerdah, 2.282.132 fr. 23 total 1S:.&14.113fr.

La situation financière .de la Tunisie est,comme on le voit,plutôt
brillante et on ne peut que féliciter de leur œuvre les divers fonc-

tionnaires qui ont dirigé l'administration des nuances de la Régence

depuis 1881. Mais ces résultats si appréciables et qui économique-
ment méritent tant d'éloges, n'ont-ils pas été obtenus en pressurant
les indigènes ? Il est certain que la situation de ceux-ci en tant que
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contribuables 'est plutôt misérable, des impôts lourds et mal ré-

partis pèsent surtout sur les plus pauvres d'entre eux toutefois il

ne faut pas oublier que les indigènes étaient plus malheureux

encore avant l'établissement de notre protectorat, que nous n'avons

pas créé ces impôts 'et que nous les avons trouves au contraire en

plein fonctionnement.

Le plus vexatoire de ces impôts, la medjba, date de 1856. La

medjba qui est un impôt de capitation offre deux graves défauts

celui de frapper les indigènes d'une taxe uniforme ,de 25 fr. 85, sans

avoir égard à leur situation de fortune, le contribuable étant inscrit

au rôle de la medjba dès 'qu'il a atteint l'âge de puberté et l'indigence
ne le soustraignant pas à la contrainte. du fisc et celui de comporter
des exceptions (par décret du 25 mai 1871, l'exemption de la medjba
a été accordée ou renouvelée aux individus nés à Tunis, Kairouan,

Sousse, Sfax ou Monastir et habitant l'une de ces cinq villes sont

exemptés également les caids, les khalif.ats, les cheikhs, les amines,

les imans, les professeurs, les étudiants, etc.).
La medjba a produit: en 1902, 3.884.473 fr. 35; en 1905, 4 mil-

lions 606.057 fr. 16 en 1907, 5.605.916 fr. 45; en 1909, 5 mil-

lions 700.300 fr. 02.

A partir du 1" janvier 1910, la medjba a été réduite à 18 francs et

elle a produit en 1910, 4.432.223 fr. 20; elle figure au budget de 1911

pour une provision de 4.846. 500 fr. La réduction à 18 francs est une

amélioration sensible, mais les délégués indigènes à la conférence

consultative demandaient la réduction à 15 francs et il faudra en

arriver là à bref délai pour donner satisfaction au légitime désir

des populations rurales. La cote définitive devrait être même 12 fr.

ce qui correspondrait à peu près aux possibilités moyennes des

contribuables. Il est difncile évidemment de revenir sur les exemp-
tions accordées autrefois par le gouvernement beylical, particuliè-
rement sur .celle des habitants des cinq villes, mais on n'a qu'à cher-

cher des taxes de remplacement qui affectent surtout les riches et la

population urbaine; quant aux centimes additionnels au principal
des cotes d'impôts fonciers dus par les indigènes, c'était une me-

sure maladroite sur laquelle il a fallu revenir par décret beylical
du 31 décembre 1910.

On ne peut qu'approuver au contraire le remaniement des condi-

tions de la concession des phosphates de Gafsa, qui a produit un

million le relèvement des droits de consommation sur l'alcool, du

prix des cartes à jouer et de la neffia indigène (tabac à priser). On

a en outre étendu la taxe de location aux Immeubles bâtis des lo-

calités de 500 habitants et au-dessous non érigées en communes (en

1910, le nombre des communes de la Régence était de36, deux com-
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munes, El Ariana et Philippe Thomas, ayant été créées en 1908,

deux autres communes, Le Bardo et Saint-Germain, en 1909), enfin

on a fait de nouvelles modifications à l'achour.

L'achour est un impôt de 10 0/0 du revenu brut des terres, qui

frappe les terres cultivées en blé et en orge (le budget de 1911, pré-
voit pour l'achour 3.640.300 fr.). La réforme de l'achour s'impose

parce que l'assiette de cet impôt repose sur la notion quelque peu

vague de la méchia; la méchia de blé payait 85 fr. d'impôt, la mé-

chia d'orge 43 fr.; mais que valait au juste la méchia ? On lui attri-

buait une superficie moyenne de 10 hectares. La conférence consul-

tative désirait avec raison substituer comme base, à la méchia, la

base autrement régulièrement de l'hectare. L'achour sera donc de

6 fr. 60, à l'hectare pour le blé et de 3 fr. 60 pour l'orge. Mais

l'achour a encore l'inconvénient d'être indépendant du rendement

de la récolte l'administration des finances a promis de considérer

les tarifs ci-dessus comme des maxima susceptibles de diminution

en raison de la valeur plus ou moins grande des récoltes. Il ne faut

pas oublier qu'un décret beyiical du 31 mai 1898 a disposé que les

cultures faites à la charrue française sur terres entièrement défri-

chées bénêncieraient d'un dégrèvement des neuf dixièmes de l'a-

chour, ce qui est tout à l'avantage des cultivateurs européens.
Les autres impôts: la canoun (10 0/0 du revenu des terres) contri-

bution foncière sur la propriété non bâtie, établie sur les terrains

plantés d'oliviers et de palmiers, dattiers et payée par tous les

contribuables indigènes ou européens (le budget de 1911 prévoit

pour la canoun des oliviers, 1.412.700'francs et pour la canoun des

dattiers, 527.700 francs); le mradjas, impôt foncier de 10 0/0 du re-

venu brut, frappant certains terrains irrigables des deux régions du

Cap Bon et de la banlieue de Sfax et l'impôt foncier spécial de

l'île de Djerba.

LES TRAVAUX PUBLICS. LES CHEMINS DE FER.

Chemins de fer antérieurs au protectorat. La construction des

voies ferrées en Tunisie a précédé le protectorat français. Dès le

23 août 1871, le gouvernement beylical concédait à une compagnie

anglaise représentée par M. Pickering les lignes de Tunis à la Gou-

lette (16 kilomètres) et de Tunis au Bardo (5 kilomètres); une con-

vention en date du 8 avril 1872 concédait à la même Compagnie les

embranchements de La Goulette à La Marsa (5 kilomètres) et

d'Aouîna à La Marsa (7 kilomètres).Ce réseau de la banlieue de Tu-

nis, atteignant un développement total de 33 kilomètres, fut rétro-
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'cédé à M. Wilkinson et, la rétrocession approuvée par décret du

9 septembre 1872, tandis qu'une convention du 30 octobre 1876 ac-

cordait au même M. Wilkinson l'embranchement maritime de la

Goulette, le tout avec monopole, mais sans subvention, ni garantie
du gouvernement, sauf la cession gratuite de la plupart des ter-

rains nécessaires à l'établissement des lignes.
Toutes .ces lignes furent .ouvertes à l'exploitation de 1872 à 1875,

mai&leur rendement étant insuffisant, la Compagnie anglaise cher-

cha à s'en défaire, c'est la Société de Navigation générale italienne

Florio Rub,attino qui l'acquit en 1880, au prix de 4.300'.000 francs

avec garantie d'intérêt du gouvernement italien un tel achat avait

donc un caractère plutôt politique .qu'économique.
Pendant que les Italiens .devenaient les maîtres d'un réseau .de

33 kilom. ce qui donnait une base apparente à leurs revendications

en Tunisie, la France, elle aussi, avait trouvé une base similaire et

beaucoup plus sérieuse. Le 6 mai 1876, la Société de Construction

des Batignolles obtenait du gouvernement beyiical la .concession de
la ligne de Tunis à la Dachia Djandouba (Soûl: el Arba) aux condi-

tions suivantes aucune garantie ni subvention fourniture gra-
tuite des terrains nécessaires à la construction de la ligne durée

de la concession fixée à 50 ans droit pour le gouvernement tuni-

sien de racheter la ligne à dire d'experts, à l'expiration ,de la con-

cession, le chemin de fer, à .défaut de rachat restant la propriété
absolu des concessionnaires.

A la Société .des Batignolles se substituait la Société des chemins

de fer de la Medjerdah,qui,à son tour,le 23 février 1877,transférait

ses droits à la Compagnie Bône-GueIma le 8 mai de la même an-

née, le Parlement français approuvait la convention passée le

11 janvier entre le gouvernement et la Compagnie Bône-Guelma la

France garantissait à la Compagnie pour son réseau tunisien le

même revenu que pour les réseaux algériens, soit 10.132 francs

par kilomètre, revenu représentant 60' 0/0 du capital de premier
établissement et une garantie forfaitaire kilométrique d'exploitation
fixée par un bârême dont le point .de .départ est .de 7.700 francs pour
des recettes brutes .d'exploitation inférieures .ou égales à 11.000 fr.

par kilomètre et décroissant ensuite de 70 0/0 jusque 52 0/0 de la

recette brute pour .des .recettes s'élevant de 16.000 à 20.000 fr., avec

maximum de 10.400 francs. Par contre, la Compagnie s'engageait
à transmettre la propriété du .chemin de fer de la Medjerdah au gou-
vernement français, si le gouvernement tunisien n'avait pas usé de

son .droit de rachat après les cinquante premières années de la con-

cession' et à la céder au gouvernement français, si tel était son desîi\

moyennant rachat, après vingt-cinq .années d'exploitation. Et, dès le
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27 janvier 1878, le gouvernement tunisien accordait à la Compagnie

Bûne-Guelma, le prolongement jusqu'à la fro-atière algérienne de la

ligne de Tunis à la Dachla Djandouba.

Les travaux de construction commençaient en 1877 ils étaient

connés à la Société des Batignolles. Le M juin 1878 était livré à

l'exploitation un premier secteur de 35 kilomètres, de Tunis à Te-

bourba, avec un tunnel de 306 mètres, de longueur sous la col-

line de la Manouba et un pont métallique de 58 mètres sur la Med-

jerdah. La seconde section de 32 kilomètres, de Tebourba à

Medjez el Bab, sans difjScuItés, sans travaux d'art, était livrée le

30 septembre 1878. Entre Medjez el Bab et Oued Zargua, la ligne
s'élève par une rampe de 18 m/m 'en franchissant le col de Sidi Dje-

dedi ce secteur de 19 kilomètres n'en était pas moins terminé Je

30 décembre 1878.

Le- secteur suivant (21 kilomètpes)-, celui d& l'Oued Zargua au

Pont de Trajan, demandait plus de temps, mais il comportait six

ponts sur la Medjerdah .etun tunnel de 350 mètres de longueur percé
à travers le contrefort de Sidi Mabronk. Au delà du Pont de Trajan,

la vallée de la Medjerdah s'élargit; on atteint la vaste pleine de la

Dachla et entre Pont de Trajan et Souk el Arba (49 kilomètres), il

n'y a qu'un seul pont sur la Medjerdah. Le rail parvenait à Souk

el Arba,terminus de la ligne dans la concession primitive, le 30 dé-

cembre 1879. En 1880, le 30 mars,la ligne était ouverte à l'exploita-
tion juscpi'à la station frontière de Ghardimaou (3&kilomètres), mais

la jonction avec le réseau algérien ne devenait dénnitive que le

29 septembre 1884.

Enfin un embranchement de 12 kilom. 851, part de Pont de Tra-

jan pour aboutir par une succession de rampes à la ville de Beja
cet embranchement fut concédé le 2 avril 188&avec le bénéjSee de la

garantie pour une longueur de 7 kilom. 738. La Compagnie Bëne-

Guelma avait, d'autre part, obtenu le 29!novembre 1880 du gouver-
nement tunisien la concession d'une ligne de Tunis au Sahel, sur la-

quelle elle construisait de suite le tronçon de Tunis à Hammam el

Lif, d'une longueur de 16 kilomètres 300.

Ainsi, en 1881, à l'époque de l'occupation française, le réseau de

voies ferrées de la Tunisie se composait de 33 kilomètres exploites

par une société italienne et 210 kilomètres exploites par une société

française. En 1881.. les recettes du réseau de la Medjerdah s'éle-

vaient à 728.93& fr., dont 448.173 fr. pour la grande vitesse et

283.820- francs pour la petite vitesse, la recette kilométrique an-

nueUe était de 3.816' francs, le nombre des voyageurs transportés
était de 94.483 et celui des tonnes de marchandises, de 24.117. En

1883 les recettes du même réseau s'élevaient à 1.005.980 fr.~ en
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1890, à 1.419.488 francs; en 1895, à 2.149.925 francs; en 1900, à

2.116.077 francs; en 1905, à 2.546.727 fr.; en 1909, à 2.984.105 fr.

Les recettes totales de 1878 à 1909, ont atteint le chiffre de 5S.149.000

francs et la garantie de revenu et d'exploitation versée par l'Etat

s'élève à 69.088.490 francs. La recette kilométrique a dépassé 13.000

francs en 1904, puis est redescendue, a de nouveau atteint 13.ÛOOfr.

en 1909'et a été un peu supérieure à 14.000 francs en 1910.

Le kilomètre a coûté le chiffre élevé de 168.700 francs comme

frais de construction. La voie est une voie normale à 1 mètre -i4

d'écartement, par assimilation avec les lignes algériennes.
« C'est une somme de 10.122 francs par kilomètre qui doit

être le produit net de l'exploitation, avant qu'on obtienne le rem-

boursement des insuffisances d'exploitation antérieures et une

somme de 13.476 francs avant que, conventionnellement, on arrive

au remboursement des sommes avancées précédemment au titre de

la garantie de réseau à cet effet, la recette doit excéder 20.000 fr.

dans le premier cas et être voisine de 30.000' francs dans le second,
or on n'en est qu'à 14.000 francs. »

Le régime d'exploitation était singulièrement défectueux et le

gouvernement tunisien ne pouvait faire aboutir sur la ligne de la

Medjerdah les réformes demandées par le commerce. Une Con-

vention du 17 mars 1902 avait déjà modifié les conditions des

rapports financiers 'quant à la ligne ;de la Medjerdah ent!re la

France, état protecteur et la Tunisie, état protégé; mais cette con-

vention avait besoin d'être remaniée dans l'intérêt des deux contrac-

tants. Aussi, le 15 mars 1910, le gouvernement tunisien obtenait-

il une nouvelle convention qui convertissait la participation de la

métropole à la garantie du réseau en une subvention forfaitaire

fixée à 1.430.000 francs pour l'année 1910, quelque fussent les ré-

sultats de l'exploitation et décroissant ensuite de 31.000 francs

par an, pour prendre fin le l".janvier 1957.

« Le montant, disait le rapport de M. le sénateur Aimond, en

sera versé à la Tunisie, qui fera son affaire du règlement annuel

avec la Compagnie exploitante. Le fonds de garantie de 1.500.000

francs qui a. été versé intégralement à la Tunisie, sera réduit de

la moitié, soit 750.000~ francs, la Tunisie devant reverser pa-
reille somme au Trésor français. Ainsi réduit il demeurera af-

fecté aux déficits éventuels à résulter pour la Tunisie du jeu de

la nouvelle convention. La Tunisie sera tenue de le reconstituer

dans le cas où il viendrait à être réduit ou absorbé par les déficits.

La métropole dégagée ainsi de toute préoccupation à l'égard des ré-

sultats 'de l'exploitation, n'a plus dès lors d'objections à remettre à

la Tunisie la gestion complète du réseau de la Medjerdah )).
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Le gouvernement tunisien négociait alors avec la Compagnie
Bône-Guelma et un décret beylical du 26 décembre 1910, approu-
vait l'avenant avec cahier des 'charges signé le 20 décembre. La

date d'expiration des concessions était unifiée au 3.1 décembre

1979, l'ouverture du droit de rachat était reculée pour l'ensemble

du réseau au 1~ janvier 1936, le gouvernement prenait à

sa charge à partir du 1~ janvier 1911 les travaux complémen-
taires du réseau de la Medjerdah, mais la Compagnie devait

verser à l'Etat -dans les trois premiers mois de chaque année

jusqu'à l'expiration .ou au rachat de sa concession, une annuité

de 300.000 francs; l'administration pouvait exiger sur chaque ligne
un minimum de trains, le barème de la garantie d'exploitation
était modiué, etc.

Voyons maintenant ce qu'est devenu le réseau italien. il était

racheté le 29 juillet 1898 par la Compagnie Bône Guelma, au prix
de 7.500.000 francs et la reprise du réseau était consacrée par une

convention du 22 mars 1898 entre le Gouvernement tunisien et la

Compagnie. Le trafic .portant presque exclusivement sur les voya-

geurs était malheureusement insuffisant la recette annuelle ne

dépassait pas 500.000 fr. et le déficit à la charge de l'Etat attei-

gnait 75.000 francs. Dans ces conditions, la direction générale
des travaux publics fut amenée à substituer la traction électrique à

la traction à vapeur. Par les conventions du 19 et du 20 août 1905.

la Compagnie des Tramways de Tunis reprend ce réseau à la

Compagnie Bône-GueIma celle-ci moyennant une annuité de

318.543 fr. 16 conserve à -sa charge le service de l'intérêt et l'amor-

tissement de tous les capitaux antérieurement dépensés; le gouver-
nement tunisien et la Compagnie des Tramways supportent les

frais de l'installation électrique. La nouvelle exploitation commen-

çait le lu juillet 1908; la durée du trajet de Tunis à la Goulette était

réduit:e de 30 à 16 minutes, celle de Tunis à Carthage de 45 à

26 minutes, avec 60 à 70 trains par jour dans chaque sens.

Comme on le voit les résultats obtenus sur les réseaux construits

antérieurement à 1881 n'ont pas été des plus satisfaisants cou!

très élevé de la construction, rendement insuffisant.

Les chemins de ~er depuis le protectorat. L'établissement du

protectorat de la France sur la Tunisie ne fut pas suivi du déve-

loppement des voies ferrées auquel on était en droit de s'attendre.

La période de 1881 à 1892 a été une période de déplorable tâtonne-

ments et de fâcheux atermoiements. La Compagnie Bône-GueIma

qui avait obtenu du Bey de Tunis, !e 29 décembre 1880, la conces-
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sien d'une ligne de Djedeida à Bizerte et d'une autre ligne de

Tunis à Sousse par le Cap Bon réclamait en vain la réalisation

de cette .concession, le Bey ayant 'confère au gouvernement fran-

çais, le 25 juillet 1882, le privilège de concéder les. voies ferrées

de la Régence, il fallait attendre l'approbation du Parlement. Deux

fois, en juin 1891 et le 16 février 1892, le Parlement repoussait les

conventions proposées. Cet état de choses était des plus préjudicia-

bles au développement économique de la Régence, enfin on abou-

tissait aux conventions du 18 octobre 1892.

La durée de la concession est de 79 ans, à partir du 29 décembre

1880; la construction devait être exécutée par la Compagnie aux

frais du gouvernement tunisien, moyennant le prix forfaitaire de

5.600.000 francs, pour la ligne de Djedeida à Bizerte et un prix à

débattre ultérieurement pour les lignes du Cap Bon et du Sahel. Le

Gouvernement tunisien prenait à sa charge les frais d'acquisition
des terrains. Les insuffisances d'exploitation seraient supportées par
la Compagnie, mais les excédents dès qu'il s'en produirait seraient

d'abord affectés à rembourser la Compagnie des insuffisances sup-

portées par elle, avec intérêt simple, au taux de 4,60' 0/0; ce rem-

boursement une fois fait l'exécédent des recettes brutes sur les dé-

penses d'exploitation serait versé à l'Etat jusqu'à concurrence du

montant de l'intérêt à 4,60' 0/0 ,du capital de premier établissement.

Les travaux commençaient avant même que le Parlement français
se fût décidé à ratifier les conventions cette ratification n'eut lieu

en effet que le 12 août 1894. Or, la ligne de Djedeida à Bizerte fut

livrée à l'exploitation le 1~ novembre ~894. Elle se détache de la

grande ligne de la Medjerdah (Tunis-Algérie) à la station de

Djedeida à S4 kilom. 700. de Tunis; traversant la plaine elle s'élève

ensuite jusqu'à l'altitude de 62 mètres à Ain Rhelal pour redes-

cendre dans la plaine de Mateur,et elle atteint Bizerte après un par-
cours de 72 kilom. 765 en n'ayant qu'un seul travail d'art, un pont
de 40 mètres sur l'Oued Tindja. La ligne est à voie normale c omme

celle de Tunis à Ghardimaou; l'exploitation a donné des résultats

satisfaisants, le compte d'établissement (construction' et travaux

complémentaires), s'est élevé à 6.664.670 fr. 82 et le gouvernement
tunisien a touché 218.286 fr. 64 comme participation aux recettes

de 1909.

La Compagnie Bône-Guelma, ayant ainsi exécuté la première

partie du programme de 1892, achevait le 26 août 1905 la cons-

truction du secteur d'Hammam el Lif à Grombalia et de l'embran-

chement de Menzel-bou-ZeIfa, qui se détaché de cette ligne à Fon-

douk Djedid. Pendant les vingt premiers kilomètres, la ligne est
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tracée en plaine, sans aucune difneulté de terrain, elle s'élève- en-

suite de 4 mètres à 92 mètres et franchit l'oued Miliane sur un ppnt
de 50 mètres l'embranchement de Fondouk Djedid à Menzel-bou-

Zelfa n'a que 13.S48 mètres de longueur et s'élève de la cote 17 à

la cote 49.

A la fin de l'année 1895, le 18 novembre, la ligne atteignait Na-

beul, ayant ainsi traversé la presqu'île du Cap Bon de Gromba.lia,

elle descend à Bir bou Rekba, d'où elle se dirige vers Nabëu~ en

franchissant l'oued Sahib sur un pont de 84 mètres (un embran-

chement de 17 kilomètres).
En 1896, enfin, la ligne était portée à Sousse, le secteur de Bir

bou Rekba à Enfidaville ayant été inauguré le dernier, le 7 novem-

bre le secteur d'En&daville à Kalaa Srira et celui de Kalaa Srira à

Sousse,le 20 juin. L'oued Delfa est franchi par un pont de 40 m.,

l'oued Laya par un pont de 32 mètres il n'y a pas de tunnet le

point le plus élevé est à la cote 94 m. 85.

Ainsi à la fin de l'année 1896, le réseau total de la Compagnie
Bône-GueIma dépassait 400 kilomètres.

(A suivre.)

HENRI AURIOL et G. SAIKT-YVES,

Députa (~e Haute-Garonne.

III

LA MARINE RUSSE DEPUIS TSUSHIMA

Tsushima fut le tombeau de la flotte russe. Après le désastre,
selon l'usage, l'opinion, cherchant partout des coupables, mit en

cause la bureaucratie, les ingénieurs, les marins, mais surtout dé-

nonça le manque de liaison, l'incohérence qui régnait dans les ser-

vices. Le général Kouropatkine, ex-ministre de la Guerre, accusa

l'ancien ministre des Finances d'avoir lésiné sur 1-esdépenses mi-

litaires, pendant les années antérieures à l'ouverture des hostili-

tés. Voici la réponse de M. Witte, chiffres en mains « De 1901 à

1906, la Russie a dépensé pour ses armées de terre et de mer des

crédits croissants de 452 à 528 millions de roubles, soit, pendant
ces cinq années, une augmentation de 17 0/0. L'armée ni.la marine
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n'étaient à la hauteur des circonstances au moment de la guerre

mais, ce n'était pas la faute du ministre des Finances. »

Tout en cherchant des responsables, on..se rendait compte qu'un

pays à grand trafic maritime, dont la .surface équivaut au sixième

des terres habitables, et qui s'étend de la Baltique au Pacinque,
doit posséder une flotte de guerre puissante. C'était l'avis de l'Em-

pereur, de l'Amirauté, de M. Stolypine et d'une importante fraction.

de la Douma. Pourtant, en Russie, « les perspectives sont très lon-

gues », et le'relèvement de la marine serait resté longtemps à.
l'état de chrysalide sans l'Empereur, qui mena une lutte opiniâtre
en faveur de cette reconstitution, même au cours des excès, révo-

lutionnaires d'où sortit la première assemblée.

Après la guerre, les épaves de la flotte formaient, dans la Bal-

tique, dans la mer Noire et dans le Pacifique, des groupes impossi-
bles à réunir à cause des traités ou de la distance. Car, au point
de vue géographique, la Russie est dans une position bien plus

ingrate que la France. Sans parler de l'Extrême-Orient, qui cons-

titue un champ d'action fort lointain, ses arsenaux d'Europe s'ou-

vrent sur des mers pratiquement closes. En supposant même levé

le tabou des Dardanelles, l'Amirauté russe ne pourrait réunir ses

forces navales d'Europe qu'en opérant un périple immense, com-

prenant la Méditerranée dans toute sa longueur, l'Océan Atlan-

itque, la Manche, la Mer du Nord et la Baltique. Inutile d'ailleurs

de songer à ceUe opération en temps de guerre, la mer Baltique
devant être mare clausum. Des trois détroits (Sund, Grand Belt et

Petit Belt), qui relient la Baltique à la Mer du Nord, le Grand

Belt est seul franchissable par les cuirassés. Or, au commen-

cement d'une guerre, les traités, si légers en temps normal, ne-

pèseront pas une once et l'Allemagne, ayant intérêt à réduire son

action à un théâtre unique, consignera la Baltique aux escadres

étrangères, en mouillant des lignes de mines en travers du Grand

Belt. Par suite, les DrceKinou~~s russes seront prisonniers dans

cette mer comme ils le sont au Sud. Mais, ils menaceront Kiel, et.

cette perspective empêchera l'Allemagne d'expédier tous ses cui-

rassés dans la mer du Nord.

La Russie a sur les autres pu.issajioes d'autres causes d'infério-

rité que, bon gré, mal gré, il lui faut subir. Ainsi, pendant six

mois de l'année, le froid intense rend ses navires inhabitables de

temps à autre, les ofnciers. se rendent à leur bord en traîneau,

sur la croûte de glace de 80 centimètres qui cerne les cuirassés et

rciie comme un pont, Oranienbaum et Kronstadt. Ce blocus pério-

dique des ports est un inconvénient si grave que, depuis Pierre-Ie-
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Grand, les marins russes cherchent à s'en affranchir. Un instant,
ils crurent avoir atteint le but, quand, après plusieurs bonds suc-

cessifs vers le sud, ils arrivèrent tout à coup &Port-Arthur, sur la

mer Jaune. Aujourd'hui les bâtiments russes rentrés à Vladivos-

tock, en sont réduits, pendant l'hiver, à creuser des chenaux dans

la banquise, à l'aide des vapeurs brise-glaces dus à l'esprit inventif

de l'amiral Makaroff.

Ce n'est pas tout. Les ingénieurs russes ont à lutter contre des

difficultés inconues ailleurs. L'hiver, il fait nuit à deux heures les

ouvriers produisent peu et sont contraints d'opérer aux lumières les

travaux d'ajustage et de précision, au grand détriment du rende-

ment en qualité et en quantité.
Les équipages, des navires se recrutent difficilement, le nombre

des rengagés est faible, et les sous-officiers, pivots du personnel,
sont trop peu nombreux. Voici comment les choses se passent la

marine russe prélève environ 9.50& hommes parmi les plus solides

et les mieux charpentés du contingent annuel, sans qu'elle ait in-

térêt à choisir les recrues du littoral plutôt que les autres car,
l'industrie de la pêche, la navigation en général, comptent peu
d'adhérents. On prend donc un paysan de Kharkhoff par exemple
et on l'embarque sur un navire, en Baltique. Ce mou~A-, souvent

illettré, tombe .dans un milieu qui lui est totalement Inconnu on lui

donne une nourriture à laquelle il n'est point accoutumé. Quoique

fxyKëo~bon, brave à .la guerre, il a le mal de mer comme un matelot

allemand, quand son bâtiment roule sur la côte de Finlande, avec

mer dure et vent frais.Aussi ce navigateur, malgré lui,n'a-t-II qu'un
désir terminer ses sept années de service, et rentrer à son izba,
au toit de chaume dans la plaine infinie,parmi les 'bouleaux au feuil-

lage tremblotant, auprès de la vaste église qui arrondit dans le

ciel sa coupole vert de gris.
D'abord hostile à un projet de reconstitution de la flotte, la

Douma ferma hermétiquement les vannes du budget, exigeant,
avant de délier la bourse nationale, en faveur de nouveaux cui-

rassés, un changement complet du régime qui avait « organisé »

la défaite refonte du ministère, réforme de l'administration, rema-

niement des arsenaux, révision des méthodes d'enseignement. Le

'budget faisait un chasse-croisé perpétuel entre le Conseil de l'Em-

pire et la Douma. Celle-ci consentait seulement à voter la construc-

tion de flottilles (torpilleurs et sous-marins) destinés à défendre

non plus la Baltique, dont on abandonnait la suprématie à la flotte

allemande grandissante, mais simplement le golfe de Finlande, afin

de mettre Saint-Pétersbourg à l'abri d'une surprise.
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Mais, la « poussière navale » ne protège pas suffisamment les

c&has un corps de bataille s'impose et les ministres tentèrent de

démontrer ce principe à la fraction réfractaire de la Douma. Cette

tâche ingrate échut aux amiraux Birileff, Dikof, Voîévodsky. La

majorité 'de l'Assemblée répondait invariablement D'abord des

réarmes.

Trois années de suite, le Tsar ordonna l'inscription d'ofnce des

crédits 'nécessaires' aux cuirassés. Convaincu, en .mêane temps

qu~une réforme s'imposait, il nomma(septembre 1910) trois enquê-
teurs étrangers au service de la Sotte le général du génie Rœhr-

be'rg, avocat convaincu des cuirassés le général d'infanterie Rce-

diger, qui passe pour 'un organisateur remarquable, M. Dimitrieff,

conseiller privé. Il .s'agissait de rechercher les moyens d'accélérer

les constructions 'navales et d'améliorer le rendement des arsenaux.

Cette commission déposa son rapport en mai 1911, et Nicolas II

~a'~ctionna ses conclusions. Sur ces entrefaites, l'amiral Volé-

vodaky, antipathique à la majorité de la Douma, cédait le minis-

tère à son adjoint, l'amiral Grigorovitch, qui, l'année précédente,
avait enlevé le vote des députés, en exposant à la tribune,

sans chercher à les pallier, les lacunes de l'administration, le faible

de~ré d'avancement de l'industrie nationale et le nombre infime de

'spécialistes et de rengagés dans les équipages.
La Douma accueillit avec une satisfaction très vive la nomination

de ëet homme de coup d'ceil et d'action, toujours remarqué dans seë

emplois antérieurs attaché naval à Londres, commandant du cui-

ra~é C~sar~u:!ch e,n Extrême-Orient commandant de l'arsenal de

Port-Arthur et chargé d'activer, pendant cette guerre désastreuse,

les réparations des 'navires grands .et petits, sans cesse en avarie

puis, commandant-en chef à Libau, où il réorganisa l'arsenal cnûn,

adjoint, depuis 1909, au ministre Voïévodsky.
Le nouveau ministre supplia la Douma de cesser son obstruction

au rétablissement de la flotte, et, comme don de joyeux avènement,
l'assemblée vota .le projet de budget de l'Amirauté, y compris un
crëdit de 73 millions, destiné aux quatre Dreadnoughts en chan-
tier. Tous ceux qui s'intéressaient au sort de la marine saluèrent
avec enthousiasme cette première victoire. Soucieux de profiter
de .ces bonnes dispositions, l'amiral Grigorovitch s'empressa de

présenter un programme naval cristallisant une fois pour toutes
la composition de la flotte, et, du même coup, écartant 'les discus-
sions interminables auxquelles donnaient lieu -chaque année les
affaires maritimes.

Ce projet comporte, pour la Baltique, les .navires: suivants, à
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construire de 1911 à 1930 (en défalquant les unités actuelLement à

flot et en chantier)
16 cuirasses (type Dreadnou~h/j, en deux escadres de 8 cuirasses

chacune, plus 4 de remplacement
24 croiseurs, dont S croiseurs cuirassés + 16 de remplacement,

dont 4 croiseurs cuirassés

72 destroyers ou torpilleurs, plus 36 de remplacement
24 sous-marins, plus 12 de remplacement.
Voici les caractéristiques principales des cuirassés

Déplacement 23.000 tonnes.

Longueur 180 mètres.

Largeur 26 m. 55.

Machines (turbines) 42.000 chevaux, 4 hélices.

Vitesse 23 nœuds.

Approvisionnement de combustible 3.000 tonnes de charbon et

1.170 tonnes de pétrole.

12,30 c/m. en 4 tourelles triples axiales

Les pièces étant au même niveau, il y a 3 pièces seulement, en

extrême chasse et en extrême retraite.

Cuirasse 225 m/m. Ce chiffre paraît un peu faible, toutes les

autres marines tendant à accroître cette épaisseur, en raison de

l'adoption prochaine de calibres plus forts.

Le lancement du premier de ces cuirassés, le Sébastopol, à

l'usine Baltique, le 29 juin l&ll, a été une véritable fête nationale.

Ce cuirassé porte le nom de l'unité qui s'est fait remarquer plusieurs
fois lors de la guerre de 1904-1905. Obligé de quitter la rade inté-

rieure de Port-Arthur, il jeta l'ancre dans l'avant-port et repoussa
avec succès les attaques des torpilleurs japonais. Après la capitu-
lation il alla couler en pleine mer, pour ne pas tomber aux mains

ennemies.

Après 21 mois,de chantier, le Po~ara a été lancé le 10 juillet der-

nier, en présence d'un délégué de la ville de Poltava, porteur d'une

ikône et de quatre officiers de l'ancien Po~d~a.

Enfin, le Péfrapavlovsk a été lancé le 28 août, et le Gcngrouf.,
le 7 octobre.

Quand cesr cuirassés lentreront en service, la Russie aura déjà en

Baltique, une force navale appréciable
8 cuirassés 4 de 23.000 tonnes 2 de 17.700 2 de 13.500
4 grands croiseurs
27 destroyers
Un groupe de sous-marins

2 mouilleurs de mines.
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Mais, .des navires seuls ne constituent pas une marine. Il faut des

arsenaux pour les entretenir, les approvisionner, les réparer. La

Russie se préoccupe de ces éléments indispensables. Rével, nou-

velle base en Baltique sera prête à recevoir la première escadre en

191'8. On a dressé les plans d'agrandissement des chantiers de

l'amirauté, sur la Néva ces travaux absorberont 27 millions.

Enfin, le 13 août 1911, la marine a posé, à Cronstadt, la première

pierre du grand bassin de radoub Alexis Nikolaïévitch (1) (lon-

gueur 35.1mètres largeur à l'entrée 37 m. 60 profondeur
10 m. 70, au-dessous du .niveau normal).

En même temps, l'amiral Grigoro'vitch prépare toute une série de

réformes concentration sur la flotte active .de la plus grande par-
tie des ressources et de l'activité, décentralisation et simplification
de la comptabilité. Dans ce but, l'Empereur a nommé deux vice-

amiraux comme commandants de la Baltique et de la Mer Noire.

Chacun d'eux à Saint-Pétersbourg et à Sébastopol, aura sous ses

ordres la totalité des bâtiments armés et en réserve il sera res-

ponsable de la préparation à la guerre et décidera l'ordre d'ur-

gence des réparations.
Le ministre a beaucoup .d'autres préoccupations relèvement

des soldes des spécialistes pour retenir ceux-ci au service créa-

tion d'une infanterie de 'marine, pour .décharger les marins du

service à terre mouillage au large de vastes pontons pour isoler

les équipages de la terre, où ils ne trouvent que mauvais exemples,
théories subversives et excitations mals,aines.

L'amiral Grigorovitch apporte une grande hâte à la réalisation

de ces idées. C'est une nouveauté .en Russie, où, comme en Orient,
le temps n'a qu'une importance min.ir.te. Le plus .souvent, on dresse

des projets, on examine, .on discute, on passe d'un projet à un

autre, pendant que le. temps s'écoule et que l'on ne résout rien. La

reconstitution de la Sotte en a donné un exemple à ceux qui obser-

vaient de loin. Au commencement de 1911, l'amirauté paraissait hé-

siter entre une solution américaine, une solution italienne et un

chantier allemand (usine Krupp et chantiers Blohm et Voss, de

Hambourg). De fait, les industriels, allemands faisaient de véritables

efforts pour obtenir l'adjudication des cuirassés russes. Enfin, l'a-

mirauté, favorisant de tout son pouvoir l'industrie nationale, com-

manda à Kolpino les cuirassés à ObouJkhof, les canons et aux

chantiers .de Pétersbourg et de NIkolaïeff, les coques et les machi-

nes.

(1) Nom du grand-duc héritier.
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C'était entrer dans les vues de la Douma, qui ne cessait de ré-

clamer l'emploi de la main-d'œuvre et des matériaux russes. L'as-

semblée poussait même ce sentiment très loin à la fin de 1&1&,

après avoir .discuté pendant deux séances la question de l'achat de

charbon de Cardiff pour Vladivostoek, elle avait adopté, par 112

voix contre 91, l'ordre du jour suivant « La flotte russe, soit en

paix, soit en guerre, ne doit brûler que du charbon russe. » Très

peu âpres, une commission spéciale se réunissait au ministère

du Commerce, pour fixer les. règles relatives à l'achat des charbons

indigènes.

Lancement Déplacement Vitesse

tonnes nœuds

Sinop 1887 11.400 16

Dviénadzat Apos~of 1890 8.850 15,7

Guéorgui Pobiédonotzef 1892 11.200 16

Tri Sviatitélia 1893 13,500 16

.Bos~Maf 1896 9.000 15,6
Pantéléïmon 1900 12.750 16

Deuxi cuirassés en achèvement

Joann .ZM<MMt 1906 13.000 16
Sviatoï Ze~ta~ 1906 13.000 16

Un désastre russe dans la mer Noire aurait des conséquences im-

possibles à prévoir. Aussi, la Russie s'est-elle toujours efforcée de

conserver la suprématie navale sur cette mer. La courbe baissa

pourtant à certaines époques c'est ainsi que la guerre russo-tur-

que de 1877 mit en relief le peu de valeur de la flotte du Tsar, et

l'on décida la création d'une escadre cuirassée. Les unités qui la,

composaient vieillirent en paix dans les ports de Crimée. On les

remplaça mollement, comme à regret. Tout à coup, la Turquie
acheta (1910) les deux cuirassés allemands « Eur~urs~ Friedrich

W~he~ )) et « TVeissenburg ». Ils convient sans doute de ne pas
s'illusionner sur la valeur de ces « rossignols )), m&me en les sup-

posant armés par des équipages allemands. Toutefois, cet achat

pourrait être l'amorce d'une force navale sérieuse, ayant pour noyau
les Dreadnoughts icommandêg aux chantiers anglais. La Porte

semble avoir préparé tout un plan d'ensemble et elle se dispose à

installer les deux ports de Samsoun et de Sinope.
Le renforcement de la Sotte de la mer Noire, la réorganisation

des arsenaux de Sébastopol et Nikolaïeff, s'imposaient donc à la

Russie. Actuellement, son escadre active dans cette mer comprend:
Six cuirassés en service
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Deux croiseurs protégés;.
Lancement Déplacement Vitesse

tonnes nœuds

P(M~<ï< M69-&OMTM 1903 6.700 23,5

.E'a~ 1902 6.700 23,5

Douze destroyers.

Le nouveau programme, en cours d'exécutifs, apportera au

groupe'ci-dessus un supplément de puissance qui eût été plus sé-

rieux, si l'on n'avait dû réduire les demandes car, on effraya
d'abord la Douma, en lui présentant des projets démesurés. Cha-

cun'dressait des listes grandioses, en leur donnant une publicité

exaspérante pour l'assemblée. Un amiral réclamait pour la mer

Noire, outre un groupe important de torpilleurs et sous-marins, la

mise en cale immédiate de six grands cuirasses, sauf, en cas d'in-

suffisance de l'industrie russe, à commander à l'étranger l'artil-

lerie et les cuirasses.

En février 1911, le ministre Volévodsky, porte-parole de l'ami-

rauté, demanda, pour la seule mer Noire, 310 millions, en cinq an-

nuités. Mais, devant l'attitude hostile de l'assemblée, il réintégra
son projet dans les cartons.

Quelques mois plus tard, l'amiral Grigorovitch présenta un pro-

gramme général, arrêtant le nombre et l'espèce des unités destinées

à la Baltique et au Pacin.que, en se contentant, pour la mer Noire,
de déclarer que la Turquie devait y servir de régulateur, la Rus-

gîe devant entretenir dans cette mer une escadre égale en puissance
à une fois et demie celle de la marine ottomane.

Enfin, en août 1911, le Conseil des ministres, fixa ces éléments à

3 Dreadnoughts, 9 destroyers et 6 sous-marins. Ceci voté, il fallut

songer aux moyens de construction. Car, en mer Noire, la ferme-

ture des Dardanelles interdit à la. Russie de commander des navires

de guerre à l'étranger. D'où, obligation de les mettre en chantier à

Nikolaïeff et à Sébastopol. Oh discuta plusieurs projets et finale-

ment, la conclusion protectionniste suivante sortit des débats

« Les bâtiments de guerre de la mer Noire seront construits par des

ouvriers russes, dans des chantiers russes; avec des matériaux rus-

ses. »

Décision radicale très patriotique, qui admettait comme correctif

l'utilisation des capitaux français et des ingénieurs anglais. C'était

la Triple Entente appliquée aux constructions navales.

Les 3 Dreadnoug'h~s de la mer Noire (7mpërc[fr:ee-Ma'rte, A!ea*an-

Hre III, Catherine 77) déplaceront 22.500 tonnes, ils fileront 21

nœuds et Mcevront comme armement, 10.343 m/m. On les a.mis en



LA MARINE RUSSE DEPUIS TSUSHIMA 123

chantier à Nikola'feff en octobre 1911. Le même arsenal lanoera

aussi 4 des 9 destroyers (1.050 tonnes et 35 nœuds).
La maison anglaise Vickers a entrepris, sur le modèle des chan-

tiers les plus perfectionnés du Royaume-Uni, la modernisation de

l'arsenal de Nikolaîeff. Les ateliers occupent de 8.000 à 10.000 ou-

vriers, et. sa superficie mesure près de 100 hectares. Il construit

tout le matériel naval, torpilles, projecteurs, etc. Il a lancé les cui-

rassés Pantéléïmon ,lohann Zlatoust, S. Eusfa~: et de nombreux

destroyers. Nikolaîeff a acquis des licences pour la fabrication des

chaudières Belleville, des turbines Curtiss, et des moteurs Diésel.

La mer Noire est donc un sujet de préoccupation réelle pour les

Russes. En septembre 1911 le Tsar a inspecté en détail les fortifi-

c'ations de Sébastopol, qui, depuis la guerre de Crimée, ont reçu

d'Importants remaniements.

Pendant ce temps, l'escadre commandée par l'amiral Bostrem,
visitait les ports, entre autres Varna, toute pavoisée aux couleurs

russes et bulgares, où la reine Eléonore reçut l'amiral et ses ofjEL-

ci,ers. Enfin, le ministre Grigorovitch a inspecté les chantiers de

Nikolaïeff et présidé la cérémonie de la mise en cale des trois

nouveaux Dreadnoughts.
La question des Dardanelles à pour la Russie une importance pri-

mordiale et la fermeture des passes du sud pèse lourdement sur la

politique de Petersbourg. Un exemple récent en a fourni une dé-

monstration éclatante. Le périple de Rodjestvensky, avec des bâti-

ments disparates, mauvais marcheurs,au rayon d'action insuffisant,

surtout les garde-cotes de la division Niébogatoff,( bas sur l'eau,
construits pour la défense de la Baltique, véritables :nrped!men<a

pour l'infortuné commandant en chef), affaiblissaient, au lieu de la

renforcer, l'armée navale, dernier atout des Russes. Mais, un ou-

kase impérial ordonnait de tenter un suprême effort en conduisant

ce groupe hétérogène à des milliers de lieues, afin de combattre

un adversaire chez lui. Pendant ce temps, les traités embouteil-

laient en mer Noire six véritables cuirassés de 9.000 à 13.000 ton-

nes, ayant moins de vingt ans, .qui, transportés sur le théâtr& de la

guerre, eussent peut-être change la face des choses. Partant d'un

point moins éloigné, ils auraient atteint plus rapidement la mer

Jaune, sans doute avant la chute de Port-Arthur. C'était un point

capital.
La <mestion des Dardanelles, vieille de plus d'un siècle et demi,

remonte, au traité de Belgrade (1739), qui ferma aux Russes la mer

Noire. Trente-~oinq plus tard, le traité de Routschouk-Kamardji
desserra les liens ,et accorda aux Russes, l'accès de cette mer qui
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baigne leurs côtes. Dès lors, les unités de la flotte de guerre purent

naviguer sur ses eaux, mais sans franchir les détroits. Le traité de

1856 aggrava la situation, en édictant la neutralisation de la mer

Noire ni escadres, ni arsenaux. Vingt-cinq ans après, au moment

où la guerre franco-allemande battait son plein (octobre 1870), le

prince Gortschakof réclama la liberté du passage.
Une commission réunie le 17 janvier 1871 n'accorda à la Russie,

qu'une demi-satisfaction, en abolissant la neutralité, mais en lais-

sant la clef des détroits entre les mains débiles du sultan. Le Tsar

y gagnait la faculté de fortifier la côte et de construire des navires.

Il modernisa l'armement des batteries de Sébastopol qui fourmillent.

sur le front de mer, et mit en cale des bâtiments.

Pendant les négociations qui précédèrent l'annexion de la Bos-

nie-Herzégovine par l'Autriche, M. Izvolsky .tenta vainement de

balancer cet avantage de l'Autriche par l'abandon de la servitude

des Dardanelles. Depuis le geste inélégant qui a expédié le Pan-

ther à Agadir et la conversation de quatre mois qui l'a suivi, plu
sieurs puissances ont songé à prendre des <(compensations )). L'Es-

pagne a occupé vivement tout le nord du Maroc l'Italie a réclamé

la Tripolitaine, on sait-avec quelle ardeur. De son côté, la Russie

aurait songe, dit-on, à récupérer la liberté des Dardanelles, !sans

même envisager la solution fantaisiste que proposait le Tantne v

« Transférer l'escadre russe de la mer Noire dans la Baltique la

Turquie garantirait la neutralité de la mer Noire et s'engagerait
à ne pas envoyer de navires de guerre au nord des Dardanelles. »

Cette question, vitale pour la Russie, demeure en suspens. Mais,
tôt ou tard, il faudra bien qu'une solution intervienne, puisque le

démembrement de l'empire ottoman se poursuit lentement et sû-

rement.

Quant à l'Extrême-Orient, le rôle de la Russie y paraît encore in-

certain. Vladivostock est tellement excentrique, <jue si on lui donne

une flotte, il faudra la doter de l'outillage indispensable pour faire

vivre les navires. Peut-être même faudrait-il reprendre l'ancienne

idée -qui consistait à former dans .ces parages un personnel spécial,
habitué au rude climat Nord-Asiatique. Organisation coûteuse et

compliquée, qui ne répondrait, pour le moment à aucune nécessité,

puisque la Russie a conclu un accord avec le Japon et que les liti-

ges secondaires ont été réglés à l'amiable, sans l'intervention d'au-

cun tribunal. En septembre 1911, l'Anegawa (ex-Angara), capturé
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L'élan est donné. Le budget naval russe pour 1912 atteint 438

militons de roubles, dépassant de 149 millions et. demi, celui de

1911. De cet excédent, destiné aux constructions neuves, 77 mil-

lions 1/2 <seront 'consacrés à la flotte de la Baltique et 64 millions u

celle de la mer Noire. Selon toute prévision, dans cinq ans, l'esca-

dre de la mer Noire, très supérieure à celle de la Turquie, assurera

la suprématie russe dans le sud. En 1930', une flotte importante dé-

fendra le golfe de Finlande. Mais, vu les nuages noirs accumulés

sur l'Europe, est-il vraisemblable que le feu couve pendant vingt
ans sous la cendre ? 1930 est trop éloigné. Formons des vœux

pour que l'Amirauté russe utilisant au besoin les chantiers étran-

gers, avance cette date et qu'elle mette le plus tôt possible sa flotte

du Nord en mesure de contrecarrer les plans de l'Allemagne en

Baltique.
Commandant DAViN.

Capitaine de vaisseau en retraite.

par les Japonais pendant la guerre, a été rendu à la Russie, sur le

désir de l'Empereur du Japon et conduit à Vladivostoek sous l'es-

corte du Nisshin 'et du Rasuga, ces deux croiseurs cuirassés, cons-

truîts à Gênes, primitivement argentins, offerts d'abord à la Russie

en 1904, et que, sur le refus. de 'cette puissance le Japon acheta

immédiatement.

IV

LA VIE CHÈRE

ET LES DROITS D'OCTROI SUR LE POISSON DE MER

Que le poisson de mer ait toujours été un aliment populaire,
ce n'est point douteux .Il n'a pas été seulement la nourriture des

populations côtières, il revient chaque année en telle abondance

qu'il a, de tous temps, envahi l'intérieur des terres où son bon

marché et l'excellence de son goût lui ont valu une faveur jamais
démentie. Malheureusement, denrée essentiellemnt périssable, il

ne pouvait se répandre partout qu'à la condition de subir une pré-

paration le rendant apte à se conserver. La morue, le hareng, le

maquereau qui, par leur abondance, se sont toujours signalés à la



LAVIE CHËKË120

sollicitude des armateurs et des commerçants ont eu l'heur de réa-

liser cette condition, dès une époque très lointaine, grâce au salage
ou fumage. Aussi, de temps immémorial, sont-ils entrés dans l'a-

limentation populaire. Cette situation est si bien acquise que, de

nos jours, où tant de choses du passé ont été radicalement chan-

gées, elle a 'été, elle, au ~contraire, consacrée légalement. Le dé-

cret de 1870, dont nous reparlerons plus bas, interdit d'établir

des taxes d'octroi sur la morue salée, le hareng saur ou salé et

le maquereau salé.

Pour le poisson frais, il n'en alla point de même. A une courte

distance des côtes, il devenait un article de luxe, tant il était dif-

ficile de le transporter. Rien pour le préserver de la chaleur la

glace naturelle est rare sur toutes nos côtes même par les plus
rudes hivers, quant à la glace artificielle, il faudra attendre ju&-

qu'au xrxe siècle pour en soupçonner l'invention. Quelle quantité
en aurait-il fallu, d'ailleurs, pour affronter 1es lenteurs de la dili-

gence la plus rapide et quels frais Si des hivers particulièrement

rigoureux .permirent parfois au poisson de mer frais de faire une

apparition sur le marché de quelques villes pas trop lointaines,

ce ne furent là que des exceptions à la règle qu'il était une den-

rée de luxe au premier chef.

Ce titre nobiliaire ne lui fit pas grand tort sous l'Ancien Régime.
De nos jours, cela devint différent. On le vit bien quand sur les

lignes de chemin de fer qui se créèrent à partir de 1840, il se mit

à voyager. Le fisc l'attendait les 6scs municipaux, s'entend, non

moins âpres que l'autre à la poursuite de la matière imposable.
Le législateur leur donna, d'ailleurs, sa pleine approbation. Le

décret du 12 février 1870 autorise les villes de plus de 100.000 habi-

tants à élever les droits sur le poisson de mer jusqu'à 0,25 le kilo,

tandis que sur le poisson d'eau douce le maximum est de 0,15

Cette différence qui étonne aujourd'hui avait, encore pour quel-

ques années, sa raison d'être en 1870. Les chemins de fer n'a-

vaient pas pris l'énorme extension que nous voyons et les trans-

ports étaient tout à l'avantage du poisson d'eau douce contre le

poisson de mer. Le premier qui se pêche dans une multitude de

cours d'eau et d'étangs disséminé& à. travers toute la France à

proximité de nos villes était à la portée du consommateur, en

petite quantité, il est vrai, mais moins rare encore que son con-

current.

En quarante ans quels changements
Les grandes artères de nos réseaux ferrés ont été terminées,

une multitude d'embranchements se sont greffés sur elles les
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chemins de fer départementaux se sont créés et aujourd'hui, plus
de 15.000' .communes françaises sont desserties par rail. En même

temps que les voies se multipliaient, elles se perfectionnaient et

peimettaient des vitesses de plus en plus grandes à des machines de

plus en plus puissantes.

Or, ces progrès tournaient tous à l'avantage du poisson de mer

contre le poisson d'eau douce. Bien que nos côtes aient un déve-

loppement considérable, la pêche y est infiniment plus concentrée

que sur nos cours d'eau si la barque du marin est une petite unité

de production, le pêcheur à la ligne en est une bien moindre en-

core, et ces barques sont par flottilles attachées à un nombre de

ports relativement peu élevé. Là où il y a centre de production,
il y a centre d'expédition, d'où facilités commerciales de toute es-

pèce et parmi celles-ci, il en est deux de décisives: la possibilité

pour les Compagnies de chemins de fer d'organiser des trains

réguliers et rapides et la possibilité pour les expéditeurs d'avoir

de la glace. Dès lors que le poisson de mer frais trouvait le moyen
de se conserver .pendant la durée d'un transport graduellement rac-

courci, il était assuré de devenir à l'Intérieur des terres l'aliment

populaire et universellement estimé qu'il est sur le littoral; sa

situation vis-à-vis du poisson d'eau douce se trouvait renversée.

Les Compagnies de Chemins de fer n'ont pas tardé à découvrir

l'intérêt que présente pour elles cette nouvelle source de transport
et elles ont manifesté leur sollicitude, soit en accordant, dans cer-

,tains cas, à la marée un tarif de petite vitesse pour des crains de

G. V., soit en créant pour elle une série de tarifs G. V. notable-

ments réduits (1).
Parallèlement aux moyens de transports, les moyens de la pê-

che sont entrés dans la voie d'une transformation radicale. A côté

des petits bateaux à voile sont venus se ranger les chalutiers à

vapeur d'un tonnage bien supérieur. Partout où ils sont lancés, la

production de la pêche se décuple instantanément. Non seulement

il faut pour les réduire à l'inaction de beaucoup plus gros temps

que pour le voilier, non seulement ils n'ont pas à craindre, bien

au contraire, les calmes plats, mais ils peuvent aller chercher très

loin des fonds de 200, 300 et 400 mètres de profondeur inaceessi-

(1) Les tarifs de grande vitesse pour le transport de la marée ont été
sensiblement diminués depuis la refonte générale de 1892, en 1902, 1907,
et 1908. Alors que le transport d'une tonne à 1.000 kilomètres coûtait
autrefois 195 francs, il ne coûte plus que 106 fr. SO,tarif intérieur, et
86 fr. 50 tarif d'exportation.
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bles avant eux et dont l'immensité dépasse de beaucoup en éten-

due la bordure des côtes exploitées jusqu'alors.
Les chiffres parlent avec une éloquence supérieure à tous les

développements.

Les expéditions de marée fraîche par les gares de Boulogne ont

passé de 3.492.000 kilos en 1852 à 7.326.964 en 1876, et à 46.676.000

en 1909 (1). La progression a continué depuis.

A Lorient, les expéditions de marée 'ont passé de 1.315.000 kilos

en 1903, à 9.414.200 kilos en 1910.

A Paris, les arrivages de marée en 1910 ont été de 36.442.115

kilos, pour les Halles, sans compter les envois très nombreux

reçus directement par les marchands.

Avec des arrivages aussi importants, le cours du poisson com-

mun devait se tenir à des prix modérés. Il est arrivé en

1910 aux Halles de Paris, 36.448.165 kilos de poisson qui ont été

vendus pour: 23.663.734 fr. 05; en 1911, 35.343.164 kilos, qui ont

produit 23.710.090 fr. 65, soit 0 fr. 649 le kilo en 1910, et 0 fr. 642

en 1911. Voilà le prix moyen de gros du poisson à Paris, et dans

cette moyenne rentrent la langouste, le bar, la sole, tous les pois-
sons fins.

Les lecteurs, peu familiarisés avec ces sortes de questions s'é-

tonneront, sans doute, des variations incessantes et considérables

du cours de la marée. Les tempêtes et les migrations déconcertan-

tes des bancs de poisson les expliquent et il ne faut pas oublier

que, au cours de 1,50' le kilo, il y a sur le marché à peine 2 ou

3.000! kilos de merlu, tandis qu'à celui de 0,80~il y en a 20 ou

25.000 et à celui de 0,40 de 40 à 50.000 (2).

(1) Chiffres empruntés au rapport extrêmement documenté de M. Ch.

Brasseur, au Congrès des Pêches maritimes de Bordeaux, et complètes

par les renseignements que M. Cligny, le distingué directeur de la Sta-
tion agricole de Boulogne, a. eu l'amabilité de me donner.

(2) La production du colin en France pendant le cours de l'année

1911 a été d'environ 11.500 tonnes qui se répartissemt à peu près comme
suit:

4.000 tonnes pour Lorient,
4.250 tonnes pour La Rochelle,
1.620 tonnes pour Boulogne,
1.060 tonnes pour Saint-Nazaire.
466 tonnes pour Arcachon.

Mais le point le plus intéressant est celui-ci: presque tout le colin de
Boulogne est pêché pendant les huit premiers mois de l'année et les trois
autres ports ne donnent pas même 1/8 de leur production pendant le
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REVUE POLIT., T. LXXn. 9

En face d'un changement si radical dans l'industrie du pois-
son de mer, quels sont les changements apportés dans la légis-
lation et dans la manière de faire des municipalités ?

C'est bien simple le décret, du 12 février 1870 est resté immua-

ble et les municipalités n'ont rien changé à leurs tarifs d'octroi,

si ce n'est pour les alourdir. Elles n'ont vu dans les progrès de

la pêche qu'une occasion de remplir leurs caisses. Réactionnaires

ou avancées, leur conception a été la même à cet égard. Ni tes

unes ni les autres ne se sont souciées de savoir si leur tarifica-

tion n'obérait pas d'une façon excessive et le producteur et le

consommateur. Leur avidité fiscale a été sans contrepoids. Non

seulement elles ont profité de la latitude devenue beaucoup trop

!arge que leur laisse le décret de 1870, non seulement elles ont

établi des droits d'octroi de 0,15, 0,20 et 0,25 sur des variétés de

poissons dont le prix de gros moyen rendu sur le carreau de

leur marché ne dépasse pas 0,60 à 0,80; non seulement elles ont

oublié de distinguer entre les espèces fines et les espèces commu-

nes, entre celles qui ne figurent que sur la table des riches et

celles qui ne sont achetées que par les gens du peuple mais elles

ont frappé celles-ci de droits proportionnellement cinq et dix fois

plus forts mais elles sont sorties de limites imposées à leur fan-

taisie par la loi et elles ont commis les illégalités les plus fla-

grantes (1).
Faut-il énumérer ces rançonneuses et dresser leur acte d'accu-

sation à chacune ? Nous passerions en revue toutes nos villes,
de Lille à Marseille, de Nancy à Bordeaux, de Rennes à Besançon.

Quelques exemples seront plus instructifs que cette fastidieuse

enumération.

Les municipalités procèdent de deux façons soit par des droits

fixes de tant au kilo, soit par un droit ad co~orem, c'est-à-dire pro-

portionné à la valeur du poisson.
Il semble, à première vue, que cette dernière manière est excel-

lente puisque, en conservant le même taux, elle frappe avec une

dernier trimestre. D'où il ressort clairement que plus de 7/8 du colin
sont vendus à des cours notoirement inférieurs à ceux de la viande et

que le reste ne les dépasse que par suite d'une diminution de produc-
tion de 50 p 100.

(1) Rapport de M. Amëdée Berthoule, présenté au ministère de la

Marine, au nom du Comité consultatif des Pêches.

Exposé des motifs de la proposition de loi de M. Engerand.
Ces documents et divers autres du plus haut intérêt ont été réunis

dans la circulaire n° 695, du Comité central des Armateurs de France.
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équitable proportionnalité l'aliment du..pauvre et celui du riche,

demande plus quand la marée renchérit, moins quand, par suite

de l'abondance, elle baisse de prix. Malheureusement, elle a de gra-
ves défauts.. Elle est d'abord d'une légalité très douteuse

le décret de 1870 (art. 2), autorise les communes à imposer le&

denrées « soit sur le poids, soit d'après la. mesure, soit à raison

du nombre » il ne dit pas « soit à raison de la valeur ». Leur

ttaux est, d'ailleurs, généralement très élevé de 8 à 15 pour 100,

alors que 'la viande de boucherie ne paie pas plus, en résumé

de 3' à 8 pour 100 de son prix. Enfin, cette tarification donne lieu

aux abus les plus criants. Le droit ad ~orem. ne peut être perçu

que dans une criée municipale puisque là; seulement les employés
de la commune peuvent contrôler les prix de: vente. Si donc, les

municipalités établissaient, uniquement un droit ad valorem, elles

décréteraient du même coup le monopole de leur criée. Aucune

complaisance ne saurait couvrir des illégalités aussi dépourvues
d'artifice. Pour arriver a.u même but on procède plus élégamment:
à côté du droit ad ua~orem, est établi un droit fixe qui &e trouve

être, comme par hasard, le double eu le triple du premier.
Est-ce ignorance de. la matière, est-ce rouerie administrative, peu

importe sous couleur de re&pecter la liberté du commerce, le

monopole de la criée municipale n'en est pas moins absolu en

fait.

Deux villes nous offrent des exemples, typiques de ce procédé,
le 'Havre 'et Nantes.

Au Havre (1), le droit spécin.que de 0,25 le kilo équivaut pour

le hareng, dont le prix moyen est de 1..franc la mesure de 1&ki-

los, à une taxe de 400' pour 100, alors que le droit ad !a.!orcm est

de 8 pour 1.00, soit 0,004. le kilo. A Nantes.. le merlu dont le prix

moyen dans l'année atteint à peine 0-~60,est. frappé d'un droit fixe

de 0,20, soit 33 pour 100, alors que les droits de criée sont de

11,5 pour 100'. Il n'est point douteux que cette disproportionnalité

entre les deux. taxes soit illégale et le. Conseil d'Etat en a ainsi

jugé (2), mais ils sont bien rares ceux qui osent intenter des ppo

(1) Voir sur cette ville, la très intéressante brochure intitulée: .3f<~

m,oia^e,sur les .R~c~le~ne.~ts~n~anicia~aza~de ia vilZedu Ha~re, relcztifsà lam.oM'e.~Mfles .B~em-emts KMtMMtpCNM:de !ecoN!s (~njEfawe, feM~fs à !<!

~e~e et à !a taxation ~MgotSMM~c tner..Chez Rouasea-u,14, rue So.uf-

flot, Paris.

(2) V. Décret de susp., 22,novembre 1879, octroi de Lo~vier; TA]M)iT

et l'n'BM, Traité des oc~roMMMMMtp/MM;dans BEQ,UBT,N~e'rto!ye de

droit af~MyM~rattf,n° 466.
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cès aux municipalités et les préfets continuent, nonobstant cette

illégalité, à homologuer toutes les tari-Scations de ce genre que
leur soumettent les communes. Le .monopole de celles-ci n'est donc

même pas inquiété et la liberté du commerce y est bien lettre-

morte pour le poisson.
Il n'y aurait que demi-mal, en pratique, si dans ces criées où

le compelle intrarc des municipalités oblige le timide troupeau des

expéditeurs à entrer tête basse, si dans ces criées, dis-je, l'intérêt

du producteur était ménagé. Malheureusement, là où l'ingéniosité,
la souplesse, l'émulation habituelles aux commerçants devraient

être en jeu pour tirer toute leur valeur des pêches apportées sur

le marché, il n'y a plus qu'un règlement administratif, antique,

immuable, véritable carcan propre à étouffer toutes les initiatives,
toutes les espérances de fécondité industrielle et, pour appliquer
ce règlement, des fonctionnaires indifférents à la bonne ou à la

mauvaise, marche des affaires.

Au. Havre,, la criée comporte 56 tables d'un mètre carré envi-

ron ces tables sont tirées au sort entre tous les vendeurs et cha-

cun ne peut en avoir plus de deux à chaque tirage. Si un pê-
cheur heureux ou un chalutier apporte à la criée 4.000 à 5.000 kg.
de'marchandise, il est donc condamné à passer après tous ceux

qui auront apporté une douzaine de maquereaux ou de carrelets,
~11ne vendra que deux tables par tour de criée jusqu'à ce qu'il
reste seul, mais alors le public, formé, en plus grand nombre de

~revendeurs pressés de se répandre en ville après s'être approvi-

sionnés, va se trouver raréRé les clients qui peuvent rester étant

tinËniment moins nombreux, les' enchères tomberont à vil prix.
« Résultat évidemment en contradiction aves la pensée des auteurs

du règlement municipal, dont l'article 9 porte que la criée des

enchères devra être faite avec une promptitude su~sanfe pour

que les Mfër~s de tous les vendeurs e~ acheteurs puissent être sa-

!i.:s~6H<s», mais résultat d'autant plus inévitable que le même rè-

glement' interdit au, producteur « de céder en gro& une partie de

son stock à un revendeur ou expéditeur disposé à l'acquérir mê-

me en acquittant les droits d~ vente sur les prix offerts par l'a-

cheteur ». La vente au détail est seule autorisée. Si se prolongeant

trop tard, elle vient à cesser faute d'amateur, interdiction est faite

au vendeur de reprendne SMLpoisson pour chercher à en tirer ail-

leurs, un meilleur parti. « Le poisson,. une. fois rentré à la halle,

B'eQidoit plus sortir.. On l'entreposera pour la nuit, dans un ré-

duit quelconque, sans aménagement, la municipalité havraise

ti*a pas fait les frais d'une chambre frigorinque, je vous prie de le



LA VIE CHÈRE132

croire, « d'où il sortira le lendemain pour se présenter à la

'-yente au détail dans les mêmes -conditions que la veille ».

A Nantes, les choses se passent à peu près de la même façon,
avec cette différence que les pêcheurs n'étant pas, sur les lieux,

Les inconvénients sont encore plus grands. Le premier résultat du

monopole de la criée est de créer entre le producteur et le con-

sommateur un intermédiaire de plus les expéditions sont, en ef-

ifet, reçues par des commissionnaires chargés de les remettre aux

crieurs municipaux. Ces commissionnaires reçoivent chaque matin

un bulletin par colis gros ou petit, arrivé à leur adresse, les tours

de vente sont alors tirés au sort et chacun d'eux a droit à autant

de tours qu'il a reçu de bulletins. Il prépare son poisson sur de

petites mannes qu'il passe aux crieurs suivant le classement ainsi

déterminé. Les crieurs sont au nombre de deux, et, quels que
soient les arrivages, ils doivent suffire à la tâche. S'il y a beau-

coup de poisson, tant pis Ils nuiront de le vendre à onze heures

ou midi devant des estrades vides à des prix dérisoires; ainsi le

veut le règlement. Le marché n'est, d'ailleurs, point couvert, de

sorte que, s'il pleut, il n'y a point d'acheteurs.

Que l'on se place au point de vue de l'acheteur, du vendeur ou

du consommateur, l'économie de ce système apparaît également
absurde.

Les marchands de la ville ne peuvent avoir d'autre fournisseur

que la criée, d'où impossibilité de faire des commandes à l'avance

en prévision de tels ou tels besoins impossibilité encore de réex-

pédier dans les environs par les premiers trains du matin les ex-

péditions reçues dans la nuit, comme cela se pratique partout ail-

leurs impossibilité enfin, en cas de grande abondance, de faire

des offres de tous côtés, de ménager le plus de débouchés possi-
bles à l'arrivage peut-être excessif du lendemain. Toutes relations

entre eux et les producteurs sont rendues vaines et supprimées en

fait, puisqu'ils ne peuvent traiter aucune affaire directement.

A la criée, les lots de poisson ne sont pas composés suivant les

désirs des acheteurs, ce serait contraire au règlement (!), il y au-

rait collusion (!); mais au gré du commissionnaire qui suppute plus
ou moins judicieusement les chances d'une bonne vente. Les ache-

teurs sont contraints de prendre tels qu'on les leur présente, des

lots dans lesquels, très souvent, ils n'auront ni la quantité, ni les

e&pèces de poissons dont ils ont besoin. Veulent-ils de la dorade,
on ne leur offre que du merlu ou des grondins il faut attendre,

perdre son temps et le temps est précieux dans le commerce, s'il

ne l'est guère dans les administrations. Finalement, ils auront dû
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acheter ou plus qu'il ne leur fallait ou des espèces qu'ils ne vou-

laient pas avec celles qu'ils voulaient pour avoir 100 kilos de

poissons, ils ont dû prendre dix lots et surenchérir sur vingt-cinq,
tandis qu'il eût été si aisé de tout acheter en une fois. Il est bien

certain qu'ils auront offert un prix d'autant moins élevé qu'ils
avaient moins de facilité à régler leurs achats suivant les besoins

de leur commerce.

C'est l'expéditeur qui endossera la différence. C'est lui aussi

qui supporte les pertes d'un marché prolongé au delà des bon-

nes heures de vente. Que ses marchandises se soient, d'ailleurs,
bien ou mal écoulées, voici la façon dérisoire dont il en sera in-

formé. Il a expédié, supposons, 800 kilos de poisson entre mer-

lus, raies, dorades, merlans, maquereaux, merlans, sole, turbots

et un sac de coquilles Saint-Jacques. Tout cela a été divisé en

lots assortis et le bordereau de vente envoyé par le commission-

naire se borne à ces laconiques indications

Reçu tant de colis.

Vendu en tant de lots.

Résultat brut Fr. S30;30
Frais a. déduire 2S4,65
Reste net 28S,65

Quel est là-dedans la part des turbots, des soles, du merlu ou de

la raie ? Combien se sont vendus les coquilles Saint-Jacques ou

les merlans ? Impossible de le savoir. Quel est l'article qui a été

d'un écoulement facile ? Y en a-t-il un, au contraire, qui a boudé ?

Comment pourrait-on obtenir demain un résultat meilleur ou moins

mauvais, ou moins désastreux ? Mystère Conformément au rè-

glement, le poisson n'a été ni pesé, .ni vendu par catégorie,
mais offert en lots assortis aux enchères. C'est la bouteille à en-

cre.

Et voilà pourquoi de la pointe du Finistère jusqu'à Saint-Jean-

de-Luz, la poissonnerie de Nantes a la réputation d'un marché

odieux et stupide voilà pourquoi les mareyeurs n'y expédient

que quand ils ne peuvent placer leur marchandise ailleurs, et

n'y expédient que leur dernier choix.

Ceci, c'est le bénéfice du consommateur

On imaginerait difficilement un système où les principes les plus
élémentaires du commerce soient méconnus d'une façon plus ab-

solue.

Les droits d'octroi fixes ont, par eux-mêmes, beaucoup moins

d'inconvénients, mais ils sont la plupart du temps très exagérés et
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si maladroitement établis-qu'ils'devionneat prdMbRifs, et, frappant
trois fois plus :le pauvre que le riche, constituent ce que l'on 'a

très judicieusement appelé des impôts progressifs à rebours.

A Rennes, par exemple, la municipalité a établi le tarif sui-

vant

'Première catégorie, SO'francs les 100 kilos saumon, bar, tur-

bot, sole, mulet, langouste, homard, etc.

Deuxième catégorie, 15 francs les 100 kilos tous les autres pois-
sons* sauf la sardine, 'qui est complètement exempte.

Le tableau ci-dessous donne une comparaison intéressante en-

tre la proportionnalité de ces taxes

Cequereprésente
Droit le droitd'octroi

Valeuren gros spéci- parrapportàh
Espècedepoisson aukilo Sque dateurdupoisson

francs francs p.100
Saumon B à..10 20 2,66

Langouste, homard 4 à 6 » 4

Sole, turbot. 3 à 6 M 4,44
Merlu 0,30,ai lt<80 20)

Merlan, maquereau 0,30 à 1,00 'o 23

Raie ordinaire, grondin 0,20 à 1,00 n 35

Raie-St-Pierre, raie grise 0,20 0,80 H ?

Grondin vert 0,10 à 0,60 n 42,80

Les pourcentages que .nous'donnons ci-dessus me sont que des

moyennes, voici iceux que l'on atteint ien fcas d'abondance et de

grand bon cm-ar-ché

Bordereau ~e vente op~rce à ReMM !e 16 ?<t~ 1909.

Mercredi: 1 colis 60:kg. merlus expédiés de Lo-cient 17'B&

Portfpar ~er. g~S
Octroi

g~eo
Oamionnage 0,20
Dépêche ~t lettre 0~68

.Commission U 10

ia,&s

Reste net à l'expéditeur g '5~

~o~<~ef.eSMdu 19 .jmm .19Q9.:

1 colis 30 bg. dorades 1:0 00
3 colis SO kg merlus expédias de Lorient 46 90

66,00
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Frais à~deduire:

Port par fer 10,S5
OctMi 27,60
Ca.mionna.ge 0,80
Dépêche et lettre 0,60
Commission 6 pour 100 S,35

43,20

.Reste net à l'expacHt~'ar ~t. 12,80

Dans ces deux cas, le droit de 0,15 par kilo absorbe plus de

4'9 pour 100 du prix brut. On remarquera également que ce droit

représente plus du double du transport entre Lorient et Rennes

(181 kilomètres) (1). Dans un rapport adressé à M. le maire de

Rennes en 1909, l'expéditeur à ~.quinous empruntons ces chiffres

établissait ce qui suit

4.200 kilos de poisson expédie de 'Lorient à Rennes, du 1~ avril

au 2 octobre 1909 avaient produit la somme brute de 2.233 francs.

Les frais de vente et d'expédition s'étaient élevés à 1.084 fr. 95,
sur lesquels les droits d'.octroi figuraient pour 643 fr. 05. D'où il

ressortait que, pendant -cette période de six mois, les frais de

vente sur Rennes s'étaient élevés à 48,5 pour 100 du prix brut de

la marchandise, que l'octroi à lui seul représentait 59 pour 100 de

ces frais et s'élevait à 28,7 pour 100 de la valeur du poisson. 28,7

pour 100 rien que sur du poisson commun 1 Quel est l'impôt que
l'on oserait fixer à ce taux ?

Qu'il s'agisse de droits ad ua!'o<'e~ ou de droits fixes, les abus

sont aussi flagrants d'un côté que de l'autre. Les municipalités opè-
rent en cette matière avec une méconnaissance vraiment étonnante

de tous les intérêts en jeu, aussi bien des intérêts locaux que
des intérêts extérieurs. Leur égoîsme .est aussi mal entendu que
féroce. Les deux villes dont .nous venons de parler .en sont en

core la preuve surabondante.

La Bretagne a un sol pauvre, tant au point de vue mi-

nier, qu'au point de vue agricole sa vie, son avenir, c'est la n~er,

la pêche. Si la pêche a été bonne, c'est l'aisance, la prospérité;
si elle a été mauvaise, c'est la misère. Il n'est pas d'intérêt régio-
nal plus clair que celui-là. Pour l'écoulement de ses pêches, la

~Bretagne a deux grandes artères de chemin de fer la ligne de

(I) Le transport <Funkilo de poisson de Lorient à Marseille (1.188 k.)
avec sa tare normale de 0,400 gr. de glace et d'emballage coûte 0 fr 1S68
c'est le droit d'entrée de la ville de Rennes
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Brest à Paris et 'celle de Landerneau à Paris par Orléans; l'une

et l'autre traversent des villes qui pourraient être de très précieux

débouchés à cause de leur .proximité et qui, précisément, se dis-

putent entre elles le titre de capitale de la Bretagne nous venons

de les nommer. On sait maintenant comment ces grandes cités

bretonnes comprennent les. intérêts bretons.

Et les leurs ?

Voici

Le tableau ci-dessous donne d'une part un aperçu des arrivages-

de poisson dans ces villes et, de l'autre, un aperçu de la pro-

gression des deux grands ports de pêche les plus proches. D'un

côté, on verra la stagnation; de l'autre, une progression énorme::

Nombrede Chiffres
chalutiers des
à vapeurr expéditions
attachéss demarée Arrivgos Montantdesventes

auportde dela gare depoisson àta criée
Années LaRochelledeLorient à Rennes deNantes

Tonnes kilogs francs
1900. 2 333.767

1901. 2 344.606 1.S18.923 50

1902~ 9 364.M9 1.608.611 55

1903. 9 1.315 326.604 1.551.022 25

1904. 12 1.725 353.250 1.502.703 00

1905. 17 2.600 335.949 1.663.69700

1906. 18 2.540 336.322 1.559.975 00

1907. 19 3.740 348.196 1.655.109 25

1908. 19 6.883 347.816 1.703.738 50

1909. 19 9.414 346.400 1.744.755 25

1910. 22 8.901 360.100 1.796.201 00

Il est vrai qu'il y a une certaine progression à Nantes, mais de-

18 pour 100 à peine, alors que les ports de Lorient et de La Ro-

chelle ont augmenté pendant la même période de 500 à 1.000 0/0..

Quant à Rennes, c'est le piétinement sur place. La tarification éta-

blie par cette ville est si peu raisonnable que les expéditeurs des

deux eûtes bretonnes ont moins de frais pour expédier aux Halles

de Paris qu'aux criées de Rennes, malgré une différencs de trans-

port de moitié à peu près et une commission moins élevée préle-
vée .par le mandataire. Pour une caisse de 80 kilos de. colin expé-
diée de Lorient et vendue de part et d'autre au cours de 0,50, les

frais seront à. Paris de 9 francs environ, à Rennes de 12,50, soit

une différence de 0,07 par kilo ou de 14 pour 100. On s'explique,
devant ces chiffres, pourquoi les mareyeurs expédient dans cette

.cité Inhospitalière, comme à Nantes d'ailleurs, les poissons qui, à
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cause de leur qualité ne se vendraient pas ailleurs et en assez pe-
tite quantité pour que, par suite de la rareté, l'élévation du prix

compense au moins la différence des frais.

Que l'on nous excuse de nous être étendus si longuement sur ces

questions peu intéressantes pour les profanes. L'industrie et le com-

merce du poisson 'ont eu jusqu'à présent de si rares défenseurs

que ceux qui peuvent parler aujourd'hui ont encore tout à dire.

Qui oserait protester hautement ? Seuls le Comité central des Ar-

mateurs de France et le Comité d'Etudes et de Patronage pour
l'amélioration du sort des Marins-Pêcheurs ont élevé la voix. Mal-

heureusement, ils ne sont ni l'un ni l'autre électeur en province.
Les municipalités jouent sur le velours. Elles n'ont pas à compter
en cette matière avec le consommateur parce qu'il n'a pas encore

pris l'habitude du poisson depuis vingt ans à peine qu'il peut en

consommer elles ne comptent pas non plus avec les marchands

peu nombreux et peu influents généralement elles comptent en-

core bien moins avec les producteurs, ces pêcheurs lointains que
M. le Maire et MM. les Conseillers ne connaissent bien souvent

qu'en peinture ou par les refrains de la « Paimpolaise ». Or, ce

sont les vraies victimes de l'octroi.

Dans toutes les questions d'impôt, il faut soigneusement dis-

tinguer entre l'assiette et l'incidence. Ici le droit d'octroi est assis

sur le poisson de mer, mais qui frappe-t-il ? Le consommateur

ou le producteur ? Il devrait frapper le premier, c'est le conson-

mateur qui est le contribuable local, c'est lui qui devrait partici-

per aux recettes de la ville; pratiquement, il ne le frappe que d'une

façon très indirecte en raréfiant le produit; c'est sur le producteur

qu'il retombe de tout son poids, et voici comment:

Le commerce du poisson frais se fait pour moitié à la commis-

sion, c'est-à-dire par l'intermédiaire de facteurs ou mandataires

qui vendent au mieux pour le compte de l'expéditeur, moyennant
un intérêt sur le prix de vente (1). Sur ce prix de vente, ils dé-

duisent le transport, le camionnage, leur commission et l'octroi,
comme le montrent les bordereaux reproduits plus haut. D'autre

part, ce qui est vendu à prix ferme ne peut être vendu à un prix
net supérieur, sous peine de voir toute la clientèle se reporter sur

la vente à la commission. De toutes façons, le prix du poisson dans

le port de pêche même se trouve diminué de tous les droits d'oc-

troi à payer à l'intérieur. Si le consommateur était frappé, il ne

(1) Cette façon de procéder est inhérente à la double qualité du pois-
son 1° de produit nouveau, 2" de denrée périssable.
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le serait 'que sur 'sa consommation, e'esi-à-idire sur une petite

.quantité. Supposons que dans une ville où l'entrée est de .0 fr. 20

par kilo, une personne consomme 3&0 grammes de merlan (c'est

déjà beaucoup), 'elle n'-aura à payer finalement que 0' fr. 05 d'im-

pôt la taxe est divisée. Du moment que 'c'est 'le producteur qui

'paie, c'est exactement 1e -contraire, la taxe ~est multipliée le pê-
cheur a autant de fois à payer 0 ifr. 20 ~qu'il a pêché de kilos de

poisson, ~s'il 'en pêche 25, c'est 5 flaires .net qu'en lui soustrait 'sur

Je produit de 'son labeur.

C'est exorbitant et ce n'est pas encore cependant la répercus-

sion la plus funeste des droits d'octroi. Dans les moments d'abon-

dance ils causent de 'Méritables désastMS. Smvant 1'i'németable loi

de l'offt'e et de la. demande, plus 'impitoyable pour les denrées

périssables 'que pour toutes autres, les prix o'n.t immédiatement

baissé. La consommation .répond d'autant moins à la production

qu'elle .a été plus limitée en temps habituel par 'un régime prohi-

bitif le prix net laissé par les ventes en provins apTès la défalca-

tion de ;tous les frais devient si -minime, :que les expéditions re-

Ëuent di&pEOporiiomnëment isar Paris, cette ville rêvée où il n'y

a. pas à payer d'octroi pour le poisson commun. Mais l'excès d'ar-

rivages 'entraîne l'écrasement des cours et alors c'est la débâcle

la marée ne se vend plus, '6lle se 'do-nne, même pas, elle se jette t

Aptes <êtrerestée invendue sur le carreau des Halles, celle est con-

Ësquëe p'ar l'inspecheur sanitaire. La province entraînée baisse

emeore, le ,désastre es~ général, là vieme ne couvre plus les frais;
dans tes ports, des p&ches ïmâgmËques ne trouvent plus d'ache-

ttemrs, les pêcheurs 'ne .reprenneTit plus la mer, les chalutiers dé-

sarment c'est le spectacle que nous voyons chaque année en ma'i,

juin 'et juillet, 'd&nstous .'nosports de l'Océan. Il ne faut pas cher-

cher aiMeurs la raison des "crédits )d.e;500.000et l.OCO~.OOOde franco

que presque chaque année les députés bretons demandent au Par-

lement pour les populations côtieres. On allègue l'insufËsance de

la pêc'he, le motif 'est inexact, la pêche suffirait amplement à faira

vivre nos marins si les droits d'octroi ne leur enlevaient pas d'ss

=mains 10, 30 et jusqu'fà SO'pour 100 de tour gain.
Cette .~situationest 'très pértileuss p'our ra.venir de la pêche ~Ni

France. Comme toutes les industries, celle ide la mer se transforme;

l'es 'moissonneuses, les sarGleuses, les faucheuses ont remplacé les

'faucilles )et 'les bêches d'autrefois; de même, les bateaux à pro-

pulsion mécanique tendent de plus en plus à remplacer les ba-

teaux à voile. En Suède, en Norvège, en Danemar.&k, en AlletRa-

gne, en Angleterre, cette évolution est déjà presque accomplie.
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En France, elle ~est :pas à moitié faite, bien que depuis -quelques
années à côté du 'chalutier à vapeur, les ~progrès -de la science et

de la construction Laient créé le bateau à moteur qui a l'immense

avantage, 'au point de vue social, d'être.à ila iportée du petit arma-

teur pêcheur lui-même. Il existe en Allemagne plusieurs centaines

de chalutiers à vapeur, en Angleterre tout près ide 2.000, en France

pas plus de S25. La lenteur de cette évolution n'est, sans doute,

pas 'due à une seule cause, mais la principale est celle qui 'fait

l'objet de cette étude. Le ;chalutage à 'vapeur est très onéreux;

pendant certains mois de 'l'année, la rareté du poisson ne permet

pas d'en couvrir les frais, il faut trouver une compensation pen-
dant les mois d'abondance, mais nous venons 'de décrire les dé-

sastres entraînés alors par le régime actuel des droits. Aussi voit-

on que les expéditions de marée de Boulogne qui avaient passé
de 12.467.900 kilos en 1891, à 23.194.700 en 1900, à S9.647.200 en

1905, à 45.670 tonnes en .1906, sont restées depuis à peu près sta-

tionnaires, variant d'année en année entre les chiffres suivants

43.675, 47.195, 46.676, 46.33S, en 1910. A Dieppe le chalutage à

vapeur a subi de graves mécomptes en 1911; à Lorient, le nombre

des vapeurs de pêche est tombé de 21 à 18 des bateaux vendus ou

naufragés n'ont pas été remplacés (1). A Arcachon, l'année T.910

s'est terminée par la liquidation d'une eoc'été dont les vingt navi-

res se sont éparpillés au hasard des adjudications sans que l'on

ait même sérieusement tenté de relever une si belle entreprise.

Que l'on n'aille pas croire qu'en plaidant la cause des chalutiers

à vapeur, nous plaidons simplement la cause des .armateurs qui ont

«xposê leurs capitaux dans cette industrie. Les équipages de cee

bateaux sont tous, pour ainsi dire, associés aux affaires de leurs

patrons, rétribués à la part (2), tout ce qui grève le poisson les

atteint immédiatement et ce qui les atteint le plus encore, c'est

le chômage pendant les désarmements forcés dont nous avons parlé

plus haut.

Pour remédier à cette situation, il n'y a qu'un remède une

nouvelle réglementation législative des octrois. Ces taxes touchent,

en certaines matières, à des intérêts qui débordent trop au delà

(1) Les chiffres d'expédition de marée de la gare de Lorient accusent

très nettement les revers de l'armement à. la pêche. Ils ont été de:

9.414 tonnes en 1909,
8.&01tonnes en 1910,
8.174 tonnes en l&ll.

(2) A Lorient, la part constitue au moins 50 pour 100 du salaire des

Tnatelots!.€'t'7ë A 80 pour 100 pour'le patron 'de cpêch~.
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des horizons municipaux pour que le gouvernement s'en rapporte
à l'initiative des conseils locaux.

Le décret de 1870 fixe, il est vrai, des maxima que les munici-

palités n'ont pas le droit de dépasser. Mais ce décret est antérieur

au développement qu'a pris l'industrie de la pêche depuis vingt

ans, il n'est plus adéquat à la situation.

M. Engerand a déposé une proposition de loi que M. Flandin

vient de rapporter au nom de la Commission de la Marine en

termes excellents. Elle consiste en un article unique, que voici

« Le maximum des taxes d'octroi que les Conseils municipaux

peuvent établir sur le poisson de mer vendu à la criée municipale
ou hors criée est fixé ainsi

Première catégorie:
Pour les Villes

de de de de de
4.000 4.000 lO.OOt MOOt 50.001 au-dessus

habitants a a à à de
et 10.000 20.000 SO.MO tOO.OOO iOO.MO

au-dessous habitants habitants habitants habitants habitants

0,10 0,15 0,20 0,25 0,80 0,30

Deuxième catégorie:

t

0,02 0,03 0,04 0,05 0,06 0,07

Troisième MtMs'OfM:

Poissons communs exempts

« La présente loi n'est pas applicable à la Ville de Paris. »

Homard, langouste, cre-

vette dite bouquet,es-

turgeon, turbot, bar,

barbue, sole, surmu-

let ou rouget-barbet,

mulet le kg.

Raie (à l'exception des

raies communes.: raie

Saint-Pierre, raie-ter-

re, raie-souris), mer-

lan, maq~terea.u, con-

gre, dorade, St-Pierre,

ou poule de mer, sole-

perdrix, limande, li-

mande-sole, carrelet ou

plie, lotte ou mara-

che, rascasse, langous-

tine, crevette grise,

coquille Saint-Jacques

le kilogramme
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Tous les intérêts en jeu dans cette question semblent heureu-

sement conciliés par ce projet. Sans doute, les municipalités vont

craindre qu'il ne jette la perturbation dans leurs finances, mais si

leurs recettes subissent une diminution momentanée, il n'est pas
douteux que, la consommation du poisson de mer augmentant ra-

pidement, elles ne retrouveront bientôt par un accroissement d'ar-

rivages 'ce qu'elles auront perdu sur la quotité de leurs droits. Elles

profiteront immédiatement du nouvel essor que cette réforme ne

manquera pas de donner à l'industrie de la pêche. Les Compa-

gnies de chemins de fer bénéficiant d'une augmentation de trafic

que leur apportera le développement du commerce de la marée,

consentiront, peutr-être alors, de nouveaux abaissements sur leurs

tarifs.Certains de leurs représentants l'ont laissé espérer.Ces abais-

sements parallèles auront enfin pour effet de diminuer le prix du

poisson au détail d'une façon directe, qui est évidente et d'une

façon indirecte, qui demande quelques explications.

Beaucoup de lecteurs, sans doute, auront été frappés de l'écart

considérabLe qui existe entre le prix de gros que nous leur avons

donné d'après les sources les plus certaines et le prix de détail

qu'ils paient chez leurs fournisseurs. Il en est ainsi de toutes les

marchandises qui n'ont pas un gros débit. Tout négociant cherche,
à juste titre, à vivre de son commerce s'il vend peu, il vend plus

cher, s'il vend beaucoup, la concurrence qui ne l'inquiétait pas

naguère quand son métier ne faisait pas de jaloux, l'oblige bien-

tôt à prendre un bénéfice moins élevé. C'est ce qui explique qu'il

y a une plus grande différence entre le prix de gros et le prix de

détail du poisson qu'entre le .prix de gros et le prix de détail de

la viande. Débarrassez le commerce du poisson de toutes les en-

traves qui le ligottent et aussitôt le détaillant vendra son poisson
moins cher.

Les meilleures raisons économiques militent donc en faveur de

la proposition Engerand, mais elles ne sont pas seules, il y a avec

elles un grand principe de justice. La Commission de la Marine

a adopté le vœu émis en 1909 par le cinquième Congrès des pêches
maritimes ainsi conçu

« Qu'en aucun cas le poisson de luxe ne puisse être taxé à l'en-

trée des villes à un taux plus élevé que la volaille et le gibier
« Qu'en aucun cas le poisson de qualité courante ne puisse être

taxé à un taux plus élevé que la viande de bœuf, de ou de

mouton
« Que le poisson commun soit exempt de droits au même titre

que la viande de cheval, d'âne et de mulet. »
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Ce vœu qui trouve son application très judicieuse dans la propo-
sition de M. Engerand, peut se traduire ainsi. égalité de traite-

ment pour le travailleur de la mer et pour le travailleur de la terre.

Pourquoi le premier ne jouirait-il pas du même régime que le se-

cond ? La pêche de l'un a-t-elle moins. coûte de labeur que les

animaux ëLevës par l'autre ? Les deux. métiers sont rudes, mais

.celui du .pêcheur l'est. plus -encore que 'celui, du cultivateur et il

offre des dangers inconnus à l'autre. Aussi l'inégalité économique

qui, existe entre eux est-elle une injustice que la sagesse du Par-

lement ne laissera pas subsister plus longtemps.

J. BiGENWALD.

ATmatenr.

v

L'ORGANISATION DU PLACEMENT EN ANGLETERRE

ET EN ALLEMAGNE

La question du placement et de l'organisation du marché du tra-

vail est devenue. d'une importance capitale dans la lutte entreprise
contre le chômage. Parmi les moyens que la Prévoyance sociale

met à la disposition des. intéressés, élimination du hasard dans

la. découverte d'un emploi grâce au classement méthodique des of-

fres et des demandes, élimination des risques de chômage a~i

moyen de l'assurance qui les divise théoriquement à l'infini, la

centralisation du placement par industrie, constitue la première

ligne d'attaque, du, problème que l'assurance-chômage est destinée

à résoudre. On conçoit aisément l'intérêt avec lequel est considé-

rée cette, question, qui passe au premier rang des préoccupations

économiques de, l'heure présente.
Tandis que le placement municipal se meurt en- France et de-

mande une refante complète, les. résultats obtenus par les bureaux

municipaux paritaires. des. Etats allemands ont attiré, en même

temps Laitention de notre ministère du Travail et du gouvernement

britannique qui .envoyèDen~simultanément, une. mission. en étudier.

le fonctionnement au mois de septembre 1909. Depuis cette épo-

que l'OfSce du Travail, de Paris prépare un plan de réforme dé6-

nitive du placement municipal sur lequel nous reviendrons~ De
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son .côté le ministère du Commerce anglais a mis sur pied d'un

seul coup une .organisation générale du placement aux frais de

l'Etat, grâce à un système national de La&our-Ea.'changfes ou Bour-

ses du Travail qui échangent gratuitement les offres et les deman-

des d'emploi sur tous les points du territoire. Dernier perfection-
nement des méthodes, de placement centralisé, adoptées de l'autre

côté du Rhin depuis une quinzaine d'années, ce système de Bourses

régionales coordonnées entre elles et réunies sous la direction

d'un Bureau Central, représente donc une pièce toute nouvelle du

mécajiisme industriel moderne. A ce titre, le Labour-Exchange
mérite tout notre intérêt (1).

Si le fonctionnement des .Lc[&our-jE'.cc/tan~sanglais s'inspire de

celui des bureaux municipaux allemands, par contre, c'est aux

conceptions déjà anciennes de M. de Molinari que l'Angleterre a em-

prunté les principes de cette institution. Malgré l'étrange abus qui
a été fait de ce terme, la vraie Bourse du Travail telle qu'elle avait

été conçue par le rédacteur en chef du Journal des Economistes, est

uniquement destinée à régulariser le marché du travail en ren-

dant plus facile aux employeurs la recherche de la main-d'œuvre'

nécessaire à leur industrie et aux ouvriers la découverte d'un em-

ploi. Lorsque cet éminent économiste belge résolut en 1845 de-

créer une 'Bourse du Travail, cette tentative prématurée ne fut

pas comprise et n'eut aucun succès. On sait, du reste, quel est le

but de l'établissement qui fonctionne à Paris sous ce nom, depuis
le 22 mai 189~, en vertu de la loi de 1884 sur les Syndicats pro-
fessionnels': <(M. de Molinari, déclare un écrivain de la C. G. T.,

« n'avait en vue que d'assurer et de régler autant qu'il se pou-
« vait les offres et les demandes de travail, programme notoire-

« ment insuffisant pour l'œuvre d'émancipation sociale que les

« travailleurs ne perdent jamais d&vue. C'est pourquoi les Bourses

« .n'ont pas tardé a être les « sociétés d<yrésistance » qu'elles de-

« vaient devenir par la force même des choses. Prévoyant cette-

éve-ntualité à brève échéance, le gouvernement anglais a cru de-

voir mettre ses <cLabour-Exchsnges » sous le contrôle de l'Etat

au lieu d'en abandonner la direction aux Trade-Unions, pour évi-

ter de les voir se transformer en « sociétés de résistance » dans un

prochain avenir (2).

(1) Voir « Le-cMmage en Angleterre et le fonctionnement des Labour-

.BsMTtCttgs» Claire Gérard, Bibliothèque du Musée Social, 1911.

(2) L'agitation ouvrière qui se manifeste actuellement parmi les mi-

neurs d'outre-Manche, depuis la grève générale des Transports, démontra

quelle est l'inquiétude des ouvriers anglais syndiqués qui font appel
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Avant l'initiative du ministère de Commerce, la méthode em-

ployée par les ouvriers d'outre-Manche pour découvrir du travail,
consistait à aller d'usine en usine, de chantier en chantier, d'ate-

lier en atelier, vainement offrir leurs bras et chercher « l'em-

bauche », ce qui entraîne une perte de temps et un gaspillage de

forces considérables. Il y a déperdition économique lorsqu'un em-

ploi reste vacant dans l'industrie la production est arrêtée et re-

tardée, le capital dort et l'ouvrier perd un salaire qu'il ne peut

remplacer. Depuis longtemps, toute denrée ou valeur qui se vend

ou s'achète est négociée dans un centre d'affaires nommé Bourse

où le vendeur est mis en relations directes avec l'acheteur. Mais

aucune institution similaire n'existait pour la main-d'œuvre et

l'industrie ne possédait point de véritables Bourses du travail où

l'on puisse opérer la compensation des offres d'emploi des patrons.

Théoriquement l'organisation par~a:fe du marché du travail, au

moyen d'un système national de Bourses régionales coordonnées

entre elles, devrait supprimer toutes les vacances d'emploi. En

pratique, quoique la demande de travail soit très abondante et

dépasse même les possibilités de certaines industries, le nombre

des situations offertes est toujours plus grand que celui des pla-
cements effectués. Trop de raisons empêchent que l'employeur et

l'employé s'entendent sur les termes de leur contrat et il ne suffit

pas qu'une place devienne vacante dans sa profession pour que
l'ouvrier soit 'certain de l'obtenir. Mais il est possible d'éviter les

longs délais nuisibles aux patrons et aux travailleurs grâce à un

intermédiaire gratuit qui permette de centraliser les offres et îës

demandes, de les classer méthodiquement, de les échanger rapide-
ment sur tous les points du pays, de mobiliser le travail, d'étendre

le marché et de donner enfui aux ouvriers le moyen d'apprendre
en quel lieu leur main-d'œuvre pourrait être désirée hors du rayon
de leurs recherches habituelles. Pourquoi le travail seul ne profi-

terait-il pas des facilités des moyens de transport modernes qui

permettent au trafi.c de se développer ? Tels sont les principes,

inspirés à M. de Molinari par l'extension des chemins de fer et qui

furent si mal compris en son temps, que le gouvernement an-

glais s'est efforcé de remettre en vigueur .depuis quelques années

en menant une campagne qui aboutit à l'enquête entreprise en Al-

lemagne sur le fonctionnement des bureaux municipaux d'où sor-

tit le système national de Labour-E~chan~es inauguré le 2 février

1910.

leurs camarades « libres x em ouvrant toutes grandes les portes des

'Trade-'Unions, afin de lutter vigoureusement contre l'initiative prise

par le gouvernement.
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REVUE POLIT., T. LXXn. N

Quelle était la situation exacte du placement et des bureaux

municipaux du type « paritaire » en Allemagne, lorsque la mission

anglaise y fut envoyée L'enquête (1) si complète et si documentée

du charge de mission de ministère du Travail de Paris, M. Ch.

Picquenard, nous renseigne aussi complètement que possible à

ce sujet et nous fait mieux comprendre les raisons des modi&ca-

tions apportées par l'Angleterre aux méthodes germaniques.

D'après la dernière liste dressée à la Fédération des bureaux

de placement allemands, il existerait dans tout l'Empire 283 bu-

reaux municipaux proprement dits, pour la plupart fondés pri-
mitivement par des associations privées. A ces ofnces publics, il

faut en adjoindre 89 qui restent encore libres, mais qui reçoivent

des subventions de la Ville et tiennent lieu de bureau municipal

lorsqu'il n'en existe pas dans la cité. Comme le placement est

considéré outre-Rhin au double point de vue de la lutte contre le

chômage et de la suppression de la mendicité et du vagabondage,
toutes les œuvres particulières de bienfaisance s'occupent de trou-

ver des places aux ouvriers sans emploi, ainsi que les Sociétés

de 'secours mutuels, les Corporations de la petite industrie, les

Syndicats professionnels de la grande industrie, etc. Peu à peu
ces offices privés sont absorbés par le bureau municipal, qui tend

à devenir la formule dominante. Pour accélérer la centralisation

du placement, une proposition présentée par un conseiller du

gouvernement M. Dominicus, adjoint au maire de Strasbourg, im-

pose à toutes les communes de plus de 10.00& habitants l'obliga-
tion de créer un bureau municipal, principe adopté par 71 munici-

palités, une dizaine de villes faisant encore des réserves. On ob-

servera que les syndicats ouvriers se sont ralliés à la proposition

Dominicus, tandis qu'un certain nombre d'organisations patrona-
les opposent au contraire une vive résistance. En somme, malgré
son caractère municipal et régional, le système allemand est e~ur-

donné par Etat où des échanges d'ouvriers se font d'une ville à

l'autre, <eta été encouragé par le gouvernement impérial en atten-

dant une consécration officielle, qui ne pouvait tarder.

Pendant ces quinze dernières années, les bureaux municipaux
se sont multipliés selon les exigences des industries locales, per-
fectionnant leur fonctionnement au point de vue technique, admi-

(1) (f Les bureaux municipaux de placement en Allemagne ». Mission
du ministère du Travail (septembre-octobre 1909). Rapport présente à
M. le ministre du Travail, par Ch. Picquenard, rédacteur en chef du
Bulletin de l'Office du travail, 1910.
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nistratif et social. Généralement adoptée, la forme paritaire de leur

administration, qui réunit dans'un même Comité de direction et

en nombre .égal des represen.tants.des employeurs et des employés,
est reconnue, comme une cause manif-este. de .leur succès. Tr.ès .su-

périeurs aux bureaux dits « bureaucratiques ces ofjQ.cesde .pla-

cement réalisent à merveille la .collaboration des intéressés si

chaque service est dirigé par un ouvrier ou contremaître appar-

tenant à la profession concernée.

Quoi qu'il soit inspiré des méthodes allemandes, le .système an-

glais des « Labour-Exchanges » en diffère par certains points. On

a voulu se servir de l'exemple donné par un peuple voisin, mais

sans le suivre d'étape en étape à travers ,le& mêmes expériences.
A proprement parler, l'Allemagne ne possède pas un système gé-
néral de placement. Si, le plus souvent, le bureau est municipal,

ici il s'agit d'une .oeuvre de bienfaisance 'et. là d'une association

privée. Tout cela est sorti de terre, sans plan préconçu, au nom

d'une nécessité régionale immédiate. L'échange interlocal n'y

fonctionne qu'entre les grands bureaux d'un même Etat et de façon

tout à fait intermittente. Bien que le téléphone les relie avec l'Of-

fice du Travail de Berlin, la Nationalisation du placement n'existe

donc point. D'ailleurs l'Allemagne a, une configuration géogra-

phique très différente de celle de l'Angleterre. Elle réunit plu-

sieurs Etats, tels .que le Wurtemberg et la Bavière, qui comptent
7 ou 8 millions d'habitants et peuvent prétendre chacun à leur

autonomie. Tandis que ~L'Angleterreest une vieille contrée manu-

facturière où certaines industries sont localisées par région, de-

puis des siècles, les niaiures de coton dans le Lancashire, la cons-

truction des navires sur la Clyde et la Tyne, la quincaillerie à

Birmingham, etc. l'Allemagne a seulement commencé sa car-

rière industrielle vers 1872. Le génération en génération les ou-

vriers anglais ont pris. l'habituel de ae faire embaucher sur place
et ne songe guère à chercher un emploi hors de leur localité

lorsque le chômage se prolonge. Au contraire les travailleurs al-

lemands gardent la vieille coutume du Moyen-Age, qui consiste

à aller chercher « l'embauche » en parcourant tout le pays, cou-

tume correspondant à l'amour des voyages qui caractérise la race

germanique. Tout est différent en Allemagne et il faut y franchir

d'énormes distances pour se rendre d'un point à un autre. Qu'un
homme vienne du Danemark et il devra voyager pendant ces cen-
taines de kilomètres avant d'arriver à Berlin, d'autres centaines

de kilomètres pour aller de Berlin en Saxe, de la Saxe au sud de

l'Allemagne, etc. Cette initiative qu'un journalier d'ou.tre-Rlun
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-est habitué à prendra lui-même sera inspirée aux chômeurs an-

glais que l'on aidera à se mouvoir en leur faisant des avances de

frais de voyage. Si la main-d'oeuvre doit en profiter, l'industrie n'y

perdra rien. De même que l'extension des moyens de transport en-

gendre un accroissement continu du nombre des voyageurs, toutes

les facilités d'échange amènent une progression constante des af-

faires.

Le système national des « Labour~Exchanges )) prévoit la division

de la Grande-Bretagne en onze circonscriptions industrielles for-

mant chacune un tout complet sous le contrôle d'un Ofiice Central

divisionnaire et comprenant un groupe de petites Bourses secon-

daires disséminées à travers la région, selon les besoins des.

industries et l'importance des localités. Les onze circonscriptions
sont reliées entre elles par l'Ofnce national de Londres au moyen
du téléphone. Pour rendre plus actif l'échange des offres et des

demandes, on a utilisé d'originale façon la méthode de compensa-
tion des chèques, pratiquée sur une vaste échelle à la C7cafm~-
House des banquiers. Fondée en 1773, cette agence compense en-

viron 308 milliards de chèques par an et représente une véritable

institution nationale britannique, tandis que notre petite Chambre

des Compensations peut à peine lui être comparée, ses opérations
s'élevant tout au plus à 16 milliards et demi au lieu des 33 mil-

liards déclarés par la statistique officielle, nous apprend le jour-
nal de 51. Paul Leroy-Beaulieu (1). Chaque office central division-

naire est doublé d'une sorte de C~ar:n~House de la main-d'œuvre

chargée d'opérer la compensation des offres et des demandes d'em-

ploi 3e la circonscription, soit par lettre, soit par téléphone, en

compulsant les inscriptions quotidiennes des Bourses locales qui
doivent envoyer un relevé hebdomadaire à ce bureau qui com-

mande la circonscription, Coordonnés par la CYcar:n<H'ous<; de

de I~Ofuce National de Londres, qui centralise l'ensemble de leurs

opérations, ces onze bureaux d'échange jouent le rôle de Cham-

(1) On sa,ft effectivement que le montant des effets compensés à la
Chambre des Compensations des banquiers de Paris est officiellement
de 33 miliards. A propos de la valeur de ce chiffre, mou6relevons cette
indication précieuse dans le numéro du 5 juillet 1911de l'Economiste /)-aM-
çais.

« A la Chambre des Compensations de Paris, on a jusqu'ici tota-
(; lisé les débits et les crédits, c'est-à-dire que chaque chèque se trouve
« reproduit deux fois, dans la statistique. Au lieu de 33 milliards, on
« ne compense donc que 16 milliards et demi. A Londres, au contraire,
« on ne totalise pas les débits et les crédits. Le chiffre publié qui est
ccd'environ 308 milliards représente exactement le nombre des effets
f; compensés. »
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bres des Compensations de la main-d'œuvre, en compensant les

offres et les demandes d'emploi expédiées de tous les points du

pays à la manière des chèques du Doit et Avoir des banquiers af-

filiées à la C~ea~n~-House des valeurs. Ainsi la centralisation du

placement peut atteindre un maximum de vitesse et un mouvement

de plus en plus accéléré. Effectivement le gouvernement libéral

considère ces échanges d'ouvriers d'un district à un autre comme

l'avenir même de ses « Labour-Exchanges », puisque cette nou-

velle méthode permettra de nationaliser les industries régionales.
Pour établir ce système avec le développement nécessaire, le mi-

nistere de commerce a réclamé l'ouverture de 240 Bourses en de-

mandant au Parlement une subvention annuelle moyenne de cinq
millions de francs.

Telle semble être à première vue la différence essentielle qui

distingue la formule anglaise des méthodes allemandes dont le

caractère « Municipal » n'a pas attiré la faveur des promoteurs

des « Labour-Exchanges ». On connaît l'échec retentissant des re-

mèdes d'assistance employés par le Comité Central des 'sans-tra-

vail, pour lutter contre le chômage au moyen de « travaux de se-

cours » fournis aux chômeurs dans les services municipaux. Il a

semblé préférable d'éviter l'inËltration. des courants politiques
dans l'administration des Bourses par l'intermédiaire des conseil-

lers municipaux, le caractère neutre de cette institution devant être

respecté afin de lui permettre de fonctionner correctement. Mal-

gré de récentes et très réelles améliorations, le ministère des Af-

faires locales n'a pas encore achevé l'oeuvre d'assainissement en-

treprise depuis quelques années.

En exposant ses projets au Parlement, le ministre du Commerce

déclarait que « le « Labour-Exchange » est devenu une pièce in-

dispensable du mécanisme industriel anglais ». Sans que le gou-
vernement prétende revendiquer le monopole du placement, puis-

que l'usage de ses Bourses reste facultatif, il espère absorber peu
à peu toutes les institutions similaires existantes. Actuellement, en

Grande-Bretagne, l'intervention de l'Etat n'est plus un effroi poli-

tique dominant comme au siècle dernier. A l'heure où fut discutée

la loi (1) qui impose l'établissement des « Labour-Exchanges »,
le gouvernement libéral était complètement pénétré de cet idéal

(1) Séances de la Chambre des Communes du 19 mai et du 16 juin
1909.
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démocratique que les partis avancés de notre Bourse du Travail

désignent en France sous le nom du Af:~erand:sme. En d'autres

termes, l'Office du Travail demandait la collaboration franche et

sympathique des Trade-Unions avec lesquelles il avait toujours
entretenu des relations pacifiques. Depuis plus d'un siècle ces

grandes associations ouvrières ont obtenu des résultats si merveil-

leux dans l'organisation méthodique de la profession qu'il a sem-

blé désirable d'organiser peu à peu les métiers moins qualifiés
de l'industrie sur le même modèle grâce à un office public de pla-
cement. D'autre part, l'agitation politique du « Labour-Party a,

pendant ces dernières années pouvait faire craindre que la neu-

tralité absolue du gouvernement entre le Capital et le Travail ne

soit pas maintenue si la direction des « Labour-Exchanges » était

entièrement connée aux Trades-Unions. Aussi le principe paritaire
du bureau allemand a-t-il été mitigé. Les fonctionnaires des

Bourses locales et des Offices divisionnaires relèvent du ministère

du Commerce et toute décision relative à l'Administration des

« Exchanges » doit être soumise à un vote du parlement. Mais

le contrôle des opérations de chaque circonscription est confié à

un Comité-conseil, formé mi-partie de représentants des em-

ployeurs et de délégués des Trade-Unions, qui règle à l'amiable

les différends et conflits industriels de la région. Les décisions de

cette juridiction d'arbitrage restent néanmoins soumises à la sanc-

tion du ministère de Commerce. En fait, l'Etat garde officieuse-

sement mainmise sur ces délibérations.

Faut-il voir dans .cette mesure, comme les socialistes le préten-

dent, une manifestation de la force politique des chefs d'industrie

à la Chambre des Communes ? Quoi qu'il en soit le ministère du

Commerce s'est efforcé de préserver l'avenir d'une institution des-

tinée à être très critiquée, et d'éviter tout ce qui pouvait provoquer
un échec dès la première heure. En Allemagne le placement mu-

nicipal paritaire en est encore, dit-on, à l'âge d'or. Mais il faut

cependant dénoncer certains symptômes inquiétants observés,d'ail-

leurs, par M. Ch. Picquenard au cours de son enquête.

Depuis plusieurs années des Fédérations patronales se constituent

à travers l'Empire, notamment dans le bassin métallurgique de la

Ruhr, pour organiser le placement en dehors des bureaux muni-

cipaux impitoyablement boycottés. La formule adaptée fait prévoir
une dangereuse réaction « le placement appartient aux emplo-
« yeurs et ne doit, en aucun cas, être laissé aux ouvriers. » Rien

de plus rigoureux que les statuts de ces Fédérations qui créent à

leur tour des bureaux de placement reliés à un Office central,
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bureaux spécialisés par profession ou fondés en commun par les.

employeurs de différentes industries. Le mouvement ne cesse 'de se

propager et la bataille s'engage maintenant dans le Bâtiment..

Averti "par cet exemple, le ministre .du Commerce anglais s'est

efforcé d'obtenir le concours d'un grand nombre de chefs d'in-

dustrie, qui ont assuré le succès des « Labour-Exchangos ?, pour

pouvoir commencer à organiser le placement de onze millions de-

travailleurs libres dont un grand nombre est décimé par un état

permanent de demi-chômage. C'est spécialement à leur intention

et ann de porter remède, dans la mesure des possibilités humaines,

à la misère des 750.0ÛOsans-travail qui encombrent le marché éco-

nomique d'outre-Manche, que les nouvelles Bourses ont été créées.

Quant aux deux millions d'ouvriers syndiqués, groupés dans les

Trade-Unions, ceux-ci sont. protégés, défendus, soutenus par leurs

vigoureuses asoeiations professionnelles, qui mettent à la disposi-
tion de leurs membres des offices de placement auxquels s'adres-

sent directement les patrons lorsqu'ils recher.cbent des ouvriers de

'métier de la haute main-d'œuvre. Saluée avec joie par les leaders

travaillistes à la Chambre des. Communes, la loi dite « Labour-

Bx.changes Act )) y fut votée d'enthousiasme dans le camp du « La-

bour-Party » le 20' septembre 1909.

Dès l'ouverture officielle des nouvelles Bourses,– au commence-

ment de l'année 1910,quelques-unes des principales trade-unions

comprenant environ 300.000~adhérents manifestèrent cette sympa-
thie sous une forme active, en déposant leurs rostres d'inscrip-
tions d'offres et de demandes d'emploi, au « Labour-Exchange »

du district. Promptement cette attitude devait se transformer en

hostilité déclarée et le grand mot de « concurrence )) au placement

syndical ne tardait pas à être prononcé. Dans le courant de l'année,
au Congrès de la Fédération des Trade-Unions, et enfin à la confé-

rence du « Labour-Party », le mécontentement grandit prognessi-
vement. Toute tentative interventionniste provoque une émotion

analogue dans les milieux ouvriers de chaque pays et les bureaux

paritaires n'ont pas toujours obtenu les suffrages des travailleurs

germaniques. Quoique les secrétaires des organisations profes-
sionnelles se déclarent maintenant favorables au placement mu-

nicipal, ils maintiennent encore la question de principe en décla-

rant que le placement devrait être effectué par les seules associa-

tions syndicales. A l'origine des bureaux paritaires, en 1896, le~

deuxième Congrès des Syndicats socialistes allemands adoptait la

résolution suivante singulièrement nette,qui allait se modiner peu à

peu « Il n'y a pas même lieu d'examiner la question de la pos-
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« sibitité du placement dirige en commun par les employeurs et

<f les employé's. » On- prônait alors l'antagonisme irréductible qui
existe entre le Capital et le Travail, l'influence du Capital sur

l'administration communale étant trop grande et la collaboration

des .ouvriers à la gestion des affaires trop minime pour que « l'im-

partialité puisse exister autrement qu'en apparence ». En réalité

l'institution généralisée du bureau de placement ne servait « que
les intérêts du Capital et l'accueil favorable des fabricants en

faisait foi ». Ils entendaient dominer par ce moyen le marché

du travail au mieux de leurs intérêts. Enfin, en cas de conflit

industriel, ces bureaux constituaient un danger constant pour
les ouvriers syndiqués en plaçant les travailleurs réfractaires qui
-brisent la grève et font le jeu du patron. Telles étaient les prin-

cipaux griefs fournis par les socialistes syndiqués contre les bu-

reaux paritaires.
Au Congrès suivant, en 1S99, la déclaration du principe « le

placement aux 'ouvriers était maintenue, mais le bureau munici-

pal devenait un instrument valable au cas où l'administration en

serait conûée à des fonctionnaires recrutés parmi les gens de mé-

tier. Plus tard, mais seulement en juin 19&8, au 6° Congrès des

Syndicats socialistes allemands, la -victoire restait au bureau pa-
ritaire publie, qu'il soit municipal ou d'Etat peu importe, consa-

cré définitivement comme l'unique moyen de lutter contre les abus

des placeurs de profession. La question de principe n'était même

plus invoquée. Aussi y a-t-il lieu d'espérer que les nouvelles Bour-

ses du Travail anglaises, après avoir subi une opposition identi-

que de la part des trade-unionistes avancés du parti, rencontreront

le même succès en raison du caractère impartial et méthodique
de cette institution.

'Ce' qui nous intéresse en. France, au premier chef, c'est' de voir

en quelle mesure le ministère du Commerce de Londres a cru de-

voir imiter les procédés de fonctionnement .adoptés- par les' bu-

reaux paritaires. En effet,; il ne saurait être ici question: de réali-

ser ici d'un seul coup une vaste .organisation centralisée de place-

ment au moyen d'un système national de Rour&es du Travail. Mais

il serait possible d'obtenir, sans grande dépense, de meilleurs ré-

sultats. avec notre placement mnnicipal.En Angle.terre,tout comme

en Allemagne, la question la plus difficile à résoudre a été de

déterminer l'attitude officielle en cas de grève et. de' look-ctit. Parmi
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les trois solutions proposées, on. a choisi celle qui a été recon-

nue la meilleure outre-Rhin, après une longue expérience. Au lieu

de suspendre les opérations pendant le conflit, l'Office continue à

faire le placement, mais le fonctionnaire avertit les intéressés de

L'existence et de la nature du différent qui vient de surgir dans

leur industrie. Enfin l'affichage public de l'annonce de grève ou

de lock-out à la porte du bureau ayant mécontenté les industriels

allemands et la loi sur les « libels » (1), étant très stricte en An-

gleterre, le directeur du « Labour-Exchange » ne donne cette com-

munication aux postulants qu'à titre privé. Dans leur propre inté-

rêt, les associations patronales et ouvrières sont tenues de signa-
ler à la Bourse locale tout conflit du travail concernant le rayon de

son activité, et d'en rédiger une déclaration officielle. Lorsqu'un
ouvrier se présente au bureau pour demander du travail, on le

met au courant de la situation en lui transmettant les vacances

d'emploi, et en lui rappelant les termes du paragraphe 2 de l'ar-

ticle 2 de la loi

« .Le postulant ne souffrira d'aucun discrédit ou préjudice quel

<( qu'il soit pour avoir refusé un emploi procuré par l'intermé-

« diaire d'un « Labour-Exchange » lorsque son refus sera motivé

« soit par l'existence d'un conflit du travail qui sévirait tempo-
« rairement dans l'industrie désignée, soit par une offre de sa-

« laire inférieure au tarif courant dressé pour l'industrie et la

« région où son emploi a été découvert. »

Quant à l'enregistrement des offres et des demandes, le procédé
de l'administration des « Labour-Exchanges » tient à la fois des

deux méthodes employées dans différentes classes de bureaux mu-

nicipaux paritaires. Un jeu de fiches de couleur, variant suivant

le sexe et l'âge des postulants, et une inscription sur des regis-
tres particuliers permettent d'établir un recensement rapide pour

préparer sans retard les relevés destinés à la Clearing-House de la

circonscription où doit être établie la balance des offres et des de-

mandes d'emploi de la région qui n'ont pu être compensées sur

place. Mais afin d'éviter un chômage prolongé aux postulants,
toutes ces formalités se réduisent, la moitié du temps, à un échan-

ge de communications téléphoniques, et les écritures servent sur-

tout à faire contrôler les opérations des Bourses par l'inspection.

Chaque directeur de « Labour-Exchange » dispose d'un poste té-

léphonique, et c'est par cette voie rapide, que lui parviennent la

plupart des ordres des patrons. Ainsi il peut apprendre sur l'heure

si l'ouvrier envoyé fait ou non l'affaire et s'il faut en présenter

~1)Ecrits diffamatoires.
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un autre, si telle place est encore vacante ou si elle vient d'être

occupée. En fait, le téléphone est le principal agent (1) du « La-

bour-Exchange », où il ne s'arrête jamais de fonctionner.

Affranchie autant que possible de la routine bureaucratique et

administrative, la nouvelle Bourse du travail anglaise mérite les

éloges décernés au bureau municipal paritaire. Cet office de pla-

cement, conduit à la manière d'une maison de commerce bien or-

ganisée, justifie son titre de « nouvelle pièce du mécanisme in-

dustriel ». Quant au personnel de son administration, quoi qu'il
ne soit point choisi parmi les ouvriers des professions concernées,

il fait preuve d'initiative, d'activité et de cet esprit conciliant né-

cessaire pour réussir des négociations délicates, acquérir et con-

server à la Bourse la sympathie des employeurs et des employés.
Nulle différence appréciable ne pourrait être découverte entre

les méthodes de propagande adoptées outre-Manche et outre-Rhin

en vue de faire connaître les offices publics de placement aux in-

téressés. Lorsque M. Ch. Picquenard consacre en ces termes la

supériorité de la direction du bureau municipal paritaire, ce qu'il
en dit, peut s'appliquer exactement au « Labour-Exchange »: « Les

« bureaux municipaux qui sont à la hauteur de leur mission ne

« se contentent pas d'attendre les demandes et les offres d'emploi,
« ils les provoquent. Ils ne dédaignent pas de recourir aux moyens
<( dont usent les commerçants pour solliciter les clients ils em-

« ploient les affiches, les prospectus, les annonces. Les affiches

« ne sont pas apposées au hasard, mais aux endroits où elles peu-
« vent avoir leur maximum d'effet on les multiplie surtout dans

« les gares, aux alentours des bureaux des placeurs de profession.
« En Bavière les affiches émanant des bureaux municipaux, en

« vertu d'une décision du ministre de l'Intérieur du 5 août 1908,
« sont apposées gratuitement non seulement dans les gares du siè-

« ge de ces bureaux, mais aussi dans les stations avoisinantes qui
« se trouvent dans la sphère d'activité des bureaux, etc.Des pros-

« pectus et des cartes toutes préparées sont remis directement à

« domicile aux employeurs susceptibles de devenir des clients

« des bureaux municipaux. Enfin, surtout au début, lorsque les

« bureaux municipaux ne sont pas encore très connus, les direc-

« teurs n'hésitent pas à faire des démarches personnelles soit au-

« près des principaux industriels et commerçants pour les ame-

« ner à s'adresser de préférence au bureau municipal, .soit au-

(1) Le ([ nerf )) du système, déclarait, le ministre du Commerce en

exposant sa théorie à la Chambre des Communes.
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A nos yeux, rien de plus 'curieux que cette manifestation inter-

ventionniste du gouvernement britannique. Habitues à considérer

que, nulle part, dans le monde entier, les salaires ne sont aussi

importants qu'en Grande-Bretagne .où le « standard of life » des

ouvriers semblait particulièrement élevé, le nombre des sans-tra-

vail nous surprenait comme une véritable plaie économique fon-

dant sur une Industrie merveilleusement organisée. Arrivées à leur-

apogée, les Associations ouvrières d'outre-Manche ressuscitent les

vices reprochés aux grandes corporations de notre ancien régime.
De jour en jour, l'immense majorité des travailleurs écrasée par
cette élite fermée, 's'achemine dans la direction du collectivisme

afin d'obtenir, fût-ce par voie révolutionnaire, les mêmes avan-

tages. C'est là, un tournant de l'histoire auquel nous assistons.

« Les Trade-Unions remontent s 1824. L'Angleterre se trouve

« donc avoir, au point, de vue de l'Association professionnelle et

« de l'organisation moderne du travail, une avance de plus d'un

« demi-siècle sur nous et nous avons là, en quelque sorte,comme
« une épreuve avant la lettre de notre histoire future », (1) avait

pu dire, ici même, M. Paul Deschanel en toute vérité.

(1) Revue Politique e~ Par~Mé~tstT'e, 10 mars 1910.

« près des associations patronales et ouvrières pour gagner leur

« sympathie et leur appui. »

Dans de telles conditions, .comment douter du. suecès définitif
des « Labour-Excha.nges ». Sans doute, en étudiant, les statistiques,

découvre-t-on..que.les offices. publics allemands .opèrent deux mil-
lions de placements par an, tandis que les 146 Bourses anglaises
ouvertes en 1910 n'ont encore réalisé que 367.831 placements pen-
dant leur premier exercice. Mais la comparaison est inégale entre

un vaste empire peuplé de 63-millions d'habitants et une contrée

qui n'en compte que 43 millions, entre une institution éprouvée et

perfectionnée depuis quinze ans et une organisation toute nouvelle

à mettre sur pied et à implanter dans les mœurs. Il y a progrès
sion continue dans les opérations des « Labour-Exchanges ? » qui
fournissent des ocupations à un grand nombre d'ouvriers quali-

fiés, en proportion de 60 0/0 de la totalité des placements effectués.

D'ici quelques années, des résultats plus stables nous montreront

définitivement si l'action pratique des « Labour-Exchanges » justi"
fiait les sommes importantes demandées, au peuple anglais pour

organiser méthodiquement certaines professions et régulariser le

marché du travail.
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Actuellement, la situation a change de face. Une intervention

analogue, prise par l'Etat dans la question du placement ne semble

pas désirable, en France, où nos ~syndicats, reconstitués depuis

1884, traversent utœ période.d'organisation pr~arato~re~~ne sont

encore « qu'une arme de guerre entre des mains inexpérimentées

qui s'y blessent )) (1). La situation diffère en tout et pour tout.

Après des essais infructueux qui ont abouti à l'échec de notre

placement municipal, on commence seulement maintenant à recon-

naître que nos bureaux municipaux ont rendu peu de services

parce qu'ils étaient sans lien, sans rapport, sans contact avec les

intéressés, employeurs et employés et avec leurs organisations

professionnelles (2). Au lieu de suivre l'Angleterre dans une voie

que l'expérience actuelle ne rend guère encourageante, nous nous

contenterons de réorganiser nos bureaux sur le modèle des insti-

tutions allemandes et des crédits suffisants viennent d'être votés

à la Chambre des députés pour pouvoir donner à notre placement

municipal plus de vitalité.

CLAIRE GÉRARD.

(1) Msm.

(2) Circulaire adressée par le ministre du Travail aux maires de

France, en mars 1910.
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Au Maroc: Négociations et Protectorat. La guerre italo-turque et les
tentatives de médiation. La grève anglaise et ses leçons. La crise

hongroise. Bruits d'abdication de François-Joseph.

Paris, ler avril 1912.

Au Maroc: në~oc:a~ons et protectorat. M. Geoffray, notre

représentant à Madrid, et M. Garcia Priéto, sous l'œil bienveil-

lant de l'ambassadeur d'Angleterre, ont passé tout le mois dernier

à échanger des notes et des cartes, presque sans résultat. Il est

vrai que les notes et les cartes concernaient le Maroc.

Ces négociations diplomatiques se poursuivaient, si l'on peut

dire, parallèlement aux travaux de la Commission technique com-

posée de délégués français et espagnols et chargée de régler les

questions des douanes, dette, administration de la zone espa-

gnole, etc. On nous a fort peu renseignés sur les résultats de

cette Commission « Cela marche, cela marche disaient de temps
à autre les gens qui sont dans le secret des dieux. Mais d'infor-

mations précises, de renseignements détaillés, point. En dépit
de tout ce mystère, peut-être même à cause de tout ce mystère,

j'ai l'impression que les résultats de la Commission sont loin d'être

aussi bons qu'on nous le dit. Certaines questions ont pu être ré-

glées, me semble-t-il, grâce surtout aux concessions, que nous

avons accepté de faire une fois de plus. Nous espérions que les

Espagnols nous paieraient de la même monnaie; ces espérances
ont été déçues.

Il ne faut pas oublier, d'ailleurs, que ces résultats, à supposer

qu'ils existent, sont purement conditionnels. Ils seront acquis à

une condition seulement c'est qu'on se mette d'accord sur tout

le reste.

En ce qui concerne les compensations territoriales, compensa-
tions légitimes, a déclaré M. Poincaré, dans son discours au Par-

lement, la France demandait quatre choses « 1" le Cap de l'Eau
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2° la vallée de l'Ouergha au Nord de Fez 3° le quadrilatère du

Loukkos 4° des territoires dans la région d'Ifni. »

Le gouvernement espagnol écarte purement et simplement la

première et la troisième de ces demandes. Touchant la seconde,il

nous offre à peine un cinquième de ce que nous réclamions en-

core ce qu'il nous tend d'une main,s'empresse-t-il de le reprendre

de l'autre il exige en échange la cession par la France, de cer-

tains territoires voisins de la Moulouia.

Dans la région d'Ifni, il offre quelques territoires, à l'inté-

rieur des terres, mais refuse de rien abandonner du littoral qui

nous importe tout particulièrement.
Comme -on le voit par le détail, le gouvernement espagnol ne

cède rien ou presque.

Après avoir admis le principe des compensations, il refuse for-

mellement, dans la pratique, toutes compensations.

La note espagnole remise au gouvernement français a donc paru

inacceptable à ce dernier. Elle est si loin de ce que nous deman-

dons qu'elle ne peut même pas fournir un thème à négociations.
Le Cabinet de Paris a fait savoir à Madrid qu'il attendait d'au-

tres propositions, s'inspirant d'un esprit plus bienveillant. Plus

de deux semaines s'écoulent ces propositions ne sont pas en-

core venues. Devrons-nous attendre jusqu'à Pâques ou à la Tri-

nité ?

On nous assure maintenant que des dissensions se seraient pro-
duites au sein du Cabinet espagnol, que l'intransigeance et l'obsti-

nation de M. Garcia Priéto commenceraient à lasser ses collè-

gues, partisans eux, d'une entente rapide avec la France. Ce

ne sont-là que simples conjectures, uniquement destinées, je le

crains, à endormir l'opinion française, qui s'énerve justement de

ces lenteurs. Ne comptons pas trop, de grâce, sur ces dissensions,

ni sur les difficultés intérieures de l'Espagne. La question du Ma-

roc permet précisément au gouvernement espagnol d'éluder pour

le moment ces difficultés. Dès qu'il s'agit du pays Maure, con-

servateurs et libéraux, sans oublier les républicains, se réunis-

sent dans un même sentiment où il entre une bonne part de dé-

fiance et de jalousie à notre égard. La question marocaine cimente

de la sorte les partis opposés. C'est pourquoi les Espagnols ne

se sentent pas si pressés de la résoudre.

Quand nous les menaçons d'organiser, sans plus attendre, notre

protectorat, nous brandissons là une menace dont ils ne sont

pas très effrayés. L'incertitude actuelle nous gêne considé-

rablement, nous, qui sommes désireux d'agir, d'entreprendre au
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Maroc notre œuvre de réforme et de 'civilisation. Elle gêne beau-

coup moins les Espagnols, qui ne semblent pas s'être beaucoup

préoccupes jusqu'ici, de cette œuvre. Pour occuper militairement

'leur zone, .et ils..ne l'igndr'ent: point, pour se fendre maîtres, du

Riff tout entier, il leur faudrait deux ou trois fois plus 'd'hommes

qu'ils n'en -ont. Chaque fois que leurs troupes de MelIIIa veulent

avancer un peu et se donner de l'air, elles se heurtent, à une ré-

sistance terrible des Maures elles éprouvent de très grandes per-
tes. 'La chose vient encore de se produire cas temps-ci quand les

Espagnols ont simplement voulu réoocuper les positions qu'ils
avaient évacuées l'automne dernier. Ils ne paraissent pas en état

de poursuivre sérieusement leur avance dans le Riff. La vallée

de l'Ouergha, objet actuel des contestations, restera bien long-

temps encore en dehors de leur terrain d'action, Or, cette vallée,

impossible à atteindre pour -eux, est, au contraire, à portée de

notre main. I.e jour où nous. ouvrirons le .chemin de Taza, les

tribus qui l'occupent subiront fatalement notre influence. Le li-

tige actuel risquera donc d'être tranché alors en notre faveur. Ce

sera tant pis pour les Espagnols qui n'auront pas voulu accorde~

-à temps les 'concessions si raisonnables et si modérées que nous

leur demandions.

Au Nord de Fez, à proximité de la route d'étapes, la France

ne tolèrera pas et ne saurait tolérer l'existence d'une sorte d'Etat

tampon, où viendraient se réfugier comme en un asile inviola-

ble, tous les malandrins et les coupeurs de bourses tel serait 'le

cas de cette vallée de l'Ouergha. Les Espagnols refusent de nous

la .céder. Leur ambassadeur déclarait cependant il y a quelques

jours, que l'Espagne ne pouvait songer à l'occuper avant bien

Iongtemp&. Une conclusion s'impose c'est nous qui l'occupe-
rons..

M. Regnault; accompagné'd'une suite nombreuse, est arrivé à

Fez, et 'oii annonce à la dernière heure qu'il aurait signé avec

Moulay HaËd le traité de protectorat. Ce traité a été calqué à peu

près sur celui du Bardo. Sa signature ne pouvait, d'ailleurs, pas
susciter de difficultés. Il s'agit, ne l'oublions pas, d'une pure for-

malité. D'après .certains bruits, le sultan aurait été pris, ces temps

derniers, d'-ufie crise de neurasthénie et aurait menacé d'abdiquer.
Nous n'avons eu aucune confirmation de ces nouvelles peu

croyables. D'aucuns ont insinué que Moulay Hafid voulait tout

simplement, à la veille de la signature, faire augmenter sa liste

civile. La chose n'est pas invraisemblable nous avons tout inté-

rêt d'ailleurs à accorder au sultan une pension très généreuse,

.qui lui permette de faire figure.
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M. Regnault, une fois le traité signé, doit rentrer à Paris. Le

'gouvernement désignera aussitôt le Résident. Divers noms ont déjà
'été cités. C'est pour le moment M. Jonnart, député du Pas-de-

Calais, ancien gouverneur de l'Algérie, qui semble avoir le plus
de chance.

M. Jonnart a une grande expérience des questions africaines,
il -a rendu .d'appréciables .services à l'Algérie; nul doute qu'il n'em-

ploie toute son activité ~et son intelligence à l'œuvre, terriblement

difficile qu'on paraît sur le point de lui confier.

Quant à M. Regnault, il recevra vraisemblablement une ambas-

sade, juste .récompense du zèle., du dévouement inlassable avec

lequel il défend depuis cinq ans nos intérêts au Maroc..

En attendant la désignation et le départ du Résident, le gouver-
nement .a le devoir de .commencer tout de suite l'œuvre de ré-

formes. Les agents emmenés .à Fez par M. Regnault resteront au

Maroc pour 'organiser les, premiers services. M. Millerand, mi-

nistre de la Guerre, homme énergique et pratique, s'il en fnt,
vient de mettre sur pied l'organisation de l'armée chérifnenne. Il

faudrait que la même impulsion fût doirnée partout ailleurs, en

'matière de finances, travaux publics, justice, administration, ins-

truction, etc.

On annonce, au dernier moment, qu'un léger progrès vient d'ê-
tre réalisé dans les 'négociations franco-espagnoles, entendez par
l'a que la France a fait un nouveau pas en a'vant dans la voie

des concessions. Notre gouvernement avait décide de ne pas ré-

pondre à la dernière note espagnole, la jugeant tout à fait inac-

ceptable. Les Espagnols, de .leur côté, estimaient contraire à i)eur

dignité d'envoyer une autre note avant d'avoir reçu une réponse à

la première. On .sait 'comme ils se montrent -chatouilleux sur le

point d'honneur. Les diplomates restaient .ainsi a se regarder
-comme des chiens de faïence.

La France vient de rompre cette réserve. Il semble qu'elle ait

fait connaître, à Madrid, les points auxquels elle tenait particu-
lièrement. Les Espagnols n'auront pas besoin d'une grande pers-

picacité pour -comprendre que nous renonçons aux autres. Nous

.abandonnons notre première et troisième demandes, pour le Cap
de l'Eau et le quadrilatère du Louldkos. Il faut espérer, par con-

tre, que M. Poincaré 'n'a point cédé et ne .cédera pas pour la val-

lée de l'Ouergha. C'est, je le répète, -un point vital pour mous, .e.t
nm point auquel Les Espagnols n'auront, de longtemps encore, .a'u-
-cun moyen d'accès~
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La guerre italo-turque et les tentatives de médiation. Après
la canonnade de Beyrouth, aucune opération vraiment importante

n'a été, sur terre ou sur mer, entreprise par les Italiens. En Tri-

politaine, le corps expéditionnaire avance fort lentement, si tant

est qu'il avance. Chaque jour fait paraître davantage les grandes
difncultés d'une marche à l'intérieur. Avec l'arrivée de la saison

chaude, ces difncultés ne feront naturellement que s'accroître. Il

ne faut pas oublier qu'en Tripolitaine, le désert commence, aus-

sitôt qu'on a quitté le littoral. Le manque de vivres, de fourrage et

d'eau, la nécessité de réunir un nombre considérable de bêtes de

charge, rendent singulièrement compliquée l'organisation d'une

expédition. A mesure qu'ils se sentaient plus inattaquables, les

contingents turco-arabes ont pris plus de confiance en eux-mêmes.

Ils ont eu tout le temps de se ravitailler en munitions, grâce à une

contrebande qu'il n'est au pouvoir de personne d'empêcher,

quelle que soit la surveillance exercée par les Italiens sur la côte,

par les autorités égyptienne et tunisienne sur les frontières de

l'Est et de l'Ouest.

Rien d'étonnant que l'opinion italienne s'irrite de ces lenteurs

inattendues. Un certain nombre d'Italiens, déroutés par ces obs-

tacles sur lesquels ils ne comptaient pas, trouvent commode de

s'en prendre à toutes sortes de gens, plutôt qu'à eux-mêmes. Il

nous font la part belle dans les reproches et les récriminations

distribués ainsi à la ronde; nous obtenons à cet égard, le traite-

ment de la nation la plus favorisée. Le gouvernement français,
à les en croire, ne fait rien ou presque pour réprimer la contre-

bande entre la Tunisie et la Tripolitaine. Il fait, par contre, tout

son possible pour empêcher d'aboutir les tentatives de médiation

entreprises par la Russie.

Que voilà de singuliers reproches La Russie a pris, en effet,

l'initiative d'une démarche collective des puissances, en vue d'a-

mener la conclusion de la paix. D'aucuns ont marqué quelque
étonnement de voir la diplomatie russe si empressée à offrir ses

,bons ofnces, si désireuse de mettre fin aux hostilités. Ils se sont

demandé si un tel empressement ne cachait pas une entente se-

crète entre les Cabinets de Rome et de Saint-Pétersbourg, ce der-

nier ayant peut-être l'envie de profiter de la situation actuelle et

des embarras de la Turquie, pour poser à nouveau la vieille ques-
tion des Détroits. La brusque disgrâce de M. de Tcharykof, am-
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bassadeur russe à Constantinople, n'a fait qu'aviver leur défiance

et leurs appréhensions. « Si M. de Tcharykof, ont-ils dit, est

frappé de la sorte, c'est uniquement parce qu'il avait la sagesse
et le bon sens de se mettre en travers d'une politique d'impru-

dence et de folie, c'est qu'il entendait garder des relations très

amicales avec les jeunes-Turcs. Les hauts diplomates de Péters-

bourg, et notamment M. de Sasonof, sont animés d'un esprit tout

différent. Ils sont parvenus à briser un ambassadeur qui ne se

montrait pas suffisamment docile à leurs suggestions. »

Il entre, nous semble-t-il, beaucoup d'imagination dans ces

craintes. Pour notre part, nous nous refusons à les partager.
Comment supposer que le gouvernement russe, essentiellement

pacifique, veuille prendre en Orient l'initiative d'une politique sus-

ceptible de troubler à bref délai, la paix ?

Il faudrait, en effet, bien mal connaître la jeune Turquie et les

chefs qui la dirigent pour croire un seul instant qu'ils céderaient

à une pression diplomatique, fût-elle exercée par une très grande
Puissance. Le voudraient-ils, qu'ils ne le pourraient pas à cause

de la politique intérieure. Seules, des menaces appuyées d'un

commencement d'exécution seraient capables de les faire céder.

Il faudrait donc admettre que la Russie, dans l'unique objet de

seconder l'Italie, provoquerait un conflit avec la Turquie, que,
désireuse de terminer la guerre italo-turque, elle se lancerait pour
cela dans une guerre turco-russe. Il suffit d'énoncer pareille sup-

position pour en faire éclater l'absurdité.

Les choses doivent être beaucoup plus simples, et il n'est nulle-

ment nécessaire de prêter à nos amis et alliés des arrière-pensées
et un machiavélisme qu'ils n'ont pas. La Russie serait très heu-

reuse de voir les hostilités actuelles prendre fin. Rien n'est plus
naturel après tout, la continuation de la guerre pouvant amener

en Orient des complications dont elle doit plus que personne s'in-

quiéter. Elle a offert sa médiation dans le but de sonder les dis-

positions des deux belligérants; les Puissances ont fait le meil-

leur accueil à sa proposition. Une démarche a été entreprise à

Rome, afin de savoir à quelles conditions l'Italie consentirait à

la paix. Malheureusement la réponse remise par le marquis de

San Guiliano, et d'ailleurs telle qu'on pouvait l'attendre, n'est pas
de nature à faire naître beaucoup d'espérances.

L'Italie demande, en effet, à la Turquie, de reconnaître sa pleine
et absolue souucra:neM sur la Tripolitaine et la Cyrénaîque elle

lui demande de retirer ses troupes, ses soldats et ses officiers

des deux provinces; elle s'engage, par contre, à reconnaître r<m-
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~or:~ fe~euse et spirituelle du khalife en, Tripolitaine, à la.

condition, toutefois, que cette autorité- ne gênera pas le système
administratif et politique de 'ce pays. Elle respectera la liberté re-~

ligieuse, les coutumes et traditions de'là population musulmane.'

Elle garantit aux-créancière de la dette publique ottomane, le'

paiement d'une somme correspondant aux douanes dans ces pro-

vinces; elle promet d'abolir les bureaux-de poste italieits dans

l'Empire ottoman quand les autres puissances auront supprimé
les leurs, etc.

Une démarche analogue doit être tentëe à Oonstantinople; nous

ignorons encore'ofnciellement' quelle sera la réponse du gouver-
nement ottoman, mais d'après toutes les informations remues de

Constantino.ple, cettë.réponsè n'est pas douteuse. Non seulement le

gouvernement turc refuse. dè reconnaître la souveraineté italienne

en Tripolitaine,' mais 'il va jusqu'à demander lé retrait des troupes
italiennes. Entre les deux demandes,, là-différence~ comme on

voit, est plus grande qu'elle ne l'a'jamais été. Par là s'évanouit

tout espoir d'un règlement pacinque.

L'opinion italienne montre de plus en plus d'impatience; elle

est convaincue, à tort ou à raison, que -l'Italie, par déférence pour
les'intérêts matériels des autres puissances, -n'a pas utilisé suf-

fisammerit, jusqu'ici, sa suprématie navale, que l'action énergi-

que de la flotte italienne dans les mers du Levant porterait un

coup décisif à la Turquie et l'obligerait, à céder.

En réalité, la situation de'là Turquie est telle qu'elle est presque"

impossible''à atteindre pàr mer. Un bombardement de Smyrne ou

de' Salonique, outre que rien d'après les règles du droit inter-

national lie le justifierait, n'affecterait pas d'une manière sensi-

ble les Intérêts turcs; il causerait, p&r.contre, d'énormes domma-

ges"-aux commerçants et sujets européens de toutes les .nations.

11 'en est de même de la prise d'une île de l'Archipel, qu'il 's'agisse'
de Lesbos ou de Samos. Reste la possibilité de forcer les Darda-

nelles. De Favis .unanime des experts, l'opération est des plus difl

j&cilës et e'ile .comporté des risques 'eonsidérablesr En admettant

qu'elle réussisse, il n'est pas certain' qu'elle obligerait les Turcs

à .se soumettre. r'

Quand on les examine .en détail, les possibilités d'actioh de la

flotte italienne apparaissent ainsi singulièrement restreintes: En-

core une fois, ce n'est la faute de personne, pas plus des Fran-

çais, que des Anglais ou des Allemands; c'est une fatalité de la

situation. Seulement, beaucoup d'Italiens ne veulent pas .CULcon-

'venir. Il-est donc possible que le' gouvernement, sous une éner-
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giqup poussée de ropm.ioUj 5e dëcide .à entreprendre quelque ac-

tion ënprgiqne dans l~s Tners du I~van.t.

L~ ~rspc anglaise et ses ~cpns. ~< C'est le 29 février dernier

que la grève des mineurs-anglaise éclaté, et.ellp est seulement à

la veille de se terminer, pile aura donc duré plus d'un eau-
sant au Royaume-Uni'des pertes incalculabips.

Par. deux' fois, les délègues des mineurs'.et des 'patrons se sont

abouches, pour essayer de prouver un compromis. Chaque fois

leurs :e'ffortssont pestes vains et la.lutte a repris de plus belle. Le

gouvernement libéral, débordé par la situation, a.'été oblige de
Jaira voter'par les Communes, un projet,de loi .garantissant .le

salaire minimujn~'Cette mesure, qui n'est pas-sans offrir de gros

inconvénients, n'a pas pro'duit, d'atlleurs, les ~sult~ts. inim~diaiB

tdue 'certains en attendaient..
Les.mineurs obtiennent gain 'decause, en ce .quiconc-eme-leprm-

cipe'd'H. salaire minimum. On $ait, d'ailleurs, que ledit principe
avait été accepté pap la majorité des patrons britanniques, .ceux

de l'Angleterre proprement dite et de.l'Ecosse.. Seuls, les, proprié-
taires gallois l'avaient repoussé. Encore se d~clayaient~ilsprêts a

.cëder aussitôt que le gouvernement leur imposerait cette conces-
sion par une loi. Cette loi, vot-ee.par les C<?j(nmuMset garantie

par le.gouvernement, a, pour eux. l'immense, avantage de Jeur
assurer l'appui 'gouvernemental au cas 'o~t'les mineure s'avise-
raient de rompre d'ici,peu .le, pacteactuelliementconclu.

L'a loi votée, le principe du salaire 'minimumest donc )admls

par tout le monde. Par contre, les~miheurs doivent renoncer a

la prétention qu'ils avaient de faire accepter, par les: patrons, l'é-

chelle des salaires qu'ifs avaient eu~'mêmeeil~ëp. C'est le point
sur lequel ils ont bataille avec le~plus d'énergie M, Asquith, en

dépit des pressions démagogiques .qui 8'exeyçaient-snr lui, s'est

energiquëment remuée &introduiredans son projet de loi aucun

chiffre de salaire. Ces-chiffres-il~seront Sxës pa)*une Commission
locale après entente entre patrons et ouvriers. Ceux.qui patent
les salaires ~auront,ainsi le dcoit d'en discuter la montant jet rien
ne semble, au demeurant, plus équitable. <

Nous avons appris par certaines indiscretiang;:(H commet des
indiscrétions même en Angleterre, en dépit du fameux dicton de
Bl-owit~ «.A''Paris, les poissons parlent, mais' Londres Jes .per-

roquets sont mu&tsw),'que d&s~euses divergences s~ta~ent pro~
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duites au sein du ministère, sur la question de la fixation du sa

laire. M. Lloyd-George désirait, assure-t-on, donner pleine satis-

faction aux demandes des ouvriers, et il employait dans ce sens,
toute son influence. M. Asquith lui tint tête vigoureusement, sou-

tenu par Sir Edward Grey, lord Haldane, lord Morleyet M. Wins-

ton Churchill; bref, les éléments modérés du Cabinet. Certains de

ces ministres auraient même menacé de donner leur démission,
au cas où la politique démagogique l'emporterait.

De tout cela, le Cabinet libéral sort visiblement très affaibli.

Dans une élection, à Manchester, un revirement très significatif de'

voix a eu lieu en faveur du conservateur élu contre le

candidat libéral, pour un siège occupé par un membre du gou-
vernement. Sans se risquer à trop de pronostics, on peut pré-
voir, à bref délai, une réaction assez marquée dont bénéficieront
les conservateurs; il est même permis de se demander si le mi-

nistère libéral dont l'autorité est très ébranlée aura assez de force

pour pouvoir faire adopter par le Parlement et le pays, l'important
projet du Home-Rule, qu'il a pris l'engagement formel de réaliser.

Il se pourrait que la question irlandaise, qui amena autrefois la
chute de Gladstone, fût également fatale à M. Asquith.

Il y a, me semble-t-il, quelques enseignements utiles à'tirer de
cette grève anglaise.

Tout d'abord, la force de résistance de la nation contre les gré-
vistes a été infiniment plus grande qu'on le supposait. La grève
a causé des pertes considérables sans doute, mais elle n'a nulle-

ment paralysé la vie industrielle et économique du pays.
La plupart des industriels, ceux des industries textiles, par

exemple, qui tiennent une place si importante dans le développe-
ment de la richesse anglaise, possédaient des réserves de char-
bon suffisantes pour attendre la fin de la grève. Il en était de mê
me de beaucoup d'autres industries. Les Compagnies de chemins
de fer et de navigation ont beaucoup souffert sans doute, par suite
de la diminution nécessaire du trafic elles ont pu tout de même
assurer un service restreint. Ainsi, l'Angleterre, pays industriel

par excellence, vivant presque uniquement de son industrie et de

son comnterce, a pu, se priver pendant tout un mois du travail

des mineurs, sans que son existence en ait été bouleversée.
Il en est des organismes sociaux comme du corps humain; ils

ont, contre les maladies et les microbes, des facultés de défense

insoupçonnées.
Cela est en vérité fort heureux. Car s'il suffisait d'une grève Im-

pcrtante, mineurs, chemins de fer, électriciens, etc., pour réduire
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immédiatement la communauté tout entière à l'impuissance et la
contraindre à capituler sans conditions, la tentative serait par trop

grande pour les syndicats. C'est alors que nous pourrions nous
attendre au plus odieux chantage. Le sentiment de la solidarité

et de la responsabilité collective, le souci de l'intérêt général ne

tiennent pas une minute devant l'égoîsme de classe et les instincts
combatifs. La grève récente a montré qu'à cet égard, les syndi-
cats anglais valent les nôtres. Ils se dressent brusquement, un

beau jour, devant la société et lui crient « La bourse ou la vie »

Heureusement, la société a la ressource de ne pas donner sa

bourse, sans perdre immédiatement la vie pour cela. Elle a les

moyens de se défendre elle se défendra de plus en plus, pour
peu qu'elle y soit aidée par le gouvernement, mieux conscient de
ses véritables intérêts et plus soucieux de ses devoirs.

La crise hongroise. Bruits d'abdication de François-Joseph.
Ce dut être une scène terriblement impressionnante quand, dans

le vieux palais de la Hofburg, le vieil Empereur-Roi, François-

Joseph, dit au comte Khuen-Hedervary, son plus fidèle serviteur:

« Il faut accepter ma demande, ou sans cela. » Et le monarque

indiqua qu'il laisserait à son héritier le soin de dénouer lui-même

cette crise.

C'est là une terrible menace et l'on comprend que le comte

Khuen-Hedervary en ait été abasourdi. J'ai l'impression qu'elle
était sincère. Le souverain a une très haute idée de ses préroga-
tives l'idée que, sur la fin de son règne, il pourrait, touchant une

question aussi grave que celle de l'armée, y être porté atteinte,
a dû lui sembler particulièrement odieuse. Peut-être une certaine

lassitude s'est-elle emparée de lui, à la pensée de toutes ces né-

gociations, de tous ces marchandages qu'il faudrait recommencer

avec les Hongrois.
L'archiduc héritier est connu pour ses sentiments d'hostilité à

l'égard des Magyars. Ceux-ci n'auraient donc pas gagné au chan-

ge., D'autre part, à provoquer trop ouvertement le nationalisme

hongrois, on risque d'augmenter considérablement ses forces de

résistance, de rendre au parti de l'Indépendance une unité et une

popularité qu'il avait perdue.
La crise actuelle s'est produite sur le droit du souverain à con-

voquer les réserves. Le comte Khuen-Hedervary, gêné par l'obs-

truction parlementaire des groupes d'opposition, avait cru habile
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d'acheter l~a bonnes volontés d'un de ces. groupes, colui da Kos~

suth, au prix dé certaines concessions, touchant l'appel des ré-

serves. Les milieux militaires dé Vienne s'en émurent aussitôt?

ils usèrent de toute leur. influence sur François-Joseph pour le

convaincre que ces concessions étaient uniquement faites à ses

dépens, que le comte Khuen-Herdevary avait porté gravement at-

teinte aux droits intangibles du souverain.

Le Premier Ministre hongrois; pris ainsi entre ses promesses
au groupe Kossuth et le mécontentement de l'Empereur-Roi, ne

trouva qu'une solution la démission du Cabinet..

Le geste imprévu de François-Joseph, le rescrit adressé par lui

à la nation hongroise auront-ils pour effet de dënouer la crise ?2

Il faut évidemment compter sur le loyalisme des Magyars, sur leur

dévouement au vieux monarque. On peut-être &ûr, d'autre part,

que le comte Khuen-Hedervary emploiera toute son influence, qui
est grande, à donner satisfaction au souverain.

C'est toujours, remarquons-le, au sujet des crédits militaires et

de l'armée, que se produisent les grandes difficultés entre la dy-
nastie et le Parlement hongrois. L'Autriche s'emploie, depuis quel-

ques années, à développer d'une manière considérable, son ar-

mée et sa .marine~ Elle y parvient, en dépit de tous les obstacles.

Sa puissance militaire et navale s'accroît notablement et elle est

appelée de plus en plus à s'accroître. Survienne une crise en

Orient elle y jouera nécessairement un rôle décisif.

RAYMONDRECOULY.

Appe) de la Ligue Française de Propagande
du Comité Francs-Amérique.

Z~MepOMr ~e/eM~e~e~tM~fe~ /raMcaM6M~.M~MMe.

Les personnes qui signent cet appel viennent de créer une .organisa-
tion qui groupe en une c&uvreunique les établissements d'enseignement,
les industries et coTntneDia&tset les pays de France qui veulent faire
connaître dans !es AntMques la Vateur de notre enseignement gênerai
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-et technique, la perfection des produits de notre industrie et de notre

art, la beauté de nos sites et de nos villes
Cette œuvre, organisée par le Comité Ft'aKce-AmefigMe,a son siège
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un effort coordonné égal à celui des autres grandes nations européennes,
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I. REVUE DES QUESTIONS AGRICOLES

Par D. ZOLLA

I. L'impôt sur les bénéficesagricoles. II. La question de l'importation
des vins algériens en France.

L'impôt sur les bénéfices a~rtco~es. Cette question est discu-

tée depuis bien longtemps, mais les prochains débats qui s'ou-

vriront au Sénat lui donnent un caractère d'actualité. Il est donc

naturel de rappeler, à ce sujet, les principaux arguments qui

commandent, à notre avis, de se prononcer en faveur de l'exemp-
tion des profits agricoles.

1

La taxe dont on voudrait aujourd'hui les frapper est en réalité

toute nouvelle. Certes, la terre est déjà grevée d'un impôt, mais

il ne faudrait pas confondre la contribution foncière avec une taxe

sur les profits de l'agriculture. En principe, en droit, comme en

fait, la contribution foncière n'atteint que le revenu net du pro-

priétaire. Dans son « Instruction sur la contribution foncière »,

l'Assemblée Nationale de 1790 disait expressément « Le revenu

imposable d'une terre est ce qui reste à son propriétaire, déduction

faite sur la totalité du produit, des frais de culture, semences, ré-

coltes et entretien, les productions que l'on obtient du sol n'étant

des revenus que pour la partie qui reste après avoir acquitté
toutes les dépenses qu'exige la culture. Les frais de culture sont

très multipliés et peu faciles à calculer en détail on peut seule-

ment dire qu'il faut y comprendre les objets suivants

L'intérêt de toutes les avances premières, nécessaires pour l'ex-

ploitation, telles que les bestiaux et les autres dépenses qu'on est

obligé de faire avant d'arriver au moment où l'on peut vendre

notamment les produits, l'entretien des bâtiments, celui des ins-

truments aratoires, les salaires des ouvriers, les salaires ou béné-

~tces du cultivateur, qui partage ou dirige leurs travaux. »

REVUEDESQUESTIONSPOLITIQUES(MTEMPmm
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Nous soulignons à dessein ces mots « les salaires ou béné-

Sces du cultivateur. » On voit que le législateur de la consti-

tuante regardait les profits agricoles comme un article de dépense

qu'il fallait déduire du revenu brut avant de dégager le revenu

net, seul imposable.
Voici qui est encore plus clair (1).
« Une grande connaissance des récoltes que donne un territoire

des avances et des frais qu'elles exigent, peut suppléer amplement
à ces calculs, ainsi que le prouve l'expérience presque toujours
sûre de ceux qui prennent ou donnent à bail des propriétés. Le

prix moyen de fermage est le véritable produit net dans lequel
II ne faut point pourtant comprendre l'entretien des bâtiments né-

cessaires à l'exploitation et dont il faut aussi déduire le loyer ou

l'avance des bestiaux dans les pays où ils sont fournis par les pro-

priétaires des fonds.

« Chaque estimateur doit se pénétrer de ces principes et se dire

à lui-même « Si j'étais propriétaire de ce bien, je pourrais trou-

ver à l'affermer raisonnablement tant si j'étais dans le cas d'être

fermier, je pourrais en rendre la somme de, c'est-à-dire le prix

que serait affermée cette propriété, lorsque, pour son exploitation,
le propriétaire ne fournirait ni bâtiments, ni bestiaux, ni instruments

aratoires, ni semences, mais serait chargé d'en acquitter la con-

tribution foncière. »

On voit clairement apparaître la distinction ~ondamen~e entre

le revenu imposable de la terre, et les revenus des autres capitaux

qui servent à l'exploiter. La contribution foncière devait frapper

uniquement et exclusivement le revenu net du sol et non pas ceux

des capitaux de culture.

S'il fallait achever, à cet égard, notre démonstration en fournis-

sant de nouvelles preuves tirées des textes, nous pourrions encore

reproduire les lignes suivantes

« Dans quelques départements, si le propriétaire ne fournissait

point de bâtiments, et .si, dans d'autres, il ne donnait pas en même

temps des bestiaux, des instruments de labourage, des semences,
il lui serait difficile, et peut-être impossible de trouver à faire

exploiter ses domaines mais, pour lors, il joint à sa qualité de

propriétaire du bien, celle de propriétaire d'une partie ou de la

totalité des avances nécessaires à l'ExPLOITATION.

« Ces objets, accessoires de la propriété foncière, ne doivent

point être oonfondus avec elle, ni par conséquent assujettis au

(1) Voir a.ce sujet notre ouvrage: Etudes d'Economie rurale. 1 vol. 1896,
chez Masson, Paris. <:Les charges fiscales de la Propriété rurale »,
p. 102et 609.
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?~en).e~eKM co~r~on,. Ainsi, soit que le propriétaire fasse

valoir son bien en entier, et à- ses risques, soit qu'il fournisse à

un cultivateur partiaire(l) la totalité ou partie des objets néces-

saires à cette exploitation, .soit que le bien seul soit affermé et que
le fermier possède les bâtiments et tout ce qui est nécessaire à. la

culture, l'évaluation doit être la même, .c'~S!<-e:-d:'reHnKyuenMn~celle

du revenu de ~a iferr~, .sans y 'comprendre tout ce qui n'est qu'acces-
soire et qui sert seulement à la faire produire (2). »

Or, les règles posées en 1780', sont encore observées -ou du moins

considérées aujourd'hui comme ayant conservé toute leur force.

Notre contribution foncière, et le futur impôt sur le revenu des

terres, ne frappent que le propriétaire en raison de son capital ~on-

cter; le cultivateur, exploitant à titre de propriétaire ou de loca-

taire, n'est nullement atteint puisque le fisc n'a pas pour objet de

taxer le capital d'exploitation dont les revenus industriels corres-

pondent exactement aux béné6ces agricoles,

Ainsi, nous avions raison d'affirmer plus haut que la taxe pro-

jetée constitue un impôt nouveau.

On doit même faire remarquer que les législateurs de la Cons-

tituante avaient explicitement ac&ordé ime exemption aux agricul-
teurs. La loi de mars 1791, qui créa la o: patente », exempte for-

mellement, « les cultivateurs occupés aux exploitations rurales, et

,les propriétaires ou cultivateurs pour la vente de leurs bestiaux,

'denrées 'et productions ».

Toutes les loi&sur les patentes qui ont remplacé le texte de 1791

maintiennent expressément la même 'exemption, et la dernière dis-

position législative, celle du 15 juillet 1880, dans son article 17, le

dit clairement.

En 1871, au moment où tes nécessités budgétaires étaient si

pressantes, il fut question de taxer les bénéfices de l'Agriculture.
'Dans la séance du 23 décembre 187l, .Léonce de Lavergne décla-

rait, comme .rapporteur de là Commission des finances

« Nous nous sommes demandé ensuite si nous .établirions une!taxe

-sur les bénëûces des ~srnMgrs. qui fofm'e la cédule B anglaise (3).

Nous avons refusé également d'établir cette taxe pour }a raison que

les fermiers sont en quelque sorte ~'exception en France, tandis

'qu'ils sont la règle gënéralte en Angleterre., ou le sol est affermé,

et où les fermiers sont en; général assez riches pour pouvoiF payer

sur' leurs bëne&ces une ~axe chez nous, use très petite partie du

(1) colon où métayer.
(2) Instruction de l'Assembléegënë~aie des 23 novembre, 1~ décembre

~7eo.

(3) Allusion aux diverses cédules de l'Income-tax anglaise.
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sol est affermée, la moitié au moins du sol est exploitée par les

propriétaires pour la.'plupart mal aises un quart du sol est entre

Ise mains des métayers qui ont de la peine à vivre, un cinquième
à peu près du sol est affermé, et, parmi les premiers, il y en a.

beaucoup qui n'ont qu'un très faible revenu le nombre des fer-

miers riches ou seulement aisés est extrêmement restreint et ne

donnera par 'conséquent qu'un revenu insignifiant. Nous avons

donc écarté la cédule B. »

Ce sont là des arguments de convenance, d'opportunité et non
de principe. Mais, cependant, il y a lieu d'en faire état aujour-
d'hui encore.

II

Les plus fortes et décisives objections contre l'impôt sur les

bénéfices agricoles se rapportent au mode de calcul ou de consta-

tation de ces béné6ces eux-mêmes. On peut, à la rigueur, soit à

l'aide de baux, soit à l'aide de comparaisons judicieuses et pru-
dentes, &e rendre compte de la valeur locative d'une terre, sauf

pour les biens qui ne sont jamais affermés mais quand il s'agit
d'évaluer ou de calculer un profit agricole, la difËculté est si

grande qu'elle équivaut à une impossibilité 1° Parce que la plu-

part des cultivateurs ne tiennent pas de comptabilité et qu'en outre

l'établissement d'une comptabilité agricole comporte des discus-

sions délicates en -ce qui touche le profit net imposable S" Parce

que le profit dépend à la fois de l'importance des capitaux de cul-

~ure et de l'habileté personnelle ainsi que du travail (manuel ou de

direction), de l'entrepreneur de culture.

Or, faute de connaître avec exactitude le profit réalisé, il est

clair qu'on ne peut réussir à asseoir une taxe qui ne devienne pas
arbitraire et sans relation aevc la Téalité.

Le projet de loi adopté par la Chambre renferme, à ce sujet,
une disposition spéciale qui est, en fait; un aveu d'impuissance.

Le texte que discutera le Sénat admet l'existence d'une presomp-
lion ~si!e 7 Le bénéfice agricole est supposa égal à une fraction

de la valeur, locative du sol. C'est l'hypothèse la plus commode, il

est vrai, mais la plus étrange et la plus dangereuse que Fon puisse
faire. A valeur locative égale, les profits ?~e!s varient, en effet, du

simple au double ou au triple, 1" avec les capitaux d'exploitation,
'2" avec l'habileté du praticien. Même en tenant compte de l'in-

térêt normal à 4 p. 100 ou 5 p. 100, des capitaux de 'culture, ~e

'bénéSce par hectare sera toujours plus élevé quand les capitaux
seront abondants et bien administrés. Dans ce cas, le bênénce net
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réel sera largement supérieur au bénéncc légal, et, par suite, le

poids de l'impôt sera d'autant plus lourd, pour 100 francs de profit

e~ec~uement réalisé, que le cultivateur sera plus pauvre La taxe

proportionnelle à la valeur locative devient ainsi un impôt inver-
sement proportionnel à la richesse du cultivateur et à ses béné-
fices réels

On nous dira peut-être que les bénéfices agricoles ne sont pas
taxés et qu'il est équitable de les frapper pour réaliser une sorte de

justice fiscale idéale.

Nous le reconnaissons volontiers et nous avons même montré

que ni l'Impôt foncier, ni la patente ne pesaient sur l'agriculteur.
Mais si la taxation du profit cultural industriel s'impose à l'heure

où l'on veut remanier notre système d'impôts directs sur les reve-

nus, il nous est impossible de comprendre que l'on songe à pren-
dre comme indice extérieur la plus trompeuse et la plus fausse de

toutes les présomptions, celle qui consiste à calculer le profit cul-

tural d'après la valeur locative des terres. La diversité extraordi-

naire des productions et des systèmes de culture, les différences

saisissantes qui existent entre les capitaux d'exploitation em-

ployés par hectare cultivé, en un mot les contrastes, que présentent
les situations Snaneières de deux cultivateurs sur des terres

de valeur égale sont à peine soupçonnées du public qui ignorent
à peu près tout ce qui touche à l'économie rurale.

C'est cependant, nous le répétons, la masse des moyens de pro-
duction employés pour mettre en valeur des sols d'égal loyer qui
modifie les profits, si nous faisons abstraction de l'habileté pro-
fessionnelle des chefs de culture.

N'en est-il pas ainsi dans le commerce, dans l'industrie, partout

où il est nécessaire de posséder des approvisionnements, des ou-

tils, des machines, des avances de fonds ?

Viendrait-il à la pensée d'un homme d'affaires d'apprécier uni-

quement la fortune et les gains des négociants, des artisans, des

industriels, des banquiers, d'après le chiffre du loyer de leurs bou-

tiques, de. leurs ateliers ou de leurs bureaux ?

Est-ce que la loi des patentes ne tient pas compte précisément

de la nature de la profession, de la valeur locative, de l'habita-

tion personnelle, du nombre des employés, des machines, de la po-

pulation de la commune, pour rendre moins arbitraires les pré-

somptions résultant du seul loyer, des locaux professionnels ?

Cependant l'on s'apprête à taxer le profit agricole d'après' une

présomption légale visiblement fausse et que tout le monde M-

connaït comme,telle
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La q'ues~on de l'imporlation des ftns algériens en France. Les

progrès de la viticulture algérienne et le développement de son

Comment admettre que cette innovation réalise de quelque façon

que ce soit la justice sociale en matière de contributions?

On a cru, il est vrai, qu'il était expédient de rassurer la ma-

jorité des contribuables agricoles en décidant que la plupart des

petits ou moyens cultivateurs n'acquitteraient aucune taxe.

Que devient alors le principe de l'égalité des citoyens devant

l'impôt? Les exemptions accordées sont, en outre, purement ar-

bitraires, puisque le législateur fixe à son gré le revenu mini-

mum à partir duquel l'imposition cesse d'être exigée. Enfin, parmi
ceux qui seraient désormais assujettis, les causes d'erreur et d'iné-

galité indiquées plus haut ne manqueraient pas d'agir, exagérant ou

atténuant, sans raison, le poids relatif de la taxe nouvelle.

A ces raisons tirées de l'étude du mode d'assiette de l'impôt, il

convient d'ajouter celles qui se rapportent aux circonstances écono-

miques. Tout le monde sait que notre législation douanière nette-

ment protectrice, à pour objet de relever le niveau des pro~fs agri-
coles. Le législateur affirme ainsi explicitement que ces béné-

fices sont insuffisants en général puisqu'il paraît nécessaire de les

augmenter en exerçant une action sur la marche du cours des den-

rées agricoles.
Comment comprendrait-on, dans nos campagnes, que l'Impôt

vînt réduire ce que le législateur se propose précisément de gros-

sir comment trouverait-on admissible et logique que le fisc confis.

quât ainsi des profits jugés, d'autre part, insuffisants ?

Enfin, l'exemption accordée à la majorité des contribuables ne

réduit-elle pas à une somme dérisoire le produit d'une taxe éta-

blie sur une minorité sacrifiée au désir de réaliser simplement une

sorte de symétrie fiscale. Le profit agricole dira-t-on, doit être

frappé parce que les profits industriels et commerciaux l'ont été

et le seront. Il est fort douteux que ce raisonnement paraisse assez

satisfaisant pour faire oublier les Inconvénients du régime nou-

veau auquel les agriculteurs seraient désormais soumis ou risque-
aient d'être soumis lorsqu'il plairait au législateur de faire varier

le taux du revenu minimum comportant exemption.

Nous n'hésitons pas, pour notre part, à soutenir que l'imposition

'des profits agricoles n'est ni avantageuse pour les finances publiques

ni justifiée par les circonstances économiques actuelles.
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ImpoT~CKtMMM<~M t!t?t~ A!~6'rt6ms em France.

` (MiUters d'hectolitres.)

1877. ''2 2 1887. '7.60 1887. 3.582

1878. 1' 1888. 1.223 1898. '3.278

1879. -5. 1889. 1.S80 1899. 4.648

1880.17.1890;1.959 .1900. 2.338,

1881. M 1891. 1.845 .1901. 2.636
1882. 9. 1892. 2.821 1902. 3.897..

1883. 83 1893. 1.817 1903. 4.457

1884. 1'90' '1894. 1.994 1904. '5.222'

1885;324 1896; 2.892 1905. 4.801

1886. 490 1896. 3.125.. 1906. S.384

.1907. S.JS70

1908. 6.607
'ci

1909. '5.844''
1910. 6.639

1911. 7.302

expprtation.à.destination, de la métropole provoquent en ce.moment
des plaintes très', vives ot causent des appréhensions pour l'avenir.

La concurrence .de l'Algérie deviendrait, parait-il, ruineuse pour

les~viticulteurs.J'rancais, .et l'on vient dédire à.ce sujet
« Le maintien.,de prix ruineux pour le producteur français et

encore, suffisants pour le producteur algérien entraînerait, iné-

vitablement l'abandon progressif de;la.culture de la v.igne en France,

en même.temps que l'extension continue du vignoble algérien. La

crise, prendrait tin d'eMe-nïë~e lorsqu.'en Fi rance, le dernier pied
de e~e au~ été arraché Les. pouvoirs publics ne laisseront

pas se produire une pareille révolution .économique qui serait une

catastrophe nationale les souffrances des populations viticoles-

françaises, les obligeront un jour ou l'autre à prendre en faveur

de la viticulture nationale des mesures de protection qui seront

peut-être brutales pour l'Algérie.. Ne convient-il pas d'is à présent,

puisque .nous. nous trouvon&en présence d.'une crise imminente

qui peut être l'occasion de secousses, violentes, d'essayer de la,

prévenir par; des mesures propres à,.concilier les intérêts de la,

métropole avec.ceux d~. la colonie?.

Avant d'appr.éGier..cette .opinion, il convient de npten.les faits qui
ont si fort ému certains viticulteurs, et en particulier ,Ies viticul-

teurs méridio-naux.
Les importations de vins algériens, en France, au commerce .spé-

cial, ojit .été les .suivantes depuis 1877

Certes le développement de la production algérienne a été fort

rapide et les importations de vins dans la métropole sont devenues

très considérables. Elles représentent .plus du dixième~de la récolter
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française, tout entière. On comprend' que les'viticulteurs du Lan-

guedoc, de la Provence, voire même:de la. Bourgogne redoutent
une concurrence qui se révèle d'année en année plus menaçante,
Mais ce sont là des préoccupations qui font oublier aux inté-
ressés les -principes mêmes de notre politique 'coloniale. Si la mé-

tropole ferme sa porte aux produits d'une colonie lorsque cette der-
nière à développé sa richesse agricole, il est parfaitement inutile

de conquérir, de mettre en valeur, et de conserver des colonies.
On = oublie complètement que le développement'de la richesse

dans nos possessions favorise singulièrement les progrès du bien-
être dans la métropole elle-même en ouvrant un débouche à tous 'es

produits de l'Agriculture et de l'Industrie de la mère Patrie.
Le colon ne peut acheter qu'à la condition de vendre .et si la

France ferme, ses portes, elle ruine son client colonial, c'est-à-dire
un ~rançats, cultivant une terre française avec des capitaux ~<ïn-
ça:

La concurrence des vins algériens s'exerce au même titre que
celle des autres parties de notre territoire qui produisent du vin.

Si le sol et le climat de 'l'Algérie sont fav orables à la 'culture de

la vigne, ces avantages tournent au bien général en multipliant une

richesse utile au consommateur, de même que les avantages na-

turels dont jouissent la Provence et le Languedoc,, sont favorables

à l'intérêt de l'acheteur bien qu'ils constituent une concurrence pour,
le producteur viticole de l'Auvergne, de la Bourgogne, ou de la

Gascogne. Il n'y a pas plus de raisons solides pour repousser le:

vin algérien que pour interdire dans l'Hérault ou le Gard la plan-
tation de nouveaux vignobles.

On a parlé de la façon suivante des conditions économiques de-

la production
« La rente du sol présente .aussi une différence Importante. Sur

la valeur de l'hectare de vigne,, l'enquête, de 1907 ne 'donne pas

pour l'Algérie de ronsejgnemcn~s d'un caractère général actueller

ment, d'après les indications que nous. avons repupillies-, 1~ valeur

de l'hectare dé vigne va'en Algérie .~de1.000 a 3.000 francs l'hec-

tare pour les vignes les plus productives.

Dans le Midi, l'enquête de 1907 relevait, pour la période anté-

rieure à la crise, des prix moyens de' &.00&'à10,000 et même

12.000francs l'hectare, en laissant de côté les vignes les plus

favorisées comme rendement et comme situation. Ces prix qui, pen-

dant la crise, avaient fléchi de 75. à 80 0/0 se sont aujourd'hui ré-

tablis à 30 ou 25 0/0 près. La rente du sol a. 4 0/0, qui en Algérie
serait de 80 fr. par, hectare en moyenne, arriverait donc dans le
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Midi à une moyenne de près de 250 fr. il y aurait ainsi une diffé-
rence d'environ 150 fr. par rapport à l'Algérie.

On peut, sur ces données, estimer sans témérité qu'entre le Midi
et l'Algérie, la différence du prix de revient est en moyenne de

600 à 700 francs à l'hectare, et dès lors, sur la base d'une produc-
tion moyenne de 60 hectolitres à l'hectare, la prime assurée aux

vins algériens serait de 10 à 12 francs par hectolitre. »

L'argument tiré de l'élévation de la valeur du sol en France n'a

aucune valeur. Bien mieux, il prouve que les bénéfices attachés à la

culture de la vigne restent considérables par rapport à ceux

que l'on obtient en Algérie puisque la rente du sol est beau-

coup plus élevée. La terre vaut partout en raison de ce qu'elle

rapporte. L'Etat n'a pas pour rôle de maintenir cette valeur en

concédant un monopole à ceux qui cultivent le sol ou qui le pos-
sèdent.

Remarquez, d'ailleurs, que les arguments produits à cette heure

pour écarter la concurrence du vin algérien seront invoqués demain

pour interdire en France l'entrée des céréales, des huiles, ou du

bétail provenant de l'Afrique du Nord. On parlera avec la même

amertume du bas prix des terres et de la main-d'œuvre en Algé-

rie, de la modicité des impôts, des facilités données à l'élevage

par l'utilisation d'immenses territoires de dépaissance et de par-
cours

Que penser dès lors d'une argumentation semblable à celle que
nous citons

« La question qui se pose aujourd'hui nettement est celle de sa-

voir si la France est allée prodiguer en Algérie son argent et le

sang de ses enfants pour laisser écraser sa production nationale

par une concurrence ruineuse.

« Peut-on admettre le singulier contre-sens économique que l'on

veut nous imposer ? Nos colonies sont-elles destinées à nous ravir

le fruit de nos dépenses et de nos travaux ? Une saine conception
de nos intérêts nationaux ne doit-elle pas au contraire nous faire

chercher dans nos colonies, en même temps qu'un débouché pour
notre industrie (1), les produits agricoles et naturels qui manquent
à la métropole ?

« Favorisons en Algérie la culture de l'oranger, en portant le droit

de douane sur les oranges étrangères de 5 fr. à 7 fr. 50 les 100 kilos,
ainsi que le demande la Société des Agriculteurs d'Algérie, ce qui

permettra à l'orange algérienne de venir remplacer l'orange espa-

gnole sur le marché français étendons la culture. du coton pour as-

(1) Comment la colonie pourrait-elle acheter si elle ne peut plus ven-
dre ?P
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surer le lendemain de notre grande industrie textile, menacée d'être

privée de cette précieuse matière première que les Etats-Unis ab-
sorbent de plus en plus la culture du coton a fait aujourd'hui se~

preuves en Algérie, aussi bien en terrain sec qu'en terrain irrigué
elle occupe déjà un millier d'hectares.

« Voilà l'orientation que nous devons donner à l'agriculture algé-
rienne et qu'el'e prendra nécessairement, si nous ne continuons pas
à lui ouvrir un débouché illimité pour ses vins.

« On commettrait une aberration singulière, si pour continuer à

développer en Algérie une culture qui utilise une main-d'œuvre

exclusivement indigène et étrangère, on ruinait le vignoble français,

qui fait vivre chez nous plusieurs millions d'habitants, qui utilise

des terrains incapables de porter ni céréales, ni prairies, qui en

tous cas assure à un prix élevé la rémunération d'une main-d'œuvre

abondante qu'aucune autre culture ne pourrait employer ni payer,

qui alimente le Trésor par l'impôt, qui fournit à l'armée et â la flotte

des soldats et des marins qu'elle ne pourra plus lui donner, si par
la misère elle est réduite à l'émigration.

« Les avantages économiques accordés à l'Algérie ne peuvent être

considérés comme intangibles. Ces faveurs, qui remontent à une

époque où l'Algérie était loin d'être paciSée, constituaient une

compensation des inconvénients résultant de l'insécurité du pays,
de l'absence de voies de communication et de moyens de trans-

port, de l'éloignement des centres de consommation elles n'ont

plus de raisons d'être, maintenant que l'Algérie jouit d'une sécu-

rité parfaite, qu'elle <;st sillonnée de routes et de chemins de fer, et

que des ports parfaitement outillés la relient aux ports de la métro-

pole. On ne saurait dire que la France, en attirant en Algérie ses

enfants par des dons de terre, des privilèges fiscaux et douaniers,
leur a garanti la perpétuité de ces divers avantages à mesure que
la condition du producteur algérien s'améliore, nous pouvons de

temps en temps faire un pas en avant pour restreindre ses privilèges,

de iaçon à établir l'égalité économique entre lui et le producteur

français.

« Nous avons maintenant à rechercher par quels moyens ce résul-

tat peut être atteint. »

Parmi les moyens proposés, l'auteur paraît choisir la limitation

des quantités de vins admises à pénétrer sur le marché de la -mé-

tropole. Le chiffre de 7 millions d'hectolitres représenterait un

maximum, et de plus les importations algériennes seraient encore

frappées d'un droit de 1 franc par hectolitre à leur entrée i

Voici comment cette solution sera justifiée par les auteurs de la

proposition
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«. C'est enfaveur .d'une solution de ce genre que se-sont prononcée&
la plupart des associations'viticolea-de la métropole, qui ont ré-
clamé des mesures restrictives contre la concurrence' algérienne. »

On peut faire valoir dans Tinterez de cette solution que les con-
ditions d'exploitation des entreprises viticoles existantes ne seraient

pas troublées'; qu'aucontraire l'avenir~ de .ces entreprises ne .serait

que mieux assuré. La.limitation du débouche-français mettrait né-
cessairement un frein aux plantations, dont la surproduction dé-
terminerait en Algérie l'avilissement dès-cours avec des consé-

quences beaucoup plus funestes .pour les viticulteurs~ de la .dernière

heure, qui n'auraient pu faire aucun amortissement, que pour les

producteurs anciens, qui auraient pu amortir en. tout ou partie.
Dans ce système, la situation respective des producteurs pourrait

être réglée par un contingentement analogue~ à celui .qui était pro-

posé, il y a quelques..années, pour'solutionner la crise en France.

M. Pastre proposaitde limiter'les'ventes.chez le producteur'fran-
çais aux besoins de la consommation, en limitant en même temps

l'importation algérienne à 5 millions d'hectolitres et l'importation
tunisienne à 200-.000.

« Ce système respecterait les situations acquises et ne priverait

pas les viticulteurs'algériens du bénénce, même considérable, des

sacrifices qu'ils ont.déjà'exposés. Il ne'porte aucune atteinte au

droit du propriétaire de disposer de. sa terrera son gré. Les quan-

tités exportables étant limitées, on serait moins tenté de pousser
ies vignes à la production aux dépens''de la qualité et d'augmenter
frauduleusement la production naturelle par le mouillage. Le con-

trôle .de la douane, assuré par'un droit de statistique, donnerait eux

viticulteurs français la certitude que'la'quantité importable en fran-

chise ne serait pas dépassée. Quant à la fraude qu'un producteur

algérien pourrait commettre en majorant sa déclaration de récolte,

pour accroître à son bénénce la quantité exportable en France, elle

serait énergiquement'.combattue par les; Algériens eux-mêmes, qui

en seraient victimes, et la vérincat'ion sérieuse des déclarations de

récolte serait certainement assurée.

« Ce système paraîtmériterd'être mis à l'épreuve. Si, à l'applica-

tion, des difficultés se révélaient, il serait toujours temps d'e~i reve-

nir au .droit .de douane pu.r et simple. On. aurait, en attendant,.mé-

nagé les tra'nsitionset'donné à la viticulture algérienne le moyen d'a-

mortir d'une façon-complète ses frais de premier établissement. »

Nous pensons personnellement que: cette solution ultra-protec-

tionniste (protectionniste 'contre~ des Français !) ne saurait être ac-

ceptée..
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Bien meilleure nous paraître être la conclusion de M. Bertrand,
Président des délégations financières-qui dit à ce propos

« Au lieu de comploter notre ruine, au lieu de vouloir anéantir le

résultat de vingt années de sacriR'ces et. d'efforts, les viticulteurs de

la métropole devraient engager les pouvoirs publics à .orienter no€

énergies vers quelques cultures qui,en France, ne peuvent pas réus-
sir.

« Les primeurs peuvent être encouragées par des abaissements de

tarif on peut nous faciliter la fabrication .et l'écoulement de nos

vins de liqueur, par des mesures énergiques, mais Justin ées, contre

les mistelles d'Espagne et de Grèce on peut lentement mais sûre-

ment, par des études- et des expériences, amélio-rer et rendre tou-

jours plus pratique la culture du coton on doit enfin par un re-

lèvement sérieux des droits sur les agrumes amenBT les colons à

entreprendre'cette culture coûteuse mais rémunératrice, lorsqu'on

peut en.'attendre pendant six ou sept~ans les résultats. Dans presque
toutes les plaines'et les vallées du littoral,, là où il y a'de l'eau et

où les terres ne sont pas trop'argileuses, des plan.ta.tioRs. de bigara-
diers et d'orangers pourront être menées~à bien, mais à la condition

de mettre leurs auteurs à même de supporter la concurrence des

Espagnols et des Italiens qui, avec des droits très réduits, et par des

expéditions en vrac, peuvent inonder le,continent de leurs-.praduits.
« Si les viticulteurs'français ne se contentent pas de suivre les .con-

seils .que nous leur donnons, s'ils veulent persévérer dans- la voie

où ils se sont engagés, si le bon sens ne reprend pas! le dessus, le

Parlement, dans lequel'nous avons confiance, nous dira s'il veut,

comme le fait l'Espagne, se contenter de colonies d'exploitation pour

y caser des fonctionnaires, ou. bien au contraire sll entend avoir

des colonies de peuplement et production,. servant de grand mar
ché- à:son industrie.

<(Hn pays quiLSecrée;un doTnaine colonial ne doit:avoir d'autre but

que' la'prospérité de son agriculture et de son commerce, il tra-

vaille pour établir'des échanges dans les meilleures condiiion& éco-

nomiques, pour créer des débouchés à ses produits manufacturés.

« Si une colonie ne peut ~ourmr à l'exportation que les produits

obtenus déjà par la mère patrie, et si on fo.'met dans l'impossibilité

de écouter sur le seul mai-cité qui lui soit ouvert parsu~e du ré-

~tme d&ua'nier, on annihile sa. capacité d'achat. Dans dfSpareilles

-conditians-, elle ne peut pas vivre., elle est acculée à.Lla r.uine et

resta Improductive.
.«Nous SDmmesiConvainc.u que la France ne sacrifiera pas l'fAl-

gérie. »

Cette conclusion est la nôtre.
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Le contrôle des poudres. Parmi les mesures de sécurité, con-

cernant les bâtiments, qui ont été édictées depuis le 10 décembre,

pour compléter celles dont nous avons entretenu nos lecteurs, l'ar-

rêté ministériel du 8 janvier 1912, qui crée le contrôle de la fabri-

cation des poudres, est certainement le plus important. Cet arrêté

(1) Voir: Revue politique et parlementaire du 10 décembre 1911.

II. REVUE DES QUESTIONS MARITIMES

Par RENÉLA.BRUYÈRE,CoKtrd~Mfde la .!tf<n':Ke

Le contrôle des poudres. La, réforme du personnel. Le budget de

1912et le programme naval.

Chaque ministre 'obéit, dans la direction du département dont

il est chargé, à des tendances particulières qui ne sont point seu-

lement le résultat de ses idées personnelles, mais qui se trouvent

encore dictées par les circonstances. A cet égard, l'œuvre de M.Del-

cassé a été dominée par l'impérieux devoir de panser les blessu-

res douloureuses causées par l'explosion de la Liberté et de faire

régner à nouveau laconnance parmi les équipages justement émus,
Nous avons exposé, dans notre dernière Revue des questions ma-

ritimes (1), ce qui avait été déjà fait dans cet ordre d'idées; il

nous reste à énumérer les mesures qui ont été prises dans la suite.

Au moment où la marine se propose de faire largement appel
à tous les Français pour le recrutement de la flotte, que l'Inscrip-

tion maritime est impuissante à assurer, il importe, surtout, de ne

point décourager les'énergies qui s'offrent. Pour la première fois

l'année dernière, le chiffre des jeunes soldats affectés à l'armée

de mer a dépassé un millier de 635 unités en 1910, il passe, en

effet, en 1911, à 1.409 recrues, sur lesquelles on compte 5S6 ou-

vriers-mécaniciens. Aux vieilles conception& particularistes du

passé, on tend à substituer en matière de recrutement un système

d'appel général adressé à la nation tout entière. Le pont des na-

vires de guerre cesse d'être un terrain réservé aux populations c6-

tières pour s'ouvrir largement à toutes les bonnes volontés. Il

faut donner à chacun l'impression qu'aucune défaillance ne se pro-
duit 'dans la construction des cuirassés et que toutes les dispositions

y sont prises pour sauvegarder la vie des personnes.
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organise le droit de critique de la marine (service consommateur),
dans la recette des poudres; grâce à un triple contrôle technique;
contrôle résident et permanent en poudrerie, (c'est le seul vraiment

clairvoyant et efficace) contrôle des recherches en laboratoire à

Sevran-Livry contrôle central des fabrications à Paris. Le per-
sonnel affecté à ce service comporte un effectif de direction com-

posé d'officiers de marine détachés auprès de chaque poudrerie.

(Pont-de-Buis, Moulin-Blanc, Saint-Médard, Angoulême, Sevran-

Livry) et un personnel subalterne d'agents qui seront ultérieure-

ment choisis parmi les seconds-maîtres et les premeirs-maîtres ca-

nonniers. Ainsi qu'on, peut s'en rendre compte, c'est bien là l'idéal

contrôle exercé par le client sur le producteur. Les officiers dé-

'tachés devront subir un stage de trois mois au laboratoire central

des poudres, à la Commission de Versailles et au champ de tir

de Sevran. Il faut espérer que l'arrêté du 8 janvier n'est qu'un
acheminement vers une autre réforme qui consisterait, ainsi que
les rapporteurs du budget le demandent, à donner à la marine

son autonomie dans la fabrication de ses poudres en la dotant

d'un personnel et d'un matériel propres, sans préjudice de la sup-

pression du monopole dont nous avons eu l'occasion de parler.
Le contrôle de la fabrication des poudres a été complété par

la création d'un corps de marins artificiers qui, à terre et à bord,
seront chargés de veiller à l'entretien et à la conservation des ap-

provisionnements de munitions confectionnées par les pyrotechnies,

auprès desquelles des marins-artificiers seront également appelés
à servir. Ceci va au-devant du grave reproche qu'on avait adressé

à la marine de ne point posséder en .escadre de personnel com-

pétent pour surveiller l'état de ses poudres B.

'Ce sont là des projets d'avenir, mais il fallait avant tout envi-

sager le présent; c'es~-à-dire supprimer les causes d'inflammation

spontanée qui ont déterminé l'explosion du mois de septembre et

éloigner toute crainte semblable des soutes de nos cuirassés. Le

seul remède consistait dans une visite minutieuse, brin par brin,
des munitions et des poudres dites « en grenier », et dans la des-

truction des lots suspects. Les mois qui viennent de s'écouler ont

été employés à cette opération les gargousses embarquées ont

été remises en pyrotechnies où elles ont été l'objet d'un examen

approfondi. Les fagots ayant été débottés, les lamelles de poudre
B ont été Inspectées une à une, afin de juger si elles ne présen-
taient pas des traces d'altération; puis, des échantillons ont été

.prélevés et soumis à l'épreuve de stabilité froid ou dans les étu-

ves.
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On .a éliminé. de cetbe .façon .un très 'grand nombre de lots. La

mission ,dn 'capitaine die vaisseau S.ch~vie'BeT,qui a porté sur les

<X)nditMnsLmêmefde 'la.fabrication des;poudr'es dans le& différents

établissements..de.la .guerre a iG'onduit'ega'Iement à se débarrasser

de. 'certainestfouTnitures qui ne~présentatent pas les garanties vou-

lues .en Raison des dièfectuDsités relevées dans leur production r
uiLe grande 'partie des poudres en .question ont été brûMes sur la

terre-plein~de Milhau'd!en.face de la'L'carcasse de la iLtbeWc,
leurs belles tûammesoEanges s'y élevaient eomme un autodafé im-

pressionnant (!').
'Onfsatt que les poudr-es sont conservées'd-ane des caisses m'stal-

li.ques~.sBudéQS.:Po'u.i éTher les fTottements, l'esigaTgo-usses ~sont

calées -à:l:'aide;d?un Lourrage~qui se composait jadis de vieux pa-

piers. D'inquiétantes .constatations ont été faites en es qui con-

cerne l'impureté'des'matières entrant dans la composition de ces

bourrages .où Honoa~ouvé jusqu'à des'boîtes d'allumettes tisons.

Désormais, des gargousses -seTont .protégées 'par'des 'planches de

carton onduLé, qui devra, .être livre sa'ns~aci.dii'é. Certains 'préconi-
sent même 'la ~suppression.des'caisses'soudées, ce, qui 'permettrait
à la'ST.u'.vei.'nanc'edie la poudre de"s''exerc8r plus facilement. T)er-

minons"en.:disant que-dBS'oEdres ont ét'é pris pour que les soutes
contenant de's p'rojectiles ~ne'pen'Eerment plus de 'matières eombusti-

bles, 'même'ignifugées. Le bois, et de linoléum seront remplacés,

parto'ut'où.il&'existent; soit paradas tôle's de feT, soit par des pr'o"
.dHiis d'amiante; 'on évitera, de.'cet'te ra'c'on, la propagation de l'In-

oendiB autour des :obuB qui, sur la LcherM'comme'sur F7ëna, ont

déterminé la- catastrophe. C'est da~ns'set ordre d'Idées que'les cais-

ses en laiton seront substituées aux caisses en'bois pour l'artille-

riB légère. Les 'procédés de noyage'des'soutes'vont'être enSn mo-

dinés'p-Q.uT~permettre la manoeuvre des 'vannes sur Le pont supé-
rieur.

La M~orme du perso.?me~. –tLe& actes que .nous .avons analysés

prec6demment.au.sujet.de.Ia discipline des maielDt%ojit.déjà,porté
leurs fruits.. Il est facile de. s'en rendre .CDm,p.tepar la.tranquiMItë
relative qui r.ègne..aujourd'hui dans les jrues'.dje Toulon, et par. la

meilleure tenue des. équipages-.à bord. Une circulaire .récente du

9 février vieBt,en.'outBe, de donne.r .aux :chef militaires des ar-

(I) Des crédits supplémenta,lres pour plus de 10 millions vont être

demandés, afin de reconstituer les approvisionnements de la marine.
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.mes précieuses contre les marins de mauvaise conduite les com-

mandants en chef pourront, à charge de rendre compte au minis-

tre, débarquer tout homme « dont la présence à bord serait con-

sidérée comme dangereuse )). Quant à l'envoi aux sections spécia-

les, il pourra être .ordonné contre ceux-mêmes qui n'auront pas
encouru –'selon l'expression autrefois 'consacrée « toute la

sévérité du pouvoir disciplinaire. » Il suffira maintenant qu'un

matelot commette des fautes graves pour que son envoi sec-

tions .spéciales soit ordonné « si le caractère et la conduite des

délinquants laisae-ntiSUpposer que l'on se trouve en présence d'in-

corrigibles, dont l'exemple est particulièrement funeste pour le

corps des équipages de la flotte. » Sans attendre cette recomman-

dation, des commandants ont déjà purgé leurs navires de ce que

nous .avons appelé les « apaches à col Meu )). Il était temps de

ressaisir les rênes. Cependant le trouble est trop profond pour que
les remèdes agissent immédiatement.

Les réformes concernant le personneLde.laiflotta ne portent pas

seulement sur une question de discipliut:; ~elles tout encore trait

au haut commandement de la .marine, à l'organisation de& spécia-
lités des~quipages, au recrutement et ta l'instruction des marins et

.au statut des ofnciers.

Au moment de la concentration de l'armée navale, tous les ma-

rins avaient .été frappés des inconvénients présentés par la co-n'

titution~d'un état-major~général formé, au dernier moment, à l'aide

d'éléments disparates, et qui ne possédait ni l'unité.de..rue, ni la

cohésion, ni l'expérience journalière du service, ni enfin la con-

naissance profonde du milieu, que seuls peuvent acquérir des o'f-

Sciers habitués à vivre côte à côte depuis longtemps et a entrer en

contact permanent avec les. forces i qu'ils sont appelés à diriger.

Une réforme s'imposait dans le haut commandement. Elle ~pouvait

être obtenue: soit en fortinant l'autorité.'de. l'Inspeetfur.génépal [des

escadres et en lui donnant, un état-major dès le temps ~de paix;

soit, .selon le système anglais, à. réunir en.armée les escadres, ma-

nœuvrantes et .à 'investir de la haute fonction de commandant en

chef, 'l'amiral jugé. le plus. apteLà conduire nos 'destinées navales.

C'est à-cette dernière, solution que l'on ipa.raît s'être arrêté, et II

semble bien que .ce soit la vérité.'Une,flotte doit être considérée

comme toujours prête; elle vit en état de mobilisation permanen'fe;

il est donc nécessaire qu'elle soit pourvue à tout instant de ses ef-

.fectifs de guerre, et je ne sache pas, dans ces effectifs, d'élsments

phis.HnportaNts que l'état-major général Le simple'bon sess sem-

ble nous dire que celui qui est choisi, pour commander ne doit pas
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se préparer à cette lourde tâche rue Royale, mais bien sur le théâ-

tre même des hostilités futures.

La répartition des équipages en spéclal'tés professionnelles est

devenue une des nécessités les plus importantes du service à bord,

par suite de l'extrême complication des unités de combat moder-

aes.Pour remplir les fonctions de plus en plus nombreuses et dé-

licates du navire, il faut un personnel entraîné, dont les connais-

sanceo aient été localisées. C'est pourquoi la marine instruit dans

des écoles particulières un certain nombre de matelots qui ac-

quièrent des brevets de canonniers, de torpilleurs, de gabiers, de

fusiliers~ de mécaniciens, de chauffeurs, de fourriers, etc. C'est

l'application bien ordonnée du principe de la division du travail

dans cette ruche de fer qu'on appelle un « Dreadnought ». Or,

l'ancien régime des spécialités ne répondait plus aux besoins pré-

sents, il devenait indispensable d'apporter des remaniements dans

!<ecorps des équipages de la flotte. Dans ce but, une Commission

dont la présidence fut confiée à l'amiral Germinet, reçut pour mis-

sion d'élaborer un nouveau règlement « afin de tirer parti, au mieux

des intérêts du service, des aptitudes des recrues, et d'unifier dans

toutes les écoles de spécialités, les durées et les méthodes d'ins-

truction, en tenant compte du but spécial auquel chacune de ces

écoles est appelée à satisfaire ». La Commission a été conduite à

créer de nouveaux brevets que le progrès rendait utiles; par exem-

ple, en divisant en trois catégories les torpilleurs, les électriciens

et les télégraphistes, autrefois réunis en un même groupe; ou en

supprimant la spécialité des gabiers pour la fusionner avec celle

des timoniers. Il faut reconnaître 'cependant que cette fusion a

soulevé d'assez vives critiques dans les milieux maritimes. On pré-
tend que les gabiers, dont l'InQuence était prépondérante à bord des

bâtiments à voiles, gardent encore une utilité incontestable sur nos

cuirassés modernes; soit dans les manœuvres générales, soit pour
le service des embarcations. Il serait donc dangereux de se passer
de cette spécialité, que les timoniers, moins rompus aux fatigues
de la mer, ne sauraient remplacer avec succès. Que vaut cette ob-

jection ? L'avenir nous l'apprendra. Contentons-nous de faire ob-

server qu'on s'est toujours heurté dans la marine à de semblables

résistances lorsqu'il a fallu toucher à l'apanage glorieux du passé

auquel il est naturel, d'ailleurs, que les ofnciers se montrent atta-

chés.

Nous aurions voulu parler de la réforme des lois régissant le

recrutement des équipages; malheureusement le Parlement,qui au-

rait dû discuter ce point avec le programme naval, l'a laissé en-
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core de côté.On peut s'étonner de cette indifférence des deux Cham-

bres vis-à-vis d'un projet dont l'urgence n'est plus à démontrer.

Non seulement le vote de la loi a pour but de donner à la marine

les cadres dont elle a besoin impérieusement, mais encore il doit

conduire à rendre au Département de la Guerre plus de 40.000 sol-

dats, qui seraient inutilisés en cas de guerre continentale. Est-ce

donc que l'on craint de s'attaquer à cette hydre électorale qu'est

l'Inscription maritime ?

En ce qui concerne enfin le statut des officiers, nous en remet-

ttons l'étude à une autre fois, la question n'étant pas encore com-

plètement résolue.

Le budget de 1912 et le programme naval. Le budget de 1918

a été présenté sous une contexture analogue à .celle de l'année

passée; c'est-à-dire en quatre titres: Entretien et frais généraux.
Marine marchande. Travaux neufs. Dépenses d'ordre.

Nous avons déjà fait ressortir les avantages de cette division (1),

qui permet d'isoler les crédits appliqués à l'accroissement de la

flotte de ceux qui sont simplement consacrés à son entretien, et

de grouper à part les charges de la marine marchande, bien que
le titre II soit loin de comprendre tout ce que nous coûte

l'Inscription maritime, dont les dépenses sont encore éparpillées
dans le titre I. Le montant du budget atteint 423 millions, contre

416 millions en 1911; soit une augmentation de 7 millions, mais il

importe de remarquer que le projet de budget ne prévolt aucune

construction nouvelle de bâtiments. Or, le programme naval voté

cette année a décidé implicitement la mise en chantier de deux

nouveaux cuirassés de 23.000 tonnes, plus un troisième destiné à

remplacer la Liberté. Il faut compter que ces mises en chantier

entraîneront cette année une dépense de 7 millions; c'est donc une

augmentation de 14 millions sur l'année dernière (2). Cette aug-
mentation n'atteint pas celle de 1911, qui était de près de 37 mil-

lions par rapport à 1910.

Si nous passons à l'analyse des différents chapitres de dépenses,
nous pouvons nous rendre compte que les augmentations affectent

malheureusement le titre premier (Frais généraux et entretien de la

marine militaire), et le titre II (Marine marchande), tandis qu'au

(1) Numéro du 10 juin 1911. Revue des questions maritimes.

(2) Plus de 10 millions de crédits supplémentaires rien que pour les

poudres.
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contraire, le titre III (Travaux neufs), est en diminution de

10.722.342 fr. d'après le projet présenté par le, Département.
Cette constatation est' fâcheuse, car elle prouve que si l'effort.

budgétaire'vers la constitution d'une Sotte plus puissente est reste

stationnaire, par contre, les charges improductives de la marine

tendent à augmenter. II est bon, cependant, 'de faire remarquer,
en ce qui concerne les travaux-neufs, que notre budget était en

augmentation l'année dernière de 33 millions, et que, d'ailleurs,

les réductions 'obtenues dans le coût des navires ont permis de

notables économies. ~En6n les différences relevées dans de titre I

tiennent, en grande partie, à des causes inéluctables augmenta-
tion des effectifs, cherté des vivres, amélioration des soldes et des

salaires. Il n'en est pas moins vrai que la marine traîne derrière

elle un fardeau de plus en plus lourd et qu'il faudrait autant que

possible comprimer ces dépenses qui, lorsqu'elles ont fait leur

apparition dans les cadres de la nomenclature budgétaire y ac-

quièrent droit de cité pour l'éternité. Quant n la marine marchande,

ses 'exigences grandissent tous les jours, par'suite de l'application
des lois'sur la sécurité de'la navigation.

D'une façon 'générale, le rapport des titres 1 et II (Entretien)
au titre'III (Travaux neufs), 'n'est pas ce'qu'il devrait être (1).
Nous'avons les'cadres d'une marine puissante, avec six arsenaux,

des'points'd'appui, une'administration copieusement organisée et

nous négligeons'l'essentiel: la'construction des navires. Le pro-

gramme naval'quinxe 'les unités, à.'maintenir en service au'chiffre

de-28'culrassés d'escadre/dont'16'nouveaux, sera bientôt 'jtigé'in-

sufSsant, car il ne répond plus' aux'hécessité& diplomatiques.
Des 'événements'récents "viennent'de nous'montrer que nous

avions tout à craindre de l'Autriche'ët'd'e l'Italie. Or, 'nous ne

devons'permettre à'aucun prix'que'ces''deux puissances unies en

arrivent à nous dominer idans la 'Méditerranée. De là l'obligation

d'adopter une formule analogue'au « twopower standard ')).'des

Anglais en mettant en chantier un-nombre 'd'unités plus fort que
celui des deux'nations maritimes les plus puissantes de 'la Médi-

terranée. Si l'on se base sur ce que projettent nos voisins, notre

programme de'1912 ne permettrait pas d'assurer à la France la

situation 'prépondérante'sur laquelle elle 'doit compter, l'Italie et

l'Autriche 'paraissant 'décidées 'l'une 'et'l'autre à développer con-

sidérablement leurs'constructions neuves. Les deux'nations "préci-
tées auront, en 1912 chacune 4 Dceadnought entConstruction, soit

(1) Soit 198 millions au titre' III, contre 217 millions aux titres, 1 et
II en 1911.
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8 au total, contre 7 en France Jean-Ba~, Courber France, Paru'

et les trois nouvelles unités à mettre en chantier, En outre, l'in-

suffisance du .programme .apparaît quand il s'agit de croiseurs cui-

rassés. Il ~.n'en est prévu raucun dans le programme qui envisage
Favenir jusqu'en 1930. De ce que nous ayons jadis construit trop
de croiseurs, il n'en découle pas que nous devions renoncer à en

mettre d'autres en :chantier. Nos unités actuelles ont une vitesse

insuffisante de 20 à 22 nœuds, et il ne saurait être question de les

opposer au nouveau type de croiseur de ligne » que les Alle-

mands et les Anglais mettent en service avec l'~ndë~a~oNe ou le

A~oM/fe,qui ont donné 28 nœuds, et le Lion, qui porte de& pièces
de 343 .millimètres quand nos.Ea~ar-Omne~ n'ont qus des canons

de 19 centimètres 1

Pour toutes c.es raisons, nous devons considérer le programme

naval, non comme un cadre rigide, qui limite définitivement notre

effort naval et nous lie pour huit années, mais bien ainsi qu'un

plan méthodique de travail susceptible de se développer si les

circonstances internationales le commandent, sorte de canevas

sur lequel nous broderons, le cas échéant, quelques nuances nou-

velles. D'ores et déjà, nous pouvons dire qu'il ne s'adapte plus
aux besoins actuels de la défense nationale et de notre supréma-
tie dans la !diterranée. Nous devons avoir la flotte de notre po-

litique. Répo dre coup pour coup aux mises en chantier de l'Au-

triche et de l'Italie, voilà .donc notre vrai, notre seul programme
naval Préparons-nous, dès maintenant, à cette tâche, car l'expé-
rience nous apprend qu'en la matière le temps perdu ne se rat-

trape jamais. Nous avons montré que nous.possédions l'armature

pour soutenir et faire vivre une flotte puissante, il ne reste plus

qu'à voter les crédits de constructions, car nos frais généraux ne

changeront pas sensiblement. Ce n'est pas devant le sacrifice de

quelques millions que la France peut hésiter, quand il s'agit de

sauvegarder ses droits de grande puissance méditerranéenne
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La Belgique est en ce moment en pleine fièvre électorale dans

quelques semaines, en effet, des élections générales doivent avoit-

lieu, où se jouera le sort du gouvernement catholique qui, depuis

1884, dirige les affaires du pays.
La date exacte du scrutin n'est pas encore officiellement fixée

elle doit l'être par l'arrêté royal qui prononcera la dissolution des

Chambres législatives après que l'on aura voté la loi augmentant,

d'après les résultats du dernier recensement décennal de la popu-
lation, le nombre des députés et des sénateurs mais il est à pré-
voir que l'on choisira la date du 2 juin. C'est ce jour-là, en effet,

que, d'après la loi électorale, devrait avoir lieu, s'il n'y avait pas
de dissolution, l'élection ordinaire pour le renouvellement partiel
des mandats des députés et sénateurs de la moitié du pays. On ne

peut donc aller au delà de cette date, puisque c'est à ce moment

que prendront fin les mandats des députés, actuels. Et comme,
d'autre part, l'ordre du jour parlementaire est encore terriblement

chargé, on pourrait difficilement raccourcir la durée normale de

la session.

Il y a cependant des arguments très sérieux pour faire désirer

que l'on anticipe quelque peu et en ce moment même, la Chambre

est saisie d'une proposition de loi, qui fixerait au deuxième diman-

che de mai la date des élections ordinaires.

Pendant le mois mai, en effet, des milliers d'ouvriers des provin-
ces frontières quittent le pays pour aller travailler aux champs,
dans le Nord de la France et, bien qu'en principe le vote soit obli-

gatoire, il ne leur est pas possible de revenir chez eux le jour de

l'élection en avançant de deux à trois semaines le moment du

vote, on leur permettrait de participer au scrutin, ce qui rendrait

la consultation du pays plus complète et plus sincère. Mais comme
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ces éléments un peu nomades ont en général des tendances démo-

cratiques, un gouvernement conservateur ne doit pas mettre beau-

coup de bonne volonté à supprimer les difficultés qui les empê-

chent d'user de leur droit de vote.

La situation est, du reste, des plus périlleuses pour le ministère.

Je vous ai signalé dans ma dernière lettre qu'une crise ministé-

rielle a été provoquée par le dépôt d'un projet de loi scolaire, qui

faisait participer indirectement aux dépenses des écoles privées

créées par le parti catholique, non seulement l'Etat et les provin-

ces, mais même les communes qui ont organisé elles-mêmes en

vertu de la loi l'enseignement officiel.

M. De Broqueville, le nouveau chef du Cabinet, s'efforce do ne

pas contrarier aussi violemment que son prédécesseur, l'opmion
de ses adversaires; il a consenti à ajourner jusqu'après les élections

la question scolaire et, sans avoir soumis encore au Parlement un

projet nouveau, il a indiqué en un discours tout récent, que des

modifications importantes seraient proposées par lui au système

contre lequel l'opinion s'est soulevée. Mais ces modifications ne

touchent pas le fond même de la question. Car, si l'on a renoncé

à contraindre les communes à intervenir dans les frais des écoles

catholiques privées, c'est pour augmenter les subsides que leur al-

loue l'Etat. Et sous cette nouvelle forme, les propositions minis-

térielles seront combattues tout aussi ardemment par l'opposi-
tion.

D'autre part, une interpellation largement développée au début

de la session a mis en lumière la profonde incurie qui, au dépar-
tement de la Guerre, a laissé tomber dans un état lamentable notre

organisation militaire. En ce qui concerne particulièrement l'ar-

mement de nos forteresses et les approvisionnements de nos arse-

naux on a pu constater que, au moment des chaudes alarmes

qu'ont provoquées les affaires marocaines, rien n'était on état.

Le général Hellebaut, ministre de la Guerre, a dû prendre sa re-

traite et en attendant qu'on lui ait trouvé un remplaçant. M- De

Broqueville, qui s'est chargé lui-même de l'intérim, vient de pro-
céder à une réorganisation administrative qui donne plus d'indé-

pendance au haut commandement et réduit les attributions des

ronds de cuir ministériels. Mais des réformes de cette espèce ne

sont pas suffisantes pour rassurer les esprits alarmés et leur ef-

fet, si elles doivent en avoir un, ne pourra se faire sentir que plus
tard.

Les élections communales qui ont eu lieu le 15 octobre dernier

ont permis de se rendre compte, jusqu'à un certain point, de l'état
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de l'opinion; elles ont amené comme on s'y attendait, l'élimina-

tion d'un assez grand nombre de catholiques, qui siégeaient dans

les hôtels-de-ville de nos grandes~communes; ce sont les disposi-

tions mêmes de loi qui règle les' élections communales, qui ont

amené ce résultat ces élections, en effet, sont soumises au ré-

gime de la. majorité absolue, et ce n'est qu'en ordre subsidiaire,

pour remplacer les scrutins de ballottage le: cas où la majorité

absolue n'est pas atteinte pour tous les mandats à; conférer, que

l'on procède à une répartition proportionnelle, des sièges entre

les listes-concurrentes.

Tant que les libéraux et les socialistes des grands centres avaient

présenté des listes séparées, comme aucune, de ces listes ne. pou-
vait atteindre la majorité absolue, les minorités catholiques'avaient

pu faire entrer quelques-uns de leurs candidats: dans les assem-

blées municipales mais aux élections~ dernières., pour af6rmer

l'entente de tous les anticléricaux .contre les projets scolaires .du

gouvernement, pour protester en même temps contre le maintien

d'une législation électorale, qui, faute d'iétablir d'une façon géné-
rale la représentation proportionnelle, maintenait dans un très

grand nombre de communes des conseils communaux' cléricaux

homogènes, libéraux et socialistes avaient .formé un cartel élec-

toral et présenté' presque partout des listes communes. Les candi-

dats du cartel atteignirent ainsi la majorité absolue à Bruxelles,

à Anvers, à Gand, à Liège et dans nombre de communes impor-
tantes où les catholiques sortants ne furent par-conséquent pas réé-

lus.

Mais la portée .de cette manifestation électorale a été contestée

parce que, si les catholiques ont perdu dès mandats en quantité, le

nombre' des suffrages donnés à leurs candidats n'a pas 'diminué

sensiblement, et que même, dans quelques endroits, ils~semMent

plutôt en'progrès'. Une des raisons 'que l'on en a donné, c'est que

parmi les libéraux, comme parmi'les socialistes', il est des éléments

réfractaires à ces ententes électorales.

Aussi' constatons-nous que le cartel ne' se formera' pas' d'une

façon générale'pour le prochain scrutin. législatif. Il est douteux

cependant que le déchet qui pourrait résulter des répugnances''de

certains électeurs pour' une 'entente -entre libéraux' et socialistes,

puisse égaler' celui qui résultera arithmétiquem'ent pour ainsi

dire de~'Ia 'concurrence des listes anticléricalses.

Notre loi de représentation proportionnelle ne permet point

l'apparentement ni entre les listes d'un laême arrondissement, ni

entre celles qu'un'même parti a présentées dans'diverses circons-
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crip.tions. Il en. résulte que les excédents de suffrages restés sans

emploi sont particulièrement nombreux-.et que le fait a.été .cons-

taté à chaque scrutin jamais le résultat d'ensemble d'une élec-

tion ne correspond exactement à la force électorale, de chaque

groupe. Et l'on a pu dire sans contradiction sérieuse, que si le

gouvernement conserve encore six voix de majorité à la Chambre,

c'est par suite de l'imprefection de nos lois électorales, qu'en fait
les députés ministériels ne représentent pas la majorité des suf-

frages et qu'il y a plutôt une légère prédominance en faveur de

l'opposition.
Par le cartel anticlérical on arriverait très probablement à cor-

riger ces erreurs .de répartition. Aussi s'est-il généralisé de plus
en plus. Mais dans les-grands arrondissements, on y est encore

rebelle. C'est là, d'ailleurs, qu'il est le moins nécessaire dans

les circonscriptions qui élisent un très grand ;nombre de députés
l'arrondissement de Bruxelles, par exemple, n'aura, pas moins

de 26 représentants & élire aux prochaines élections–dans les

grandes circonscriptions, dis-je, la proportionnalité est toujours

beaucoup plus exacte malgré la multiplicité des listes. Et il en

résulte aussi des difficultés pratiques.beaucoup plus grandes pour
assurer aux divers groupes qui feraient alliance 'en. vue du. scru-

tin la repré.entation qui leur est due parmi les élus de la, liste

commune.

Il n'en est pas moins vrai. que c'est une cause de faiblesse pour

l'opposition, que de ne pas avoir une complète, unité, de tactique
et de repousser ici les alliances que l'on accepte ailleurs. Les. jour-
naux ministériels ne manquent pas de signaler, dans leurs polé-

miques~ cette contradiction- et d'en tirer argument. A quoi bon,

d'ailleurs, reculer devant l'entente électorale entre libéraux et. so-

cialistes, puisqu'il faudra nécessairement, si la majorité eatlioli-

que est renversée, s'entendre au Parlement, pour constituer une

majorité nouvelle ?

Malgré tout, il semble que les chances de l'opposition, soient

plus fortes qu'elles ne. l'ont jamais été; depuis dix. ans, la; majo-
rité du gouvernement diminue à chaque élection et l'agitation qui
s'est faite autour de la question scolaire doit avoir plutôt accentué

ce mouvement d'opinion.; d'autre part,, parmi les 20 nouveaux

sièges de députés qu'il va falloir conférer, on peut prédire d'après
les chiffres, des scrutins antérieurs, que la grosse moitié sera attri-

buée aux libéraux et aux socialistes-; jet.cela! seul suffirait presque
à réduire à rien la majorité de six voix .sur laquelle' s'appuie à

présent. le ministère. Sans compter, que quelques députés catholi-
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ques sortants pourraient aussi n'être pas réélus, bien que toutes

les Influences gouvernementales s'exercent en leur faveur.

Mais, même si les espérances des partis d'opposition se réalisent

complètement, la nouvelle majorité ne sera guère plus forte que

celle d'à présent et elle se trouvera en présence de difficultés très

grandes.
Tout d'abord, si les catholiques sont menacés de perdre la ma-

jorité à la Chambre des représentants, ils ont la certitude de la

conserver encore au Sénat. Cela tient à des causes diverses on

ne peut voter pour les élections sénatoriales avant l'âge de 30 ans,

tandis que l'on est admis à participer à la désignation des députés
dès 25 ans et souvent l'on devient, avec l'âge plus conservateur.

Ensuite, à cause du cens d'éligibilité relativement élevé que f)xe la

constitution, le parti ouvrier manque de candidats sénateurs; et

quand, dans certaines circonscriptions, on parvient à en trouver,
ce sont des bourgeois plutôt radicaux que socialistes ailleurs, ils

appuient les candidats libéraux, mais sans grand enthousiasme

en sorte que si le parti socialiste ne se désintéresse pas complè-
tement de l'élection sénatoriale, il s'y intéresse cependant beaucoup

moins qu'à celle des députés. Enfin, à côté des sénateurs élus di-

rectement par le suffrage universel, il y en a un certain nombre

d'autres que nomment les conseils provinciaux. Or, cette élection

à deux degrés, donne une avance notable au parti catholique qui
a la majorité dans six provinces sur neuf.

Pour toutes ces raisons, l'opposition n'espère point obtenir la

majorité au Sénat. Mais ce n'est pas non plus en s'appuyant sur

le Sénat qu'un gouvernement pourrait, en Belgique, essayer de se

maintenir contre la majorité de la Chambre des représentants; le

roi, qui est intervenu déjà dans la dernière crise ministérielle,
ne le permettrait d'ailleurs pas. Et le Sénat les sénateurs ne

sont point de tempérament très combattif n'aurait pas la puis-
sance de s'opposer à la constitution d'un ministère libéral. Mais

il pourrait évidemment contrarier son action et empêcher l'ac-

complissement de son programme, tout au moins l'obliger de ne

réaliser les réformes que réclame l'opposition, qu'avec des tem-

péraments et des atténuations considérables.

Indépendamment de cela, le nouveau gouvernement se trouve-

rait en présence d'une situation financière pleine de difficultés.

La Belgique est certes, riche et prospère, le rendement des im-

pôts, des impôts indirects surtout, a crû en .ces dernières années,
dans de très fortes proportions mais ce n'est qu'en émettant sans

cesse des emprunts que le gouvernement est parvenu à faire face
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aux dépenses. Les budgets ne sont pas en déficit parce que dans

notre comptabilité publique, à côté du budget ordinaire, aux dé-

penses duquel on fait face par le produit de l'impôt, il y a un bud-

get des dépenses extraordinaires, ou plutôt des dépenses sur res-

sources extraordinaire'! c'est ainsi qu'on l'intitule officiellement

qu'alimente l'emprunt. Et il est considérable ce budget extraor-

dinaire il représente plus de 100 millions par an ces émissions

incessantes ont amené rapidement notre dette publique à dépasser
4 milliards. Tant que la rente belge s'est maintenue au pair, ou à

des cours approchants, ces emprunts se plaçaient facilement; mais

depuis que les cours sont descendus de 10 et 15 pour 100, l'opé-

ration est devenue beaucoup plus onéreuse le gouvernement belge

a dû avoir recours à l'émission de Bons du Trésor à court terme

et à intérêt élevé. La charge en est augmentée d'autant. Or, quelles

que soient les ressources du pays, elles ne sont pas illimitées et

il est impossible de continuer à contracter sans cesse de nouvel-

les dettes.

Il semble aussi qu'il ne sera pas possible de faire de bien gran-
des économies dans la gestion des affaires publiques. Bien au con-

traire, le gouvernement et il ne fait en cela qu'obéir aux sugges-
tions de l'oDposition est en train de procéder à une augmenta-
tion générale des traitements et des pensions des fonctionnaires

et des ofnciers de l'armée, comme aussi des salaires de tous ceux

qui sont employés aux chemins de fer de l'Etat; des travaux im-

portants vont être entrepris au port d'Anvers et nous allons de-

vo~t aussi procéder à une réorganisation militaire,qui ne peut man-

quer d'être fort coûteuse.

Enfin, le problème des retraites ouvrières se pose en Belgique
comme partout ailleurs, et un gouvernement obligé de compter
avec le parti ouvrier ne pourrait se dispenser d'y donner une so-

lution large et généreuse.
Le gouvernement actuel a cherché cette solution dans la voie de

la liberté subsidiée: ceux qui faisaient des versements à la caisse de

retraite de l'Etat pour s'assurer une pension dans leurs vieux jours,

voyaient le chiffre de cette pension s'accroître à raison des verse-

ments que l'Etat lui-même faisait à leur profit en proportion des
sacrifices qu'ils s'imposaient. Cette législation ne pouvait avoir
aucun effet utile, car elle laissait en dehors du champ de l'appli-
cation) de la loi ceux pour qui la pension de retraite est la plus
nécessaire, les imprévoyants et les misérables dont le salaire est

trop faible pour qu'on puisse distraire quoi que ce soit du présent
au profit de l'avenir.
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Aussi, après !dix. années d'expérience, on dut reconnaUre que
les: effets de' la.Lloi étaient presque nuls~ Le nombre des assurés

était trop peu éLevé.,et beaucoup d'entre eux appartenaient même

aux classes aisées, à qui le bénéfice des subsides de l'Etat était

acquis:: aussi ;bien qu'aux ouvriers.. On'dut donc .aller plus loin et

l'on .rendit obligatoire, pour L'industrie des mines, l'afuliation à

la caissa"de. retraite. la, loi prévolt des versements à faire pour
l'ouvrier et pour le patron, "et l'intervention de l'Etat.

La.miae'en vigueur de cette loi ne s'est pas faite sans difficultés,
et elle'a'même provoqué .une grève assez importante dans la ré-

gion ho.uiH.credu Borinage:!La part contributive des ouvriers doU

êtB3préLevée sur leur salaire par les-patrons; et ceux-ci, invoquant

les.'complicati'ons de comptabilité qui devaient .en résulter, avaient

décide! de. substituer au paiement, par semaine, usité jusqu'alors,
le paiement par quinzaine. Les ouvriers refusèrent d'accepter cette

modification aux usages et il fallut pour résoudre la difncnité, mo-

difier la loi en autorisant les patrons à faire chaque mois ,des

retenues anticipatives sur le salaire de leurs ouvriers.

Maie' si: les ouvriers bouilleurs ont maintenant leur 'pension de

retraite, ceux des 'autres industries n'ont pas encore la leur il

faudra tnéesssMrement étendre l'application des principes qui vien-

n.Bnttd~pénétEeFdans.'notre législation et la: charge nnan.cière dans'

un pays aussi industriel, que le nôtre sera fort lourde.

Quant, aux affaires coloniaLes, elles me sont pas non plus, au

point'jde vue Ënancier, fort brillantes. Il a fallu abandonner les-

pnatiques d.u négim'ei lëapoldien, qui faisait peser sur iBa popula-
tions. Indigènes une oppression intolérable. Bes progrès, sérieux

atttjshnsid'éEabLes. onb été ascomplia dans cet ordre d~idées; mais

aMSBFiËexploitaiionde 'la colonie a cessé, d'être Eémunaratrice;- 'ses

budgatsf so.nt.en deEcit; on a proclamé, il est vrai, dans .la charte

coloniale, l'autonomie financière du Congo bsIgË et nne sorte:

'dé) sêparaMon. des- pahnmaincs' :mais il :n'en est pas .'moins vrai

q.&ettlat!Belgique;!SBra, logeas'.éshëant, !obligÉe 'moralement die:venir

en':aa.i~e;àics~GolisniB~et cette'éventualité p~se iQurdemant aussi sur

lg,-eTédit-)pMM!.c.

.)L'a'dïi<m!Btï'.a~isn) cGloniale,il. est vrai, 'Reste Intél'essëe'' dans' un

~cantain :momis'e~d'industhiës: Et SE réserve des.' paTts~~so'oiales'lors-

q~unelcs'aLoessM'a. dé quelque' importance :'sst secor-dée à des. so~

~.ië~StSns.BciëÉes~-jmais jusq.u~'ci oes~entï'epTises n'ont pas'été fort

ttémTjtnërMsrie.ës~tL.bsaminBB-d'or et de .cniv.re, notamment', sur li?s-

qtH!Rcs(on) Eôndatt Jss) plus- briHantës espérances, ne donnent en-

coM que des bénéfices insignifiants; les frais, d?ex-pl6itation et de

transport rendent le prix de revient beaucoup: trop élavé.
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L'action des missionnaires ~catholiques au Congo belge a soulevé

aussi des débats importants à la- Chambre des documents- ont

été produits montrant que les missiaimaires &e conduisent un peu
là-bas en pays conquis,, refusant de se soumettre aux injonctions
de l'autorité et. de répondre aux. citations des juges. Le ministre

des Colonies n'a pu nier que des abus existent, mais il a afnrmjé

son énergique volonté de ne pas les tolérer et d'imposer à tous

le respect de la loi. Le débat n'en a pas moins été fort animé et

à certains moments très violent, les membres de la majorité ca-

tholiclue ayant répondu aux attaques dirigées contre les ~nussKHi-

naires, par des éloges enthousiastes de leurs œuvres et de leur

dévouement.

En. résume, l'approch-e'des. élections atpesé:quelque peu sur L'ac-

tivité~parlementaire.. Les interpellations :se succèdent et'se ~prolon-

gent elles recommencent à propos. de la discussion des budgets;

et, la session devant prendre fin dans quelques semaines, le tra-

vail législatif proprement dit n'aura pas été très abondant.

On se propose cependant de faire un effort pour voter encor-e

avant les 'élections le projet de loi sur la protection de l'enfance

dont la Chambre est saisie depuis de longues années, mais que de

récents amendements du nouveau ministre de la Justice -viennent

encore de modifier profondément, en y introduisant notamment le

principe d~une juridiction particulière, le « juge des enfants ))

exerçant même une sorte de tutelle sur les entants- abandonnés

ou soustraits à l'autorité paternelle à cause de l'indignité de leurs

parents.
Si la Chambre parvient à voter ce projet de loi, ce sera à cela

que se bornera, pour cette année, son œuvre législative.

HERMANNDOMONT,

II. NORVÈGE

ParBov. BULL,~oe~em' ~eM?'es

tEntre les deux'session&du Stortingde 1911et de Ml-2,le gouver-
nement a préparé le nouveau projet de budget. Le budgétise pré-
sente sous un aspect des plus favorables. Le dernMrexerciGe se
soldait par un reliquat assez fort de 7 3/4 millions de couronnes
sur un total de '128 millions, dû surtout aux recettes des douanes
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qui ont donné 4 3/4 millions de couronnes de plus qu'on n'avait

calculé. C'est pourquoi le ministère a cru pouvoir proposer pour
l'année à venir un budget considérablement plus lourd que le der-

nier, dans l'espoir que les douanes donneront encore de fortes re-

cettes et que la nouvelle loi relative aux impôts directs (1), relè-

vera le revenu des impôts.
L'accroissement des dépenses est dû, en partie, à des projets im-

portants, qui visent à un développement tout à fait nécessaire des

moyens de communication. Ce sont les trois départements du Nord

avec leurs vastes étendues et leur population relativement, faible,

qui demandent des grandes routes, des lignes de télégraphe et de

téléphone, etc., seul moyen d'exploiter effectivement leurs ri-

chesses naturelles. Le ministère propose également une subvention

annuelle d'un million de couronnes à une Compagnie maritime qui
a projeté une nouvelle ligne de communication directe entre la

Norvège et les Etats-Unis de l'Amérique.
La cause principale de l'accroissement du budget tient aux dé-

penses extraordinaires, projetées pour la défense nationale, spé-
cialement pour la marine, qui, pendant plusieurs années a été bien

négligée et à la disposition de laquelle ont été mises de trop fai-

bles sommes. Un crédit de 16 1/2 millions de couronnes est ainsi

proposé, dont 15 millions à la construction de deux cuirassés et

à peu près 1 million pour mieux assurer la défense du ~ord d'O-

~o~en. Le chemin de fer venant de Stockholm et construit dans le

but spécial de servir à l'exportation des produits des mines de

fer situées en Suède, près de la frontière, aboutit vers le bassin

intérieur de ce fjord ce chemin de fer le plus septentrional
du pays et le seul donnant l'entrée à un port de la mer du Nord

a, par conséquent aussi, une grande importance militaire.

De ces 16 1/2 millions de couronnes, 6 millions sont prévus au

budget, 10~1/2 millions seront produits au moyen d'un emprunt
dans le pays même. Ensuite, le gouvernement a fait élaborer un

plan complet pour le développement de la marine, qui, entre autres

choses, contient la construction de plusieurs sous-marins.

Provoqué par ces projets du gouvernement naquit un mouve-

ment d'enthousiasme populaire pour la défense nationale. Mais

en même temps des voix se sont élevées pour attirer l'attention

du public sur l'exagération de ces grandes dépenses, qui surpas-
seraient les forces économiques du pays. Le sort de ces proposi-
'iMns au Sterling est donc assez douteux.

(1) V. t. LYTX, p. 584 et suiv. de la Revue Politique et Par!cmen-
<<M)'e.
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Le Storting qui s'est réuni le 11 janvier n'a pas eu l'occasion

jusqu'ici d'obtenir beaucoup de résultats. Parmi les lois votées, je
me bornerai à citer la loi suivant laquelle les femmes désormais

auront le droit de remplir presque toutes les fonctions de l'Etat.

Seulement le ministère et les fonctions ecclésiastiques, diploma-

tiques, consulaires et militaires leur sont dès à présent interdites.

Une assez forte minorité voulait même ouvrir la carrière ecclé-

siastique aux femmes mai&cette opinion n'a pas prévalu, parce

que le Storting a eu peur de choquer les sentiments des fidèles.

Après une quinzaine, le travail du Storting fut, sinon inter-

rompu, au moins considérablement retardé par une crise minis-

térielle bien extraordinaire, qui ne prit fin qu'au bout de trois

semaines. Le Président du Conseil, M. Konow, avait, dès sa

jeunesse, éprouvé une forte sympathie pour le landsmaal (v. sur

cette question, t. LVII, p. 408 et suiv.; t. LIX, p. 626); il est ori-

ginaire lui-même du côté ouest du pays, région où le mouvement

pour le landsmaal a été le plus fortement soutenu. Mais les par-
tis ministériels (l'alliance conservatrice-libérale) avaient, en atten-

dant proclamé leur neutralité dans cette question, pour ne pas

risquer leur majorité au Storting la plupart des représentants

pourtant, surtout dans la droite, étaient en fait des partisans dé-

clarés du riksmaal. Un mécontentement sourd contre le ministère

s'était manifesté depuis quelque temps parmi les membres de ce

groupe; spécialement le ministre de l'Instruction publique,
M. Qvigstad, fut depuis longtemps accusé d'une certaine faiblesse

vis-à-vis des partisans du landsmaal.

Sans égard à l'existence de ces sentiments, le Président du Con-

seil, assistant à une fête donnée par une Association favorable au

landsmaal, le 27 janvier, prononça un discours dans lequel il se

déclara vieux partisan du landsmaal, pronostiqua sa victoire pro-
chaine et reprocha à ses adversaires leur fanatisme immodéré. Ce

discours provoqua un grave mécontentement parmi la droite et

dans le propre parti de M. Konow (les libéraux), d'abord dans la

presse; puis au Parlement il suscita la demande faite par un grou-

pe conservateur au Président du Conseil de donner sa démission.

Une minorité de libéraux se joignit à cette démonstration, si bien

que leurs collègues ne considérèrent pas l'incident comme assez im-

portant pour renverser le ministère.

M. Konow cependant, fit naître une discussion en plein Stor-

ling sur ce sujet; et ses adversaires n'ont pas voulu proposer un

ordre du jour blâmant le Présider du Conseil qui, en effet, dans
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cette matière, aurait été soutenu par la gauche, par Les socialistes

et par la minorité des libéraux.

La droite se trouvant .dans rimpossibilité de renverser M.Ko-

now de cette -façon provoqua la démission des. cinq 'ministres

conservateurs. M. Konow voulut encore garder le pouvoir~et es-

saya de replâtrer son ministère du côté gauche; mais ~il ne'réus-

sit pas 'il a donc dû'conseiller au roi de s'adresser au leader dé

la droibe, M. Bratlie, Président du Storting.

Après quelques jours, M. Bratlie pouvait présenter au roi un

ministère qui fut nommé le ~9 février. Le'nouveau gouvernement

se'compose de quatre membres'de'la'droite, a savoir M. Bratlie,

président du Conseil et ministre de la Guerre; M. 'Fr. 'Stang, 'pro.
fesaeur de droit' à'l'Université de Kr.i'stiajiia et ancien leader des

conservateurs, ministre de la Justice MM. Irgens'(Affaires étfKn-

gères) et Broenne (Travaux 'publics); qui ont conservé leurs 'por-
'tefeuilles du ministère démissionnaire. MM. Lindvig, ministre du

Commerce; En'ge, ministre de l'Agriculture, Fr. Konow (bien à

,distinguer des deux autres politiciens du même nom; t. LXIII,

.p. 637), ministre des Finances, ,et Liljedahl) ministre du Culte et

de l'Instruction publique, appartiennent au groupe des libéraux.

La nomination de M. Liljedalil, vieus p'arlementaire et ministre

il' y a déjà vingt-cinq ans; ~est d'un intérêt tout particulier il est

ami déclaré du ~mdsnMC~,-et'comme il .est chargé du 'ministère 'le

plus 'important, à ce points de vnie, on voit bien' qu'une politique
hostile au ~mdsnm'a~ n'entre pa~ dans Iss tatemions du gonverne-
ment.

Trout de m'ëme, là-situation du mmistëre pourra aisément de-

venir pï'écaire;cat"la majoritê'des libéraux s'est réservé son indé-

:pendan'cs parlementaire vis-à-vis le gouvernement, qui privé du

support 'de ce groupe 'se trouvera en minorité au Storting.
En l~lS'aurant lieu les~électio'n.s, 'et les partis se préparent déjà

à la camp'a'gne'éle'ctorale. Lacrise ministérielle a remtu la position
de l'alliance' GOnBervatrice4ibérale assez difficile. Mais les autres

partis ont leurs dif~cultés, eus~aussi; ent~e atltres, on~peut faire

remarquer qu'une agitation'ouvrière de c.oule'ur syndicaliste a~four-

ni aux partis non-s'o'cial;stes d'excellents arguments contre le parti
ouvrier.
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I. LA VIE LÉGISLATIVE ET PARLEMENTAIRE

I. Lais, Décrets, Arrêtés, Circcla.irc" a~c.

1~ mars. Loi relative a. la compensation d'armement des navires

à voiles construits sous le régime de la. loi du SO janvier 18&3 (.7. 0.,

p. 2014).

Rapport sur la bibliothèque nationale (J. 0., p. 2.100).

3 mars. Circulaire relative à l'application de la loi de finances du

13 juillet 1911 (Concessions de mines) (V. 0., p. 2.146).
5 mars. Décret modifiant l'organisation actuelle du corps des équi-

pages de la nette. (J. 0., p. S1S4).
7 mars. Loi autorisant Paris a. emprunter 2-35 millions pour- amé-

lioration 'du service du gaz (V. 0., p.22SO).
9 mars. Loi ayant pour objet le relèvement des incapacités prévues

-par la loi du 27 mars 1907 (Conseils de prud'hommes) (J. 0., p. 2310).
Loi relative aux obligations à émettre pour les chemins de fer

de l'Etat (J. 0., p. 2310).
Arrêté et décret y 'relatifs (.T. 0., du '10' mars, p. 2S43).

'{0 mars. Rapport sur le service des poids et mesures en 1910

(J. 0., p. 23i~).
-t3 mars. Loi portant règlement de questions pendantes entre la

France et la Belgique relatives au Congo (J. 0., p. 24S4).
Circulaire relative à l'application du règlement du 13 août 1911

sur le~ mines de combustibles (J. 0., p. 2465).
ïu mars. Loi modifiant l'art. 20 de la loi du 20 juillet: 1888 relative

à la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse (J. 0., p. 2517).
Décret portant promulgation de la Convention franco-allemande

du 4 -novembre l&ll (J. 0., p. 2.518).
16 mars. Loi portant modifications à la loi du 21 mars 1905 sur

'le recrutement de l'armée (J. 0., p. 2537).
~7 mars. Loi portant règlement déEnitif du budget de 1905 (J~. (~

p. 2558).
Décret relatif à la Commission instituée pour étudier la perjequa-

"tion des traitements des personnels des administrations centrales (J. 0.,

p. 2659).
M mars. Rapport sur le fonctionnement de la loi du 17 mars 1905
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(contrôle des sociétés d'assurances sur la vie) (J. 0., p. 250 de l'édition

-Mmplëte) (annexe).
22 mars. Décret relatif aux syndicats d'élevage (J. 0., p. 2775).

26 mars. Décret relatif au fonctionnement du service de l'aviation

(ministère de la Marine) (J. 0., p. 2907).
29 mars. Loi autorisant la Tunisie à emprunter 90.500.000 francs

pour son réseau de chemins de fer (J. 0., p. 3083).

30 mars. Loi portant ouverture de crédits pour le Maroc (J. 0.,

p. 3054).
Loi portant approbation d'un protocole concernant la prorogation

de l'union internationale constituée par la Convention des sucres de

1902 (J. 0., p. 3055).

Iï. Documents parlementaires.

i° 8ËNAT

Proposition de loi relative à l'enseignement primaire et à l'enseigne-
ment secondaire (Debierre), n° 110.

Rapport sur le projet de loi navale (Chautemps), n° 113.

Proposition de loi adoptée par la Chambre, relative à l'expropriation

pour cause d'insalubrité publique, n° 131.

Projet de loi adopté par la Chambre portant organisation de l'aéro-

nautique militaire, n° 139.

Rapport sur le projet de loi adopté par la Cha.mbre sur. les récom-

penses nationales (Saint-Germain), n° 143.

Rapport sur le projet de loi adopté par la Chambre relatif à la cir-
culation des nomades (Flandrin), n° 92.

Rapport supplémenta-ire sur la proposition de loi relative à l'assai-

nissement des voies privées (P. Strauss), n° 397 (1911).

Rapport sur la proposition de loi adoptée par le Sénat, et, avec mo-

dification, par la Chambre sur la reconnaissance judiciaire de la pa-
ternité (Guillier), n° 88.

Rapport sur: le projet de loi relatif à l'hygiène et à la sécurité des
travailleurs (P. Strauss), n° 93.

Rapport sur la proposition de loi de M. Cachet, tendant à modifier
la loi du 30 mars 1887 (Conservation des monuments historiques) (Ca-

chet), n° 98.

3° CHAMBREDES DÉPUTÉS

Avis sur le projet de loi relatif à l'inspection médicale dans les
écoles primaires (Doizy), n° 1:096 (de 1911).

Projet de loi portant modification de l'art. 69, paragraphe 10 du Code
de procédure civile.

Proposition de loi relative à la constitution des sociétés ou caisses
d'assurances et de réassurances mutuelles maritimes (Le Bail), n° 1803.

Rapport sur la proposition de loi de M. Godart sur l'emploi dans
l'industrie d'enfants mineurs de 13 ans (Lemire), n° 1768.

Rapport sur la proposition de loi de M. de Monzie relative à l'em-

ploi des mineurs de 13 ans au théâtre (Lemirë), n° 1767.
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Rapports sur les projets de loi portant approbation de la convention

pour l'unification de certaines règles en matières d'assistance et de sau-

vetage maritime (Coreil), n° 1822, en matière d'abordage (Coreil),

n° 1823.

Projet de loi tendant à- modifier l'article MO du Code de Commerce,

n° 1802.

Rapport sur le projet de loi portant approbation de la Convention

internationale du 4 mai 1910 (Traite des blanches) (Goujon), n° 1812.

Proposition de loi tendant à instituer la création et le fonctionne-

ment des agences coloniales (Ceocaldi), n° 1804.

Proposition de loi relative à la transmission de la propriété en France

(Ceccaldi), n° 1819.

Projet de loi autorisant l'Afrique Occidentale à contracter un em-

prunt de 150 millions, n° 1825.

Rapport sur la proposition de loi de M. Marin tendant à établir l'éga-
lité de traitement entre les membres do l'enseignement public de même

classe (Betoulle), n° 1786.

Proposition de loi sur la réglementation de la sonnerie des cloches

(Beauquier), n" 1687.

Proposition de loi tendant à assurer à la famille des droits électo-

raux (Lemire), n° 1135.

Rapport sur la proposition de loi relative à la durée du travail dans

les mines (Durafour), n° 1680.

Proposition de loi sur l'institution d'une caisse centrale destinée à

réassurer les sociétés locales de réassurances mutuelles maritimes (Le

Bail), n° 1717.

Proposition de loi sur le crédit maritime mutuel (Le Bail), n° 1716.

Projet de loi sur l'amélioration du port de Nantes, n° 1754.

Projet de loi portant organisation de l'aéronautique militaire, n° 1732;
avis de Benazet, n° 1791. Rapport de M. Clémentel.

6° rapport sur la réforme électorale (A. Groussier), n° 1758 et 7" rap-

port, n° 1781.

Proposition de loi relative a. la réforme électorale (Reville), n° 1700.

Projet de loi sur le contrôle de l'enseignement privé, n° 1696.

Rapports supplémentaires sur la réorganisation des troupes de télé-

graphie militaire (Benazet), n° 1772 et annexe.

Proposition de loi relative à l'extension de la loi de 1907 sur la saisie-
arrêt aux tribunaux de paix CD"jpIas), n° 1749.

Rapport sur le projet de loi portant approbation de la déclaration
relative au d'.oit d° la guerre maritime du 26 février 1909 (L. B'-m.et),
n° 1745.

Rapport sur le projet de loi portant approbation de la convention
relative à l'établissement d'une cour internationale des prises du 18 oc-
tobre 1907 (protocole du 19 septembre 1910) (L. Brunet), n° 1744.

Proposition de loi tendant à modifier les conditions de recrutement
des juges de paix (de l'Estourbeillon), n° 1690.

Projet de loi tendant à assurer la fréquentation régulière des écoles

publiques ou privées, n° M95.

Projet de loi sur la défense de l'école laïque, n° 1697.

Proposition de loi tendant à établir le salaire minimum pour: les tra-
vailleurs à domicile dans l'industrie du ruban et de la soierie (Dura-
four), n° 1785.
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Proposition de .résolution relative à la date des vacances scolaires

(Engera.nd), ~° 1788.

Rapport ;sur la .proposition de loi relative à l'extension aux exploi-

tations forestières de la législation sur les accidents du travail (Emile

Dumas), -n" 1712.

Projet de loi tendant à compléter la loi du 20 juillet 1895 :sur les

caisses d'épargne, n" 1739.

Proposition de. loi tendant à établir un mode spécial de prescription
en mati&retde restitution de droits d'enregistrement régulièrement, per-

çus (Durand), n° 1727.

Proposition de loi tendant à, modifier la loi du 21 mars 1905 sur le

recrutement de l'armée, n" 1748.

Projet .de loi relatif aux. caisses des écoles, .n° .1722.

Proposition de loi tendant à faciliter la construction d'habitations

.a, bon marché. (L. Marin), jt° 1773.

Rapport sur la proposition de loi de M. Jaurès relative à l'organisa-
tion de l'armée (H. Pâté), n" 1683.

II. CHRONOLOGIE POLITIQUE ET SOCIALE

Chronologie française

?'' mars. Chambre. Discussion d'une motion de M. Piou tendant

à reviser l'art. 8 de la Constitution relatif au droit conféré au Prési-

dent de la République, de négocier et de ratifier les traités avec les puis-
sances étrangères. M. Poincaré montre à la Chambre les graves incon-
vénients qui résulteraient de l'adoption de cette motion, qui est repous-

sée, malgré l'intervention de M. Jaurès, par 372 voix contre 146.

Une proposition de M. A'u6rto~ tendant & modiner les attributions légis-
latives du Sellât qui se montrerait de parti pris hostile aux lois sociales
est également repoussée par 39& voix contre 98. M. TMtt~sMn ouvre la
discussion des tm~erseHo.fMK~sur y~ccotY! ~'<Mco-Ct!!e'm<Mt~et sur'la. po-
litique extérieure. H indique comment doit être organisé notre pro-
tectorat ;a.u Maroc.

'5 mars.C%cM)i,&re. Adoption de la proposition de loi de M. Pet'e~,
modifiant l'article 163 du Code civil (mariage entre beaux-frères et belles-

sœurs). Discussion du projet relatif aux bbligatMms à émettre pour le
feMNM~6 !<:t;

M. CXefoM.,rapporteur, et'M. tB~o~ montrent la. nécessita de cet em-

prunt pour les travaux complémentaires, qui est voté par'450 voix con-
tre 97. Discussion de'Ia,'7'6/o)'me électorale. 'Prise en considëratMm d'un
amendement .de M. Ja/ares,-relatif à ~utilisation des restes, par un appa-
rentement départemental et interdépartemental. ,L& gouvernement ac-

cepte la prise eir.considéBa.tion qui est"votée. par 383 voix contce 240.
Une motion de M. G. Berry, 'relaitive'.au traitement des gardiens .de la

paix, est retirée sur.les'observa.'Hons'de M. Steeg.

5 mars. C7~m,6M. Discussion du projet de loi relatif à la joM?'-
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née de travail de 10 Aeures. M. J~M N<~6 dépose une motion d'ajour-

nement, en vue d'une large enquête qui serait faite auprès des indus-

triels et'des ouvriers. Combattue -par M. J. jBEMac~par M. Godart, rap-

porteur, la motion est repoussée par 333 voix contre 170;

Sénat. A'propos du règlement dénnitif~du budget de 1905, ..M. Riou

signale quelques irrégularités qu'avait déjà relevées la Cour des Comptes.

La Commission du suffrage universel accepte par 20 voix contre 10

l'amendement Jaurès, corrigé par une disposition de M. Groussier attri-

buant une prime à la majorité .de la région.

MM. Poincaré et Steeg sont a-Bous par la 'Commission. Le Président

du Conseil déclare réserver son opinion après l'étude de l'amendement

Jaurès, et ajoute que l'œuvre de la réforme doit être faite avec le con-

cours des républicains et non contre les républicains.

7 mars. –Chambre. La Chambre décide qu'il ne sera pas procédé

a l'arrestation de M. LégitimuSj condamné à-deux ans de prison, pendant
la durée de la présente session. Discussion de la loi de dix ~eto'es. Une

motion d'~ajournement de M.. jRro~sse est jejetée par 36& voix contre

16S. Passage à la discussion des articles. M. Vaillant développe un con-

.tre-projet demandant la journée de huit .heures. Question de M..4!-

&<M'<Thomas sur les mesures que compte prendre le gouvernement en

faveur des mineurs, en vue de leur retraite et de la durée de leur tra-

vail. M. Bourgeois promet tout le concours du gouvernement, demande

et obtient que le rapport de M. Durafour sur la réglementation du tra-

vail dans les mines soit discuté a.pres la loi de dix heures.

Le Sénat adopte différents projets d'intérêt local.

8 mars. –On apprend que le o&pitaine AmM~SMa découvert le pôle

.sud, vers le 20 ~décembre 1911.

CAsm&)M. Discussion des interpellations sur .la politique extérieure.
M. JaMfM interpelle'sur les conclusions qui se dégagent, des incidents

internationaux récents, et dénonce les responsabilités prises par les pré-
cédents cabinets, et les fautes de MM. Delcassé et Pichon. Il combat
le 'système des traités secrets, et la politique d'affaires, représentée par
M. Tardieu, du Temps, a propos de .l'aSaire de la N'goko-Samgha. Cette
allusion provoque un vif incident, dont la solution ne pourra intervenir

que le vendredi suivant, .M. Briand visé, étant .retenu au Sénat.
.MM. Thalamas et E. jSac/te insistent sur les conséquences -des accords
conclus et sur la politique des. traités secrets.

Sénat. Discussion de la proposition de M. Strauss sur la pt'ofecMo)!.
des mères et <~MTtom'r.MSons,' renvoi des deux premiers articles à la

Commission, à la suite d'une contre-proposition de M. Rey qui deman-
,dait l'assistance pécuniaire aux femmes en couchas.

~0 mars. 'La ~Revue de printemps des troupes de Paris a lieu à
Vincennes avec une solennité exceptionnelle; Le Président de la Répu-
blique, ~es présidents du Sénat et de la Ctmmbre, ainsi que les membres
du gouvernement, aBsitent à cette manifestation.

M mars. –Les mineurs /aK.[!SM 'font grève ~pendant vingt-quatre heu-

Tes, en témoignage de solidarité .et de sympathie pour la grève des. mi-
neurs anglais.

C'Acmbre. Question de M. Voilin. sur la SMt'~H~tce politique des
ouvriers civils employés dans les établissements militaires. M. Millera-nd
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répond; l'ordre du jour pur et simple est voté par 390 voix contre 122.

Vote du projet, adopté par le Sénat, sur les tribunaux pour ew/tM~s,

qui substitue au système de la répression pénale, le principe de la tu-

telle morale de la société. Un contre-projet de M. Vaillant tendant

à substituer la journée de 8 heures à celle de 10, est repoussé par 456

voix contre 92.

12 mars. CyK:'m.6re. Discussion de l'affaire Rochette qui a fait

l'objet d'une enquête très longue de la part d'une commission parlemen-

taire, présidée par M. Jaurès. Une motion d'ajournement de M. De-

lahaye est rejetée. Discours de M. Peret et de M. de Folleville, rappor-

teur.

14 mars. C~am.bT'e. Discussion du projet de loi sur le secret et la

liberté du vote; vote des sept premiers articles. Discussion du pro-

jet sur la journée de travail de 10 heures. M. Lefas développe un con-

tre-projet transactionnel qui est repoussé par 407 voix contre 48.

Sénat. Interpellation de M. Debierre sur la politique scolaire du

gouvernement. Le sénateur du Nord repousse toute mesure d'apaise-

ment qui ne peut que favoriser l'abaissement du parti radical. Il dé-

nonce l'action militante du clergé qui s'exerce dans les écoles, à la ca-

serne, à l'usine, et préconise la revision des lois de 1882 et de 1886, le

monopole de l'enseignement supérieur et secondaire.

Ip mars. Sénat. 111.de Lamarzelle répond à M. Debierre, en pré-

sentant la défense de l'école libre, qui se développe de plus en plus parce

qu'elle sait s'attirer les sympathies du peuple.
M. G'MMt'ActMmontre l'extension des œuvres de propagande laïque;

mais il repousse nettement le monopole de l'enseignement, contraire au

sentiment du pays. L'Ecole ne doit pas chercher a. soulever des passions
de haine, mais des sentiments de concorde; elle doit être fondée sur la

fraternité nationale, et ne peut, par conséquent, être l'école d'un parti

politique.
Chambre. Débat sur la politique cait~e~re. Importantes déclara-

tions de M..PoMtc<M'e. qui se déclare solidaire des cabinets précédents
et trouve inopportun le moment présent pour dresser les uns contre les

autres, les divers hommes d'Etat qui, avec des procédés diNérents, mais

avec un idéal commun, se sont efforcés de remplir leur: devoir ». M. Poin-

caré parle ensuite de notre action pacificatrice au Maroc, qui doit s'exer-
cer de suite, indépendamment de nos négociations avec l'Espagne. Le

gouvernement ne perdra pas de vue que l'Espagne retire des avantages
du traité du 4: novembre et que la France a droit à de légitimes com-

pensations. M. Poincaré termine en assurant la Chambre, que rien n'est

changé dans notre alliance et dans nos ententes, conclues dans l'intérêt

du maintien de la paix. M. Deschanel veut parler de l'état de nos

relations avec la Russie, l'Angleterre et l'Allemagne; mais la Chambre

n'est point disposée à écouter les explications de son ancien président;
« la Chambre attend les explications des coupables », suivant le mot de

M. Vaillant. Les coupables ne s'expliquant pas, M. Delahaye et M. Jau-

rès somment M. Caillaux de s'expliquer, et M. Jaurès reprend en dé-
tail l'historique des négociations franco-allemandes relatives au Maroc.

Vote du projet de loi sur le secret et la liberté du vote par 542 voix
contre 2.
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18 mars. Chambre. Reprise de la discussion de la fë/orme élec-

torale. Un nouveau texte, préparé par la Commission, accepté par le

gouvernement, et formant les articles 21, 22 et 23 est combattu par

M. Ponsot, défendu par M. Brisson et par le ministre de l'Intérieur.

L'article 21 est voté par 286 voix contre 245, l'article 22 par 288 contre

243, l'article 23 par 289 contre 241.

19 mars. Chambre. Discussion générale et vote des trois premiers

articles du projet de loi relatif à Pea-propj'zoMon pour cause d'insalu-

brité publique. Vote des crédits supplémentaires pou]: le Maroc;

M. Millerand fait à ce propos, certaines promesses sur l'organisation du

service de santé au Maroc, qui est resté jusqu'ici très défectueux.

Suite de la discussion de la réforme électorale. Le paragraphe relatif

au panachage, malgré l'opposition de M. Abel Ferry et Franklin Bouillon

est adopté sans difficulté. Le paragraphe suivant sur le vote cumulatif,

attaqué par M. Augagneur, et abandonné par le gouvernement, est re-

poussé par: 503 voix. L'ensemble de l'art. 14 est voté par 288 voix con-

tre 236.

Sénat. Suite de la discussion sur la politique scolaire du gouver-

nement. M. Delahaye revient sur la question des fiches. M. de Lamar-

zelle combat le monopole de l'enseignement, que préconise M. Flaissiè-

res. L'ordre du jour suivant, signé de M. Combes, est voté par 227

voix: « Le Sénat confiant dans le gouvernement pour assurer: la dé-

fense de l'école laïque et continuer en matière d'instruction publique, la

politique traditionnelle du parti républicain passe à l'ordre du jour. »

20 mars. Chambre. Reprise de la discussion de l'af faire Rochette.

Exposé de Af. de FoHet!!He, rapporteur de la Commission d'enquête et

discours de M. Jaurès, son président. M. Briand, après un bref rappel,
de l'affaire, déclare accepter les conclusions de la Commission, sauf celles

qui visent les personnes. La Chambre se range à cet avis, et se refuse à

essayer d'établir dans quelle mesure et pour quel objet MM. Monis et

Caillaux seraient intervenus auprès du procureur général Fabre, ainsi

que le Figaro le rapportait dans un de ses derniers numéros.

21 mars. Chambre. Discussion de la loi de M 7t6M!'es.M. Du-

bois développe un amendement relatif aux entreprises de chargement
et déchargement qu'il voudrait voir échapper aux dispositions de la loi.
M. Fontaine, directeur au ministère du Travail, M. Léon Bourgeois et
M. Godard, rapporteur, combattent l'amendement qui est repoussé par
407 voix contre 156. L'urgence et le renvoi à la Commission de l'en-

seignement est prononcé d'une proposition de M. Engerand, relative à
la date des grandes vacances.

Sénat. Adoption du projet de loi relatif à la conservation des mo-
numents historiques. Examen des conclusions de la Commission d'en-

quête sur la liquidation des congrégations. MM. Le Provost, de Launay,
Riou, et de Las-Cases font le procès des liquidateurs; 10 ans après le
vote de la loi, il reste encore 338 liquidations à effectuer; les autres ont
été faites dans de déplorables conditions.

Les souverains belges, après un séjour: de trois jours à Paris, rega-
gnent Bruxelles.

32 mars. cambre. Fin du débat sur la politique extérieure
M. Jaurès achève son discours, commencé vendredi dernier. Il met en
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cause M. Cs.illa.ux, qui ne- répond point-, à propos de. l'accord franco-aile~

mand etr soulevé les protestations~ de la.OhaEibre en parlant, en socialiste

interna.ti'onal, de la question d'Alaace-Lorraine. Sur. une courte et très

nette déclaration, de M'. Pomcare, l'ordre du jour de'eon.&a.nce est voté

par 413 voix contre 81' Discussion de ~interpellation du pMtO'a! Pe-

Jo~a sur l'organisation du haut commandement dans l'armée. M. Mille-

ratnd réponde la, fin de son discours sur la discipline, la force de l'armée

républioa.ine, prête à toute éventualité et qui travaille sans cesse à son

perfectionnement, cause une grande impression. L'ordre du jour de con-

fiance, est voté par 388 voix contre 7. Vote du projet de loi sur l'ex-

propriation. des logements insalubres.

Sénat. Interpellation de M, B~rett~er sur les outrages aux bonnes

m.cBMrs,.a.laquelle répond. M. Steeg. 'Le ministre dé PiTitérieur rappelle

au Sénat les. mesures qui sont prises par: la police contre la pornogra-

phie au théâtre et au oa.fë-concert. Interpellation de M. i4:stte'r sur

l'6MS6tg!t6Wt.6ttt'~ec/MMgMC,tKf~u.st'rtet et agrtco!e.

25 mars. Chambre. Vote d'une motion de M. Wilson insitant le

gouvernement à multiplier, les, démarches pour dénouer, par un arbi-

trage, !Œ grève des chau.f/e'ufs d'automobiles. Suite de'la discussion

de..la ye~orme steeiorate~ l'amendement de M..MasMtot qui tend à subs-

tituer le nombre des électeurs- inscrits au nombre des habitants pour la

détermination du nombre des dép-utés; est, malgré l'opposition de M. Jo-

s&ph.Reinach et du. rapporteur, M. Groussier, adopté par .280 voix con-

tre 256.

Des bandits volent une automobile à Montgeron et se rendent à Chan-

tilly où ils dévalisent la caisse de la succursale de la, Société Générale,
en tuant dbux employés. Ce crime, commis avec une audace extraordi-

naire provoque'une.vive émotion dans 1&public. La. Chambre s'en émeut

et 'M. Steeg promet que les'mesu-res.'seront prises pour renforcer la po-
lice parisienne, et Ia~sûreté générale.

2Ë mars.. CAam6f~ Adoption .du projet de loi portant organisa-
tion de l'aéronautique militaire. –Suite de l'a, discussion de la t'e/ot'me
électorale. Vote du texte de la Commission complétant l'article 3 (amen-
dement Maginot), diaprés lequel le nombre des. députés sera. r.éduit de

77 sièges.Orne' proposition~ de ~t. td{BKssQ;6:a~'a~_et soutenue par cer-

tainsf;a:i'rondissememtiers~tendajit: à. la./supprBssioni.de la représentation

des colonies, estTEejetee.p'ar 332 voix: contre 244.. L'ensemBle de l'article 3
est: voiié' pa']:'616' voix.

jStMK~t. rBfé6at'iSUT'Ia;.H'~ttHc:~KM.(~Bsbiens des coTt~resra~oNS.
M. C'om&6s/mont.r~tpoHït quelles iraisons IB milHa.rddies~cBngréga.tioma a

peu à peu fondu et s'est réduit à 60 millions! ipTac'1s. fait des congréga-
tions et des liquidateurs. II., attaque ensuite le.Crédit Foncier a.ipi-opos
das. pMta.cotïsentis~aux ieangr.égationa paT- cet établissement. M. Je-
nouvrier st M~Klotz'i protestent contrs: ces-attaques.– M. Regismanset
expose.les r'oonclusions'de.}aon;TappoTir.

28 mars. Chambre. Discussion du projet de. loi. sur la durée .dM
travail dans les m-Mt.M..Puis discussion du projet de.Ibjt sur la }'o'nrKeede
tfa'MCtt!~'e'1'0 Rf:M'r6S:Rejet d'un amendement de.'M. Albert Thomas sur le
travail dans les chemins de fer, qui fera l'objet. d'un projet spécial. Vote
d'un'amendement, de 'M.Dit'fMK.portant 1 que si là-journée de travail dé-

passe;8 hBUBe9).dlB <ïnijt!êtBe eHnpB6':d'un:rBp.osL Vote d~mt:amende'memtt
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-de M..De!pMn'6 portant que la loi n'est pas applicable aux industries

employant moins de 20 ouvriers (sans machines-outils) ou moins de .10 ou-

vriers! (avec machines).
Sénat. Discussion du p~osD'a~tme naT;a?. Discours de. M. D~R'a~sc.

Adoption des crédits supplémentaires pour la police parisienne et la

sûreté général déjà, votes par la Ghambl'e.

29 mars. C/f6M)t6?'c. Discussion générale du projet de loi sur la.

durée fhf trara:! dans les mines. Discours de M. AKdM Lefèvre, pai'ft-

san du texte adopté par la Chambre, et de M..4}am, partisan de celui

du Sénat. M. DM~a/ou; rapporteur, montre la nécessité de limiter le

travail à 8 heures. TM..Eeb/: .Bottr~eots demande à la Chambre d'accep-

ter certaines modifications proposées par le Sénat et d'aboutir dans le

plus bref délai.

Dépôt du budget de 1913, La Chambre renouvelle les pouvoirs de sa

commission, du budget, afin de hâter la rédaction des rapports. Discus-

sion! de la validation de M. Bonnail, élu, député à Limoux, contre Vé-

drimes..M. Delahaye soutient. la thèse de l'aviateur. Le rapporteur,
M. Franklin Bouillon propose la validation immédiate. M. Jaurès de-

mande à la Chambre le renvoi de la. discussion, pour permettre a Védri-

nes-de réunir les pièces de son dossier.

Discussion des projets de f~o~ton <?e21Qf. C<M'M[<~et G. Be?')' re-

latifs à la ~c'UMfe puN~Me et au commerce des armes. M. Steeg an-

nonce le dépôt des projets de loi nécessaires.

Sénat. Vote du ~)'o<?)'amm~ naval sur un nouveau discours de

M. Delcassé. Vote du projet de loi relatif à I.'aérona.utiq.ue militaire, et

des crédits pour le Maroc.

30 mars. C'ytt!'m&re. Fin de la discussion du projet de loi sur la

durée du travail c7t:tts ?ex mtKes, qui est voté par 453 voix contre 59.

La. Chambre ajourne l'examen, de l'élEction de Limoux. où Védrines se

présentait contre M. Bonnail. Vote de dit'ers proiats. ~ns débats~

Chronolcgio étrangère.

Allemagne. 9 mars. Une grève de charbonsnages du bassin de

la Ruhr échoue au bout de huit jours, par suite de l'hostilité des syn-
dicats' chrétiens .st.de l'insuffisance de fonds des 'autres syndicats.

22 mars. Le gouvernement impérial publie le texte des projets de

lois relatifs à l'augmentation des, famés de terre et de mer. Les conser-

vateurs engagent une vive campagne contre l'impôt d~Empir.e sur les

successions comme moyen de subvenir à l'accroissement de dépenses.
M. 'Weamnth.s&cBëiaEEe. d'Etat a. l'Ofnce'du Trésor; qui' s'éta.it pro-
namoa tBop nettement en favsm: de. cet. impôt, est obliga~de.donner sa

démission.

Autriche-Hongrie.–7 ma-M- La jninisteEe hongrois présidé par le

oomtatEhuen-nedervarT,.Eemet:sa dëmissimi:à, 1'Bimperenr, à la suite

de la campagne d'obstruction dirigée par l'opposition parlementaire,
contre les projets de lois militaires, et spécialement les articles relatifs

à la. convocation des réserves.

30 mars. Le ministère Ehuen est confirmé dans ses pouvoirs par
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l'Empereur-Roi après que celui-ci a bien précisé l'étendue de ses droits

en matière militaire.

Bulgarie. 6 mars. Le Sobranié adopte l'ensemble du projet ins-

tituant la représentation proportionnelle.

Espagne. 1er-31 mars. De nouveaux combats sanglants dans le

RiS énervent l'opinion.

Etats-Unis. 7 mars. Le Sénat adopte les traités d'arbitrage avec

la Grande-Bretagne et la France, mais en les mutilant de manière à les

rendre sans effet.

31 mars. Le conflit entre les ouvriers des mines d'anthracite et

leurs employeurs prend un caractère aigu.

Grande-Bretagne. l" avril. Les mineurs de l'Angleterre, d'Ecosse

et du Pays de Galles, n'ayant pu obtenir le salaire minimum, se mettent

en grève, au nombre d'environ un million. Cette grève, qui se pour-

suit sans désordres graves, paralyse progressivement les autres indus-

tries et les transports, et réduit au chômage plusieurs centaines de mil-

liers d'autres ouvriers.

27 mars. La Chambre des Communes adopte, par 213 voix contre

48, le bill présenté par le gouvernement, établissant le principe d'un

salaire minimum, mais laissant le soin de le fixer à des Conseils ré-

gionaux. Ce bill a été présenté vu l'impossibilité d'amener une entente

directe entre les compagnies et les mineurs. La Chambre des Lords

adopte le bill dans la même journée. La Fédération des Mineurs pro-
cède à un référendum au sujet de la reprTse du travail dans les condi-

tions créées par le bill.

24 mars. La Chambre des Communes repousse, par 222 voix contre

208, la proposition de loi accordant le droit de vote aux femmes.

Grèce. 24 mars. Les élections législatives donnent une énorme

majorité aux vénizélistes (147 sur 181).

Italie. 14 mars. Un attentat est commis par un déséquilibré contre

le roi et la reine, qui ne sont pas atteints. Cet attentat provoque des
manifestations imposantes de loyalisme.

26 mars. Entrevue, à Venise, du roi d'Italie avec l'Empereur Guil"

laume, qui se rend à Corfou.

Japon. 22 mars. Terrible incendie à Tokio dans le quartier du
Yoshivara. 1.200 maisons sont détruites.

Maroc. 31 mars. Moulaï-Hafid, sultan du Maroc, signe avec
M. Regnault, un traité établissant le protectorat français.

Mexique. 1er-31 mars. Les chefs révolutionnaires Zapato et
Orezco tiennent campagne contre les troupes madéristes et finissent par
unir leurs efforts contre elles.

Perse. 21 mars. Répondant m la note anglo-russe du 8 février,
le gouvernement persan accepte l'avance anglo-russe de cinq millions
de francs à 70/0.

Roumanie. 13 mars. La Chambre vote le projet facilitant la vente
des biens de main-morte aux paysans.
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Russie. 12 M<M' M. Tchanykofi, ambassadeur de Russie à Cons-

tantinople, est relevé de ses fonctions et remplacé par M. de Giers.

On voit généralement là l'annonce d'une politique moins turcophile de

la part de la Russie.

Turquie. 17 mars. Le gouvernement turc déclare inacceptables
les conditions de paix formulées par l'Italie. La tentative de médiation

dont la Russie a pris l'initiative paraît donc avoir peu de chances

d'aboutir.

20 NMM. L'inqui'ëtude causée par les concentrations de troupes
russes sur la frontière du Caucase, se dissipe à la suite d'assurances de

la Russie. Celle-ci obtient que les troupes turques soient retirées en

partie de la région d'Ourmiah.

BIBLIOGRAPHIE

PAULLACOMBE.L'Appropriation du sol: Essai sur le passage Je f't p/'tpnete
coHecK'ugà la propriété p)'M'ec. Un volume in-8° écu. (Librairie Armand

Colin, rue de Méziëres, -5, Paris). Pris, broche .5 francs.

M. Paul Lacombe s'est propose d'étudier l'évolution par laquelle le sol

terrestre 'est devenu un objet d'appropriation privée. La question est fort

débattue et a tenté de nombreux auteurs, parmi lesquels Spencer, sir

John Lubbock, Laveleye, Dareste, Sumner Maine, Fustel de Coulan-

ges, etc. Mais précisément, leur exemple a convaincu M. P. Lacombe de

la nécessité de limiter son champ d'exploration et ce qu'il étudie, c'est

l'évolution du régime de la propriété foncière chez nous, Français, en

partant du plus lointain de nos origines, c'est-à-dire des coutumes de la

Germanie d'une part, de l'antiquité gréco-latine d'autre part.
La méthode d'exposition adoptée par M. P. Lacombe n'est nullement

dogmatique. Ayant conçu une hypothèse, il l'éprouve par une étude cri-

tique des travaux d'un certain nombre d'historiens partisans de l'hypo-
thèse contraire, choisis pour leur valeur propre et pour l'autorité ac-

quise par leurs ouvrages. Ce n'est qu'ensuite, qu'il expose sa thèse per-
sonnelle. Ainsi le lecteur est mis en quelque sorte en possession du dossier

de la question débattue.

On ne s'étonnera pas de trouver en ce livre les qualités si person-
nelles de l'auteur, cette franchise, cette simplicité pleine de finesse et de

bonhomie, qui ajoutent a! l'étendue de son savoir et à sa puissance de ré-

flexion un charme très particulier, et fort rare en ce genre d'ouvrages.

H. LE .3./ARQTTAND,contrôleur de Ire classe de la Marine. Etude de la législa-
tion ouvrière applicable au département de la Marine. Librairie militaire,

R. Chapelet et Cie, 30, rue et passage Dauphine, 30, Paris, 1911.

Toutes les lois qui régissent le travail en France sont applicables aux
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établissements industriels de l'Etat, comme aux entreprises particulières.

Mais leur adaptation à des organismes tels que les arsenaux de la- Marine,

créés depuis plus de deux siècles, presque Bgés dans leurs formes pri-
mitives et liés étroitement à la défense nationale, ne pouvait manquer

de rencontrer de sérieux obstacles et de soulever de délicates questions.
Les conditions du contrat de travail des ouvriers et leurs modes de rému'-

nération sont dissemblables dans les établissements de l'Etat et dans l'in-

dustrie.

La doctrine constituée dans la marine par des circulaires émanant suc-

cessivement de bureaux diSérents, déterminées par les nécessités du mo-

ment et parfois hâtivement élaborées, manque d'unité. Elle est souvent

obscure et, dans certaines de ses parties, contradictoires. Il 'était dési-

rable qu'une étude d'ensemble y vînt introduire de l'ordre et de la clarté.

L'ouvr.age de M. le Contrôleur Le Marquand comble cette lacune avec une

compétence irrécusable, avec un sens .critique et une sûreté de documen-

tation qu'il est juste de reconnaître. Ce traité ne sera pas seulement le

guide des agents de l'Etat chargés de l'inspection du travail; il pourra
être consulté avec fruit, en ce qui concerne la condition des salariés em-

ployés directement par la marine ou tratVaiI.l<mt pour elle au compte des

entrepreneurs, et pour ce qui touche à la protection et à l'hygiène du

travail, par tous ceux qu'intéresse la réglementation ouvrière.

M. THIBAULT.Directeur de l'Office du travail législatif et parlementaire.
L'année législative et parlementaire (1911). En vente aux Editions des

« Juris-Classeurs o, 18, rue Séguier. Paris (8°). Prix: broché: 5 fr.

Cet ouvrage constitue la ta~e rigoureusement complète des travaux Lé-

gislatifs et parlementaires de l'année 1911.

Ces travaux sont classés de manière à donner aux recherches la plus

grande facilité: Ordre alphabétique; table chronologique des séances de

la Chambre et ~u Sénat composition des Commissions des deux Chambres.;
travaux des ministres, des sénateurs et des députés, présentés par ordre

alphabétique des noms des Parlementaires; etc.

A. BBOHATJX,correspondant de l'Institut de France, Les éeotes MciaMstes.

(Marxisme-Rëformisme-Syndicalisme). Un volume in-S" de 1S8 pages.

Paris, Arthur Rousseau et Félix Alcan, 1912~ Prix: 4 francs.

L'auteur depuis longtemps passé maître en ces matières, étudie les

trois Ecoles socialistes dominantes au commencement du xx" siècle. Il

montre que chaque Ecole tond à devenir un parti; il étudie tour a tour

la théorie et l'action, les maîtres et les disciples. La jeunesse univer-

sitaire est-elle, sympathique aux réformateurs ? Quelle est la part de

vérité et d'erreur des systèmes socialistes Voilà les questions que l'on

trouve traitées sommairement, mais substantiellement, dans ce nouveau
livre de M. Béohaux. F. F.

Institut Nobel Norvégien

L'Institut Nobel Norvégien, Kristiania, fondé en 1904, placé aous~ la

direction du Comité Nobel du Parlement Norvégien chargé de la distri-

bution du Prix Nobel de la Paix, a décidé d'étendre son activité inter-
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nationale, par la publication d'une série d'ouvrages scientifiques. Sous

le nom de:

<tPublications de l'institut Nobel .yoi't;e~:CK x

Ces ouvrages auront « pour but d'élucider les problèmes intéressant le

mouvement de la paix et le développement de l'organisation juridique
internationale ii. Ils seront publies dans une des langues mondiales.

Le tome 1~ des « Publications » paraîtra, le 1' mai prochain et con-

tiendrai

.4..Rce~M', Eristiania: « L'arbitrage international chez les .SeHe~e~ o.

Envir. 300 pages grand in-8". Basé sur l'étude des inscriptions publiées,

l'ouvrage de M. Boeder présentera un tableau complet de l'emploi de l'ar-

titrage international dans la Grèce de l'antiquité.
Le !< fascicule du tome II contenant un mémoire par M. Ac/nHe LoWa,

professeur à l'université de Turin, paraîtra en juin. Ensuite seront pu-
bliés des ouvrages par MM.I;. OppenAe!!?t, professeur à l'université de

Cambridge Phil Zorn, membre de la Chambre des seigneurs prussienne,

professeur à l'université de Bonn JE. Lammasch, membre de la Cham-

bre des Seigneurs autrichiemie, professeur à l'Université do Vienne P.

BsMse/t, .Ma~MOtt, U. R. A., actuellement « Roosevelt-exchange profes-
sor » à l'Université de Berlin le Ï)~ H. jFe~ersptef, Copenhague; et

d'autres auteurs européens et américains.

Les « Publications de l'Institut Nobel Norvégien seront publiées par

MM. S. ~c7te7tou~ et Cie, Rristiania, commissionnaires pour la Nor-

vège', la Suède et le Danemark; Duncker et num6!ut, Leipzig; Télix A!-

ca?t, Paris; ~?H:cnM et Norgate Londres; et G. P. Putnam'~ Sons, New-

?ork.

EUGENEPoTTBT. Histoire de Saint-Lazare. Un volume in-16. Société Fran-

çaise d'Imprimerie et de Librairie (AneieSne Maison Lecène, Oudin

et Cie), 16, rue de Oluny, Paris. Prix: 3 fr. 60.

M. Eugène Pottet, auteur de~ la Conciergerie ~M Pa~a~ de .Pft)M

(12? édition), donne, en des pages attachantes, une étude conscien-

cieuse et documentée sur les origines de Saint-Lazare, les Lazaristes,
les victimes de la Terreur détenues dans cette célèbre, prison et la pros-
titution parisienne.

Elle contient des récits détaillés sur le séjour à Saint-Lazare de Rou-

cher, d'André Chénier, de Cange, du Baron de Trenck, de Créqui de

Montmorency, de Rony l'aîné, etc.

Cet ouvrage, édite avec le soin habituel de la Société française d'im-

primerie, a sa place toute marquée dans la bibliothèque des historiens

et sera lu du public curieux de la période révolutionnaire.

ALEXANDREZËVAEa.La LégisFatioU des Mines en Angleterre. Paris, M12,
M. Giard et E. Brière, éditeurs, 16, rue Soufflot et 12, rue Touiller. Un

vol. in-18. Prix 3 francs.

M. Alexandre Zévaès, qui fut, au cours de la précédente législature,

vice-président et rapporteur général de là Commission des Mines à ]a

Chambre, publie aujourd'hui, à la suite dé son voyage d'études dans la

Grande Bretagne, un remarquable volume sur La: Z~MaHûm des itjHnes

en..4y:s~eteM'e.

L'analyse des lois fondamentales sur la propriété et l'exploitation des
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mines, les dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité, les prescrip-
tions concernant le travail des adultes, des femmes et des enfants, etc.,
telles sont les principales questions successivement envisagées par l'au-

teur.

EïiENNE TARis, Ingénieur, ancien élève de l'Ecole Polytechnique. La Rus-

sie et ses richesses. Un volume in-8° écu, avec 24 photogravures hors-

texte et 1 carte, Pierre Roger et Cie, éditeurs, 54, rue Jacob, Paris.

Prix boché, 4 francs.

Très documenté par une expérience prolongée des milieux industriels

russes et des séjours dans les régions agricoles et minières du vaste em-

pire, M. Etienne Taris, décrit avec une pittoresque précision et une

grande abondance de renseignements commerciaux, techniques et finan-

ciers les aspects variés de ce monde si mal connu en France.

Drs R. BnoDA et DuUTScH. Le Prolétariat international (Etude de ps'c/t0-

logie sociale), 1&12. Un. volume in-18 de la Bibliothèque des DocMments

du Progrès. Paris, M. Giard et Brière, libraires-éditeurs. Prix: 3 fr.

Les nombreux documents que cette étude apporte sur l'évolution pro-

gressiste du prolétariat, de cette classe qui, partie des abîmes de la mi-

sère et de l'ignorance, devient, un facteur de civilisation de plus en plus

important, méritent bien que cette étude prenne place parmi les publi-
cations des ccDocuments du Progrès )) et les renseignements qu'elle four-

nit sur les expériences faites à l'étranger dans le domaine du syndicalisme,
de la coopération et de l'instruction populaire, la font rentrer dans le

champ d'action de l'Institut international pour la diffusion des expé-
riences sociales.

EB.NESTDATJDET.La Police Politique. C'~fO))t(j;Medes Temps de la JBM~awa-

ttom, d'après les ~'apports des c~e~~s secrets et les papiers d'x Cabinet

Noir (1816-1820). Un volume in-8°. Librairie PIon-Nourrit et Clé, 8, rue

Garanciëre, Paris (6~). Prix 7 fr. 50.

La belle étude consacrée par M. Ernest Daudet à la lutte émouvante

de la police impériale contre les chouans l'a naturellement conduit à en-

visager le rôle de la police politique sous la Restauration.

L'auteur a eu la bonne fortune de mettre la main sur une partie du

fonds de la police pour la période de 1815 à 1821, de retrouver dans les

archives privées de nombreux rapports d'agents, des papiers saisis ça et

!a, des dépêches copiées chez les ambassadeurs ou livrées par leurs cour-

riers, enfin une suite de dossiers du Cabinet noir.

GEORGESHoTTENSBR, Le Pays de Briey. Hier et .4.MjOH'r~nf! Un vol

in-12, avec une carte, Bibliothèque du Musée Social, Berger-Levrault,
éditeurs. Prix, broché: 3 francs.

Quelle était la vie du pays avant l'installation des mines ? Quelles
sont les origines de sa population P Queles transformations locales en-

traîne l'établissement de l'industrie minière ?P

Et, d'autre part, quels problèmes posent le recrutement et l'installation

de la main-d'ceuvre nécessaire a l'exploitation des mines ? Grandes sont,

en effet, les complications que suscite l'emploi Inévitable de la main-

d'œuvre italienne.
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Telles qu'elles sont traitées, ces questions sont loin d'intéresser uni-

quement le pays de Briey. C'est d'abord, en bien des points, un coup d'œil

jeté sur la vie lorraine, dans le passe comme dans le présent, suc ses ori-

gines et sur son essor; mais c'est surtout une monographie économique et

sociale, et, comme telle, d'un intérêt immédiat pour tous les milieux in-

téressés à la question ouvrière dans ses rapports avec la grande industrie.

PAUL MAUTOUCHET,Docteur ès lettres, Gouvernement Révolutionnaire.

(Edouard Cornély et Cie, éditeurs). Un vol. in-S". Prix: 12 francs.

Dans cet ouvrage, M. Mautouchet, auquel son édition de la Cor<-M-

pon.dance srcMej'a!e de C(H')tot donnait une compétence particulière, a

réuni les principaux textes propres à faire connaître les institutions qui

caractérisent le <?OMt'erK6m.eMt.Be'Mh~oH/tC!)'e, c'est-à-dire le régime qui
exista en France depuis le M août 1792 jusqu'à la fin de la Convention, et

les idées qui ont inspiré sa formation, textes inédits ou dispersés dans

des recueils et des publications qu'on n'a pas aisément sous la main.

RoBERT PiMiENTA.La Propagande Bonapartiste en 1848. Un vol. in-S", 128

pages. (Edouard Cornély et Cie, éditeurs). Prix 3 fr. SO.

L'auteur montre comment Louis Napoléon Bonaparte et ses partisans

s'y prirent dès la Révolution de Février 1815 pour s'assurer une influence

prépondérante sur l'Assemblée ainsi que dans le pays tout entier, pré-

parant ainsi le rétablissement de l'empire.

L'ouvrage est utilement complété par un index des nomscités, une liste

des journaux et imprimés et une bibliographie contenant plus de 250

titres.

A. SARROU,capitaine d'infanterie hors cadre, commandant dans la gen-
darmerie ottomane. La Jeune-Turquie et la Révolution. Un volume in-12

avec 2 croquis. Berger-Levrault, éditeurs, 5-7, rue des Beaux-Arts, Pa-

ris. Prix 3 fr. 50.

L'auteur de ce volume habite depuis longtemps l'Orient; son livre ap-

porte la réponse à une question qui intéresse vivement l'Europe entière

et- sur laquelle on n'a pas encore réussi à faire toute la lumière la Tur-

quie a-t-elle fait des progrès sous le régime jeune-turc et peut-on espé-

rer le relèvement, par celui-ci, de l'Empire ottoman?

Par son caractère d'impartialité et de vérité, aussi bien que par l'a-

bondance et la sûreté de ses informations, ce livre peut être considéré

comme nous donnant l'histoire définitive des importants événements qui
se sont déroulés en Turquie ces dernières années.

&EORGJEI.HNEE. L'Etat moderne et son droit. Première partie: TMorte gé-
mera~c de l'Etat, traduction française par G. FARDis et un groupe de

jurisconsultes, vin + 67.5 pages. Paris, 1911, V. Giard et E. Brière,
éditeurs. Un vol. in-8". Prix, br.: 12 francs; rel.: 13 francs.

Voici une oeuvre scientifique: L'auteur ne cherche pas à justifier des

institutions existantes, comme le font la majorité des écrivains allemands.

Il étudie les faits dans tous les Etats de l'Europe occidentale: et, sur ces

faits, impartialement observés par l'auteur ou par les historiens les plus

réputés, le professeur Jellinek s'efforce de construire la théorie de l'Etat.

On est frappé par la largeur de vues de l'écrivain, la variété de ses

aperçus, la savante documentation de ses développements. Nul ouvrage
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plus que celui-là ne méritait d'être offert aux lecteurs français peu fami-

liers avec les langues étrangères. Le professeur Jellinek est mort, il

y a quelques mois, en pleine force, au sortir d'une conférence. Du moins,

&-t-il vécu assez longtemps pour revoir a; peu près toutes, les épreuves du

volume qui paraît aujourd'hui.

J. DE MARMANDE.Le Cléricalisme au Canada. (? 45-46 d~ la Bibliothèque
de Critique religieuse). Librairie Critique .Emile Noupry, 63, rue des

Ecoles, Paris Ve, 1 vol. de 204 p. imp. sur vergé. prix: 2 fr. 60.

Ce livre est une véritable révélation.

Le réquisitoire de M. de Marmande passe en revue l'action du clergé
canadien dans la presse, dans les lettres, dans la politique, dans l'éduca*

tion morale, ~ans. la vie sociale.–Tous ceux qui parlent du Canada ca-

tholique sans le connaître, comme d'un eldorado, peuvent se convaincre

en lisant ce livre qu'il s'agit en fait d'un pays très diSërent.

H. VBBMONT. Le problème de la veillesse. Les Pensions de Retraite

et la Mutualité. 1 volume in-8. Paris, G. Roustanj 6, quai Voltaire.

Prix 1 fr..50.

L'auteur indique les principes qui, d'après luit rendent facile la solu-

tion du problème de la vieillesse; il expose et apprécie l'application ou

la méconnaissance de ces principes dans la législation de l'Angleterré,
de l'Allemagne, de la Belgique et de la France, en. étudiant plus parti-
culièrement la loi du 5 avril 1910, qu'il critique tout en reconnaissant

qu'elle peut, à certaines conditions, contribuer a- répandre de plus en

plus les Sociétés de Secours Mutuels.

La compétence de M. Vermont, la netteté de ses idées et la. vivacité

de son style, sont trop connues pour ne pas assurer le succès de cet

ouvrage.

RE!Œ SAMUELet BONET-MAURY.L'Annuaire du Parlement (1910-1011).
Un volume de 1.032 pages. Librairie G. Roustan, 5, quai Voltaire.

Prix: broché, 8 francs reliie souple, 10 francs.

Cet ouvrage contient: une étude de M. J. Dubois sur le fonction-

nement de l'Ofnce. de légMa.tion étrangère et de droit international;
la synthèse de l'année parlementaire et politique la chronologie des

faits importants qui se sont produits dans les pays~ étrangers en 1909

et ISl'O~ un TntIIi.ea:de notices biographiques concernant les séna-

teurs et les députés.
Nous rappelons que l'Académie des Sciences morales et politique's

vient de sanctionner les mérites de cette publication, unique en France,

en accordant un .prix AudiSred à, ses auteurs.

L'Œuvre sociale de la !? République. Leçons professées au Collège libre

des sciences sociales pendant l'année 1911, par MM. AsriER, séna-

teur~ GODART,GROUSSIER,BRETON, F, BUISSON,BONNEVAY,BORR'BL,

AûBRiOT, LEMIBE, députés, avec une préface de PAUL DESCHANEL.Un

vol. Jn-8° de la collection des Etudes économiques et sociales, xv.

Paris, M. Giard et E. Brière, Jîbra&'es-éditeurs, 16, rue Soufflot, 1912.

Prix: broché, 6 francs; relié, 6 francs.

C'est un excellent exposé des réformes sociales faites sous la troi-

sième République, et de celles qui sont tout 'près de passer dans notre
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législa~on. C'est un vrai cours de droit social. Et si les auteurs profes-

sent des opinions parfois très diverses, cependant tous concourent à

nous donner cette impression que jamais l'activité du législateur ne

fut à la fois plus vivante et plus féconde.

D~ R. BRODA,Directeur des Documents du Progrès. La fixation légale

des salaires (expériences de l'Angleterre, de l'Australie et du Canada),

édité par les soina'de l'Institut International pour la diffusion des

expériences sociales. Giard et Brière, éditeurs, Paris.

Cet ouvrage est d'une haute actualité, en raison de sa critique do-

cumentée du projet gouvernemental récemment soumis au Parlement

et qui a trait à la fixation légale d'un minimum de salaire pour les

ouvrières en chambre.

M. Broda partage la thèse du Gouvernement que l'institution d'un

salaire minimum s'impose pour les ouvrières en chambre, mais il oppose

aux moyens, d'application défectueux proposés par la loi, la méthode

pratique qui a donné de si beaux résultats en. Angleterre et en Aus-

tralie. Il expose, d'après les documents officiels qu'il a recueillis dans

ces deux pays, la façon dont fonctionnent là-bas, les Comités de sa-

laires appelés à fixer un minimum de salaire pour les ouvrières en

chambre. Il démontre qu'ils ont améliora beaucoup leur situation sans

porter aucun préjudice aux industries en question.

LIVRES REÇUS

D'' TERtVAGNE..P~cs-t:OM~ bien! Notions élémentaires d'hygiène popu-
laire et rationnelle. 4e édition, revue et augmentée, avec illustrations

de A. VAN N'ESTE.1912. Paris. M. Giard, et E. Brière, libraires-édi-

teur. Un volume, petit in-8°. Pris: 2 francs.

FLAMBARTDES BoRDS. ~t/MM-iUMM~e, roman contemporain. Librairie

G. Fieber,. Paris. Prix: 3 fr. 50.

P. D., du journal « La Dépêche. » JDeMtere ~a façade allemande. Un vo-

lume in-16. Librairie militaire R. Chapelet et Cie, rue et passage

Dauphine, 30,. Paris. Prix.: 1 fr. 25.

M. DpouiLLY..CM P)-oB!em.M sociaux du temps présent. Un volume

in-16 broché. Henry Paulin et Cie, éditeurs, Paris. Prix.: 8 francs.

Colonel Ça:. BLAKCHOT.JfemoM'es sur !'7M.t6fug~;o~ française ait lllexique.
Préface de M. de Mouy, ambassadeur de France. T. It Prodromes

diplomatiques. L'entrée en campagne. Le siège de Puebla, SO no-

vembre 1861 au 19 mai 1863. T. II: L'occupation de Mexico.

Campagne de l'Intérieur. Règne de Maximilien D~ 10 juin 1863 au

1er juillet 1865. T. III: L'Empire et les Etats-Unis. L'Organi-
sation de l'Empire. La Chute. L'Evacuation. 1er juillet 1865
à fin mai 1867'. Librairie Emile Nourry, 62, rue des Ecoles, Paris, V~,
3 beaux vol. in-8°, illustrés de 6 portraits et 4 planches hors texte,
d'un plan de Puebla et d'un autographe du maréchal Bazaine. Prix:
22 fr. 50.

O.-G. DE HBiDENSTAM.La fin d'une ~"asHc, d'après les mémoires et
la correspondance d'une reine de Suède, IIedwig-Elisabeth-Charlotte
(1774-1818). Un volume in-8° avec un portrait. Librairie Plon-Nourrit
et Cie, 8, rue Garancière, Paris,, 6e. Prix: 7 fr. 50.

G. Vn~AEDE SAINT-BRBAIN,sénateur. Discours poH~MM. Allocutions di-
verses (1903-1912). Un volume in-16. Librairie Plon-Nourrit et de,
8, rue Garancière, Paris, S'. Prix: 3 fr. 50;
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Vieilles chansons pour les sensibles. Illustrées en couleurs par

PiERRE BRiasAUD. Un volume in-4" cartonné. Librairie PIon-Nourrit

et Cie, 8, rue Garancière, Paris, 6". Prix: 6 francs.

ANDRÉLEBET. Louis-Napoléon Bonaparte et le MtttM~ere Odilon Barrot,

1849. Un fort volume in-8° de 720 pages. Edouard Cornély et Cie,

éditeurs. Prix: 12 francs.

MAXIMEEovALE'wsB:?. La f'ro.itce économique et sociale à la veille de

la Révolution. Tome II Les Villes. Paris, V. T~iard et Brière. (Bi-

bliothèque Sociologique Internationale, dirigée par M. René Worms.)

Un volume in-8" de 320 pages, 1911. Prix: broché, 7 francs; relié,

8 francs.

ALBERTDE CASSAGNB.Let Vie politique de François de CAc[teCM!))'ta!:(!.

Consulat, Empire, Première Restauration. Un volume in-8°. Librairie

Plon-Nourrit et Cie, 8, rue Garanciere, Paris, 6e. Prix: 7 fr. 50.

HENRY NoBMj, docteur en droit, rédacteur au ministère des Travaux

publics. Les MïTustefes. L€.u:corganisation, leur rôle. Un volume in-8°,

broché. Berger-Levrault, éditeurs, Paris, 5-7, rue des Beaux-Arts.

Prix 6 francs.

L. LABER'nioNNiERE.Positivisme e~ C'&fAoMcMme.A propos de l'Action

française. Un volume in-16. (Collection Etudes de morale et de so-

ciologie.) Bloud et Cie, éditeurs, 7, place Saint-Sulpice, Paris, IVe.

Prix: 3 fr. 50.

Louis FiAux..l~mctM~ Carre! et Emile de Girardin. Causes et but d'un

duel. Mœurs publiques du temps. Dessous de politique. Avec un
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LAMSCUSSMKMPROJET
DERÉFORMEÉLECTORALE

Commencée le 29 mai 1911, et' sans cesse ajournée ou in-

terrompue, la discussion du projet de réforme électorale n'est

certainement pas à la veille de se clore et l'on peut même se

demander si la Chambre actuelle sera capable d'en venir à

bout. Aucun débat ne fut plus incohérent et plus difncile à

suivre. Il ne s'agit plus aujourd'hui de réaliser l'idée de

justice et de moralisation qui est la raison d'être de la R. P.

il s'agit de recourir à un expédient, à une apparence de ré-

forme destinée à satisfaire à la fois les partisans du régime

majoritaire et ceux de la représentation proportionnelle, mais

qui, à l'heure actuelle, ne satisfait ni les uns ni les autres.

Les efforts que la commission du suffrage universel a con-

sacrés à une œuvre de conciliation ont été inutiles. La ma-

jorité proportionnaliste n'a rallié aucun de ses adversaires.

En revanche, par ses hésitations, par ses résolutions succes-

sives, la commission a perdu beaucoup d'autorité sur la

Chambre

Rappelons quel était le premier système de la commission.

Après avoir décidé que la répartition des sièges s'opérerait

par la méthode du quotient, basée sur le nombre des votants,

elle avait repoussé l'idée du second tour pour l'attribution

des sièges en l'air, puis elle avait fmi par accepter l'amen-

dement de M. Painlevé ayant pour objet d'accorder aux di-

verses listes la facilité de s'apparenter pour le partage de

ces mêmes sièges. En outre, si un groupement de listes ap-

parentées réunissait la majorité absolue, on lui attribuait
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tous les sièges que l'opération du quotient avait laissés en

suspens. C'était revenir aux coalitions et aux manœuvres

qu'entraîne fatalement le scrutin majoritaire dans tous les

pays où il y a plus de deux partis en présence. Le système

provoquait d'ailleurs le retour à la tactique de la « concen-

tration » par l'avantage énorine~q-u'ir àcc.ërdait ~u.x~'Iistes~
apparentées. II s'éloignait singulièrement du principe de mo-

ralisation, dont,les prppqrtionn&Hstes ont toujours réclamé

l'application. Au heu~de contraindre les partis à s'unir et

à se discipliner, à présenter aux électeurs des idées claires

dans des programmes précis, il les encourageait à se diviser

et leur permettait même de conquérir plus aisément, en pré-
sentant des listes distinctes, la prime à la majorité absolue.

Il semblait difficile de pousser plus loin l'immoralité et

l'injustice. Nous l'avons démontré ici même (1) et lorsque
M. Painlevé a tenté de défendre son système dans une réunion

de proportionnalistes qui s'est tenue le 26 janvier 1911 au Mu-

sée Social (2), il s'est heurté à une opposition unanime. Mais

par cela même qu'il semblait très avantageux, du moins en

apparence, pour le parti au pouvoir, il a naturellement ob-

tenu l'adhésion du cabinet Monis et du cabinet Caillaux, lors-

que la discussion du projet de réforme est venue à l'ordre

du jour de la Chambre. Ces deux ministères s'imaginaient

pouvoir ainsi conserver une majorité à leur convenance, « une

majorité de gauche », en se ralliant à l'apparentement. Pour

éviter toute surprise à cet égard, le cabinet Caillaux avait

même invité ses amis à réunir une délégation des groupes
de gauche comprenant un nombre égal de partisans et d'ad-

versaires de la R. P., laquelle se chargerait, au cours de la

discussion, de formuler de nouvelles transactions, si le besoin

(1) .B&M6JPoKtt~Mse<Parlementairedu 10mars 1911 « Le sabotage
de la-R. P. »

(2)Voicile texte de l'ordre du jour voté par l'unanimitédes groupes
proportionnalisteset auquel s'était alors rallié M. Painlevé:

« La réunion, convaincueque la vraie solution des difficultésqui
a ont divisé récemmentles proportionnalistesest à chercherdans un
« élargissementdes circonscriptionsun peu supérieur htcelui, quepré-
<tvoit le projet du gouvernement,ou dans la mise en commundes
« restes.d'un mêmeparti dans les départementsvoisins;

« Invite tous les partisans de la proportionnelledans le Parlement
« et dans le pays à s'unir dansun effortcommunen ce sens. »
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-s'en faisait sentir. Cette fois, on tournait le dos, résolument,
à l'idée de la R. P. On proclamait, d'ailleurs, qu'il ne. s'agis-
sait pas de résoudre une question de justice, mais une ques-
tion politique. Quoi qu'il,en soit, la délégation des seize mem-
bres des groupes de gauche trouva le moyen de rendre le

projet de la commission de la Chambre encore pire elle

'exigea que la part des sièges revenant aux minorités fût di-

minuée, grâce à la division en plusieurs collèges des dépar-
tements ayant plus de sept députés à élire. En outré, la prime
à la majorité absolue devenait plus aisée à conquérir par
les groupements de listes apparentées et les minorités ne pou-
vaient atteindre que plus difficilement le quotient électoral.

Le jour où ta Chambre a consenti à admettre une sem-

blable disposition, elle a rendu par cela même impossible

l'application d'une R. P. également juste pour tous les partis.
On comprend en effet que, pour accorder une part légitime
à trois ou quatre listes en présence, il soit nécessaire de

faire élire, par chaque collège, non plus un maximum, mais

un minimum de sept députés. Ce minimum est même déjà
insufnsant, quel que soit le système adopté, pour assurer aux

partis une représentation exacte. Plus les partis sont nom-

breux, plus larges doivent être les collèges électoraux. L'ap-

plication idéale de la R. P. exigerait même la formation d'un

collège unique, ce qu'on ne peut songer à demander. Mais

si l'on ne peut atteindre l'idéal, on peut du moins s'en rap-

procher, en élargissant autant que possible les circonscrip-
tions électorales.

Il n'y a qu'un moyen de tourner la difficulté de partager

équitablement des sièges entre des partis de forces diverses

c'est de recourir au système du nombre unique dont M. Henri

Poincaré a si éloquemment exposé les avantages moraux

dans la commission d'études du Comité Républicain de la

R. P. (1). Mais le système est d'une telle précision, qu'il ne

(1)Nous avonsexposéce systèmeà diversesreprises.Rappelonsqu'il
consisteà. Bxer pour toutes les circonscriptionsun quotient électoral
uniforme ou plus simplementun nombreunique servant n attri-

buer à chaqueparti autant de sièges que la sommede ses suffrages
contient de fois le nombre unique. Afin d'utiliser tous les suffrages

exprimés, dans la plus large mesure possible, on réunit plu-
sieurs circonscriptionsdépartementales en une circonscription ré-

gionalepour l'attribution des siègescorrespondantaux restes. Chaque
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saurait être discuté, paraît-il, avec sang-froid. On lui re-

proche d'accorder aux partis organisés le maximum des sièges

auxquels ils peuvent prétendre, tandis qu'il condamne à la

ruine les partis sans discipline. C'est vrai, et c'est même pour
cela qu'il offre un remède efficace à la confusion et au dé-

sordre parlementaires engendrés par l'incohérence des grou-

pes qui forment les diverses majorités ministérielles. Ces ma-

jorités resteront impuissantes aussi longtemps qu'elles reste-

ront inorganisées, tantôt unies pour soutenir un cabinet, tan-

tôt divisées par des rivalités de personnes pour le combattre.

La pratique du gouvernement parlementaire est, dans ces

conditions, tout à fait chimérique entre le système des par-
tis inorganisés, qui conduit au désarroi et à l'impuissance,
et le système des partis disciplinés qui est la condition du

régime parlementaire, il n'y a pas d'hésitation possible il

faut donc faire une loi électorale qui oblige les partis à s'unir

et à se discipliner.

En acceptant, par lassitude, le système de l'apparentement
et 'en se résignant au découpage des départements ayant

plus de sept députés à élire, la commission du suffrage uni-

versel avait sacrifié les principes essentiels de la réforme. Il

lui était difficile, d'ailleurs, après avoir multiplié les conces-

sions, de résister aux exigences nouvelles des adversaires

de la R. P. Elle le pouvait d'autant moins que ceux-ci étaient

énergiquement appuyés par le ministère en exercice. M. Cail-

laux, après avoir pris l'engagement de gouverner dans l'in-

térêt. général du pays, n'avait: pas tardé en effet à oublier

.ses promesses le sort de la réforme électorale le préoccu-

pant beaucoup moins que le souci de sa propre existence.

Mais il a été remplacé, le 16 janvier dernier, par le minis-

tère Poincaré. Personne ne pouvait douter que le nouveau

Président du Conseil fût résolu à mener à bonne fin la dis-

cussion du projet de réforme électorale qui revenait préci-

parti reçoit autant de sièges supplémentairesque la sommede ses
restes contientde fois le nombreunique.Plus la régionest vaste, plus
il y a,de suËragesutiliséset plus le systèmeest juste. 'Chaquedéputé
est élu par le mêmenombrede suffrages:on obtient ainsi une repré-
sentation exacte et fidèledu pays.
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sément à l'ordre du jour de la Chambre des députés au mo-
ment où il acceptait la responsabilité du pouvoir. M. Ray-
mond Poincaré, dans des études et des discours éloquents,
avait été, depuis quinze ans, l'un des apôtres les plus convain-
cus de la réforme parlementaire qui devait être nécessaire-
ment précédée, à son avis, d'une large réforme électorale.
Il avait démontré (1), à la veille des élections générales de

1910, que la « doctrine majoritaire n'avait en réalité d'autre
excuse que l'intérêt mal entendu des partis au pouvoir ))
qu'elle était « la sophistication du régime représentatif ».

Un peu plus tard, au mois de juillet suivant, dans la réu-
nion générale de l'Alliance Républicaine Démocratique,
M. Poincaré s'exprimait dans les termes que voici « Si le

scrutin d'arrondissement, après avoir épuisé toutes ses vertus

bienfaisantes, est maintenant stérilisé, dénaturé, corrompu
si le scrutin de liste pur et simple ajoute à tous les inconvé-

nients du scrutin d'arrondissement une injustice nouvelle et
se prête fatalement à une représentation moins exacte en-

core des partis politiques, comment les républicains demeurés

hostiles à la réforme électorale ne renonceraient-ils pas à

l'entraver? Comment ne se décideraient-ils pas enfin à y
collaborer sans arrière-pensée ? Je souhaite seulement que
cette collaboration ne défigure pas trop, en définitive, le prin-

cipe auquel personnellement je reste attaché, prmcfpe de

justice et de uér:~e qui est, à mes t/eus, la raison d'être de

la représentation propor~onne~e je souhaite qu'en cher-

chant, avec les meilleures intentions du monde, des accords

et des transactions, on n'arrive pas à produire des ctmni-

g'am~s sans nom, où s'additionneraient peu~-ë~'e les incon-

vénients de tous les systèmes écartés. »

L' « amalgame sans nom )' auquel faisait allusion l'ora-

teur de l'Alliance Républicaine était évidemment le projet

que la commission du suffrage universel avait accepté, et

dont les principales dispositions, l'apparentement et la prime
à la majorité absolue, étaient illogiques et injustes. Si le

nouveau cabinet s'était prononcé contre ce système étrange

et s'il en avait proposé un autre, il eût obtenu une victoire

(1) Vues politiques, par RAYMONDPOINCARÉ.(Revue de Paris du

1&avril 1910.)
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facile. Malheureusement il n'avait pas le temps d'exammer

le problème avec le soin qu'il méritait et' le Président du

Conseil/très absorbé par sa tâche de ministre des Affaires

Etrangères, pouvait difficilement se livrer à des études aussi

délicates. Au lieu de diriger le débat, le cabinet Poincaré

s'est doncborne à le suivre sans indiquer nettement ses pré-
férences. Les raisons de son attitude ont été expliquées par
le Président du Conseil dans la séance de la Chambre du

14 février. Si le gouvernement avait la ferme intention de

faire aboutir la réforme électorale, il 'voulait toutefois, disait-

il, qu'elle pût être adoptée « avec le 'concours des majo-
rités républicaines des. deux Chambres », et il devait, par

suite, s'efforcer d'établir cet accord nécessaire, tout en te-

nant compte des votes déjà acquis. A ceux qui lui conseil-

laient d'apporter un projet nouveau, il pouvait répondre,

d'ailleurs, que ce projet se 'heurterait, quel qu'il soit, aux

mêmes résistances que le projet en cours de discussion la

solution n'avancerait pas. La vérité est que le gouvernement,
harcelé par les adversaires de la R. P., menacé même d'as-

sauts quotidiens par les deux cents républicains qui ne vou-

laient pas entendre parler de la réforme, était de plus en

plus embarrassé pour prendre parti.
A défaut du gouvernement, c'est M. Jaurès qui a pris la

direction des débats sur la réforme électorale. Orateur puis-
sant et habile, partisan sincère et résolu de la R. P., le chef

du parti socialiste a d'abord fait'preuve, dans la discussion,
d'un esprit de suite, d'une éloquence et d'une ténacité remar-

quables. Dans la séance du 23 janvier, il a réussi grâce, il

est vrai, à l'appui des majoritaires, à faire repousser par
457 voix contre 91 le système de l'apparentement que défen-

dait, assez mollement, le ministre de l'Intérieur. Le système

écarté, par quoi le remplacer? Les votes de la Chambre

venaient de démontrer que toutes les tentatives de concilia-

tion entre les diverses fractions du parti républicain pour

opérer en commun une réforme électorale étaient restées

vaines. Les 233 députés qui s'étaient prononcés, le 22 jum

1M.1, en faveur dç l'amendement. MalaviaUe ayant pour objet
le maintien du '( scrutin majoritaire M,gardaient une attitude'

'hostile.
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La meilleure tactique semblait donc de revenir à un sys-
tème de R. P. assez loyal, assez juste et assez simple pour
soulever le moins d'objections possibles. M. Jaurès le com-

prit et soutint, le 12 février dernier, un amendement de na-

ture à assurer une répartition équitable des sièges entre les

divers partis. Le partage des sièges s'opérait d'abord dans

la circonscription départementale par le système du quo-
tient électoral, puis dans la circonscription régionale formée

par plusieurs collèges voisins. Les restes de chaque parti
additionnés par région leur donnaient droit à un nombre

de sièges complémentaires proportionnel à l'importance des

restes. C'était un système se rapprochant du nombre unique,
avec cette différence que le quotient électoral était variable,
au lieu d'être uniforme, et que, en outre, il fallait en recher-

cher deux un, pour le collège départemental et l'autre, pour
le collège régional. Aucune autre méthode de répartition
ne permet de résoudre le problème des restes électoraux que
l'addition des suffrages inutilisés dans plusieurs circonscrip-
tions. Mais le système du nombre unique de M. Henri Poin-

caré, de même que celui de l'utilisation interdépartementale
des restes de M. Jaurès, favorise les partis organisés qui
obtiennent alors le maximum des sièges auxquels ils ont

droit, tandis qu'il peut désavantager les partis indisciplinés

qui présentent plusieurs listes dans le même collège. Com-

battu par le ministre de l'Intérieur, l'amendement Jaurès,

auquel tous les proportionnalistes auraient dû se rallier avec

énergie, fut repoussé le 12 février par 2S9 voix contre 234,

sous le prétexte singulier qu'il ne constituait pas un système

transactionnel.

Dès lors, il ne restait plus qu'une solution celle de la com-

mission du suffrage universel qui, débarrassée de l'appa-

rentement, pouvait à l'extrême rigueur se défendre (1). La ré-

partition s'opérait par la méthode du quotient, puis les sièges

en l'air étaient attribués de deux manières, selon qu'une des

(1) Le systèmede la prime à la majoritépeut sans doute constituer
une Transaction,mais il est inacceptablepour les proportionnalistes
à un doublepoint de vue: d'une part, il donne toujoursdes résultats

injusteset choquants;de l'autre, en obligeantles partis à se fusionner,
afin de gagner la prime, il les empêchede défendre des programmes
clairs et précis.
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listes en présence avaient obtenu la majorité absolue, ou

qu'aucune liste ne l'avait atteinte dans le premier cas, tous

les sièges en l'air revenaient à la liste qui avait réuni la ma-

jorité absolue des. suffrages dans le second cas, ces sièges
étaient répartis entre toutes les listes par le système des

moyennes. La discussion engagée sur ce texte fit ressortir

une fois de plus le parti pris de la minorité de repousser
successivement toutes les concessions qu'on lui offrait, afin

de faire échouer la réforme.

Selon M. Painlevé, le système n'était plus acceptable, de-

puis qu'on en avait fait disparaître les avantages de l'ap-

parentement. Aux acclamations des arrondissementiers,
M. Painlevé prétendit démontrer que le système des moyen-

nes, appliqué dans des circonscriptions étroites, favoriserait

l'opposition du centre et de la droite, chaque fois que le

parti républicain se diviserait et présenterait plusieurs listes.

A son tour, M. Ch. Dumont soutint, par des exemples em-

pruntés aux résultats des dernières élections générales et

qui n'étaient pas d'une rigoureuse exactitude, que si le parti
socialiste présentait des listes dans les collèges où la droite

était assez forte, il ferait gagner des sièges à l'opposition
et en ferait perdre, par conséquent, au parti républicain.

L'hypothèse pouvait, en effet, se présenter, mais elle ne pou-
vait pas, évidemment, se généraliser. Si le système des

moyennes faisait perdre des sièges à la gauche dans les dé-

partements où la droite est assez forte, il lui en faisait ga-

gner, par contre, dans les collèges -où la droite est assez

faible, c'est-à-dire dans l'immense majorité des circonscrip-
tions. Cependant les objections de M. Painlevé et de M. Du-

mont semblaient avoir fait une telle impression sur les pro-

portionnalistes de gauche, que M. Jaurès se décida à enga-

ger la bataille décisive sur un autre terrain. Dans la séance

du 4 mars, il soumit à la Chambre un nouvel amendement

destiné à faire disparaître les dangers que redoutait le parti

radical. Revenant au principe de l'utilisation interdéparte-

mentale des restes, que la Chambre avait déjà repoussé, il

le combinait, cette fois, avec le système de l'apparentement

de M. Painlevé, sans y ajouter, il est vrai, la prime à la ma-

jorité absolue. L'addition des restes s'opérait alors par grou-
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pement de listes apparentées et chaque groupement, divisé

ou non dans chaque circonscription départementale, était

assuré d'obtenir la part à laquelle il avait droit dans l'ensem-

ble des collèges formant une même circonscription régionale.
C'était déjà un peu compliqué, mais c'était en fin de compte,
une nouvelle transaction. Quoi qu'il en soit, le gouverne-
ment ne crut pas pouvoir l'accepter sans réserve et il de-

manda à la Commission de modifier le système de M. Jaurès,

en accordant, dans chaque circonscription départementale,
tous les sièges en l'air au groupement de listes apparentées

qui réunirait la majorité absolue.

Le conciliant rapporteur de la commission du suffrage uni-

versel, M. Groussier, fut chargé de rédiger un nouveau texte

permettant de combiner à la fois l'utilisation interdéparte-
mentale des restes, l'apparentement intrà et interdépartemen-

tal, puis la prime à la majorité absolue il devait, en outre,

faire jouer cette triple combinaison de telle sorte que chaque

circonscription départementale fût assurée d'un nombre de

députés fixé d'avance. C'était, on le voit, un problème des

plus compliqués. M. Groussier réussit cependant à rédiger
un dispositif qui n'était pas d'une clarté absolue, mais qui
devenait compréhensible, pour les spécialistes exercés, grâce
aux explications et aux exemples qu'il avait donnés dans son

f sixième rapport supplémentaire » sur le projet de réforme

électorale.

La Chambre ayant adopté le texte de M. Groussier, le

16 mars, par 288 voix contre 243, il nous faut bien expliquer
à notre tour cet amalgame de tous les systèmes transaction-

nels qui avaient pu être envisagés et en faire ressortir les

imperfections. La discussion n'a guère porté, d'ailleurs, de-

vant la Chambre, que sur ses complications à la vérité con-

sidérables. Pour appliquer les articles 20, 21, 22 et 23 du

nouveau projet, il faudrait, assurément, aux commissions

régionales de recensement, beaucoup de temps, beaucoup
de patience et une compétence dont elles sont, en général,
fort dépourvues. M. Groussier, il est vrai, a choisi assez

habilement des chiffres et des exemples susceptibles de mon-
trer que le système ne s'écarte pas trop des principes de
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justice et peut donner des résultats qui ne choquent pas le

bon sens. On nous permettra d'en choisir d'autres, d'ailleurs

plus simples, pour exposer le mécanisme du système.
Les calculs, à faire sont assez nombreux. La commission

départementale de recensement doit d'abord procéder à la

repartition des sièges par la méthode du quotient électoral,

puis attribuer les sièges en l'air au groupement de listes qui
a réuni la majorité absolue, si cette 'majorité est atteinte.

Puis la commission régionale de recensement attribue les

sièges en l'air dans les divers collèges où la majorité absolue

n'a été obtenue par aucun groupement. Nous allons passer
en revue ces diverses opérations et faire une répartition com-

plète des sièges dans quatre circonscriptions départementales

groupées, pour le partage des restes, en une seule région.

Supposons que la première circonscription ait à élire 3 dé-

putés la seconde, 4 la troisième, 5 la quatrième, 6. Nous

supposons également que, pour accroître l'importance de

leurs restes et obtenir ainsi le maximum des sièges auxquels
ils peuvent prétendre, cinq partis organisés ont présenté des

listes distinctes dans les quatre circonscriptions (1). Mais,

tandis que deux partis que nous désignerons par les let-

tres A et B se sont apparentés dans chaque département
et dans la région pour la mise en commun de leurs restes

électoraux, les trois autres C, D et E n'ont pu s'appa-
renter que .dans la région.

Le dépouillement du scrutin a donné, par hypothèse, les

résultats que voici dans chacune de ces quatre circonscrip-
tions

(1) Il existe en effet, en France, cinq associations de partis plus ou

moins organises: l'Action Libérale, présidée par M, Piou; la Fédéra-

tion Républicaine, présidée par M. Oh. Prevet; l'Alliance Républicaine

Démocratique, présidée par M. Adolphe Carnet; le Parti radical et

radical-socialiste,présidé par M'. E. Combes; le Parti socialiste uni&é,.

qui n'a pas de président,
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La répartition des sièges par la commission départemen-
tale s'opérera de la manière que voici:

Première circonscription. Votants 43.800 luotient élec-

toral 43.800 3 =14.600 majorité absolue 21.901. La liste

A obtient 1 siège les 2 autres sièges en l'air seront attri-

bués par la commission régionale.
Seconde circonscription. Votants 58.800 quotient élec-

toral 58.800 4 = 14.700 majorité absolue 29.401. Les listes

A et C ont droit à 1 siège chacune les 2 autres sièges se-

ront répartis par la commission régionale.
T'ro:Stgme circonscription. Votants 72.000 quotient élec-

toral 72.OOQ 5 = 14.400 majorité absolue 36.001. Les lis-

tes A et B ont droit à 1 siège chacune. Mais comme elles

se sont groupées et qu'elles ont obtenu ensemble 19.200

+ 17.000 = 36.200 suffrages, c'est-à-dire la majorité abso-

lue, elles ont droit, en outre, aux 3 sièges en l'air. Répar-
tissant ces sièges en l'air entre les listes A et B par le sys-
tème des moyennes, la commission départementale en attri-

buera 2 à la liste A, ce qui lui en fera 3, et 1 à la liste B,

ce qui lui en fera 2. Par conséquent, la liste A, avec 19.200

suffrages aura 3 députés, soit une moyenne de 6.433 voix

par député, tandis que, dans le même collège, la liste E,

avec 13.000 voix, n'aura aucun représentant. Cela n'a évidem-

ment aucun rapport avec la R. P.

Qua~r:eme cfrconscnp~on. Votants 87.000 quotient
électoral 87.000:6 = 14.500; majorité absolue 43.501. La

liste A, avec 23.000 voix, aura droit tout d'abord à 1 siège,
de même que la liste B, avec 21.400. En outre, comme elles

ont obtenu ensemble 23.000 + 21.400 = 44.400 voix, c'est-

à-dire la majorité absolue, elles ont droit aux 4 sièges en

l'air dont 2 reviendront à chaque liste. Ainsi, la liste A ob-

tiendra 3 sièges avec 23.000 voix, soit une moyenne de

7.666 suffrages par .député, tandis que les listes C, D et E
avec 14.300, 14.200 et 14.100, n'auront aucun représentant.

Si l'on nous objecte que la majorité absolue ne sera pas
atteinte par un groupement de listes dans la moitié des col-

lèges électoraux, nous répondrons que l'hypothèse contraire
a été affirmée à la tribune par le Président du Conseil. Nous

avons, quant à nous, des raisons de croire que, dans les trois
quarts des collèges, la prime de majorité absolue pourra
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GroupesAet B. GroupeC. GroupeD. GroupeE.
Voix Voix Voix Voix

1~ circonscription. 20.000 9.800 6.7JOO 7.300

26 circonscription. 25.000 17;.000~ 10.000 6.800

Totaux 45.000 26.800 16.700 14.100

jouer soit en faveur de la droite, soit en faveur de la gauche,

grâce aux apparentements qui pourront être formés.

Poursuivons l'examen du système. Dans deux des quatre

circonscriptions prises comme exemple, la (représentation
est complète. II'reste à répartir les sièges en l'air dans la

première et la seconde circonscription, qui, ayant à élire

ensemble 7 députés, en ont déjà 3 par l'application de la

règle du quotient. Comment va procéder la commission ré-

gionale pour répartir les 4 sièges restant à pourvoir?`?

Elle additionne d'abord les suffrages obtenus par chaque

groupement dans les deux circonscriptions où il reste des

sièges en l'air

Liste D. (2< cire.) 10.000 voix de restes.

Liste C. (" cire.) &.803

Liste B. (2" cire.) 9.000

Liste E. (I" cire.) 7.300

Liste E. (2e cire.) 6.800

Liste B. (1~ cire.) S.000

La commission régionale répartit ensuite les 4 sièges entre

les groupements par le système des moyennes. Le groupe-
ment A et B ayant déjà obtenu 2 députés, la moyenne des

voix obtenues par chaque député, si on lui en accorde un

troisième, sera 45.000 3 = 15.000 le groupe C, ayant déjà
1 député, la moyenne des voix obtenues par chaque député,
si on lui en accorde 2, sera 26.800 :2 = 13.400 le groupe D,

n'ayant aucun député, la moyenne des voix obtenues par le

député qu'on lui accorde, sera 16.700 le groupe E, avec

14.100 voix, sera dans la même situation. En définitive, l'at-

tribution des 4 sièges en l'air par le système des moyennes
donnera 1 siège à chacun des groupements.

A quelles listes seront maintenant attribués les sièges qui
reviennent à chaque groupement ? Pour le savoir, il faut

d'abord classer toutes les listes des deux circonscriptions

d'après l'importance de leurs restes. On obtient le résultat

suivant
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Le résultat n'a rien de choquant, mais il eut été exacte-

ment le même si l'on avait appliqué le système des moyennes.

Ici encore, le système donne des résultats semblables à

ceux qu'aurait fournis le système des moyennes, et il en sera

presque toujours ainsi chaque fois que la prime à la majo-
rité absolue ne jouera pas. Ce qui rend le système inaccep-
table et même ridicule, c'est précisément cette prime dont

le gouvernement a réclamé le bénéfice pour les partis appa-
rentés. Si l'on envisage, en effet, les résultats d'ensemble

dans les quatre circonscriptions prises comme exemple, il

sera facile d'en apercevoir les iniquités. Sur un total de

18 sièges à pourvoir, le parti A en a obtenu 8, avec une

somme de 73.200 suffrages le parti B a obtenu 6 sièges.

avec 52.400 suffrages le parti C, 2 sièges, avec 51.100 suf-

Deuxième circonscription (4 ~epM~).

Liste A. 16.000 suffrages = 1 siège.
Liste B. 9.000 = 1 siège.
Liste C. 17.000 = 1 siège.
Liste D. 10.000 = 1 siège.

Liste E. 6.800 = 0 siège.

Première CM'eonsenpKom (3 députés).

Liste A. 15.000 suffrages = 1 siège.
Liste B. ~.000 =0 siège.
Liste C. 9.800 = 1 siège.
Liste D. 6.700 = 0 siège.
Liste E. 7.300 = 1 siège.

« Les sièges auxquels a droit un groupement de listes,

porte l'article 22, sont attribués à celles des listes qui pré-
sentent les plus forts restes, sous réserve d'assurer à chaque

circonscription sa représentation complète.
Le plus fort reste, 10.000, appartient à la liste D, de la

deuxième circonscription dont la représentation n'est pas

complète; puisqu'il lui manque 2 députés. Donc le premier

siège revient à la liste D de la deuxième circonscription. Le

second siège revient, pour la même raison, à la liste C, de

la première circonscription le troisième, à la liste B, de la

deuxième circonscription le quatrième, à la liste E de la

première circonscription. La représentation est complète dans

les deux collèges où la répartition se trouve faite dans les

conditions que voici
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frages le parti D, 1 siège, avec 43.700 suffrages le parti E,
1 siège, avec 41.200 suffrages. Par conséquent, chaque dé-

puté du parti A est élu par 73.200 8 = 9.150 suffrages

chaque député du parti B est élu par 52.400 :6 = 8.733 suf-

frages chaque député du parti C par &1.100 2 = 25.550 suf-

frages, tandis qu'il a fallu, au parti D, 43.700 suffrages

pour obtenir un seul siège et 41.200 au parti E, pour n'être

pas plus avantagé. La prime à la majorité absolue a fait

gagner 4 sièges au parti A et 3 au parti B 7 sièges sur 18,
ont été ainsi enlevés aux minorités C, D et E. Le scrutin

d'arrondissement donne, dans l'ensemble des collèges, des

résultats beaucoup moins choquants.

Nous avons supposé, il est vrai, pour faire cette démons-

tration, que les cinq partis en présence avaient lutté avec

loyauté et que deux seulement avaient usé de la faculté

d'apparentement intradépartementàl qui leur était accordée

par la loi électorale. Mais il est certain que, si une pareille
loi était appliquée, les minorités ne consentiraient pas à se

laisser dépouiller par des majorités de coalition. Elles s'en-

tendraient, de leur côté, pour éviter une pareille spoliation.
Avant de se préoccuper de savoir si, par un groupement in-

terdépartemental de leurs forces électorales, elles pourraient

échapper à un désastre presque complet, elles commence-

raient évidemment par s'opposer de toutes leurs forces et

par tous les moyens possibles à la confiscation de leurs man-

dats. Les partis oublieraient les avantages hypothétiques
de l'apparentement interdépartemental pour ne songer qu'aux
bénénces certains de la prime à la majorité absolue dans

la circonscription même où ils se combattent. On verrait

donc se dresser, dans chaque collège, deux groupements

opposés dont les programmes respectifs pourraient être très

divers sans qu'il s'en suive aucun désavantage, loin de là,

pour l'une ou l'autre coalition. Les manoeuvres qui se pro-
duisent au second tour, sous le régime du scrutin majo-

ritaire, se produiraient dès le premier, mais elles seraient

alors sans recours, et ceux des électeurs qui les réprouvent
seraient obligés de les subir.
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Toutes ces objections avaient été déjà faites au système
de l'apparentement combiné avec la prime à la majorité ab-

solue qui figurait dans le premier projet de la commission

du suffrage universel elles ont été reconnues fondées, puis-

que, après examen, le système a été repoussé par une ma-

jorité de 366 voix. Comment se fait-il que, quelques se-

maines plus tard, une disposition de même nature, ait été

adoptée par une majorité d'une cinquantaine de voix? Voici

la réponse de ses nouveaux partisans le système, disent-ils,
est moins rigoureux que celui de M. Painlevé il n'oblige

pas les partis à s'apparenter, sous peine de s'exposer à la

perte certaine de plusieurs sièges il leur permet d'échapper
à cette nécessité, en contractant des apparentements non

plus intradépartementaux, mais interdépartementaux. Les

candidats de chaque parti organisé s'associeront pour le

partage des sièges correspondant aux restes dans la cir-

conscription régionale. Au lieu de recourir à des tractations

immorales avec des partis voisins ou même opposés, ils s'uni-

ront pour défendre, avec des programmes identiques, des

intérêts politiques communs. Les socialistes, par exemple,
ne s'apparenteront pas avec les radicaux.

Le raisonnement serait juste, si la prime à la majorité ab-

solue n'existait pas. Mais elle existe, on l'a votée et l'on ne

peut plus faire que les partis ne soient pas tentés d'en tirer

profit. Il faut qu'ils soient incités à l'action, a dit le ministre

de l'Intérieur, par la possibilité de conquérir des sièges sup-

plémentaires, s'ils obtiennent la majorité absolue. Cela, c'est

la thèse majoritaire avec toutes ses conséquences aggravées
ici par l'apparentement: la candidature officielle, la corrup-
tion sous toutes ses formes. Si vous accordez une prime de

plusieurs sièges au groupement de listes qui obtient la ma-

jorité absolue, comment empêcherez-vous ce groupement de

vouloir conquérir la majorité à tout prix et le gouvernement
de l'y aider, par tous les moyens dont il dispose, s'il peut
ainsi s'assurer des concours dévoués dans la Chambre des

députés ? Quelle amélioration des mœurs politiques pourra
résulter d'une réforme électorale ainsi comprise ?

Pour être acceptable, il faudrait; donc que le système fût

profondément modifié. Si l'on considère qu'il est indispen-
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sable d'instituer un régime transactionnel, on peut le con-

cevoir en donnant à deux listes la faculté de s'apparenter.
Mais si l'on fait jouer à la fois l'apparentement et la prime,
on n'aboutit qu'aux injustices les plus choquantes on fait

élire les députés d'un même collège par un nombre de voix

très différent et on provoque l'écrasement des minorités qui,

après avoir défendu loyalement leurs programmes, seront vic-

times des manœuvres et des coalitions des partis victorieux.

On ne peut organiser rien de plus immoral. La réforme doc-

torale n'offre aucun intérêt, si elle n'a pas pour effet de faire

disparaître de pareils scandales et de mettre un terme aux

abus du scrutin d'arrondissement.

L'aveuglement du parti radical est tel qu'il ne s'aperçoit

pas que c'est contre lui que les manœuvres et les coalitions

peuvent le plus aisément s'organiser. C'est en vain qu'un
de ses chefs les plus désintéressés, M. Ferdinand Buisson,
lui démontre, en toute occasion, que son propre intérêt est

d'accepter une R. P. également juste pour tous les partis.
On traite de chimères les nobles idées de ce vieux républi-
,cain et l'on raille sa fidélité aux principes de justice. On

fait pire encore on traite de faux républicain ceux qui veu-

lent assurer l'égalité politique de dix millions d'électeurs et

leur donner les mêmes droits à être représentés. Aucune ma-

nœuvre n'est épargnée pour faire échouer la réforme élec-

torale ses adversaires systématiques ont poussé l'incohé-

rence jusqu'à voter l'amendement de M. Maginot qui dé-

termine le nombre des députés à élire d'après le nombre

des électeurs inscrits, comme si les listes .électorales of-

fraient la moindre garantie d'exactitude, si elles n'étaient

pas le plus souvent remplies d'erreurs, soit par négligence,
soit dans une intention de fraude (1)

(1) Les arrondissementiersse sont livrés à une -manœuvredu même
genre, en votant contre le panachage,dans la séancedu 19 mars. La
commissiondu suKrageuniverselavait eu le plus grand tort de pro-
poserun tel systèmequi, en accordantà chaqueélecteur « autant de
votesqu'il y a de députés à élire dans la. circonscription», l'autorise
ainsi à voter pour des candidats figurant sur diverseslistes. Mais la
commissionavait pris cette décisionregrettable pour donner satisfac-
tion aux adversairesde la R. P. et sur leur propre insistance.Lorsque
cette dispositiona été discutéeen séancepublique,les arrondissemen-
tiers ont alors réclaméla suppressiondu panachageet les proportion-
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REVUE POLIT., T. LXXH. 16

Il est vraiment incroyable que, après tant d'échecs récents

dans des collèges où il avait naguère obtenu la majorité,
grâce à J'appoint des socialistes, le parti radical ne veuille

pas comprendre qu'il s'expose, en 1914, à une défaite écla-

tante, si ses anciens alliés persistent, comme ils l'annoncent,
et comme ils le font déjà dans toutes les élections partielles,
à ne pas se désister au second tour en faveur de ses can-

didats. C'est lui qui a intérêt à réaliser une réforme élec-

torale équitable, afin que les minorités n'aient plus aucun

prétexte de s'unir pour lui enlever des sièges. S'il ne le fait

pas, s'il commetl'erreur de maintenir le scrutin majoritaire,
rien n'empêchera de redoutables coalitions de se produire. Le

parti radical a exigé, depuis quinze ans, le bénéfice de la

candidature officielle avec tant d'âpreté, il a tant abusé du

favoritisme qu'il a exaspéré un nombre immense de ci-

toyens il n'est plus guère soutenu que par des clientèles

locales et par des fonctionnaires d'ailleurs lassés d'être te-

nus sous son. joug. Mais le nombre des électeurs mécontents

ou déçus s'accroît sans cesse tous réclament une adminis-

tration honnête, impartiale et juste pour tous des députés

qui les défendent contre les abus, au lieu de les perpétuer
un gouvernement qui gouverne dans l'intérêt. général, au

lieu de gouverner dans l'intérêt particulier des députés. Le

pays avait 'espéré qu'une.' réforme électorale {permettrait
d'aboutir à une réforme parlementaire si on ne lui offre

qu'un expédient sans résultat, il cherchera nécessairement

d'autres remèdes contre la tyrannie dont il souffre et l'anar-

chie dont il s'alarme.

GEORGES LACHAPELLE.

nalistes ont persisté à l'admettre. C'est ainsi qu'a été voté, par 2S8 voix

contre 236, un des articles, les plus détestaHea du projet de réforme

électorale.

Nous reconnaissons volontiers, d'ailleurs, que si les proportionnalistes

avaient proposé la suppression du panachage, les arrondissementiers en

auraient réclamé le maintien, comme ils n'ont jamais cessé de le faire

dans la commission du suSrage universel. Vouloir convaincre des ad-

versaires qui se livrent à d'aussi puériles contradictions est évidemment

perdre son temps.
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SURLAJUSTICEMODEME

M. Emile Faguet, critique illustre, dont la verve intaris-

sable et caustique s'exerce sur tous les problèmes à l'ordre

du jour, ne pouvait pas manquer de dire son mot sur la

justice moderne. Dans deux livres récents, Le Culte de l'in-

compétence, comme dans celui qui lui fait suite. E~ ~'hor-

reur des responsabilités, il a pôrté son jugement sur notre

organisation judiciaire et son personnel. Le verdict de l'émi-

nent homme de lettres est. loin d'être favorable. A l'en croire,
les 'magistrats manquent totalement d'indépendance et d'im-

partialité. La magistrature est en pleine décadence la jus-
tice n'existe pas.

Ces idées ne sont pas rares dans le monde des lettres où

la magistrature et la justice ne paraissent jouir que de mé-

diocres sympathies. Dans La Robe rouge, M. Brieux, a fait

des magistrats un portrait peu flatteur, mais passablement.
fantaisiste et dénotant une connaissance très relative des

mœurs judiciaires. M. Anatole France ne fut pas toujours
tendre non plus pour les magistrats, sauf cependant pour
celui qui s'était illustré en flétrissant les lois en vigueur et

dont l'illustre auteur de Crcf~MeMfe admirait l'élégant ca-

price.
Tous ces écrits et bien d'autres, ont été profondément

nuisibles à l'idée de justice dans ces vingt dernières années.

Ceux de M. Emile Faguet, écrivain aussi aimé que renommé,

destinés surtout à la critique de décisions de justice célè-

bres, lui nuiraient bien plus encore s'ils n'étaient pas ré-
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futés. Son erreur est si évidente, sa bonne foi et sa probité
littéraires sont si connues, qu'il m'a paru possible d'essayer
de le détromper et l'opinion avec lui.

Le dessein de M. Faguet a été de prouver que les démo-

craties sont la proie de l'incompétence. Si, d'après Montes-

quieu, le principe de la monarchie est l'honneur, celui du

despotisme la terreur et celui de la République la vertu,
celui de la démocratie contemporaine lui paraît être l'in-

compétence. Une société bien organisée, dit-il, est celle où

chaque organe a sa fonction bien précise, c'est-à-dire où

ceux qui ont appris à administrer administrent, où ceux

qui ont appris la législation font les lois ou réparent celles

qui existent, où ceux qui ont appris la jurisprudence jugent,
où l'on ne confie pas les fonctions de facteur rural à un pa-

ralytique. Or, les démocraties, et principalement la démo-

cratie française, veulent cumuler ces divers rôles admi-

nistrer, faire les lois et les appliquer d'où incompétence

générale, depuis les ministres jusqu'aux gardes champêtres.
Ce tableau de notre société peut paraître agréable lorsqu'il

est brossé avec art et esprit. si je ne craignais de

manquer ,de respect à un écrivain illustre, je dirais que c'est

une caricature, comme La Robe rouye elle-même. Ne se-

rait-ce pas plutôt le portrait de la monarchie que M. Emile

Faguet aurait involontairement tracé ? C'est dans la monar-

chie absolue, en effet, que se trouve cette monstrueuse con-

fusion des pouvoirs. Seul, le roi administre en personne par
des commis qu'il nomme et révoque. ou envoie à la Bas-

tille. Seul, il fait les lois seul il juge aussi en personne

quand il lui plaît. Le peuple d'Athènes aurait pu dire avant

Louis XIV « L'Etat, c'est moi )) parce qu'il exerçait le

pouvoir direct. Le peuple français ne le pourrait pas. Il

fait les législateurs et les gouvernements mais il ne fait pas
les lois et ne gouverne pas. Il ne juge pas, même avec le

jury. Il a remis tous ses pouvoirs à trois intendants le lé-

gislatif, le judiciaire et l'exécutif. Toujours, hélas taillable

et corvéable à merci, il faut qu'il se courbe sous les lois

qu'on lui fait, comme ces enfants qu'on affuble de vêtements

trop larges ou trop étroits, jusqu'au jour où, exaspéré, il
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secoue le joug et chasse ses maîtres,' pour en prendre d'au-

tres, pires souvent. Et de ce droit il n'abuse même pas, car

il a l'humeur débonnaire et moutonnière.

Il est vrai que les portefeuilles ministèriels ne sont pas

répartis au concours, ce qui se voit aussi, du reste, dans

quelques monarchies passablement aristocratiques. Mais est-

il bien certain que les spécialistes soient les meilleurs mi-

nistres ? A la Guerre, les généraux ont-ils toujours été les plus

capables, et Louvois et Carnot étaient-ils des soldats ? Aux

Finances, nos grands ministres étaient-ils des banquiers '?

N'avons-nous pas eu aussi quelques grands maîtres de l'Uni-

versité qui ont fait assez bonne figure sans être du bâtiment? '?

A vouloir justifier sa gageure de trouver l'incompétence

partout, M. Faguet n'a pas pris garde qu'il tombait dans
cette exagération qui, d'après d'Alembert, en voulant agran-
dir les petites choses, les fait paraître plus petites. De l'in-

compétence, notre auteur en donne à chacun pour son grade;
c'est toutefois la magistrature qui a ses faveurs. Elle est

habituée aux coups, comme la femme de Sganarelle mais

elle n'y prend, elle, aucun goût. D'ailleurs, si, d'après le

mot de Voltaire, on peut laisser tomber les injures, il est

Nécessaire de relever les faits. C'est ce que je veux tenter.

M. Faguet commence par comparer la justice moderne à

celle de l'ancien régime il exalte les juridictions devant la

Révolution, et leur décerne un diplôme de toutes les compé-
tences. A travers le prisme de sa brillante imagination, il

les voit indépendantes de tout pouvoir, composées de ju-
ristes remarquables dans .leur spécialité, et, en veine d'idées

neuves et vraiment pas banales, il n'hésite pas à réclamer

lé rétablissement de la vénalité des charges judiciaires, qui
&!ra de la justice française, la plus belle, la plus pure, la

plus juste.

Malheureusement, dans ce parallèle, l'aufteuir du Culte

~e r~compë~n.ce à fait oeuvre de littérateur et de polémiste

plutôt que d'historien'et de critique. D'abord il me permettra
de lui dire, sans aucune pédanterie, que sa division des an-

ciennes juridictions en seigneuriales, ecclésiastiques et mili-

taires est un peu rudimentaire, et que les professeurs de droit,



SUR LA JUSTICE MODERNE 237

ses collègues de l'Institut, ne pourraient pas éviter de lui don-

ner une boule rouge à son examen, s'il était étudiant. II y
avait aussi les juridictions royales, qui, dès le mie siècle,

étaient venues battre en brèche les juridictions seigneuriales
et ecclésiastiques, et avaient même fini par les supplanter
tout à fait. Les justices seigneuriales, avant d'être absorbées

par leurs puissantes rivales, se divisaient elles-mêmes en

haute, basse, et moyenne justice. N'y avait-il pas aussi cer-

tain conseil privé où le roi évoquait les causes pour lesquelles
il ne trouvait pas des lumières suffisantes aux juges ordinai-

res, et où il s'en croyait personnellement de toutes spéciales ?̀~

Comme clarté, simplicité, attribution des compétences, c'était

tout ce qu'on pouvait rêver de mieux pour faire durer les pro-
cès pendant cent ans, ce qui n'était pas rare.

En fait d'indépendance, M. Faguet n'a pas pris garde à

ceci, que la justice seigneuriale était rendue par des juges
nommés par le seigneur et révocables par lui, c'es't-à-dire

un peu moins indépendants qu'aujourd'hui. Si notre émi-

nent critique voulait bien lire le discours du vieux Loyseau
sur l'Abus des ~us~ces de rf~er~e, il y verrait comment ce

témoin oculaire s'exprime sur ces mangeries du peuple, et

peut-être en rabattrait-il de son admiration pour elles.

Quant à la compétence spéciale et 'technique des diverses

catégories de juridictions, il est peut-être imprudent de trop
la vanter. Il ne faudrait pas croire, en effet, avec M. Faguet,

que cette compétence fût soigneusement délimitée par la

qualité des justiciables laïcs, clercs et soldats, ou par la

nature civile, ecclésiastique ou militaire des litiges. Rien

n'est plus faux. Les juges d'Eglise, sous prétexte .qu'ils con-

naissaient seuls de toutes les affaires touchant aux sacre-

ments et aux articles de foi, avaient empiété sur une foule

d'autres questions comme l'adultère et l'usure. Ainsi il ne

restait pas grand'chose à la justice du seigneur.
Les tribunaux militaires consistèrent uniquement dans la

justice prévôtale. Or, cette juridiction n'était pas' purement

militaire, comme semble le croire M. Faguet. Elle connais-

sait de quantités de délits n'ayant aucun rapport avec la

guerre attentats contre la sûreté publique, vols et agres-
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sions sur les grands chemins, délits et crimes commis par
les vagabonds et gens sans aveu qu'on appelait « gibier des

prévôts ». Il n'y avait là rien de semblable à nos conseils de

guerre.

Enfin, ce n'est pas la démocra'tie qui a sur la conscience

d'avoir supprimé ces tribunaux chers à l'éminent critique. La

monarchie s'était chargée de la besogne par ses juridictions

royales qui avaient fini par attirer tous les procès au moyen
de la théorie des cas royaux, si bien que, dès le xvr siècle,

Guy Coquille pouvait appeler les juridictions seigneuriales
« des corps sans âme et sans sang ».

Si c'est par excès de complaisance que RI. Faguet accorde

à la justice de l'ancien régime toutes les compétences, peut-
être pèche-t-il par l'excès contraire envers la magistrature
moderne ? D'abord et surtout, il lui dénie la compétence mo-

rale, c'est-à-dire le pouvoir d'agir selon sa conscience. On a

créé une magistrature qui est une administration comme

les autres, un simple corps de fonctionnaires. L'Etat nomme

ces fonctionnaires, les paie, leur donne l'avancement ou le

leur refuse il les a dans la main comme le ministre de

la Guerre ses officiers, comme le ministre des Finances les

employés des contributions indirectes. Dès lors, ils n'ont au-

cune indépendance. En fait, « dans toute affaire où un in-

dividu ou un groupe d'individus est contre l'Etat, il est con-

damné d'avance ». Magistrature servile, s'inclinant devant

tous les pouvoirs. Tel est le ~e~-mo~u de notre illustre auteur.

La magistrature, dites-vous, est un corps de fonctionnaires

comme les autres, aux ordres du gouvernement comme les

officiers et les employés des contributions indirectes ? II y a

peut-être tout de même une différence. D'abord les magis-
trats prêtent serment de bien et fidèlement remplir les fonc-

tions qui leur sont confiées, et, s'ils ont quelque respect

d'eux-mêmes, ils doivent s'efforcer d'y être fidèles. Il y a

aussi cette initiation que reçoivent les jeunes magistrats au

Palais, la bienfaisante atmosphère de justice qui y règne et

les exemples qu'on y voit dans la lutte permanente contre

l'injustice. Le Palais est pour les magistrats et les avocats

une véritable clinique du droit et des devoirs professionnels.
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Mais je n'y insisterai pas trop, car ces choses ne sont con-

,nues que des habitués de la 'maison.

Il y a <enËn l'inamovibilité qui met le magistrat à l'abri

des atteintes du pouvoir, s'il vient à lui déplaire. Il est vrai

que le gouvernement peut toujours se venger en refusant

l'avancement. Cela lui est toutefois difficile avec la pluralité
des juges, car il ne sait pas toujours quels sont ceux qui

supposent à ses vues. H en est 'dans les tribunaux comme à

l'Académie. Ne raconte-t-on pas que, lorsque Alfred de Mus-

set s'y présenta pour la première fois et n'obtint que deux
-voix, cela n'empêcha pas la plupart des illustres de déclarer,
'le lendemain, qu'ils avaient tous voté pour le poète ? Au Pa-

lais, c'est à peu près la même chose. Plaignez-vous à un

juge d'une décision. M n'y est pour rien et ainsi de suite

de tous les autres. C'est le secret professionnel. Dès lors,
comment le gouvernement pourrait-il reconnaître les siens ?

Dans tous les cas, ces représailles ne seraient pas possibles
si l'avancement était soustrait à l'arbitraire gouvernemental
comme je le demande.

Veut-on que les magistrats soient des fonctionnaires comme

les autres, comme les officiers, les employés des contribu-

tions indirectes? Soit. Mais je dirai aussi comme les pro-
fesseurs de la Sorbonne, comme les ingénieurs des Mines,
des Ponts et chaussées et tant d'autres. Or, qu'est-ce qui

permet de supposer que ces fonctionnaires, s'ils étaient juges,
sacrifieraient leur conscience au désir d'avancement ? M. Fa-

guet le ferait-il ? Il y a dans l'Université, des juridictions
administratives qui ont de véritables pouvoirs judiciaires

puisqu'elles prononcent des peines disciplinaires graves. Ces

tribunaux sont composés de fonctionnaires dont beaucoup
attendent du gouvernement de l'avancement et des faveurs.

Est-ce que M. Faguet les soupçonne d'être dans les mains

du pouvoir et de rendre des décisions de complaisance? Ils

se chargent d'ailleurs, tous les jours, de démontrer le con-

traire. Mais alors il n'y a pas de raison pour qu'il en soit

-autrement, lorsque ce sont des licenciés ou des docteurs en

adroit .qui sont chargés de juger.
A l'appui de son 'opinion, notre auteur invoque une lettre
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du général de Gallifet, ministre de la Guerre à Waldeck-

Rousseau, à propos de l'affaire Dreyfus. Dans cette lettre,
le général dit notamment « Vous avez trouvé trop ouvertes

les instructions que j'étais disposé à donner au commissaire

du gouvernement près le conseil de guerre de Rennes je
les trouvais, moi, trop fermées. Croyez-moi quand je vous

affirme que ce qui serait utile à l'égard des magistrats de

l'ordre civil, est nuisible quand il s'agit de commissaires du

gouvernement, de présidents du conseil de guerre et de juges
militaires. »

M. Faguet conclut de cette lettre que, si Waldeck-Rous-

seau et le général étaient divisés sur l'efficacité de l'inter-

vention ministérielle auprès des conseils de guerre, ils

étaient parfaitement d'accord en ceci qu'une telle pression
serait excellente auprès des juges civils. Sur ce point, dit-

il, pas de divergence ils sont également convaincus l'un

et l'autre, que des magistrats civils obéiraient. Et si Wal-

deck-Rousseau, avocat illustre, habitué du Palais, a cette

opinion, c'est qu'elle est fondée. Ce raisonnement n'a qu'un

défaut, celui de reposer sur une donnée complètement
inexacte. Rien, en effet, absolument rien ne démontre, dans ce

texte, que Waldeck-Rousseau croyait à l'influence du gouver-
nement sur les juges civils. C'est le général de Gallifet qui
le dit, et lui seul. C'est son opinion, mais ce n'est que
la sienne. Or, les idées du général de Gallifet sur l'ef-

ficacité d'une pression du gouvernement envers les juges,
n'ont que la valeur d'une opinion personnelle sur des

choses auxquelles, révérence parler, il était complètement

étranger. Il est, du reste, parfaitement invraisemblable

que Waldeck-Rousseau ait cru qu'on peut utilement parfois

envoyer des instructions aux juges. Avocat et homme d'Etat,
il n'ignorait pas que le pouvoir ne saurait se donner cette

liberté que ce serait une fatale imprudence, dans un pays
où tout se sait et où tout est divulgué qu'il soulèverait contre

lui la conscience publique et en serait la première victime.

Il est possible que cela se soit fait autrefois lorsque la liberté

de la presse n'existait pas mais encore rien ne prouve que
la magistrature d'alors ait obéi, comme le montre le trait
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suivant. Napoléon P' qui avait, dit-on, quelque autorité sur

ses fonctionnaires, voulut un jour, s'opposer à une jurispru-
dence tendant à s'établir, qui contrariait les intérêts du fisc.

II chargea l'un de ses plus dévoués serviteurs de négocier
avec le premier président de la cour de cassation, qui était

Henrion de Pansey. Le vertueux magistrat répondit qu'il ne

voyait pas matière à cassation. « Mais, Sa Majesté l'exige,
dit le négociateur. Dites à Sa Majesté, reprit Henrion

de Pansey, qu'il vaut mieux que son fisc perde un million

que de voir la considération dont' jouit la cour de cassation

diminuée par une injustice, »

Les magistrats, aux yeux de M. Faguet, n'étant que les

instruments passifs du gouvernement, notre auteur n'hésite

pas à affirmer que le pouvoir et ses amis sont assurés de

gagner tous leurs procès, de même que leurs ennemis sont

certains de les perdre. A l'appui de son opinion M. Faguet
cite (entre des milliers) deux décisions judiciaires 1° l'ar-

rêt rendu par la cour de Paris, le 14 janvier 1911, contre

M. le cardinal Lucon 2° celui de la cour de cassation du

12 juillet 1906 en faveur du capitaine Dreyfus. Dans ces

deux affaires, dit l'émment académicien, les tribunaux ont

jugé par ordre. Et il conclut Ab uno dïsce ornées.

Dans le procès du cardinal Lucon, dit-il, la cour de Pa-

ris s'en est rapportée au gouvernement. Du moment que
c'était une affaire politique, le désir du gouvernement était

un ordre il n'y avait qu'à le transformer en arrêt. La cour

a condamné Vlgr Lucon, parce que le gouvernement dési-

rait qu'il fût condamné elle n'a été que « son tuyau acous-

tique ». Et ce qui est plus grave, pour arriver à cette con-

damnation, les magistrats ont dénaturé et altéré le texte

d'un document fourni par le cardinal lui-même. Qu'y a-t-il

de vrai dans ces assertions ?

On sait que les évêques français, parmi lesquels l'arche-

vêque de Reims, avaient adressé aux fidèles une lettre où

ils dissuadaient les familles d'envoyer leurs enfants à l'école

laïque, pour cette raison notamment qu'il y a des écoles où

les petits garçons et les petites filles sont mêlés ensemble

outre le péril de la foi, disaient-ils, il y a le péril de la vertu,
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« Vous devez vous en préoccuper aussi, surtout s'il s'agit de
-ces écoles mixtes où l'on pratique, par le mélange des en-

fants des deux sexes, un système d'éducation contraire à

la morale et tout à fait indigne d'un peuple civilisé. » La

cour de Paris a vu dans ces lignes une allégation blessante

pour l'honneur des instituteurs, et d'ailleurs inexacte. Con-

sidérant qu'elles (les accusations contenues dans la lettre des

évêques) y ajoutent spécialement pour les écoles mixtes, que
le mélange des enfants des deux sexes est admis, alors que

l'appelant n'ignore point, qu'en classe comme en récréation,
les jeunes gens et les filles sont séparés, qu'aucune école

n'est bâtie et acceptée sans remplir cette condition et qu'aussi
bien la consultation produite en son nom proclame qu'à
l'école du hameau les filles et les garçons sont. soigneusement

séparés » qu'ainsi, par cette pièce même du dossier, la dé-

nonciation est reconnue inexacte et injuste. »

M. Faguet reproche d'abord à la cour d'avoir affirmé qu'il
n'existe pas d'écoles où les deux sexes soient mélangés, alors

qu'elle n'en sait rien, et qu'elle est, au surplus, dans l'erreur,
car aussitôt après l'arrêt, le journal La Croix a fait une en-

quête qui lui a fait découvrir 200 écoles où ce mélange existe.

La cour s'en est donc rapportée aux renseignements que lui

a fournis le ministre de l'Instruction publique au lieu de faire

elle-même l'enquête que La Cro:a; a faite. Or, je demanderai

à M. Faguet sur quoi il se base pour affirmer que la cour a

sollicité des renseignements du ministère de .l'Instruction pu-

blique et qu'elle en a reçus. L'arrêt ne l'indique pas. En di-

sant que le cardinal n'ignore pas qu'aucune école n'est bâtie

ni acceptée sans que les plans assurent la séparation des

sexes, la cour énonce un fait connu de tous ceux qui s'oc-

cupent d'enseignement, et qui a pu et dû l'être d'elle sans

qu'elle l'ait appris du ministère de l'Instruction publique.

Enfin, avant de blâmer la cour de n'avoir pas ordonné une

enquête sur ce point, notre critique aurait dû rechercher si

le cardinal l'avait demandée, car c'était à lui de faire la

preuve de sa bonne foi.

Le second grief fait à cet arrêt, consiste à dire que la cour

n'a pu voir un aveu dans le mémoire de M" Hannotin, que
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par une altération du texte de ce mémoire. D'après M. Fa-

,guet, l'avocat du cardinal a dit non que, dans les écoles de

hameau, les filles et les garçons sont soigneusement séparés,
mais que, si, dans certaines écoles de hameau, cette sépa-
ration existe, il en est d'autres où les deux sexes sont mé-

Jangés. volontairement, systématiquement et pour les conve-

nances personnelles des instituteurs. Or, la Cour aurait isolé

le membre de phrase où est la 'concession, sans tenir compte
de celui où est la critique et en aurait conclu que M"Hanno-

tin admettait l'existence de la séparation des sexes dans

toutes les écoles.

Voyons ce que dit le mémoire. « Ce que la lettre pastorale,

qui n'est pas écrite seulement, il faut s'en souvenir, pour le

diocèse de Reims, mais pour la France entière, a en vue,
ce n'est pas l'école du hameau où un instituteur ou une ins-

titutrice enseigne à la fois les filles et les garçons soigneu-
sement séparés les uns des autres. C'est l'école où, volon-

tairement, systématiquement, pour reprendre l'expression de

la lettre, les deux sexes sont, comme elle le dit encore, n:e-

~a~és. On a assurément le droit de dire que ce mélange
des sexes érigé en principe, reste périlleux pour l'enfance,

et, en le disant, on n'exprime rien d'offensant pour les ins-

tituteurs. » On peut résumer ce passage du mémoire de la

façon suivante « La lettre pastorale n'a pas voulu viser les

écoles de hameau où les ~:Heset les garçons sont soigneuse-
ment séparés, mais celles où est mis en pratique le système
de co-éducation des sexes. » Me Hannotin reconnaît donc là

que, dans les écoles de hameau, les sexes sont séparés. Et

cela suffit pour que la cour puisse retenir cet aveu et dire

que les instituteurs et les institutrices de ces écoles tout au

moins, ont été injustement dénoncés au mépris public.

Après la cour de Paris, la cour de cassation. Le tribunal

suprême ne trouve pas grâce devant le redoutable critique.
La cour régulatrice a altéré, faussé un texte dans l'arrêt du

12 juillet 1906 concernant le capitaine Dreyfus, avec cette

circonstance aggravante qu'il s'agit ici d'un texte de loi. La

cour a falsifié ce texte pour éviter le renvoi de M. Dreyfus

-devant un autre -conseil de guerre, dans le seul but de com-
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plaire au gouvernement. C'est le triomphe de la « prestidigi-
tation », des « sophismes et des « paralogismes ». Cela

fait regretter à l'éminent écrivain de n'avoir pas le génie de

Pascal pour stigmatiser ce scandale. De mon côté, .en lisant

sa diatribe, et ne pouvant me permettre des regrets aussi am-

bitieux, je me souvenais d'une pensée où le solitaire de Port-

Royal dit que « l'affection et la haine changent .la face de

la justice », et je me demandais s'il n'y avait pas un grain
d' « antidreyfusisme » dans le jugement de M. Faguet.

A la suite de l'Action Française, notre auteur accuse net-

tement la cour de cassation d'avoir faussé, dans son arrêt,
l'article 445 du Code d'instruction criminelle. Son raisonne-

ment est le suivant ce itexte n'autorise la cassation sans ren-

voi, quand il s'agit d'un condamné vivant, que lorsqu'il ne

subsiste plus rien qui puisse être qualifié crime ou délit, non

seulement à l'égard du condamné, mais à l'égard de qui que
ce soit. Or, ce n'était pas le cas, puisqu'il y avait certaine-

ment eu acte de trahison commis sinon par Dreyfus, du moins

par un autre. La cour devait donc renvoyer Dreyfus devant

un troisième conseil de guerre. « Mais le gouvernement en

avait assez de cette interminable affaire. » Alors, la cour,
voulant casser sans renvoi, a imaginé tout simplement d'al-

térer le texte même qui lui interdisait de le faire. Au lieu de

citer l'article 445, comme il est, dit M. Faguet « Si l'annula-

tion de l'arrêt à l'égard d'un condamné vivant ne laisse rien

subsister qui puisse être qualifié crime ou délit, aucun ren-

voi ne sera prononcé », elle le vise ainsi « Si l'annulation

de l'arrêt ne laisse rien subsister qui puisse à la charge du

condamné être qualifié crime ou délit, aucun renvoi ne sera

prononcé. » Voyez la différence D'abord, il y a, dans le

texte de l'arrêt « à la charge du condamné », au'lieu de

« à l'égard du condamné », ce qui n'est pas du tout la même

chose. Et M. Faguet insiste sur cette énorme dissemblance, la

tourne, la retourne, la regarde à la loupe. « Par la suppres-
sion du mot « vivant », le rédacteur a voulu écarter l'esprit
du lecteur de cette idée qu'il fallait, pour que fût possible la

cassation sans renvoi, que Dreyfus fût mort ». « Mais ces

infidélités au texte sont encore légères, continue l'impitoyable
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censeur. La plus grave, l'essentielle, c'est celle qui a consisté

à mettre les mots « à l'égard du condamné » après les mots
« ne laisse rien subsister qui puisse », au lieu de les laisser

avant comme ils sont dans le texte de la loi. C'est un in ver-

tatur, comme on dit en langage typographique. » Et cet in-

Mf~ur change le sens du tout au tout, le texte du Code exi-

geant, pour qu'il puisse y avoir cassation sans renvoi, qu'il

n'y ait plus ni crime ni délit envers qui que ce soit, alors

que le texte donné par la cour l'exige seulement à l'égard du

condamné.

L'auteur du « Culte de l'incompétence aurait pu aisé-

ment s'épargner ce travail ingrat de rapprochements et de

comparaisons en lisant attentivement l'arrêt. Il aurait vu

tout de suite que la fausse citation dont il se plaint avec tant

d'amertume n'existe pas. Et l'on n'est pas médiocrement sur-

pris de voir l'auteur de tant de chefs-d'œuvre prendre à son

compte une accusation aussi grave et l'abriter sous son nom

prestigieux sans l'avoir vérifiée. S'il l'eût fait, il se serait

aperçu que tous ses raisonnements, toutes ses allégations,
ses citations elles-mêmes, ne reposent sur rien.

La cour de cassation n'a, en effet, cité qu'une seule fois,
dans son arrêt, l'article 445 du Code d'Instruction criminelle,
et elle rcc~e d'une ~apon.absolument exacte. Si on se reporte
à l'arrêt publié dans le recueil de Dalloz (1908, 1~ partie,

p. 553), on y voit ceci « Et qu'il y a lieu de rechercher au

fond s'il faut dans la cause appliquer le paragraphe final de

l'article 445 C. instruc. crim. aux termes duquel « si l'annu-

lation de l'arrêt à l'égard du condamné vivant ne laisse rien

subsister qui puisse être qualifié crime ou délit, aucun ren-

voi ne sera prononcé. » (p. 567, 2° col.). Or, c'est bien là

le texte fidèle du Code. Où sont donc ces inversions, ces con-

torsions, ces escamotages, que dénonce M. Faguet, et qu'il
voudrait pouvoir foudroyer avec la plume de Pascal ? Où est

ce texte faux qu'il cite entre guillemets, et analyse si minu-

tieusement ? Je l'ai cherché vainement dans l'arrêt. IL N'EXISTE

PAS. Oui, certes,. il y a un faux mais c'est l'Action Fran-

çaise qui l'a commis, et M. Faguet l'a imprudemment repro-
duit et propagé.
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C'est ici que l'on voit la passion égarer les critiques. La

cour, a, comme je l'ai dit, cité le texte de J'art. 445 dans-

toute son intégrité. Cette citation, l'Action Française a feint

de Fignoler, et elle a imaginé de la voir dans les dernières-

lignes de l'arrêt, où, je vais le prouver, la cour ne cite plus
le code, mais conclut et décide. Après avoir démontré l'exis-

tence de faits nouveaux ou de documents ignorés du conseil

de guerre de Rennes, susceptibles d'établir l'innocence du

condamné et devant entraîner l'annulation du jugement de-

condamnation, la cour se demande si elle doit casser avec ou

sans renvoi (Dalloz, 1908, p. 567). Alors elle commence par

poser la base de sa discussion, et elle la pose sur le fondement

le plus solide, à savoir sur le texte de l'art. 445. Ce texte, elle

l'écrit littéralement en tête de son argumentation pour qu'il
éclaire la route comme un phare. Elle n'est pas obligée à cette

précaution que généralement elle ne prend pas. Mais, en rai-

son de l'importance exceptionnelle de l'affaire, du retentisse-

ment qu'aura l'arrêt,et des controverses auxquelles il ne peut

manquer de donner lieu, la cour va faire ce qu'elle ne fait pas
d'habitude elle cite le texte en entier et à la lettre. Ensuite,
elle recherche longuement si, dans la cause, il reste quelque
chose du crime de haute trahison imputé au capitaine Drey-
fus. Puis, elle arrive à cette conclusion « Attendu, en der-

nière analyse, que de l'accusation portée contre Dreyfus rien

ne reste debout, et que l'annulation du jugement du conseil

de guerre ne laisse rien subsister qui puisse à sa charge être

qualifié crime ou délit. » (Dalloz, p. 571, 2e col.). Alors, elle

décide « Attendu, dès lors, que, par application du para-

graphe final de l'article 445, C. Instruc. crim., aucun renvoi

ne doit être prononcé. » Eh bien t c'est dans ce considérant

qu'on va chercher une fausse citation de l'art. 445. On sa~t

bien que ce texte a été cité plus haut exactement et que
rien n'indique l'intention de la cour de le citer à nouveau
mais c'est ici qu'on feint de le voir; pour y trouver matière

à une accusation diabolique.
M. Emile Faguet n'ignore pas lui-même que l'arrêt con-

tient la citation fidèle du texte. Mais cela n'est pas fait pour
le désarmer.. Il écrit sérieusement que la cour a agi ainsi
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pour montrer qu'elle connaissait parfaitement la loi, qu'elle
l'avait sous les yeux, ta reproduisait même dans sa décision,
mais qu'elle la violentait volontairement la dénaturait à des-

sein. pour complaire au gouvernement Et cette interpré-
tation, conclut-il, est encore la plus favorable qu'on puisse
faire. Oh l'aimable sous-entendu

On se demande si on doit discuter des exagérations aussi

évidentes, qui se détruisent d'elles-mêmes,, et dont on peut
dire qu'à vouloir trop prouver elles ne prouvent rien. Pro-

venant d'une source moins renommée, on pourrait passer
outre. Mais tout ce qui sort de la plume de l'illustre critique

acquiert tant d'autorité qu'il est nécessaire de répondre à

tout. Reprenons donc notre partie de pus~e. Relisons le pas-

sage incriminé « Attendu, en dernière analyse, que de l'ac-

cusation portée contre Dreyfus, rien ne reste debout. » II

n'y a certainement là rien du fameux article que de spiri-
tuels « camelots du roi )) ontgravé sur les murs de ma maison

des champs en lettres indélébiles. La cour constate que l'ac-

cusation portée contre le capitaine Dreyfus s'est écroulée

et qu'il n'en reste rien. Il n'est pas question du texte de

l'article 445~ mais :de l'accusation qui avait été élevée contre

Dreyfus et de la ruine complète de cette accusation. Ne faut-

il pas une complaisance aveugle, pour trouver là quelque
chose qui ait la prétention d'être l'art. 445.? Continuons

la lecture de l'arrêt « Et que l'annulation du jugement du

conseil de guerre ne laisse rien subsister qui puisse à sa

charge être qualinë- crime ou délit. » Il est question ici

du jugement, du conseil de guerre et de M. Dreyfus. Est-ce

que l'article 445 en parlerait ? L'arrêt énonce non pas un

texte, mais un fait, à savoir que l'annulation du jugement
ne laissera survivre aucune criminalité contre le condamné.

Elle ne cite pas elle constate,, elle conclut, elle juge. Ce

n'est pas un article du code c'est l'arrêt.

C'est seulement plus loin que la cour parle de l'art. 445.

Après avoir reconnu qu'aucun crime ni aucun délit ne peu-

vent être relevés contre Dreyfus, elle tire les conséquences

de cette constatation et lui fait l'application de ce texte

« Attendu, dès lors que, par application du paragraphe final
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de l'art. 445 C. instr. crim. aucun renvoi ne peut. être pro-
noncé. » Serait-ce ici que se trouverait le texte altéré? La

cour ne fait qu'en rappeler le numéro Il fallait une confiance

sans bornes, et très juste d'ailleurs, dans la crédulité publi-

que et l'esprit de parti, pour tenter de faire voir dans ce con-

sidérant de l'arrêt, la citation d'un texte de loi. On n'a dû,

pour cela, rien de moins qu'arranger ce passage, l'allonger,

l'habiller, le falsifier.

Que .la juridiction suprême se soit trompée en cassant

sans renvoi, M. Faguet a le droit de le penser. Que l'art. 445

exige pour dispenser du renvoi, que toute criminalité ait dis-

paru, non seulement à l'égard du condamné, mais envers

qui que ce soit, cela, les jurisconsultes de L'Action Fr<m-

çaise et le criminaliste Faguet sont libres de le croire. Ils

peuvent le soutenir contre M. Garraud, l'éminent professeur
de droit criminel à la Faculté de Lyon (note dans le recueil

de Dalloz, 1900, Irapartie, p. 140), et contre les rédacteurs de

la Jurisprudence Générale de Dalloz. C'est leur droit incon-

testable. La cour de cassation ne prétend pas à l'infaillibilité.

Mais ce qu'on n'a pas le droit d'écrire, lorsqu'on se pique
de cette justice dont on reproche aux juges de manquer, et

de cette vérité sur laquelle on a écrit un .livre, c'est que,
dans un arrêt, la cour de cassation a cité un texte de loi

en l'altérant sciemment, cyniquement, par complaisance pour
le gouvernement, alors que la prétendue citation n'existe

même pas.

Si, avant de fulminer son aveugle réquisitoire; et s'appli-

quant à lui-même, si j'ose dire, sa critique de l'incompétence,
notre illustre auteur avait bien voulu se documenter, il aurait

appris que la jurisprudence consacrée par l'arrêt du 12 juil-

let 1906n'était pas nouvelle, et que la cour de cassation n'avait

pas attendu d'avoir à juger le capitaine Dreyfus pour l'affir-

mer. Elle l'avait déjà fait dans deux arrêts des 22 janvier

1898 (1) et 28 janvier 1905 (2). Dans ces deux affaires, la

cassation du jugement de condamnation laissait subsister

un délit commis par une autre personne et le condamné était

(1) DcHos,1900,ire partie, p. 143.

(2) Bulletin criminel, 1906,n° 44, p. 69.
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vivant, tout comme dans J'affaire Dreyfus cependant la

cour avait cassé sans renvoi. M. Faguet pourra méditer uti-

lement ces deux décisions leur lecture sera sa juste péni-
tence.

J'en ai assez dit pour montrer que c'est un peu trop à la

légère que l'auteur du Culte de l'incompétence, a reproduit,
en l'aggravant singulièrement par l'éclat de sa haute situation

dans la République des lettres, une accusation qui serait pué-
rile et sans portée, tant elle est dénuée de fondement, si les

passions populaires étaient capables d'examen et de réflexion.

Les deux arrêts cités par M. Faguet ne prouvent donc rien

contre l'indépendance de la magistrature. Cela n'empêche

pas notre sévère critique de généraliser et de déclarer que,
dans toutes les affaires où le gouvernement et ses amis sont

intéressés, il n'y a pas de justice. M. Faguet l'affirme. Le

gouvernement va donc gagner tous ses procès ? Voyons ce

qu'il en est Prenons au hasard un volume du recueil de

Dalloz. Le premier qui s'offre à mes yeux est celui de l'an-

née 1908 où je viens d'étudier l'arrêt Dreyfus j'y trouve

onze procès concernant l'Etat. L'Etat les aura sans doute

tous gagnés ? Eh bien il n'en a gagné que trois Trois sur

onze Nous sommes loin de compte. Il y a aussi, dans ce vo-

lume, 17 affaires concernant les ministres agriculture, finan-

ces, guerre, etc. Ces ministres auront certainement dicté

leurs jugements aux magistrats, esclaves des volontés gou-
vernementales ? Pas tout à fait. Ils en ont perdu 8. Qu'en

pense M. Faguet ?

Mais, assure-t-il, la magistrature n'obéit pas seulement

au pouvoir central, elle est également sous la main du gou-
vernement. local, c'est-à-dire, suivant l'expression imagée et

élégante de l'éminent académicien, « de nos Quinze mille ».

Voyons cela aussi. On ne peut pas savoir par les arrêts quels
sont ceux qui concernent les amis ou les ennemis de ces

fameux gouvernements locaux, qui tourmentent l'âme de

notre auteur. J'ai cru pouvoir y suppléer, pour une certaine

catégorie de plaideurs, notamment pour les villes. Séna-

teurs, députés, maires, M. Faguet met tout ce monde, sans

doute, dans le même sac. C'est ce qui forme ce mystérieux

BEVUBPONT., T. LXXn. 17
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pouvoir local, véritable, Conseil des Dix, qui tyrannise les

juges et leur dicte, les sentences. Qr, j'ai trouvé, en 1908,
18 procès soutenus par des: villes devant ~a tribunaux civUs.

Savez-vous combien elles en ont gagné ? Sept Elles en ont

perdu onze 1

Faut-il ajouter que, pour l'application des lois nouvelles,
le gouvernement a toujours trouvé dans les tribunaux une

résistance inflexible à ses vues personnelles, lorsqu'elles dé-

passaient les prévisions du législateur? C'est ce que nous

avons vu par exemple, dans Ja question des sécularisations

fictives, où les parquets ont;,exercé, en pure perte, des cen-

taines de poursuites. Battais en première instance, ils sont

allés en appel, et, toujours vaincus, ils sont arrivés jusqu'à
la cour de cassation. Mais là, comme ailleurs, ils se sont

heurtés à une jurisprudence ne se contentant pas d'appa-
rences extérieures et exigeant la preuve de la surviva'nce d'un

lien entre les: anciens religieux et leur congrégation. Le gou-
vernement a été battu sur toute la ligne.

Le même phénomène s'est produit à propos de toutes les

lois sociales. Le gouvernement a voulu tirer de ces- lois, sou-

vent imparfaites; tout leur effet mais il n'y a pas toujours
réussi. Nous le voyons, en ce moment, pour les retraites ou-

vrières. Les: recueils judiciaires fourmillent de décisions con-

traires aux idées du gouvernement. Récemment encore, la

cour de cassation, si complaisante, au dire de M. Faguet,
vient de rejeter la thèse du ministre du Travail dans une

question de principe essentielle au fonctionnement de la loi

du 5' avril 1910 sur les: retraites ouvrières (1).
Mais voici bien une autre affaire Notre pauvre magis-

trature aveulie, terrorisée par la presse, les~ loges, les cercles

politiques et les cafés, n'aurait plus le courage de remplir

ses fonctions. Aux assises, le ministène publie n'oserait plus

requérir il ne le ferait qu'avec timidité, réserves, appels à

l'indulgence~ demi-avaux. d'incertitude

Il demandasa.tiateet craintde l'obtenir.

Le Président n'ose, plus interroger.. Tous manœuvrentpour

(I) Arrêt du 11décembre.IM.'l, <?CM!e~e<~M'r~5'M!C.Ma~1~dec. 1911.
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arriver. à l'acquittement, parce qu'une affaire liquidée par
un acquittement est une affaire bien enterrée dont on ne parle

plus (1). Reproches bien imprévus, car, jusqu'à ce jour, c'est

plutôb l'âpreté des magistrats qui était critiquée, et si on leur

faisait quelque grief, ce n'était certainement pas de favori-

ser les acquittements. Demandez à M. Brieux Et l'on com-

prendra, soit dit en passant, l'embarras des magistrats ac-

cusés de partialité s'ils sont énergiques, de lâcheté s'ils sont
modérés.

Pour sa démonstration, M. Faguet s'appuie sur une bro-

chure intitulée Le Pli pro~esstom~ et signée du nom de Mar-

cel Lestranger, qui serait un pseudonyme abritant la modes-

tie d'un magistrat de province. Dans cet opuscule, on voit

un président d'assises et un procureur siégeant dans une

affaire de viol suivi du meurtre d'une femme mariée. L'ac-

cusé était âgé de 19 ans, et les deux magistrats auraient

voulu, paraît-il, sauver sa tête. Cela scandalise M. Faguet

après M. Marcel Lestranger. Ne connaissant pas l'affaire,

je ne peux pas en juger. Mais, bien que peu. enclin à la sen-

siblerie, je ne suis pas excessivement choqué que des magis-
trats aient éprouvé peu de goût à faire tomber une tête de

19 ans, alors qu'il semble, d'après les détails reproduits par
notre auteur, qu'il s'agissait non d'un apache, mais d'un

jeune paysan paraissant avoir cédé à un moment d'égare-
ment des sens.

Je me suis trouvé dans une situation analogue à celle des

magistrats visés par M. Faguet, avec cette différence qu'il

s'agissait non d'un tout jeune homme, mais d'un vieillard,

plus que septuagénaire. Ayant à se plaindre de son géndre,
il avait résolu de le tuer, et, un beau jour, il lui avait fracassé

le crâne d'un coup de hache. La préméditation était certaine

et avouée. La peine capitale s'imposait légalement. Je la re-

quis, mais sans aucun lyrisme et par simple acquit de cons-

cience. Nul d'ailleurs ne doutait, ni le président, ni l'avocat,

ni le public, ni moi, de l'admission des circonstances atté-

nuantes. C'est cependant le contraire qui arriva. L'accusé

fut condamné à mort..Conformément à l'avis du président et

(1) lie Culte <~el'Incompétence,p. 164.
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au mien, il' ne fut. pas exécuté. M. Faguet pourrait m'adres-

ser Je même reproche qu'aux magistrats dont il parle. J'ai

requis la peine de mort craignant de l'obtenir. Mais il lui

resterait à démontrer, comme pour les autres d'ailleurs, que

j'ai cédé à l'horreur des responsabilités ou obéi à la crainte

des loges. Par quelle candeur l'illustre auteur des Propos
KMaracrgspeut-il croire au croquemitaine de la franc-maçon-
nerie ?2

Là où je suis d'accord avec M. Faguet, c'est sur l'indul-

gence excessive poussée jusqu'à la faiblesse, des magistrats
et des juges. J'ai déjà critiqué cette tendance (1). Elle n'est

que trop réelle. Mais il serait injuste de l'attribuer à des mo-

tifs honteux et bas tels que la peur ou l'intérêt. Les magis-
trats sont indulgents à l'excès, parce que, durant ces qua-
rante dernières années, l'indulgence a été partout. Ce fut un

snobisme effréné. Comme c'était inévitable, la magistrature
suivit le mouvement. Dans cette atmosphère d'énervement,
la répression s'abaissa comme le thermomètre avec la tem-

pérature. Pour la faire monter il suffira de fausser compa-

gnie aux rêveurs et aux pleurnicheurs qui, sous couleur d'hu-

manité, désarment la société au profit des coquins.
Je ne suis pas moins d'accord avec M. Faguet sur l'usage

de la grâce. Il y a, sur l'abus de ce droit pendant le règne

de Louis XIV, une bien jolie anecdote. Le chancelier Voi-

sin ayant appris qu'un scélérat, avait trouvé assez de pro-
tection pour obtenir des lettres de grâce, -alla voir le roi dans

son cabinet. « Sire, lui dit-il, Votre Majesté ne peut pas faire

grâce dans un cas pareil. Je l'ai promis, répondit le roi

qui n'aimait pas à être contredit allez me chercher les

sceaux. Mais, sire. Faites ce que je veux. » Le chan-

celier apporta les sceaux le roi scella les lettres et rendit

les sceaux à Voisin. « Je ne les reprends plus, dit celui-ci,

en les refusant, ils sont pollués. Quel homme s'écria

Louis XIV, et aussitôt il jeta les lettres au feu. Je reprends

les sceaux, dit alors le chancelier, le feu purifie tout. »

Passons aussi condamnation sur l'incompétence du jury,

son extraordinaire faiblesse, sa composition détestable qui font

(il)La crisede la répression.Revuepol. et par! juin et juillet1911.
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de sa justice une loterie loterie de la mort. En droit,
le jury est parfaitement indépendant, puisqu'il ne relève pas

plus du gouvernement que du peuple. En fait, il l'est très

peu, car il n'est préparé à résister ni à l'opinion, despote
capricieux, ni au verbiage de l'avocat, ni aux prières et aux

larmes, feintes ou sincères.

Mais où je me sépare de nouveau et complètement de

M. Faguet, c'est lorsqu'il demande que la peine ne soit basée

ni sur la culpabilité ni sur la responsabilité, mais sur la no-

civité de l'auteur de l'infraction. Tous les criminels et les

délinquants sont des fous, dit-il, des dégénérés. Ce n'est pas

toujours la folie furieuse, mais c'est toujours la stupidité.

Or, il ne s'agit pas de savoir, en doctrine pénale, s'ils sont

coupables ou non on n'en sait rien, c'est une question de

philosophie. Ce qu'il importe de connaître, c'est s'ils sont

dangereux et dans quelle mesure. Le criminel est effroyable-
ment dangereux si c'est une brute, et, si par conséquent, il

est non coupable. Il est assez dangereux s'il est à demi-brute,
à demi-intelligent il est peu dangereux s'il est très intelli-

gent. Tous doivent être également châtiés.

Cette doctrine met sur le même rang le criminel aliéné et le

criminel sain d'esprit. Il y a un crime, un criminel, cela suffit;
il faut qu'un châtiment s'ensuive. Mais si cet assassin était en

état de délire, si c'est un fou, le condamnerez-vous à la guillo-
tine comme l'assassin retors qui a tué pour s'enrichir? Sans

doute, répond le célèbre auteur, car il est plus dangereux. En

effet, il est plus dangereux; mais si c'est là seulement ce qui
vous préoccupe, vous pouvez le mettre dans l'impossibilité de

nuire sans lui ôter la vie et si le fondement de la peine n'est

que dans Ja sécurité publique, vous n'avez pas le droit de

faire plus que ce que commande cette sécurité, c'est-à-dire

la protéger par l'internement de l'aliéné. Autrement, dans

cette justice nouvelle, les jurés ne seraient plus que des bou-

chers. Je ne conçois pas plus le jugement et la condamna-

tion d'un fou que le jugement et la condamnation d'un ani-

mal. Allons-nous voir les chiens enragés en cour d'assises,

de même que le lieutenant criminel d'Angers, le savant Ay-

rault, faisait, au xvi° siècle, le procès des hannetons qui ra-

vageaient sa contrée ?2
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La vérité est que. le châtiment ne peut se fonder que sur
la responsabilité. Là ou il n'y a pas de responsabilité, il

n'y a pas de peine possible. Dans une société où règne la

justice, l'auteur d'un crime ou d'un délit ne peut être puni

que s'il l'a mérité, c'est-à-dire s'il a été conscient de la faute

qu'il a commise. La responsabilité morale 'est inséparable 'de

la responsabilité pénale. Tel est le système de notre code

pénal qui exclut toute ~criminalité lorsque l'auteur de l'in-

fraction était en état 'de démence ou a été contraint par une

force à laquelle il n'a pas pu résister (art. 64).

Mais, ce qu'il faut repousser, 'et ici je suis pleinement d'ac-

cord avec M. Faguet, c'est le dosage, le mesurage de la res-

ponsabilité, ce sont ces « degrés lentement changeants » de

la culpabilité, dont parle Tarde (1), ce sont ces demi-fous de

M. le professeur Grasset (2), où tout n'est qu'incertitude et

arbitraire. Où 'commence l'atténuation et où finit-elle? 11 n'y
a pas de « phrénomètre », suivant l'expression du D" Falret,

permettant de le déterminer. La responsabilité ne se mesure

pas à l'étiage comme l'-eau .de la rivière. Les chimistes, mal-

gré toute leur science, sont impuissants à dire combien le

lait et le vin falsifiés contiennent d'eau additionnée com-

ment des médecins pourraient-ils savoir dans quelle propor-
tion un cerveau qu'ils ne peuvent ni voir, ni sonder, est

altéré ?

Enfin, une fois dans cette voie, on ne s'arrête plus. L'es-

prit de système voit partout des gens 'dont la responsabilité
est diminuée. Les maniaques, les excentriques, les passion-

nés, les alcooliques sont des demi-fous. C'est ainsi que M. le

professeur Grasset en découvre les exemples les plus impré-
vus. Socrate était un demi-fou, Pascal ne l'était pas moins.

Demi-fous Voltaire, Molière, Montesquieu Napoléon, empe-
reur des demi-fous Ampère, Chateaubriand, demi-fous Et

Victor-Hugo et Gceihe Mme de Staël demi-folle, et jusqu'à la

belle Juliette'! Si ce sont 'là les types historiques des demi-

responsables, on peut se demander, non sans inquiétude, où

sont les gens parfaitement conscients. Et l'on pourrait dire

(1) Philosophiepema!e,p. 157'.
(2) Demi-fous6<irresponsables.
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avec Chamfort « qu'il y a plus de fous que de sages, et que,
dans le sage même, il y a plus de folie que de sagesse ».

Par contre, je ne chercherai pas querelle à l'auteur du
CH~e de r7~eon'!pë~6n;ceau sujet des juges de paix. Je

n'ignore pas le mal qui ronge cette institution je ferai seu-

lement observer à M. Faguet que ce n'est pas la loi du 12 juil-
let 1905 qui a occasionné cette plaie, mais qu'elle l'a, au

c&ntraire, sinon guérie, du moins diminuée. Avant cette loi,

n'importe qui pouvait être nommé juge de paix il n'était

exigé .aucune garantie, et l'on voyait les choix les plus ex-

traordinaires..Du moins, il y a aujourd'hui des règles em-

pêchant bien des nominations absurdes qui étaient possi-
M<eset même fréquentes auparavant. Malheureusement, cette

loi a encore permis l'accès de la magistrature cantonale à

des candidats n'.ayant pour tout bagage que des titres poli-

tiques, infimes d'ailleurs. C'est ainsi qu'on peut être nommé

juge de paix après avoir rempli pendant dix ans les fonc-

tions de maire, d'adjoint, de conseiller général. Cette dis-

position néfaste a vicié toute l'œuvre du législateur en ou-

vrant la porte aux incapacités qu'on avait précisément voulu

refouler. Les maires et les conseillers généraux sont de braves

gens, souvent doués de beaucoup de bon sens mais ce ne

sont pas des jurisconsultes. M. Faguet a bien raison de dire

que le bon sens ne suffit pas à tout. II est insuffisant, au-

jourd'hui surtout, pour les juges de paix qui ont à trancher

des questions de plus en plus importantes et difficiles. Aussi

n'ai-je aucune admiration pour l'idée de constituer les tri-

bunaux avec un président et deux juges de paix (1). Pour

que cela fût possible, il faudrait renouveler radicalement le

personnel des justices de paix, ce qui 'n'est pas l'œuvre d'un

jour. Avec le personnel actuel, ce serait affaiblir considé-

'rablem'ent les tribunaux.

Pour porter remède àux maux qu'il dénonce avec autant

de vigueur que d'exagération, M. Faguet propose, soit le

rétaNissement de la vénalité et de l'hérédité des -charges

judiciaires, soit le recrutement et l'avancement des magistrats

par cooptation.
Pour la vénalité des charges, dit l'auteur du CM~ede Fm-

(I) Projet de loi, déposépar M. Cruppi.
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compé~ce, du moment que les notaires, les avoués et les

huissiers achètent ou héritent leurs offices, ce qui n'empê-
che pas de leur confier des intérêts de premier ordre, il n'y
a pas de raison pour ne pas être jugé par des avoués ou

des notaires à qui on aura demandé des connaissances ju-

ridiques plus étendues. Au point de vue de la capacité, cela

est peut-être vrai, bien qu'il soit juste de noter qu'elle n'exis-

tait guère sous l'ancien régime où les examens d'admission

étaient dérisoires et où les grades universitaires étaient ac-

cordés aux futurs magistrats avec une rare complaisance.

Quant à la compétence morale, la vénalité n'en donnerait pas

plus que le système actuel, moins peut-être. Ce serait, en

effet, une erreur de croire que la brigue n'existait pas dans

l'ancien régime. Sous le règne de Henri II, les gens de robe

se rendaient si souvent au Louvre pour' faire leur cour au roi

que le Parlement se vit obligé de faire défense à tous juges

d'y aller sans permission, « afin qu'ils ne vinssent pas faire

les courtisans parmi les magistrats après avoir fait les ma-

gistrats parmi les courtisans x.

Enfin ce serait une ploutocratie, une caste. Sait-on ce que

répondit le premier président de Harlay à l'architecte Man-

sart qui lui demandait une place de conseiller pour son fils ?

« Ne mêlez point, monsieur, votre mortier avec le nôtre. »

La magistrature d'alors ne tolérait pas les mésalliances, et

la gloire d'avoir construit le château de Versailles ne valait

pas le moindre quartier de noblesse. C'est-il là que veut nous

ramener M. Faguet ? Il est vrai que, d'après notre auteur,

on ne peut être bien jugé que par une caste, les castes seules,z
étant vraiment indépendantes. Mais ce n'est là qu'un brillant

paradoxe, parce qu'il n'est pas de caste sans préjugés, ni

passions, ni esprit de parti. Or, suivant l'expression fort

juste de M. Faguet lui-même, un parti, par définition, peut
difficilement être impartial.

Toutefois, M. Faguet n'insiste pas pour ce système, sans

doute un peu trop talon rouge. Il en propose un second qui
est celui de la cooptation. Au début, tous les docteurs en

droit de France ou bien tous les magistrats éliraient la cour

de cassation, et la cour de cassation nommerait tous les mem-

bres de la magistrature assise. Cette idée ne vaut guère
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mieux que la première. Je ne parlerai même pas de l'élection

de la cour de cassation par les docteurs en droit. Je ne

vois pas, en effet, les jeunes essaims de docteurs, s'envolant

de la Faculté, investis du droit de nommer les plus hauts

magistrats de France. Ensuite il est quantité de docteurs

en droit qui n'exercent pas de profession judiciaire et n'ont

aucune compétence pour apprécier les magistrats. D'autre

part, l'élection de la cour de cassation par les magistrats et

la nomination des magistrats par la cour de cassation, for-

meraient une caste encore plus fermée que celle provenant
de la vénalité des charges. La magistrature deviendrait l'apa-

nage de quelques familles privilégiées détenant par droit de

naissance, le pouvoir judiciaire, et formant une organisation
toute puissante, monstrueuse, au-dessus de l'Etat, c'est-à-dire

une intolérable anarchie.

En principe, l'idéal du mode de nomination des juges, se-

rait l'élection en pratique, ce serait le pire des systèmes.
Les électeurs escompteraient toujours dans le candidat le juge

complaisant, et dans les justiciables les juges ne perdraient

pas de vue l'électeur. La nomination des juges par le gou-

vernement, malgré ses inconvénients, est encore le système
le moins mauvais, car il permet de garantir l'indépendance
et la capacité par une étroite réglementation des choix et

de l'avancement.

D'abord, il y a trop de magistrats il est impossible que,
dans cette foule, il n'y ait que des hommes de valeur. Les

hommes capables, laborieux, de caractère élevé, ne pullulent

pas dans le monde. On a vulgarisé l'instruction, mais pas
enore le talent ni la droiture.

La noblesseen toutgenreest le donle plus rare,
La médiocritécouvrela terre entière.

(VOLTAIRE).

Il n'est pas facile, dans n'importe quelle profession, d'as-

sembler beaucoup d'hommes supérieurs. Voyez le barreau.

Combien y a-t-il d'avocats de valeur sous les hautes colonnes

de l'Ordre? A l'Ecole, tous ceux qui enseignent, échappent-
ils à la médiocrité ? Et plus le nombre augmente, plus cette

constatation se vérine. Dès lors, plus le nombre diminue,

plus la sélection est facile.
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Dusse-je encourir l'excommunication majeure, je l'avoue

humblement, je suis partisan du juge unique. La multipli-
cité des juges est une déformation du droit primitif de jus-
tice qu'avaient le roi et les seigneurs. A&i de suppléer à

leur incompétence,. ils appelèrent auprès d'eux leurs .offi-
ciers comme conseillers. Peu À peu, ils unirent par se faire

remplacer complètement dans cet office par des hommes de

loi. Ces .charges très honorables, sinon très lucratives, fu-

rent très recherchées on les acheta à prix d'orvet la royauté,

pressée d'argent les. multiplia .à l'innni. C'est ainsi qu'à la

Grand'Chambre du Parlement de Paris, arrivèrent .à siéger
60 magistrats..On :a compris, plus.tard, que ce ne sont pas
les. assemblées les plus nombreuses. qui font .la ~meilleure

besogne, et on a réduit, progressivement le nombre des ma-

gistrats des cours d'appel. On hésite cependant à descendre

jusqu'au juge unique parce qu'on voit dans la pluralité des

juges une garantie d'indépendance et de liberté. Il est diffi-

cile, dit-on, d'influencer .plusieurs 'magistrats, tandis 'qu'un
seul est à la merci .de la crainte et de la tentation. Je ne

crois pas beaucoup à ce danger, car le juge servile ou

vénal, n'existe pas et il existerait bien moins encore lors-

qu'il y aurait peu de juges bien rétribués et entièrement

protégés contre l'arbitraire gouvernemental. Suivant Mon-

tesquieu, le juge unique serait le propre du gouvernement

despotique. Or, l'histoire apprend que le despotisme s'exerce

tout aussi bien avec la pluralité des juges. Témoins La Va-

lette, de Thou, Cinq-Mars, et, plus près de nous, le duc

d'Enghien, tous mis à mort par des commissions spéciales

qui ne se composaient pas d'un seul juge. Probablement

même La Valette n'aurait pas été condamné s'il n'avait eu

pour juge que le seul président de Bellièvre, qui sut tenir

tête à Louis XIII dans le procès, pas plus que Fouquet n'au-

rait été condamné pour crime de haute trahison s'il n'avait

été jugé que par l'intègre Lamoignon, qui répondait fière-

ment à Colbert l'interrogeant -sur ses dispositions envers

l'accusé « Un juge ne dit son avis qu'une fois et sur les

fleurs de lys. »

Le juge unique bien choisi, offrirait autant de garanties

que le système actuel. Le pauvre petit juge de paix n'est-il
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pas seul sur son siège? Cependant ce qu'on critique chez

lui, avec beaucoup de raison, ce n'est pas son isolement,
c'est sa capacité. Tout le monde réclame des juges de paix

plus éclairés, personne plusieurs juges de paix dans le même

tribunal. Le jour où les justices de paix ne seront composées

que de magistrats capables, elles formeront une juridiction

parfaite et deviendront la pépinière de la magistrature.
Le juge des référés statue seul lui. aussi, comme le 'juge

anglais, dans une foule d'affaires délicates et importantes.

Or, non seulement cette juridiction ne soulève aucune cri-

tique, mais encore on propose d'étendre considérablement

sa compétence (1).

Enfin, n'y a-t-il pas, disent les méchantes langues, beau-

coup de tribunaux où existe, en fait, le juge unique ?
Le tout sera de bien choisir les juges, de ne nommer que

des hommes d'une réelle valeur morale .et professionnelle.
Le juge unique devrait être recruté au concours et débuter,
en règle générale, par la justice de paix élargie en territoire

et en compétence. Il faudrait qu'il ne pût accéder aux tri-

bunaux de première instance que sur avis conforme du juge
d'arrondissement et après un nouveau concours conférant

le brevet de juge de première- instance il ne pourrait deve-

nir juge d'appel qu'après 20 ans d'exercice et sur avis con-

forme de la cour. Les promotions seraient faites par le gou-

vernement, d'après un tableau d'avancement dressé par la

cour de cassation et par ordre d'inscription. Il y aurait aussi

un avancement au choix réglé de la même manière. A défaut

de promotion au grade supérieur, l'avancement aurait lieu

sur place, automatiquement, tous les sept ans. Ce système

permettrait de conserver tous les tribunaux existants, avec

leurs cadres d'officiers ministériels et d'avocats, en faisant

tenir les audiences nécessaires par un juge voisin. Il permet-
trait aussi de rétribuer suffisamment les magistrats. Si on

veut faire plaider un procès par un bon avocat ou se faire

opérer par un habile chirurgien, force est d'y mettre le prix.
Tant qu'on ne pourra offrir aux débutants, à 25 ans au plus

tôt, après un stage au parquet et un concours difficile, qu'un
traitement de famine ou même rien du tout, puisque si 200 ju-

(1) Projet de loi déposepar M. le garde des sceauxCruppi.
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ges suppléants touchent 1.500 francs par an, 640 autres ne

reçoivent rien, tant que le traitement des juges et des subs-

tituts sera dérisoire et celui des procureurs et des présidents

à peine égal au salaire d'un chef de rayon, la magistrature

se recrutera fort mal.

C'est bien peu connaître les magistrats que de les croire

issus des classes riches. Quelqu'un n'a-t-il pas dit, dernière-

ment, à la Chambre, que la magistrature est une aristocratie

financière (1)? Avec de semblables idées, il n'est pas surpre-

nant qu'on refuse de payer les juges suppléants et qu'on les

laisse pendant cinq ou six ans à la charge de leur famille.

Un pareil langage est presque une insulte à la pauvreté du

corps judiciaire. Ceux qui le tiennent retardent de 40 ou

50 ans. Alors, oui, la magistrature se recrutait dans les

familles riches. Aujourd'hui, ces familles boudent et atten-

dent le Messie. On peut dire avec plus d'exactitude qu'une
bonne moitié des magistrats est sans fortune, et que, sauf

exceptions assez rares, l'autre moitié n'a qu'une très modeste

aisance. La gêne du plus grand nombre est lamentable. Au-

cun ne peut vivre sur le même pied que les avocats, les

avoués, les notaires, les greffiers, souvent même les huis-

siers. En se privant de tous les plaisirs, même les plus nobles,
ils arrivent à tenir un rang honorable, ce qui fait croire à

un observateur superiiciel qu'ils sont riches. Un avocat, un

notaire, un huissier gagnent largement leur vie ils peuvent
élever et établir leurs enfants avec le fruit de leurs économies.

Les magistrats, eux, doivent s'estimer bien heureux lors-

que, dans leur carrière, ils n'ont pas écorné leur petit pa-
trimoine. L'un d'eux, chargé d'enfants, m'avouait, un jour,
qu'il avait dépensé tout son avoir personnel pour l'éducation
de ses fils et que la dot de sa femme était sur le point d'y
passer aussi. Un autre, à bout de ressources, songe à plan-
ter là femme et enfants pour aller aux colonies essayer de
se remettre à flot avec un traitement plus élevé. J'en con-

nais un, tout jeune et charmant, qui me confiait, comme je
lui demandais s'il avait des enfants, qu'ayant fait un ma-

riage riche seulement d'amour, et ne possédant que son mai-

(1) Chambredes Députés,séancedu 1~ novembre1911.
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gre traitement de début, il ne pouvait pas offrir à sa femme

le luxe d'être mère. Que de tristesses ignorées La carrière

judiciaire est délaissée. Les jeunes gens instruits et distin-

gués s'en détournent avec dédain, d'abord parce qu'on n'y

gagne pas de quoi vivre, et ensuite parce que l'avancement

est soumis à l'intrigue à laquelle ils ne veulent pas s'abais-

ser. Les candidats font grève. Par voie de conséquence, le

niveau du concours d'admission descendra progressivement

jusqu'au jour où il ne sera plus qu'une vaine formalité. Et

alors, comme l'a dit M. Cruppi à la tribune, c'en sera fini

de la magistrature.
Le relèvement des traitements aurait encore cet avantage

considérable de permettre la nomination d'anciens avocats,

chargés de savoir et d'honneur, qui, après une glorieuse car-

rière, viendraient apporter, à la magistrature, comme en An-

gleterre, l'éclat de leur talent et l'autorité de leur nom.

Enfin, M. Faguet réclame la suppression du jury qui est,
à ses yeux, le comble de l'incompétence. Ainsi que je l'ai

dit dans une précédente étude (1), le jury est nécessaire parce

qu'aucune autre juridiction n'a assez d'autorité pour juger
les grands crimes et assumer la responsabilité des plus fortes

peines. Notre pays est trop divisé, l'opinion publique trop

soupçonneuse, la politique trop envahissante pour que des

juges nommés par le gouvernement puissent juger toutes

les affaires criminelles sans exciter la défiance. Le jury est

la soupape indispensable de la machine judiciaire. Il serait

à peine supprimé qu'à la première condamnation non rati-

fiée par l'opinion, on réclamerait à grands cris son rétablis-

sement. Il faut améliorer le jury, non le supprimer. Les listes

doivent être composées non dans un esprit étroit et égoïste
comme elles l'ont été trop souvent, mais dans un large sen-

timent de défense de la société. Le jury ne doit pas être la

propriété d'un parti. Nos adversaires politiques défendront

l'ordre public, condamneront les assassins et les voleurs, les

saboteurs, les provocateurs à la révolte et à l'insubordina-

tion tout aussi bien que nos amis. Le ministère public pourra

les récuser, s'il le juge à propos, dans le& affaires où il a

(1)Be);M6po!:Mgueet par!eme7~<Mr6,juin et juillet 1911.
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le droit de suspecter leur indépendance, de même que la

déiènse exerce ce 'droit en .sens contraire. Cela doit suffire.

En se privant du concours .de toute une catégorie de citoyens

honorables, éclairés et sensés, on tombe dans l'obligation de

porter sur la liste une foule de nullités. De même, beaucoup
de maires se refusent à inscrire leurs amis pour ne pas les

exposer à une pénible corvée. Enfin, dans les grandes villes,
ce sont des employés de la mairie qui préparent la liste et

il leur arrive souvent, trop souvent même, de proposer des

citoyens qu'ils ne connaissent pas. Or, comme les membres

de la commission ne peuvent pas les connaître davantage,
il se, glisse forcément des erreurs regrettables. Il faut avoir

le courage d<edire que le jury est recruté d'une façon déplo-
rable.

Il serait nécessaire aussi de rapporter la circulaire du

ler février 1910 qui a interdit aux parquets de se renseigner
sur le compte des jurés de session. Pourquoi cette interdic-

tion ? Il faut que' les magistrats sachent ce que sont les jurés,
leurs tendances religieuses et' politiques, leurs antécédents,

leur réputation, leur moralité, leur fermeté ou leur faiblesse.

Ayant le droit de récusation, comment peuvent-ils l'exercer,

eux, étrangers au pays, s'ils ne sont pas renseignés ? L'ac-

cusé et son défenseur connaissent les jurés s'ils ne les con-

naissent pas, ils ne se font pas. faute d'aller aux renseigne-
ments. Le ministère public est placé, de ce chef, dans une

position d'infériorité marquée. Comme, d'autre part, nous

savons comment les listes ont été dressées,, s'.il y a dans le

jury de session des gens qui 'n'auraient pas dû y être admis,
il est impossible au parquet de les éliminer. Quels sont donc

les inconvéniients si grands qu'offrait l'ancienne pratique des

parquets ? Le seul était d'exploser les membres du jury de

session à voir la police se renseigner sur leur compte. Il

paraît que cela pouvait leur porter préjudice.. Dans ce cas,
il suffirait d'obliger les agents; chargés des investigations, à

indiquer aux personnes auxquelles ils .s'adressent, la cause

qui motive cette demande de renseignem<ents. Ainsi toutes

les susceptibilités seraient calmées.

S'il faut conserver le jùry et l'améliorer, ce n'est pas à

dire qu'il faille augmenter ses pouvoirs, notamment en le
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faisant participer à la détermination de la peine. On a vu
dernièrement le jury de la Seine insérer dans son verdict le
vœu que le sursis fut accordé à l'accusé (1). La cour, bien-

veillante, n'a pas protesté le jury n'a pas été renvoyé dans

là salle de ses délibérations. Les jurés se sont improvisés

législateurs et la cour a obtempéré jusqu'à ce jour, ils

s'étaient bornés à prier le président des assises de se rendre

auprès d'eux pour lui demander le sursis. Aujourd'hui, ils

ordonnent. Je ne crois pas qu'il convienne d'entrer dans

cette voie. Il est certain, en effet, qu'on ne demande d'ad-

mettre le jury à la fixation de la peine qu'en vue d'atténuer

les pénalités. Or, si notre justice criminelle pèche de quelque

côté, ce n'est certes pas d'un excès de sévérité. L'indulgence
du jury est proverbiale, parfois scandaleuse. Et c'est ce

moment qu'on choisirait pour amollir davantage la répres-
sion ? A l'indulgence du jury la cour oppose encore une bar-

rière (combien faible !), en restant maîtresse de la peine.
C'est ce dernier obstacle à la déliquescence de la répres-

sion, qu'on veut détruire. Le jury a cependant assez de mal

à répondre à la question de culpabilité il y rencontre assez

de difficultés et d'embûches, pour qu'on ne songe pas à com-

pliquer encore son œuvre. Et, dans ce qui est de sa compé-

tence, il est loin d'avoir acquis une maîtrise qui puisse jus-
tifier l'extension de ses pouvoirs. Voici un juge capricieux,

fantasque, inégal, souvent incapable. Pour corriger cette in-

cohérence, faut-il augmenter ses droits ? II faudrait 'plutôt

les réduire.

Cette nouvelle concession enlèvera à la société une garan-
tie de plus et fera descendre la répression d'un autre cran,

jusqu'à ce que l'opinion, scandalisée par l'impunité, se ré-

volte. Alors, elle s'indignera contre les magistrats qu'elle

aura désarmés. à moins qu'à la suite de M. Faguet, de

Tarde et de ses disciples; elle ne renverse l'oracle longtemps

adoré, dont le mensonge l'aura enfin exaspérée.

Ce n'est pas une apologie de la justice, moderne et en-

(1)Ze Temps,du 21novembre1911.
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core moins de la magistrature que j'ai voulu faire ici. La

magistrature a de graves défauts que je n'ai pas la pensée
de cacher comme les fils de Noé couvrant la nudité de leur

père. Il est bien vrai que le véritable amour ne va pas sans

un grand désir de perfectionnement de l'être aimé. Il faut

donc savoir dire au corps judiciaire français par où il pèche
et doit se réformer. C'est ce qu'a fait avec une sereine im-

partialité et son grand talent, M. Raymond Poincaré, dans

sa belle préface de L'Art de Juger, de M. Ransson, livre char-

mant et profond que je voudrais voir entre les mains de tous

les juges. Desmagistrats scrupuleux, perspicaces, respectueux
de la loi, c'est assurément de quoi est formée la grande majo-
rité du corps judiciaire.Jamais la magistrature n'a été plus in-

corruptible ni plus consciencieuse. Comment se fait-il donc que
son impartialité soit si souvent suspectée ? La réponse est

sur toutes les lèvres c'est que rarement justice et politique
ont été si exposées à des contacts périlleux et à des confu-

sions funestes. » Qu'il y ait des magistrats intrigants, cour-

tisans du pouvoir, à quoi bon le nier? Il y en aura tou-

jours, comme il y en a toujours eu. N'ai-je pas dit que le Par-

lement de Paris dût rendre un arrêt pour défendre à ses mem-

bres d'aller à Versailles, de même que nos gardes des sceaux

modernes défendent d'aller à la place Vendôme sans congé ?2

Quel dommage qu'on ne puisse pas interdire aussi d'aller faire

antichambre chez les députés et les sénateurs Mais est-ce

une raison de penser que nos arrivistes sont capables de

trahir leur conscience et de céder aux suggestions du dehors ?̀?

Rien ne permet de le dire et je ne le crois pas. D'ailleurs,
tous ceux qui encombrent les antichambres ministérielles et

parlementaires ne sont pas des arrivistes. La plupart d'entre

eux obéissent à cette idée, qu'on ne peut pas avancer,
même quand on y a droit, sans de puissantes protec-
tions. Mais cela ne veut pas dire qu'ils viennent mettre à'

l'encan leur conscience, pas plus que leurs protecteurs n'en-

tendent la leur acheter. Ces mœurs n'en sont pas moins dis-

solvantes et dangereuses elles abaissent les caractères et

diminuent l'estime. Pour les corriger, il faut supprimer l'ar-

bitraire du gouvernement dans la distribution de l'avance-

ment. Tant que les promotions dépendront du pouvoir, les
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magistrats resteront exposés au soupçon et à la tentation.
Il est, du reste, une immense majorité de magistrats, sim-

ples, modestes, n'attendant rien que de leur mérite, et aux-

quels il est d'autant plus juste de rendre hommage qu'ils
attendent plus longtemps autre chose.

Un autre danger pour le bon renom de la magistrature,
c'est l'usage des recommandations. Il est certain qu'elles
ne servent à rien. Mais allez le persuader au public dans

un temps où on craindrait de passer pour un imbécile si

on ne croyait à la toute puissance du « piston ». Celui qu~
a perdu son procès, ne cherche pas en quoi son affaire pé-

chait, mais quelle influence a pu agir contre lui. Peu de

présidents ont le courage de déclarer à l'audience, comme

l'a fait un que je connais, qu'ils déposeront dans les dos-

siers toutes les lettres de recommandations. Soit excès de

courtoisie, soit timidité, on accueille ces lettres sans protes-

ter quelquefois même on en accuse réception avec une for-

mule de banale bienveillance, et le destinataire s'empresse de

transmettre cette réponse à l'intéressé qui en conçoit un grand

espoir. Si, là-dessus, le hasard veut que le procès soit ga-

gné, ce n'est pas à son bon droit qu'on en rapporte le mé-

rite, mais au dévoué député ou à l'excellent sénateur. Ainsi,
la légende se forme, s'étend, s'accrédite. Tous les hommes

de bon sens devraient renoncer à cet usage aussi humiliant

pour celui qui demande que pour celui qui reçoit, abaissant

les consciences et les mœurs, entretenant l'équivoque et fai-

sant douter de la justice. Or, la justice doit être la première
vertu des démocraties, parce que, sans elle, il n'est pas d'éga-
lité possible.

Il y a aussi ce que M. Faguet appelle la compétence tech-

nique qui n'est pas en excès. La magistrature ne manque

ni de conscience, ni d'indépendance. Il lui faudrait un peu

plus de savoir. Ce mal n'est pas spécial à notre époque, ainsi

que le prouve le vers du fabuliste

D'un magistrat ignorant,
C'est la robequ'onsalue.

C'est pour y remédier que le concours d'entrée a été ins-

titué. Mais le concours est impuissant à entretenir chez les
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magistrats l'amour du.travail .et de l'étude. Tant'qu'il'y'aura'
des postes inoccupés .et des-magistrats inutiles,- il y aura
des magistrats peu .instruits: L'oisiveté, détend'les ressorts,'
ramollit les courages et les; caractères,' paralyse et obscurcit

l'intelligence. « Comment-employez~vous-votre temps ? de-

mandais-je un jour.'à. unt'jeun'e'~magistrat d~un tribunal de

montagne sans affaires. E~bien, me'repondàit-il, .le 'matin;

je lis les 'journaux ptns,rje fais.u'n'petit tour de'promenade''

enattendantle déjeuner. L'après-midi, iliya audience après

~audience, on)6e'.pr.omèhe'Tin(;peu,'olï'va au. café; le sOîr,'
on revient au .café~puis onrse~'coucbe.~ Et'lorsque vous `-

n'avez pas'diaudience?–- Ah!:ces"joups-làj! c'est plus diffi-

cile! Nous.'tâchons' d'organiser 'quelques sortie à'pied ou: .à"

bicyclette. Nous faisons!"b6aueoup d'excursions. Et quand
travaillez-vous'? » demandaitje''ennn doucement. Acombien'de

juges ayant'.depuis' longtemps' passé rage de 'la jeunesse,
on pourrait poser:cett'ë' questiont! Oar-!l'habitudë de l'oisi-

veté uBe-fois'prise,~il'est..difËeile de-s''enr'd&faire.Quoi d'étdn-'

nânt, loRsqu.?onffapassé' de~longues" années' dans' des~trtbu-

naux où. il' n'y, a 'pas ~même.'de"bibliothèque'? Et les' .magis-
trats n'ont pas"les~moyens d~acheter' des livpe's. D''autfes, il~

est. vrai, pensent fpo~v:oip's'en' .dispenser. Uïi. éditeur~'m'a

affirmé qu'un avocat 'nommé~juge,' lui avâit''demandé'dé ré-

silier''sa!SOuscription;à un:!o'uvpâge"de droit, parGe"que"de-
sormais-il nfemaunait~plus besoisi'

Enfin le méri.te~n'ést-fpas'safn~amment:'en&oûp&gêr Lë''sa-

voir, le' talent, les" qua'Iités" brilla'nte§, 1'am.our"du' travail,

ne' sont pas 'récDmpensésï'Le?magistràt. de. valeur Tl'ava'nc~

pas plus vite que le magistrat médiocre. Il doit attendre' son"

tour., Pour'ne'pasiêtre;:suspectës, leë ëhèfg ne veulent' connaî-

tre le' 'plus" souvent.que.! l'ancienneté~'Bile ~s~ compte' en '~an~

nées, en moië'et''enLf!Joùrs,comHle'la monnaie~en'pi~ees d'or,

d'.argent'.ou de billon.' est juste eHa"

justice veut que chacun passe à son'tour, à la queue} comme'

au théâtre. Et si quelque audacieux franchit la barrière et

passe le tourniquet, malheur à lui Dans l'armée, il y a

l'avancement au choix il devrait exister aussi dans la magis-

trature/à la cOh'ditdn d'êtrë~'exclusivëment ré'glé par là'cOur'
de"cassâtios;'
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En résumé, si on fait le bilan des qualités et des défauts

de la magistrature française, on est obligé de reconnaître

que la balance est en sa faveur. Mal recrutée, mal promue
à l'avancement, mal payée, attaquee.de.tous les côtes~ d'en:

haut et d'en bas, rarement défendue, elle est profondément

iniëgre.EIle; est. bien l'îniage~ de. l'esprit français, fait d'hon-

nêteté, de justice et de bon sens. Elle ne jouit, il est vrai, que
de faibles sympathies. Mais quoi de plus facile à conquérir

aujourd'hui, que la sympathie, avec des complaisances ? La

magistrature n'ayant pas cette monnaie à son service, ne peut

pas payer les sympathies. Les gouvernements voient en elle

un pouvoir qui leur échappe ;.le Parlement.prend son indé-

pendance-pour de.Ia.réactionr le public ne la.connaît que par
les injures qu'on, déverse sur elle impunément. Si l'illustre

auteur du.Culte de.ïcompë~nce voulait bien~airo une étude:

personnelle.du corps.judiciaire,au lieu~de le juger d'après'les

journaux, de. combat, il ne tarderait pas d'être, touché par la

vie simple et digne des magistrats, par leur effort constant

pour atteindre ce qui est juste, et conserver;au-dessus'des pas-

sions et des partis leur paisible indépendance. Là justice est
comme ces antiques monuments, dont on ne. peut. connaître

et apprécier les-beautés qu'en~Ies.regardantde'prèsi

;WH.UAMLODBAT,
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ETLECOMPTEPROVISIONNEL

Le 6 septembre 1911, le Gouvernement a conclu avec la

Compagnie des chemins de fer de l'Est une convention dont

l'un des objets est de faire opérer par la Compagnie, en

1912, le remboursement anticipé de la totalité du capital dû

à l'Etat par la Compagnie au titre de la garantie d'intérêts,

soit une somme d'un peu plus de 158 millions de francs (1).

(1) Voici le texte de la convention:

ARTICLEPREMIER. La Compagnie s'engage à rembourssr par anti-

cipation, au cours de l'année 1912 et aux époques Bxées par l'article 2

ci-après, la somme de cent cinquante-huit millions sept cent dix-neuf

mille neuf cent quatre-vingts francs cinquante-quatre centimes

(158.719.980 fr. 54) représentant le capital de sa dette de garantie,
déduction ayant été faite de la somme de dix millions de francs

(10.000.000 fr.) pour laquelle elle s'est engagée à participer à la for-

mation du capital nécessaire à l'établissement de la ligne projetée sur

territoire suisse entre Moutier, Granges et Longeau. Cette déduction

est opérée pour permettre l'application des articles 1 et 2 de la con-

vention des !< et 9 juillet 1909.

ART. 2. Les versements de la Compagnie auront lieu par douzièmes

le dernier jour de chacun des mois de l'année 1912. Les intérêts à quatre

pour cent (4 0/0) continueront à courir au profit de l'Etat sur les por-
tions non remboursées jusqu'au jour du versement. La somme de dix

millions de francs (10.000.000 fr.) représentant la participation de la

Compagnie à la formation du capital de la ligne de Moutier-Granges-

Longeau continuera également à porter intérêt à quatre pour cent

(4 0/0) au profit de l'Etat jusqu'aux dates des versements effectués par

la Compagnie.
AsT. 3. En vue de l'exécution de l'article premier de la présente

convention, la Compagnie est autorisée à émettre, jusqu'à, due concur-

rence, des bons spéciaux remboursables au plus tacd le 31 décembre

J9t?4, dont l'intérêt, non compris l'amortissement, ne devra pas dépasser

troN francs soixante-quinze centimes (3 fr. 75 0/0). Les conditions de

l'émission seront soumises à l'approbation du ministre des Finances et

du ministre des Travaux publics.
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C'est le ministre des Finances qui a eu l'idée de conclure

cette convention. Le but visé par lui a été de se procurer,

par ce moyen, les ressources nécessaires pour assurer l'équi-
libre du budget de 1912 et même l'équilibre des budgets
de 1913 et de 1914.

Le Parlement a approuvé cette combinaison (1). D'une part,

ART. 4. La Compagnie est autorisée à ajoutée les charges effectives

d'intérêt, d'amortissement et les frais accessoires de cet emprunt aux

dépenses à comprendre dans le compte unique d'exploitation prévu à
l'article 9 de la convention du 11 juin 1883 en vue de l'application de
l'article 10 de la même convention.

ART. 5. Le prélèvement de vingt-neuf millions cinq cent mille francs

(29.500.000 fr.) autorisé au profit des actionnaires pac le deuxième pa-
ragraphe de l'article 12 de la convention du 11 juin 1883 avant par-

tage des bénéfices avec l'Etat est réduit à vingt millions sept cent cin-

quante mille francs (20.7SO.OOOfr.) à partir du 1< janv~'r- 1912 jus-

qu'au 31 décembre 1934.

ART. 6. Les intérêts restant dus à l'Etat au 31 décembre 1911

sur la dette de garantie, soit vingt-huit millions cent soixante-neuf

mille sept cent soixante-dix-sept francs soixante-neuf centimes (28 mil-

lions 169.777 fr. 69), ainsi que les intérêts à courir visés aux deuxième

et troisième paragraphes de l'article 2 ci-dessus seront remboursés au

moyen des excédents de produits nets afférents aux années 1911 et 1912.

Le remboursement des excédents de produit net afférents à l'année 1911

aura lieu avant le 31 décembre 1912; le remboursement des excédents

de produit net afférents à l'année 1912 aura lieu avant la clôture de

l'exercice 1912.

Dans le cas où les excédents de produits nets afférents aux exercices

1911 et 1912 seraient insuffisants pour couvrir les intérêts dus au 31 dé-

cembre 1911, augmentés des intérêts à courir visés aux deuxième et

troisième paragraphes de l'article 2 ci-dessus, le remboursement du solde

des intérêts dus par la Compagnie à l'Etat aurait lieu comme il est

dit à l'article 10 de la convention du 11 juin 1883 sur les excédents

annuels de produits nets calculés conformément à l'article 9 de la con-

vention du 11 juin 1883 modifié par l'article 4 de la présente con-

vention. Les soldes des excédents de produits nets concernant les années

antérieures à 1912 dont les comptes ne sont pas encore définitive-

ment réglés seront versés au compte courant des avances de garantie

jusqu'au remboursement complet de la dette de la Compagnie. o

(1) D'ailleurs, cette approbation n'a pas été accordée sans les plus

expresses réserves. Le rapporteur général de la Commission du budget,

M. Chéron, a déclaré que le gouvernement s'était énergiquement re-

-fusé à discuter sérieusement les objections dirigées contre sa combi-

naison « jn s'agit, a déclaré le ministre des Finances, ~e h-oMuer

moyen de finance qui puisse procurer au Trésor une somme égale à

celle qui est nécessaire pour équilibrer le budget. )) Devant cette at-

titude, observe M. Chéron dans son rapport, le Parlement qui n'a pas

voulu assumer la responsabilité de demander de nouveaux impôts, a

accepté la combinaison du compte provisionnel. (Rapport du député
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la IoL.du.24 janvier 1912; donné son'assenthnent' à la con-

vention signée avec la: Compagnie de l'Est. "D'autre part, la

loi .de Jinances. du 27 février"1912, art. 27 et 28, a appliqué

;le, produit du ~remboursement à'l'équilibre du budget de 1912

et éventuellement des budgets de 1913 et de ~1914.

L'opération mérite d'être étudiée de .très près. Elle cons-

titue un précédent, qu'il convient d'examiner avec soin..La

.Compagnie d'Orléans'est aussi débitrice du ~Trésor. Ses af-

faires paraissent prospères peut-être aurait-elle intérêt, elle

aussi, à..procéder~ au remboursement anticipé des .avances

faites
par

l'Etat au titre de la garantie d'intérêts.

1

Et tout 'd'abord, indiquons le ..mécanisme de l'opération

ëffectuée.jen 1911.avec.Ia Compagnie de l'Est. Voici en quels

termes -le ministre a exposé sa combinaison au Parlement (1).

Le ministre a constaté d'abord les tdifncultés qu'il a éprou-

vées. lorsqu'il a dressé, le. budget de 1912. Les recettes nor-

males' étaient insuffisantes pour couvrir -les dépenses.: Il fal-

lait,'de toute nécessité, trouver une combinaison )de;tréso-

rerie.

« A notre idée très ferme d'éviter tout accroissement.: de notre, dette

s'était spontanément associée, l'idée, inverse, .consistant.. a nous demander

si, dans les créances Ëgura.nt. à, J'aotif du..Trésor,, il ne s'en trouvait pas
une :dont la.réalisation pût être,, par .suEcr.oit, considérée .comme, oppor-
tune et désirable en-soi. I/ë.tude_à, JaqueUe nous avons ~procédé désigna.
à notre attention un débiteur avec. lequel l'impor.tancerde;.sa. dette,
la prospérité de ses a.Naires,.IespossiI)ilitês,;jde..son'.or.édit.nous permet-
taient-d'entrer en conversation utile.. De.cette.,conversation .es~.sortie

une convention entre l'Etat et.-[a..Compagnie .~de. l'Est,,convention que
nous aurons l'honneur de ..soumettre, .en. mêmeteamps que la loi'de..&-

nances, à la ratiRcation .'du .Barlement. ~JLes ..Chambres .pourront faci-

Chëron, 1911).n'' 1260, p; 160).« La,, convention.nous a. été présentée

pa.r le gouvermemnt' comme valant!.)sur.tont..comme'f.mo.yen-.hudgétatre:

si on W'C;?66tt.~a~ 8M!&6~0tM,~6 MMOM'rC6S~OM)'.C6!m,e!e <~6jfM~dubud-

get il es~p!'o6s&!6.a'M'eKe'M6.-KOus.aM'a~ pas- prQpQ~e. » '(Rapport

du sénateur Aimond,.1911, n".377,-p. 11.)

(1) Lettre adressée par' M. fKLQTZ,tjninistre;des. Finances a Jil. G. Co-

SBEB.Tr,président .de la. Commission .du ,budget, de la .Chambre.des dé-

pu.tés) e.nfdate.du 7~ septembre 1911.
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lement se convaincre qu'il y a. lieu d'apprécier la combinaison qui fait
l'objet du projet de convention autrement que comme une opération
de circonstance .poursuivie sons la pression de difficultés budgétaires.
Nous considérons .que l'acte dont vous aurez à connaître est un acte
de bonne, gestion, .disons mieux,, de sagesse Bnanciëre.

Servie par un concours de circonstances économiques et industrielles
.des plus favorables, la Compagnie de l'Est est~entrée dans une période
de remboufsement de ses avances, de garantie. Quelle sera la durée
de cette période?..Aucun esprit sensé et rénéchi. n'oserait, formuler des

prévisions.à cet égard. Il n'est pas téméraire,, sans doute, de se placer
dans l'hypothèse a priori, où l'excédent annueL se maintiendrait au

ohigre constaté l'année dernière, -et.tel qu'il est encore probable cette

année. Mais ce n'est qu'une hypothèse, et nous savons qu'en cette

matière les faits.,cnt, souvent, démenti, les. calculs les plus. sérieusement

étayês. Et si l'on. songe que c'est,,la marche, des excédents annuels de

produit net qui règle le recouvrement de la créance <ie l'Etat, que

c'est, en d'autres termes, du concours dune série de phénomènes éco-

nomique~, sociaux pu même politiques que dépend la valeur du titre

qu'a en mains l'Etat, il.estttdif&cile.de~ne pas reconnaître Lque le. fait

~d'assurer la rentrée.. immédiate dans.les.caisses publiques, sans réduc-

tion, sans forfait, d'une somme de 158, millions en capital, à laquelle
viennent s'ajouter., tous les intérêts, constitue une opération nnano~ëre

qui supporte l'examen le plus sévère et ne reclame pour être approuvée

.i.qu'un jugement éclairé et, impartial.

Qu'il nous soit permis de bien préciser encore qu'il ne s'agit .pas

d'une créance à terme dont le délai d& remboursement serait simple-
..ment supprimé, t La créance do. l'Etat est une créance sans, terme, non

..exigible; l'Etat .opnvertit une ,valeur diSérëe.et incertaine en valeur

<~actuelle, certaine, .intégralement .remboursée, »

'Ainsi, l'objet de la convention con'clue par'l'Etat avec la

Compagnie de l'Est est le remboursenient anticipé à l'Etat

des avances faites par lui à la Compagnie au' titre de la

garantie d'intérêts.

Ceci .pose, qu'allait-on ~aire des milli.ons. remboursés au

Trésor par anticipation ? Le ministre a expliqué, comme suit,

la combinaison à laquelle il s'est, arrêté, que le Parlement a

)adoptee,.daQsJa loifde nuances du 27,février 1912~.(art. 27 et

~28) et que l'on a~appelée le compte proc:s:on7M~ pour les exer-

cices 1912, 1913 ef 1914.

«. Nous aurions pu inscrire la totalité~de cette somme, parmi les

ressources exceptionnelles, du projet de budget ;.de 1912. Nous. aurions

..pu tout au moins y puiser les 155 millions nécessaires à l'équilibre et
laisser ainsi un reliquat disponible pour l'exercice suivant.

.Mais cette cambmaison-teûti" ajourné les ;dif&cultés sans les résoudre.

.Cette insufËsanee: de 16S millions comblée en.l~lS~eût~ reparu du moins

.en grande partie lors de.Ia.prepara.tMn~lu budget de 1913; car.on
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ne saurait raisonnablement admettre que les plus-values dans les pré-
visions de recettes qui résulteront du jeu normal de la règle de là

pénultième soient suffisantes pour couvrir tout à la fois et le déficit
préexistant et l'accroissement éventuel des charges. On nous repro-
cherait en un mot de pratiquer une politique budgétaire a courte vue.

Nous ne méritons pas cette critique et nous nous sommes préoccupes,
en même temps que nous assurions l'équilibre du budget de 1912, de
faciliter l'établissement des budgets de 1913 et de 1914.

Pour y arriver, nous vous proposons de prendre en écritures le rem-

boursement de l'Est à un compte provisionnel sur lequel nous préléve-

rons, pour les besoins de l'exercice 1912, une somme de 155 millions

(chiffre rond) et auquel nous reverserons, jusqu'à* concurrence maxima

de ladite somme, le montant des plus-values nettes de l'exercice 1911.

Nous aurons ainsi constitué une réserve qui permettra aux exercices

1913 et 1914 de trouver, le cas échéant, les disponibilités nécessaires à
leur équilibre.

Pour donner une physionomie plus vivante à ce système, pour mieux

l'illustrer, qu'il me soit permis d'envisager des hypothèses plausibles,
sans pourtant tenter de téméraires prophéties.

Vous avez déjà vu que l'exercice 1911 assurait une plus-value de

295 millions pour les deux tiers de la courante année; ce n'est pas

émettre une prétention excessive que d'espérer des quatre derniers mois

une plus-value de 12 millions seulement en moyenne pour chacun d'eux;
ce qui porterait le total de la différence aux recouvrements à 343 mil-

lions.

Défalquons de cette somme: 1" les Ml millions que la dernière loi

de finances a permis de prélever pour assurer l'équilibre du budget
de 1911; 2° 100 millions pour les crédits supplémentaires et extraor-

dinaires, compte tenu même des annulations; reste une somme de

142 millions, qui étant inférieure aux 155 millions prélevés sur le susdit

compte provisionnel viendra s'ajouter aux 14 millions environ qui y
resteront inscrits en reliquat de l'opération relative au remboursement

de l'Est. Nous posséderons ainsi une réserve présumée de 156 millions

pour l'exercice 1913.

Le calcul de la pénultième favorisera, on le reconnaîtra, dans une

proportion analogue l'équilibre de cet exercice, les plus-values excep-

tionnelles de l'exercice 1911 ne pouvant plus dépasser vraisemblablement

le chiffre de 190 millions.

Ainsi serait compensée l'insuffisance en 1913 des 155 millions que

nous eussions dû demander aujourd'hui à l'impôt et nous n'aurons qu'à

prélever sur le compte provisionnel les 70 millions d'augmentation de

dépenses âf prévoir, compte tenu même d'économies que nous nous ef-

forcerons de réaliser avec d'autant plus de succès que les contrôles

judiciaire, administratif et parlementaire sont désormais mieux assurés.

Resterait ainsi, pour les besoins dûment justifiés de l'exercice 1914,

inscrite au compte provisionnel, une somme de plus de 80 millions, si

bien que le plein équilibre normal des quatre budgets de la présente

législature se trouverait assuré, peut-être même avec un sensible ex-

cédent.

Il est loisible à un chacun d'envisager des hypothèses un peu plus

ou un peu moins favorables; mais par les premières notre raisonne-

ment se trouverait vigoureusement renforcé; tandis que par les se-
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condes, il ne saurait être innrmé; les résultais déjà assurés de l'exer-
cice 1911 le démontrent surabondamment.

J'ajoute même que notre combinaison ne nous empêchera pas d'af-

fecter, conformément a.ux règles de notre comptabilité, à l'amortisse-
ment des découverts du Trésor pendant les années antérieures, le r.este
des excédents des plus-values que l'état actuel des recettes ne nous
défend pas d'espérer. »

Naturellement, le ministre des Finances a vanté les mé-

rites de sa combinaison.

<[Vous pouvez donc vous rendre compte que nous n'avons pas failli
à l'un des devoirs les plus essentiels du ministre des Finances, la pré-
voyance, et que le système que nous vous proposons revient à étendre

dans toute la mesure possible aux exercices à venir le bénéfice de l'opé-
ration nouvelle.

Si, nous plaçant à un point de vue plus élevé pour considérer les

budgets de notre pays dans leur solidarité, nous envisageons, à travers

le mode des écritures annuelles, la réalité du patrimoine national, nous

pouvons dire que, loin d'hypothéquer l'avenir, l'exercice 1912 lègue à

ceux qui le suivront le bénéfice d'une réserve certaine, sans charges

nouvelles, sans appel au crédit, préparant les réformes de justice fiscale,
assurant l'exécution des lois sociales, le perfectionnement de la défense

nationale et le développement de la richesse économique, source pre-
mière de la fécondité des revenus du Trésor et de la grandeur du

pays. H

Telles sont les origines, tel est le mécanisme du compte

provisionnel pour les exercices 1912, 1913 e< 1914. Que vaut

cette combinaison?

Je laisserai de côté les critiques dirigées contre la con-

vention elle-même, et qui n'intéressent pas le compte pro-

visionnel et l'équilibre des budgets.

On a dit que la convention était trop avantageuse pour

la Compagnie de l'Est celle-ci obtient, en effet, de substi-

tuer à une dette portant intérêt à 4 0/0 une dette à 3 fr. 75 0/0

(art. 3 de la convention) on aurait dû, a-t-on dit, profiter

de l'occasion et du bénéfice réalisé par la Compagnie de l'Est

pour exiger d'elle l'abaissement de la très lourde annuité

payée par l'Etat en compensation des dommages causés à la

Compagnie de l'Est par la guerre de 1870-1871 et qui re-

présente un taux réel d'intérêt de 6,30 0/0. C'est là une ques-

tion toute différente celle de savoir si l'Etat a obtenu de la

Compagnie de l'Est tous les avantages légitimes possibles (1).

(1) Voyez sur ce point le rapport du sénateur Aimond, 1911, n° 377,

pp. 15 à 37 et 40 à 42.
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Je vais .uniquement .concentrer .mon examensur le compte
provisionnel, c'est-à-dire sur l'empi'ot des ~onds à proue~ï'r
du re/n&~ours.em.en~eUeuna~eeMo~ct ~'éçm~&rCtdcsbud~e~s
1913, iai3.:g~.l9U.

JL'appréciation à porter sur cette combinaison découle, à
mon avis, de la signijScation nnancière de la convention de

rembours.ement. Incontestablement,'c'est,-cm pom~de uuej:-

nancier, une anticipation de recettes.

J'en tire les conclusions suivantes
1° Le compte provisionnel, e'st ~uneviolation de l'engage-

ment pris lors de la constitution du .compte spécial du Tré-

sor :MHtces aux Comp6tg'rnes de chemins de~er pourf~e:-
rantie d'intérêts.

2° Le compte provisionnel assure. l'équilibre du budget de

1912, mais rend plus difncile l'équilibre des.budgets.~sui.vants,

,par cela .même qu'elle, tarit: radicalement une source de re-

cettes 'futures.

3° La combinaison du compte provisionnel ;est_un expé-
.dient ~temporaire qui ne'iait que -reculer, sans le résoudre,
le problème de l'équilibre budgétaire.

II

NtAT~RE FINANCIÈRE DU iRBMBOUB.SEM~NT;. PRÉVU .PAR LA

CONVENTION DU 6 SEPTEMBRE' '1.911.

.Le re~6QM~s.en~?~es~.u~e et~~tpaëon.'de recelés c'est 'le

.pa!:smen~d'u~e crë.anice à terme, par' suite' de,la renonciation

.~M.,dë&nr' jcn~&tce fd~~er~e.

iSur~ce..premier point,; .aucun, doutetn-'e~tj possible..Auxter-

;mes de la convention .passée en .1.883~îttr'6!rEtat!et la Gom-

,pagnie de 1'st, lorsque: Ie.;revenu net .deJa~Compagnie dé-

passe à. la ;fois.les Icharges du compte unique d'exploitation
et Je dividende, garanti, aux actionnaires, ~l'exeédent doit être

aËecté « ea;c!us:He~en.<)~ au'rembo.ursement-des s avancespre-

cé.demment faites~parrEtat~àJa Compagnie, à titre de ga-

rantie d'intérêts avec intérêt simple de ces avances à_4 0/0.

'En fait, constamment depuis 1903, la Compagnie de.l'Est
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procède: à des remboursements-dont l'importance moyenne

depuis 1904 e~t de..12.millions de francs environ (1). En sup-
posant maintenues. les circonstances éco-nomiques favorables

qui .ont. rendu possibles~ces.remboursements, le Trésor pour-
rait escompter recevoir .une'.douzaine de millions'pendant une

quinzaine d'années.. En supposant les circonstances meil-

Jeures, la recette..annuelle serait supérieure, 'mais 'se'conti-

nuerait pendant.moins longtemps ;'en supposant les circons-

tances.moins .bonnes, la durée du remboursement serait plus

longue, mais les somimes remboursées seraient "moins im-

portantes. Ceci posé, la convention de 191L'stipule que la

Compagnie de l'Est paiera en 1912 toute sa dette. Il n'y a

là/rien que de très .naturel. Cette opération, "en'soi, n'est

pas critiquable. Rien n'est plus légitime, de la part d'un

.créancier et .d'un débiteur, que de stipuler le remboursement

.immédiat et intégral d'une dette payable à terme par frac-

,tions, même si.le terme etla.quantum des fractions sont in-

déterminés.

Le ministre.des Finances a donné à la convention avec la

Compagnie de l'Est.:une toute autre interprétation
« Qu'il nous soit permis de bien préciser encore, déclare

le .ministre, <yu'zLne s'ag~f pas d'une créance ô ~erme don~

le délai..de ,reiT!6o.H?'ne~sero's~n!p~e/nsn~ supprime. La

~créance<~e ~jE~ es~'une créance sans'~erme, non es't~Mer
r~~a~ .co~per~nne Ka~ur~f~erëf? et incertaine en valeur

~c~He~e, certaine, ~e~ro~emenf remboursée. »

'C'est Jà Luneaffirmation tout à fait contraire à la réalité.

,Et l'on peut s'étonner qu'un esprit aussi avisé ait pu com-

imettreipareille erreur. Il n'est pas exact de dire que la créance

de l'Etat est ~ans ferme, non ex:6~e; il est absolument con-

traire''aux faits d'affirmer que la 'créance de l'Etat est une

tvaleur mcer~fne.

(1)'Voici le montant de ces remboursements(en millionsde francs)
1903 952
1804. ~8.869
.1905. 10.0S4
1906. 13.314
1907. 14.938

..1908 8.946
1909 9.736
1910 17.953
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Voici une série de propositions absolument indiscutables
et qui, toutes, contredisent la thèse du ministre

1° La Compagnie de l'Est n'a pas la faculté de rembour-
ser ou de ne pas rembourser elle a une obligation juridique.
La convention de 1883 déclare formellement que l'excédent

sera affecté exclusivement au remboursement des avances.

2° D'autre part, la Compagnie n'a pas la faculté de choisir

la date du remboursement. Cette date est fixée par la con-

vention de 1883 l'obligation de rembourser existe au mo-

ment même où les produits de l'exploitation atteignent un

certain montant à ce moment, la créance de l'Etat en rem-

boursement est exigible.
3" Enfin, la Compagnie n'a pas la ~cuHé de ~Kcerle mon-

tant de la somme qu'elle remboursera c'est la convention

de 1883 qui détermine impérativement la somme à rembour-

ser chaque année ce montant, c'est tout l'excédent du revenu

net sur les charges du compte unique d'exploitation et sur

le dividende garanti « Les excédents qui se produiront ut-

térieurement seront affectés exclusivement au remboursement

des avances. ') Lemontant des excédents, voilà la fraction de

sa créance que l'Etat a le droit d'exiger.
Encore une fois, tous ces points sont hors de contestation.

Comment, dès lors, soutenir que la créance de l'Etat est in-

certaine ? Elle est certaine on ne peut même pas dire qu'elle
est mdé~ermmëe. Le quantum total de la créance de l'Etat

est bien déterminé on peut en dire, à tout moment, le mon-

tant. en francs et centimes. Ce qui est indéterminé, c'est

1° le moment où, avant la ~:n.de la concession, le débiteur

sera en état de rembourser et 2°, au cas où il en aurait les

moyens, la fraction de sa dette qu'il remboursera. Mais, ob-

servons-le, la détermination de ce moment et de ce <yu6tr~um
ne dépend pas de la Compagnie de l'Est. c'est la convention

de 1883 qui fixe ce moment et ce quantum, d'après la situa-

tion financière de la Compagnie.

Depuis 1904, la situation est telle que le terme de la créance

n'est plus indéterminé la créance est devenue exigible,
et le restera tant que la situation sera favorable, jusqu'à
concurrence de l'excédent du revenu net sur les charges
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du compte d'exploitation unique et sur le dividende garanti
d'ailleurs, le quantum de cet excédent est indéterminé.

Une fois bien constatée la véritable nature financière du

remboursement anticipé, le compte provisionnel apparaît
comme tout à fait critiquable. A mon avis, il faut énergique-
ment condamner l'emploi qui a été fait des sommes prove-
nant de ce remboursement anticipé.

III

PREMIÈRECRinQUE Les remboursements d'avances laites
aux Compagnies de chemins de ~er au titre de la garantie
d'intérêts ne devraient servir à payer les dépenses publiques
qu'après liquidation intégrale du compte spécial du Tré-
sor « Avances aux Compagnies de chemins de ~er pour ga-
rantie d'intérêts (1). »

Rappelons, tout d'abord, l'objet et le mécanisme d'un

compte spécial du Trésor, et, en particulier, du compte spé-
cial « Avances aux Compagnies de chemins de ~er pour ga-
rantie d'intérêts. »

En France, on entend par compte spécial du Trésor une

ou plusieurs opérations concernant un objet de~ermmé de

dépense, que l'on détache du budget général des dépenses

publiques avec la promesse ~orme~e qu'une ou plusieurs opé-
rations de recettes d'une nature déterminée viendront couvrir

exactement la dépense. Le compte spécial suppose essentiel-

lement une a~ec~a~on de recelés.

Un compte de ce genre est justement celui qui, dans les

écritures du Trésor (services spéciaux du Trésor), porte le

nom de « Avances aux Compagnies des chemins de ~er ~ran-

çais pour garantie d'intérêts )). Cecompte spécial a été ouvert

en 1886, sur la demande du ministre des Finances, M. Sadi

Carnot, pour débarrasser le budget général d'une catégorie
de dépenses que l'on ne voulait pas couvrir avec les recettes

normales, ordinaires. On a dit alors L'Etat s'est engagé

(1) Opr. sur ce point, le rapport du sénateur Aimond,1911,n° 877,
pag~s37 et 38. M. Aimondse borne à signaler la propositionfaite et
à donner la réponsenégativedu ministredes Finances.
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envers les.. Compagniesde chemins de-fer' à leur ~avancer,
au cas de-.déucit'd'exploitation; les sommes'nécessaires pour
verser~àileurs actioTmaires un certain dividende: Mais ce tie

sont'que dés acair!;ee~rgrM&OMrsa6~sauec' :~ré~ a 4 0/0 par
CoMp<~n!es,dès'que'ceBes-'ei, grâce aux bênénces de

l'exploitation; seront en mesure'de se'libérer. If est donc ré-

gulier de ne pas comprendre dans le budget général des dé-

penses de l'Etat une dépense qui, en réalité, n'est qu'une
avance destinée à être remboursée assez vite. En vertu de

ce raisonnement, on a ouvert un compte spécial on a ins-

crit en dépense les avances faites par l'Etat, par le Trésor,
aux Compagnies, à titre de garantie d'intérêts il a été

entendu que les recettes de ce comipté comprendraient ulté-

rieurement les. remboursements opérés par les Compagnies.
Grâce"à ce-mécanisme, il a été afârmé-qu'au bout d'un cer-

tain temps, le, compte"se~liquiderait'tout seul les recettes

couvriraient les dépenses (1) le Trésor 'serait-remboursé.'

Ceci-rappelé, quel aurait dû être l'emploi de là somme

à provenir du, remboursement, anticipé-effectué par la Com-

pagnie' de 'l'Est ? C'est.' d'abord,~ei" etucmt~00~,la' liquidation'
du compte spécial du Trésor. Or, au r" janvier'1911, ce

compte se soldait par'un? excédent' der dépecses'de' 103 mil-

lions 371.745.fr; 57, en:chiffrerond 103,5 million& de fr: L'a'

correction -nnanciëre .exigeait que, sur lés 160 millions; ver-

sés ~par'là Compagnie de 'l'Est, fût"opér6''un prélèvement de

103,5 millions'.dè-francs. Seul l'eseédent 'était disponible.

Ce'n'est .pas.ce qui a été'fait. Il n'y'ar.pas lieu ~d'ailleurs

de s'en étonner. Ce n'est pas'la'première'fois'qu'est violée

ta promess'e"de'liquider'un~compte spécial avec les 'recettes

affectées à~cet~'objet. Mais~de- cette, constatation'doit se'dé-

gager "un';enseigHBmentt-: ~sprocède' cht compte ;spëeM! est

H~' Bd?p~dMn.ë-~nan'ct8f:Unefois de*plus,: la' preu!ve"est~faite

que'les promoteurs dé comptes-spéciaux du' Trésor sont Mes

ignorants ou"dès.'impTt['dents.
Il faut le~reeimmaîtrepla loi du!27 {évrier 19~ qu~ oEganise-

(1) Cpr. sur ce point l'exposedes motifsdu ministre des Finances,
M.Sadi Ca.fnot~'9'iaïlvie]'188S;et le'capport?dd':BéTia,teur'B..M'Hla.nd,
24'janvier"188B,'re~tifs aucomptsj'spêèia.ldot~Ti~sor(L: 8 iaoût188S,'
art. 14).
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le compte provisionnel n'innove pas. Voilà longtemps que les

ministres des Finances ef'Ies Chàmbres'ont renoncé à tenir

la promesse faite lors de la création'du comptespécial. Voilà

longtemps que les remboursements d'avances effectués par
les Compagnies de chemins de fer'n~'sont pas employés à
la liquidation du compte spécial de'Trésorerie, mais sont

versés parmi les recettes générales de' l'Etat.

La Cour des Comptes le constatait, une fois de'plus, en

1910 dans son Rapport annuel sur l'exercice 1908(1)': « Le

chiffre par lequel les deco~~e~s d~'Tres'orËgUrent au compte

générali de l'administration des finances n'en'exprime pas

l'importance réelle il s'augmente, en particulier, de l'avance'

de 103.371.745 fr: 57, représentant le solde débiteur du

compte' des services spéciaux gà~dr~es d'intérêts aux ~com-

pagnies de chemins de j*er. » La Cour des Comptes ajoutait
« L'administration a répondu qu'elle :ne considérait pas
comme définitivement'écartée'toute possibilité d'amortir, au

moinsen~partie, lorsque'Ia situation'budgétaire le permettrait,
le solde débiteup~du compte dont- il-s'agit,'et qu'il n'y avait'

pas lieu,, par'conséqu.ent,' de provoquér'ie'vote d'une loi ayant

pour objet de réaliser'ies mesures réclamées p~r là Cour. »

« CeMeiConsfdera~on)-déclare la Cdur'des Comptes,~n'es~pas
de na~r<? û! ~Hs~~ le maintien, dans les écritures, dû"

compte ~aretn~e~'d'~ërê~s aua: CoMpa~uesde chë~ms de

~er,' puisque'les ressources'qui avaient été affectées en prin-

cipe à son amortissement et qui consistaient dans les rem-

boursements opérés par les Compagnies lui' ont été retirées

et ont été attribuées au budget. »

Sans doute, l'administration a promis de liquider peu à

peu ces comptes avec les excédents de recettes des exercices

à venir (1.8 avril 1910, art. 79). Et la loi du 27 février 1912,

art. 28 in ~:ne, prescrit que le reliquat du compte provision-
nel servira, en 19l4, à liquider le compte spécial « Nuances

aux Compagnies de chemins de ~er ~retnpa:s ppur garantie,
d'intérêts ». Mais il est extrêmement douteux qu'il y ait un

reliquat. Au cas où un reliquat existerait, il serait certaine-

ment inférieur" à' 103~millions. Eh6n;' il est'infiniment pro-

bable qu'en 1914 comme en 1912, on aura des difficultés

(1) Page S2.'



L'ÉQUILIBRE DES BUDGETS280

à équilibrer le budget il serait bien naïf, dans ces conditions,

d'escompter l'application du reliquat à la liquidation du

compte spécial de la garantie d'intérêts.

Encore une fois, on a fait à diverses reprises la promesse

d'employer à la liquidation du compte spécial les sommes

provenant des remboursements effectués par les Compagnies.
Cette promesse n'a pas encore été tenue. La convention avec

la Compagnie de l'Est offrait la meilleure occasion de liqui-
der le compte spécial on aurait remboursé au Trésor les

avances par lui faites, et cela avec la recette même que l'on

avait affectée à cet objet, au moment de l'ouverture du compte

spécial. Il est évident qu'il est plus facile et plus correct de

liquider un compte spécial avec cette recette extraordinaire

qu'avec des excédents budgétaires. Les excédents budgétai-
res ont aussi leur emploi normal cet emploi normal, c'est

le remboursement des obligations à court terme émises pour
couvrir les déficits des budgets antérieurs. Dans une bonne

gestion financière, la solidarité des budgets, dont on parle
avec tant de complaisance aujourd'hui, signifie que le dé-

ficit d'un exercice, auquel il est paré momentanément par
des moyens de trésorerie (émission d'un emprunt à court

terme, de bons ou d'obligations du Trésor), sera ultérieure-

ment couvert par l'excédent d'un exercice ultérieur. L'em-

ploi d'une recette extraordinaire à cet effet n'est légitime qu'au-
tant que cette recette n'a pas déjà reçu une affectation spéciale

Voilà une première critique contre l'emploi donné par la

loi de 1912 aux sommes remboursées par la Compagnie de

l'Est. Ce n'est pas la seule.

IV

DEUXIÈMECRITIQUELe compte provisionnel assure l'équi-
H&redu budget de 1912 en absorbant des recettes des exer-

cices ~urs rendra donc plus difficile l'équilibre des bud-

gets ~urs.

La combinaison du compte provisionnel,imaginée par le mi-

nistre des Finances et adoptée par le Parlement (loi du 27 fé-

vrier 1912, art. 27 et 28), est, en gros, la suivante
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BEVUETOLIT.,T. LXXII. 19

Les millions à provenir du remboursement, anticipé (ca-

pital et intérêts) ne sont pas versés parmi les recettes de 1912

ils forment un fonds de réserve, « un compte spécial ayant

son individualité propre et jouant, pour ainsi dire, le rôle

de banquier des budgets présents et futurs (1) ». C'est le

« compte provisionnel de trésorerie pour les exercices 1912

à 1914 ».

D'une manière' plus précise, voici le mécanisme de ce

compte

1° Le compte sera d abord alimenté par l'inscription, à son

crédit, de la somme de 158.719.980 francs (capital remboursé

par la Compagnie de l'Est). Sur cette somme ,il sera effectué

un prélèvement de 155.400.000 francs pour couvrir le déficit

du budget de 1912.

2" Sur l'excédent des recettes de l'exercice 1911, il sera

prélevé les sommes nécessaires pour reverser à ce compte

provisionnel la somme de 155.400.000 francs prélevée au

profit du budget de 1912. De plus, on versera au compte pro-

visionnel tous les intérêts dus et à devoir par la Compagnie

de l'Est. On espère obtenir ainsi une somme de 160 millions

de francs, laquelle serait employée aux besoins des budgets

1913 et 1914 (2).

(1) Rapport du sénateur G~~TioER, 1912, n° 16, p. 20.

(2) ART. 27. H sera ouvert, dans les écritures centrales du Tré-

sor, un compta intitule: Compte provisionnel pour. les exrcices 1912,
1913 et 1914.

ART. 28. Le compte prévu à l'article précédent sera tout d'abord:

1° crédité de la somme de 1S8.719.980 fr. 54, que la Compagnie de l'Est

s'est engagée à rembourser par anticipation au titre du capital de

sa dette de garantie, conformément à l'article premier de la conven-

tion provisoire passée le 6 septembre 1911 entre le ministre des Fi-

nances, le ministre des Travaux publics et ladite Compagnie.
2" Débité d'une somme de 1S3.000.000 francs, que le ministre des

Finances est autorisé à appliquer aux ressources exceptionnelles de

l'exercice 1912.

Seront ensuite inscrits: Au crédit de ce compte: 1° tous les intérêts

dus et à devoir par la Compagnie de l'Est, et prévus à ladite conven-

tion, déduction faite des excédents de produits nets afférents à l'an-

née 1911 et des intérêts que produira pendant l'année 1912 le capital
de 158.719.980 fr. 54 payable par douzièmes, ces derniers intérêts étant

inscrits aux recettes du budget général de 1912; 2° l'excédent des

recettes qui serait constaté en clôture de l'exercice 1911, jusqu'à, con-

currence de 153.000.000 francs.

Et au débit le montant des prélèvements qui auront été autorisés
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Le rapporteur général de la Commission sénatoriale des

Rnamees, M. Gauthier, admire « l'ingénieuse opération de

trésorerie » il affirme qu'elle se justifie par deux idées

1° Elle établit entre les budgets de la France une solida-

rité » 2° elle donne aux sommes remboursées par la Com-

pagnie de l'Est « leur destination rationnelle (1) ».

C'est là un optimisme injustifiable. 1° II est inexact de dire

que le compte provisionnel donne aux sommes remboursées

par la Compagnie de l'Est leur « destination rationnelle ».

La seule destination rationnelle, c'était la liquidation du

compte spécial, nous l'avons montré (2).
2° C'est soutenir une thèse nnancière incorrecte que d'af-

firmer que le compte provisionnel établit la solidarité des

budgets. La vérité est tout autre. Supposons que la Com-

pagnie de l'Est n'eût pas remboursé en un coup, mais eût

effectué des remboursements partiels comme elle l'a fait de-

puis 1903. Supposons, ce qui est probable, que ces rembour-

sements fussent versés aux recettes générales du budget,
un certain nombre de budgets successifs de la France en

auraient proilté il est impossible de dire combien de bud-

gets en auraient profité en combien d'années la Compagnie
de l'Est aurait remboursé la totalité des avances à elle faites
mais il est certain, absolument certain que la Compagnie de

l'Est n'aurait pas remboursé en 3 ans les 172 millions. Pour

si prospère que soit sa situation, on peut affirmer qu'elle
ne lui aurait pas permis de rembourser à l'Etat plus de

57 millions par an Dès lors, la « solidarité entre budgets »

dont on parle, consiste à enlever, par avance, aux budgets

postérieurs des ressources sur lesquelles on pouvait légiti-
mement compter pour en assurer l'équilibre. En prenant

pour base la moyenne des derniers remboursements, c'est

au profitdes hudgetsdes exercices1913et 1914par les loisde finances
de ces exercices.

Ce compteprovisionnelsera clos au 31 décembre1914,&prèsappli-
cation à l'exercice1914du prélèvementle concernant.Le soldecrédi-
teur qu'il présenteraità.cette date sera transporté au crédit du compte
ouvert parmi les servicesspéciauxdu Trésor sous le titre: « Avances
aux compagniesde cheminsde fer françaispour garantie d'intérêt. »

(1)Rapport GATJTHns,1913,n° 16, p. 20.

(2.)~pra, p. 277.
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une somme de 12 millions (1)qui est enlevée à un grand nom-
bre des budgets futurs, au bénénee du budget de 1912 et
même du budget de 1913 {2). On affirme que le budget de 1914
en profitera aussi. Cela n'est vrai que dans le mesure où les

budgets de 1912 et de 1913 n'auront pas absorbé la totalité
des sommes remboursées par la Compagnie de l'Est. C'est
d'ailleurs ce que constate le sénateur Gauthier (3)
« Est-il même certain que la combinaison gouvernementale
atteigne le but restreint qui lui est assigné et assure pleine-
ment la stabilité des exercices 1912 à 1914? Deux éléments
de très inégale valeur concourent à la formation de ce compte
provisionnel les sommes remboursées par la Compagnie
de l'Est et l'excédent des plus-values budgétaires. La pre-
mière de ces dotations devant être absorbée, dès le début,
par les besoins de l'exercice 1912 jusqu'à concurrence de
155.400.000 francs, c'est-à-dire pour la plus grande partie,
les deux budgets suivants n'auront guère d'autre gage que
les plus-values dont la loi de finances prévoit r:nscrfp~o~ au

crédit du tcomp~eprou:s:orme~: or, quelque brillante qu'ap-

paraisse la situation de l'exercice 1911, les plus-values ainsi

escomptées ne peuvent, dès à présent, être envisagées comme

acquises et définitivement consolidées. D'après les calculs

de l'exposé des motifs, ces plus-values, diminuées des 101 mil-

(1; On ne peut s'empêcherdé comparerl'opérationdu compteprovi-
sionnel avec la combinaisonimaginéepar Pitt et votéepar le Parle-
ment britannique le 21 juin 1798(38Geo.III., c. 60) touchant le land
tax. Le land tax (impôt foncier)fut déclare rachetablepar les proprié-
taires des terres soumisesà l'impôt.Naturellement.,le produitdu rachat
de l'impôt fut affectéaux besoinsdu moment.Du mêmecoup,on ehie-.
vait aux budgets futurs toutes les recettes qui auraient été versées,
a titre de land ~aa!,par les propriétaires,si ceux-cin'avaient pas, une
fois pour toutes, racheté l'impôt.

(2) Le sénateur AiMoxDdit très justement (rapport précité, p. 46)
« II y a un fait qui n'est point contestable; c'est que vraisemblable-
ment les budgets futurs auraient bénéficiedes remboursementsannuels
de la Compagniedé l'Est; qu'il est plausiblede penser que ces.rem-
boursementsauraient oscilléautour du chiffre de 18 millions;que les

budgetsà venir vont se trouver privésde cette ressource,et que, dès

lors, le budjet de 1912a emprunté les 152millionsnécessairesà son

équilibreNtfŒbudgetsfuturs. Noussommesdoncdans la situation d'un
filsde famillequi dépenseraitplus queses revenuset qui, pour soutenir

son train de vie, aurait obtenu de son notaire une cn'ancesur ses re-

~MMSà venir. ))

(3)Rapport n" t6, page 22.
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lions réservés à l'équilibre du budget de 1911 et de 100 mil-

lions de crédits supplémentaires, seraient environ de 142 mil-

lions. Or, au moment où nous écrivons ces lignes, les crédits

supplémentaires ont atteint 130 millions et dépasseront vrai-

semblablement 200 millions. La plus-value fiscale de l'exer-

cice 1911 ne dépassera pas 100 millions en tenant compte de

toutes les annulations en fin d'exercice (1) c'est donc un pre-
mier déchet de 42 millions sur le chiffre indiqué par le Gou-

vernement, et cette insuffisance peut se trouver accrue par
la suite. On le voit, le compte provisionnel n'aura, pour les

budgets de 1913 et de 1914, qu'une base mouvante et instable.

Cette base peut, sous la pression des circonstances, devenir

tellement étroite, que l'équilibre de la combinaison de tréso-

rerie conçue par le Gouvernement risque d'en être partiel-
lement compromis. On peut donc, sans crainte d'exagération,
affirmer que la théorie ingénieuse du compte provisionnel

repose moins sur des certitudes que sur des probabilités, en

ce qui concerne l'équilibre des budgets de 1913 et de 1914.

Son efficacité, croyons-nous, n'ira pas au delà des besoins

de l'exercice 1913 ».

Au point de vue des principes financiers, le compte pro-
visionnel spécial est une incorrection grave. Le « banquier
des budgets, », non pas de tel ou tel budget déterminé, mais

de tous les budgets, c'est le Trésor. C'est le Trésor, et lui

seul, qui assure la solidarité entre les budgets passés et les

(1) Les observationspessimistesdu sénateur Gauthier (1912,n° 16,
p. 22) paraissaientjustifiéespar les faits.

Dans son rapport, distribué le 18 mars 1912,sur un cahier de cré-
'dits supplémentaires(1912,n" 1771,p. 3 et s.), M. Chérona montré

que la presquetotalité du formidableexcédentde recetteadonnépar le
recouvrementdes impôtsen Ï911 a été absorbé,et quedes 330millions
verséspar les contribuablesen plus de ce qui leur était demande,il ne
reste plus que 23 millions1/2 actuellementdisponibles.Ce résultat fâ)-
cheuxest dû, pour une part, au prélèvementde 101millionsfait pour
équilibrerle budgetde 1911,et pourune autre part <MM;205wn'?Hot)sde
crédits supplémentairesvotés ou demandés.Sans doute, le faible excé-
dent net qui apparaît en ce momentsera augmentéd'annulationsqu'on

prévoitimportantes.Maisil ne faut.pas oublierquecesannulationspro-
viendront.de l'échecde la loi des retraites dont un petit nombre

d'ayants droit ont profité en 1911.
Dans son Exposédes motifsdu projet de budget pour 1913,le mi-

nistre des Financesest plus optimiste:il espèrequel'excédentdisponible
laissépar l'exercice1911s'élèveraà 125millions!
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budgets futurs. Voilà le seul compte provisionnel normal,

régulier, des budgets. Si le Trésor est appelé à couvrir pro-
K:sotrem.enf les déficits d'un exercice financier, il doit, par
contre, pouvoir compter sur les excédents de recettes d'autres

exercices financiers. Voilà la seule méthode régulière et lé-

gitime, la seule qui s'accorde avec le rôle fondamental du

Trésor public.

V

Troisième critique. Le compte provisionnel est un expe-
dient temporaire qui ne ~a:~ que reculer, sans le résoudre,
le problème de l'équilibre budgétaire.

'< C'est, a-t-on dit, contrevenir aux principes les mieux

établis de la science financière que de faire face aux besoins

normaux et permanents par des ressources momentanées.

Si un excédent de dépenses doit être durable, c'est à des

recettes stables qu'il faut recourir. Or, les ressources que

procurera le système du compte provisionnel n'auront qu'une
durée éphémère, limitée par la clôture de l'exercice 1914. Au

sortir de cette courte période d'accalmie, le problème de

l'équilibre budgétaire, momentanément ajourné se posera de

nouveau dans toute son ampleur et toute sa complexité (1). »

La critique est en grande partie fondée pour le cas ac-

tuel. Toutefois, la formule générale qui est destinée à la jus-
tifier paraît trop absolue. Il est exagéré de dire que c'est

« un des principes les mieux établis de la science ~!nanc:ére »

que de couvrir des dépenses normales et permanentes avec.

des ressources normales. Ce qui est vrai, c'est que, en gé-

néral, il faut, pour couvrir le bloc des dépenses normales

et permanentes, établir des recettes normales et permanentes,
c'est-à-dire recourir à l'impôt et non à des recettes extra-

ordinaires, telles que l'aliénation de dépendances du domaine.

Mais il est évident que cette règle ne doit être entendue que

comme ligne de conduite générale, comme une direction de

politique ~manctere. Elle ne signifie pas que, jamais, en au-

cun !cas, les produits de l'aliénation d'un bien de l'Etat ou

le produit du remboursement d'une créance ne devront être

(1)Rapportdu sénateur &ATTHIEB(1912,n° 16,p. 21et 22).



L'EQUILIBRE DES BUDGETS286.

employés à couvrir le bloc des dépenses ordinaires, normales.

Tout au plus signine-t-elle que jamais l'emprunt ne devra être

employé pour couvrir un déficit budgétaire permanent (1).

Certains même soutiennent qu'il est des cas où, étant donné

les circonstaaces, le recours à l'impôt serait plus préjudi-
ciable à la prospérité générale que le recours à l'emprunt,
et que l'emprunt devra être préféré. Ce n'est pas mon avis.

En tout cas, ce qui est vrai, c'est que les gouvernants ne-

doivent pas systématiquement couvrir les déficits budgétaires

par des ressources extraordinaires.

Ceci posé, comment apprécier, dans les circonstances ac-

tuelles, le compte provisionnel? Si les tonds du rembourse-

ment anticipé n'étaient pas déjà grevés d'une affectation spé-
ciale (liquidation du compte spécial), s'ils constituaient

simplement le remboursement normal d'une créance, le

compte provisionnel se justifierait aisément. Or, tel n'est pas
le cas il n'y a pas à y revenir, car la démonstration en

a été faite plus haut.

Le compte provisionnel n'a même pas l'avantage, que lui

a attribué le ministre des Finances, de résoudre le problème
de l'équilibre budgétaire. Le compte provisionnel recule la

difficulté en l'aggravant il ne l'écarté pas elle se pose

plus impérieuse pour les budgets de 1913, de 1914, de

1915, etc., par cela même qu'on a privé ces budgets d'une

partie des recettes sur lesquelles on pouvait compter. A ce

moment, il faudra, ou bien créer des recettes normales sup-

plémentaires, ou bien réduire les dépenses. Il serait puéril
de parler sérieusement de réduction des dépenses (2). C'est

donc du côté de l'impôt qu'il faudra chercher. Ce sera la tâche

des ministres des Finances futurs. La formule « ni impôt, ni

emprunt, compte provisionnel » est donc une formule trom-

peuse elle ne résout pas la question.
Encore une fois, le problème est le suivant D'une part,

les dépenses ne peuvent être réduites, et même elles iront

en augmentant d'autre part, la ressource extraordinaire de

(1) JîiZE.C'oMM'~em..de tS'e.des.~a~e~, S" ëditioa, 1912,p. 633.~
WAQNEB,<S'c.des~MSMCM,<M.fr., tra~. Voûtas (cotl.Jpze)~I, y, 142'
et suivantes.

(S)JEZB.Courseicm.o!esciencedesfinances,6' édit., p. 442et s.
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la convention de 1911 sera épuisée, sinon entièrement par
le budget de 1912, du moins par le budget de 1913. Dans
ces conditions, pour équilibrer les budgets ultérieurs, il fau-
dra r:7Kpo< ou l'emprunt dont on déclara, en 1911, ne pas
vouloir, f

C'est une alternative qu'on n'a pu reculer, par le procédé
du compte provisionnel, qu'en rendant plus difficile la tâche

impopulaire de recourir à l'impôt. ou à l'emprunt (1). Il est
vrai que ce souci et cette impopularité sont laissés à une autre.

législature.

GASTON JÈZE.

Professeurcila Faculté de droit de Paris.

(1) C'est ce qu'a dit le député Cn~RON, rapporteur général de la Com-
mission du budget, au cours de la discussion du budget: « La Commis-
sion du budget se trouvait, et vous vous trouvez vous-mêmes, en face

de trois hypothèses. Ou bien voter 156 millions d'impôts nouveaux. Etant

données la cherté de la vie, la crise qu'ont traversée les contribuables,
les circonstances d'une récolte dé&citaire, les souffrances de l'agricul-
ture dont je parlais tout à l'heure, nous n'avons pas voulu imposer
aux contribuables une pareille charge cette année; ou bien émettre

des obligations à court terme. Mais c'était, on peut le dire, la néga-
tion brutale de l'équilibre du budget et, au début même d'une légis-

lature, un véritable aveu d'impuissance du Parlement; ou bien enfin

approuver les propositions du Gouvernement qui, sans constituer une

solution idéale, permettent du moins de traverser une période difficile

et de laisser respirer le contribuable. C'est après avoir comparé entre

eux ces trois systèmes que la Commission du budget s'est arrêtée aux

propositions du Gouvernement.

Mais, messieurs et c'est par la que je veux nnir: l'ayant fait,
elle ne voudrait pas qu'il résultât du vote de la Chambre une illusion

excessive pour les contribuables. Il ne faudrait pas croire que les diffi-

cultés sont defMMtM~m.ettt résolues, que nous avons trouvé tout à coup
une somme suff isante pour équilibrer à tout jamais nos budgets et que
l'ère des impôts NoicceeMa; est dejMMtt~emeKt close. Il est FtOKKëteet

loyal t!e la part de la C'i'Knn&rede ne pas entretenir cette illusion. Nous

laissons et à mon avis, c'est déjà considérable se reposer, si l'on

peut dire, le contribuable. »
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Le Parlement va être appelé, très prochainement et de

nouveau, à se prononcer sur le régime de l'indigénat algé-
rien. Normalement, la question devrait être tranchée depuis

plusieurs mois déjà. Pour mieux préciser, elle devrait l'être

depuis le 24 décembre dernier. C'est, en effet, à cette date

qu'expirait le délai de sept ans auquel ont été limités les effets

de la loi du 24 décembre 1904, qui a maintenu aux adminis-

trateurs des communes mixtes d'Algérie le droit de répres-
sion par voie disciplinaire des infractions spéciales à l'Indi-

génat dont ils avaient été pour la première fois investis par
la loi du 28 juillet 1881. L'encombrement, de l'ordre du jour
de la Chambre n'a pas permis à cette Assemblée de statuer

en temps utile. On a dû par suite, le débat étant réservé quant
au fond, se rabattre sur une solution provisoire qui a consisté

à proroger pour une durée supplémentaire de six mois les

pouvoirs disciplinaires des administrateurs des communes

mixtes. Ces six mois prennent fin le 24 juin prochain. Il est

à souhaiter qu'un nouvel ajournement ne vienne pas reculer

encore l'échéance fixée et que le Parlement trouve, cette fois,
le temps de discuter avec l'ampleur qu'il mérite un problème
dont il n'est pas exagéré de dire qu'il touche aux intérêts

vitaux de la domination française dans notre grande colonie

méditerranéenne.

Deux solutions nettement opposées sont en présence. La

première implique le maintien du statu-quo pour une période
de sept ans, sous réserve de certaines atténuations. C'eat la

solution gouvernementale. Elle a été formulée dans un projet
de loi déposé par le cabinet Monis. L'autre, proposée par M.
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Albin Rozet et que la Commission des Affaires Extérieures et

Coloniales de la Chambre a faite sienne en se bornant à y

apporter quelques modifications de détail, rompt résolument

avec le passé et tend à instaurer un régime entièrement nou-

veau dont la caractéristique réside dans la suppression com-

plète et définitive des pouvoirs disciplinaires actuellement dé-

volus aux autorités administratives quelles qu'elles soient.

Le problème qui se présente ainsi ne date pas d'ailleurs

d'aujourd'hui. Il a fait, à diverses reprises, l'objet de vives

discussions dans la presse et dans les Chambres mais jamais

peut-être, le régime de l'indigénat algérien n'a subi, autant

qu'à l'heure actuelle, les attaques passionnées de ses adver-

saires. Aussi n'est-il pas sans intérêt, à la veille du débat par-
lementaire auquel il va une fois de plus donner lieu, de rap-

peler dans quels termes la question se pose, dégagée de tous

les sophismes par lesquels les partis pris de l'esprit d'assimi-

lation et d'une sentimentalité dévoyée ont cherché à dénatu-

rer le véritable caractère du régime mis en cause.

Et d'abord, qu'est ce régime ? En quoi consistent l'indigé-
nat et les pouvoirs correspondants à ce vocable dévolus aux

administrateurs des communes mixtes d'Algérie ?2

Sous le nom collectif d'indigénat, on désigne à la fois un

ensemble d'infractions spéciales 'aux 'musulmans ~algériens
non naturalisés français et aux musulmans originaires de Tu-

nisie et du Maroc résidant sur territoire algérien, et les péna-
lités applicables aux auteurs de ces infractions. L'énumération

limitative des contraventions particulières à l'indigénat est

contenue dans l'art. 2 de la loi du 24 décembre 1902. Elles

sont jugées et les peines destinées à les réprimer sont appli-

quées, dans les communes de plein exercice par le juge de

paix, dans les communes mixtes par l'administrateur.

Le pouvoir disciplinaire de l'administrateur de commune

mixte consiste donc essentiellement, dans certains cas d'ail-

leurs nettement spécifiés, dans le droit d'infliger aux musul-

mans les peines de simple police prévues aux articles 464, 465

et 466 du Code Pénal soit un emprisonnement de 1 à 5 jours
et une amende de 1 à 15 francs, pouvant être portés au double

en cas de récidive. La procédure est expéditive et aussi sim-
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pie que possible au cours de ses tournées, l'administrateur

juge et, s'il y a lieu, condamne, séance tenante, tout indigène

qui s'est rendu coupable de l'une des infractions spéciales à

l'indigénat. Néanmoins, cette procédure, pour sommaire

qu'elle apparaisse de prime abord, ne va pa&sans de sérieu-

ses garanties. Les jugements et l'indication sommaire des

faits en cause sont inscrits sur un carnet à souche, coté et pa-

raphé. Un extrait en est adressé chaque semaine au gouver-
neur général. Un volant, détaché du carnet et portant les in-

dications nécessaires est remis à l'indigène puni. Celui-ci,

d'autre part, a le droit d'en appeler de la décision qui l'a

frappé devant le préfet ou le sous-préfet de l'arrondissement,
dès que la .peine dépasse 24 heures de prison ou 5 francs d'a-

mende il présente en personne sa défense.

En somme, il s'agit là, non pas tant d'un pouvoir judiciaire

pi~oprement dit que d'un pouvoir disciplinaire analogue à

celui dont sont investis les officiers sur leurs subordonnés et

dont il ne vient à l'esprit de personne de contester la légiti-
mité et la nécessité, encore que les peines que prononcent
les officiers soient sensiblement plus rigoureuses que celles

que peuvent infliger les administrateurs de communes mix-

tes.

Quoi qu'il en soit, il reste que l'administrateur est, par défi-

nition même, un fonctionnaire de l'ordre administratif. Et

c'est là tout le nœud du débat c'est par là que le régime de

l'indigénat algérien soulève les protestations indignées de ses

adversaires. Que le même homme réunisse entre ses mains

le pouvoir de commander et celui de punir qu'il ait le pou-
voir de réprimer des faits que les lois de la Métropole ne dé-

clarent pas illicites que ce pouvoir s'exerce, sans les for-

mes du contrôle accoutumé, sur des territoires d'une éten-

due considérable et sur des populations parfois très nombreu-

ses, il y a là, pour eux, une monstruosité juridique intoléra-

ble, une confusion d'attributions qui équivaut au despotisme-

organisé. Voyons ce que valent leurs critiques.

Qu'une législation spéciale applicable aux indigènes algé-
riens s'impose comme une nécessité de fait absolue, c'est,

remarquons-le d'abord, ce que personne ne conteste. La rai-

son primordiale en est que le monde musulman présente un
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état politique religieux et social, des mœurs invétérées et,

pour tout dire, des habitudes, des manières de penser et

d'agir, des traits distinctifs de race, profondément différents

des nôtres. Comme le disait en 1890, à la Chambre, M. Tra-

rieux, peu suspect de complaisances pour l'arbitraire, « tout

indique la nécessite d'adapter à l'affermissement de notre

conquête une réglementation législative en rapport avec les

exigences rationnelles des caractères, des circonstances et du

milieu ».

C'est de toute évidence. Tels ou tels actes, telles ou telles

omissions n'ont pas été envisagés par nos codes métropoli-

tains, soit parce qu'ils étaient impossibles à prévoir de la part
de Français, soit parce que, ne comportant, chez nous, au~

cun danger pour la tranquillité ou la sécurité publiques, il n'y
avait aucune raison de leur attribuer un caractère délictueux.

Est-ce une raison cependant, pour qu'en Algérie nous soyons

dispensés de les réprimer ? Ainsi, par exemple, nous ne son-

geons guère, en France, à exercer une surveillance sur les

repas de noces et sur les réunions privées de plus de 25 per-
sonnes. En Algérie, par contre, nous exigeons une autorisa-

tion préalable, car ces assemblées donnent très souvent lieu

à des incidents préjudiciables au maintien de l'ordre. Agir

différemment, assimiler étroitement a, nos paysans des indi-

gènes musulmans, éloignés de nous de toutes les distances

du Coran, restés volontairement à l'écart de notre mentalité,
dont le fanatisme subsiste entier, et cela sous le prétexte vain

d'une sentimentalité excessive ou du respect de théories qui,
faites pour nous, sont la plupart du temps, inapplicables ail-

leurs que chez nous, ce serait absurde.

L'indigénat, lui aussi, « dérive de la nature même des

choses. » A des peuples différents, il faut des lois différentes.

Et qu'on ne vienne pas, à ce propos, nous parler des ensei-

gnements de l'histoire. Si les Romains ont su dominer l'Afri-

que du Nord sans être obligés de recourir à un code spécial,
il ne faut pas oublier qu'après eux, entre les Berbères et nous,
s'est creusé le fossé profond et peut-être infranchissable de

l'Islam. Ils savaient du reste, se servir au besoin des armes

que les droits nés de la conquête mettaient entre leurs mains.

Les droits nés de la conquête, avons-nous dit, et justiRés
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par ses exigences, devons-nous ajouter, point de vue dont les

adversaires du régime de l'indigénat sont trop portés à faire

abstraction. Ce n'est pas, en effet, la différence seule des ra-

ces, des mentalités, des religions, des mœurs, de tous les ca-

ractères distinctifs des peuples, qui autorise ici, qui néces-

site, dirons-nous, une législation et des juridictions différen-

tes de celles de la Métropole. Il ne faut pas oublier que la con-

quête est à l'origine de notre établissement en Algérie, que les

Algériens sont nos sujets, que nous avons par conséquent le

droit Incontestable de leur appliquer le traitement qui nous

convient, que nous jugeons utile pour la sécurité de notre do-

mination. Est-ce à dire que ce traitement doive être dépourvu
de bienveillance et d'humanité ? Rien n'est plus éloigné de

notre pensée. Nous sentons aussi vivement que qui que ce soit

tout l'intérêt que nous avons à effacer les souvenirs de la con-

quête et à transformer ces sujets en auxilaires et en collabo-

rateurs de l'œuvrje économique que nous poursuivons. La

France est d'autre part, trop profondément consciente de la

grandeur de sa tâche civilisatrice pour ne pas comprendre
les devoirs que lui impose vis-à-vis d'eux, leur état même

de sujétion et elle en donne la preuve chaque jour par le res-

pect qu'elle manifeste pour leurs mœurs, leurs coutumes, leur

religion. Mais pour leur avoir laissé la jouissance de leur

droit privé, est-elle tenue de ne point leur appliquer un droit

pénal spécial, si l'intérêt supérieur de sa domination exige

qu'elle le leur impose ?
Aussi bien ce n'est plus, aujourd'hui, contre le principe

même de l'indigénat que paraissent principalement s'élever

les adversaires de notre politique algérienne. Toutes leurs

critiques, ou presque, vont aux administrateurs des commu-

nes mixtes et aux pouvoirs répressifs que leur confère la loi à

l'occasion de l'indigénat.
Sans doute, la séparation des pouvoirs est un thème com-

mode à dissertations éloquentes, si l'on ne se place qu'à un

point de vue théorique et absolu. Mais, en matière de politi-

que indigène, les principes abstraits et les généralisations ten-

dancieuses n'ont que faire. Il convient ici de se maintenir sur
le terrain pratique des faits, de voir les choses et les hommes
tels qu'ils sont et de se garder de formules systématiques qui,
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presque toujours, sont inadéquates aux cas particuliers. Le

problème, vu à la lumière de ces règles de bon sens élémen-

taire, change d'aspect ou plutôt il prend son véritable carac-

tère. Il revient, en effet, à se demander si le pouvoir répressif
des administrateurs, si peu conforme soit-il à notre droit pu-

blic, est 'ou non nécessaire pour assurer l'ordre et la sécurité

de l'Algérie, et s'il est possible de le supprimer, dans les con-

ditions actuelles, sans, du même coup, mettre en péril l'exis-
tence même de notre domination. Ce sont les faits qui vont ré-

pondre à cette question.

Quel est, le rôle d'un administrateur de commune mixte ?

Nommé par le gouverneur général, il est assisté d'une com-

mission municipale composée de notables indigènes et d'Eu-

ropéens, délibérante et consultative. Jusque-là il ne diffère

pas sensiblement d'un maire français. Mais l'analogie s'ar-

rête là. A la différence de celui-ci, dont la fonction à peu près

unique depuis 1873, consiste à gérer des intérêts restreints et

d'importance toute relative, il a pour charge de maintenir

l'ordre et d'assurer la sécurité dans un territoire qui, la plu-

part du temps, dépasse 200.000 hectares, parfois 400.000, où

les moyens de communication sont des plus rudimentaires,
sur lequel habite une population musulmane d'essence tur-

bulente et fanatique, généralement supérieure à 20.000 âmes,

arrivant fréquemment au chiffre de 80 ou 100.000. II est, dans

le sens le plus large du mot, un chef. Et pour remplir la mis-

sion de police qui lui est confiée, ce chef, ce représentant de

la France, parlant en son nom et qui doit savoir faire ac-

cepter et au besoin imposer la domination française, est pres-

que seul. Seul, il décideet ordonne. Il semblerait qu'à la dif-

ficulté et à l'étendue de sa tâche dussent correspondre des

moyens d'action importants. Cependant, la force effective dont

il dispose est insignifiante elle se réduit à 4 ou 5 cavaliers in-

digènes. Dans de telles conditions, il est bien évident que son

autorité réside presque exclusivement dans le prestige qn?
s'attache à ses fonctions. Que restera-t-il de ce prestige si ses

pouvoirs disciplinaires lui sont enlevés ? Sans doute, la sépa-
ration des pouvoirs ou, pour parler un langage plus conforme

à la réalité et aux principes du droit constitutionnel, la sépa-
ration des autorités nous apparaît, théoriquement tout au
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moins, à nous Européens, comme une garantie précieuse de

bonne administration et de bonne justice. Mais encore fau-

drait-il que les. Musulmans d'Algérie pussent en apprécier la

valeur toute doctrinale L'Arabe se préoccupe peu de notions

abstraites. Parlez-lui de principes 'de droit public, il n'y com-

prendra rien. Il a de l'autorité une notion nécessairement

simple. De plus, il est formaliste, esclave de l'usage, et pour

lui, la puissance du commandement se trouverait singulière-
ment diminuée si eUe venait à ne plus s'exercer dans les

formes traditionnelles auxquelles il est depuis un temps im-

mémorial habitué. A ses yeux, le pouvoir d'ordonner et le

droit de punir sont inséparables. Si vous chargez un magis-
trat de l'ordre judiciaire de réprimer les infractions spéciales
à l'indigénat, vous aurez sapé dans ses racines les plus pro-
fondes l'autorité de l'administrateur. Quelle influence aurait-

il désormais, quelle action serait-il à même d'exercer, dès lors

que le droit de punir, qui seul rend cette autorité visible à

l'indigène, serait passé en d'autres mains ?

De plus, pour que la répression soit efficace, il faut qu'elle
soit immédiate. C'est là une vérité qui n'est plus à démon-

trer. Or, l'administrateur juge, condamne s'il y a lieu, fait aus-

sitôt exécuter son jugement il n'y a pas de délais, pas de

prison préventive, pas de témoins, qui se trouvent ou qu'on
achète si facilement en pays musulman. Chez nous, une pro-
cédure aussi simpHRée paraîtrait intolérable. Mais, encore

une fois, nous ne sommes pas en France, nous ne nous adres-

sons pas à des Français du xxa siècle. Il s'agit d'indigènes,
dont la conscience n'est pas toujours nette d& tout reproche
et qui, si vous laissez s'écouler un certain temps entre le pro-
cès-verbal et la comparution devant le juge, se souviendront

à peine, le moment venu, du motif pour lequel ils sont pour<
suivis. Par ailleurs, n'est-il pas bien préférable, dans l'intérêt

même des 'délinquants, de les juger pour ainsi dire sur le fait,
sans les obliger à des déplacements souvent fort longs, à des

pertes de temps qui ne feraient qu'aggraver inutilement une

peine en elle-même très légère ?

Enfin, l'administrateur est seul vraiment apte à faire une

bonne justice en matière d'indigénat. Il connaît les musul-

mans de sa commune, il parle leur langue, vit avec eux. Il a
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une pratique approfondie de leurs coutumes et de leurs

mœurs. Au cours de sa carrière, il s'est initié aux détours de

leur psychologie. C'est, de plus, un agent- politique et, mérite

inappréciable, il sait apprécier à leur valeur les faits et les

gens. Aussi pardonnera-t-il, s'il le juge utile, une infraction

légère commise par un indigène que lui signalent sa bonne

conduite et son attitude généralement disciplinée. Il ne s'em-

barrasse pas inconsidérément de traditions judiciaires il'

n'applique pas le Code dans sa lettre, mais dans son esprit il

échappe à la rigidité des principes, souvent incompatible avec

la souplesse nécessaire au gouvernant. En un mot, il sait faire

la part des nécessités de l'administration. Autant il se montre

impitoyable envers les éléments dangereux de la population,

autant, à l'occasion, il apporte de tempéraments à l'exercice

d'un pouvoir dont le juge, enfermé dans les limites étroites

d'un texte, userait dans toute son intégralité.
Les pouvoirs disciplinaires constituent une condition essen-

tielle de notre domination ils présentent, en outre, l'avantage
d'être appliqués immédiatement et avec toute la souplesse que
réclame une bonne administration. Ce seraient là, semble-t-il,

des raisons plus que suffisantes pour qu'on en assurât la con-

tinuation dans les communes mixtes algériennes. Ces raisons,

cependant, n'apparaissent pas péremptoires à certains adver-

saires de notre politique musulmane. Il importe donc d'aller

encore plus au fond de leurs critiques.
Le pouvoir des administrateurs, prétend-on, est, de fait,

discrétionnaire le fonctionnaire agit en despote, comme bon

lui semble, sans autre frein que sa conscience d'où d'iné-

vitables abus. Ce sont là des mots et rien de plus. Tout d'a-

bord, il convient d'affirmer très hautement que les adminis-

trateurs de communes mixtes forment aujourd'hui un per-
sonnel d'élite, étroitement surveillé d'ailleurs, dont le recru-

tement est entouré de toutes les garanties désirables, cons-

cient de ses devoirs et préparé par des études spéciales à les

remplir exactement. Sans doute, il a pu autrefois se produire
des erreurs regrettables et se commettre des injustices. Et

comment en aurait-il été autrement ? Jusqu'en 1880, le terri-

toire civil ne comprenait que des régions ouvertes depuis

longtemps déjà à la colonisation. On avait organisé des com-
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munes de plein exercice partout où le développement des cen-

tres européens le permettait. On avait, il est vrai, créé quel-

ques communes mixtes, mais par mesure transitoire, et en

attendant que l'afflux des colons français permît leur trans-

formation. Au sud, c'étaient les territoires militaires, soumis

aux bureaux arabes. C'est alors que d'un coup de plume,

par l'arrêté du 27 septembre 1880, le gouverneur général

Grévy rattacha au territoire civil tout le Tell et une partie des

Hauts-Plateaux, soit six millions d'hectares habités par plus
d'un million de musulmans. Il fallut, par suite, remplacer
du jour au lendemain les bureaux arabes par des communes

mixtes et les officiers par des administrateurs civils investis

des mêmes pouvoirs, afin de rendre aux indigènes aussi peu
sensible que possible la modification qui venait d'être opérée.

Naturellement, on ne put se montrer très difficile dans le choix

des nouveaux agents. Mais aujourd'hui, après une mise en

œuvre de trente ans, le grand nombre des candidats autorise

un excellent recrutement.

D'autre part, l'Administration et le Parlement se sont cons-

tamment attachés à entourer l'exercice des pouvoir discipli-
naires de garanties de plus en plus étroites. L'obligation d'ins-

crire sur un carnet à souche chaque jugement et un rapport
sommaire de chaque affaire celle d'en envoyer toutes les

semaines un extrait au gouverneur général qui, en fin d'an-

née, soumet un rapport d'ensemble au Président de la Répu

blique la faculté d'appel que la loi du 25 juin 1890 a expres-
sément reconnue à l'indigène, sont autant de précautions,
d'une efficacité non douteuse, prises contre des abus d'auto-

rité d'ailleurs improbables. Ajoutons que si, en 1874, la

détermination des infractions spéciales à l'indigénat avait
été laissée à la décision des préfets, si la loi du 28 juillet
1881 l'avait conûée au gouverneur général, ces infractions
sont depuis 1888, limitativement spécifiées par le Parle-
ment lui-même que le gouverneur général ne possède
plus que le droit de les atténuer dans leur définition ou
de les supprimer, sans avoir celui d'en créer de nouvelles

qu'un caractère provisoire a toujours été imposé aux pouvoirs
disciplinaires, renouvelables tous les sept ans, ce qui Im'-

plique un contrôle sévère de leur exercice et la possibilité,
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pour les Chambres, de les restreindre enfin, qu'à mesure

que pénétrait la civilisation française dans les milieux mu-

sulmans, bien lentement d'ailleurs, les pouvoirs publics se

sont toujours efforcés d'améliorer le régime spécial de l'indi-

génat, soit en diminuant le nombre des contraventions qui
de 41 en 1882, est passé à 23 en 1904, soit en augmentant
les catégories de personnes soustraites de plein droit à ce

régime.
De telles atténuations apportées aux rigueurs du Code pri-

mitif, de telles garanties assurées à l'indigène contre 1' « arbi-

traire administratif sont-elles insuffisantes ? Nous ne le

,croyons pas. A une population présentant autant de carac-

tères spéciaux que les musulmans d'Algérie, il fallait une lé-

gislation et des juridictions spéciales nous les leur avons

données, on le reconnaîtra, dans les meilleures conditions. Et

d'ailleurs, qu'on ne s'y trompe pas Ce ne sont pas les Algé-

riens, ni les colons, ni même la masse des indigènes qui se

plaignent des pouvoirs disciplinaires. Les uns comme les

autres sont trop intéressés au maintien de l'ordre pour se

préoccuper de principes abstraits dont l'application ils

s'en rendent compte ou le sentent instinctivement ne sau-

rait engendrer que l'insécurité et l'anarchie. Ils savent tout

ce qu'ils doivent à la fermeté vigilante des administrateurs
ils jugent l'oeuvre à ses résultats, et ces résultats sont carac-

téristiques.
A mesure, en effet, que s'affirmait et que se régularisait 1:1

compétence spéciale des administrateurs, le nombre des con-

traventions relatives à l'indigénat est presque constamment

allé en diminuant il était de 16,85/000 en 1883, passait à

12,10/000 en 1886, pour s'abaisser à 9,81/000 en 1899 et pour
tomber à 8,30/000 pendant la période qui va du 1~ juillet 1905

au Ier juillet 1911. D'autre part, le chiffre des appels est insi-

gnifiant. Pour qui connaît l'esprit éminemment procédurier
des indigènes, n'y a-t-il pas là une preuve évidente de l'efu-

cacité du système répressif actuel, comme aussi de la par-
faite impartialité et de la modération de ceux auxquels est

confiée la tâche délicate de l'appliquer ?
A ces résultats de l'expérience viennent s'ajouter, pour les

corroborer, ceux d'une contre-épreuve avant la lettre si on
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peut ainsi parler. L'abus des considérations sentimentales et

la 'manie d'assimilation dont s'inspirent les attaques dirigées

actuellement contre l'indigénat ne datent pas d'aujourd'hui
M. Albin Rozet a eu des précurseurs, sous la pression des-

quels, en 1874, on a fait l'essai de sa panacée, et retiré aux.

administrateurs des communes mixtes leurs pouvoirs disci-

plinaires pour les confier aux juges de paix. L'effet fut im-

médiat. Ce fut tout à la fois un affaiblissement de l'autorité

et un accroissement marqué de la 'criminalité indigène. Le

désordre augmentait, l'Algérie marchait à grands pas vers

l'anarchie il fallut bientôt se hâter de mettre fin à une ini-

tiative malheureuse et, dût le principe de la séparation des

pouvoirs en souffrir, rendre aux administrateurs les armes

qu'on leur avait si inconsidérément enlevées.

Ces armes, on veut aujourd'hui encore les leur reprendre..
La proposition de loi présentée à la Chambre par M. Albin

Rozet porte, en effet, dans ses parties essentielles, la suppres-

sion, en Algérie, de l'internement administratif et des pou-*
voirs disciplinaires des administrateurs. Nous venons d'ex-

pliquer en quoi consistent ces pouvoirs quant à la question
de l'internement administratif, nous l'exposerons plus loin.

Le raisonnement de M. Rozet est simple. Il se produit, dit-

il, dans tout le monde musulman, sauf toutefois au Maroc

,et cette restriction ne manque pas d'actualité une vérita-

ble renaissance r enPerse, en Turquie, en Russie, en Egypte,
en Tunisie, les intelligences s'ouvrent et les consciences s'é-

veillent. Seule, l'Algérie reste, presque complètement, en de-

hors du mouvement. Et .cependant, les Algériens ne sont pas
d'une race plus grossière, ni moins capables de recevoir l'em-

preinte de la culture européenne que d'autres, que les Tuni-

siens, par exemple. Pourquoi, dès lors, ne prennent-ils qu'une

part si infime dans l'ascension générale qui entraîne tous les

peuples islamiques vers la civilisation et vers le progrès ? Il y
a à cela, estime M. Rozet, deux raisons. Les indigènes d'Al-

gérie sont en butte à l'hostilité sourde ou à la malveillance des

colons et de l'administration on les maintient volontairement

dans l'ignorance afin de les mieux dominer et exploiter. Puis,
le régime de l'indigénat et l'abus de l'arbitraire qui en est la
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conséquence accablent les individus, courbent les têtes,. arrê-

tent tout essor intellectuel et social.

La conclusion va de soi. Plus d'omnipotence administrative,

plus de juridictions spéciales, plus de confusion de pouvoirs,

génératrices de despotisme et d'oppression la rénovation de

la population algérienne est à ce prix. Par suite, suppression
de l'internement administratif et transfert des pouvoirs disci-

plinaires des administrateurs aux juges de paix.
M. Rozet, cependant remarquons-le des maintenant, sauf à

y revenir plus loin, ne va pas jusqu'au bout de son raisonne-

ment. En dépit qu'il en ait, il considère que les temps ne sont

pas encore venus pour l'assimilation complète de nos sujets

algériens aux citoyens français. En conséquence, il conserve

l'indigénat, et certaines dispositions de sa proposition de loi

tendent même à l'aggraver. La contradiction est manifeste.

S'il est vrai, en effet, que la raison pour laquelle les musul-

mans d'Algérie sont réfractaires au progrès moderne réside

dans le régime d'exception auquel ils sont soumis, la logique
voudrait que M. Rozet demandât la suppression absolue de

ce régime, sans distinguer entre la juridiction spéciale et lef

infractions, également spéciales, qu'il comporte. Celles-c~

même, étant admis le point de vue de M. Albert Rozet, sont

plus choquantes que celle-là, et, il nous semblerait, quant
à nous, si nous poussions la passion du droit commun et de

l'assimilation au point où la pousse M. Albin Rozet, in-

finiment plus grave de marquer toute une race d'une sorte de

tare en punissant certains faits uniquement parce qu'ils ont

été .commispar des individus appartenant à cette race, que de

donner, dans un but politique parfaitement légitime, une en-

torse très légère au principe de la séparation des pouvoirs.
Cette contradiction, à elle seule, suffit à ruiner tout le système
de M. Albin Rozet.

On peut d'ailleurs, en cherchant bien et même sans cher-

cher beaucoup, en relever quelques autres, non moins carac-

téristiques de l'incertitude de sa doctrine, dans l'exposé qu'il
en fait. Celle-ci notamment. Au début de son rapport, il pose
en principe que si l'évolution de la population algérienne est

en retard marqué sur celle des autres communautés islami-

ques, la faute en est principalement aux pouvoirs disciplinai~
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res de l'administration. Or, à la page 29 du même rapport,

après avoir rappelé qu'au cours des discussions auxquelles
ces pouvoirs ont fréquemment donné lieu dans les Chambres,

on leur avait toujours reconnu un caractère éminemment pro-

visoire, et qu'il 'avait été entendu qu'on les supprimerait le

jour où l'état social de la population autoriserait une sembla-

ble mesure, il déclare que, l'évolution prévue se trouvant dès

à présent accomplie, aucune raison ne s'oppose plus à cette

suppression. En sorte que nous ne savons si la juridiction

spéciale doit être abolie parce qu'elle empêche l'évolution ou

parce que, l'évolution étant terminée, cette juridiction est de-

venue inutile. II y a cependant entre ces deux propositions

plus qu'une. nuance. Mais M. Albin Rozet ne s'embarrasse

pas pour si peu et laisse au lecteur le soin de deviner s'il le

peut, et de choisir s'il l'ose.

Quant à nous, notre choix est fait;sans hésiter, nousoptons

pour la première des deux opinions simultanées de M. Albin

Rozet, et nous admettons avec lui que les indigènes algériens
retardent sur leurs coreligionnaires étrangers. Là où nous

nous séparons de lui, c'est dans l'explication qu'il donne de

cette infériorité et où éclate son extrême sévérité à l'en-

droit de l'administration et des colons français d'Algérie.
Il y a en effet, chez lui, comme une déformation, ou, si l'on

préfère, une transposition étrange jusqu'au paradoxe des fa-

cultés affectives. D'instinct, toutes les sympathies, toute la

confiance de ce Français, doublé d'un législateur, vont aux

étrangers que sont les indigènes algériens toutes ses sévé-

rités et toute sa défiance à ses compatriotes. Ce n'est pas à

dire cependant qu'il n'y ait une part de vérité, au passé sur-

tout, dans les critiques que lui suggère l'état d'esprit des

côlons. Mais déjà ce passé tend à faire place à un présent fait

de rapports meilleurs entre les deux éléments et qui prépare
un avenir de compréhension réciproque et de conciliation.

C'est aller, en effet, à rencontre de l'évidence que de nier

qu'un certain rapprochement soit en train de s'opérer, à la

faveur de la fréquence des relations et de la communauté des

intérêts, entre la population indigène et les colons. Ce rap-

prochement, il est vrai, n'est pas aussi rapide qu'on pourrait
le souhaiter. Mais à qui la faute et faut-il en rendre les côlons
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seuls responsables' ? Les indigènes n'ont-ils point conservé

un sentiment religieux très vivace, un fanatisme, des habi-

tudes de vol qui nécessairement éloignent d'eux les Euro-

péens et empêchent la fusion déûnitive ? M. Albin Rozet en

convient implicitement lui-même, puisqu'il conserve l'indigé-
nat en tant qu'énumération d'infractions répréhensibles. C'est

reconnaître que les indigènes n'ont rien perdu de leurs dé-

fauts. Alors pourquoi reprocher aux volés de n'avoir pas une

excessive tendresse pour leurs voleurs ?

Quant à l'administration algérienne, il est plus injuste en-

core de ne pas reconaître tout ce qu'elle a tenté en vue de

favoriser et. de hâter l'évolution des indigènes. M. Rozet nous

la montre cherchant dans l'ignorance de la population un

moyen commode de domination et d'exploitation. On ne sau-

rait présenter de ses intentions et de ses actes un tableau plus
contraire à la vérité. Est-il donc nécessaire de rappeler l'œu-

vre admirable de relèvement économique et d'assistance

qu'elle a entreprise encouragements à l'agriculture, création

de sociétés de prévoyance pour combattre l'usure, organisa-
tion du crédit agricole 'mutuel, tnsttitution de bureaux de

bienfaisance spéciaux, d'infirmeries, de cliniques pour les

femmes, etc. Loin d'imposer silence aux indigènes, elle a dé-

veloppé leur représentation dans les assemblées publiques
ils sont admis maintenant, non seulement, dans les conseils mu-

nicipaux, mais aussi aux délégations financières ils élisent

eux-mêmes leurs conseillers généraux, précédemment nom-

més par arrêté du gouverneur. On leur a largement ouvert

notre enseignement primaire et on a installé à leur usage des

écoles spéciales dont les méthodes et les programmes ont été

appropries à leurs besoins particuliers et à leurs habitudes.

Dans l'enseignement secondaire, dans l'enseignement supé-
rieur musulman ou français, on accorde à tous ceux qui les

demandent des bourses d'internat complètes.
Ces efforts, pourtant, n'ont pas donné tous les résultats

qu'on en attendait. Les Algériens se montrent peu avides

d'instruction et d'améliorations sociales les candidats aux

fonctions publiques que nous leur avons réservées sont ra-

res. Ils restent indifférents. Mais, la faute en incombe-t-elle à

l'administration ? Pouvons-nous trouver là un motif de repro-
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ches à lui adresser ? Si nos sujets d'Algérie paraissent se

montrer ainsi réfr-actaires au progrès n'est-ce point plutôt

par suite de leur manque de cohésion, de leur éparpillement,
de la persistance chez eux du sentiment religieux, cause de

méfiances et de préventions ? Il serait absurde de rendre les

pouvoirs disciplinaires et le régime de l'indigénat responsa-
bles d'un pareil état de choses. En Tunisie, d'ailleurs, qu'on
nous cite complaisamment comme exemple, des pouvoirs dis-

ciplinaires analogues, plus étendus même, existent également;

et~ circonstance aggravante, ils sont connés aux Caïds. Il ne

viendra certes à l'esprit de personne de prétendre que des

Caïds indigènes peuvent en faire un usage moins arbitraire

que des fonctionnaires français. Pourquoi, dès lors, le Tuni-

sien progresse-t-il tandis que l'Algérien reste en stagnation,
s'il n'y a à cette stagnation des raisons tirées de la race -et du

milieu, et absolument indépendantes rie l'action administra-

tive ?

Au reste, ce n'est pas seulement de l'Algérien que M. Ro-

zet devrait prendre la défense. Les pouvoirs disciplinaires
et l'indigénat se rencontrent dans presque toutes nos colonies

et dans la plupart des colonies étrangères. Leur exercice y est

généralement entouré de beaucoup moins de garanties que
dans notre grande possession nord-africaine. Ils ont cepen-
dant rendu à la domination européenne des services assez si-

gnalés et suffisamment évidents pour qu'on ne songe guère
à les 'critiquer. C'est en Algérie, et en Algérie seulement que
la confusion des pouvoirs constitue une abominable iniquité L

Séparons donc les pouvoirs Que l'administrateur reste à

sa place .et que le juge se substitue à lui dans l'exercice du

droit de répression disciplinaire. Mais voyons ce qui va se

passer alors.

M. Albin Rozet avait attribué aux juges de paix la con-
naissance exclusive de toutes, les infractions spéciales à

l'indigénat. La Commission, cependant, n'a pas osé le sui-

vre sur ce terrain .elle a recouru à un .expédient, à une cote
mal taillée, et décidé que les administrateurs continueraient à

statuer sur ces infractions lorsqu'ils résideraient à plus de

vingt kilomètres du sïège de la justice de paix. Remarquons
qu'-en donnant 'celte entorse au principe qui lui 'est cher, ~elle
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ne s'est nullement préoccupée des intérêts très légitimes de

l'indigène. Peu importe la distance qui le sépare, lui, du tri-

bunal, le respect des principes ne s'embarrasse pas de ces

difficultés accessoires Peu importe l'obligation de créer de

nouveaux cantons, une nouvelle organisation judiciaire, d'-en-

gager à cet effet d'importantes dépenses Peu importe que
les nouveaux tribunaux, augmentes de leurs auxiliaires habi-

tuels, greffiers, huissiers, interprètes, ne trouvent dans l'indi-

génat qu'une pitance trop: maigre pour les faire vivre que
la justice spéciale risque de perdre, par suite, sa gratuité

actuelle que les nouveaux juges ne connaissent pas un mot

de la langue arabe qu'ils soient naturellement portés à juger

plus juridiquement peut-être dans la forme, mais sans aucune

efficacité dans le fond peu importe que la répression de-

vienne désormais longue, difficultueuse, incertaine que l'ad-

ministration perde tout prestige et toute autorité M. Rozet

a trop l'amour des indigènes pour ne point chercher, envers

et malgré -tout, à les faire bénéficier de la sacro-sainte sépa-
ration des pouvoirs.

Et pourtant, il a recours à de singuliers procédés pour

prouver à ses amis algériens l'affection dont son cœur dé-

borde pour eux. Il commence par supprimer le caractère

provisoire de l'indigénat, puisque, les pouvoirs qu'il confère

au juge de paix, il les lui donne à titre, définitif. Le régime

d'exception devient donc normal singulière façon d'encou-

rager le progrès ou de le suivre, ~etcontradiction nouvelle
car si l'indigène est perfectible, l'indigénat doit être suscep-
tible d'atténuations.

Ce n'est pas tout son projet transforme certaines contra-

ventions en délits les propos tenus en public contre la France,

par 'exemple, de même que l'ouverture de tout établissement

.religieux ou d'enseignement sans autorisation, l'exercice ijlé-

gal ~dela profession d'instituteur public, le défaut, par ceux

qui recueillent des enfants mineurs, d'en donner avis au juge
de paix. Qu'arrive-t-il ? Ces contraventions étaient précédem-
ment, sauf la première qui -depuis longtemps a disparu du

code spécial <etla dernière qui n'y a jamais figuré, passibles
de peines de simple police de 1 à a jours de prison -et de 1 à
15 francs d'amende. Transformées 'en délits correctionnels,
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les pénalités qui les concernent sont de 16 à 50 francs d'a-

mende,et de 6 jours à un mois de prison. C'est là, on en con-

viendra, une aggravation sensible de l'indigénat. D'autre

part, tout Algérien qui se rendrait à l'étranger sans passeport
deviendrait passible d'une peine de 2 à 6 mois de prison il

semble difficile de justifier une pareille sévérité.

M. Rozet, par ailleurs, fait une révision minutieuse du

tableau des infractions mais l'intérêt en est peu appréciable.
Il supprime le permis de voyage suppression toute gratuite,
car en fait, l'obligation du passeport a déjà supporté de telles

restrictions que celui-ci constitue beaucoup plus un moyen
de surveillance, une menace préventive qu'une entrave effec-

tive au commerce et à la circulation. Il augmente,nous l'avons

vu, dans de notables proportions la peine appliquée à l'indi-

gène qui se rend à l'étranger sans autorisation mais une fois

parti, où le retrouver ? Et, du reste, à moins d'être un agita-
teur politique ou religieux, le suspect qui voyage hors du

territoire français sera pour la sécurité de l'Algérie beau-

coup moins dangereux que s'il restait dans la colonie. Enfin,
il rend le passeport obligatoire pour tous ceux qui auront subi

au préalable une condamnation seulement, comme l'admi-

nistration ne pourra pas le leur refuser, on ne comprend pas
l'utilité de cette disposition.

Ajoutons que M. Rozet, qui a élevé inutilement le taux

des pénalités pour certaines infractions, l'abaisse, au con-

traire, mal à propos, sans doute en vue de faire contre-poids,

pour d'autres. C'est ainsi qu'il réprime par les pénalités qu'é-
dicte la loi du 3 Brumaire An IV, soit, en l'espèce, une amende

de trois journées de travail ou un emprisonnement de trois

jours, le fait pour un indigène de commettre des actes de dé-

sordre sur les marchés et qu'il applique l'art. 471 § 15 du

Code Pénal, soit 10 francs d'amende, aux réunions non auto-

risées. Or, c'est absolument insuffisant, étant donné la gravité
de ce genre d'infractions et les conséquences qu'elles peuvent
avoir pour la tranquillité et l'ordre publics.

De plus, et toujours en ce qui concerne le taux des peines,
sa proposition apporte au régime actuel une très importante
modification. Depuis la loi du 24 décembre 1904, les contra-

.ventions sont punies des peines de simple police, au maximum
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15 francs d'amende, et 8 jours de prison. Dorénavant, elles

ne le seraient plus que de 1 à 5 francs d'amende seulement

en cas de récidive, le délinquant pourrait être condamné à

3 jours de prison au plus. Quelle peine peut bien représenter,
aux yeux de l'indigène, une amende de 1 franc, si elle n'est

accompagnée d'emprisonnement, converti au besoin en jour-
nées de travail ?2

Enfin, M. Rozet, qui s'attaque avec tant de vigueur aux

pouvoirs disciplinaires des administrateurs, ne .pouvait to-

lérer les pouvoirs disciplinaires du gouverneur général. D'un

trait de plume, il supprime l'internement administratif. Nous

examinerons cette question plus loin.

Telle est, dans ses points essentiels, l'économie de la pro'

position de loi déposée par M. Albin Rozet.

Le gouvernement lui a fait la réponse qui convient.

Le projet de loi présenté par 51. Monis à la séance de la

Chambre du 8 juin dernier, pose tout d'abord un principe
excellent l'indigénat, régime d'exception, est essentiellement

provisoire. Il doit donc se modifier en suivant l'évolution de

la Société indigène vers le progrès. Or, cette évolution s'af-

firme, lentement et graduellement. D'où la possibilité, d'une

part, de diminuer, comme on l'a généralement fait à chaque
renouvellement des pouvoirs des administrateurs, le nombre

des contraventions spéciales, de l'autre, d'élargir les catégo-
ries de personnes qui en sont libérées. Les infractions seraient

ramenées à 8 et, afin d'encourager la diffusion de l'instruction,
les musulmans titulaires d'un certificat d'études primaires où

de tout autre titre universitaire français se verraient exemp-
ter de l'indigénat. Des concessions plus importantes ne se-

raient point légitimées par l'état, social actuel de la popula-
tion

En ce qui concerne, notamment, l'obligation du permis de

voyage, elle pourrait être supprimée à l'intérieur de l'Algérie
de même qu'entre l'Algérie et la France mais non pas l'obli-

gation du passeport pour l'étranger il est indispensable

que nous puissions efficacement nous opposer à ces émigra-
tions en masse vers la Syrie qui ont eu récemment lieu et qui
sont aussi préjudiciables à nos sujets qu'à nous il importe
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également, pour des raisons d'ordre sanitaire, que nous exer-

cions une étroite surveillance sur le pèlerinage annuel de La

Mecque.

L'indigénat, -avons-nous fait remarquer, est un régime tran-

sitoire, temporaire. Aussi le projet Monts se .garde-t-il bien

de consolider in 'm~mft&m.aux mains des administrateurs les

pouvoirs destinés à en assurer la répression, et que M. Rozet

propose de conner, à titre permanent, aux juges de paix. Il en

limite la durée à sept fans. D'autre part, il propose d'autoriser,

de même que précédemment, le g'onvemeur général à suppri-
mer ou à atténuer les infractions déterminées par la loi.

Enfin, il fait au principe de la séparation des petn'oirs "me

très heureuse -concession. Sous l'empire de la ~égislatien ac-

tuelle, les juges de paix statuent sur les contraventions de

simple police et sur les contraventions spéciales à l'indigénat
commises dans les communes de plein exercice. Désormais,

ils connaîtraient en outre de toutes les contraventions ordi-

naires constatées sur le territoire des communes mixtes. La

compétence des administrateurs ne s'exercerait plus 'que sur

8 contraventions au lieu de 21. Ce sont celles qui intéressent

les services de garde et de patrouille, la répartition des ter-

rains collectifs de culture, la perception des impôts, les actes

de désordre, les réquisitions à exercer en cas dé calamité pu-

blique, la fréquentation des écoles primaires. Ce sont préci-
sément celles qu'au cours de leurs tournées de service, les

administrateurs sont le plus fréquemment appelés à constater,
celles qui s'accommoderaient le plus mal des atermoiements et

des lenteurs habituelles d'une juridiction de droit commun.

Reste maintenant l'mternement administratif, M. Albin Ro-

zet en demande aussi la suppression. Rien de plus naturel

cette suppression rentre dans la logique de son système,
destructeur de tout .ce -qui peut être une garantie de sécurité

pour la domination française. Si certain ~quedoive êt~ sur

ce point, comme sur l'autre d'ailleurs le rejet' des con-

clusions de I.a Commission, qui n'a pas hésité à s'approprier

également cette partie de la proposition R'ozet, on peut re-

gretter que le gouvernement ait crû devoir ne leur opposer,
dans l'exposé des motifs du projet Monis, qu'un silence dé-
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daigneux. Les arguments, en-effet, ne lui manquaient pas
ils ne lui manqueront pas, le jour de la discussion venue, pour
en faire justice.

Et d'abord, sur la question de légalité. M. Albin Rozet re-

fuse au droit d'internement tout fondement légal. Ce sont les

textes qui vont lui répondre on n'a entre eux, que l'embar-

ras du choix. C'est d'abord, l'arrêté ministériel du 1" septem-
bre 1834, qui vise expressément cette peine c'<estl'arrêté du

30 avril 1841 qui décide que les Arabes saisis en état d'hos-

tilité seront dirigés sur l'île Sainte-Marguerite c'est encore

et surtout F'ordonnance royale du 15 avril 1845, qui confère

au gouverneur général les pouvoirs de haute police. Le décret

de rattachement du 26 août 1881 est venu, il est vrai, réduire

le pouvoir répressif du gouverneur général à l'internement

sur territoire algérien mais, par l'effet des décrets des 31 dé-

cembre 1896 et 23 août 1898, le gouverneur général a repris
son droit d'internement entier, tel qu'il le possédait avant

1881. Ajoutons que le budget de l'Algérie 'comporte des cré-

dits destinés à l'entretien des indigènes internés, ce qui impli-

que la ratification, annuellement renouvelée par le pouvoir

central, du droit d'internement.

D'autre part, les conditions d'applicaHon n'ont jpas été

moins régulièrement spécifiées que le droit lui-même. Actuel-

lement, et depuis 1899, une commission examine les propo-
sitions soumises au gouverneur général et formule un avis.

M. Rozet suspecte son indépendance, l'accuse de partialité
et de servilisme sans qu'il lui soit possible d'appuyer ses allé-

gations sur aucun fait précis. C'est toujours le même procès
de tendance, le même système d'articulations sans preuve
aucune.

Mais si, libéré de cette atmosphère de suspicion que M.

Albin Rozet excelle à faire naître, on va au fond des choses,
on constate que la nature même des infractions que l'interne-

ment est destiné A réprimer justifie pleinement sa 'nécessité,

On réprime ainsi, en effet, rarement d'ailleurs aujourd'hui,
les agissements d'un caractère politique ou religieux, dan-

gereux pour notre domination et qu'il 'est utile de soustraire

.à la juridiction de droit commun. Il est évident qHe, daas

un pays où le fanatisme est encore si vivace, l'intérêt politi-
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que peut exiger l'arrestation et l'emprisonnement immédiats

d'agitateurs qui, si nous leur en laissions le temps, entraîne-

raient la population à leur suite contre nous.. Les faits de ce

genre, fréquents autrefois, sont devenus rares, mais ils peu-

vent, à la faveur d'une occasion, redoubler de fréquence et

surtout de gravité. N'oublions pas les incidents de Margue-
ritte Mais à quoi bon remonter si loin ? L'exemple tout ré-

cent de l'agitation anti-française, fomentée par les chef:- ':n

parti jeune-tunisien, n'est-il pas là pour démontrer qu'un pa-
reil danger n'a rien de chimérique et que l'administration doit

être fortement armée pour pouvoir le prévenir, et, au besoin,

le combattre? '?

Mais, ce n'est pas seulement la sécurité de notre domina-

tion qui est intéressée au maintien du droit d'internement,

c'est aussi celle des personnes ou des biens, qui, pratiquement

d'ailleurs, donne lieu à ses applications les plus fréquentes.

Or, ici encore, il convient de se pénétrer des obstacles que

rencontre, en Algérie, l'action de la justice répressive. Dans

certains cas, notre loi pénale ordinaire est inapplicable ou

insuffisante. Il devient, dès lors, indispensable d'y remédier

l'internement seul le permet. Au reste, M. Rozet a si bien

reconnu la nécessité de mesures spéciales qu'il réprime par
une pénalité particulière le délit fréquent qu'on appelle la

« bechara ». Un objet,– la plupart du temps c'est sur le bétail

que porte ce genre d'opération, est volé; un indigène vient

informer le propriétaire de l'endroit où il pourra retrouver

son bien et des conditions que les voleurs mettent à la resti-

tution. Le « Béchir », celui qui annonce l' « heureuse nou-

velle », peut être de bonne foi. Mais généralement, c'est un

complice des voleurs, sinon le voleur lui-même. Certains in-

digènes ne vivent que de ces pratiques tout le monde le sait,

mais, par crainte de représailles, les témoignages nécessaires

à des poursuites judiciaires font défaut. Devra-t-on donc lais-

ser le coupable jouir de l'impunité ? Très souvent aussi, dans

les grandes villes, des indigènes .se livrent au vagabondage

spécial l'interdiction de séjour est impuissante à les éloigner
des quartiers où ils opèrent et ils savent échapper à toute

condamnation. Contre les uns et les autres, l'internement est

la seule arme que nous puissions employer.
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L'internement, d'ailleurs, est pratiqué dans la plupart de

nos colonies, en Annam, au Tonkin, en Afrique Occidentale,
en Nouvelle-Calédonie, à Madagascar, lorsqu'il s'agit de faits

d'ordre politique ou qui ne tombent pas sous l'application des

lois pénales ordinaires. Judicieusement appliqué, il est l'un

des facteurs les plus précieux de notre domination.

Ces raisons paraissent plus que suffisantes pour en légi-
timer le maintien. Tout au plus pourrait-on demander que
les garanties, dont son application est entourée, fussent consa-

crées par un texte précis spécifier, par exemple, qu'il ne

serait applicable, sauf les cas exceptionnels, qu'aux indigè-
nes ayant précédemment subi une ou plusieurs condamna-

tions, limiter sa durée à cinq ans le faire subir dans certains

pénitenciers agricoles parfois même le remplacer par l'in-

terdiction de séjour le faire prononcer par une commission

spéciale, sous réserve de l'approbation du gouverneur gé-

néral, etc. Mais ce ne sont là que des modalités, sur lesquelles
l'accord peut se faire aisément. Quant à supprimer le droit

lui-même, aucun gouvernement soucieux de ses responsabi-
lités n'y saurait consentir.

Et maintenant est-il nécessaire de conclure, et n'appa-
raît-il pas, avec la dernière évidence, qu'entre le projet
Monis et la proposition Rozet l'hésitation n'est pas possible ?

C'est d'ailleurs et ce témoignage vaut qu'on en tienne

compte le sentiment de tous nos compatriotes algériens, que

préoccupe par-dessus tout le problème redoutable de la hé-

curité. L'opinion française, par ses organes autorisés, a été

unanime, à protester contre les allégations, les critiques et les

conclusions de M. Rozet. Seul, M. Larcher, professeur à la

Faculté de Droit d'Alger s'est fait le défenseur de sa propo-

sition, dans une pétition adressée aux Chambres. Mais, au

prix de quelles contradictions M. Larcher, il y a quelques

années, en 1903, n'écrivait-il pas, dans son Traité de législa-
<:on.algérienne « Il n'est pas vraisemblable que l'assimilation

des indigènes soit si rapide qu'il ne faille encore quelques

septennats avant de pouvoir les soumettre au droit com-

mun ». N'ajoutait-il pas, parlant des infractions spéciales à
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l'indigénat déférées au juge de paix dans les communes de

plein exercice Quelque admiration que nous ayons pour
un principe essentiel de notre droit public, il nous est impos-
sible d'approuver complètement et de louer sans réserve ce

retour au droit commun )). Aujourd'hui, il lui paraît que l'in-

ternement constitue une illégalité doublée d'un abominable

abus et qu'à l'indig'énat exorbitant, il est nécessaire que.
Kse substitue: maintenant un régime régulier, plus stable, res-

pectueux des principes fondamentaux de notre organisation

politique et judiciaire ». Quantum mu~us Il y aurait

cruauté à insister.

Ce n'est pas à dire cependant que l'indigénat nous appa-
raisse comme un régime définitif, non susceptible d'atténua-

tions. La preuve en est que nous ne faisons aucune objection
à ce que les pouvoirs disciplinaires des administrateurs des

communes mixtes ne soient prorogés que pour une période
déterminée et que nous souscrivons à toutes les améliorations

prévues au projet Monis., Mais, à notre avis, ces améliora-

tions représentent le maximum de concession compatible, dans

l'état actuel, avec les exigences de la sécurité publique et

privée.
M. Rozet célèbre avec un enthousiasme lyrique la renais-

sance de l'Islam et nous invite à en assurer l'éclosion sur no-

tre terre d'Algérie. Il prouve ainsi qu'il n'en a considéré que

l'aspect social sans en entrevoir le but politique. Autrement

les inconséquences de son raisonnement n'auraient pu lui

échapper. Favoriser l'Islam, en effet, c'est creuser plus pro-
fond encore le fossé qui nous sépare de la population musul-

mane. Ce serait donc, inévitablement, préparer les voies,

pour l'avenir, à un code de l'indigénat et à une répression

exceptionnelle beaucoup plus rigoureux qu'aujourd'hui. Les

mesures proposées par M. Rozet tourneraient ainsi diamé-

tralement à l'encontre de ses désirs.

Elles y vont encore à un autre point de vue. Deux peuples
entre lesquels n'existent pas d'oppositions irréductibles peu-
vent fusionner on peut espérer voir s'atténuer à la longue
leurs différences, et s'établir peu à peu entre eux un certain

équilibre moral, qui rende possible sans de trop sérieuses

difficultés l'établissement d'une législation commune à l'un
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et à l'autre. Et peut-être, après des siècles, ce rêve deviendra-

t-il une réalité en Algérie. Mais ce ne sera point, dans tous

les cas, par une politique aiguillée dans la direction que-
M. Albin Rozet préconise. La renaissance' qu'il admire a, en

effet, ceci de caractéristique qu'elle exclut toute idée d'asso-

ciation entre l'Islam et nous bien plus. elle implique néces-

sairement une lutte sans merci contre la dominaton euro-

péenne. Partant, elle tourne le dos à l'avenir de conciliation

et de paix qui doit être notre objectif. Cela seul suffirait pour

que nous nous mettions en garde contre tout ce qui peut favo-

riser ce mouvement.

Mais il y a une considération qui doit primer toutes les-

-Autresdans ce débat c'est le souci de la sécurité de notre

domination dans l'Afrique du Nord. De ce point de vue, on

reconnaîtra sans peine que le moment où les Ba.ch-HambaLde

Tunisie, panislamistes et panottomanistes avoués, organisent
contre nous une propagande séparatiste pour laquelle ils

prennent leur mot d'ordre à Constantinople, serait singuliè-
rement mal choisi pour désarmer les représentants de l'auto-

rité française en Algérie. Cette faute, le Parlement ne la com-

mettra pas, nous en sommes convaincu.

CH. DEPBXCÉ.
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Voici qu'une fois de plus c'est la troisième, sera-ce la

bonne ? la question du Home Rule se pose devant le Par-

lement britannique. Comme ces diables à ressort qui amu-

sent les enfants et les effraient tout ensemble, ainsi de temps
en temps surgit sous les yeux de l'Angleterre le redoutable

problème de l'autonomie de l'Irlande. Deux fois déjà, en

1886 et en 18:93, Gladstone a agité cet épouvantail, mais

la première fois les Libéraux Unionistes, la seconde fois les

Lords se sont assis précipitamment sur le couvercle de la

boîte et le diable a disparu. Il menace aujourd'hui d'en sor-

tir de nouveau à l'appel de M. Asquith, et maintenant que
M. Chamberlain et que les Lords sont aussi morts que la

reine Anne, y a-t-il quelqu'un qui dispose du pouvoir de

l'y réintégrer ? L'Angleterre d'ailleurs en a-t-elle peur comme

autrefois? n'est-elle pas revenue de ses anciennes préven-
tions contre l'Ile Sœur, n'est-elle pas enfin disposée à faire

droit à la revendication politique fondamentale des Irlan-

dais ?

Mais, d'abord, qu'est-ce donc exactement que ce Home

Rule dont, depuis quarante ans, le nom. ne se sépare pas
de celui même d'Irlande ? Home Rule signifie littéralement

« Gouvernement chez soi » le peuple irlandais entend, tout.

comme le charbonnier, être maître chez lui, faire la loi chez

lui, se gouverner lui-même et n'être plus soumis davantage
aux lois que lui forge le Parlement de Westminster et au

gouvernement anglais. Il fonde sa réclamation en droit et

en fait d'abord en droit, parce qu'il est, dit-il, une nation,

qu'il n'a jamais renoncé à ses droits de nation et que, s'il

se trouve aujourd'hui incorporé dans un état étranger, c'est

qu'il y a été incorporé seulement par fraude et violence et

non librement, de son plein gré il ajoute d'ailleurs qu'en
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fait, il est mal gouverné par l'Angleterre, qu'il ne peut que

gagner en pratique à se gouverner lui-même, qu'au surplus,

l'Angleterre gagnera toute la première, à être délivrée du

soin de le gouverner. Posée ainsi, la question du Home Rule

est, en effet, bien posée, et elle doit être examinée succes-

sivement en droit et en fait.

Il est très vrai que l'Irlande a été jadis une nation libre,

qu'elle a formé un état indépendant et que si elle n'est plus
ni l'un ni l'autre aujourd'hui, c'est que sa liberté et son in-

dépendance lui ont été ravies par la violence et par la fraude.

On la voit au début de l'histoire avec les apparences d'une
confédération d'Etats ayant le sentiment très vif de l'unité

de leur race. L'Irlande, uniquement peuplée de Celtes, était

divisée en cinq royaumes, mais reconnaissait, en principe
du moins, sinon toujours en fait, l'autorité d'un roi suprême

chargé de maintenir la paix celtique entre les cinq royaumes
et de commander les forces unies de tout le pays, au cas

où il se trouvait menacé par une invasion étrangère. Le roi

suprême n'eut pas à lutter contre les légions romaines qui
ne s'aventurèrent jamais au delà de l'Oceanus Hivernicus,

mais pendant deux cents ans, tout le long des ix° et xe siècles,

il dut à maintes reprises déployer l'étendard vert et con-

duire les chevaliers rouges contre les pirates danois qui in-

festaient les côtes de l'Irlande et qui réussirent même à s'éta-

blir à demeure au fond des golfes et à l'embouchure des

rivières. Ils ne furent tous définitivement chassés qu'à la

fin du x*' siècle, grâce à l'énergie du roi suprême Brian

Borhoïm. Qu'un effort extraordinaire eût été nécessaire aux

Celtes d'Irlande pour chasser quelques milliers des pirates

éloignés' de leur patrie d'origine et qui ne tiraient d'elle au-

cun appui, c'était un présage fâcheux pour le maintien de

l'indépendance nationale si jamais elle venait à être menacée

par un Etat étranger.
La victoire de Brian Borhoïm rendit l'Irlande aux seuls

Celtes pour cent cinquante ans environ, mais, dès le début

de la seconde moitié du xn" siècle, le peuple qui était des-

tiné à détruire l'indépendance de la nation irlandaise prit

pied en Erin. Il y fut appelé par un traître, par un roi du

Leinster qui se déclara prêt à se reconnaître vassal du roi
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d'Angleterre, si celui-ci consentait à venir le restaurer dans

son royaume d'où le roi suprême de l'Irlande l'avait chassé.

Henri II accepta, mais comme il ne se souciait point d'en-

treprendre à main armée la conquête de l'Irlande et qu'il lui

fallait cependant un titre sur quoi fonder son droit, à la

suzeraineté de ce pays, il fit fabriquer une bulle papale
`

lui reconnaissant 6e droit, et vint à Dublin en donner lec-

ture à ses prétendus vassaux. « Il repartit ensuite comme il

était venu, dit une ancienne chronique, sans laisser derrière

lui un sujet Mêle de plus qu'à son arrivée. » Mais, étant

donné le droit international du moyen âge qui reconnaissait

au pape le droit de disposer des couronnes et des royaumes,
il avait réussi, sans coup férir, à faire de l'Irlande un pays
vassal de la couronne d'Angleterre. Grâce à un faux, l'Ir-

lande ne comptait plus au nombre des Etats indépendants
de l'Europe.

Mais cela suffisait-il à rattacher effectivement l'Irlande à

l'Angleterre et à fondre en un seul les deux peuples ? Evidem-

ment non. Les rois et les gouvernements anglais s'efforcent

depuis sept siècles et demi de résoudre ce problème, qui
est toute la question d'Irlande, mais ils n'y sont pas encore

parvenus et c'est pourquoi la question demeure entière. Ils

ont eu d'abord recours au système de petites plantations de

seigneurs féodaux ceux-ci s'établissaient .sur la côte orien-

tale aux environs de Dublin et, en bons Normands, « ga-

gnaient » sur les Celtes, la lance au poing. Ces plantés et

les Celtes, qui consentaient à reconnaître la loi anglaise,
n'étaient qu'une poignée d'hommes, mais, aux yeux de l'An-

gleterre, à eux seuls, ils représentaient l'île entière le reste

de la population, c'est-à-dire la plus grande partie, était

considérée comme rebeHe, et, en fait, hors la loi. En réalité.

c'était l'Irlande qui triomphait de son vainqueur, la race ir-

landaise avait vite fait d'assimiler les membres de la colonie

anglaise qui devenaient rapidement plus Irlandais que les

Irlandais eux-mêmes. L'Angleterre crut habile, pour empê-

cher ce'tte assimilation, d'accorder une constitution à ses. co-

lons elle pensait que, pour maintenir leurs privilèges en

face de la masse indigène, ils devraient s'opposer à elle, et

qu'ainsi ils se maintiendraient excjusivement anglais. Il ar-
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riva au contraire que la colonie, une fois pourvue d'un Par-

lement à Dublin, vota des lois pour prohiber de nouvelles

immigrations anglaises, et, qu'étant, censée officiellement, être

l'Irlande, elle prit l'habitude de parler en son nom. A la fin

du xv" siècle, les grands barons d'Irlande se considéraient

comme à peu près indépendants de la couronne d'Angle-
terre et agissaient en conséquence. Henri VII les réduisit

à l'obéissance et prit les Celtes sous sa protection. Pour af-

firmer son autorité dans l'île, il prit ]e titre de « roi d'Ir-

lande ». Se rendit-il compte que, par le fait même, il tran-

chait le lien de vassalité qui unissait l'Irlande à l'Angle-
terre, et qu'il la constituait en Etat indépendant rattaché à

l'Etat anglais seulement par l'union personnelle?
La solution du problème des relations politiques de l'Ir-

lande avec l'Angleterre paraissait définitivement trouvée,

et, sans doute, il ne restait plus qu'à laisser le temps accom-

plir son œuvre de mise au point pour qu'une cordiale en-

tente s'établît entre les deux pays. Le malheur de l'Irlande

voulut que l'Angleterre passât sur les entrefaites au protes-
tantisme. Cette réforme religieuse suscita dans l'âme de la

nation anglaise un orgueil démesuré de sa nouvelle religion
en même temps que de sa civilisation, et le désir de prosé-

lytisme qui la remplit alors l'amena à vouloir imposer l'une

et l'autre à l'Irlande. Presque toute l'Irlande, non seulement

tous les Celtes, mais même une partie de la garnison an-

glaise, prit les armes pour la défense de sa liberté religieuse
et le maintien du vieux droit foncier celtique. La forcè

malheureusement ne se trouva pas du côté du droit l'Irlande

fut vaincue par les hordes farouches des puritains de Crom-

well qui massacrèrent tous les « papistes » sans distinction

de race, d'âge ni de sexe, dans la plus grande partie du pays.
Toute la terre confisquée fut donnée à des landiords an-

glais et protestants et une nombreuse colonie de protestants
écossais fut plantée dans le nord-est de l'Irlande. Le rêve

de l'Angleterre est enfin accomplie, elle a réussi à diviser

l'Irlande en deux fractions irréconciliables et à établir dans

ce pays l'hégémonie, l'ascenclency, d'une garnison britan-

nique.

Cependant les quatre cinquièmes de la population sont
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autochtones, ce sont des Celtes et des catholiques, comment

faire pour empêcher qu'étant le nombre, ils ne deviennent

la force ? Il faut pour cela les traiter en ilotes. D'abord on

les prive de tous droits politiques ils ne peuvent être ni

éligibles, ni électeurs, à quelque fonction politique que ce

soit le Parlement de Dublin n'es~. pas supprimé, mais dé-

sormais, il ne se composera plus que de protestants élus

seulement par leurs coreligionnaires. Voilà le Parlement

d'Irlande rêvé par l'Angleterre Sous le règne de la bonne

reine Anne, au début du xvin° siècle, il s'emploie à voter les

fameuses lois pénales qui ont pour but de maintenir les ca-

tholiques dans la misère et de les inciter à se convertir au

protestantisme. Les catholiques supportent la misère, mais

restent fidèles à leur foi. Si la minorité protestante n'a pas
réussi à faire de prosélytes elle a, en moins d'un siècle, fait

passer dans ses mains toute la fortune de l'Irlande, elle dé-

tient toute la terre, toute l'industrie, tout le commerce.

L'Angleterre, qui espérait que la minorité protestante de

l'Irlande se contenterait pour vivre d'exploiter les tenanciers

catholiques, se montre jalouse de la prospérité industrielle

et commerciale de l'Ile Sœur, elle n'imagine rien de mieux

pour l'entraver que de s'arroger le droit de légiférer pour

l'Irlande, en passant par-dessus la tête du Parlement de Du-

blin et d'interdire l'exportation des lainages irlandais, ainsi

que tout commerce entre l'Irlande et les colonies. Cet ég'oïsme

cynique ouvrit enfin les yeux à quelques protestants d'Ir-

lande, et il se forma dans la Colonie, un parti irlandais qui

s'opposa au parti qui ne savait, gouverner que pour l'An-

gleterre. C'était pour le malheureux pays un commence-

ment combien faible pourtant de renaissance natio-

nale. Vingt ans plus tard, sa libération complète survint

brusquement dans le cours de la guerre d'Amérique, l'Ir-

lande, profitant de la faiblesse momentanée de l'Angleterre,

contraignit son Parlement à déclarer que « nulle autorité

n'a le pouvoir de légiférer pour l'Irlande sinon le roi, les

Lords et les Communes d'Irlande ». De son côté, le Parle-

ment de Westminster rapporta la loi qui lui donnait le droit

de légiférer pour l'Irlande l'Irlande, du même coup, re-

devenait indépendante, comme elle l'avait été, passagère-

ment, au temps d'Henri VII.
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Elle usa au mieux, d'abord, de son indépendance le Par-

lement rapporta la plupart des lois pénales malheureuse-

ment, il refusa -obstinément de rendre aux catholiques le

droit d'éligibilité. Cette injustice choqua profondément quel-
ques ardents patriotes, qu'enthousiasmait le mouvement ré-

volutionnaire français basé sur le prmcipe de l'égalité poli-

tique de tous les citoyens désespérant d'obtenir la réforme

parlementaire, ils complotèrent de renverser le régime et

d'ériger l'Irlande en république. L'on sait comment la fa-

talité nous empêcha de secourir en temps opportun les Ir-

landais révoltés. L'Angleterre, qui avait tremblé pour son

existence en apprenant qu'une armée française avait réussi

à débarquer en Irlande, résolut de reprendre sous sa tu-

telle le pays qui avait un moment espéré se séparer d'elle à

jamais. Elle n'osa rétablir de sa seule autorité la « loi pour
mieux assurer l'autorité de la couronne sur l'Irlande », mais

elle obtint du misérable Parlement antinational de Dublin

qu'il vendît son consentement à un projet d'union des deux

royaumes d'Irlande et de Grande-Bretagne en un Etat nou-

veau, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, où

la volonté du predominent partner devait s'imposer légale-
ment à l'autre partie.

Depuis cent douze ans, l'Irlande vit sous un régime d'arbi-

traire légal aussi humiliant pour la dignité des Irlandais que
néfaste à leurs intérêts. En dépit des termes mêmes du Traité

d'Union qui garantissait aux Irlandais les mêmes droits

qu'aux Anglais, l'Irlande n'est pas traitée au point de vue

politique comme l'Angleterre. Pour ne rien dire du fait que,

jusqu'en 1829, les catholiques irlandais n'ont pu faire recon-

naître leur droit à l'éligibilité politique, et de ce qu'il reste

une trace de l'ascendency protestante dans ce que la fonction

de lord-lieutenant ou de vice-roi d'Irlande ne peut même pas
encore aujourd'hui être occupée par un catholique, exami-

nons seulement la différence de régime politique entre les

deux parties du Royaume-Uni. Les Anglais et les Ecossais

vivent sous le régime de la liberté politique, sous le régime
de la loi ils ne peuvent être arrêtés que s'ils sont prévenus

d'un crime ou d'un délit, ils peuvent se réclamer du privilège

du l'~a&eas corpus. Le régime normal de l'Irlande est au con~



LA QUESTION DU HOME RULE318

traire celui de la <'oe!'ct!K)n,c'est-à-dire de l'arbitraire :en ver-

tu des pouvoirs que ce régime reconnaît au gouvernement,
celui-ci peut interdire tout meeting, dissoudre toute associa-

tion,emprisonner toute personne susceptible suivant lui de fo-

menter des troubles ou d'inciter le peuple au mépris des lois

et des droits des personnes et des propriétés. Les Anglais ne

nient pas ce qu'il y a d'arbitraire dans le régime politique au-

quel l'Irlande est soumise, mais ils prétendent que les Irlan-

dais n'ont qu'à s'en prendre à eux-mêmes s'ils sont soumis à

un tel régime. Quel autre moyen, disent-ils, de faire respecter
les droits de la propriété foncière par un peuple tout entier

conjuré contre ces droits ? Il est vrai que la masse des paysans
irlandais a vécu jusqu'en ces dernières années 'en état de

lutte incessante et acharnée .contre les landlords, mais la

responsabilité de cette lutte sans merci incombe à l'Angle-
terre et aux landlords (1), à l'Angleterre qui a donné le sol

de l'Irlande à des propriétaires ennemis des paysans qui
le cultivent, aux landlords qui ont exploité sans pitié leurs

misérables tenanciers. L'Angleterre a ruiné l'industrie irlan-

daise les paysans, qui ne peuvent vivre de la terre, n'ont

donc point la ressource de rester dans leur patrie en cher-

chant du travail dans les villes. Si la terre leur manque, ils

n'ont plus le choix qu'entre s'expatrier ou mourir. Comme

le dit un des hymnes nationaux de l'Irlande « Our laws,

our tyrants laws have said that seas mu&t,roll between old

Erin and her faithful sons that love to wear the green. »

Eh bien qui le croirait ? La Grande-Bretagne trouve le

moyen d'exploiter financièrement l'Irlande. Le fameux doc-

teur Johnson l'avait prédit au moment où l'on préparait
le projet. d'Union, il écrivait à un député irlandais de ses

amis « Ne vous unissez pas à nous, nous vous volerons. »

L'enquête parlementaire de 1894 sur les relations financières

des deux pays, a surabondamment démontré que l'Irlande

payait dans les dépenses communes du Royaume-Uni propor-
tionnellement beaucoup plus qu'elle ne le devrait, si les char-

(1)Sur la questionagraire,en Irlande nousdemandonsà nos lecteurs
la perjnissMade les renvoyeraux articlesque nous avonspubliésdans la
RevuePoHM~ueet jPar!emetttaM'een 1903,et en 1907.



LA QUESTION DU HOME RULE &19

ges étaient réparties équitablement entre elle et la Grande-

Bretagne, proportionnellement à la capacité imposable de
chacune d'elles.

Quant au système administratif de l'Irlande, c'est, au dire
d'un landiord protestant et partisan du maintien de l'Union,
lord Dunraven, « le système de gouvernement le plus coûteux
du monde entier et en même temps le plus grotesque, une

bureaucratie irresponsable de la pire espèce )).

Enfin et c'est pour les âmes irlandaises idéalistes et

patriotes le plus grave des reproches qu'elles adressent à

l'Angleterre le predominent partner a entrepris la déna-

tionalisation de l'Irlande au moyen de Fécole. Dès 1831, il

a imposé à l'Ile Sœur un système d'enseignement laïque,
mais non obligatoire, alors qu'il n'admettait chez lui que

l'enseignement à base confessionnelle. II est interdit dans

les écoles primaires officielles de faire aucune allusion au

catholicisme et d'apprendre l'histoire de l'Irlande. C'est qu'en
effet le but de l'école .est de former des petits Anglais, happy

english children, suivant le mot d'un personnage officiel.

L'enseignement secondaire n'existe que comme enseigne-
ment privé, et si Dublin possède une université célèbre, Tri-

nity College, cette université fondée par la reine Elisabeth

pour défendre les principes de la religion protestante et de

l'a&cendency est restée fidèle aux intentions de sa fondatrice,
elle est un foyer d'antinationalisme et la meilleure preuve

ou'on en puisse donner est qu'elle ne manque jamais d'élire

comme député à Westminster un partisan de l'Union.

L'Irlande n'a jamais supporté que contrainte et forcée ce

régime aussi contraire à ses aspirations nationales qu'opposé
à ses intérêts. Durant la première partie du xix" siècle,

O'Connel réclamait en son nom le Rappel de l'Union, c'est-

à-dire le rétablissement du Royaume d'Irlande entièrement

indépendant du Royaume de Grande-Bretagne. La politique

du Home Rule, dont l'Irlande se réclame depuis 1873, diffère

de la politique du Rappel, en ce que, à la notion de deux

Etats entièrement indépendants l'un de l'autre, et n'ayant

de commun que la personne du monarque, elle substitue la

notion d'un Etat fédéral ou d'une confédération d'Etats, l'Em-

pire britannique, dont l'Irlande ferait partie au même titre
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que le Dominion du Canada, le Commonweaith australien

ou la Confédération de l'Afrique du Sud. Pour les Irlandais

celtes et catholiques, le Home Rule ,c'est le self government,
c'est l'autonomie, 'c'est l'Irlande redevenant une nation et un

Etat. Est-ce bien dans ce sens que le gouvernement anglais
entend le Home Rule ? M. Asquith, au printemps dernier,
a dit, en son nom, qu'il l'entendait ainsi, qu'il le voulait au

sens où Gladstone l'avait voulu. Le discours du trône qui
vient d'inaugurer la session parlementaire de 1912 à West-

minster, annonce modestement « un projet de réforme du

gouvernement de l'Irlande ». En fait le projet qu'a exposé M.

Asquith le 14 avril et que les communes ont voté en première
lecture le 19 avril, est à tout. prendre, aussi libéral que le

projet de Gladstone. Mais comment sortiront-ils des deuxième

et troisième lecture ?

Sera-t-il « dieu, table ou cuvette ? » L'avenir se chargera
de nous l'apprendre, mais nous sommes en mesure de pro-

phétiser que ce Home Rule Bill ne sera le ~:no! seHi'emen<

de la question irlandaise, que s'il est « dieu », nous

voulons dire que s'il accorde à l'Irlande l'autonomie la

plus complète, se~uo' unitate Imperii. Mais que, si l'Angle-
terre s'efforce de retirer d'une main ce qu'elle donnera de

l'autre à l'Irlande, de façon à ne lui accorder qu'un fantôme

d'indépendance, elle n'aura taillé qu'une « table )) d'opéra-
tion où l'Irlande et l'Angleterre devront se coucher tôt ou

tard pour être séparées l'une de l'autre d'une manière dé-

finitive. Peut-être alors les suites de l'opération seraient-elles

plus dangereuses pour l'Angleterre qu'elles ne le seront si

l'Angleterre choisit son heure. Quant à nous, Français, nous

nous réjouirons de voir les Irlandais, nos vieux amis, et les

Anglais, nos nouveaux et fidèles alliés, enfin réconciliés par
le Home Rule (1).

G. LECARPENTfER.

(1) Nous demandonsaux lecteurs de cette revue la permissionde
les renvoyerpourune étudeplus complètede la questiondu HomeRule
à l'ouvrageque nous venonsde publier chezl'éditeur Rivière, 3<3,rue
Jacob, avec la collaborationde M. 'L. Maisonnier,SQUsle titre: .L'fr-
lande e~ !e Home ~M!e,
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« L'impôt ne doit jamais mettre en fuite la matière qu'il

frappe. Il doit être d'autant plus modéré que cette richesse

est d'une nature plus fugitive. » Cette sage parole de Sis-

mondi ne saurait être trop souvent rappelée à certains gou-
vernements modernes qui ont introduit, ces dernières années,

dans leur législation fiscale, la progressivité de l'impôt, et

qui, actuellement, en abusent pour surcharger une catégorie
de contribuables. L'impôt procure à la nation les ressour-

ces qui lui sont nécessaires pour le bon fonctionnement des

divers services publics, il ne doit jamais aboutir à la confis-

cation d'un patrimoine, à la spoliation d'une classe sociale;
son rôle n'est pas de « soutirer la propriété à larges doses »,

mais, calculé et établi de façon à ménager la richesse natio-

nale et tout en rapportant à l'Etat, il ne doit pas être une

entrave à l'augmentation de la prospérité publique. L'impôt

trop lourd amène fatalement avec lui la fraude le peuple le

plus respectueux et le plus soumis aux lois cherche à éviter

ce qu'il croit injuste son intérêt personnel le porte à défen-

dre ce qu'il a laborieusement acquis; et tôt ou tard, avec des

tarifs abusifs se vérifie, dans le rendement de l'impôt, l'obser-

vation de sir Robert Peel « imposer plus, c'est recevoir

moins Le contribuable, du reste, a une parfaite conscience

de ses obligations il sait qu'il doit sa quote-part dans les

dépenses d'Etat, aussi l'impôt qu'il consent librement est-il

toujours d'un rapport sûr et constant.

L'intérêt du fisc semblerait lui dicter qu'il doit conserver une
forme d'imposition depuis longtemps en usage dans un pays,
l'améliorer certainement, toute chose humaine étant impar-

faite, mais en respectant son cadre et ses formes essentielles.

Il devrait éviter de troubler par des menaces de bouleverse-
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ments fiscaux, et par une progressivité abusive de l'impôt, laa

quiétude du contribuable, qui ne demande qu'à travailler en

paix et économiser pour lui et ses enfants. Les lois de nuances

que nous supportons en France depuis 1901, et qui, chaque

année, deviennent de plus en plus rigoureuses, ne sont certes

pas faites pour calmer ses appréhensions. L'enseignement of-

ficiel dans les facultés de l'Etat lui apprend « qu'il faut s'atten-

dre à ce que les besoins grandissants de la communauté et le

sentiment de jour en jour plus précis des obligations de l'indi-

vidu à son égard, suggèrent au législateur un remaniement

du régime des successions conçu dans un esprit de solidarité

sociale o (1). Incertain de ce que lui réserve l'avenir, déjà jus-
tement effrayé par les abus récents de la fiscalité, le contri-

buable cherche à éviter des taxes existantes trop lourdes, et

ne pouvant lutter ouvertement contre plus fort que lui, il em-

ploie la ruse son ingéniosité se développe avec les exigences
de l'administration. Qui aura le dernier mot le fisc insatia-

ble ou le contribuable ? Ne peut-on craindre que la prospérité
de là nation ne se ressente tôt ou tard de cet antagonisme ?

C'est seulement depuis ces dernières années que la résis-

tance aux lois fiscales s'est fait sentir chez nous. Notre bud-

get s'enfle de jour en jour démesurément à chaque nouvelle

dépense, il faut naturellement voter des crédits nouveaux;
le Parlement impose toujours à la nation un nouvel effort et

augmente constamment ses charges, .sans se demander si la

richesse publique ne sera pas atteinte par cet abus de la fis-

calité « L'impôt une fois mis en France ne se retranche ja-
mais », et, de fait, le législateur ne cherche pas à compenser
une nouvelle dépense nécessaire par une économie corres-

pondante, laquelle pourrait parfaitement être réalisée par un

emploi plus judicieux des deniers publics mais, créant de

nouvelles charges, il ne comprend pas qu'il y ait d'autres

moyens d'y faire face qu'en créant de nouveaux impôts. Fa-

talement il arrive un moment où ce budget devient trop lourd

pour une nation et ne correspond plus à sa richesse acquise.
En France, les dernières statistiques établies en vue de l'impôt
sur le revenu ont révélé un revenu total ducapital et du travail

(1) L'augmentationdes droits de succession,M. LescoeUr..BeC'o?"res-
~o~[Mt<,180&,p. 67.
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de près de 25 milliards. Le budget des dépensée pour 1913,

lequel contient naturellement les sommes afférentes aux ex-

ploitations industrielles de l'Etat, est de 4 milliards 664 mil-'

lions, sans compter les crédits supplémentaires qui seront

votés au cours de l'année et qui augmentent un budget dans de

notables proportions. Le budget général de l'exercice de 1913

se monte donc, proportionnellement, à près du cinquième des

revenus totaux des contribuables peut-on demander autant à

une nation sans épuiser ses forces, sans l'anémier? La sagesse
ne semblerait-elle pas indiquer qu'il est temps de ménager un

pays aussi lourdement imposé, et que la politique fiscale doit

d'abord être prudente et réfléchie, puis éviter les augmenta-
tions de charges et les perturbations dans le recouvrement de

l'impôt ?.

Pour faire face à ces exigences budgétaires croissantes, le

législateur a surtout mis à contribution l'impôt successoral

qui, aujourd'hui, atteint des tarifs vraiment excessifs. Glads-

tone disait plaisamment à la Chambre des Communes qu'on

paie l'impôt successoral avec facilité, même avec plaisir et

avec d'autant plus de plaisir que le montant en est plus élevé,

puisqu'il est calculé d'après l'enrichissement du contribuable.

On le paie volontiers, c'est certain, quand il est modéré et

qu'il n'est pas une menace d'expropriation partielle pour les

héritiers. Mais depuis la loi du 25 février 1901, qui a modifié

les droits successoraux et a même introduit dans nos lois

un principe qui en avait été formellement écarté, jusqu'à cette

époque, le principe de la progressivité de l'impôt, le contri-

buable a cherché à éluder cette taxe successorale qui man-'

que aujourd'hui de modération par suite du vote de différents

budgets. La progressivité de l'impôt, innovation de cette loi

de 1901, est même une menace constante pour l'épargne, car
ce principe admis pour un impôt que l'on paie de temps en

temps peut être adopté d'une façon générale. <(Ce que l'on

veut, disait en en 1901 M. Georges Cochery, c'est faire re-

morquer l'impôt progressif par la réforme des successions. »
« Votre but, ajoutait M. Prévet, c'est de pouvoir dire de-
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main l'impôt progressif est dans nos lois C'est une révolu-

tion fiscale que nous faisons en commençant par l'impôt sur

les successions pour continuer par l'impôt ordinaire. » La

déclaration des Droits de l'homme de 1793, n'admettait que
la proportionnalité des perceptions fiscales (1). Elle avait re.

poussé le principe de la progressivité de l'impôt, ne voulant

pas adopter cette idée de Robespierre, qui prétendait que
c'était là un des droits du pauvre sur le riche, de l'Etat sur

la fortune privée. Décrété en principe par la Convention

Nationale, le 18 mars 1793, il ne fut jamais mis en pratique
bien qu'il entrât dans le plan d'institutions propres à dépla-

cer, à révolutionner la propriété par des moyens indirects.

Ce n'est donc qu'en 1901 que la progressivité de l'impôt fut

adoptée et appliquée pour la première fois en France, et

comme il pouvait le conjecturer, le contribuable voit depuis,

à chaque discussion du budget, les droits successoraux aug-
menter dans d'énormes proportions. La progressivité admise

dans les lois n'a comme 'limite que la spoliation complète et

peu à peu, la fiscalité moderne semble y arriver. A chaque
insuffisance budgétaire, le législateur ne songe toujours

qu'aux héritages pour combler le déficit et le capitaliste ef-

frayé de cette poursuite sans trêve, se demande à bon droit

jusqu'où iront ces exigences fiscales et si la suppression
de l'héritage n'est pas proche.

Avant 1901, le maximum des droits perçus sur une suc-

cession était de 11,25 pour 100 pour les non-parents. Il est

vrai qu'à cette époque le passif n'était pas déduit de l'actif

successoral. L'héritier devait donc payer l'impôt même sur

les dettes. La loi du 25 février 1901 admet la défalcation des

charges, mais encore sous certaines conditions et elle élève

le taux maximum à 18 pour 100, toujours entre non-parents;

puis la loi du 30 mars 1902, portant fixation du budget géné-
ral des dépenses et des recettes de l'exercice 1902, augmenta
encore les droits successoraux pour les parts supérieures à

1 million, et on atteignit le chiffre maximum de 20,50 p. 100.

(1) TuopLONG.Bs~Mgde léaislation et de )WMM'M.~f?!M,1848,II,
p. 231. Articles additionnelf!et projet de Déclaration des droits de
PjBomwMet <h{Ctto'em. Discoursde Robespierre,du 84 avril 1793.

Discours et rapportsde Robespierre.Paris, FasqueIIe,1908,p. 245,Disrsourset xapportsde I~,obespierre.Paris, Fnsqnelle,1<J08,p. ~?~â,
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La loi de finances du 31 mars 1903 oblige les héritiers à indi-

quer l'assureur d'un mobilier et le montant de l'assurance

pour la fixation de la valeur des meubles meublants, et prend
certaines dispositions contre les dépositaires de valeurs en

compte joint; la loi de finances pour l'exercice général de

1904. adopte différentes clauses contre les assurances-vie.

La loi du budget de 1910 porte le maximum des droits suc-

cessoraux à 29 pour 100; les parents au delà du quatrième

degré, c'est-à-dire des cousins germains, sont assimiliés aux

étrangers pour la fixation du taux de l'impôt. Le budget de

1911 prévoyait d'abord une augmentation d'impôts de 50

pour 100 dans le cas d'un seul héritier en ligne directe, et

de 20 pour 100 lorsque deux héritiers, toujours en ligne di-

recte, se verraient attribuer une succession. Une dernière ré-

vision de ces droits avait augmenté la progression en ligne
directe jusqu'au taux fantastique de 12,40 pour 100, et de

34 pour 100 au delà du quatrième degré. Le taux maximum

de l'impôt en ligne directe, par suite de cette disposition
insérée dans la loi de finances de 1911, devait être de

12,40 pour 100. Le Sénat, heureusement, rejeta cette nou-

velle progression, mais on peut dire que la part actuelle de

l'Etat est quand même manisfestement exagérée et que, man-

quant de modération, l'impôt successoral mérite le nom

d'exaction. Apres avoir fortement ébréché l'héritage dévolu

aux étrangers, la fiscalité moderne attaque ouvertement la

succession en ligne directe. Le parlement n'a ipas l'inten-

tion de se contenter de ces tarifs exorbitants, on propose
de les augmenter encore pour faire face intégralement aux

charges résultant de nouvelles lois sociales votées, de façon à

dispenser les principaux intéressés de toute obligation pécu-
niaire.

Le taux de l'impôt sort déjà des limites d'une juste mesure

et la loi l'augmente encore par une estimation forcée et exa-

gérée de certains biens héréditaires. L'impôt frappe, en effet,
tout l'actif d'une succession actions, obligations, parts de

fondateurs, fonds de commerce, immeubles urbains et ru-

raux, meubles meublante, créances, rien n'échappe au fisc.

Les meubles meublants sont évalués au tiers de la somme

portée sur la police d'assurance, les immeubles sont estimés
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par la loi et capitalisés au taux de 5 pour 100 et les terres

au taux de 4 pour 100. Le use prend donc l'état locatif d'une

maison pour en établir la valeur, peu importe si son évalua-

tion est excessive, l'héritier doit l'impôt successoral sur la

valeur donnée par le fisc, en vertu de cette capitalisation lé-

gale.
Par suite du vote des dernières lois de finances, le montant

de l'impôt est particulièrement lourd et abusif, et il est en-

core aggravé par cette évaluation automatique de l'actif suc-

cessoral, qui, souvent, n'est nullement en rapport avec la

valeur vénale du bien estimé. La progressivité de cet impôt
et son taux justifieraient la crainte de l'épargne en l'avenir

de notre fiscalité. C'est un fait acquis, les lois sont appliquées
et l'Etat, dans toute succession, est déjà le principal héritier

privilégié, puisque sa créance doit être réglée dans les six

mois. Mais le contribuable français est autrement menacé

dans son avoir et de son vivant, par un projet encore en sus-

pens devant les Chambres.

Que sera l'impôt sur le revenu ? Après avoir été voté avec

toutes les rigueurs inquisitoriales et vexatoires par la Cham-

bre des députés, les dernières élections générales ayant dé-

montré que le Français de notre époque n'était pas plus dis-

posé que le Français d'avant la Révolution, à étaler au grand

jour son bas de laine et à divulguer ses secrets pour per-
mettre une perception facile de tous impôts sur les revenus,

aides, taille, :ou gabelles, la Commission du Sénat renonce

actuellement à imposer les bénéfices agricoles et à obliger
les commerçants et industriels à communiquer tous leurs

livres de commerce. L'impôt sur le revenu d'oit remplacer
le produit des contributions directes et taxes assimilées, dont

le montant en principal et centimes additionnels a été pour
1909 de 1 milliard 45.492.395 fr. 99 centimes. L'impôt com-

plémentaire sera progressif et comme la matière imposable
ne s'élève en France qu'à 7 milliards après la défalcation

des petits salaires et revenus, M. Poincaré pouvait dire à la

Chambre en 1906 « qu'il n'était pas possible de demander en

une fois à l'impôt sur le revenu, les 690 millions et plus
de 1 milliard avec les centimes départementaux et commu-

naux que rapportent les contributions directes et la taxe
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sur les valeurs mobilières. (1) » Si on admet un impôt nette-

ment progressif on arrive « à des tarifs exorbitants et spo-

liateurs, qui seraient un défi au bon sens, une entrave à la

liberté, une pénalité absurde infligée à l'activité industriel-

le ». Peut-on croire qu'un Parlement qui a déjà voté une

progression successorale allant jusqu'à 29 pour 100 sera

moins exigeant pour l'impôt sur le revenu, lequel devra être

d'un rapport égal aux contributions qu'il remplace ? Le con-

tribuable habitué depuis la Révolution aux impôts réels, et

qui les paye plus aisément par suite de leurs divisions et

de leur multiplicité, supportera-t-il une taxe unique de rem-

placement, un impôt forcément élevé sur le revenu, et qui
aura un caractère nettement personnel ?

Ce sont ces deux impôts, l'un qui existe déjà, l'autre dont

la menace est réelle, qui sont la cause de l'exode actuel des

capitaux français à l'étranger. Le contribuable a répondu à

l'insatiabilité budgétaire par la fraude, et on peut dire que

malgré les dispositions nouvelles votées, et celles qui res-

tent à voter, il aura toujours l'avantage sur ce terrain. L'é-

vasion fiscale a pris une importance énorme de nos jours,
elle est même singulièrement facilitée avec l'expansion du

titre au porteur.
Toutes les entreprises modernes qui nécessitent une cer-

taine agglomération de capitaux ont recours à la société

sous forme anonyme pour avoir une existence légale, et le

titre au porteur qui permet aux bourses les plus humbles de

participer aux affaires même de grande importance, facilite

par conséquent, la diffusion de la propriété. Les économies

de la Caisse d'épargne se transforment en une action ou obli-

gation du chemin de fer, qui traverse la région où l'on habite,

puis peu à peu. ce capitaliste naissant,, à mesure qu'il gran-

dit, se'lance dans des opérations de plus vaste envergure.
Le titre au porteur, d'un achat aisé~ favorise l'épargne puis-

qu'il permet de faire fructifier les économies en les faisant

(I) Discoursde M. Poincaré,ministredes Finances,du 1&juillet 1906,
Ch. des députés, J. Off., p. 2.320.1.
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participer à l'essort commercial et industriel. Mais sa forme

même d'anonyme rend le titre au porteur essentiellement

« impalpable », au point de vue fiscal; il peut passer d'un

portefeuille à un autre, il peut voyager sans laisser de traces.

Le paysan de la Révolution enfouissait son trésor dans la

terre, imitant en cela le Romain de l'époque de la décadence.

L'un et l'autre cherchaient à éviter la rapacité du pouvoir et

nul autre moyen n'était à leur portée. Aujourd'hui l'évasion

fiscale, possible pour tous, met en lieu sûr le titre qui con-

tinuera à rapporter intérêt à son propriétaire.
L'évasion fiscale n'est pas un fait nouveau. A toute époque

où le fisc s'est montré trop exigeant, le contribuable a su

éviter la spoliation, et le capitaliste moderne n'a pas été en

cela plus ingénieux que ses prédécesseurs. Lorsque tout

moyen de fraude a fait défaut, le peuple a refusé de travail-

ler pour les seuls besoins du pouvoir, et le use n'a jamais
rien gagné à vouloir, pour lui, la part trop belle. L'exemple
de la tourmente révolutionnaire devrait servir de leçon aux

ambitions fiscales actuelles. Le peuple se voyant dépouillé

par l'impôt, de tous les bénéfices agricoles, refusait de tra-

vailler la terre; les champs étant incultes, les produits alimen-

taires, par suite de leur rareté, atteignaient des prix extrê-

mes et, croyant enrayer cette hausse, les pouvoirs publics
faisaient voter la loi du maximum. La possession de la terree

était alors la principale richesse de la nation. L'évasion fis-

cale, cependant, n'en existait pas moins, puisque l'histoire

nous apprend que le philanthrope Montyon prévoyant la

Révolution française, avait placé sa fortune à l'étranger dès

1787. Le capitaliste du moyen âge connaissait, lui aussi,
l'évasion fiscale de grandes banques de dépôt s'étaient fon-

dées à Hambourg, à Venise, à Amsterdam, qui fournissaient

des abris contre l'insécurité des temps (1). L'évasion fiscale est

donc de toute époque, et les gouvernements ne doivent s'en

prendre qu'à eux-mêmes si les capitaux effrayés passent la

frontière pour se mettre en lieu sûr.

L'étranger a même su tirer un merveilleux profit de cet

exode des capitaux. Les banques se sont organisées pour
recevoir cette invasion de titres. Elles offrent à leurs nou-

(1)EconomisteFrançais,23 juin 1906.
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veaux clients toutes .les facilités désirables, dépôts simples
ou avec procuration, comptes joints, etc. Aujourd'hui, un

de ces Etats qui a particulièrement bien reçu les fonds de

l'épargne française, a tout lieu de se réjouir de sa sollicitude.

On a vu, en effet, le change lui être favorable, et il y a quel-

que temps, des démarches à propos de la conclusion d'un

emprunt, ont pu lui donner l'illusion qu'il était devenu une

puissance financière. Que ne ferait donc cet Etat pour pro-

téger sa prospérité personnelle, conséqunece de cet accueil

sympathique pour des capitaux qui viennent augmenter la

richesse publique, sans qu'il en coûte rien à la nation Peut-

on penser qu'il souscrira à certains projets et qu'il ratifiera

certaines ententes internationales qui ont pour but la divul-

gation, entre nations intéressées, des opérations de banque
faites par les nationaux d'une des parties contractantes?

C'est singulièrement se tromper que de croire que l'intérêt

ne primera pas toute autre considération et que bénévole-

ment ces Etats répudieront une telle source de profits pour
leurs nationaux.

Jusqu'à présent, un seul de ces traités a été signé avec

l'Angleterre le 15 novembre 1907. Il a pour but « d'empêcher
autant que possible la fraude dans les cas de droits de suc-

cession ». Le gouvernement anglais s'engage à fournir au

nôtre, les noms, prénoms, domicile, date et lieu de naissance

du « de cujus » domicilié en France, les renseignements tou"

chant ses successeurs et la consistance de l'hérédité en va-

leurs mobilières. Ce traité est surtout avantageux pour l'An-

gleterre, qui obtiendra de l'administration française tous les

renseignements concernant ses nationaux. L'Angleterre, en

effet, a une politique fiscale aussi exagérée que la nôtre sur

bien des points, et ce service de communication lui sera es-

sentiellement profitable. De plus, le premier venu peut, en

Angleterre, se rendre au siège de l'Administration de l'En-

registrement et prendre connaissance de tous testaments,
comme des déclarations de successions l'ambassade ou le

consulat de France pouvaient déjà se procurer eux-mêmes

ces renseignements. Un traité dans ces conditions ne peut
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avoir d'autre but, ~pour nous, que de créer un précédent et
surtout d'effrayer Je capitaliste disposé à'envoyer ses -fonds

à l'étranger.

A 'l'Époque de l'entente anglaise, 'le nac français exhuma

une Convention ~avec\la Bël~ique.~du 12 août 1843. « II y

aura, 'dit cette Convention, .entre les receveurs de TiEnregis-
trement et des Domaines, échange de tous les documents

et renseignements pouvant aider à la.percepti.on complète et

Bégalière des 'droits établis'par les lois qui régissent les deux

pays, ou se rattachant .à 'des intérêts domaniaux leur'.avérant

réciproquement. » L'article 3 ajoute «..Seront transmis less

extraits du 'sommier de la contribution foncière renfermant

l'indication de la nature, consistance, valeur ien capital ou

revenu cadastral dès-propriétés )). Le Esc'français préten-
dit tirer de cette Convention les mêmes ~avantages, au point
de vue des valeurs mobilières et en cas ~desuccession, que

del'entente~anglaise. Mais cet arrangement avec la Belgique
concerne 'essentiellement.~es 'valeurs immobilières, aussi le

ministre des Finances belge, pour rassurer les déposants fran-

çais, se fit interpeller à la Chambre des députés, le 26 juillet

1907, et déclara que « le gouvernement belge ne saurait être

obligé de s'engager par une c'onvention avec un autre gou-

vernement, à procurer à celui-ci des 'renseignements ou des

éléments de 'preuve qu'il n'est pas en 'situation de se pro-

curer par lui-même ». Le 'goNvernement belge n'a pas encore

le 'dr.oit'd'inquisition 'dans ~les'banques, il ne 'peut donc con-

naître''les opérations'quelles font, lesTïoTns des déposants
et le'montant ~des!dépûts.Cette immunité existe tant qu'un

acte passé entre les héritiers n'a pas été soumis à'la forma-

lité de l'enregistrement. 'Dans ce cas 'l'administration belge

procurera à l'admimstràHon française tous. 'les renseigne-

ments "qui lui 'seront parvenus.
Les ~autres'nations sollicitées ant refusé centrer'dans cette

combinaison. L'i~ngleterpe et'la France'Baht donc'actuelle-

ment les deux'seules''puissances's~étant promis un -droit Gom-

plët~de 'commumcation, 'et la 'Belgique n'est liée à la 'France

que ipotir les ~enseign'ements 'paf venant à ~son administra-

tion, par suite'de ~enregistrement 'd'un'acte.

Jusqu'à ppésent, les ententes internationales n'ont pu 'îour-
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A ;tous les points ide vue, des ententes nnternationaljss ne

sont pas près d'aboTitir, surtout 'si l'on .considère.a~ec !qu.eHe
bienveillance ~ceBtams~Etats attirent chez eux ces capitaux
'dont ils ont grand besoin pour développer et exploiter 'les ri-

chesses n'aturelles de leur sol. rfUne nation, avait! de tmagniR-'

ques chutes d'eaux, mais il lui manquait les ressources né-

'cessaires pour les mettre en valeur. Les menaces escales en

mir à l'administration les -éléments nécessaires 'pour réfréner

l'évasion Sscale. ~Les'capitaux n'iront plus en j~igleterre, et

si demain une vautre nation iprenait un tel engagement, no-

tre épargne trouverait .ailleurs un asile inviolable. Ce projet
d'entente internationale, ne peut avoir un résultat que si flous

les Etats sont unanimes à 'le signer et à le respecter autre-

ment, ce serait créer une situation particulièrement privilé-

giée pour la nation -qui se refuserait à dénoncer les dépôts'

'étrangers faits dans ses banques.
On a parlé d'avantages douaniers pour amener certaines

nations à entrer dans la combinaison, mais ce sont là des

concessions singulièrement dangereuses et irréalisables. La

bàrrière douanière a pour but non seulement de procurer des

ressources au Trésor, mais également de protéger l'indus-

trie nationale, qui ne pourrait souvent pas lutter sur le mar-

ché intérieur pour certains produits, contre la concurrence.

étrangère. Par suite de la clause de la nation la plus favorisée,
introduite dans la généralité des conventions douanières,'
tout Etat a le droit de réclamer pour ses produits les tarifs

les plus réduits faits à un pays. Avant 'de signer une con-

vention de communication, une nation demanderait certaine-

ment As concessions douanières très ~avantageuses, pour
avoir Tin réel intérêt à renoncer aux profits dûs à la protec-
tion qu'elle peut accorder aux capitaux émigrés. Ce serait'

donc, pour la France, adopter une politique défibre-échange,
de suppression douanière, qui serait la ruine de bon nombre

d'industries. 'Pour récupérer quelques millions sur les droits

successoraux, on renoncerait ainsi aux merveilleuses ressour-

ces budgétaires des tarifs douaniers protecteurs.
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France, lui ont fourni les fonds pour utiliser sa houille blan-

che. Notre épargne est de plus en plus sollicitée pour des

placements à l'étranger ce sont les capitaux français qui

permettent l'éveil économique de certaines nations nos affai-

res nationales, par contre, sont trop délaissées et il est re-

grettable, surtout pour le monde du travail, qu'une partie de

nos ressources financières ne soient pas employées chaque an-

née au perfectionnement de notre outillage économique. Le

fisc français devrait comprendre qu'actuellement, il est le

principal collaborateur de la prospérité de certains Etats.Le

succès des émissions étrangères à la Bourse de Paris,comme
les dépôts à l'étranger, ont pour cause notre politique fiscale,
dont les menaces sont habilement exploitées par nos concur-

rents.

Certains pays trop heureux dé profiter de cette aubaine,
offrent aux capitalistes étrangers des immunités fiscales ab-

solues. On peut voir, du reste, dans certaines réclames de

banquiers, des annonces ainsi conçues « Les valeurs dé-

posées par des étrangers habitant hors du pays du dépôt, ne

sont soumises à aucun impôt (1). » Les lois successorales de

ces Etats spécifient la dispense de l'impôt sur les valeurs

mobilières appartenant à des étrangers. « Pour les succes-

sions ouvertes hors du canton, le droit n'est dû que sur les

immeubles situés dans le canton et les meubles qui en dé-

pendent, sur tous autres meubles meublants existant dans

le canton, y compris les collections et objets d'art de toute

nature. » Certains dé ces Etats n'ont même aucun droit suc-

cessoral en ligne directe ou entre époux, pour leurs natio-

naux.

Des Etats étrangers offrent donc de sérieuses garanties
aux déposants français. Ils vont même jusqu'à insérer, dans

leurs lois successorales, des clauses spéciales pour dissiper
tout doute à cet égard. En outre, ces Etats n'ont aucun droit

d'investigation dans les banques, et leurs Parlements, plus'
soucieux de liberté, ont respecté l'mviolabilité du domicile et

'le secret des affaires commerciales en refusant au fisc toute

immixtion, tout pouvoir d'enquête chez le particuliers. Mais,

(1) Annoncesde la Revuedes Deux Mondes,du 15 avril 1&12,p. 6.
Banque cantonalede Berne.
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dans ces conditions, un traité n'est plus suffisant pour per-
mettre aux Etats ayant signé une Convention internationale

de communication, de remplir leurs engagements. Forcé-

ment, les pouvoirs législatifs de ces différentes nations de-

vraient être appelés à donner au fisc les moyens d'informa-

tion qui lui manquent dans certains pays, et la possibilité

d'enquérir dans les banques. N'est-ce pas beaucoup de

prétention de la part d'un gouvernement que de vouloir, dans
ces conditions, dicter sa volonté aux Parlements du monde

entier ?

Les accords entre puissances, pour empêcher les évasions

fiscales qui se produisent sur les titres mobiliers, sont donc

irréalisables aussi, l'administration qui s'en rend compte,
s'adresse-t-elle tout simplement aux pouvoirs publics pour

compléter et augmenter les droits qu'elle possède déjà. Le

fisc a aujourd'hui des moyens très légaux pour arriver à dé-

couvrir la matière imposable en France, et le Parlement ne

sait rien lui refuser quand il réclame l'élargissement de ses

pouvoirs et de nouveaux droits. Aussi nous voyons l'admi-

nistration de l'Enregistrement autorisée, par notre arsenal

de lois fiscales, à s'immiscer dans nos affaires les plus per-
sonnelles, toujours sous prétexte de rechercher si un impôt

quelconque ne pourrait être dû.

L'administration de l'Enregistrement tient le principal de

ses pouvoirs de la loi du 22 frimaire, an VII. La disette du

Trésor avait rendu ingénieux le législateur d'alors. Cette loi

qui a déjà plus d'un siècle, admirablement conçue et formu-

lée, est un modèle de l'esprit fiscal. Elle établit les différents

droits nouveaux qui seront perçus au profit du Trésor et

prend les précautions nécessaires pour leur perception com-

plète. Les différents intermédiaires chargés de rédiger les ac-

tes soumis à ce nouvel impôt, sont étroitement surveillés

c'est cette loi qui contraint les notaires, huissiers, greffiers
et les secrétaires des administrations centrales à tenir des

répertoires où ils doivent Inscrire, jour par jour, les actes de

leur exercice, et à les communiquer à toute réquisition aux

préposés de l'enregistrement qui se présenteront chez eux
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pour les'vériner. Les dépositaires des registres de l'état-civi'l

âont tenus également aux mêmes obligations et doivent lais-

ser' prendre les renseignements, extraits; et' copies qui se-

'ront nécessaires pourles interê't's de làRêpubUque. Les'tes-

taments et autres actes' de libéralité à cause de mort sont,

toutefois, exceptés de ces dispositions; du vivant des testa-

teurs. Le contraire e'ûf ét'é par' trop extrême. La loi prévoit
même que le n&c aura- qu'aire neures par jour pour faire ses

recherches au domicile des intéressés, et que ces communi-

cations ne peuvent être exigées les jours de repos.
Cette loi met, par conséquent, l'administration de l'Enre-

gistrement entièrement au courant des principaux actes de

notre vie. Elle connaît parfaitement notre état civil, le mon-

tant de nos impositions, tous'les contrats que nous pouvons

passer chez un ofncier ministériel, les jugements ou nous

sommer parties. Par suite de la loi de friinaire, an VII, et

ayant l'expansion prise par le titre au' porteur dans la com-

position des fortunes privées, cette administration pouvait
évaluer notre exacte. « valeur fiscale ». Cette loi était suffi-

sante pour connaître, la totalité des biens d'un particulier.
Mais le titre au porteur prenant de plus en plus d'impor-
tance dans la vie économique des peuples, il fut d'abord

trappe d'un impôt spécial de timbre, dont le montant est au-

jourd'hui de 2 pour 100; et le législateur accorda naturel-

lement tous pouvoirs à l'administration pour rechercher si

ces nouveaux droits sont .acquittés. Il fallut élargir les droits

d'inquisition du fisc et développer ses moyens de contrôle.
« Les sociétés, compagnies d'assurances, assureurs contre

l'incendie ou l'a vie, et tous autres assujettis aux vérifications

de l'administration, sont tenus de communiquer aux agents
de l'administration de l'Enregistrement, tant au siège social

que dans les succursales et agences, les polices et autres do-

cuments énumérés dans l'article 22 de la loi du 23 août 1871,
afin que ces agents s'assurent de l'exécution, des, lois sur

l'enregistrement et le timbre. » Tels sont les termes de la

loi du 21 juin 1875, article 7. C~est donc.la possibilité, absolue

~investigation acc'ordée à r'administrâtion., toujours sous

prétexte de rechercher si un droit de timbre ou d'enregistre-
ment est dû: à cet effet, les sociétés doivent produire leurs
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titres, registres, livres, comptabilité. Toutes les sociétés ano-

nymes sont sujettes à ce droit d'exercice, et les délibérations,
même secrètes, de leur conseil d'administration, doivent être

soumises aux préposés du fisc, lorsque, d'après les statuts;

elles peuvent toucher à la comptabilité; la correspondance
doit aussi être présentée. Un juriste émettait le vœu qu'il se-

rait à désirer que le Esc fût arrêté dans sa marche toujours
envahissante et que, tout en lui donnant les pouvoirs néces-

saires et légaux pour assurer le recouvrement des impôts,
les secrets des sociétés comme ceux des particuliers soient

protégés contre des procédés inquisitoriaux, qui répugnent
à nos mœurs. Chaque nouvelle loi de finances augmente en

effet, les droits abusifs de l'administration, et bientôt l'impôt
sur le revenu finira par lui donner « entrée libre » même

chez les particuliers.
Les nouvelles dispositions législatives à propos dès droits

successoraux attribuent même un rôle actif aux sociétés ou

compagnies, agents de change, changeurs, banquiers, es-

compteurs, officiers publics ou ministériels, ou agents d'af-

faires, qui seraient dépositaires, détenteurs ou débiteurs de

titres, sommes ou valeurs dépendant d'une succession qu'ils
sauraient ouverte. Ils doivent adresser, soit avant le paie-
ment, la remise ou le transfert, soit dans la quinzaine qui
suivra ces opérations, au directeur de l'Enregistrement du

département de leur résidence, la liste de ces titres, sommes

ou valeurs. (Loi du 15 février 1901, art. 15.) Le banquier

privé, qui échappe encore au contrôle de l'administration, et

qui ne lui doit seulement, en vertu de la loi du 28 avril 1893,

que la communication du répertoire où sont consignées les

opérations de bourse qu'il peut faire, est, lui aussi, soumis

à cette obligation. Mieux encore, dans les trois mois qui sut*

vent l'ouverture d'un compte joint, l'établissement dé crédit'

doit prévenir le fisc. Dans ce cas, on n'attend' même pas le

décès de l'un des intéressés. La loi oblige, par conséquent,

de simples particuliers à faciliter la perception de l'impôt en

découvrant au fisc la matière imposable. Les préposés de

l'administration sont secondés par des dénonciateurs for-

cés. et le contribuable voit ainsi le use obtenir peu à peu'les

pouvoirs les plus exorbitants pour là recherche de la fraude.
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Mais le législateur ne peut légiférer que dans l'étendue de

sa juridiction et si toutes les dispositions sont prises pour
atteindre la matière imposable, en France, le contribuable

avisé a su mettre la frontière entre le fisc trop avide et sa

fortune. Devant l'impossibilité absolue de faire aboutir une

Convention internationale entre les ministres des Finances de

toutes les nations, l'administration a cherché une solution

pour atteindre les dépôts à l'étranger, et les empêcher d'évi-

ter l'impôt. Ses recherches .ont abouti à un projet qui a été

déposé par M. Charles Dumont, le 25 octobre 1910.

Le but de ce projet est de prévenir et de réprimer les

fraudes en matière de droits d'Enregistrement et surtout de

réfréner l'évasion fiscale, qui a pris tant d'ampleur depuis
les tarifs aggravés des droits successoraux des dernières

lois de finances. Le rapporteur espère-t-il ramener les capi-
taux émigrés au bercail, en essayant de démontrer aux con-

tribuables l'inutilité des dépôts à l'étranger? Cependant,

quand on voit certaines dispositions de ce projet, les plus
révolutionnaires qui aient jamais été présentées à un Parle-

ment, on a l'impression que les auteurs eux-mêmes se ren-

dent compte de l'impossibilité d'enrayer ce mouvement, de

dompter, de saisir enfin cet c impalpable qu'est le titre au

porteur.
Avant 1901, l'administration de l'Enregistrement avait un

droit d'inquisition chez divers assujettis pour vérifier l'ac-

quittement des droits de timbre et d'enregistrement, la loi de

finances de 1901 oblige les dépositaires de fonds appartenant
à des clients, à être les auxiliaires du fisc en cas de décès ou

d'ouverture de compte joint, et les auteurs de ce projet font

aujourd'hui un appel plus large au concours des particuliers.
Ces lois ou projets autorisent, non seulement la mainmise de

l'Etat sur la fortune privée, mais elles transforment les con-

tribuables en agents fiscaux, les uns obligatoirement, sous

peine de sanctions graves, les autres volontairement, mais

alors intéressés.

Ce projet contient d'abord différentes dispositions contre

les dissimulations du prix véritable auquel sont consenties
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des ventes d'immeubles et de fonds de commerce, des ces-

sions d'offices, et contre la non-déclaration des valeurs au

porteur retirées des coffres loués dans des banques. Aucun

coffre-fort tenu en location ne pourra être ouvert après le

décès du locataire, de son conjoint, ou de l'un des co-loca-

taires, qu'en présence du juge de paix, ou, si les parties le

requièrent, d'un notaire, qui dressera un inventaire complet
de tous les titres, sommes, valeurs et objets quelconques

qui y seront contenus. L'Italie a déjà une semblable dispo-
sition insérée dans ses lois. Le résultat est que les coffres-

forts sont, en général, vides quand on les ouvre.

Mais le but essentiel de ce projet est de régler « la difficile

matière des fraudes commises au moyen de dépôts effectués

dans .des banques et établissements étrangers ».

Difficile en effet, quand on voit que le législateur moder-

ne ne craint pas de révolutionner l'état actuel de nos lois

civiles et héréditaires pour atteindre son but il n'espère pas
aboutir par un moyen direct, mais il a recours, pour con-

naître la consistance de l'hérédité, à la délation dans la fa-

mille, et c'est la sanction de tout le système énoncé dans

ce projet. Nul législateur n'avait osé émettre l'idée d'appeler,
comme prix de la forfaiture, un neveu ou un petit neveu à la

succession d'un père revenant à un fils si ce projet est

adopté, ce sera la déchéance du Code civil dans l'intérêt

d'une fiscalité outrancière, l'héritier légitime verra tous ses

droits compromis l'héritage ne sera pas supprimé puis-

qu'un héritier deuxième ou troisième appelé pourra le re-

vendiquer pour permettre à l'Etat de percevoir des droits sur

des titres déposés à l'étranger, mais ce qu'il y a de pire,
ce sera l'avilissement de la famille, chaque décès devant ral-

lumer les querelles intestines et exciter les haines et les con-

voitises. La confiscation au profit de la République comme à

l'époque de l'an II, où les émigrés se virent dépouillés de

leurs biens, eût été certainement moins immorale que de sus-

citer cette délation dans la famille et de la stimuler par l'ap-

pât du gain.
Le rapport constate que le seul moyen efficace contre la

fraude sucessorale serait la suppression du titre au porteur.
Malheureusement pour notre fiscalité, l'état actuel des rela-
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tions financières t internationales ne le permet pas, comme nos

mœurs ne:pourraient tolérer que le.représentant du fisc s'ins-

talle au domicile!d'un moribond dès le moment oùj il cesse de'

surveiller effectivement ses biens, pour faire l'inventaire de

ce; qu'il peut posséder. Ce rapport préconise la création d'un

casier fiscal amnomi de t'eus les. notables du canton, le rece-

veur de l'Enregistrement serait le fonctionnaire chargé'de
tenir au courant et de mettre à jour cette comptabilité même

au moyen de renseignements de tout ordre, et un contribua-

ble deviendra notable, par conséquent aura sa ûche dès qu'il
sera supposé posséder plus de 20.000 francs en capital.

La! partie essentielle, de. ce projet est certainement celle qui
a trait aux valeurs mobilières: en dépôt' à l'étranger le fisc

espère-t-on, pourra enfin trouver cet impalpable, cette ma-

tiène imposable fugitive et la plus difficile à connaître. Mais

comme le dit le rapport, il a été nécessaire de restreindre la

vocation héréditaire'de'l'héritier; par conséquent, de toucher

non seulement aux règles du « statut réel » applicable à l'hé-

ritier, mais plus profondément aux lois qui constituent son

« statut personnel ».

Les valeurs mobilières déposées à l'étranger seront a l'état

df'hérédité vacante; tanit qu'unenvoi spécial en possession n'aura

pasété obtenu par l'héritier qualiné pourle demander.Cet héri-

tier sera d'abord' l'héritier légitime, qui, actuellement, est

saisi de plein droit des biens, droits et actions~du défunt. Le

vieil)'adage': le mort saisit le vif, aura cessé d'être vrai pour
les dépôts à l'étranger, puisqu'il sera nécessaire pour faire

cesser la: vacance de Fhérédité, d'obtenir un envoi spécial
contenant les noms des titres et leurs numéros; par consé-

quent obligation par l'héritier'remplissant cette condition de

les faire connaître-.

Cette formalité pourra n'être pas remplie. Quelle en sera

la' sanction?'Quel moyen de coercition le fisc français- peut-il
avoir contre des établissements de crédit' à l'étranger, pour les

empêcher de: se libérer entièrement et valablement entre

les mains d'héritiers légitimes qui prouveraient leur qua-
Mté?

Ce projet substitue un autre héritier'plus éloigne à l'Hé-

ritier légitime. C'esSIa toute la solution'tant désirée. La suc-
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cession étant vacante, un héritier en second est appelé au

détriment de l'héritier en premier, qui n'aurait pas satisfait

aux conditions de la loi. Le rapport se défend d'avoir voulu

organiser une compétition entre successibles; d'accorder à

l'héritier appelé en second le prix de: sa trahison des secrets

de famille ou la récompense de la curiosité qui a conduit le

même héritier à découvrir les secrets des héritiers du pre-
mier degré. « II dépend, d'ailleurs, de l'héritier premier ap-

pelé, dit le rapport, d'épargner à l'honneur de sa famille,
la honte de compter parmi ses membres, un sien cousin animé

de sentiments sans noblesse. Il n'a qu'à payer les droits. Pré-

seruer ses proches dé toute tentation de; cuprcHfg'vaut bien

qu'on respect une lbi ~sea!e. »

Ce n'est pas la loi qui récompense l'immoralité ou suscite

les sentiments sans noblesse, le seul' coupable en Fbccur-

rence, serait l'héritier légitime qui permettrait à un héritier

en second de revendiquer l'héritage en ne remplissanti pas
lui-même toutes les obligations d'une' loi fiscale spoliatrice.
Les auteurs du projet ont vraiment peu d'intérêt' pour ce dé-

posant de valeurs à l'étranger, qui désire simplement éviter

une décapitatîen de son' avoir souvent laborieusement' ac-

quis II est même comparé dans. ce rapport, bionique la'

dissemblance soit évidente, au'contrebandier, qui lui, spécule
sur une' différence de prix' d/une marchandise dont le' seul

enchérissement est dû à'un' droit de douane et' qui cause sou-

vent un réel' préjudice' au commerce honnête.

Cette substitution'légale d'un hériHer à un autre'dans le

cas où le pK'miep ne remplirait pas des obligations fiscales,
est la principale innovation de ce'projet et sa sanction, mais

cette attribution de l'héritage' d'un père à un neveu ou à. un

petit-cousin au lieu' et place du fils; est une véritable révolu-

tion dans l'ordre actuel et naturel de la dévolution des' biens.

Sans cette clause, ce projet était caduque, mais par suite des

dispositions extrêmes, qui y sont' contenues, il est à crain-

dre, pour ses auteurs, qu'il n'ait aucune efncacité 'en droit'

international.

Pour obliger les banques étrangères à ne pas se déssaisir

des titres en dépôt sans exiger l'accomplissement des forma-

lités édictées, ce projet leur fait courir le risque de se trou-
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ver en face de deux réclamants, l'héritier naturel, et l'héri-

tier en second qui aura rempli les conditions nouvelle-

ment exigées. De là conflit, qui devra être solutionné par
les tribunaux locaux, et le fisc français espère que ces tri-

bunaux étrangers trancheront la question dans son sens, se-

lon l'usage adopté d'appliquer le statut personnel des dépo-
sants aux valeurs en dépôts à l'étranger et qui dépendent
de leur succession.

Le statut personnel règle la capacité des personnes pour

contracter, cette capacité suit le Français en pays étranger.

Presque toutes les nations continentales reconnaissent qu'en
matière de succession mobilière, les étrangers restent sou-

mis, même hors de leur territoire, à l'application de leur

statut personnel et les auteurs de ce projet ont pensé que
rien n'était plus simple, pour obliger les tribunaux étrangers
à seconder le fisc français, que de changer l'ordre naturel

de la dévolution des biens. L'héritier légitime aura deux ans

pour réclamer l'envoi en possession passé ce délai l'héritier

en second pourra intervenir.

Malheureusement pour cette thèse, toutes les nations esti-

ment qu'il y a une limite à l'application du statut personnel,
de la loi étrangère sur leur sol, qui a pour points extrêmes

l'ordre public et les bonnes moeurs, et elles rejettent toutes

dispositions qui y seraient contraires. La personnalité des

lois héréditaires subit donc un échec lorsqu'elle se heurte

à un principe d'ordre public; en France, et plusieurs fois

déjà, les tribunaux ont refusé d'appliquer, dans ces condi-

tions, la loi étrangère, entre autres pour un Russe frappé d'in-

capacité de succéder dans son pays, par suite de son affilia-

tion à un ordre monastique. Il fut jugé que ce n'était pas

pour lui une clause d'exclusion en France; la loi française
va même plus loin dans cette exception sur la personnalité
des lois héréditaires, quand elle permet à un Français, exclu

d'une succession étrangère, de prélever l'équivalent sur les

biens de France, afin de maintenir les règles de dévolution

et les principes posés dans notre législation (1).

(1) BATJDB.T-J~AOANTINEMBat WAHL.Droit CMM~Des SMCCSSSMMS,189S,
t. I, n" 1094. Art. 2. Loi du 14-17iuillet 1819. Dallez,répertoire
de législation,V succession,n°" 35, 64, supplément,n° 5, § 3, 60 et s.
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Est-il possible de réfréner l'évasion fiscale, d'atteindre ces

capitaux émigrés? De telles dispositions insérées dans un

projet de loi déposé devant un Parlement, sont plutôt un

aveu de l'impuissance législative à poursuivre cet « impal-

pable », le titre au porteur, au delà des frontières. Sûre de

l'impunité à l'étranger, l'évasion fiscale, qui, on peut le dire,
ne fait que commencer, s'accentuera et prendra de plus vas-

tes proportions avec les exigences croissantes de notre fisc.

Afin de trouver quelques millions supplémentaires pour le

budget de 1911, par suite de dépenses nouvelles, cuirassés,
chemins de fer de l'Ouest-Etat, la Chambre avait voté la

Après des restrictions aussi nettes et aussi précises en

France même, il n'y a aucun doute à avoir sur l'accueil qui
sera réservé aux nouvelles dispositions contenues dans ce

projet, par les tribunaux étrangers. Certains Etats qui ont

un intérêt évident à ménager les capitaux émigrés, se garde-

ront bien de sanctionner des clauses aussi contraires à l'or-

dre public. Les tribunaux de différentes nations ne se sont-

ils pas prononcés dernièrement, dans une affaire qui à fait

assez de bruit, contre la thèse du représentant d'un liqui-
dateur ? Et il ne s'agissait pas de tranquilliser des déposants

français, mais seulement d'appliquer une loi votée par notre

Parlement. La liquidation d'une congrégation avait vendu

la marque commerciale et la signature d'un produit appar-
tenant à des congréganistes. Ceux-ci établis à l'étranger

changèrent la forme de leur marque et poursuivirent ou fu-

rent poursuivis par le liquidateur. Tous les tribunaux appe-
lés à se prononcer dans cette affaire, décidèrent que cette

loi française sur les biens des congrégatio'&s était une loi

d'exception contraire à l'ordre public, et qui ne pouvait être

sanctionnée à l'étranger.
Ce projet du 25 octobre 1910 est la dernière émanation de

l'initiative parlementaire pour enrayer l'évasion fiscale nous

venons de voir que son vote sera totalement inutile et que les

tribunaux étrangers refuseront d'appliquer des principes aus-

si contraires à l'ordre public.
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création de nouveaux impôts,.et, encore augmenté la progres-
sion sur les -successions ;dont le :maximum ~devait atteindre

34 0/O.Cetteaggravation de taxes successorales jiefut.pas main-

tenue par le'Sénat, mais dans ce mêmetprojet de budget pour

'1911, ces droits avaient été plusieurs fois majorés :à chaque
insuffisance de ressources. Le contribuable peut-il accepter
comme impôt légitime, cette poursuite ~sans relâche 'et .in-

cessante contre son épargne ?

Actuellement, !les dernières lois de nuances .votées ~nesont

pas encore connues de la masse; ignorant ces tarifs spolia-

teurs, des héritiers n'accusent-ils pas 'an "très honorable ofE-

'Gier ministériel de n'avoir pas suffisamment .pris leur inté-

rêt? Avec le 'temps, le ~peuple~Snira .par~onnaître.fles abus

de notre nscalité Fimpôt sur le revenu, s'il est voté, frappera
dès la 'première iannee de son application la ;majorité des

contribuables, et devant l'insatiabilité des ~besoins budgétai-

res, la'iraude s'étendra, et'.l'évasion .'fiscale, seul [moyen de

défense et'de protection !pour l'épargne, deviendra plus gé-
nérale..«Toute évasion Escale, écrivait 'M. !Leroy-Beaulieu,
n'est pas une fraude il y a un acte de légitime défense quand
on se soustrait à un'fait du prince, ce -prince agissant arbi-

trairement 'fût-il'un Parlement. » Ne pouvant rechercher

J/évasion fiscale et la réprimer, même par des moyens vio-

lents 'et. révolutionnaires, le Ssc comprendra son erreur avec

la diminution forcée et inévitable dans 'le rendement de taxes

exagérées. Le projet de loi, portant fixation du budget géné-
ral de 1912, contient déjà un enseignement utile contre cette
Sscalité successorale. Il y est prévu une moins-value de re-

cettes de 42'miIIions et demi sur les successions. « Nous au-

ro'ns à examiner, lit~-en,dans le -rapport, à propos des pré-
visions de recettes de T918, si les tarifs nouveaTix ont véri-

tablement occasionné une évasion des capitaux. » Et plus

loin, dans les'prévisiôns de'recettes, cet .aveu est caractéristi-

que. « Cette situation provient de l'exceptionnelle dépression

qui s'est produite 'notamment en matière de succession dans

les recouvrements de'l'exercice 1910. » Par conséquent, le

'contribuable qui'a-sufusamment montré jusqu'à ce jour qu'il
était tout disposé 'à 'payer'des droits équitables, 'n'admet plus

l'exagération des taxes successorales votées en 1910 aussi
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le budget de 1912 porte déjà des traces de la réalité de l'éva-

sion fiscale.

Que fait le Esc après avoir constaté cette émigration des

capitaux? Une Commission, composée de magistrats à la

Cour de Cassation et de hauts fonctionnaires de l'Enregis-
trement vient d'être nommée pour rechercher de nouveaux

moyens dans le but de réprimer la fraude successorale. Le

fisc marque par là-même son intention de persévérer actuel-

lement dans cette voie de contrainte. Tout dernièrement, un

Etat de l'Amérique du Nord a cependant donné l'exemple de

la renonciation à une politique fiscale exagérée. Voulant

mettre un terme à l'émigration des capitaux, les législateurs
tde New-York ont réduit la taxe successorale .à ~un taux mo-

déré qui n'offense plus la justice, et n'encourage plus la

fraude. Le taux maximum entre non-parents était de .25 p.

100, et au mois de juillet 1911, il fut ramené à 8 p. 100. Dif-

férentes clauses font que cette loi favorisera plutôt Timporta-
tion des capitaux en protégeant et en exonérant d'impôts les

dépôts de titres apartenant à des non-résidents (I).
En adoptant une uscàlifé plus douce, l'Etat de New-York

s'est rappelé ce vieil .adage toujours d'actualité Mieux vaut

douceur que violence. Qu'à son exemple, notre législateur
revienne à une politique fiscale modérée avec des impôts rai-

sonnables, et le contribuable n'étant plus molesté et menacé

dans ses .économies, ne songera plus à déposer ses titres à

l'étranger, car l'épargne française comprend trop les dangers

qu'il y. a, à ne pas faire figurer, dans une liquidation, une par-
tie d'un actif successoral. Les affaires n'étant plus troublées

par des tmenaces continuelles d'aggravation de charges, le

capital national augmentera, 'les actions ou obligations des

grandes entreprises retrouveront leurs plus hauts cours, et

le fisc récupérera largement sur cette augmentation de ca-

pital et en frappant toute la matière imposable, .ce qu'il pour-
ra abandonner en diminuant ses tarifs .exorbitants. Ce serait

de la sagesse. l'obtiendra-t-on ?

ETIENNE FALCE:.

.(1)L'~eoMjomMtgjFraKpaM,~3 septembrel&ll, p. 453. M.'Pierre Le-
roy-Bea/ulieu.



VARIETES

1

LES CORPORATIONS GERMANIQUES

Il y a trente ans, le régime de l'association professionnelle li-

bre était le droit commun de l'Europe. Il semblait, en effet, seul

conciliable avec le principe de la liberté de l'industrie et du tra-

vail proclamé par la Révolution française, et admis par la plu-

part des Etats.

Nous assistons depuis quelques années à une sorte de régres-
sion du concept libéral, 'ou plus exactement de renaissance du ré-

gime corporatif. La corporation nouvelle, intimement liée aux ten-

tatives de socialisme d'Etat, pratiquées en Allemagne et en Au--

triche, en vue d'améliorer le sort du travailleur, diffère d'ailleurs

essentiellement du régime corporatif ancien, dont on ne trouve

plus guère aujourd'hui de spécimens qu'en Russie et en .Tur-

quie (1).

L'impulsion est venue de l'Autriche. L'Empire austro-hongrois
a été bientôt suivi dans cette évolution par l'Allemagne, puis,

par les Etats balkaniques (Roumanie, Bulgarie, Serbie).

L'objectif commun de ces divers Etats a été « de restaurer les

corporations anciennes, mais sous une forme compatible avec l'es

prit moderne et avec les origines de l'industrie contemporaine ».

Nous citons ici les propres paroles du prince de Lichtenstein,' l'un

des chefs du parti conservateur autrichien, et l'un des auteurs de

la loi autrichienne de 1883 sur l'organisation de l'industrie. La

liberté de l'industrie proclamée par la Révolution française, et

adoptée vers le milieu du xixe siècle, par la presque unanimité

des puissances européennes, a causé, disent les partisans du

néo-corporatisme, plus de maux qu'elle n'a rendu de services.

Elle a permis, il est vrai, à la grande industrie de se dévelop-

(1) Sur les corporations en Russie et en Turquie, v. notre Traité de

Législation ttt~MstMeMs~Les lois OM'Mt~fM,numéros 517 et s., 4* édit.
1912. 1
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per, mais cet essor même de la grande industrie s'est produit au

détriment de la petite industrie, des petits patrons et aussi de

la classe ouvrière, qui trouvait dans le régime corporatif une sé-

curité dont elle ne jouit plus sous le régime nouveau.

Que doit donc faire un Etat prévoyant pour remédier au mal ?2

Son devoir, est de rétablir, au moins pour la petite industrie, les

cadres corporatifs, d'y faire entrer de gré ou de force patrons,

ouvriers et apprentis, et de surveiller de près le bon fonctionne-

ment de la loi, fût-ce au prix d'une ingérence plus grande que

par le passe dans les rouages de l'organisation corporative. Au

patronage proprement dit, c'est-à-dire à la tutelle exercée par les

maîtres sur les compagnons et les apprentis, vient donc s'ajouter,

dans la conception corporative nouvelle, nettement Imprégnée de

socialisme d'Etat, le patronage supérieur de l'Etat.

C'est cette conception de l'Etat-providence, de l'Etat impo-

sant sa protection à tous et cherchant à satisfaire les aspirations

de la classe ouvrière, tout en respectant et même en renforçant les

prérogatives traditionnelles des patrons (afin de sauvegarder l'es-

prit hiérarchique qui est à la base de tous les régimes monarchi-

ques), c'est cette conception, disons-nous, qui est la caractéristi-

que véritable de la législation récemment Inaugurée dans les Etats

de l'Europe centrale, mais surtout en Autriche, où les théories

nouvelles ont été aussi complètement que possible adoptées par

le Parlement (1). »

I.–AUTRÏCHË-HO:<GR!E(2).

A. AUTRICHE. E~oh~ton h:s<or:çue de la législation <mfr'

eMer~e. L– Les anciennes corporations, avec monopole et privi-
`, l' r' 'C

(1) Sur Je. mouvement corporatif et ses'caractères distinctifs.eo~s.
notamment: Brants, Le régime e<M'pora~/ au xix" sièc!e dcns. iMo~

germaniques, 1894, et La petite industrie contemporaine, 2e édit., 1902;

Boissard, jDe mouvement corporatif 6K,.FTtM);ceet à l'étranger, ~n~tcf!~

m.M!iM, 1897; Martin Saint-Léon, jB'MtoM'g<~MoofporaitM~s de 7K<!t:eM,
suivie d'une étude sur !oM!OK de !<Më cofpors~e CMs~x" Mèc!e.

V.'aussi notre Traité de Zë~. indust., numéros 99 et s.

{2) c,Demangeat,Lois industrielles de lautiiche, ,1800; :Altmann, ,T~g

régime corporatif des ~KdM~ncHM de PAM~c~e, -1890; ~A.lima,nn,He

fegtm.e c<porott/ L'état du régime corporatif AHemss'Ke l'enquête
c!g,1895 Bra.nts, Z'e~o~ février 1897 cofpor<iM/ e~ A'M~c~e.' !'en<~Më~ede 1895 et !o"!fM d~ 33 fe~We!- 1897 CB~/orme soc., 16 'juillet-1~ &oût

1897, p. 179), et Les corps de métiers en Autriche après vingt ans, 1S8S.

1~03 (tHd. 1~ mars 1905); X. AMoeM~Mn. de pai~oKs à J'KMsb!'[te&

(Quèst. pr&f., 1900, 339); P. Louis, La eorpora~to~ aM~eAtCftme (Hfus.

soc., 1904, n" M); Rapp. sur l'organisation corporative de la petite in-
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l!ègei,n.nt.perpp,tu~~8-!ieB)~utrJLcbie '~squ'm ~~a(~u~ ~i~{
?)? aIlBma~desto-M<i'n..oi):{9~yi~.i~, ,?9~ ~S)~t!bLQ;d~

~t~eenthratJ~Si ar~~la~i~it~'ip~~pe! ~ep.la.y~pr~ 4e.s;!E~<)rf

fessions, ma.~B~ont).fe~f~ g~isMr~ ~98~i ~~pg~tpB,

br(esrtet)tjtOU!iS&a.n.t-~e')ta)~e~69M~Ht~st~a!~ jtjQ~n~o~.qra~SLS.s-

tadte8~t!@e~nCQ:rp!!B?&t;(ïn~j,épa{tjRpas,,de;f~u~ ~i~g~ë~stBi~M~

gsrai&dt'~i~Mu~ieitfûo~ d~a~e ~~r~&ë~n~jBa.,

d~stMë~~SeBoptetï~s~~Q~ .~S~~ap&s ~.e~iës~r~s~

pQpvQiy6t,p&b~~p~M~i&d6'&é~~ss~]n89t~,]f§ta~a

aNïci~t.të)ïd<~& de~.â~t~[o~r.tS~'ïV~, ?~~Bii~g~i§~

pa&'tiËqo&~M't)e~H9tdp A ijl~u~~s~~b (.~??~1~

tna~~883)~r~Mee,H'S3~§f~aL~ ~ti~~tMS

ie07))).Y~<~Pt&M~S9àu~cgP~pq~3~e~gj.~

descorporatMO&~Ii~o;B~pJ'i'.d~{,ba,~gqa~e~j~&a~I~

ï~), d~.)~iiBë ~~ds<K~ .M9!. Q~t-Qiti~e~ as~c~ËO.ni

aasi&ta~&Bs.~ ~in~~f,~ssi$n~ b 'ëbe~ .Aet~ï~g&Hl~

asbMi:M~~T ~tr~n~R, jaiMM~~Hq~~e~Mr~B~ a.tgr~~

iad~st~'i@~t~~c~m~8~,3qQtf'sqnë~~Ià'!K~~)'s~So~&s~

dtef-HhëRtsi'.i~KH~s ~af asjot ab s.~H'fn! H isa hjp sfJp~f{&T~~?j!ji'i~
-î&Q~~9)~S~ ~'190'~ -aîjbR4E[b~& 1~3}"l~}pPQ~§io~.j.~

t~'QiË<sa)!ég<SE}.eaj~'tf~jËfn~namftt~~Y fioiL'.eJ<-rgeI &Lpf'fiitt'tav ~up

?3'lA)~s-pi'.ofessio!l5i'~K~?'<tS~e~ad'esi-à-mcp ~H~ai~J.ipqe'tpSI~e.~

atr~ ax~i'$é&&ëa!<eftim~'uN~i!B9~sîom ourm~Ki.sa~m.s.~sciaia

de l'aTitoritë. Ces professions sont celles qui pB.ës~,e)itctH&I<îe~aHt

danger, soit au point de vue moral ou politique (professions d'au-

bergiste, d'imprimsi~) j~];UFi.et(~, soit au point de

vue de l'hygiène publique (établissements insalubres)

~L~g'Ee~M~s ~~&à-~it~lpEofessQM'r~e .~ut

~i~d~. p~o~e;s'csBM-~oua.~R.qu~B~i'on satis~a!
certaines conditions de 'capacité, et de faire, soit au tribunal ci-

'vi'l~~Boiti''a!E ~ônsei~jpicoviacia~sùSva!ï&ote!~ca.'s,M<me"~ë'etëratiion

p~eâa~e~a~i~~t~~ndm~FS~~?la':m~ [! ,{{Id(tfÍilffI1~l16'e
~t'X'C,tftM ''2. <t').yM'n<')~.nm~'t~<bt~ 't)~n .t ,f.SS!' %)\.i)S~M<t'pv

I~m~ëtrant et ia.nat'ure de la pro.EessMn: Les ~roies~cns libresf~t~-e .~Mtr'T~! .nt5 5M~'r -H''&t') ~.ht'.t~it .S')u']ou
s~ni,~ ~ro~~o~ ~Q.n. c&ns~~rje~ o~m~ ~s ~o~~
.celles .qnnn~samt') m.~e.mni~ëSa~)régiMt&dtëi HaTito&tSHioB~'&i~las-
-sées par rautori~a3~~rative~n8?N' ~t~êrîe~eë ~fe~
sfDn~~te~~e~§~r'ande,in~ ~ni'o~s~u~~e'ZJ!'.t'" ~)'m"0 M 5m't~. i~) !i.'i~)'3<a~'tb\<.f'nc.~i.) ~Mf~i

').)!{ 'K'J\<.Y!ft'~<T)'j.tit.) :) }')'~ ~fIBift ,t ,?~
dHstr:a'Jf~i.rif.ï)H!sim~'<B).~(Nd' B&7~ &ttc.~&iaQ4;)I&'Br2~
Co'mb~~i'de.estB.M~ sBa~tït)~ swM'i!M~~O!N.'jAMMk&~(tS'8'C9{.,&!Ee!-
M&sr~e;c.i!oe.) ci<~cMM.~ -Bo~OOJh'NNN~ëSCd~'Hiit~~M~
ipoKt.)6<'tpc[~d.e)la,o~W8 sn6t(!['&.I'& ~S&e.M~!Ëa~.).e~&Mta~)
&<M.ëitc;j ~7?).T;f".j'.).~)"o!h~)' 'u9 .qqsft ;t.OI ,1~91 .t
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SêbtQEEFË~p~s ~.It~~?s~l~eatrdn:'<~eKTègLs~'boma~EQ.a!lh[~es~6taMi!S~

saMïaMS'Hsaht&t'es,teiï;tre" <iaQSiB0:Js~:QB.'<I~j0UpB'~?-'I .:i~o/o {
-iJgB Ia&~p~fg~sions~.dit~s fds~~Mpn,~onMe&i'à'cq'fB~o?3B~Nes=n~-

~'ë~s~~8~eHes''He'Lpeu~ent'tê&e,~sei~éeB!~tB~isHr:r.adH(~i!m

4~dhT6~mâea.t,.Q<StBt'ata.R6~tm.~i!taiit~tageti(icamnËtappre]~i;[!M.B~às
connaissances techniques sufRsantesaxtHdib~eecëËEsttipÔMi'anÉ.~ëi~

téarB~KUppM~'pai! '~rëëedtatIon-de~'BëDiia~j~stiplôïbeë~jj.ôrs

d~aqaeM!'qm!'pïiëë'ëd~ la.brëmsïdnaae .~S~unn feeriÉtin~'nëisbBa

'~Ftisa~ MSièstCQS~iaë! Haxt:~tIoBtrd!ùns.~ieposii;K3N.~i'Èn&!Hit,aN-

ga~rë~~8Kt':&bl~tMM~K~cës&}anf.à':Ia''mqRriëB~ia;~r~KEa
~êJ a~'&@'~M~â<&9dtî~:4'eX3HS6m pfbb&tairë Qdesj'~m'i.a.issanEë&

'ëe.t&H~ë~a&~ui'àtH'Mt'&rs. ~!l~pr~ntiÈsa~e (~' Jœ~BaBMn~nt
~& .s~tE~a&poa.ÊMë~nip~et-aa~~spETfnts~~ la.'J~a.aj~iBe?:aBe~:r6~

g~ê'!IaTi~'tr~gK!èy~~st3Sp!pIl6fsT'q&estes~TsomMdsëmcfes~~<daii4~~

a~q~~segi~al~ 'M~Ml~ ~Soiessi~iMilQ~patte~em'phï'~fp~~eîTt~
dân~ M~n'~eS~t~1~6 ~pTt6&esL)~qh~&~h.tes!f&&ëUes.3'ésMMnt

<~m~pp~Msëa~ë 4ë~QM~i'r~'H6i-89~ s~estYb~'H~TâridcsimBq

~œa~t~?{~n~~è!~is~aii5ët~~e?~~n.'<~daat'qq<sJ~là'Jeù'es
.&tMu't%~ôfp~Mtt~ E&ëï'âi'ëMota.ëpMU~'tië eap~6i~;B'~a~tttnM

.afÏ~iUSiM~vë'pbtt~â~ pMlûngëî- l~èntpà'd'appcestisEage t~'iL~

~??16~ ~~&i~~i~'aM~&i<pa~.as~(isfaît~l~pMil~s Be.quïse,

~i'Ivt~Se/M~ëSNe T~tê~~ë de pMf.es~d&s~Th~)~~

â~n-e~aavt~bzn~M~~P~u~l~M~teurE~ l~SS'scaKEiiam'~

Ie"~iia~P@d&p0~~s,~ai'! T.BS8t~iSpaQlti~]B!aM&!CMlBu~n:c.b b

'?'I<~apît.~b'VlI~ë~ H~ ~:3~tE'si~3Ge~ ~iip~!sepe~n%'i.lcc'me{t~

~~er'i.o~.t0dês''ta~t~ë~a~â~e~qd~e[ ïH~tnènesaan'~ey.~ï!

HâM ~3~~h~tHmtïP&p~s~I~'I~!ïi~rp~~t!fi't~eLrmMn~
')<èM'uTlaf'~ù"S~ex!&t~~~~n~~ïSt~aS~oTt~ ~{î.'chbr~tMP~à:

yëtâM~p~.o~ ~(Mt~t&hc~l~'p~~t~s~' 9'a~

~"ÂiB'QX.~rj~ës~e-~a'~t, ~~ï.t pn&'Qa.~e~aHt.'uM ih~b~d~ns

une ciMonscript~ ~n.~tîSBtna~a~~ T-a'!pi<âH)~ïgatib'[l~i6~'lâ

M~~i~~oFpt~at~~&P~ est .f~'u~en~B.t~d~a.~ep~ahs~Si.te

cët~ëËatîe~M-~ ~tëeMil~' egaîeï&~Y''a6 ~ae -~ï~pa~Mm,!
mais comme simples a'dheren~s, tous les ouv~~Q'~s~ompâ~noM~~iï

appr€!ï~tS& %eH~c~aës memtM'è&'Ja~fs~~a.'ïcë~oSHia~I BAis

!DS~!o~!6'ê~s~B;~a6 ~pd~~t'~l'yîHîtbrî~ ~a~i~
*f J)}9f!')~nrp .t]~M'C. !I'fm~'U <~M oh ~3 A .tV!JO ='

~'f~s~p~m~
ilf,,1J;!i!;

chak, pour Kroer es maitMsa. ia.ire vraiment FedtK'a.tionSe leurs ap-
prentis, sous peine do se voir enlever le droit d'en avoir. et pour que
.dës~eRS'~SP-Tî'oMpg~p'a.~a~<ëbu~emer~una~entrëpRise~n~ T~en-

Nent;'pSs-gStër'Ï~'4S~ië~~r-7eMr 0' ,);M.f "):t";

~'Mt.<&vë&u~e'ê~a~ dë~Iopper'!li
rnSëië'

idée, un peu plus longuement. !~7~ .MM~ ~1 ~t~ 'q
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ciale a pour Lmi~ion d'en ~créerj elle est. investie, à cet effet, des

pouvoirs les plus' étendus, peut tracer à sa guise des circonscrip-

tions, dan'St lesquelles.'elle englobera bon'gré.mal gré les arti-

sans des ~'métiers Jes plus divers, à moins qu'elle. ne préfère les

répartir !enplusieur.5t groupes, dont chacun ne .comprendra que des

métterssimilaires~bu: connexes. t~.J .it.[. -x.

0& de !a~co!'p'o~m{:;on. L'objet de ces corporations (Genos-

scrischaglen) .est ~multiple. ~Certàines.de leurs~ attributions appar.

tènâieift déjà. aux. corporations libres les corporations nouvelles

sont, en effet, [spécialement ~chargées, comme lesicorporations an-

ciennes,~~de prendre toutes' les mesures propres à ~sa.u.v'egarderles

Intérêfs communs :de: là profession, d'organiser r l'enseignement

professionnel, etc. [Mais les cofporations instituë.esrpar la. loi de

1883,~sont, en outrer investies'~de certaines attribution~ nouvelles,:

dont I'énumération,_ non' limitative, :sùfnt à ''Indiquer l'esprit de la
réforme –1" elles, doiventiédictier-des règlements su~ lë$. rap-

ports entre patr6n& et ouvrier~ èt~rorgantsation du- travail, notam-

ment sur: l'apprenHssa'ge,!l'hygtène.;et la' police des ateliers, etc;~

2.°! organiser des caisses de )Se.(;ours~au projEt des ouvriers et ap-

prentis, caisses -alImentéesL\tant par .une subvention Horporativ&

que par une ret.ënu~ !sur~ecsala.ire'des 'ouvriers,'laquelle ne. peut
excéder 3 p. lOO;; 3°;tfonder ou !dëvelopper,~<lans l'intérêt de

leurs membres, d&s.institutio~s'de: recours et~de~prévoyance, "ou:

d'économie, destinées, les~'premières,' à..garantir chaque~adhé-:
rent contre les risques professiolmels, 1~ secùndesrSfdnninuer le

prix de revient,des produitarpar l'association' (entrepôts à prix

commun, tQbpératives~ pour l'aGliat en commun~des,matières pre-

inière's, là,vënfe 'par bureau cpmm'un~etc'.) (1~ â°-'ouvrir un

registre pour le.pffres;'et.demande&.de'travaH; –5° fournir.'soit

à. Fauto'ritét a:dmimstFaëve:soit aux chambres .de commerce,' les

doc'ume.nts .sfatistiquesl dont~elles~ ont bespin, etc~ = -~rf.i r,

i~o~c~p/tnemertt de !Œ.cprporafMn. La.~orp6ration est radni!-

nistt'é~<eî ses ibienssont gérés par un congeil;d,e d.irectioa.ou bu~

reau~e;dou%eipa.trons.-r~ ')!' -0! .~it-UY{' ~frff.-d, emmo! ?!m

cr~e. bu~aurtdoi~rehd~sëSi!Co.niptes~à l'~sseiïtbiée -générale an-,

nubile .à ;1~~!orppr,aHoa, .à..laquelle peuvent .assister Je%, d~êlégu~
des ouvriers. A côté de cette assemblée patronale, qui détient la

réalité du .pouvoir''fonctionne' une .as.se'mElee<l'ouvrlej's'dont 'les
.~)!tq! '.)tf:);tf,Jt:)';)' ')ft.:)r,;t.r<T' ')"i~) j-. ,[-r-~[i! ).) -T:(.,t Tffnq .[f?

~) -rrtoff t? .nr~f; !f')'f'' -[b "<[9 fia? 'M ob on~'r; e'ffM .~m'rq
,(1) A ce ~point~e, vue, la. Ipi .ipdTtstrMIeoontie~ un .~jiç~r~gemeat

implicite à la formation des &<trte!!s. –'V. notre Tmtt~, .ohap. V, sect~;
prem,~ i;n,fra. .Ces. or~anismea~collBoti'fs,a. base .'coppéra.tiye,sont. ré~is
par une loi spéciale, du 9 avril 1873. r ..j ,.r.frff. -ff! ,it{
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attributions sont purement consultatives. Ses délibérations n'ont,

en effet, aucune sanction pratique elle ne peut qu'émettre des

vœux platoniques.

Parallèlement au bureau, fonctionne une commission arbitrale,

composée en nombre égal de délégués patronaux et de délégués

ouvriers, chargée de trancher les différends qui s'élèvent entre

patrons et ouvriers. Le recours à cette juridiction est, d'ailleurs,

purement facultatif pour les parties. Quant aux contraventions

aux règlements corporatifs, elles sont déférées au bureau, lequel

est .composé exclusivement de patrons, même lorsque le prévenu

est un ouvrier.

Ajoutons, pour compléter ce tableau sommaire du régime au-

trichien, que les corporations sont soumises à une tutelle adminis-

trative des plus étroites. Tous les statuts, tous les règlements in-

térieurs doivent être soumis à l'approbation préalable de l'admi-

nistration.

Associations professionnelles libres, mixtes et ouvrières. Le

chapitre V de la loi de 1883 autorise toutefois la constitution d'as-

sociations professionnelles libres entre patrons et ouvriers, c'est-

à-dire de syndicats mixtes. Mais ces syndicats, dans lesquels la

prépondérance serait presque forcément acquise à l'élément pa-

tronal, n'ont aucune chance de succès, car ils feraient double em-

ploi avec les corporations officielles.

La seule association professionnelle qui aurait pu prospérer à

côté des corporations, eût été l'association ouvrière ou syndicat

professionnel ouvrier mais la loi autrichienne, hostile à la li-

berté d'association, tient pour illicites les associations de cette

nature (1).

(1) Comme en France avant la loi de 1884, les associations ouvrières

tombent sous l'application d'une législation qui subordonne au bon

plaisir de l'administration l'existence même des associations, quel qu'en
soit l'objet. Comme en France également, 1'a.utorlté administrative au-

trichienne s'est peu à peu départie de ses rigueurs premières; et les

syndicats professionnels ouvriers, qui, au début avaient adopté la forme

mutualiste ou coopérative, ou s'étaient dissimulés sous l'apparence de

sociétés d'enseignement mutuel, ne craignent plus, sous le régime de

tolérance actuel, d'adopter le type professionnel pur, à l'instar des

trade-unions anglaises ou des syndicats français: les uns se rattachant

au parti social démocrate, les autres au groupe social chrétien, quel-

ques-uns (mais en minorité), ne se réclamant d'aucun parti politique.
V. Brants, op. cit., Leur progression est considérable depuis 1904.

L'on comptait, en 1904, 189.121 ouvriers syndiqués en Autriche; leur

nombre s'élevait, fin 1907, a. 501.094 adhérents, auxquels il convient

d'ajouter 37.423 syndiqués tchèques ou slaves. Leur avoir global excé-

dait 8 millions de couronnes (Bull. off. soc., 1909, 189). L'importance
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contentent .encore longtemps de cette portion cosgrm~ qMe~la
loi autFieMénti~~n~~MÊs~RlaGCoastN~â~mt~nsq3<:aT~7M~jro-

~ssto'n~eHes' oMpFfë~MsUse~be~ .rBdnb't~oïE~ à fjpienëptaq'me
«ù presque toutes les' légisM~BaLa3ltoSs'eeŒtt:te'e!E.gEaiïpemi&nt,Stp~K)-
fesBionn'els 'ouTFÎer~, n~à'nrài~~i (Saa4!St'i~stdiàt~SMteHe8'fn~r!é
strictement appliquée, que de pousser les ouvriers à.seitBQtati-

tuer en sociétés secrëteSt toutes plus ou mbins a'f'Sii~e's~.Mj'QaBefetes

socrallstes iou' anaFchistes., et, 'par .û'onsë~thent,'bèa.uccfnp,]d'dsqê~n-

gereuses pour r.orâre public 'que les 'syndfc'ats'prdfesBionnëls' OM:-

'vreirs'.&rictMBnaBt au'grands j'onr; â°'la' lëgislatidn autri-

cMennea', de plus, un .caractère mquTsitorial~t poliGier'suscepti-
ble d~étouffe'r'toutes initiative?. Ncnseulement l'administ'rati'on iit-

tervient dans tous les actes importants de la vie''civile'dss corpo-

ration's, m'ais'nous'avons''vu qu'elle avait paùr mandat de provo-

quer' l'organisation'' des corpora-tions pàrtout où ces' aBso'ciat'ibns

n~e'se seraient'pas'coNstituees spontanëment. 'r-

S~inspirant du mot d'ordre du-prince de Lichtenstein, « lé tra-

vail doit être un o~tce puMc H, r.administr.ation autricinenne'est

entrée avec zële dans la voie iudiquee par le législateur de 1883,

.nrais sa compétence et son flair ne paTaissent pas à là hauteur

de, son zèle. La'plupart de ces corp.orations constituëes adminis-

trativement groupent les métiers'les plus disparates.)

'Aptincielle'm'entcomp'osée's, groupant des professions qui n'ont

aucune afËnitë entre elles~ ces. corporations nouveau style végè-

tent, 'ou versent dans .la politique plusieurs, et'n'on.des nïûmfirés,

s'ontrminces-par des Iuttes"violentes, is&ues du mouvement antisé-

mitiqu'e.

numérique du parti socialiste tt'a~s le jBM'eAsfath,,depuis' 1807, ne peut
qu'accentuer encore ce mouvement. Cf. L. Ja,ray/ Ls soctaHsme en
~.M~'M~se~ g~ -S*ot:.6'r:6(in Le socîo.Kswte&t'~ra.M'ge~'AIcaTi, 1909);
Brocard, Xa.mocy&t!6 ~ocMHs~e<tn~m.t!M'<~6et at~'tCTMMMteet lès ~!ec-

iMM~t~aÏ907, 1069; Eritsch~wski, Le McM~Mte.a.tttMcMemet !6 C6m-

.9~M.~ë.BëM&6Mt'e~;(~o'soctt:ste~,fev.l9ÎO}.
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&~il~~6ïïl.ë['&'bKg&ioI~),~ ré~m&<;o4<p88atîf â'Ha gï-and~' dM~

~ië:E?èBqu~te-êpte''par~Ia.G!ti~b~ <îé&'f~pùfëâ~ï)! ce! projet
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ceur_.d&~Is')p6t:(te'uiatist:eiè, 'ëDe.'a.~ps8:hpMcnré.eai<iaiMes'a'méIi<jrH.tiO!ts
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-en. fer-blanc, etc. Mais cette thèse pratiquement inapplicable fut

repoussée,.et l'article. 37 nouveau, laissa aux..industriels le droit

((dû grouper tous les.travaux nécessaires à l'achèvement de leurs

produits et d'avoir des ouvriers utiles, à c:e.but », comme aussi

d'effectuer « les opëration& nécessaires à leur écoulement, embal-

lage, paquetage, etc, )).,

Industrie minière. Seule, l'industrie minière, a été dotée, par
la loi du 1.4août 1896, d'une réglementation spéciale comportant
le groupement, sous l'égide des compagnies, et de l'administra-

tion, des.ouvriers mineurs du fond ou de la. surface. Chaque dis-
trict minier doit. avoir au moins un syndicat n~[n:gr: patrons et

ouvriers.en sont membres, niais ils forment dans le syndicat deux

groupée distincts, ayant chacun son: assemblée le grand Comité,

formé de la réunion des comités des deux groupes, sert de trait

d'union. Au fond, il s'agissait moins, dans la pensée~ des ~promo-
teurs de la loi de. 1896, d'adapter à la grande, industrie le système
de la corporation-obligatoire, que de faciliter le développement,
dans ~'industrie minière, d'institutions arbitrales destinées, à pré-
venir les. grèves et d'organiser des caisses de prévoyance (Bru-

derladen) dans l'industrie de la classe'ouvrière. La loi autri-

chienne, à ce dernier point de vue, pourrait être rapprochée de

notre loi française du 29 juin 1894, sur les caisses de secours et

-de retraites des ouvriers mineurB.

Industrie a~r:cp!e.–C'est bien au contraire au système de la

corporation obligatoire que se rattache la loi du 19 février 1903,

sur les associations professionnelles d'agriculteurs, puisque cett~

loi groupe obligatoirement les propriétaires fonciers en syndi-
cats (1). Mais il y a loin du texte actuel au projet primitif. Dans

Je projet ambitieux. primitivement élaboré par le parti agrarien,
le syndicat agricole .devait être un organisme puissant, investi des

pouvoirs- nécessaires pour prendre la direction économique des

cultures de la région, et organiser, au besoin, l'exploitation et la

vente en commun. Ce, projet fut abandonné, peut-être à raison

de ~cequ'en.apparence au moins, il se rapprochait à certains égards
de la solution .collectiviste. D'après le texte qui a prévalu, le grou-

pement obligatoire des propriétaires n'est plus qu'un syndicat de

défense, participant, à la fois du syndicat agricole et du comice

agricole français, ayant pour mission d'aider à;.la constitution
'd'œuvres diverses dans l'intérêt collectif de ses membres ~(crédit

mutuel, coopération), mais lie pouvant lui-même poursuivre un
f r

(1) PAISANT,Les 'associations pKf/eMM?t?te!!6S.~'as~CMKetM'Se~ AM~-
che, loi du 1&juin 1902(M~M.Me. juin 1902,p. 240et 6uiv.);
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but lucratif. Comme toutes les institutions corporatives autrichien-

nes, le syndicat agricole institué par la loi de 1903 est à base

aristocratique seuls les propriétaires- du sol en font partie, les

fermiers n'y peuvent figurer que comme délégués des propriétai-

res; les ouvriers ruraux en sont exclus.

B. HoxGRiE. Le régime corporatif institué en Hongrie par

la loi du 31 mai 1884 est à peu près semblable au régime autri-

chien. Il convient, toutefois, de relever une différence importante

au point de vue de la constitution des corporations nouvelles. Tan-

dis qu'en Autriche, l'administration peut créer des corporations

arbitrairement, soit au point de vue du groupement des métiers,

soit quant à l'étendue de la circonscription, la corporation hon-

groise est une fédération communal de métiers. Elle englobe tous

les métiers de petite industrie existant dans chaque commune,

mais à une double condition 1" qu'il existe dans la commune au

moins cent personnes exerçant l'un des métiers spécin.e& par là

loi 2° que les deux tiers des industriels demandent l'établisse-

ment d'une corporation (1).

II. ALLEMAGNE(2).

La législation allemande actuelle (lois des 18 juillet 1881, 36

juillet 1897 et 28 décembre 1908) présente, avec la législation au-

(1) Sur le développement industriel de la Hongrie, pays presque ex-

clusivement agricole jusqu'à ces dernières années, sous l'énergique im-

pulsion de l'Etat, qui, reprenant la tradition colbertiste des manufac-

tures royales, a, crée des établissement industriels qu'il met a, la disposi-
tion des industriels dans des conditions avantageuses, cens. Gonnard,
La politique ~conomtQ'MSet les, agrariens en Hongrie, broch. in-8", 1908.

Sur, la condition juridique des ouvriers agricoles (loi du 20 août

1907), v. Gonnard, Za Hongrie au sx" siècle, 1908. Cf. G. L. Jaray
La question sociale et !e sofMtMsmeen Hongrie, 1909; Blondel, L'e~o!M-

tion c!e !o. Eonsrne (Quest. prat., 1910, p. 3 et s.}. Le syndicalisme

a réalisé, depuis 10 ans, de sérieux progrès; les syndiqués, qui n'étaient

que M.OOO'en; 1902,:etaient au nombre de 142.000 en 1908. B~H. o~.

trav., 1909, 197.
<

`

(2) BIBLIOGRAPHIE.–Sur le RÉGIMECOBPORATIFALLEMAND: Altmann,

Pic, Combes de Lestrades, oj). cit.; Brants, Zes vriétiers de !a petite
industrie en A!!ema~e et les- prMM~res applications de la loi corpora-
HM de 1897 (J'?e'H.~cos. poHf., février-mars 1900). Sur les GROTJ-

PEMENTSPATBtWAPXLIBRES'DANSLA GRANDEnmTISTBIB~ –SchomarUS, Les

associations libres dans le commerce et K~~M~tMe (fa7n'&Mc7tde Schmol-

ler, 1901, fasc. 11); Hertz, Les organisations patronales allemandes (Be-
vue écon. Mf&rn., 1909, 495). Sur le MODVEMBXTSYNDICALOUVRIER:

Blonde!, L'ouvrier allemand (Mus. soc., sept. 1899); Milhaud, La dé-

mocratie socialiste allemande, 1 vol. in-8°, 1903; Dupin, Du mouvement
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.tru~i.ën'ne,, Ja~t~gëand&n~Qgte~~Lktn~lQgi.c.~jtont dfab.o.r.d,,'est

.ma&ifes}.e~deptdsh[188~, ~~paiiït~~f~u&T.~e~r~i-aM~at&M.e

ad4 .la~cQqpMa.tion~de,%m~)ii~F.i-o"tq %')' af! .'t~<ht.

Jh~ Mgislat~n.M~l'~andef.B~sembl~Iementi-a '!& lo~~autEi-

chienne par la prëémin~n'pe.quelle!iaiSSit.~r~aux.ipa-),EQ'n&<sur~ljes

~vri~fs~~ l~od~tft~e; fm~U~qq~Hi~f~ à-l'ad~i~Mtpa.t~n

~l~~&t.endan.tt.~tt&t~bépâ-le~, fe~cg ~.e~Mrppo~r~pM ~s

~ta9Q~~M~t~:MSt&S6Hb!*9a.{M ~h .aio~tff~t .f.'f.

n)~E~~S-~D~H6QR?Q9A~E}~Ë'm Lott de .t86~.)j–

~~h~cp~patip&s~petv~légiées~n~~Rb~e.aB~ ~e~p~tu.6~s

,d~?!r~~eSr~g~R6~e)HAHe~~gMn~sq~M~~i~P~î~

~Ht~~a~t a~s~P~ ~6:np~) 1~ Ims~~a~

~iu~2J.dj')18a~ (~dK.t~~i&~a~~c~M~~&ap.~M~-

.b~&j~atH.si~~)e~i(9)gIa'.)C~h~fJ.&r~tiQ~i MoB(;!m!~f,in~î{-

)~tn~daHSt~fEta~d'Ha~L~ t~p~a' ila: .ËOBë6t~o~[~EEtB~i!<e~'&N~

f~ ~-pQ~ëf~'&j~t~~rp~ensH~ft~it, l~iaR'.d'e! l&i?lpiaaittN-

.~hj~h~~tîej~s~~ l~~tSM~ce.~e ~a.iy.Brabçat~~p l'TS~,tiaie

prohiba nullement les corporations ;(~llsoË!apprEmï(~]:)dJpI~im;ant
leur monopole, et les laissa subsister en tant. que sociétés libres,

et jouissant de la
per~~n~~m'p~ala, spps

le contrôle de l'ad-

ministration. Délaissées par les patrons, libres désormais de res-

ter ~ejb..(9jCS,;de;tQLUt,.g~~pe,~n~,pr.c<ii~&sip.n~l,l~).s;Q~)ét~
li-

~s~é~gitt~p~t~.out d~b.oj'd~ 'Kta.iSila,e,Hes ~pr~~t
ramena surelles, .au bout de..quelques années, l'attention das.pou~-
.y'.).~rj,),p.~q .~nsf:'tM et '!b*f'-tt'['?)')~h).j]T?a;tqqn!'t7t.b't' ~(1)
~f~~[:f~ ~o..aM'u[': !)-t-i'[f')q~?M K'rjp"[. 9!o')hgn ~onM'vr'f.)

.o~§81,jrtT.§ pg~t&aa~t~aijtSset/~us~i.gRtrf~Mtjq,

.ëa)~ffBt~dë ~Gettë'tdéG~deh'e~'de~erpe~Etibns~ qu~ils <6ïd'6]Spi~t

~mm~nd~en~Mës'Mù'rî~ëi~~e'aê~~ 1à8~~021"S-itL.fËO'3Hi\t' !W~'WtM.~~T' \ï'9.'1~i~t\~Ct r~.
PJ}:;¡f ~-n~'Ú' e~'lir ,-t3Iï'J,'lll).E~~¡n\J' t ~~JI¿\(~ ~t,),)q'1ii\ ~enta rauue mans rIe, un. w:¡'s ne .¡nonne; en

-7~f.fJ. .0 .r3 .80M ,)- 'xx un 't!'tp.H<R!.J. ,h't.n:~ .? ,(\0f!r
.s'!)j!t~c~_p'!t, ~M ~B6K~(;l~!v~r:~ai-8<xbaCtB,n&<:
~b~g~p~~Di~t~uct~t~f~ond~w-S<~f6~rp~~e~
~K~i j{S~ ~9P. M~)t;t?a.~r.E.esq~[)f~'fON-
~e~6Wtq~ (~6~)'BSt.r ~aat!!aB!< ~80&~St~t,~3SXXVIÏ~ 'jSQiL
et suiv.); GMaberts, Les s?/m<He(ï<~c~'r~Memsen AMe'm<~M'6,s6o~Hy<'ct-
~p~a~ JL9Q4,x,~_2).t. gc~B~Ia.a~')'L~f~~MaKs~a/swi~j~mf~tte
(Sec, (~c~o~ .~8~H~.{HD<}~s~e,. ~s~~a.~o'~rta~'sS ~B5-
~ag?t6 (jBe~M~ ~~f~i~B~~ ~M~%T~at,'j~e~<t!tSMe 'aB'e'm&ttK
(Grande .Be~M,10'H~FSe~8~1). ~€!o~oh~)m1t)%rg,t .B'a.NSMtt;~M.t'
p. 176 et suiv' Baaa.ennam et C!-Mst)eri6~tiDM!T6s~f6Ë');M.~<s€9'aîC!'i
ra.pp;. au Comité de' la. 6'eMMsc~a/< &'sN!!e),H~~QM)t,;(~eo'ma'Il.)tdaiI'.itsa.
Mtef~. pour'ïc!. pfott. Msr. <i6~'tt-a'!)6n!)-,lena, 'L8Cl~<'$ëh.BMlle)-tt)!?M~o~-
pes.cP~c.poZ.,t. IV, etc. –Sur les rë<ien.tsCongresouvFliM's.~sos~Hstes~
.chrétiens', HnocTi-Duncker,.indépenda.nts), cons. les comptes'r~hdusjae
la.SogM~Pr~M,'1906-19H.
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.sfcBgaHŒa'sda'ils'-tDTitf'l'EjnïB~e~e~,favam' Beia~li~e!n~t.;dës 'sap-

porations fermées. Le Reichstag fut saisi de la question ~t~t d~t

-€H~paE~ë.M~i'ëdanu;tio,[;6~dËi~la; pe'tit~fMuetn~ pAr jla.J~idFf 18

qhâiê~ ~881~Hnli;M.un~pB&aiiûr,'p.a9;dan~Ia.'Kaie d~r~tCjUB au~-

-gmp~~&EOBa~fs-1~ R~ &[ftftt:<:h[')'!qqn }'3 --T~h'/f.iOMl ~f.'a

-E?<S<B~ét-ë~aG<eo~p~r~M~ff-~rKai~M~~

tc~e.qîo~-tq~i~op~~l~r~3~qu&.de~l~s~cttwféedal.e~ç..qF~i~

-~tmAJ!l~Bi:agaë~~dKi.uert!~St'-bqndj;t:Km~.r~gui~s' pa~R'er~jd-a~s

~Hscsrperat&n r, «nPeu'v@!ih.sp~ ~re.~tn~ <Bt~r:d&n-

!brea:de~a&monppra.ti<mL~n~rR~c~t.~da~s,Js~

asd~pqF.aiIf,et; ? ~~e: :fî<f~pcn~<~S,f,Hp.tieF fp Q!a.r. ~~uejfq.;a fp q~-
ration est instituée, ou qui sont employés comm.OiRen~r)~a~~s.})

-ba .c<!)Bpc~aS9n[â8eaî~'Lde;~nme .Lao~~pf~ca~~jut~nB~est

don~'BÈc~ua~m~ntf.paîr.o!na~lafT~i~Ue~ar~Et;n'OEgg~~

pas, f Qsnnmenia 'M'' "[aHtyicMeim~ 1d~~e~~§) ?~~1'%n~ bc~t .~p

A'a~seiBMÉeftQrp'û~ativ~~reH~de .ement, ~e~ l~n~~WB%-

-gmob~ petn-~BthpjF~ncb-eipa??aM~sA~e~bl~St~dmin~~pn

~'ns.-fla-'m~'ut'e'! rdëtet'tt.amé~s'pfa.R-t~utsrT.~fr. ~fa~nd'a~g~-
blée ouvrière dotée de pouvoirs pr.~<î~5,n~r.t~f~~e.~lQ!,j~~

.mandë'fpK~~ ~eo.ngtttu1%&n.dans~e ~j.'ppr~q{~u%po-

m.'S~tc!M'c~rr{pc!~no'~~us-.pap ~euK~f;t.n. ~Ht~n~p a~ ~pi~p

d!e.t~ Qoi~é-ss&fd~leg~ét'a~LGRm~f!de~4~r:gR<t!)()~ -[, }!n)- )n9&h

laa t&Ep'oEaë&n aI'l~~apdefes~rplHs~ap~cMjt.~St~ue.pp~FHtr
tien a~itricMemie~ et ~qins.floMliB~tqH~cpBpoTat'h~grp~);
tantôt elle est ~fëoSjseElt~'a~t~~Ito~n~ ~~mïa.anpj.aR~tf~

s'étend jusqu'aux cohSn6~d~)Cn~&ns~~p;H6(f).t adaN.Ms.t~ti.~E;

mais en aTlcun cas elle n~englaBe 'd'~tjssas; d'nét~M~r.n~nf.'sii~P
laïres (art. 82). A ce point de'vuei)~Ilerp:no!Cëdë:'dtï'eQtem~M)pd'e)T)a.

corpo'ratloB: médiévale, qui ne gro-upait (pte~eaipatTOM~'Mt'm~
métier. 5f:' nonf'no§

OS~ef et attributions de ~a corporaffon. L'article 81, ~nE)ti~
d.e la Toide. 1881, complétée par la loi de 1S&7,deËhit le but com-

plexe'des corporations r entretenir l'esprit de corps~ favoriser

l'établissemeTit de relations convenables entre maîtres et com-

pagnons, et constituer à cet'effet, et en vue de résoudre pacifique-
ment les conflits, des tribunaux arbitraux organiser l'enseigne-
ment' profession'neî, rëgleme'nter Tapprentissage' instituer, tant

dans l'intérêt des membres de la corporation, patrons ou contre-

maîtres, qu'au pront des compagnons ou apprentis, des œuvres

'l'assistance, de prévoyance ou d'assurance, spécialement des cais-

ses de secours, de maladie ou de chômage et des ofnces de place-

ment créer des organismes coopératifs dans l'Intérêt collectif
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des adhérents (caisses d'avances, d'achat ou de vente en commun,

etc., etc.).'
Il ressort de l'énumération précédente que le législateur alle-

mand a reconnu à la corporation un pouvoir de .tutelle très étendu

sur les .ouvriers et apprentis mais les ouvriers allemands, jus-

qu'à ce jour, se sont montrés peu enthousiastes de cette organisa-
tion corporative, au fonctionnement de laquelle ils participent à

peine. Ils n'acceptent cette tutelle qu'à leur corps défendant, mal-

gré ses allures paternelles, et n'accordent leur conSance qu'aux
associations professionnelles ouvrières libres, qui ne jouissent

pas, il est vrai, de la personnalité morale, mais dans lesquelles
ils sont les maîtres.

Z/ëuo~uf:on vers l'obligation. La loi de 1881 contenait, sur

l'apprentissage, une disposition tendant à placer les industriels

libres dans une situation d'infériorité manifeste au regard des

adhérents, de la corporation. L'article 100 conférait, en effet, à

l'autorité administrative supérieure le droit de déclarer obliga-
toires pour les patrons libres les règlements sur l'apprentissage
édictés par la corporation (1).

Ce n'était là qu'un premier pas dans la voie de l'obligation. A

la loi de 1881 succéda d'abord une série de lois dont l'objet évi-

dent était de contraindre indirectement les patrons de la petite
industrie à entrer dans l'organisation nouvelle –.loi du 21 mars

T884, interdisant aux patrons ne faisant pas'partie des corpora-
tions de recevoir des apprentis loi du 28 avril 1886 reconnaissant

aux Unions- ou fédérations de corporations la personnalité civile
loi du 6 juillet 1887 permettant de contraindre les patrons libres

à contribuer, dans les mêmes conditions que les patrons syndiqués,
aux charges corporafives, telles que celles nécessitées par l'or-

ganisation de l'enseignement professionnel, ou des conseils d'ar-

bitrage.
La corporation obligatoire loi du 26 juillet 1897. Toutes

ces mesures de contrainte indirecte parurent insuffisantes au gou-
vernement allemand, qui soumit en 1885 au Reichstag un projet
tendant à restaurer, à l'instar de l'Autriche, la corporation obli-

gatoire pour la petite industrie. Ce projet est devenu la loi du

26 juillet 1897, dont la disposition principale, formant le paragra-

phe 100 de la Gewerbeordnung, est ainsi conçue

(1) Comp. loi du 18 juillet 1884 sur l'assurance contre les accidents,
qui confère aux ~TtMm~emle droit d'arrêter, de concert avec le repré-
sentant des ouvriers, les mesures préventives réputées, nécessaires. Ces
mesures sont obligatoires pour tous les artisans, même pour ceux ne
faisant partie d'aucune corporation.
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« Dans l'intérêt communprofessionnel des métiers de petite tn-

dustrie, l'autorité supérieure de surveillance peut autoriser la for-

mation d'une corporation obligatoire entre ceux qui exercent le

même métier ou ~un.métier similaire dans une circonscription dé-

terminée, lorsque la majorité de ceux qui exercent un métier le

demandent, lorsque par suite de l'étendue de la circonscription
aucun adhérent n'est dansd'impossibilité (apr suite de l'éloigné-'
ment de son'domicile), de prendre part à la vie corporative et

d'utiliser les institutions de la corporation, et lorsque le nombre

des adhérents est suffisant pour assurer l'existence de cette cor-

poration. »

De ce texte, il résulte que l'administration allemande est loin

de jouir, en cette matièreJ des attributions arbitraires concédées

par la loi de 1883a l'administration autrichienne. Une corporation

obligatoire ne peut, en effet, être créée que si, d'une part, la ma-

jorités des'intéressés le demande formellement et que si, d'autre

part, les conditions indiquées en-l'article 100 précité sont réunies.

Aussi les ~corporations libres sont-elles encore aujourd'hui en

grande majorité. Leurs attributions sont d'ailleurs Identiques;
les unes et lès autres jouissent de la personnalité morale.

LorsqueTadmiRistration a décidéla création d'une corporation

obligatoire, bu; la transformation, en corporation obligàtoire.d'une

corporation'facultative préexistante, sont inscrits de plein'droit
sur- la liste des membres, tous 'ceux qui'exercënt le métier pour
~eur propre,'compte, à l'exceptio)!deceuxqui l'exercent en gr~ande
industrie (~aM~hass:~) ouj.au~'contraire de' ceux qui exercent le

mët!er~seuls,sâns compagnons' hi.apprentis. Grands industriels

OTiartisans'travaillànt'en chambre peuvent adhérer à la cprpora*
tion du métier~ maisc~est poureuxune''si)'nple faculté. r

;La "corpor.ation'peut ~:m:~erlé'nombre des' apprentis.(art~ 130);
mais elle ne"doit pas limiter pour ses m'embre'sie~prix! des mar-
chandises,. le fchampde~ leur activitécommerciale bu l'Imp&rtance
de leur clientèle .Au"point de vue cbmm.ercM, là liberté d'aUur~

des; ma~rgs,dans :la corporation allenfande, Demeure'donc com-

plète.' \t ;h sq* ~T'rr~ .< tn.-tt Brh'.?!;r.)~i :ft

C~Œm.bres'~e~pe~'fe:ndus~rte ou' d'ay~tsans~(~a~per~s~~

mern).Une: Jautre; innovationde la loide 189'7consiste dans la

création des chambres de petite industrie ou ~d'artisans,~"organe

représentatif'des; rntér&tsrcollectifs defl'industtie de métiers ((1).
.r.t .r-. 'h~ .p~r .«~

f. T' r- ,.r.r, /cr

__(l~;P<)~rl'étude cpni.parati're~de'rch~m~Msde.pQtH~i!idnstr~ c~e;
MK!?t~~deschambresde métiersGM~)'!C/tte?.!?:es.(L-.,M.na.~s,1~83eb~Sg
rëv. 1897),desconseilsde l'industrie et du trava.iI.:j&e!gM:(tt.16 août
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elles, à l'origine tout au moins, se sont écartées de leur objet

propre, qui était de pourvoir à la défense 'des Intérêts généraux
de la profession, pour se transformer en syndicats, de produc-'
teurs ou ~arte~s (V. chap. V, sect. première, m~ra).

'Depuis quelques années, cependant, les groupements patronaux
se préoccupent également de la défense professionnelle. La plu-

part d'entre eux se sont fédérés, et ont constitué deux puissantes
fédérations (Ce~ra~erband der deu~chen Zndus~rte~er et Bund

der Jhdustr:e~er), dont le double objectif est d'agir auprès des

pouvoirs publics'pour la défense économique des industries na-

tionales, et d'organiser là-résistance aux revendications ouvriè-

res, notamment sous'forme d'assurance contre les grèves. V.

supra, numéros 306 et 329, Cf. Blondel, bp. cH.

SYNdicA.TS'ôuvRiËRS.s'Si les ouvriers ne sont pas, et né peu-
vent pas être membres~'àctifs des corporations, du moins peuvent-
ils constituer entre eux ~dës associations'professionnelles ou syn-
dicats. Ces syndicats soht~parfaitement licites, mais ils restent sou-

mis au droit commun dès associations, c'ést-à-~dire qu'ils ne jouis-
sent pas de la personnalité morale ils' ne peuvent donc, à la di~

férence des syndicats ouvriers français, ni posséder, ni ester en

justice.
-v ~t .n- ,i

Les associations ouvrières, très'répandues àu-jour'd'nui dans tout

l'Empire d'Allemaghë,'qu'elles recouvrent d'un réseau aux mailles

de plus en plus'sérrëes, peuvent s'e"'divlsér, diaprés leurs tendan-

ces générales, ën'trois'catégories'
1° As'so'CM~Mnsduur:ërês socta~stês (Geme~seKa~e~).– Leur

développement a suivi .un mouvement ascensionner presque con-

tinu, depuis le Congrès ouvrier de Berlin de 1868, et surtout de-

puis le'Congrès socialiste d'Erfurt (1872), où fut deËnitivèment

fondée la* fédération Hé' ~dùs 'les groupes s'dcialistes ouvriers de

rÂlIemagne 'soTis' le n8m d'~rnon. des më~ërs. « Lés corps de

métMrs,'écrîvait"àlôrs'î'un~dëa'journaux les plus influents du

pa~tî, 'le I~o!sKs{a~f,'sont 'lès 'places 'd'armes, les ~champs de ma-

nceùvres où's'Instrùisënt~es soldats du'socialisme; Tant que lés

tra.vailleurs'iie sont pas'organisés en co'rps de métiers, on ne sau~

Tait songer a uhe amélioration de leur'condition matérMile dans

là société actuelle, Mi' à une transformation de la société. ')) Affi-

liée à l'Association internationale des travailleurs, tant que cette

Association vécut, 'Imbue des doctrines "de ~Lâssalle et de' Karl

Marx, l'Union de&métiers''contribua puissamment a la diffusion de

ces doctrines dans'Ies 'masses- 'ouvrières. Les deux articles essen-

tiels 'Se son'programme ëtaient :1" l'àm.élioration de la con-
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dition des travailleurs par l'intervention de l'Etat 2° la sup-

pression du salariat., notamment par la généralisation des coo-

pératives de production.

Effrayé des progrès du socialisme, le gouvernement eut d'abord

recours aux moyens de répression violents, préconisés par M. de

Bismarck la loi de 1878 contre les socialistes, renouvelée par
deux fois, vint interdire aux associations socialistes tout congrès,
toute manifestation extérieure. Mais le virus socialiste n'en avait

pas moins produit son effet le gouvernement lui-même, dans l'es-

poir d'enrayer le mouvement, entrant dans la voie préconisée par
le parti qu'il combattait, soumettait au Reichstag toute une série

de lois en faveur de la classe ouvrière lois d'assurances, lois sur

la police des ateliers, sur les tribunaux industriels, sur les socié-

tés coopératives, etc., provoquait même la réunion, à Berlin, d'une

Conférence internationale en vue de délibérer sur l'adoption d'une

législation internationale du travail.

Les socialistes triomphaient pour ainsi dire sans combattre les

lois répressives étaient absolument impuissantes à enrayer leurs

progrès (1), des grèves redoutables éclataient de toutes parts, sur-

tout dans les districts miniers, si bien que le nouvel empereur
Guillaume II considéra qu'il serait de bonne politique, au lende-

main de son avènement, de se départir de rigueurs d'un autre âge.
Le Reichstag se montrait d'ailleurs nettement hostile au renouvel-

lement de -cette législation d'exception l'on revint donc au droit

commun.

Depuis cette date, 1890, et surtout depuis 1895, les syndicats
ouvriers socialistes ont progressé avec une rapidité croissante.

L'année 1890 vit se reconstituer, sur des bises plus solides, la fé-

dération de 1872, désagrégée par l'effet des lois d'exception. Cette

fédération a pour base les unions de métiers, dotées pour la plu-

part d'un bureau central et d'un congrès périodique (3) chaque

Union envoie un délégué par 3.000 membres aux congrès périodi-

ques de la fédération. Celle-ci a pour organe permanent sa Com-

(1) Voici quelques chiffres signiRcatifs, que nous empruntons à Dupin,
op. cit., p. 76: <[En 1878, il y avait environ 50.000ouvriers syndiques,
en 1890, après douze ans de persécutions, on comptait en Allemagne
53 unions avec 227.733membres et 5 organisations, centralisées au moyen
d'hommes de confiance, avec un effectif de 73.467 personnes. Au to-

tal, 307.200syndiqués, six fois plus qu'avant la loi destinée à paraly-
ser les efforts de la classe ouvrière! »n

(2) Chaque Union (<7eK'h'o!ue)'&(MM~)se composede l'ensemble des syn-
dicats (ZaMs~eHenou ZMMS~M'etKe)d'une industrie ou d'une branche

d'industrie répartis sur l'ensemble du territoire: d'une tN~MSt~e(ex.
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mission générale, composée de sept membres, et siégeant à Ham-

bourg.
`

A côté de ces Unions de métiers, organisées régionalement ou

nationalement, se sont constituées depuis quelques années de nom-

breuses Unions locales, correspondant à peu près à nos Bourses du

travail (Ge~ersc/n~~a~e~e). Ces bourses ou cartels ouvriers

(qui n'ont rien de commun avec les cartels patronaux) (1) .étaient,
fin 1909, au nombre de 654 pour l'AHemagne entière elles

groupaient 8.548 syndicats, avec 1.642.000 membres. A ces

bourses, adhérentes au parti socialiste, il convient d'ajouter 171

unions locales des syndicats Hirsch-Duncker, et 139 unions lo-

cales chrétiennes (Bull. 0~. trav., 1911, 275).
Les syndicats socialistes fédérés .comptaient en 1900 plus de

680.000 membres (dont 22.000 femmes), soit une progression de

plus de 100 p. 100 en dix ans. Cette progression s'est poursuivie

depuis lors avec la même rapidité. A la fin de 1909, les 57 corpo-
rations ou Unions centrales afnliées à la Commission générale

comptaient 1.832.667 membres (dont, 133.888 femmes). L'ensem-

ble de leurs recettes s'est élevé en 1909, à 50.52&.114 marks, leurs

dépenses à 46.264.03l, leur fonds de réserve dépassait, fin 1909,
43 millions de marks (2).

2° Associations ouvrières à base con~ess:onne.He. Ces asso-

ciations sont de, deux sortes les associations exclusivement reli-

gieuses, impliquant adhésion formelle à une confession détermi-

née, telles que les Evangelische Arbe~ercereme, dont les promo-
teurs les plus connus furent le pasteur Stocker, Frédéric Nau-

mann, le professeur Wagner; et les Christliche Gëujerhueretne,
fondées par le parti catholique, mais ouvertes néanmoins à tous

ceux, catholiques ou protestants, qui se .réclament de la morale

et de la discipline chrétiennes. Les premières, vues avec-dénance

aussi bien par les chefs d'industrie que 'par les ouvriers, mal-

'Cnion des metallurg~tes, du bâtiment, etc.), où <~t{mebranche d'indus-

Mc, da,msla. 'phipà.rt. &e~corps de métiers, divisas fn spêcia.lités com-

portant un apprentissage diNerent.

Le Congres fédëraj a lieu tous leg trois ans, depuis 1893.
Il 'convient de .reïha.r~uer d'ailleurs qu'en dehors des syndicats .socia-

listes fédères, il'subsiste un certain nombre de syndicats locaux auto-

nomes, de nuance socialiste, V, la statistique citée 'Mtfro.
(1) 'V. dans la..B~p&M. et ~CM'I. (nov., 190~), notre étude sur Les

~n(Hp<S ~)M.co~~M~s c?e ïM'&~MC~c'nrs.
(2) Correspondenzblatt der C'eMM~oMm.MMom<~M'C'e~er~eTta/teM

tDet~s<'M(Mtc!s,numëi'o 13 août 1810. Organe'de la. Oommissiomgéne-
rale, paraissant :a,Berli~ une fois par semïmie. Cf..BM~. o/f. tra~

mi0, 983.
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gré les théories nettement socialistes de certains de leurs chefs,

n'ont progressé qu'assez lentement. Leur nombre a même dimi-

nué depuis quelques années. Elles ne comprenaient en 1906 que
73.132 membres, contre 76.926 en 1905.

Les secondes, au contraire, sous la double impulsion des so-

cialistes chrétiens, qui eurent longtemps pour guide l'évêque de

Mayenne,M.de Ketteler,et du centre catholique,plus modéré dans

ses revendications, se sont rapidement développées, surtout dans

les provinces rhénanes elles ne comptent pas moins, à l'heure

actuelle, de 270.751 membres, formant, comme les Geu~er~j'schc~-
ten socialistes, une vaste fédération (Gesan~cer6an~) ayant pour

organes des assemblées périodiques, un comité et un bureau di-

recteur.

3° Associations ouvrières purement professionnelles (Geuerk ·

vereine Nfrscn-Dune/j-er, et syndicats indépendants). Ces asso-

ciations, fondées en 1868 par le Dr Max Hirsch et le député pro-

gressiste Franz Duncker, ont le même objectif que les Trade-

Unions anglaises, de l'ancien type améliorer pacifiquement la

condition des travailleurs sans bouleversement social, en dehors de

toute politique de parti. Malgré le talent et le zèle de leurs promo-

teurs, ces associations n'ont obtenu en Allemagne qu'un succès

relatif; c'est à peine si elles atteignent aujourd'hui 108.000 mem-

bres, fédérés comme les autres groupes (1). L'on en peut donner

une double explication a) une explication psychologique'
« L'homœopathie du socialisme d'Etat ne satisfait plus aujour
d'hui la plupart des ouvriers allemands, leur désir de s'organiser
est essentiellement l'expression d'une révolte plus ou moins appa-
rente contre l'ordre capitaliste. » (Blondel, Les syndicats ou-

U7'<?rsen Allemagne, Quest. prat., 1902.1) b) une raison his-

torique les syndicats Hirsch-Duncker ont été tolérés de 1878 à

1890, les syndicats socialistes ont été proscrits et cette proscrip-

(1) Au total, et si l'on tient compte de leur progression certaine de-

puis le dernier recensement, arrêté au 31 décembre 190&,les syndicats
ouvriers allemands de toute nuance doivent grouper à l'heure actuelle
bien près de deux millions et demi de membres, soit de 25 à 26 p. 100
du nombre total des ouvriers et employés. Ce chiffre dépasse sensible-
ment celui des Trade-Unions anglaises. Dans certaines industries,
notamment dans la typographie, presque tous les ouvriers sont syndi-

qués. Si les ouvrières ne fussent demeurées, jusqu'à ces dernières an-

nées, en dehors du mouvement syndical, la proportion pour l'ensemble
serait encore plus élevée. Sur la progression des syndicats allemands

(documents statistiques, répartition par catégories, créations principales
et sommes affectées à chacune d'elles), cons. notamment: Bull. off. trav.,
1910, 983.
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tion même a fait leur force « Le mouvement syndical et la dé-

mocratie socialiste, a fait justement observer Dupin (op cit.p.

76), portés par la police sur les mêmes listes de proscription, al-

laient demeurer indissolublement unis dans l'esprit populaire. »

Il convient teutefois d'ajouter à la liste des syndicats Hirsch-

Duncker les syndicats indépendants, qui poursuivent eux aussi

un 'objectif exclusivement professionnel (654.S40 membres en 1909

d'après le ~etchsar&e~sMaM).
L'ceuure des s!/ndtcafs. L'oeuvre des syndicats ouvriers alle-

mands est considérable (1). Nous aurons l'occasion de revenir

sur leur participation active, soit à l'organisation de l'apprentis-

sage et de l'enseignement technique, soit au fonctionnement des

institutions d'assurance contre la maladie, les accidents ou la vieil-

lesse. Signalons également leur intervention dans le contrat du

travail (2), dans le fonctionnement des institutions arbitrales des-

tinées à prévenir les conflits (3), dans la création d'œuvres desti-

nées à assurer le développement intellectuel et moral de leurs

(1) Principales dépenses des syndicats socialistes allemands
en 1909

Secours en cas de grève ou de lock out marks 6.904.431
Secours de maladie 8.896.354
Secours de chômage 8.593.928
Propagande 2.517.476
Journaux oorporatifs 2.001.487
Secours en cas de décès ou d'urgence 1.386.053
Secours aux ouvriers congédies 1.074.684
Secours de voyage 1.126.829
Secours aux invalides 493.505
Assistance judiciaire, renseign. juridiques 288.137
Bibliothèques, éducation technique 769.825
Subventions aux cartels et seoreta.ria.ts 786.696

(2) Cette intervention, surtout de la part des 6'ew6fhsc/tC!~f?t socia-

listes, se manifeste nettement aux points de vue suivants: place-

ment gratuit des ouvriers et employés et assistance en cas de voyage,

organisation des grèves, service de renseignements, contrat collectif de

travail. Sur l'organisation très complète du service de renseignements

juridiques par les Secrétariats ouvriers, au nombre de 112 en 1909, con-

sul. Morizet, Les secrétariats ouvriers en Allemagne, 1904; Bt;!L off.

trav., 1911, p. 151. Suc le développement du contrat collectif en Al-

lemagne, cons. Dupin, p. 286; Bull. o/ trav., 1910, 1337. V. aussi

notre Traité, numéros 442 et s.

(3) Sur le projet de loi tendant à instituer en Allemagne des Arbeits-

hawtm.efm (organes permanents de conciliation et d'arbitrage, analogues

aux Conseils de l'industrie et du travail de Belgique), v. notre yraztë,

tit. III. Cf. Franobe, Arbeitskammern (Soz. Praxis, numéros des 13

et 20 février 1908).
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membres, leurs efforts en vue de remédier au chômage involon-

taire, leurs encouragements au mouvement coopératif.
Leur action sur le mouvement législatif, pour indirecte qu'elle

soit, n'en est pas moins certaine la plupart des lois sociales vo-

tées dans ces dernières années avaient été discutées et étudiées

à fond dans les Congrès syndicaux.
Avenir des s~/nd:ca<s projets de reforme. Depuis près de

vingt ans, les syndicats ouvriers sans distinction de nuances lut-

tent pour obtenir leur reconnaissance légale à l'instar des Trade-

Unions anglaises ou des syndicats français. En 189&, ils sem-

blaient sur le point d'obtenir gain de cause mais la disgrâce de

M. de Berlepsch, ministre du commerce et ancien président de la

Coni'érence ouvrière de 1890, vint ruiner leurs espérances.
Les partisans de cette réforme ne se sont pas découragés. Une

entente, nettement circonscrite à la défense professionnelle, inter-

vint en 1903, et l'on vit pour la première fois à Francfort un Con-

grès corpratif grouper pour une action commune les délégués
des groupes socialistes (en petit nombre, il est vrai), chrétiens (en

majorité) ou Indépendants. Les efforts de ce Congrès et de la sec-

tion allemande de l'Association internationale pour la protection

légale des travailleurs (GeseHseha~ ~ur Sozial Re~orm) ne furent

pas vains. Sous la pression de l'opinion publique, le gouverne-
ment se départit de son intransigeance et déposa sur le bureau du

Reichstag, le 12 novembre 1906, un projet de loi tendant à con-

férer, sous certaines restrictions, la personnalité juridique aux

associations syndicales de patrons ou d'ouvriers de l'industrie.

Seraient exclus les travailleurs qui n'exercent pas une industrie

au sens légal du mot (marins, domestiques, ouvriers agricoles,
travailleurs des chemins de fer). L'autorité administrative aurait

le droit de dissoudre toute association poursuivant un objectif non

professionnel ou dont les agissements menaceraient l'ordre pu-

blic, l'approvisionnement des cités en eau ou en lumière, etc.

(QuesL prat., 1907, p. 97 Mus. soc., janv. 1907, p. SI et s.).
Ce projet fut discuté et étudié à fond dans le second Congrès

corporatif des syndicats allemands, tenu à Berlin en 1907, et

patronné cette fois par le gouvernement (1). Les pouvoirs très

étendus qu'il confère à l'administration furent vivement critiqués,
au contraire, par les groupements socialistes non adhérents au

(1) Sur ce Congrès, ses tendances et ses travaux, cons. notamment:
Der zweite deutsche A~be~ef j~OK~ress(Soc. Praxis, 31 octobre 1907.,
p. 113 à 125); Fuster, Les progrès des syndicats socialistes et le Congrès
des ouvriers loyalistes (~Ms. soc., nov. 1907, p. 346).
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Congrès loyaliste de Berlin (Les soeM~:s<es et le projet de loi

sur les syndicats, Mus. soc., février 190'7, p. 56); cette opposi-
tion ne fut pas sans influer sur l'ajournement de la-discussion. Le

projet, cependant, n'a pas été retiré, le gouvernement ayant cons-

cience de la force du mouvement ouvrier et ne voulant pas faire

acte d'hostilité ouverte contre lui.

Les syndicats ouvriers allemands, nés d'une poussée démocra-

tique irrésistible, présentent en-effet, aujourd'hui, par leur vita-

lité, la multiplicité de leurs créations, leur forte organisation fédé-

rative, un contraste frappant avec le mouvement corporatif mou-

vement à demi artificiel, destiné à maintenir les forces ouvrières

dans un état de subordination auquel le travailleur ne saurait plus
consentir. Le cadre archaïque des corporations d'ancien régime
étant trop étroit, les ouvriers de métiers sont venus grossir les

rangs des ouvriers de la grande industrie ou des employés de

commerce, et ont formé un faisceau puissant, qu'il serait impru-
dent de chercher à rompre.D'où cette particularité singulière,d'une

Allemagne encore profondément monarchique, voire même féo-

dale, au point de vue politique, et démocratique ou évoluant

vers la démocratie au point de vue social (1).

III. ETATS BALKANIQUES.

Les Etats balkaniques ont, en matière de législation syndicale,
suivi la même évolution que les Etats germaniques. Après avoir

proclamé le principe de la liberté d'association, ils s'orientent

aujourd'hui dans le sens de la corporation obligatoire (L. rou-

maine du 5 (18) mars 1902, sur l'organisation des métiers; bul-

gare du 2û juin (3 juillet) 1903; serbe, du 29 juin (12 juillet) 1910,
sur l'industrie (2).

Aux termes de la loi roumaine, spéciale à la petite indus-

trie comme les lois autrichienne et allemande dont elle s'inspire,
nul ne peut exercer un métier à son compte, ni employer des

apprentis ou des ouvriers, s'il ne possède un brevet de maître

(1) Cette antithèse vient de s'affirmer de manière frappante au Con-

grès socialiste d'Iéna (sept. 1911), où la, fS'octc:cMmoc7'o.Hcallemande a
a.t&rmésa volonté de s'opposer:par tous les moyens en son pouvoir aux
visées belliqueusesdu parti féodal, dont l'attitude. dansle conflit franco-
allemand à propos du Maroc, nïême depuis le traité du 4 novembre 1911,
reste une menace pour la paix du monde.

(2) Bu! off. trav., 1902, p. 473; A-~rn.de M<7.du trav., 1903, 115;
jBuK.off. internat., 1911, p. 78 et s.
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délivre sous certaines conditions par le Comité de la corporation.
La corporation est obligatoire dès que les deux tiers des arti-

sans d'un même métier résidant dans une commune ont décidé

sa constitution, pourvu qu'ils soient au nombre de 50 au moins.

Tout artisan de la commune fait partie de droit et obligatoirement
de la corporation de sa spécialité, qu'il soit maître, ouvrier ou

apprenti les ouvriers ne sont donc pas, comme en Allemagne
ou en Autriche, dans une situation d'infériorité au regard des

maîtres. L'égalité est complète, l'assemblée générale se compose
de tous les membres majeurs et jouissant de leurs droits. Dans

toute corporation fonctionne une commission arbitrale de cinq

membres, un commissaire du gouvernement (choisi dans la pro-

fession), président, deux membres élus par les patrons et deux

par les ouvriers.

La loi bulgare présente une grande- analogie avec la loi rou-

maine.

La loi serbe de 1&10 s'inspire des deux précédentes, mais elle

n'a pas la même précision. C'est ainsi notamment qu'elle n'in-

dique pas nettement (n" 9S), sous quelles conditions les artisans

d'une ville peuvent décréter l'obligation corporative. Cette même

loi reconnaît expressément aux patrons et ouvriers de l'industrie

ou du commerce le droit de constituer des syndicats libres. Elle

réglemente, d'autre part, les bourses du travail, qui doivent être

créées d'un commun accord par les organisations patronales et

ouvrières, ou par les chambres d'industrie et de commerce dans

les locaux fournis gratuitement par les municipalités.

IV. CONCLUSIONS.

Quel enseignement convient-Il de tirer au point de vue fran-

çais, de cette étude du mouvement corporatif dans l'Europe cen-

trale ou orientale ?

Le retour au régime corporatif compte des partisans résolus

dans le groupe des chrétiens sociaux, adversaires résolus de l'or-

dre de choses nouveau, basé sur la liberté du travail instaurée

par la Révolution. Mais, s'ils sont d'accord pour condamner l'état

de choses actuel, les divergences sont profondes entre eux lors-

qu'il s'agit de donner la formule du régime social qu'ils préten-
dent instituer par la contrainte.

Il en est peu qui préconisent le retour pur et simple à la cor-

poration médiévale. Les uns voudraient que la corporation fût

'rendue obligatoire, du moins dans la petite industrie mais cette
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.corporation engloberait de droit, sans condition d'apprentissage
ni même de capacité, tous les travailleurs, patrons ou salariés, des

diverses professions. Elle aurait donc un caractère démocratique

que ne présentent à aucun degré les corporations de l'ancien ré-

gime (1).

D'autres, sans réclamer la corporation obligatoire, préconisent
une législation dans laquelle le syndicat mixte, composé de pa-
trons et d'ouvriers, mais avec une certaine prééminence pour l'é-

lément patronal, serait ouvertement ~œuo~tse et pourrait notam-

ment élaborer des règlements obligatoires, même pour les non

syndiqués (2).
D'autres enfin, plus à l'aile gauche des chrétiens sociaux, for-

mulent des revendications assez voisines de celles du parti ou-

vrier, rejettent toute idée de corporation ou syndicat, assurant à

l'élément patronal une prééminence quelconque sur l'élément ou-

vrier, et réclament simplement la transformation des syndicats pa-
tronaux et ouvriers en syndicats obligatoires: le trait d'union en-

tre patrons et ouvriers syndiqués devant résulter moralement de

la communauté des sentiments religieux, et pratiquement de la

généralisation des conseils d'usines et des conseils régionaux du

travail (3).
Nous avons par avance apprécié la valeur des solutions pro-

posées par l'Ecole sociale chrétienne en faisant ressortir les in-

convénients multiples du régime corporatif modernisé, instauré

il y a quelques années en Autriche, puis en Allemagne. Le vice

fondamental du système germanique, qui à lui seul suffirait à

en rendre inadmissible l'importation en France, réside dans son

caractère inégalitaire, dans le fossé profond qu'il creuse entre la

classe ouvrière et le patronat. Cet inconvénient disparaît, il est

vrai, avec la solution démocratique et égalitaire préconisée par
le groupe socialiste chrétien le plus avancé. Mais reste le carac-

tère obligatoire du syndicat, qui transformerait entièrement les

(1) Cf. lois balkaniques, précitées. Sic: Martin St-Léon, op. cit.,
2" édit., 1909, conolusions.

(2) Trav. prépar:. de la loi de 1884, amend. de Mun (notre Traité,
n° 360); Boissard, Le s~dMc~ mixte, 1896; De Girard, Les associations

jM'o/essMmMeH'Mde l'avenir (Rev. d'écon. polit., mars 1899).
(3) Lorin, L'organisation professionnelle et la loi du travail, 1907, et

Ze d~'MMMsmede l'idée syndicale (C/tfo~. soc. de France, avril 1909).
Cf. Bureau, Le contrat d'e travail, !e rôle des syndicats profession-

me!s, 1902; Duthoit, Vers l'organisation pt'o/cssto~neHc, 1910. V.
aussi: Ze mouvement social (anciennement Association catholique), et

Le Sillon.
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bases même de notre loi syndicale et se heurterait, d'ailleurs, dans

l'application, à des -obstacles presque insurmontables (1).

Et d'ailleurs, peut-on sérieusement soutenir, en présence des

progrès rapides de l'association libre sur tous les points du glo-

be (2), que la contrainte légale peut seule vivifier les groupements

professionnels, et n'est-il pas à redouter, au contraire, qu'une in-

tervention maladroite du législateur (3), ne fasse dévier ce mou-

vement spontané, dont la puissance même est peut-être due à l'ab-

(1) L'échec final de la corporation helvétique des brodeurs de Saint-

Gall, qui était parvenue à rendre le syndicat obligatoire en fait, offre

un exemple frappant de ces difficultés. Sur l'histoire de cette corpo-

ration, et sur les pourparlers actuellement engagés pour sa reconstitu-

tion au moyen d'un accord entre les industriels de la Suisse orientale

et du Vorarlberg (Autriche), v. notre Traité, 4~ édit., numéros 514-516.

(2) Les Etats austraiasiens eux-mêmes, dans lesquels les syndicats ont

conquis une véritable souveraineté de fait, ne possèdent pas de légis-
lation imposant l'entrée dans les groupements corporatifs. C'est par des

moyens indirects (arbitrage obligatoire, minimum de salaire,) et sur-

tout par la conquête des pouvoirs publics, que les forces syndicales des

Etats australiens ou néo-zélandais sont parvenues à dicter leur loi.

Métin, Le socialisme sans doctrines, 1901; Siegfried, La démocratie en

Nouvelle-Zélande, 1904. Cf. notre Traité, numéros 489 et s..

(3) Il est à noter, d'ailleurs, que les projets tendant a..rendre le syn-
dicat obligatoire ne sont point encore du domaine parlementaire. Ce

sont plutôt des vœux ou des avant-projets, aux contours indécis. Aucun

n'a encore reçu de forme définitive, l'opinion publique n'étant évidem-

ment pas mûre en France pour une telle réforme. Voici, par exemple,
en quels termes s'exprime l'un des partisans les plus déterminés du s~-
dicat obligatoire, M. R. Jay, dont le socialisme d'Etat peut servir en

notre matière de trait d'union entre le collectivisme de Lagardelle on

de Sorel (L'aMMï socialiste des syndicats), et les conceptions sociales

de la. démocratie chrétienne: « L' association n'aur.a-t-elle jamais que le

caractère d'une organisation libre, facultative, n'engageant que ses mem-

bres, ou verrons-nous, au contraire, renaître sous quelque forme nou-

~eHe, une organisation légale du travail associant véritablement à l'œu-

vre du législateur les représentants réguliers des ouvriers et des pa-
trons ? La seconde hypothèse -no~s paraît chaque jour ?!')' vraisem.-

blable. Nous n'avons pas, d'ailleurs, la prétention de pouvoir discuter

sur le régime qui se substitue peu a peu à l'actuelle anarchie. » Jay,

L'évolution du régime légal du travail, (Be~. polit, et parlem., 1897, II,

576). Cf. du même auteur, L'organisation <ZM.tr<MCKJ!par les s~ncHears

professionnels (Be'N. d'écon. polit., 1894), et Za protection légale des

travailleurs, 2° édit., 1910, chap. V. V. aussi, en faveur, du syndicat

obligatoire: P.-Boncour, Fédéralisme ~comomM~M, 1900; Durkheim,

Division du tfema!! social (préface), 1901; Laronze, De la représenta-

tion des intérêts collectifs des oM'r:e)'s, 1905, p. 214; Gobin, L'idée d'o-

bligation au groupement, th. 1908. Pour: la. critique de la théorie, v.

notamment notre Traité, 4' 4dit., numéros 514 et s., 575 et s. V.

aussi, en fa.veur du syndicat libre: Waldeck-Rousseau, Questions socia-
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sence de contrainte légale ? Ne voyons-nous pas, .en Belgique, par

exemple, toutes les fédérations ouvrières puissantes se maintenir

et se développer en marge de la loi, dédaignant les faveurs que

,leur offre la loi de 189S, mais au prix d'une restriction de leurs

libertés (v. notre Traité, n" 501) ?
Le législateur, sans doute, n'a pas .accompli toute sa tâche lors-

qu'il a reconnu l'existence légale des syndicats et déterminé, aussi

libéralement que possible, le champ de leur activité il doit aussi,

par tous les moyens en son pouvoir,en favoriser le développement,

encourager leur création, les subventionner même (et à ce point

de vue, la législation de 1884; est assurément révisable (1). Il

peut même, très légitimement, à. notre avis, accorder aux travail-

.leurs syndiqués certains droits qu'il refuse aux isolés, et insti-

tuer un système de représentation du travail ayant pour base

l'organisation syndicale. C'est ce qu'avait tenté M. MIllerand, mi-

nistre du Commerce, dans le ministère Waldeck-Rousseau, par
son décret du 17 septembre 1900', sur les conseils du travail

aussi nous paraît-il regrettable que l'opposition sénatoriale ait

rendu .ce décret inexécutable et que la nouvelle loi du 17 juillet

1908, sur les conseils. coRsuHaf:~s du tracent ait rejeté par prétéri-

tion, l'innovation qu'il consacrait (2).

Mais le législateur, selon nous, dépasserait le but, s'il préten-

dait imposer à tous les travailleurs l'adhésion à un groupement

professionnel. Le syndicat obligatoire ne tarderait pas à devenir

aussi abusif, aussi intolérant-, aussi imbu de l'esprit de monopole
et hostile au progrès que paraissent l'avoir été les corporations
fermées de l'ancien régime.

P. PK,

jPfOjfMMur<~elégislation industrielle
à l'Université <~6L~O?!.

les, 1900, et préface pour l'ouvrage précité de P.-Boncour; P. Descha-

nel, La question sociale, 1898; Barthou, L'action s!/mdtcc:!e, 1904, p. 47

et s.

(1) Pour l'étude d'ensemble des nombreux projets ou propositions de

loi tendant à réformer la loi de 1884, v. notre Traité, numéros 573 et s.

(2) Sur cette loi, et sur le décret organique du 10 mai 1909, v. notre

Traité, 4~ édit., n" 238.
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II

LA CONVENTION ET LES TRAITES SECRETS

La question des traités secrets a été posée, ces temps derniers,

devant l'opinion publique, à propos des affaires marocaines et

des négociations poursuivies à ce sujet, depuis dix ans, avec di-

verses .puissances. On s'est demandé si les conventions secrètes

étaient compatibles avec le régime démocratique. Il est intéres-

sant de rappeler que le même problème a été soulevé, dans des

conditions analogues, devant la Convention, et que cette assem-

blée,. pourtant très jalouse des prérogatives législatives, résolut la

question par l'affirmative en consacrant le droit des négociations
secrètes par un texte formel, après une discussion mémorable et

peu connue.

A quelques années de distance, le revirement d'opinion avait été

complet la leçon des faits avait porté ses fruits. Au début de la

Révolution, les Constituants, animés d'idées généreuses, sinon

toujours pratiques, plus idéologues qu'hommes d'Etat, n'avaient

qu'une voix pour blâmer les anciens errements du « secret du

roi », qui, à vrai dire, avaient entraîné de réels abus. Mais au

lieu de corriger le système, on se rejetait à l'autre extrême en

proclamant qu'aucune convention secrète ne devait, à l'avenir, êtrt;

signée. Les futurs Girondins, disciples de Rousseau et des phi-

losophes, s'étaient montrés particulièrement intransigeants à cet

égard. Pétion avait condensé leurs idées dans cet aphorisme
« On n'a besoin d'être mystérieux que lorsqu'on veut être

injuste (1). »

Et Barnave, au cours de la même séance, citait cette phrase
de Mably « La politique de la Nation française doit exister,
non dans le secret, mais dans la justice. » Il aurait pu ajouter

celle-ci, encore plus typique « Rien ne doit être secret chez un

peuple bien gouverné (S). »

Cinq ans après, la situation était bien changée. La royauté
avait disparu l'Assemblée avait hérité de tous ses pouvoirs en

déléguant l'exécutif, sous une surveillance étroite, au Comité de

Salut public et aux douze commissions subordonnées à celui-ci (3).

(1) Séance du 17 mai 1790.

(2) Traité des droits et devoirs du citoyen (éd. 1789), 1. VII, p. 126.
(3) Le décret du 13 germinal an H avait supprimé le Conseil execu-

tif et remplacé les sis ministères par douze commissions.
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La guerre étrangère, après avoir mis la patrie en danger, avec la

guerre civile, se poursuivait par des succès inespérés. Bien des

illusions s'étaient dissipées dans l'intervalle.

Les victoires extraordinaires des armées françaises invitaient les

coalisés à la paix. L'heure des négociations était proche. Mais le

Comité de Salut public sentait qu'il ne jouissait pas d'une indé-

pendance suffisante pour conclure les traités avantageux aux-

quels nous étions en droit de prétendre. Il fallait, en effet, pouvoir

ménager, par des conventions secrètes, la susceptibilité des di-

verses puissances coalisées qui, l'une par rapport à l'autre, ne

voulaient pas exprimer ouvertement ce qu'elles consentaient à

déclarer dans des clauses soustraites à la publicité.
Le pouvoir de conclure des conventions secrètes fut donné au

Comité, sous des restrictions importantes, par le décret du 27

ventôse an III. Cette réforme, toutefois, rencontra une assez

vive opposition dans la Convention, comme le montre la lecture

des débats, qui est, encore aujourd'hui, fort instructive.

Le rapporteur, Cambacérès, défendit vivement l'utilité du pro-

jet proposé
J'ai reconnu, dit-il, pendant les quatre mois que j'y suis

resté (dans le Comité de Salut public), qu'il était entièrement pa-

ralyse, qu'il n'avait aucun moyen de traiter avec les puissances

étrangères (1).
En conséquence, il demandait à la Convention de donner son

avis sur les trois questions suivantes

Y aura-t-il des articles secrets ?

Quel sera leur objet ?
Le Comité de Salut public les conclura-t-il seul, ou d'après l'a-

vis d'une Commission ou d'un second Comité ?

Sur le premier point, Cambacérès rencontra certaines résistan-

ces. Toutefois, la nécessité même des conventions secrètes ne

fut combattue que par un petit nombre d'orateurs, comme Du-

hem et Villetard la majorité de l'Assemblée ne professait plus, à

cet égard, les opinions émises naguère par Pétion et Barnave.

Tout au plus Cambacérès disait-il encore que l'absence de secret

serait possible s'il n'y avait que des démocraties en présence (2).

L'utilité des conventions secrètes fut surabondamment démon-

(1) Séance du 22 ventôse an III.

(2) Séance du 27,ventôse.
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trée (Boursault, Roux, Desrues):, les nations étrangères peuvent
ne vouloir traiter qu'à cette condition.

II n'est presque pas un seul traité de paix, disait Chazal, qui
ne soit très susceptible de prendre des clauses secrètes (1).

Et Merlin de Thionville ajoutait avec sa rude franchise

Il n'y a que les ennemis de la paix qui s'opposent à ce qu'il

y ait des articles secrets dans les traites (2).
Mais on répugnait, à confier .ce droit aux membres du Comité

de Salut public l'amovibilité de ses membres et le roulement

mensuel ne paraissaient pas être des garanties suffisantes. Cam-

bacérès put s'étonner à bon droit qu'on suspectât les membres

d'un Comité qui avait donné tant de preuves de son zèle n'a-

vait-on pas formulé la crainte que le Comité ne s'entendît avec

l'étranger pour marcher sur la Convention ? Chazal et Hermann

réclamèrent que la Convention ratifiât elle-même les clauses se-

crètes, « et qu'elle déclarât tout au plus que, pour les passer,
elle se formerait en Comité général (3).? La discussion en séan-

ce publique fut réclamée par Duroy, qui s'écriait le même jour
Pour moi, je ne voudrais pas partir d'ici après avoir voté

ce que j'ignorais.
Mais c'était la négation même des clauses secrètes

Je suppose, disait Boissy, dans la séance du 26, que nous

convenions avec le gouvernement d'une nation de faire une des-

cente en Angleterre, faudra-t-il venir le dire à la Convention ?̀!

L'Assemblée rejeta ce système, ainsi que la discussion en co-

mité secret, qui paraissait encore ouvrir la porte aux divulgations.
La ratification d'une convention secrète, dont on ne connaîtrait

pas l'objet, était illusoire pour la Convention, et pouvait inquié-
ter les gouvernements contractants on décida donc que les ciau'

ses secrètes, conclues par le Comité de Salut public dans les

limites qu'on lui assignait, seraient exécutées comme si elles

avalent été ratinées par l'assemblée. On assimila, à ce point de

vue, les traités définitifs aux conventions préparatoires, auxquels
les seuls certains orateurs (Allitte, Audouin), voulaient limiter la

nouvelle règle.
Une autre question se posait. Devait-on déterminer à l'avance

la sphère des conventions secrètes ? Oui, répondirent quelques-
uns. Ainsi, les articles secrets, d'après Gaston, ne pourraient

s'appliquer à des modifications de territoire selon Ricard, « au-

(1) Séance du 23 ventôse.

(2) Séance du 23 ventôse.

(3) Ibid.
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cun Article secret ne pourra porter atteinte à l'unité, à l'indivi-

sibilité de la République, et à la Constitution de 1793 (1) ». Mais

le danger de tels procédés fut mis en lumière par Bourdon (de

l'Oise)
Il me semble, dit-il, qu'il serait très indiscret de fixer le cas

où il pourra y avoir lieu à faire des articles secrets, car ce serait

dire à l'Europe, qui calculerait les circonstances .où nous serions,

les articles secrets .qui auraient été signés (2).
'0!n se rallia donc à l'opinion de Cambacérès, suivant laquelle

l'objet .des articles secrets devait être présenté négativement, et

on adopta La clause suivante les articles secrets n'Annuleront

ni n'atténueront les articles pate-nts,
Par un sentiment contraire à celui qui a généralement animé-

les dépositaires du pouvoir exécutif, le Comité de Salut public

voyait comme à regret s'accroître dans des proportions considé-

rables, son indépendance vis-à-vis de la Convention. Ses mem-

bres sentaient, en effet, la lourde responsabilité qui allait peser

sur eux et qui, à cette époque, pouvait entraîner des sanctions

terribles, Aussi, malgré l'opposition qu'il rencontra, Cambacérès

persista-t.il à réclamer, au nom du Comité de Salut public, l'ad-

jonction à ce Comité d'une commission ou d'un comité de légis-

lation, dont le concours et l'avis favorable seraient nécessaires

pour la 'confection d'articles secrets. Voici la rédaction déilnitive

de cette partie, fort curieuse, de son projet
ART. 6. Dans les cas ou les traités doivent renfermer des

articles secrets, ou lorsqu'il s'agit de contracter, avec des gouver-
nements étrangers, des engM'~me~s qui ne peuvent être rendus

pu&Hcs,.~e CotmHé de Salut public instruit, de l'objet de la né-

~ocM.fton, le Comité de législation.
ART. 7. Ce Comité examine si l'opération projetée est con-

~orme aux; principes du gouvernement républicain, et si elle doit

demeurer secrète.

n donne par écrit son avis sur ces deux points.
ART. 8. D'après f~:s 'du Cornue de législation, le Comité

<!e Salut public est autorisé à terminer dë~n[<:penten~2<Tnégocia-

~on~ .et les conditions ~u'H arrête sont ea;ëcu~o:res.

ART. 9. Lorsque le Comité de Salut public rend compte à la

CoMen<:on nationale des mesures qu'il a pr~s, est tenu de

lui représenter Z'acfs du Comité de législation (3).

(1) Séance du 26.

(2) Séance dn 26.

(3) Ce texte figure in extenso dans le Mo?nt6w' o~MM!(compte rendu
de la séance du 23 ventôse an III).
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Cette organisation de comités se surveillant les uns les autres,

et cherchant à rejeter l'un sur l'autre une responsabilité que per-
sonne ne veut assumer entière, nous semble singulière aujour-

d'hui. Elle faillit pourtant être adoptée devant l'insistance de

Cambacérès. Mais Merlin de Thionville et Prieur de la Marne

montrèrent les inconvénients de ce système la création d'une

commission ou l'adjonction d'un second Comité donnerait l'éveil

aux puissances ennemies, pourrait permettre à la minorité de

faire la loi, affaiblirait l'autorité du gouvernement et compromet-
trait le secret. Les membres du Comité de Salut public, déclarent-

ils, doivent assumer cette responsabilité qu'ils déclinent (1).
« Cette délicatesse (des membres du Comité) ajoute Laré-

veillère-Lepeau, dans un discours fort judicieux est assu-

rément bien louable »; mais il faut voir avant tout l'intérêt et le

vœu du peuple, et prendre « toutes les mesures qui sont avouées

par la justice et la raison, et commandées par les circonstances

car, qui veut la fin vent les moyens ». SI la paix est avantageuse,
K vous avez, non seulement le droit, mais, je dis plus, le devoir

d'y consentir. » Par suite, l'orateur combat la création d'une

commission mais il admet ceci semble une concession de sa

part, l'adjonction du Comité de législation. Toutefois, ici en-

eore, il signale un danger capital:
Son adjonction (du Comité de législation), aura toujours.

l'inconvénient de faire savoir aux puissances nos contractantes,
l'existence de ces articles (secrets). (2).

Par la question préalable, la Convention repoussa les deux

systèmes de contrôle. L'Assemblée accordait ainsi au Comité de

Salut public une indépendance plus grande que celui-ci ne l'au-

rait désiré.

Voici le texte dénnitif des articles relatifs aux conventions ou

clauses secrètes, tels qu'ils figurent dans le Décret du 27 ventôse

an III

ART. &. 7~ (le Comité dé Salut public), est autorisé à ~Kre

des stipulations préliminaires et parfMuf:eres, telles que des cr-

mistices, des neutralisations y relatives pendant le ~7Kp-5 de la

négociation, 'e< des co7zventions secrètes.

ÂHT. 4. Les engagements secrets contractés avec .des ~ou-
-Denn.emenfsétrangers ne peuvent avoir pour o6~ef que d'assurer

dépense de ~a jRepuMï~ue, ou d'accroire ses mot/ens de pros--

périté.

(1) Séance du S2.

(2) Séance du 26.
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ART. 5. Dans le cas où les traces renferment des articles se'

crets, les dispositions de ces articles ne peuvent être ni contrai-

res aux articles patents, ni les atténuer.

ART. 7. Les traités ne sont valables qu'après at'Otr été e~-ann-

nés, rcf<[~ës et confirmés par la Convention nationale, sur le rap-

port du Comité de Salut public.
ART. 8. Néanmoins, les conditions arrêtées dans les enga-

gements secrets reçotuen~ leur exécution, comme si elles avaient

été ratifiées.
ART. 9. Aussitôt que les opérations permettent de rendre

publiques les opérations politiques qui ont donné lieu à des con-

ventions secrètes, ~e Comité rend compte à la Convention natio-

nale de l'objet de la négociation et des mesures qu'il a prises.

L'influence du décret de ventôse se fit bientôt sentir c'est sous

ce régime que furent conclus les traités de Bâle. Le Comité de

Salut public put profiter des rivalités et des divisions qui sépa-
raient les puissances coalisées, et signer successivement la paix,
dans les .conditions les plus avantageuses, avec la Prusse, la Hol-

lande et l'Espagne, respectivement jalouses de l'Autriche et de

'l'Angleterre. L'esprit des législateurs avait été guidé avant tout,

dans les précédents débats, par des considérations politiques et

des motifs pratiques le décret de ventôse fut l'instrument avec

lequel la Convention prépara et rendit possibles les heureux trai-

tés de 1795.

La discussion sur les conventions secrètes~ recommença, quel-

ques mois plus tard, mais avec moins d'ampleur, lorsque fut éla-

borée la Constitution du & fructidor, an IV, qui organisait,comme
on le'sait, le régime du Directoire. Sur le principe, tout le mon-

de était désormais d'accord, et personne ne vint contredire Thi-

baudeau, lorsque cet orateur soutint la nécessité des clauses se-

crètes, incompatibles avec la publicité des débats d'une assem-

blée délibérante (1).
On discuta seulement les conditions et les restrictions à appor-

ter à ce droit qu'allait exercer le nouveau pouvoir exécutif. On

avait reconnu l'Inutilité des prohibitions dépourvues de sanction et

des prescriptions vagues comme celles de l'article 4 du dé-

cret de ventôse dont l'indétermination pouvait inspirer des

(1; Séance du 11 thermidor an III. Sur les idées de Thibaudeau
a- cet égard, on consultera, pour plus de détails, ses JtfemoM'Msur !a.
Co?M)6K.Mome<ïe Dn'ectoM'e,t. I, p. 175-176.



LA CO~'EXTIOX ET LES TRAITÉS SECRETS 37~-

BEVUE POLIT., T. I.SXII. 25

doutes aux gouvernements étrangers sur la capacité de négocier
et la compétence de notre pouvoir exécutif. Trop vague aussi,

l'article 9 ne présentait guère d'intérêt, et n'avait eu pour but,
comme le précédent, que de rassurer la susceptibilité ombrageuse
et les craintes de certains conventionnels. Aussi la Constitution

de l'an III ne devait-elle renfermer aucune stipulation de ce

genre.
En revanche, la limitation imposée dans le projet aux mem-

bres du Directoire, et qui était renouvelée du décret de ventôse

les articles secrets ne pourront détruire les articles patents

parut insuffisante à quelques-uns. Eschasseriaux demanda que
cette prérogative fût restreinte par l'addition suivante

« Il ne sera inséré dans les traités ou conventions secrètes avec

les puissances étrangères aucune clause ou disposition qui porte
atteinte à la liberté, à la souveraineté du peuple français et à

l'intégralité de son territoire. »

Des motions analogues avaient été proposées pendant la dis-

cussion du traité de ventôse. Daunou critiqua celle-ci la respon-
sabilité du Directoire est suffisante il faut lui laisser une cer-

taine latitude.

Pensez-vous, ajoutait-il, que le Comité de Salut public au-

rait pu faire des traités de paix si avantageux pour la Républi-

que, si, par la loi que vous avez rendue sur le rapport de Cam-

bacérès, vous ne lui aviez pas donné une aussi grande latitu-

de ? (1).

Lanjuinaisfit remarquer qu'il pouvait y avoir des échanges co-

loniaux très avantageux.
Mais cette question de modification territoriale, qui venait d'être

soulevée, ne pouvait manquer d'être résolue par la Convention

dans un sens favorable à la sanction législative. Peut-on, s'écria

Isoré, céder « les habitants de vos frontières qui ont combattu

pour la liberté ? » « !~on, non », répondit-on de toutes parts.
Aussi l'Assemblée, tout en n'adoptant pas la motion d'Esehasse-

riaux, en retint pourtant la dernière partie on ajouta au texte

primitif du projet que les clauses secrètes ne pourraient conte-

nir aucune aliénation de territoire (2).

La question des conventions secrètes fut ainsi résolue par troie

courts articles dans la Constitution de l'an III

ART. 330. J7 (le Directoire) est autorisé à ~afrs les stipula-
tions préliminaires, telles que des armistices, des neu~ra~saïtons~

il peut arrêter aussi des conventions secrètes.

(1) Séance du 11 thermidor.

(2) Séance du 11 thermidor.
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ART. 33S Dans les cas où un traité renferme des ar~c~es

secrets, les dispositions de ces articles ne peuvent être destructi-

ues des articles patents, ni contenir aucune aliénation du territoire

de la République.
ART. 333. Les traités ne sont valables ~u~prës avoir été

examinés et ratifiés par ~e Corps !e~tsM~; néanmoins, les condi-

tions secrètes peuvent recevoir provisoirement leur exécution,
dès l'instant me~me où elles sont arrêtées par le Directoire.

Il n'est pas sans intérêt de remarquer que le traité de Campo-

Formio, aussi avantageux à la France que les traités de Bâle,

fut signé sous ce régime.
On trouve encore 'une allusion aux conventions secrètes dans

la Constitution du 22 frimaire an VIII (art. 81) et dans le projet
de Constitution du 29 juin 1815, élaboré par la Chambre au len-

demain de Waterloo (art. 25) dans chacun de ces textes, il était

stipule que les articles secrets d'Tin traité ne peuvent être contrai-

res aux articles patents. Cette disposition, leg& du décret de ven-

tôse an III, a été reproduite notamment, à l'étranger, par la

Constitution espagnole de 1876, actuellement en vigueur. En

France, pareille clause est tombée en désuétude dans les textes

constitutionnels, tant il est évident que le gouvernement ne peut
faire secrètement ce qu'il lui serait interdit d'effectuer par un acte

public.
Même impérative, la prohibition peut, d'ailleurs, être violée

par un pouvoir exécutif peu respectueux des prérogatives légis-
latives. Il en fut ainsi, sous le Con'sulat, pour le traité franco-

turc du 25 juin 1802. D'après l'article 5 de ce traité, la France

et la Turquie se garantissaient l'intégrité de leurs possessions

respectives (stipulation d'alliance défensive) -mais -un article se-

cret ajoutait que cette clause n'était pas obligatoire pour la Porte,

qui ne pouvait s'engager que de son plein gré (1).
Une courte mais intéressante discussion, à propos des conven-

tions secrètes, eut lieu en 1848, à l'Assemblée Constituante (2).
Au moment où l'on allait passer au vote de l'article 53 de la

Constitution, stipulant qu' « aucun traité n'est définitif qu'après
avoir été approuvé par l'Assemblée Nationale )), Combarel de

Leyval demanda le renvoi à la commission, pour que l'on insérât

une clause permettant au gouvernement de conclure des traités

secrets. L'orateur insista sur le danger qu'il y aurait à soumet-

tre toutes les conventions à la publicité; il allégua les traites d'U-

(1) Cf. Clercq, Recueil de traités, t. I, p. 188.

(2) Séancedu 12octobre1848.
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trecht et de Campo-Formio qui contenaient des clauses secrètes.

A cet égard, en effet, la Constitution de 184S rétrogradait sur la

loi de ventôse an III, et ne profitait pas de l'expérience de la

Convention. Toutefois, le mouvement d'opinion en faveur d'un

renforcement du pouvoir législatif était alors si impérieux, que
la proposition de Combarel de Leyval fut rejetée à une forte

majorité, et l'article adopté sans modification.

Il est admis aujourd'hui, dans la pratique constitutionnelle de

'tous les Etats, que la faculté de traiter secrètement est considé-

rée comme sous-entendue, au profit du pouvoir exécutif, pour
toutes les catégories de conventions soustraites à la sanction lé-

gislative. Il en est ainsi, notamment, pour notre Constitution de

Ï87S, qui a fait (dans son article S), une énumération limitative

des catégories de traités devant être soumis à l'approbation des

Chambres (1).
ALBERT DAUZAT.

III

SUR UN PROJET DE CONVENTION FRANCO-ALLEMANDE

POUR L'EXECUTION RÉCIPROQUE DES JUGEMENTS

Le droit international privé voit croître son domaine en raison

de l'interpénétration progressive des Intérêts juridiques.commer-
ciaux et industriels il n'y a plus aujourd'hui de question de quel-

que importance, qui ne devienne internationale. Aussi, de plus
en plus, en présence des difficultés souvent insurmontables, que

provoquent les divergences de législation pour l'exercice des droits

les plus légitimes, cherche-t-on à conclure des traités généraux o~

particuliers, qui simplifient les procédures internationales dans

les litiges civils ou commerciaux.

Jusqu'ici, la trop grande diversité des législations internes, la

suspicion naturelle à l'égard du fonctionnement de la justice à

l'étranger ont rendu difficile la conclusion de telles conventions

(1) On asoutenu .jadis que l'énumération n'était pas limitative; tous
les traités devaient être approuves par les Chambres (dans ce sens, Clu-

net, Du défaut de validité de plusieurs traces cHp?oma~gMesconclus
par la France a'cec les puissances étrangères, p. 11 et suiv., et p. 4<5).
Mais l'opinion contraire a triomphé dès le début dans la doctrine et la

pratique (Cf. la réponse de M. Renault à M. Clunet, dans Le Droit,
.du 26 mai 1880).
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mais l'évolution parallèle des besoins sociaux, favorisée par la

progression des rapports internationaux, a nécessité presque par-

tout l'élaboration et l'application de réformes semblables et par

conséquent tendu à diminuer les divergences de législation c'est

ainsi que les lois les plus récentes et notamment celles qui visent

la propriété industrielle, littéraire et artistique ont dans les princi-

paux Etats une étroite parenté D'autre part, l'administration de la

Justice présente désormais pour l'étranger d'aussi sérieuses ga-

ganties que pour le national. C'est pourquoi si les conventions

pour l'exécution réciproque des jugements apparaissent, avec la

progressivité des rapports internationaux, de plus en plus indis-

pensables, elles deviennent aussi partout de plus en plus faciles

à réaliser, mais à la condition de les conclure cl'Etat à Etat, la

conception d'un traité d'union uniforme d'exequatur restant ac-

tuellement, et sans doute pour longtemps encore, dans. le domaine

de l'utopie.
ne faut même pas avoir la prétention de conclure un traité

général, qui concilie dans toutes ses parties, entre deux Etats, ani-

més même du plus sincère désir d'entente, deux législations diffé-

rentes il faut se contenter de rechercher les principes communs

et limiter l'accord aux matières où il apparaît pratiquement pos-
sible.

C'est ainsi qu'il faut considérer comme impossible, par exem-

ple, de réaliser actuellement entre la France et l'Allemagne une

convention juridique au sujet des faillites, alors que la loi fran-

çaise, plus restrictive que la loi allemande, n'en prévoit, l'applica
tion qu'entre commerçants de même, pour la matière de la tu-

telle, des successions, etc. Mais s'il faut poser en principe qu'on
ne doive concevoir un traité franco-allemand pour l'exécution ré-

ciproque des jugements, que comme limité à certaines matières

juridiques, son domaine, même ainsi réduit, 'est encore assez vaste

et contient des éléments d'un intérêt assez considérable pour qu'il
vaille la peine d'être conclu.

Il n'entre pas dans le cadre volontairement restreint de ce mo-

deste article de procéder à un historique, si intéressant, qu'il fût,
des' conventions analogues déjà conclues par la France avec d'au-

tres pays. Il suffira de rappeler que dès 1760, le roi de France

signait. avec le roi de Sardaigne un traité pour l'exécution réci-

proque des décisions de justice, traité qu'a modernisé quelque

peu la déclaration franco-Italienne de 1860.

De même, le Grand-Duché de Bade concluait avec la France,
le 16 ,avril 1846 un traité d'exéquatur que l'article 1S de la conven-
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tion additionnelle au traité de Francfort de 1871 étendait à l'Alsace-

Lorraine. Il est également intéressant de signaler que, malgré les

profondes divergences des législations dans ses divers cantons, la

Suisse concluait le 15 juin 1869, un traité analogue enfin, plus

récemment, le 8 juillet 1899, la Belgique, favorisée par une lé-

gislation presque jumelle, signait à son tour avec la France un

traité très détaille, qui a depuis, servi de type aux projets de con-

ventions du même genre.
Il faut menti.onner encore, pour être complet, les traités franco-

espagnol et franco-anglais plus généraux, plus anciens et d'une

application pratique beaucoup plus discutable.

Tous ces traités sont eux-mêmes l'objet de propositions de re-

maniements et les ministères français de la Justice et des Affaires

étrangères sont depuis déjà une dizaine d'années, saisis de pro-

jets très précis, très au point, qui attendent des circonstances fa-

vorables à leur examen.

La Société de Législation comparée a publié en 1902 (1), un

projet très étudié de convention franco-allemande sur les questions
de compétence et d'exéquatur ce projet a été déposé la même

année au ministère des Affaires étrangères et publié chez les édi-

teurs Pichon et Larose il ne vise exclusivement que des réalisa-

tions immédiates, aussi a-t-il été examiné et apprécié favorable-

ment en Allemagne.
Comme dans la convention franco-suisse, le projet n'envisage

que les actions juridiques basées sur des règles communes il

fait l'application la plus étendue de la juridiction du domicile du

défendeur et des règles de la compétence de la législation du do-

micile du défendeur dans les actions personnelles et mobilières.

Les compétences de nationalité disparaissent des deux législations

pour faire place à des compétences plus rationnelles, comme

celles du défendeur .ou d'autres sur la litispendance, la connexité,

l'élection de domicile, etc.

Un accord est prévu pour les règles de compétence en matière

de succession, mais il a fallu abandonner complètement la ma-

tière de la faillite, actuellement inconciliable dans les deux légis-
lations. Le projet propose d'adopter entre la France et l'Allema-

gne les dispositions relatives à l'exécution des jugements qui se

retrouvent dans les traités déjà conclus et notamment dans le traité

franco-belge.

(1) Bulletin ~n,ensuelc1ela Société de Ié~islatioat compaT~e(juin-juil-(1) B~He~n m6MM6!d'6 ?ŒtS'ocz~ede JMpMa~o?tcomparée (juin-juil-
let 1902). ffojet ~6 <KKteen~'e ?ŒFrance et MHema~e, par On. I~A-

CHAP,p. 328.
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Le projet prévoit naturellement l'abrogation du traité franco-

badois de 1846, lequel ne concerne, d'ailleurs, que l'exécution des.

jugements. Mais le traité est surtout défectueux en .ce qu'il éta-

blit des règles spéciales de compétence, qui diffèrent .souvent du

droit commun des deux législations de là les difScultés parfois

insurmontables pour déterminer la compétence du tribunal ap-

pelé à donner l'exéquatur.
Il faut donc prévoir expressément dans le futur traité franco-

allemand, tout un titre consacré aux règles de 'compétence, qui

précédera le titre réservé à l'exéquatur proprement dit les deux

questions sont étroitement .liées, puisque le juge saisi de la de-

mande d'exéquatur doit, avant tout examen, vériner si la décision

à rendre exécutoire a été rendue par le Tribunal compétent.

'Or, 'ces règles de compétence sont assez difficiles à déterminer;

il est facile, A priori, d'apercevoir les difncultés qui peuvent naî-

tre de la diversité des organisations judiciaires de deux pays, il

faut tenir compte aussi de la jurisprudence des tribunaux fran-

çais et des tribunaux allemands sur les règles de compétence rela-

tives aux litiges entre nationaux et étrangers, et de la jurispru-
dence sur l'exécution des jugements, sur la distinction entre la

notion de l'autorité de chose jugée et de la force exécutoire des.

jugements, etc.

Il faut ajouter à ces difficultés d'ordre technique, des impédi-
menta d'un autre ordre, qui les aggravent encore les circonstan-

ces politiques n'ont jamais été jusqu'ici particulièrement favora-

bles à des négociations, qui toutes juridiques qu'elles doivent être~
intéressent cependant dans une certaine mesure les considéra-

tions d'ordre public et d'amour-propre national.

Il est vrai que les deux pays ont déjà pu conclure des traités

sur la caution ~ud:c~um, solvi, les commissions rogatoires, les

transports par chemin de fer et la propriété intellectuelle.

Il serait désirable, que le projet de 1902, qui tient à la fois

compte tant des différences de législation, d'organisation judiciaire
et administrative, que de la communauté des besoins français et

allemands, et jouit, comme tel, de la faveur des jurisconsultes et

praticiens des deux pays, soit enfin exhumé des cartons ministé-

riels, où il dort depuis presque dix ans et vienne enfin 'en discus-

sion.

Tel est le vœu, du moins, qu'à l'unanimité a émis le IVe Con-

grès du Comité commercial franco-allemand à l'une de ses séan-

ces, le 11 novembre dernier.

FERNAND-jACQ,

Avocat à la CoMf~



LAPOLITIQUEEXTÉRIEUREDUlOIS

La, Mutinerie de Fès. Le général Lyautey au Maroc. Les armements
de l'Allemagne. La. guerre italo-turque.

Paris,
1" mai 1&12

La mutinerie de Fès. Le général Lyautey au Maroc. Une

très grave mutinerie des troupes chériûennes s'est produite, le 18

avril, à Fès. Soixante-huit Français massacres, dont quelques-
uns de la manière la plus horrible une trentaine de blessés

le Mellah (quartier juif), que les sultans étaient jusqu'ici tou-

jours parvenus à défendre, mis à feu et à sang la capitale ma-

rocaine restée pendant deux jours au pouvoir de la populace,
tel est le triste bilan de cette affaire. Elle a produit en France

une émotion légitime. Certes, l'ordre a été assez rapidement

rétabli mais c'est assez, c'est même trop qu'il ait pu être, dans

de pareilles conditions, troublé.

Le 18 avril au matin, un certain nombre de soldats chérifiens

se présentaient au palais du sultan pour se plaindre de leurs ins-

tructeurs français. Les motifs, disons plutôt les prétextes de leurs

plaintes semblaient être, la retenue d'une partie de leur solde pour
la constitution de l'ordinaire et l'obligation de porter le havre-

sac. Les soldats revenaient à peine de chez Le Sultan que presque
toute la garnison indigène se soulevait.

Dans la ville 'ce fut une véritable chasse au Français. Tous

ceux de nos compatriotes qui n'avaient pas le temps de se sauver

ou de se barricader dans leur demeure furent atrocement massa-

crés.

La populace se rua tout d'abord sur la maison, où était installé

le télégraphe sans fil. Tous les employés, sauf un, qui réussit à

s'enfuir, par miracle, furent égorgés. Les femmes arabes juchées
sur les terrases de leur demeure excitaient de leurs you you sinis-

tres les émeutiers. Cependant au Consulat de France, dans le pa-
lais habité par M. Regnault, notre ministre envoyé auprès du

Sultan pour négocier le traité de protectorat, une résistance vi-

goureuse s'organisait. Les troupes françaises comprenant environ

1.300 hommes étaient campées à Dar-Debibagh, à 3 kilomètres

de la ville. Dès les premiers coups de feu, ces troupes accouru-
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rent. Magnifiquement entraînées par leurs officiers, elles réussi-

rent, au prix de mille difficultés, à franchir les portes de la ville,

en longeant sur des kilomètres, les immenses murailles du haut

desquelles on les fusillait. Elles s'installèrent au palais du Sultan,

au Consulat, à la Résidence, à l'Hôpital français, qui devinrent

comme autant de noyaux de résistance. En même temps, on manda

fa garnison de Mékinès, forte d'environ 4 ou 5.000 hommes. Seu-

lement, la distance entre les deux villes est de deux étapes et,

pendant tout ce temps, nos soldats, à cause de leur petit nombre,

ne pouvaient faire autre chose que défendre les points où ils

étaient installés. Tout le restant de la capitale fut nécessairement

abandonné aux émeutiers. Ceux-ci tournèrent d'abord leur fureur

contre le Mellah.

Aussitôt qu'il se produit quelque échauffourée dans une ville

marocaine, les malheureux juifs sont les premiers à en pâtir. Dès

que l'on pille, il est de tradition constante que le Mellah soit le

premier pillé. C'est là comme une règle qui ne souffre pas d'ex-

ception. La populace musulmane est convaincue, bien à tort, que

les maisons du quartier juif .recèlent des richesses fabuleuses

livrée à elle-même et ne craignant plus les représailles, elle songe
immédiatement à s'en emparer. C'est pour cette raison qu'à Fès

notamment le Mellah se trouve à la porte même du palais du

Sultan, qui pense ainsi pouvoir le protéger plus aisément. C'est

pour cela qu'il est entouré de murailles, et resserré dans un étroit

espace, ce qui oblige la grouillante populace israélite à s'entasser

de la façon la plus déplorable. Cette fois, le Mellah tout entier

fut pillé et incendié, les malheureux habitants n'ayant d'autre res-

source que de s'enfuir au plus tôt, en abandonnant tous leurs

biens.

La garnison française commença le soir même à bombarder

certains points de la ville indigène, notamment une Kasbah, où

les mutins s'étaient réfugiés. Ce bombardement eut les plus heu-

reux effets dès le lendemain un très grand nombre de maisons

arboraient le pavillon tricolore, dans la crainte de recevoir quel-

que obus. Dans la nuit qui suivit, les troupes de Mékinès arrivè-

rent ,et, dès lors, les Français étaient redevenus maîtres de la si-

tuation. Ceux des soldats mutins dont on put s'emparer furent

désarmés, les autres s'enfuirent dans les tribus avoisinantes. Quel-

ques-unes de ces tribus, celles mêmes qui s'insurgèrent contre
le Sultan l'an passé, dès les premières nouvelles du pillage accou-

raient pour y participer un détachement de la garnison sortit pour
leur barrer la route et les dispersa sans difficulté.
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Depuis, le désarmement de la population indigène se poursuit

sans interruption. L'état de siège a été proclamé, ce qui facilite

grandement le rétablissement de l'ordre.

Telle est cette déplorable affaire, qui a coûté la vie à tant des

nôtres et provoqué, par tout le pays, une effervescence dont il

faut nous attendre à subir les effets.

Une question se pose avant tout de quoi s'agissait-il exacte-

ment, d'un soulèvement tout spontané, d'un de ces soubresauts

brusques, qui s'emparent d'une collectivité musulmane, et contre

lequel il est impossible de se prémunir, parce que nul ne saurait

les prévoir ou, au contraire d'une conspiration soigneusement

préparée 'par d'importants personnages indigènes, qui parvin-
rent à entraîner les soldats cherinens ?

Les premiers rapports officiels laisseraient croire à la première

explication. Beaucoup de renseignements, recueillis de différents

côtés, tendraient, par contre, a accréditer la seconde.

Notre installation a Fès a fait bien des mécontents, même ou

plutôt surtout dans les classes les plus élevées. La population de

cette ville est une des plus fermées, des plus hostiles à l'étranger

qui soient au monde. Fès, c'est le fanatisme musulman et moyen-

nageux dans ce qu'il a de plus irréductible, de plus farouche.

Il y à neuf ans de cela, au printemps de 1903, j'y ai passé quel-

ques semaines, au plus fort de l'insurrection de Bou-Hamara, le

Prétendant. J'habitais entre la vieille ville et la ville nouvelle,
non loin du beau logis entouré de jardins où résidait notre chargé

d'affaires, M. Descos, une petite maisonnette arabe, que nous avait

aimablement prêtée à mon compagnon et à moi, le ministre de la

Guerre d'alors, El-Menehbi. La délicieuse maisonnette et quels
souvenirs étranges, attachants elle m'a laissés On y accédait par
des ruelles étroites, contournées, coupées de place en place par
d'énormes portails, dont les lourds vantaux, pareils à ceux d'un

pont-Ievis, se referment à la nuit tombante, isolant de la sorte

complètement chaque quartier du quartier voisin. Couché à plat
sur la selle, on s'engouffre dans une porte basse et voici la mai-

sonnette toute petite, avec son grand jardin. Au sortir de ces som-

bres ruelles qui sentent le renfermé et le moisi, voici la fraîcheur

et la lumière, le murmure des eaux courantes, les orangers, les

citronniers et les jasmins. Fès, étrangement posée dans le lit même

du ravin, est, par excellence, la cité des eaux. L'Oued Fès, sa

rivière, la visite dans le moindre recoin pas un jardin, pas une

maison, pas une rue qui ne la reçoivent. Les Maures ont déployé
ici leur merveilleuse adresse dans l'art de manier les sources.
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Dans les somptueux palais de la ville haute, parmi les mosaï-

ques et les marbres, qui rappellent l'Alcazar de Séville, l'Alham-

bra de Grenade, vit une aristocratie très fine, très élégante et

raffinée dans les fondouks et les bazars, de la ville basse grouille
un peuple excitable, frondeur, mutin, qui fut porté, de tous temps,
à se soulever contre le pouvoir de ses sultans, à plus forte raison

contre l'envahisseur étranger.
Le fanatisme, la haine du chrétien sont les .mêmes dans toutes

les classes. Plusieurs fois par jour et plus particulièrement le

soir, à la nuit tombante, une immense rumeur de prières s'élève

de toutes les mosquées de la ville sainte, de Mouley-Idriss, de Kai-

rouynn, des Andalous.

Fès, demeurée jusqu'à maintenant telle qu'elle était, il y a dix

siècles, devait naturellement éprouver quelque violent soubresaut,.

avant que de se résigner à la domination européenne.
La grande faute fut de laisser la capitale presque uniquement

gardée par des troupes indigènes. Ces soldats marocains, sur la

fidélité et la discipline desquels on tablait vraiment un peu trop

vite, eurent tôt fait d'être gagnés par l'ambiance, d'épouser toutes

les passions, toutes les haines de la population au milieu de la-

quelle ils vivaient. Comment pouvait-il en être autrement ? S'ils

avaient été tenus loin des bazars et des villes, dans des camps, à

proximité des -troupes françaises ou algériennes, aucune révolte

ne se serait probablement produite.
Mais on avait voulu aller par trop vite dans l'organisation

de cette armée. En un rien de temps, tout était fait les batail-

lons sortaient de terre comme par enchantement; cet édiiîce im-

,posant s'élevait à vue d'ceil.Les événements viennent d'en démontrer

la fragilité. Tout cela est à reprendre à pied-d'œuvre. Seulement,.
et la remarque mérite au plus haut point d'être faite, les maté-

ri,aux en sont bons. Ce n'est point le principe des troupes indigènes

qui est mauvais, mais seulement l'application prématurée, im-

prudente qu'on en a faite. Ces soldats indigènes, les Anglais s'en

servent, dans une proportion considérable, aux Indes; nous nous

en servons nous-mêmes et depuis longtemps, en AIgérie.RIen n'em-

pêche, par conséquent, qu'on les utilise au Maroc. Il sufnt de les

organiser petit à petit, en opérant une sélection rigoureuse, de-

les encadrer .soigneusement, de les maintenir en contact avec des

contingents européens.
'Cette armée chériSenne était, d'autre part, jusqu'à ces derniè-

res semaines., soustraite à la direction du général Moinier, le com-

mandant de notre corps d'occupation. Le ministre de la Guerre,
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M. MiMerand, l'a reconnu dans des déclarations faites aux journa-
listes. C'est seulement depuis le 4 avril que les deux organisations,.

jusque-là indépendantes l'une de l'autre, ont été réunies. Rien de

plus fâcheux, de plus absurde que cette division. On retrouve là

l'épaisse routine des bureaux qui s'entendent merveilleusement

à compliquer ce qui devait être simple. On ne saura jamais à quel

point les intérêts -de la France au Maroc ont souffert de ces diver-

gences entre les services du quai d'Orsay et ceux do la rue Saint-

Dominique. Quand les premiers disaient oui, c'était pour les se-

conds une raison presque suffisante de dire non. Le général Lyau-

tey pourrait raconter à cet égard des anecdoctes aussi curieuses

que navrantes.
Il est très naturel, -certes, qu'on veuille s'abriter derrière l'auto-

rité chérifienne du moment, que le Maroc est un pays de protec-
torat. Il ne faut pourtant pas perdre de vue que cette autorité

n'est qu'une façade.

Ce qui la soutient, c'est uniquement la force française. Nous

aurons beau user de tous les ménagements, de tous les adoucis-

sements possibles; pas plus le Sultan que les hauts personnages
du Makhzen, les populations des villes et des campagnes ne se

soumettront, de plein gré à notre domination. Si elles nous accep-
tent ou plutôt nous subissent, si elles consentent à collaborer avec

nous. c'est parce qu'elles ne peuvent pas faire autrement.

A la base de tout cela, il y a notre force, la puissance de notre

armée, dont le seul aspect doit être capable de décourager toute

tentative même de résistance. On avait un peu trop oublié tout cela

ces derniers temps. Les conditions de facilité, de rapidité dans

lesquelles s'est opérée notre marche sur Fès, le printemps der-

nier ont fait. illusion à bien des gens on en a conclu que tout le

reste marcherait à l'avenante On a négligé le côté militaire, qui au

Maroc, beaucoup plus qu'en Tunisie, doit passer au premier plan.
La mutinerie de Fès vient de rappeler brutalement ces réalités

méconnues.

A la suite de cette mutinerie, des désordres se sont produits
un peu partout dans le pays. Dans le Gharb, deux tabors de ca-

valerie ont déserté avec armes et bagages les tribus de la région
de la Moulouïa s'agitent. Dans la plupart des points, la situation

va donc devenir difncile.

Il ne faut pas s'étonner, dans ces conditions, si le gouverne-
ment français, appelé à se prononcer sur le choix du résident, a

pensé que la désignation d'un militaire s'imposait: Avant de son-

ger à faire quoi que ce soit au Maroc, il faut d'abord pacifier
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le pays, non point le pays tout entier, mais seulement les régions

occupées par nous. L'effort militaire primera de longtemps tous

les autres.

Nous nous devons à nous-mêmes, à notre prestige de grande

puissance musulmane, à notre situation en Europe, de réussir dans

cette tâche, aussi rapidement, aussi brillamment que possible.
Tout échec, tout accroc risquerait d'avoir des conséquences

désastreuses, qu'il faut éviter à tous prix. Nous ne pouvons, d'au-

tre part, accroître dans des proportions très sensibles notre corps

d'occupation. Nous entretenons à l'heure actuelle au Maroc, en-

viron 40.000 hommes, soit 12.000 hommes dans les connns,28.000

hommes dans le restant du pays. Si nous portons ce chiffre à

SO'.OO'O,c'est absolument tout ce que nous pouvons faire. L'Algérie
et la Tunisie ne peuvent plus nous fournir aucune troupe nous

en avons retiré tout ce qui était disponible.
C'est donc parmi les troupes métropolitaines qu'il faut préle-

ver ces renforts. Or, étant donnés l'état de l'Europe, les arme-

ments extraordinaires de l'Allemagne, le moment ne paraît pas

très bien choisi pour dégarnir si peu que ce soit la France.

Le gouvernement a songé à tout cela il a prévu ces difficultés

et résolu, en conséquence, à nommer comme Résident un militaire,

il a choisi le général Lyautey. Il était impossible de faire un meil-

leur choix et l'on ne peut qu'approuver sans réserve cette déci-

sion. Chez le général Lyautey les qualités d'organisateur et de di-

plomate valent les qualités du soldat. Ce n'est pas aux lecteurs

de cette Revue qu'il est besoin de rappeler longuement ses bril-

lants états de service dans le Sud-Oranais et les connus algéro-
marocains. Avec des moyens et des ressources médiocres, en

butte, la plupart du temps à l'hostilité des bureaux, obligé de se

garder soigneusement contre une opinion indifférente, et des su-

périeurs qui lui permettaient à grand'peine des succès, mais ne

lui auraient pas pardonné le moindre échec, il parvint malgré
tous ces obstacles, à accroître considérablement notre zone d'oc-

cupation, à conquérir, à pacifier, à civiliser des centaines de ki-

lomètres. Tout cela se fit non pas au hasard et d'après des ins-

pirations momentanées, mais par l'effet d'un plan méthodiquement

conçu, vigoureusement exécuté. Cette méthode du général Lyautey
est déjà connue et appliquée elle a fait ses preuves, elle a réussi

partout où elle a été employée elle combine, dans les proportions
les plus heureuses, l'effort militaire et l'effort diplomatique elle

consiste à s'installer très solidement dans un point, à faire rayon-
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ner l'influence française tout autour, à se ménager des intelligen-

ces et des sympathies dans les tribus à montrer la force pour

se dispenser le plus souvent de l'employer.
Le général va s'embarquer, ces jours-ci, pour le Maroc. Le gou-

vernement lui adjoint, au titre de secrétaire général de la Rési-

dence, M. Henri Gaillard, notre excellent consul à Fès. Voilà

douze ans que M. Gaillard vit dans la capitale marocaine; à de

larges intervalles, quelques rares congés, le plus souvent abré-

gés par les événements qui l'obligeaient à regagner son port au

plus vite; tout le reste du temps, il l'a passé dans cette ville diffi-

cile et revêche, dans ce climat débilitant. Que d'obstacles s'accu-

mulaient sous ses pas Chacune de nos erreurs, de nos négligen-

ces et Dieu sait si nous en avons .commis durant ces dix

derniers ans, M. Gaillard en éprouvait, à Fès, de la façon la

plus pénible, le contre-coup. L'expérience qu'il a ainsi acquise,

sa connaissance approfondie des choses et des gens, sera pour
le nouveau Résident d'un très grand secours.

Maintenant, voici ces hauts fonctionnaires nommés. Il s'agit de

les soutenir et de leur faire crédit. N'allons pas croire que tout

ira sans difficultés et que nous absorberons, au prix d'efforts mini-

mes, cette vaste et riche contrée. Non il est sage de nous atten-

dre à de vives résistances il .est indispensable de ne pas crier au

désastre quand elles se présenteront. Nous avons tous les moyens
d'en venir à bout une armée africaine de premier ordre, con-

naissant admirablement son métier, entraînée & sa tâche des

agents civils qui valent les militaires des commerçants, des

industriels, des agriculteurs préparés à mettre en œuvre toutes

les richesses du pays.
M. Régnault attendra à Fès l'associé du général Lyautey et lui

transmettra tous les pouvoirs.
Au moment .où cet excellent agent quitte, après un séjour de

huit années, le Maroc, c'est un devoir pour nous de rappeler
les grands services qu'il nous a rendus. On ne saura jamais jus-

qu'où il poussa le dévouement, le zèle et parfois l'abnégation

toujours sur la brèche, ne se laissant jamais gagner par le dé-

couragement, occupé a maintenir tant bien que mal, la continuité.

la cohérence d'une politique qui manquait trop souvent de cohé-

rence et de continuité.

La manière si rapide dont il vient de signer avec le Sultan le

traité de protectorat, ses premiers efforts en vue d'organiser les

services chériSens, les indications précieuses qu'il a données au

ministre, au sujet du point le plus important des négociations
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franco-espagnoles, ont eu vite fait de dissiper les préventions que
certains pouvaient encor& avoir contre lui. Si un civit avait pu
être nommé Résident, c'est à coup sûr M. Régnault qui eût été

choisi. Nul ne méritait davantage de l'être.

Il est donc permis d'espérer que le gouvernement se souvien-

dra de tout cela, quand, à son retour en France, il aura à lui at-

tribuer le haut poste diplomatique auquel il a droit.

Le traité de protectorat signé à Fès, au commencement du mois

dernier entre le représentant de la France et le Sultan, combine

d'une façon ingénieuse et avec une précision suffisante, les sti-

pulations du traité du Bardo, de la convention de la Marsa, com-

plétés par les décrets présidentiels de 1884 et 1885, avec certaines

clauses du dernier accord franco-allemand.

L'article premier prévoit l'organisation « d'un nouveau régime

comportant les réformes administratives, judiciaires, scolaires,

économiques, Snancières et militaires que le gouvernement fran-

çais jugera utile d'introduire sur le territoire marocain ».

Un paragraphe réserve les droits de l'Espagne et la situation

spéciale de Tanger.
L'article 2, autorise' le gouvernement français à procéder, après

avoir prévenu le Makhzen, aux occupations militaires du territoire

marocain, qu'il jugerait nécessaires, à exercer toute action de po-
lice sur terre et dans les eaux marocaines.

Les articles 5 et 6 organisent les pouvoirs du Résident géné-
ral « seul Intermédiaire du Sultan auprès des représentants étran-

gers », et chargent les agents diplomatiques et consulaires de la

France, de la. protection des sujets et intérêts marocains à l'étran-

ger. C'est là un des points les plus importants du traité.

Reste maintenant la grave question de notre arrangement avec

l'Espagne. Les négociations poursuivies entre les deux gouverne-
ments n'ont ~H< aucun progrès, durant tout le mois dernier. La

France a renoncé à quelques-unes des demandes qu'elle avait

d'abord mises en avant. Mais on ne peut guère appeler cela un

progrès, pour nous autres Français, tout au moins. En ce qui
concerne' la vallée de l'Ouergha, l'objet essentiel de nos revendi-

cations, ce que l'Espagne nous offre représente à peine un cin-

quième de ce que nous demandons. En présence de cette diver-

gence, les travaux de la commission technique chargée de régler
~s questions de douanes, de dettes, etc., ont été interrompus. A

quoi bon se mettre d'accord sur l'accessoire, quand II est Impos-
sible de s'entendre sur l'essentiel?

Cependant, les Négociations continuent, ce qui prouve chez les
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négociateurs beaucoup de bonne volonté. Et même si l'on s'en-

tendait pour la vallée de l'Ouergha, il resterait encore de diffici-

les. questions à régler, celle du chemin de fer de Tanger à Fès,

par exemple.

Les armements de Z'A~nMt~ne. Le Reichstag a commencé

la discussion des nouveaux crédits qu'entraîne énorme augmen-
<a<:o7!de l'armée et de la marine allemande. Le gouvernement et

le public français ont le devoir d'accorder à cette discussion tout

l'intérêt et l'importance qu'elle mérite. Rien n'est plus grave, à

l'heure actuelle, -qu'une pareille augmentation et l'état d'esprit

qu'elle suppose chez notre puissante voisine de l'Est. Les crédits,

pour si considérables et anormaux qu'ils soient, seront d'ailleurs

votés sans dif6cultés. Quand il s'agit d'augmenter l'armée de l'Em-

pire, tout le monde, conservateur, centre, radicaux, à l'exception
des socialistes, est d'accord. Les dif6cultés commencent seule-

ment. quand il faut trouver l'argent. Mais la chose concerne les

financiers; c'est à eux de se débrouiller. Les militaires ont obtenu

ce qu'ils voulaient et n'est-ce pas là l'essentiel, pour eux, et aussi

pour nou&?

On sait en quoi consiste cette augmentation des effectifs germa-

niques, la plus considérable qui ait été faite depuis la guerre de

1870'. Ce qui la rend plus extraordinaire encore, c'est qu'elle vient

un an à peine, après la loi du quinquennat, votée en 1911 et pré-

voyant un accroissement de 11.000 hommes. Cette loi du quinquen-
nat pouvait et devait laisser croire, -comme son nom l'indique, que
durant cinq années, l'Allemagne s'en tiendrait à cet effort. Point

du tout, un an après, elle éprouve le besoin d'accomplir un autre

effort, trois ou quatre fois plus grand que le premier, puisqu'il

prévoit l'incorporation de 29.000 hommes, sans compter les sous-

ofnciers. Que s'est-il donc passé, depuis lors, qui nécessite une

augmentation de telle nature? Il s'est passé une chose fort sim-

ple l'incident d'A~adtr. Les Allemands, par la bouche de .leurs

représentants les plus autorisés, du ministre de la Guerre en per-

sonne, ne se sont pas gênés pour le déclarer. L'affaire d'Agadir
leur a montré que la France n'avait pas eu su~:sammen~ peur de

la guerre.
Cette constatation leur a été des plus pénibles et ils en ont im-

médiatement tiré les conséquences. Pour rétablir au plus vite cette

disproportion entre les forces militaires des deux pays, nécessaire



LA POLITIQUE EXTÉRIEURE DU MOIS392

selon eux, à la prospérité et au bon renom de l'Allemagne, les

voici en train de créer deux corps d'armée de plus. De cette sorte,

s'il surgissait d'ici peu quelque nouvel incident, cela donnerait

plus de poids à leurs menaces et plus de force à leurs préten,

tiens.

C'est à nous de voir maintenant ce qui nous reste a faire. Nous

sommes bien prévenus et l'on ne nous prend pas en traîtres. L'Al-

lemagne nous fait savoir nettement ce qu'elle désire: l'hégémonie

européenne s'appuyant sur une supériorité militaire incontesta-

ble et incontestée.

La plupart des Allemands sont convaincus que leur pays, durant

la crise de l'année dernière, n'a nullement obtenu les avantages

auxquels il avait droit une partie du Maroc, ou du moins, la

presque totalité du .Congo. Instruits par l'expérience, ils prennent
leurs précautions pour l'avenir.

Le général de Bernhardi, un des généraux de cavalerie les ptus

connus, écrivain militaire réputé, vient de publier un livre jL'A!-

lemagne et la prochaine guerre, dont le public français ne s'est

pas suffisamment préoccupé. C'est toute la doctrine du panger-
manisme agressif qui s'y trouve formulée. Pour l'auteur, le mou-

vement pacifiste est un vrai poison. Les destinées. et les devoirs

du peuple allemand peuvent être accomplis uniquement par le

sabre. Le droit c'est la force, et la guerre seule décide du droit.

Toute conquête, toute acquisition territoriale obtenue par des

moyens pacifiques est bien loin de valoir celle qu'assure la vic-

toire. La Silésie n'aurait plus de valeur pour la Prusse, si elle

avait été gagnée à la suite d'un traité d'arbitrage.
Un pays qui se prépare à la guerre a, non seulement le droit,

mais le devoir, de cacher aux voisins ses intentions belliqueuses.
Il est bien souvent difficile, remarque candidement le général,

d'accorder cette attitude de dissimulation avec la vérité et la mo-

rale. Mais, c'est affaire aux hommes d'Etat germaniques de se

sortir, comme ils peuvent, de cette difficulté. Après tout, si leur

embarras est par trop grand, ils n'ont qu'à relire la vie de Bis-

mark.

« Nous devons constamment avoir en vue la possibilité d'une

guerre avec l'Angleterre. D'une manière ou d'une autre, il faudra

en finir avec la France, si nous voulons que rien ne gêne désor-

mais notre développement. Il faut abattre la France de telle sorte

qu'elle ne puisse plus nous gêner. »

Voilà quelques-unes des idées du général, et elles sont parta-

gées par un grand nombre de ses compatriotes.
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Un tel état d'esprit, doublé d'un effort militaire sans précédent,
sont choses singulièrement préoccupantes.

Devons-nous, pouvons-nous laisser ainsi l'Allemagne prendre
sur nous une telle avance, au point de vue des armements ? Cette

avance une fois prise, il serait bien difficile, sinon impossible,
de la rattraper.

La paix de l'Europe ne repose guère, à l'heure actuelle, que
sur l'équilibre des forces militaires. Rompez cet équilibre, ce que

l'Allemagne cherche à faire en ce moment, et vous augmentez,
dans la même proportion, les possibilités de la guerre.

Qu'on ne dise pas que notre faible natalité nous interdit toute

augmentation de nos effectifs. Il y a bien des moyens de parer à

cet inconvénient. Ces moyens, on n'a qu'à les chercher un peu

pour les trouver. Nous pouvons augmenter considérablement le

nombre des rengagés. C'est uniquement une question d'argent.
Nous pouvons et nous devons, par une augmentation de notre

puissance navale, être en état de transporter, dès les premiers

jours de la mobilisation, tout le 1&*corps d'Algérie en France.

Il faut nous mettre à cette œuvre sans retard. Il y va de l'exis-

tence même de notre pays.

La guerre fMo-ue. Aucun événement militaire important
ne s'est produit en Tripolitaine, le mois dernier. Par contre, la

flotte italienne a fait, dans l'Archipel, cette démonstration navale

dont il était question depuis longtemps. Les cuirassés italiens ont

-canonné les forts des Dardanelles, ce qui i obligé les Turcs à fer-

mer immédiatement le Détroit. Cette fermeture s'est prolongée
assez longtemps, au grand détriment des neutres. Les Turcs, cé-

,dant aux sollicitations des puissances intéressées, viennent de le

rouvrir, quitte à le fermer de nouveau, dès qu'on signalerait l'ap-

proche de la flotte italienne. Il faut souhaiter que ce jeu de cache-

cache ne se poursuive ce sont surtout les Etats non-belligérants

qui en souffriraient.

L'Italie a occupe l'île de Stampalie, qui lui servira de base na-

vale pour ses opérations. Au demeurant, la paix paraît toujours
aussi lointaine les chances d'un règlement pacinque et prochain
jie se sont nullement améliorées

R&YMOKD RECOULY.
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I. REVUE DES QUESTIONS DE TRANSPORTS

Par C. COLSON

Les résultats de l'exploitation des chemins de ter pendant l'an-

née 1910, en France, en Angleterre et en Ayiema~ne. Comme

tous les ans à pareille époque, nous résumons, par le tableau ci-

après, la situation de l'industrie des chemins de fer, dans les

trois grands pays de l'Europe occidentale, au cours des trois der-

nières années pour lesquelles les statistiques ofScielles sont ar-

rêtées. La comparaison des chiffres qu'elles donnent, est peu pro-

pre à nous satisfaire. Partout, de 1908. à 1910', la recette brute

a augmenté. En Angleterre, comme en Allemagne, l'accroisse-

ment des dépenses n'a absorbe qu'une très petite fraction des plus-
values dues au trafic, le coefficient d'exploitation a diminué, le

produit net a grossi presque autant que la recette brute, et le taux

de rémunération du capital consacré à l'établissement des lignes
s'est amélioré. Eh France, au contraire, l'augmentation des dé-

penses a été sensiblement égale à celle des recettes le coefficient

d'exploitation a donc augmenté, le produit net est resté station-

naire et l'accroissement sensible du capital, conséquence des tra-

vaux complémentaires et des acquisitions de matériel nécessaires

pour faire face au développement du trafic, a entraîné une baisse

sensible du taux d'intérêt résultant du rapprochement entre le

coût du réseau et les bénéfices tirés de son exploitation.
Avant de tirer aucune conclusion de cette différence de résul-

tats, il importe de rappeler que l'année 1908, qui se trouve être

aujourd'hui le point de départ de nos comparaisons, ne répon-
dait pas à des situations semblables dans les trois pays. Ce qui
la caractérise partout, au point de vue économique, c'est la crise

industrielle, qui a commencé à la fin de 1907, après deux années

d'une prospérité exceptionnelle. Or, les oscillations résultant de

l'alternance périodique des années de prospérité ou de ralentis-

sement des affaires sont toujours moins sensibles en France que
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dans les pays où la grande industrie tient une place relativement

plus importante. D'autre part, la métallurgie, la plus sensible de

toutes les branches de production à ce mouvement pendulaire,
bénéncie chez nous d'une cause particulière de développement,

par suite de la mise en exploitation du magnifique gisement de

minerai de fer reconnu dans la région de Briey fort heureuse-

ment ,Ia meilleure partie de ce gisement était concédée avant que
le parti socialiste de la Chambre ait réussi à obtenir l'ajournement
de toute institution nouvelle de concession, jusqu'à ce que la lé-

gislation minière ait subi une refonte dont on n'entrevoit pas la

réalisation, et à infliger ainsi à notre industrie un arrêt de dévelop-

pement auquel le gouvernement se décide seulement à mettre nn.

Survenant ainsi en plein élan, la crise de 1908 s'est traduite, pour
la métallurgie française, par un ralentissement du progrès, et non

par un recul.

Par contre, en 1910', les effets de l'insuffisance de la récolte

ont compensé plus largement en France qu'ailleurs ceux de la

prospérité générale de l'industrie, puisque l'agriculture tient une

plus large place dans notre vie économique. Les interruptions de

service amenées par les inondations sur quelques lignes et par la

grève sur les réseaux de l'Ouest et du Nord ont aussi causé des

pertes sensibles.

Dans ces conditions, de 1905 à 1910, la plus-value des peoettes,

qui a été chez nous en moyenne de 50 millions par an, ne s'est

jamais ni arrêtée, ni fortement. accentuée et a seulement oscillé

entre le maximum de 72 millions (de 1905 a 1906) et le minimum

de 33 millions (de 1907 à 19&S). En Angleterre, la même aug-
mentation moyenne a été obtenue avec des plus-values annuelles

ayant atteint près de 100 millions, d'abord de 1905 à 1907, puis
en 1910, avec un recul de près de 50 millions en 1908, suivi d'une

année stationnaire en 1909. En Allemagne, l'augmentation an-

nuelle qui s'est élevée en moyenne, pendant ces cinq années, à 150

millions, a été voisine de SOOmillions aussi bien de 1905 à 1907

que de 1908 à 1910, une diminution de 60 millions en 1908 sé-

parant ces deux périodes de prospérité. On voit qu'un rappro-
chement des plus-values, fait en partant de 190S, ne répond pas

absolument à des situations Identiques. En envisageant une pé-

riode plus longue, on constate encore en Allemagne, où l'essor

industriel est plus récent, des progrès infiniment plus rapides

que dans les deux autres pays, tandis que ceux de l'Angleterre,

égaux aux nôtres en valeur absolue, sont sensiblement moindres

relativement à l'importance totale du trafic et des recettes.
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C'est au point de vue des dépenses que notre situation apparaît

comme peu satisfaisante. Tandis que, dans les deux autres pays,
la crise de 1908 a provoqué une réduction notable des frais d'ex-

ploitation, réalisée en 1909 et suivie seulement en 19'10d'une aug-

mentation légère eu égard à celle des recettes, la progression a

été chez nous continue et considérable. Ici encore, il ne faut pas

comparer les variations sans tenir compte du point de départ.
Nous avons maintes fois signalé la supériorité des chemins de

fer français, au point de vue de l'économie dans la gestion, cons-

tatée depuis longtemps par la différence des coefucients d'exploi-
tation. Avec des tarifs qui ne sont certainement pas plus élevés

et des règlements imposant plus de sujétions aux chemins de fer,

les frais d'exploitation n'absorbaient en 1908 que 58 pour 100 de

la recette en France, tandis qu'ils atteignaient 64 pour 100 en An-

gleterre, 74 pour 100 en Allemagne. Or, la densité plus grande
du trafic, le prix plus bas du charbon et de l'acier et en outre,

pour l'Allemagne, le caractère moins accidenté du pays, eussent

aisément justifié un écart notable en sens Inverse; L'élévation des

frais d'exploitation s'explique en partie, pour l'Allemagne, par le

caractère dispendieux inhérent aux exploitations en régie, pour

l'Angleterre, par les faux frais et les doubles emplois résultant

de la concurrence qui subsiste partiellement entre les compagnies
diverses desservant simultanément les principales relations. II

n'en est pas moins vrai que la qualité du service obtenu avec

des dépenses relativement très faibles, fait le plus grand honneur

aux qualités techniques et administratives des ingénieurs qui diri-

gent nos chemins de fer.

En Allemagne et en Angleterre, la crise de 1908 a obligé les

administrations de chemins de fer à réaliser un effort très sérieux

dans le sens de l'économie. La nécessité s'en faisait d'autant plus

sentir, que cette crise a produit à peine un ralentissement momen-

tané, et non comme beaucoup d'autres un arrêt ou un recul, dans

le mouvement de hausse des salaires, qui s'est si fort accentué

,depuis quelques années.

Les régies allemandes, notamment en Prusse, ont réussi à dimi-

nuer notablement leurs frais, comme le montre la baisse du coef-

ficient d'exploitation, ramené en 1910 à 67 p. 100. Sans doute,
ce chiffre est encore très élevé, eu égard aux conditions d'exploi-
tation des chemins de fer mais il avait été constamment et lar-

gement dépassé depuis 1907 le personnel, après avoir passé de

607.000 agents en 1905 à 699.000 en 1908, a été ramené à 691.000

en 1909, et n'est remonté qu'à 700.000 en 1910, malgré l'allonge-
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m'en! .du. réseau, qui atteint un millier de kilomètres par an, et

l'augmentation énorme du trafic. Bien que l'extension des instal-

lations et de l'outillage, jointe à la construction des lignes neu-

ves, ait accru le capital à rémunérer de 1.350 millions en deux

ans, le taux d'intérêt réprésenté par le revenu net est monté de

4,26 à 5,67 pour 100.

En Angleterre, le mouvement d'accords et d'ententes que nous

signalions au mois de mai 1910 s'est poursuivi et les compagnies,

sans aller jusqu'à des fusions qui eussent exigé une approbation

parlementaire, ont continue à réaliser des économies notables

par la diminution de la concurrence. Le coefilcient. d'exploitation

a été ainsi ramené à 62 pour 100'. Les dépenses en capital, elles

aussi ,ont été réduites au strict nécessaire. Elles n'ont représenté

que 160-millions en deux ans, et le réseau ne s'est accru que de

150 à 200 kilomètres par an. Le revenu net est ainsi monté de

4 à 4,35 pour 100 du capital engagé.
En France, le caractère déjà très économique de l'exploitation

ne laissait guère de marge à des diminutions de dépenses. Les

progrès techniques permettraient peut-être de faire face à l'aug-
mentation de trafic sans grandes augmentations de personnel
mais les règlements administratifs obligent à multiplier les jours
de repos et à réduire la durée du travail, souvent sans laisser

l'élasticité suffisante pour que la liberté plus grande accordée

aux agents leur soit donnée dans les conditions répondant le mieux

aux convenances personnelles de chacun. Le nombre des em-

ployés de toute catégorie des chemins de fer d'intérêt général,

qui avait passé de 278.000 en 1905 .à 324.000 en 1908, s'est encore

accru de manière à atteindre 330.000 en 1909 et 339.000 en 1910.

En même temps, les traitements, surtout ceux de début, augmen-
taient notablement, comme l'exige la hausse générale des salaires.

D'autre part, en 1910, les grèves et les inondations ont été une

cause d'augmentation dans les frais d'exploitation plus encore

que de diminution dans les recettes. A ces motifs de dépenses,
heuseusement exceptionnelles, s'en est ajoutée une plus durable,
l'extension considérable des lignes exploitées en régie, par suite

du rachat du réseau de l'Ouest, effectué le 1~ janvier 1909'. C'est

ainsi que, tandis que le coefneient d'exploitation diminuait en Alle-

magne et en Angleterre, il a passé en France de 58 pour 100 en

1908, à 60 pour 100 en 1910. Nous verrons plus loin que l'année

1911, 'loin de manifester les effets de la disparition des charges

exceptionnelles de 1910, a donné à elle seule une augmentation

plus forte que les deux précédentes réunies. tBien que le réseau
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d'intérêt général ne s'augmente plus que très peu, ~'augmentation
du capital dépense sur les lignes 'en exploitation, résultant sur-

tout des travaux complémentaires et de l'augmentation du maté-

riel roulant, s'est ëLevée à 640 millions pour les deux années

envisagées, 'de sorte que le produit net n'en représente plus en

1910 que 3,86 pour MO, au lieu de d pour 100 en 1908.

Le revenu [net revenant aux compagnies représente cependant

5,60 pour 100 du capital qu'elles ont à rémunérer, :parce que,
d',une part, l'Etat a fourni à titre de .subventions une partie des

dépenses d'établissement de leurs lignes et, d'autre part, c'est

surtout pour les réseaux qu'il exploite directement que le revenu

est insuffisant. Mais il ne faut pas oublier qu'elles doivent con-

sacrer une part notable du produit net à amortir les 'dépenses
faite.s pour les lignes .qui reviendront gratuitement à l'Etat dans

un délai de 40 à 50 ans, tandis que l'amortissement n'existe pas
en Angleterre, où les .concessions sont perpétuelles, et qu'il est

très .faible en Allemagne. En outre, l'Etat perçoit en France, sous

le nom d'impôts, des taxes .s'ajoutant aux frais .accessoires de

chaque 'expédition pour les .marchandises, aux prix de transport

pour les voyageurs, qui lui ont rapporté 146 millions en 1910,
tandis que les 'impôts analogues ne produisent que 8 millions en

Angleterre et environ 40 millions en Allemagne.
Nous n'avons pas encore les résultats déSnitifs de 1911 dans

les pays étrangers. Nous savons seulement qu'en Allemagne, les

plus-values ont atteint, d'après les évaluations provisoires, le chif-

fre colossal de 260 millions de francs. La sécheresse prolongée,
en interrompant la navigation sur les grands fleuves, a renvoyé
sur les voies ferrées un surcroît-de trafic qui les a mis, à certains

moments, dans l'Impossibilité de répondre aux besoins du com-

merce. Ijes dépenses d'exploitation et d'établissement ont été très

loin d'augmenter dans la même proportion et les résultats finan-

ciers sont redevenus des plus brillants. En Angleterre, on en-

registre environ 80 millions de .plus-values, 50 millions d'augmen-
tation dans les frais d'exploitation et un accroissement de 140 mil.

lions dans le capital dépensé.
Dans ~ce dernier pays, l'événement le .plus marquant de l'année

1911 a été la confirmation donnée aux craintes que nous expri-
mions ici même, en 1908, relativement aux effets du système de

conciliation et d'arbitrage imposé aux compagnies par M. Lloyd

George et par le gouvernement dont il faisait partie, à la suite

des grèves de 1907. Bien que l'accord intervenu à cette époque
entre les compagnies et leurs agents dût rester en vigueur jus-
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qu'en 1914, une grève nouvelle a éclaté sans préavis en août

1911. Les agents se plaignaient de la durée des procédures et

étaient surtout mécontents de voir leurs réclamations n'être pas

toutes accueillies par les arbitres. La grève a éclaté de divers

côtés et les chefs des syndicats, qui ne l'avaient pas provoquée,
se sont associés au mouvement quand ils ont vu sa force. Le gou-
vernement est intervenu énergiquement pour maintenir l'ordre

mais il a en même temps pris de nouveau l'initiative de conféren-

ces, à la suite desquelles le régime de 1907, tout en étant main-

tenu en principe, a été modifié sur divers points. Une satisfaction

partielle a été donnée notamment aux syndicats, dont l'objectif
essentiel est de ne pas laisser les patrons et les .ouvriers régler
leurs différends en dehors, .d'eux, par une clause autorisant les

agents à se faire assister, devants les conseils d'arbitrage, par un

secrétaire ne faisant pas partie des intéressés au litige. L'agita-
tion du personnel ne paraît d'ailleurs nullement avoir été calmée

par le nouvel accord intervenu, que les .ouvriers considèrent com-

me une simple trêve. L'Intervention du gouvernement dans la

grève des mineurs semble avoir donné de nouveaux encourage-
ments aux fauteurs de désordres.

L'expérience anglaise ne porte donc pas à croire à l'efficacité

des arbitrages organisés par les pouvoirs publics pour prévenir
les calamités qu'entraînerait une grève des chemins de fer. La

Société d'études législatives, qui a, dans ces dernières années,

apporté son concours à la préparation de tant de lois relatives

aux questions ouvrières, avait chargé une Commission de rédi-

ger un projet sur le même objet. Après une discussion générale,
elle a renoncé à aborder l'examen des articles, et nous croyons

qu'elle a sagement agi.
La Commission instituée par le gouvernement anglais pour

étudier les questions soulevées par les projets de fusion, et les ac-

cords entre compagnies a aussi déposé récemment son rapport.
Elle a reconnu, comme tous les économistes ou les hommes d'af-

faires qui ont étudié sérieusement la question, que la concurrence

ne saurait subsister entre chemins de fer, que la coopération ré-

gulière entre les divers réseaux constitue un progrès véritable,

avantageux à la fois pour les compagnies et pour le public,pourvu

que des dispositions législatives empêchent les ententes de se tra-

duire par des relèvements de prix injustifiés ou par des restrictions
dans les facilités accordées à la .clientèle. Les pays anglo-saxons
où subsiste le régime de l'exploitation par les compagnies s'o-

rientent ainsi l'un après l'autre vers l'institution d'un contrôle-
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analogue au nôtre, pour suppléer à la concurrence sur laquelle
ils avaient fondé jadis de vaines espérances. Si difficile qu'il soit

d'organiser ce contrôle d'une manière qui le rende efûcace, sans

entraver le progrès, et la solution rapide des affaires, il semble

encore présenter moins d'inconvénients que la régie ou la liberté

absolue des compagnies.

Les résultats de l'exploitation des chemins de ~er /rcnça:s en

1911. Les comptes rendus aux actionnaires viennent de faire

connaître les résultats financiers de l'année dernière pour les ré-

seaux concédés, et nous devons à l'obligeance de la Direction des

chemins de fer de l'Etat, un relevé approximatif de ses recettes

et de ses dépenses, tel qu'on pouvait l'arrêter quelques jours avant

la clôture légale de l'exercice. Pour établir, dans le tableau qui
résume les uns et les autres, notre comparaison habituelle avec

les deux années antérieures, nous avons dû séparer les réseaux

exploités en régie des réseaux concédés, afin de ne pas confondre

des situations trop différentes.

D'un côté comme de l'autre, la marche des recettes peut être

considérée comme assez satisfaisante. La plus-value totale atteint

71 millions, presque ~gale à celle de l'année 1906, qui n'a ja-
mais .été dépassée en France, sauf en 1SSO. Elle eût été bien plus
forte encore, si l'influence de la déplorable récolte de 1910 n'avait

contrebalancé, pendant tout le premier semestre, les heureux ef-

fets de la prospérité de l'industrie. Les augmentations ont dé*

passé 5 et 6 pour 100,des recettes brutes sur les réseaux surtout

industriels du Nord et de l'Est. Elles ont été encore de près de

4 pour 100 sur le réseau de Lyon, où la diminution du trafic des

vins, après la récolte très faible de 1910, compensait en partie
l'essor des autres branches du trafic, et aussi sur le Midi, grâce
au mouvement des voyageurs favorisé par une saison exception-
nellement belle et au développement de quelques industries. Le

réseau de l'Etat, presque exclusivement agricole, mais où la vigne
ne tient qu'une place secondaire, a encore réalisé 3 pour 100

d'augmentations. Seule, la Compagnie d'Orléans a vu ses recettes

brutes diminuer légèrement. Elle estime que le déficit des récol-

tes de 1910 .lui a causé une perte d'une vingtaine de millions,.
dont le quart a porté sur l'exercice 1910 et les trois quarts sur

1911 elle n'a pas d'autres ressources assez importantes pour éta-

blir une compensation suffisante.
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Pour l'ensemble des réseaux concédés, les dépenses ont pro-

gressé exactement autant que les recettes, c'est-à-<dire de 62 mil-

lions, et le produit net n'a pas varié. En 1910, malgré la grève

et les inondations, l'augmentation des dépenses n'avait pas ab-

sorbé tout à fait les trois qaurts des plus-values, approchant de

42 millions, et le produit net avait augmenté de 11 millions 1/2.

L'exercice 1911 a encore supporté certaines conséquences des dé-

gâts subis l'année précédente. Il a été assez fortement grevé par

les augmentations de salaires dont la nécessité était universelle-

ment admise. Enfin, il est le premier où aient été réalisées les

augmentations des versements pour les retraites des agents~ impo-

sées par la loi du 21 juillet 1909. Les charges supplémentaires

qui en résultent, pour l'ensemble des réseaux des grandes com-

pagnies, sont évaluées à 24 millions, et elles s'augmenteront en-

core par l'application de la loi du 2S décembre 1911 sur la rétro-

activité et par le jeu normal des augmentations de traitement, puis

par l'application du nouveau régime aux agents remplaçant ceux

des anciens employés qui ont opté pour la conservation du ré-

gime antérieur. Pour les cinq grandes compagnies, les verse-

ments réglementaires faits aux caisses de retraite ont atteint en

1911 58 millions, auxquels le Lyon et le Nord ont ajouté 13 mil-

lions de versements supplémentaires pour combler l'insuffisance

des réserves des anciennes caisses. Il eût été facile de donner à

une partie de ces sommes un emploi plus conforme aux intérêts

réels comme aux désirs des agents et de leurs familles, si la loi

n'avait pas imposé celui-là.

Pour les deux réseaux de l'Etat, l'augmentation des dépen-
ses avait été en 1910 de 28 millions, supérieure de 16 millions à

celle des recettes elle est en 1911 de 31 millions, dépassant de

22 millions les plus-values de l'exercice. Elles ont cependant été

allégées, en vertu de la loi qui a organisé le régilne financier des

chemins de fer de l'Etat, de 11 millions de dépenses d'entretien,

classées comme arriéré laissé par la Compagnie de l'Ouest et

imputées sur fonds d'emprunt, alors que les frais d'exploitation de

l'exercice 1910 comprenaient près de 8 millions rangés sous la

même rubrique. Si on ajoutait ces 11 millions aux augmentations

ci-dessus, on arriverait, pour la majoration des dépenses d'exploi-
tation de 1909 à 1911, à 70 millions. Il semblerait cependant qu'a-

près des augmentations de 15 millions en 1908 (dernière année

de la gestion de la Compagnie), et de 9 millions en 1909 (pre-
mière du nouveau régime), ce qu'il pouvait y avoir eu de trop

parcimonieux dans la gestion des années antérieures dut être
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déjà compensé largement. Nous reviendrons sur les causes de

cette augmentation, quand le compte d'administration aura été

publié. Mais nous 'devons rappeler que, d'après les renseignements
donnés à propos du budget de 1912, les dépenses supplémen-
taires afférentes .au personnel en service en 1908 devaient attein-

dre cette année 28 millions pour les traitements et 4 millions pour
les retraites, tandis que les dépenses afférentes aux augmentations
de personnel se chiffreraient par 23 millions. Les augmentations

ayant été mises en vigueur pour la plupart au 1~ .octobre 1911

seulement, grèveront l'exercice 1912 beaucoup plus encore que le

précédent.

Quoi qu'il en soit, en 1910', le produit net du réseau d'Etat avait

diminué de 16 millions, tandis que celui des compagnies augmen-
tait de 11 1/2. En 1911, ce dernier a été stationnaire et le premier
a diminué de 22 millions. Or, des deux côtés, il faut faire face

à un surcroît notable de charges pour le capital emprunté. En

1910, les dépenses d'établissement avaient atteint sur les che-

mins de fer de l'Etat 81 million&, et sur les réseaux concédés

240 millions fournis par les compagnies, non compris 52 mil-

lions de subventions incombant à l'Etat pour la construction des

lignes neuves concédées. En 1911, les chiffres correspondant ont

été les suivants

Il faudrait y ajouter, pour le réseau d'Etat, 14 millions emprun-
tés en vue de grossir le fonds 'de roulement et les réserves.

En 1910', pour les compagnies, le surcroît de charges d'intérêt

et d'amortissement avait été dans l'ensemble à peu près couvert

par l'augmentation du produit net. En 1911, il a constitué une

diminution notable des disponibilités. Les Compagnies du Nord

et de P.-L.-M. sont restées, néanmoins, sensiblement au-dessus

du niveau 'où elles devraient faire appel à la garantie de l'Etat

et celle du Midi a ramené de 6.200.000 francs à 4.600.000, les

avances demandées à l'Etat mais pour l'Orléans, le déficit à

surles réseaux Lignes neuves. 7
Dépenses exploités ~Travaux complémentaires. 7T

à la charge en régie 'Matériel roulant et outillage. 61

de l'Etat
pour la construction Sur avance des Compagnies. 55

de lignes concédées Sur crédits budgétaires. 3

Fonds de concours des localités, environ. 2

Concours pour les lignes neuves. 9

Dépenses incombant aux Compagnies. Travaux complémentaires. 95

( Matériel, approvisionnements. 136
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combler par la garantie a passé de 6 millions en 1910 à un peu

plus de 14 millions en 1911.

La Compagnie de l'Est, continuant à bënéueier de l'énorme

.augmentation de trafic due à la mise en exploitation des mines de

Briey, a réalisé un produit net suffisant pour porter de 18 à 21

millions les excédents affectés au remboursement de sa dette. Elle

achèvera très probablement cette année de payer les intérêts ar-

riérés des avances reçues depuis 1883. En vertu d'une convention

nouvelle, elle a remboursé à l'Etat le capital de ses avances, au

moyen d'un emprunt spécial. Les versements qu'elle fait ainsi ser-

vent à créer un fonds de roulement au moyen duquel on équili-
bre les recettes et les dépenses, lors du vote de chaque budget, et

qu'on reconstitue ensuite, autant que possible, avec les plus-values
des impôts. Par ce procédé, on tourne la règle de salutaire pru-
dence qui obligeait à établir les prévisions budgétaires en équi-

libre, tout en évaluant le produit des impôts d'après le rendement

de la pénultième année, de manière à réserver les plus-values
éventuelles pour couvrir les crédits supplémentaires. La situation

de la Compagnie de l'Est permet de -compter que les charges de

Temprunt supplémentaire émis dans ce but ne la mettront pas en

déilcit. Mais les prochains budgets seront privés des recettes ré-

gulières qu'eût fournies l'extinction progressive de sa dette.

Pour les deux réseaux de l'Etat, le dé&eit résultant de la dimi-

nution du produit net va s'accroître des intérêts et de l'amortis-

sement des capitaux empruntés qui, au taux de 4 1/2 à 4 3/4 pour

100, représenteront 4 millions pour les dépenses de 1910, puis 7

millions à y ajouter pour celles de 1911. D'après les programmes
dont on entend parler, il est probable que des augmentations de

charges au moins égales iront s'accumulant d'année en année,

jusqu'à atteindre peut-être une quarantaine de .millions. Sans doute

l'amélioration des installations des gares et de l'outillage amènera.

certaines diminutions dans les frais d'exploitation. Mais, au train

dont marchent les dépenses sur fonds d'emprunts, il est douteux

qu'il y ait compensation.
Pour réaliser les fonds nécessaires, l'Etat a émis des obligations

,du type 4 pour 100, et la Compagnie de l'Est se prépare à l'imi-

ter. Dans la situation actuelle du marché, ce type d'emprunt, émis

aux environs du pair, est sûrement le plus avantageux. La prime
de remboursement que comporte l'amortissement des obligations
du type 3 pour 100, émises un peu au-dessus de 400 francs, est

une lourde charge, dont seules les caisses ou compagnies d'assu-

rances ayant un grand nombre de titres jen portefeuille tiennent un
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compte suffisant. Pour le gros public, ce qui le tente, dans les

emprunts émis au-dessous du pair, c'est la possibilité de hausse.

Mais, autant il est disposé à payer plus cher un titre offrant cet

avantage aux époques 'où la diminution du taux de l'intérêt amène

la hausse générale 'des cours, autant il cesse de s'y attacher quand,

depuis plusieurs années, c'est à un mouvement de baisse qu'il
assiste. C'est pourquoi la création des obligations du type 2 1/2

pour 100', commencée il y a 15 ou 18 ans, eût été une heureuse

mesure si la baisse du taux de l'intérêt se fût poursuivie, tandis

que l'emploi du type 4 pour l'OO'est justifié aujourd'hui.

Quelques personnes ont attribué à l'apparition des emprunts
d'Etat du type 4 pour 100 la baisse récente de la rente perpé-

tuelle, comme jadis on attribuait une mauvaise influence sur le

marché à la création du 3 pour 100 amortissable. En réalité, c'est

une grande illusion d'attacher une importance capitale à ces ques-
tions de forme. Elles peuvent rendre un peu plus ou moins fa-

cile le placement d'un emprunt mais la seule chose qui exerce

une influence sérieuse, c'est l'importance des émissions. La rente

française n'avait pas suivi le mouvement de baisse des valeurs

analogues, dans ces dernières années il y avait là une anomalie

qui devait prendre fin dès que l'Etat aurait de nouveaux titres

à placer dans le public.
Il est assez difficile de déterminer le cours répondant à la pa-

rité entre les obligations de chemins de fer et la rente. On peut
bien calculer l'écart répondant à la prime de remboursement et

à l'impôt sur le revenu des obligations mais il faut faire des hy-

pothèses plus ou moins arbitraires pour tenir compte du droit de

transmission, qui n'atteint pas les titres nominatifs restant en

portefeuille, tandis qu'il se traduit, pour les titres au porteur, par
un prélèvement sur le .coupon très supérieur à l'Impôt sur le re-

venu. Malgré la dose d'incertitude qui résulte de ces hypothèses,

l'expérience semble bien montrer que le public considère la rente

et les obligations des chemins de fer comme des titres équivalents.
et que la seule cause 'd'écart sensible dans le taux de capitalisa-
tion de ces titres est l'importance respective des émissions.

Quand un titre est classé comme placement des pères de famille,
de caisses d'assurance, de biens de mineurs, etc., tant que les

émissions n'excèdent pas ce qu'absorbe le remploi des titres amor-

tis chaque année, son cours n'est guère sujet à baisser, et il peut
continuer longtemps à se capitaliser à un taux très supérieur à

celui des placements similaires mais dès qu'il faut trouver une

clientèle pour une émission nouvelle, il se produit un déclanehe-
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ment qui amène le nivellement. On en a vu un exemple frappant
avec les consolidés anglais, quand la guerre du Transvaal a con-

traint à emprunter le gouvernement britannique qui, depuis long-

temps, ne faisait qu'amortir. En France, les compagnies de che-

mins de fer ont emprunte à meilleur marché que l'Etat tant qu'elles
n'émettaient guère plus de titres qu'elles n'en remboursaient cha-

que année, tandis que le budget extraordinaire institué pour les

grands travaux publics exigeait des émissions considérables de

rente. Depuis bientôt SOans que l'Etat avait fermé le Grand-Livre~

la rente se capitalisait à un cours plus haut que les obligations,
et l'écart s'est beaucoup accentué dans ces dernières années, à

cause de l'importance des émissions des compagnies. L'Etat re-

commence à emprunter, et devra multiplier les émissions d'ici

quelques années pour les travaux projetés sur ses chemins de fer.

Il n'y a aucune raison pour qu'il emprunte à un taux plus avan-

tageux que les compagnies dont il est le garant, compte tenu des

impôts grevant chaque espèce de titres, et aucune habileté Ënan-

cière n'empêchera le nivellement de se faire. C'était là une des

conséquences inévitables du rachat des chemins de fer. Il est en-

fantin d'attribuer au mode d'emprunt adopté sa réalisation.

La baisse de la rente, comme l'augmentation des déncits sur les

lignes exploitées en régie, sont des phénomènes que tous les finan-

ciers et tous les économistes ont prédit, toutes les fois qu'il a été

question du rachat. La confirmation éclatante donnée par les faits

à leurs prévisions n'empêchera pas plus a l'avenir que dans le

passé les prétendus hommes pratiques de traiter les enseignements
de la science de pures théories, quand ils gêneront leurs combi-

naisons politiques.
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II. REVUE DU MOUVEMENT SOCIALISTE (i)

Par J.BOURDEAU

Allemagne. Triomphe des socialdémocrates aux élections pour le

Reichstag et causes de leur accroissement. Un article du professeur
Schmoller sur la sooialdémooratie et ses perspectives d'avenir en Al-

lemagne.
Angleterre. La grève des mineurs anglais. Son caractère, non plus

trade-unioniste, mais syndicaliste: Tom Mann. Vaine tentative d'in-
ternationaliser la grève.

France. Les socialistes uninés au Congrès de Lyon. Stagnation du

parti, ses déchirures. La question de la franc-maçonnerie, de

l'alcoolisme, du syndicalisme. Le cas Ghesquière et Compère-Morel:
ni condamnés, ni absous. Hostilité de plus en plus marquée entre le

parti et la 0. G. T. Stérilité du Congrès de Lyon. Opposition irré-
ductible de la tendance guesdiste et de la tendance jauressiste. Les
futurs élections municipales. Les socialistes et la police.

Les é~ec~ons au jRefchsfa~. Deux événements considérables,

au point de vue politique et social, ont marque les premiers mois

de l'année 1912, les élections au Reichstag, en janvier, et la. grève
des mineurs anglais en février et mars. Ils nous présentent, avec

une intensité qui ne s'était pas encore manifestée à .ce point, les

deux aspects, électoral et syndical, du mouvement socialiste.

M. de Bulow 'avait réussi à unir les conservateurs, les radi-

caux et les libéraux contre le centre et les socialistes, et le résultat

de sa politique avait été de faire descendre, en 1907, le nombre

des députés socialistes de 81 à 43. Mais ce bloc contre-nature

s'était brisé contre la réforme fiscale l'impôt d'Empire sur les

successions était rejeté, et le prince de Bulow tombait du pou-
voir. Le bloc bleu-noir de Bethmann-Hollweg, formé des conser-

vateurs, unis cette fois au centre catholique, succédait au bloc

« hottentot )) de M. de Bulow. Les impôts indirects avaient reçu

un accroissement notable. La politique réactionnaire, le renché-

rissement de la vie causaient un mécontentement général, qui de-

vait tourner au profit des socialistes, le parti d'opposition extrême.

Le nombre de sièges qu'ils gagnaient aux élections partielles, s'é-

levant de 43 députés à 53, faisait présager leurs succès aux élec-

tions générales, succès qui ont dépassé leurs espérances.
Les candidats socialdémocrates se présentaient avec le program-

me suivant démocratisation de l'Etat, de l'armée, du droit d'asso-

-ciation, tribunaux de travail, inspection professionnelle, école po-

(1) Du 26 décembre au 10 mai 1912.
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pulaire, suppression des impôts indirects, impôt progressif sur

le revenu, la propriété, l'héritage. Au premier tour de scrutin, ils

obtenaient 64 mandats, et ils étaient en ballottage dans 123 cir-

conscriptions. Au second tour, 110 députes socialdémocrates en-

traient au Reichstag, nommés par 4.250.329 voix. C'était un triom-

phe sans précédent. Le parti avait gagné un million de voix de-

puis 1907 Le tiers du corps électoral de l'Empire s'était pro-
noncé en sa faveur. Le nombre des députés socialistes eût été

beaucoup plus considérable, si les circonscriptions avaient, été

remaniées de façon à tenir compte de l'accroissement des villes.

Ce succès, les socialistes le devaient en partie à l'alliance des li-

béraux qui, pour la première fois depuis la fondation de l'Em-

pire, faisaient cause avec eux contre la droite.

Le bloc gouvernemental avait recueilli 4.604.480 suffrages con-

tre les 7.523.854 des partis d'opposition. Mais au Reichstag la

majorité de gauche était, en réalité, très faible, les nationaux li-

béraux formant des alliés peu sûrs. Un socialiste, M. Scheide-

mann, était élu vice-président du Reichstag, bien qu'il eût prévenu.
les libéraux qu'il ne prendrait pas part à l'audience collective don-

née par l'Empereur aux membres du bureau du Reichstag. L'Em-

pereur ayant refuse de recevoir la délégation, M. Scheidemann

n'a pas été réélu.

Nous ne nous étendrons pas plus longuement sur les élections

allemandes, dont a parlé avec sa compétence habituelle,dans cette

revue même, notre collaborateur, le Dr Montanus (1). Nous ren-

voyons de même le lecteur à une excellente brochure de M. Geor-

ges Blondel, extraite du Correspondant, sur le même sujet. Nous

résumerons toutefois, à titre de curiosité, un article de M. Schmol-

!er, le célèbre professeur d'économie politique et socialiste d'Etat,

paru en avril dans la iVeue Freie Presse, et très commenté par les

journaux allemands.

De 1881 à 1903, écrit M. Schmoller, le nombre des députés so-

cialistes s'était élevé de 12 à 81. M. de Bulow les a fait redes-

cendre à 43. Ils sont aujourd'hui 110. Ceux qui ont renversé M.de

Bulow et fait échouer l'impôt sur les sucessions sont responsables
de cette augmentation. On pouvait compter normalement sur 6~

ou 80 députés socialdémocrates. Le surplus est le résultat de la

mauvaise politique.
Un grand enthousiasme s'est manifesté dans la foule des social-

démocrates, au lendemain des élections de 1912 cet enthousiasme

n'a pas été partagé par les chefs les plus habiles. M. Schmoller

(1) 10 mars 1912.
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garantit l'authenticité de ce propos de l'un des plus qualifiés, « il

eût mieux valu que nous n'eussions été que 80 ». Ce chiffre de

110 députés donne au parti l'illusion d'une force qu'il ne possède

pas .en réalité. Sans doute l'effroi a été grand dans le camp bour-

geois et gouvernemental. Mais, d'après M. SchmoIIer, la social-

démocratie ne, peut gagner encore plus de un et demi à deux mil-

lions de voix il ne peut être question pour elle d'obtenir dans

l'avenir la majorité au Reichstag, à moins qu'on ne gouverne

trop mal. Il se peut même qu'on assiste à une diminution des voix

socialistes aux prochaines élections, car le parti a rallié beau-

coup de mécontents qui ne sont rien moins que des collectivistes

convaincus.

Comme parti politique, la socialdémocratie est une organisation

grandiose d'associations, de capitaux et de puissance. Elle dé-

passe de beaucoup toutes les autres organisations de parti. Elle

n'a cependant qu'une force limitée. Elle voit se dresser en face

d'elle la puissance formidable de l'Empire, de l'Etat, de la bureau-

cr.atie. Elle n'a pas d'unité de vues. Elle ne comprend pas que,
comme autrefois, le libéralisme progressif, elle ne peut obtenir

de grand succès qu'en s'alliant avec les éléments qui l'avoisinent.

Depuis six à sept ans le fossé s'élargit entre le parti politique et

les syndicats libres. C'est une faute énorme des députés socialis-

tes, de perdre la vice-présidence en refusant de remplir les de-

voirs de politesse à l'égard de l'Empereur que leurs camarades

pratiquent vis-à-vis de leurs souverains dans les Etats praticu-
liers. Ça été une absurdité de chercher à suivre le mouvement de

grève générale des mineurs anglais, de commencer une grève dans

la Ruhr, qu'on a été obligé d'abandonner elle n'aurait dû être

entreprise que d'acord avec les syndicats chrétiens.

M. Schmoller juge enfin qu'il ne saurait être question d'une

victoire future du collectivisme en Allemagne, qui imposerait une

constitution politique et économique conforme à son idéal utopi-

que. C'est l'opinion des quatre cinquièmes de la nation et du

gouvernement. D'autre part, il est absurde de croire qu'il serait

possible de se délivrer de la social-démocratie par des lois d'ex-

ception et par un coup de force. Elle est le produit nécessaire

du développement industriel, de la prodigieuse transformation in-

tellectuelle et matérielle de notre état social. Erronée et chiméri-

que dans ses théories, chaque année elle devient plus pratique

dans son action politique. Ses dents venimeuses tombent l'une

après l'autre. N'a-t-on pas qualifié de socialistes l'Etat de Frédé-

ric II, les réformes de Stein et de Hardenberg. Il est enfantin
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de croire que les socialistes &diueront une république démocra-

tique .ou communiste. Ils suivront une politique de compromis
ne peuvent faire autre chose.

Quant aux réformes sociales, M. Schmoller ne découvrirait au-

<un caractère subversif dans le minimum de salaire, si l'Allemagne
suivait l'exemple de l'Angleterre et l'établissait par une loi le

minimum de salaire existe, pour des milliers d'employés de l'Etat

et de la Commune. Il ne considère pas non plus les trusts et les

ca'rtells 'comme un acheminement vers le collectivisme. Le droit

actuel de libre coalition et de grève serait à écarter en Allemagne,
s'il présentait des conditions aussi nuisibles qu'en Angleterre. Les

salaires seraient à fixer par les tribunaux d'arbitrage et par l'Etat.

On comprend que cet article ait été discute par la presse alle-

mande. Il esquisse un programme de socialisme d'Etat à opposer
au socialisme révolutionnaire. D'autre part, les socialistes esti-

ment que bien loin de les affaiblir, les réformes sociales de Bis-

marck, les assurances ouvrières n'ont fait que les fortifier, en

prouvant :à tous le bien-fondé de leurs revendications.

La grève des nuneurs anglais. La grève des mineurs anglais
déclarée au commencement de mars et qui comprenait un million

d'hommes, est le mouvement le plus formidable qui ait encore

éclaté dans le monde elle a suspendu pendant plus d'un mois

l'activité industrielle de l'Ang'Ieterre. Elle eût créé en se prolon-

geant une situation révolutionnaire, et on en était à se demander

'si l'Angleterre, après avoir donné, au xvn" siècle, le signal des

révolutions politiques, n'allait pas inaugurer, au xxe les révolu-

tions sociales.

-Cette grève, présente un caractère tout à fait contraire au trade-

unionisme classique. Le Daily Neu;s écrivait le 27 février « Les

ouvriers ont perdu -eonSance dans le Parlement, dans les bureaux

de conciliation, dans leurs meneurs et même dans leurs unions.

Ce que les enthousiastes veulent, c'est une grande bataille du tra-

vail contre l'Etat, tel qu'il est constitué aujourd'hui. La Fédéra-

tion des mineurs a perdu tout contrôle sur ses membres. » M. Jac-

ques Bardoux, dans ses articles du Journal des D<:Ms, nous a

exposé les progrès de la propagande socialiste en Angleterre, sin-

gulièrement secondée par les discours démagogiques de M. Lloyd

George. La grèv-e -des mineurs anglais a été une grève antiparle-
mentaire et d'action directe, sans violence toutefois, et en cela
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seulement, elle est conforme à la tradition anglaise des soixante

dernières années. Elle est le résultat de la propagande syndicaliste

importée de France. En janvier 1912 paraissait le premier numéro

du journal Thé industrial syndicalist, sous la direction de Tom

Mann. Il contenait un appel au soldat,. « ne tue pas », rédigé tout

à fait dans l'esprit et le style des factums de ce genre, publiés en-

France. Cet appel au soldat avait été distribué par milliers, lors

de la grève des cheminots, l'été dernier. Guy Bowman, le rédac-

teur en chef de l'7ndMS~M~ Syndicalist a vécu en France, et

M. Hervé nous apprend que M. Guy Bowman a traduit en anglais
son livre Leur Patrie. Le gouvernement anglais arrêtait Bow-

man ainsi que Tom Mann le lendemain d'une soirée commémora-

tive de la Commune de Paris. Tom Mann était mis en liberté sous

caution. Bowman était condamné à neuf mois de ha.rd labour le&

deux frères Buck, imprimeurs du journal, à six mois. Tom Mann

lisons-nous dans les Temps nouveaux (1), est la bête noire du

parti parlementaire ouvrier, du Labour parh;. Les militants du

syndicalisme anglais témoignent la même hostilité que les syndi-
calistes français aux socialistes parlementaires. Tom Mann est la

réplique anglaise du citoyen Yvetot. Interviewe, M. Thomas, le

grand propriétaire de mines du pays de Galles, disait qu'il fai-

sait d'ordinaire assez bon ménage avec les socialistes, qu'avec eux

on pouvait causer, voire s'entendre, mais qu'il n'en était pas de

même avec les syndicalistes à la mode française, qui animaient

les mineurs de leur esprit. Et l'on cite ce mot de Lloyd George
« Le meilleur gendarme contre le syndicaliste, c'est le socialiste. »

Cette propagande marque une transformation complète du mou-

vement trade-unioniste si pondéré, tel que nous l'ont décrit de

façon magistrale M. Paul de Rousiers et l'abbé de Tourville.

Les syndicalistes considèrent la grève des mineurs en Angle-
terre comme un premier essai de grève générale. Le charbon est

le pain d'industrie. Sa production une fois interrompue, tout s'ar-

rête. Il fut question d'une grève simultanée des cheminots qui
aurait achevé de suspendre la vie nationale. Les militants son-

gèrent aussi à internationaliser la grève. Les mineurs allemands

tentèrent d'interrompre le travail, mais le mouvement fut localisé,

le gouvernement mit en branle ses escadrons et se.s mitrailleuses.

Les mineurs français, ébauchèrent une grève de vingt-quatre heu-

res. Cette aurore de guerre sociale « n'a pas eu » de lendemain.

La grève des mineurs est encore considérée comme un exercice

préparatoire, une répétition de ce qui pourrait être tenté en cas

(1) 6 avril 1912.
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.de déclaration de guerre (1). Au Congrès d'Angers, les mineurs

.français ont rappelé la décision du Congrès corporatif de Mar-

seille, en 1911, souhaitant la suppression des patries; et celle du

Congrès international de Paris en juin 1908, décidant qu'une grève

.générale devrait mettre obstacle à la guerre. Mais la Fédération

des mineurs traîne ]e « poids mort » du syndicat du Nord et du

Pas-de-Calais, plus réformiste que révolutionnaire. Enfin, le ré-

cent Congrès du bâtiment a fondé le Sou fédéral du soldat, et

Jancé un manifeste antimilitariste.

Les socialistes unifiés au Congrès de Lyon. Les socialistes

uniRés ont tenu leur neuvième Congrès annuel à Lyon, du 18 au

.22 février. La présence du délégué allemand Muller, député au

Reichstag, et de Keir Hardie, représentant de l'Indépendant labour

.par< a été saluée par des acclamations. « La grève des mineurs

anglais, a dit Keir Hardie, est une épreuve de solidarité si la

France, l'Allemagne et la Belgique suivent, cela montrera ce que
nous pouvons faire, si la guerre éclate. » Cette épreuve, nous ve-

nons de le rappeler, a été négative. Le succès des socialdémocrates

allemands a été acclamé. Contrairement à l'Allemagne, la situa-

tion intérieure du parti socialiste français est loin d'être pros-

père, et l'unité n'est qu'apparente. D'après le rapport fourni par
la Commission administrative permanente, le nombre des cotisants,

malgré les efforts de propagande, n'a augmenté d'une année à

l'autre que de quelques centaines de membres. Il est actuellement

de 63.657 cotisants, dans les 86 fédérations. On a donné pour rai-

son qu'après les élections générales, si favorables au recrutement

du parti, l'élan ne pouvait être maintenu. Mais cela n'explique

pas pourquoi cette croissance est de beaucoup la plus faible qui
.ait été enregistrée depuis l'unité. La plus mauvaise année, 1907

à 1908, avait amené au parti onze cents nouveaux membres. Le

tableau est d'autant moins satisfaisant, écrit le Fornjcer~s, qui
commente et analyse ces chiffres, qu'auparavant les fédérations

les plus fortes gagnaient le plus de membres. C'est l'effet inverse

qui vient de se produire seize des plus grandes fédérations ont

diminué de plus de mille membres. Dans les élections partielles,
le parti a perdu un siège et en a gagné un. Mais aux élections

(1) Nous n'envisageons ici la grève des mineurs anglais que sous son

aspect syndicaliste. Les résultats pratiques en seront appréciés dans
la prochaine revue c~Mmouvement ouvrier.
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des 'conseils généraux et d'arrondissement, le nombre des élus

socialistes a été plus considérable. Le total des recettes s'est élevé

à 159.500 francs, grâce aux 9Û.OOO'francs de cotisation des dépu-
tés et des conseillers municipaux de Paris, 24.600 fr. sont encore

dus par les députés retardataires. L'excédent des recettes sur les

dépenses est de 45.200' francs. La presse socialiste paraît peu iM-

rissante, l'Humanité, dont le tirage se chiffre par 54.000' numé-

ros (1), a reçu un prêt de lO'.OOOfrancs les deux autres journaux

quotidiens du parti, Le Populaire du Centre et Le .MYcHsocialiste,
ont emprunté à la caisse .centrale, chacun lO.OO'Ofrancs. Lie jour-
nal ofSciel, le SoctaHs~, hebdomadaire, ne compte que 1.357 abon-

nés, bien que l'abonnement soit 'obligatoire, dans les fédérations.

Pour ce qui est des votes émis à la Chambre par les députés so-

cialistes, sur 157 votations, il y a eu unanimité dans 8&. 54 fois

les députés socialistes se sont dissociés, avec une minorité de 1

a 9 députés. Enfin, dans 14 questions, dont 2 très importantes,
les retraites ouvrières et le traité franco-allemand, la déchirure

a été complète dans la fraction.

Cette déchirure s'est manifestée au Congrès. Depuis neuf ans

l'unification est loin de s'être accomplie dans les esprits, et ja-
mais les tendances opposées ne se sont ce point découvertes.

Cinq questions nguraient au programme du parti l'antisémitisme,
la franc-maçonnerie, la question agraire, le programme munici-

pal, l'organisation de la jeunesse. Deux seulement étaient impor-

tantes, la question agraire et la question municipale. Elles n'ont

même 'pas été efSeureés. La question agraire sera-t-elle jamais
résolue ? Elle représente, pour les socialistes, le problème de la

quadrature du cercle, par l'impossibilité de concilier les intérêts

des 'ouvriers prolétaires de l'industrie et des paysans propriétai-
res et vendeurs. Mais les socialistes ne se font pas faute, dans la

pratique, de donner des entorses à leurs théories. Cependant, la

question agraire a été renvoyée au prochain Congrès, qui sera

tenu de préparer une solution pour le Congrès .international de

Vienne, .où elle est inscrite

Les francs-maçons sont nombreux dans le parti socialiste. Quel.

ques-uns, tels que M. Sembat, l'ironist.e, le gracioso du parti, et

M. Groussier, en sont de hauts dignitaires, des archivénérables.

Il y a cependant dans le parti, comme dans le pays, un courant

antimaçonnique. La franco-maçonnerie avec son système de déla-

tion, de favoritisme, a mérité le qualincatif que M. Millerand in-

(1) La feuille rivale, le Syndicaliste, tire à 22.000 exemplaires, bien

qu'il y ait, en France, 600.000syndiques.



REVUE DU MOUVEMENT SOCIALISTE 415

fligeait au régime combiste. La maçonnerie déplaît à nombre de

socialistes par son ritualisme secret et ridicule. Elle est souvent,
dans certaines loges, une véritable organisation politique de la

petite bourgeoisie, souvent très antisocialistc. D'autre part, sou-

vent aussi, les membres du parti ont senti dans leur groupe qu'ils
se trouvaient en face de décisions préalablement décidées dans

la loge. Beaucoup craignent que les loges n'exercent une action

sur le parti. La franc-maçonnerie est riche elle ne manque pas
d'attraits pour les demi-intellectuels de la famille de M. Homais;
elle séduit les ouvriers décrassés, parce qu'on fait mine d'y dis-

cuter science et philosophie, et un grand nombre d'unifiés se de-

mandent s'il n'y a pas danger à laisser trop de membres du parti
unifié entrer dans les loges, d'où l'on pourrait tenter d'agir sur

la marche 'du socialisme. La franc-maçonnerie a, toutefois, fait des

recrues dans toutes les tendances du parti, aussi celles-ci sont-elles

toutes divisées à son propos, de même d'ailleurs que les milieux

syndicalistes. Dans le Midi, la franc-maçonnerie est composée de

chefs radicaux, et ce serait une raison d'hostilité de la part des

socialistes brouillés en ce moment avec les radicaux, sur la ques-
tion du vote proportionnel. Mais l'immense majorité des socialistes

n'est pas maçonnique et ne redoute pas la maçonnerie.

Avant le Congrès, la Fédération du Nord fguesdiste) s'était pro-
noncée en majorité pour une résolution qui critique la franc-ma-

çonnerie et interdit aux membres du parti d'y être initiés. La Fé-

dération de la Seine, au contraire, a donné la majorité à la liberté

pour les socialistes de revêtir les insignes maçonniques, et le Con-

grès, après discussion, a maintenu, comme il était aisé de le pré-

voir, le statu f/uo, c'est-à-dire la liberté. Les francs-maçons ne se

seraient pas laissé exclure: a leurs voix se sont ajoutées celles des

anti-guesdistes, celles des partisans de la liberté et de- tous ceux

qui ont senti qu'un vote d'exclusion pourrait être Interprété comme

un vote électoral à l'adresse de droite.

La question de l'antisémitisme et de la laïcité se rattache à la

franc-maçonnerie. Le parti unifié compte dans son sein des anti-

sémites. Néanmoins, le Congrès a décidé, à l'unanimité, qu'il n'y
avait pas lieu de distinguer les capitaux juifs des capitaux chré-

tiens. Même unanimité sur la laïcité. Certains socialistes partisans
<t.ë l'alliance avec les catholiques, ont jugé prudent de se taire.

Le Congrès s'est abstenu de faire une démonstration verbale d'an-

ticléricalisme, à la mode des radicaux. La tradition marxiste veut

que l'on considère la religion comme affaire privée.
Une autre discussion a surgi au Congrès, à propos du vote
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du groupe parlementaire, concernant la limitation des débits de

boissons; où 1& élus seulement sur 73, se prononcèrent pour la

réduction tandis que 58 députés socialistes votaient l'a continuation

dé l'empoisonnement public. Il y a quelques farouches antialcooli-

ques dans le parti qui ne veulent rien entendre aux raisons élec-

torales des représentants des pays vignobles, non plus que des

grandes villes, où .le mastroquet est roi.Guesde a repris l'argument

du cabaretier socialiste, du bon cabaretier, ancien propagandiste,

renvoyé de l'usine au .cabaret, où il devient recruteur du parti. Pi-

teux argument et triste parti, s'il est vraiment obligé de s'appuyer
sur le marchand de vin, et s'il n'a d'autre moyen d'assurer sa pro-

pagande que la liberté de la vente de l'alcool.

Les rapports du parti avec les syndicats, c'est-à-dire la C. G. T.

ont été l'objet des discussions les plus passionnées. Il s'agissait de

donner une sanction à la querelle suscitée par la condamnation

de la méthode de l'action directe, du sabotage et de la violence,

prononcée en décembre dernier, du haut de la tribune de la Cham-

bre, par les citoyens Ghesquière et Compère-Morel (1). Ces deux

unifiés avaient parlé « des déplorables moyens qui justifient les ré-

répressions impitoyables ». Ces paroles furent considérées comme

une déclaration de guerre à la C. G. T.

Dans tous 'les pays, entre les socialistes parlementaires et les

syndicats ouvriers règne une sympathie imparfaite. Même en Alle-

magne, où la discipline est dans le sang, les liens entre la social-

démocratie et les Ge~er/~sch.a~en, bien loin de se resserrer, se

détendent. Mais, en France, c'est l'hostilité franche et ouverte.

Les syndicalistes ne voient dans les chefs socialistes parlementai-

res, parmi lesquels se rencontrent des bourgeois fort riches, que
des ambitieux .qui se !servent du prolétariat comme d'un échelon

qu'ils repoussent du pied, une fois qu'ils ont gravi le pouvoir. Les

meneurs de la C. G. T., comme M. Yvetot, se défient même des

intellectuels syndiqués et leur refuse le droit de s'enrôler dans

la C. G. T. Les socialistes non plus n'aiment pas les syndicalistes.
On peut soupçonner que, dans le fond de leur cœur beaucoup ont

félicité les camarades Ghesquière et Compère-Morel. Cette anti-

pathie, à l'égard des syndicalistes n'est pas en raison des théories

dont les socialistes ne s'inquiètent guère, mais parce que les gens
,de la C. G. T. ont secoué la domination du parti, et qu'ils par-
lent sans ombre de respect des chefs unifiés et des vieux dogmes.

(1) Voir notre précédente chronique;, Revue parlementaire du M jan-
vier 1912.
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Ils poussent, d'autre part, crime suprême, inexpiable, à

l'abstentionnisme électoral.

Dans ces conditions, Compère-More! et Ghesquière avaient la

certitude de posséder la majorité du Congrès. Très habilement,

ils avaient porté le débat sur le sabotage et l'anarchie,. et sur ce

point, la presque unanimité des socialistes sont d'accord. Ils ne

voulaient ni blâme, ni regrets. Mais eux et leurs amis guesdistes
n'ont cependant pas osé affronter le vote en proposant une appro-
bation formelle.

Les habiles, M. Vaillant, qui aurait voulu écarter cette question
du Congrès comme inopportune et déjà résolue, d'après lui, par le

Congrès de Stuttgart, dans le sens de l'autonomie des syndicats
et du parti, M. Jaurès, lequel ne veut pas qu'on blâme trop les

imprudences (charmant euphémisme !) qui mènent à la victoire, et

qui amoindrissent la force que donne l'idéalisme révolutionnaire,
M. Jaurès et M. Vaillant cherchèrent, donc. une formule d'attente,

par laquelle M. Ghesquière et M. Compère-Morel ne fussent ni

blâmés, ni approuvés. Car si le parti a intérêt, dans les campa-

gnes, parmi les paysans, et là où l'alliance radicale s'impose, à

répudier la C. G. T., le sabotage des marchés et tout le reste, il

est beaucoup de régions où une opposition syndicaliste le gêne-
rait fort.

La motion proposée par M. Jaurès et M. Vaillant, et votée par
le Congrès, reconnaît la bonne foi de Ghesquière et Compère-Mo-
sel. Elle admet même qu'ils ont pu sérieusement croire utile d'ap-

peler l'attention du Congrès sur les dangers d'une propagande

d'antiparlementarisme et de violence systématique (ce dernier mot

-est même emprunté au citoyen Griffuelhes, qui l'a écrit dans la

Bataille syndicaliste). Mais elle rappelle les décisions des Congrès

.qui comprennent le 'caractère socialiste et révolutionnaire des syn-

dicats, la grève générale, l'autonomie syndicale, l'action directe

collective et organisée, etc., en un mot tout ce que le guesdisme
condamne et réproave. Compère-Morel et Ghesquière sont ab-

sous dans la forme et condamnés dans le fond.

La tendance syndicaliste, animée de l'esprit de la C. G. T., qui
existe dans le parti unifié et dont le rôle, est purement défensif,

.a, par l'organe du citoyen Lafont, protesté contre la résolution

votée sur le cas Compère-Morel Ghesquière, en l'interprétant dans

le sens approbatif. La Bataille syndicaliste a considéré que le

'Congrès avait condamné la C. G. T. et les polémiques continuent.

De l'aveu d'un uniné, M. Poisson (1), le Congrès de Lyon est le

(1) Revue socialiste du 13 mars.



REVUEDUMOUVEMENTSOCIALISTE418

plus médiocre et le plus stérile de tous les congrès, depuis l'unité.

La vie commune devient intolérable dans le parti. Les deux gran-
des tendances, guesdiste et jauressiste, bien loin de se pénétrer,

s'opposent à chaque occasion. Le parti se compose de deux ar-

mées 'ennemies, rangées en bataille. D'une part, les réformistes,

avec Jaurès, avec Vaillant, avec Hervé, l'apôtre du citoyen Br'ou~-

ntn~ et du bulletin de vote, partisans de toutes les tactiques, mo-

dérées ou violentes, des alliances biocardes, croient que les ré-

formes ébranlent la société présente. En face, les doctrinaires

guesdistes, dressés aux méthodes allemandes, jugent les réfor-

mes inutiles dans la société capitaliste, croient que la révolution

ne peut être que politique, poussent en conséquence à la conquête
exclusive des pouvoirs publics, par le bulletin de vote, par la dis-

cipline, le recrutement, le mouvement des masses et la subordina-

tion de la C. G. T.

Entre les deux armées, aucune entente n'est possible. Cepen-

dant, d'un commun accord, M. Guesde et M. Jaurès discuteront,
l'un contre l'autre, la politique générale du parti au prochain Con-

grès, qui durera huit jours, à l'allemande A défaut de sang, l'é-

loquence coulera.

Ces divisions profondes, jointes à cette faiblesse de recrute-

ment du parti socialiste, ne nous permettent malheureusement pas

d'augurer sa défaite aux prochaines élections municipales. Il ne

gagne pas en profondeur, mais il s'étend en largeur. La propa-

gande socialiste dans les campagnes, où M. Compère-Morel, et

ses .amis déploient une activité prodigieuse, l'accroissement de la

population industrielle des grandes villes donnent aux unifiés des

chances de succès qu'il faudrait déplorer en dehors de tout esprit
de parti. Les expériences des municipalités socialistes ont été pour
la plupart désastreuses. L'attitude des députés socialistes, lors de

la demande de crédits pour augmenter les forces de police, attitude

energiquement blâmée par quelques-uns d'entre eux (1), celle de

.l'Hun-KmHë,lorsque la même question se pose, à propos des ex-

ploits des bandits, avertit les populations de ce qu'elles ont à at-

tendre des socialistes pour le maintien de l'ordre. Le silence de

M. Jaurès, le protégé de M. Hervé, lorsque M. Clemenceau lui

demandait s'il maintiendrait l'ordre public, de M. Jaurès, qui se

taisait au nom de son parti, est caractéristique & cet égard.

(1) Voir l'article de M. Sixte Quenin, dans le SoMoUste.
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I. LA VIE LÉGISLATIVE ET PARLEMENTAIRE

I. Lois, Décrets, Arrêtés, Circulaires, etc.

2 avril. Rapport sur l'exécution de la loi du 23 décembre 1874, re-

lative à la protection des enfants du premier âge en 1909, (J. 0., p. 3198).
Notice à l'usage des assurés des retraites ouvrières, (. 0., p. 331 à

340 annexes).

3 avril. Loi ouvrant des crédits supplémentaires au titre de la. sûreté

générale et de la police municipale de Paris, (J. 0., p. 3.218).
Décret relatif à l'attribution en 1912 des majorations de pensions de

la caisse nationale des retraites prévues par la loi du 31 décembre 1895,

IJ. 0., p. 32.51).

4 avril. Décret relatif à la création à Paris d'un institut médico-

légal, (J. 0., p. 3266).

5 avril. Loi portant réglement dénnitif du budget de 1906, (J. 0.,

p. 3330}.

7 avril. Loi portant approbation de la convention internationale de

Paris du 4 mai 1910, relative à la « Traite des blanches », (J. 0., p.

3481).

8 avril. Décret modifiant le décret du 25 mai 1910 sur le service inté-

rieur des troupes, (-7. 0., p. 3588).

12 avril. Loi modifiant l'art. 2 du décret, loi du 26 mars 1852, relatif

aux rues de Paris, (J. 0., p. 3642).
Décret modifiant le décret du 13 février 1908, sur le recrutement et

l'avancement des magistrats, (.7. 0., p. 3642).

17 avril. Loi portant approbation de la Convention franco-russe du

29 novembre 1911 pour la protection des œuvres artistiques et littéraires,

(J. 0., p. 3794).
Résultats de l'exploitation des chemins de fer d'intérêt local et des

tramways pendant les premiers semestres 1910 et 1911, (.7. 0., p. 341,

(annexes).

24 avril. Décret portant promulgation des trois actes signés entre la

France et la Belgique, le 23 décembre 1908, pour le règlement des ques-
tions pendantes au sujet du Congo, (J. 0., p. 3954).

26 avril.- Rapport sur les causes de la mortalité, par M. Paul Stra.uss,

(J. 0., p. 445, annexes).

28 avril. Décret relatif à l'organisation de l'administration des mon-

naies et médailles, (J". 0., p. 4052).
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II. CHRONOLOGIE POLITIQUE ET SOCIALE

Chronologie française

1er avril. Voici le texte du traité de protectorat marocain, signé le

50 mars par M. Regnault et MouIey-Ha&d, sultan du Maroc:

Le gouvernement de la République française et le gouvernement de

S. M. le Sultan, soucieux d'établir au Maroc un régime régulier, fondé

sur l'ordre intérieur et la sécurité générale, qui permette l'introduction

des réformes et assure le développement économique du pays, sont con-

venus des dispositions suivantes:

Article premier. Le gouvernement de la République française et

S. M. le Sultan sont d'accord pour instituer au Maroc un nouveau ré-

gime comportant les réformea 'adminisjtraitives, judiciaires, scolaires,

économiques, -financières et militaires que le gouvernement français

jugera utile d'introduire sur le territoire marocain.

Ce régime sauvegardera la situation religieuse, le respect et le prestige

traditionnel du Sultan, l'exercice de la religion musulmane et des ins-

titutions religieuses, notamment de celles des habous. Il comportera l'or-

ganisation d'un Maghzen chérifien réformé.

Le gouvernement de la République se concertera avec le gouvernement

espagnol au sujet des intérêts que ce gouvernement tient de sa posi-

tion géographique et de ses possessions territoriales sur la côte maro-

caine.

De même, la ville de Tanger gardera le caractère spécial qui lui a été

reconnu et qui déterminera son organisation municipale.
Art. 2. Sa Majesté le Sultan admet dès maintenant que le gou-

vernement français procède, après avoir prévenu le Maghzen, aux occu-

pations militaires du territoire marocain qu'il jugerait nécessaires au

maintien de l'ordre et de la sécurité des transactions commerciales et

qu'il exerce toute action de police sur terre et dans les eaux marocaines.

Art. 3. –'Le gouvernement de la République prend l'engagement de

prêter un constant appui à Sa Majesté chérifienne contre tout danger

qui menacerait sa personne ou son trône ou qui compromettrait la tran-

quillité de ses Etata. Le même appui sera prêté à l'héritier du trône et

à ses successeurs.

Art. 4. Les mesures que nécessitera le nouveau régime de protec-

torat seront édictées, sur la proposition du gouvernement français, par

Sa Majesté chérifienne ou par les autorités auxquelles elle en aura

délégué le pouvoir. Il en sera de même des règlements nouveaux et des

.modifications aux règlements existants.

Art. 5. Le gouvernement français sera représenté auprès de Sa

Majesté chéri&enne par un commissaire résident général,, dépositaire de

tous les pouvoirs de la République au Maroc, qui veillera à l'exécution

-du présent accord.

Le commissaire résident général sera le seul intermédiaire du sultan

auprès des représentants étrangers et dans les rapports que ces repré-
sentants entretiennent avec le gouvernement marocain. Il sera, notam-

ment, chargé de toutes les questions intéressant les étrangers dans l'em-

pire chérifien.

Il aura le pouvoir d'approuver et de promulguer, au nom du gou-
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vernement français, tous les décrets rendus par Sa Majesté chérifienne.

Art. 6. Les agents diplomatiques et consulaires de la France seront

chargés de la représentation et de la protection des sujets et des intérêts

marocains à l'étranger.
Sa Majesté le Sultan s'engage à ne conclure aucun acte ayant un ca-

ractère international sans l'assentiment préalable du gouvernement de la

République française.
Art. 7. Le gouvernement de la République française et le gouverne-

ment de Sa Majesté chérifienne se réservent de fixer d'un commun ac-

cord les bases d'une réorganisation financière qui, en respectant les droits

confér-es aus porteurs des titres des emprunts publics marocains, per-
mette de garantir les engagements du trésor chérinen et de percevoir ré-

gulièrement les revenus de l'empire.
Art. 8. Sa Majesté chérifienne s'interdit de contracter à l'avenir,

directement ou indirectement, aucun emprunt public ou privé et d'ac-

corder, sous une forme quelconque, aucune concession sans l'autorisation

du gouvernement français.

7 avril. Inauguration du monument Jules Ferry à Tunis. M. Guis-

t'hau, ministre de l'Instruction publique, et M. Fernand David ministre

du Commerce prononcent des discours.

12, 13 avril. Inauguration à Nice du monument de la reine Vic-

toria, et à Cannes, de celui d'Edouard VII, en présence de MM. Poin-

oarë, Millerand, Delcassé et de l'ambassadeur d'Angleterre. Ces fêtes

sont l'occasion de discours et d'articles de presse qui marquent et resser-

rent les bons rapports des deux nations amies.

Devant les difficultés soulevées par l'Espagne à la conclusion d'un

accord réglant les questions de principe litigieuses, le gouvernement fran-

çais décide de procéder de suite à l'étude du tracé du chemin de fer

Tanger-Fez, et d'autre part de retarder sine die le départ de la Com-

mission technique française chargée de la délimitation de la frontière.

H avril. Mort de M. nenri Brisson, président de la Chambre des.

Députés, à l'âge de 77 ans. Le gouvernement lui fait des funérailles na-

tionales.

15 avril. Ouverture de la session des Conseils généraux. M. Poin-

care prononce un discours très remarqué devant le Conseil général de la.

Meuse, traitant principalement les questions de la réforme électorale,
de la réforme de l'impôt, de la liberté, de l'enseignement.

18, 20 avril. Rébellion des troupes chérifiennes à Fez, contre leurs

instructeurs français. Ce mouvement révolutionnaire s'étend à la popu-
lation musulmane. Les consulats, la poste française sont attaqués. Mais

des renforts venant de Méquinez triomphent de ce mouvement de révolte

et rétablissent l'ordre dans la. ville qu'occupent, définitivement cette fois,
les troupes françaises.

On a à déplorer au cours de cette révolte de nombreux morts de fran-

çais, tant militaires que civils: 15 officiers, des soldats et sous-officiers,
et une dizaine de civils, en tout près de 70 morts. L'état de siège est

proclamé.
Cette rébellion provoque une certaine agitation dans les tribus non sou-

mises et fait apparaître la nécessité d'un effort immédiat et impor-
tant.
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28 avril. Le général Lyautey est nommé résident général au Maroc

M. Gaillard, 'consul depuis de longues années au Maroc est nommé se-

crétaire général de la résidence.

Chronologi& étrangère.

Allemagne. 15 <t~)' Dépôt des nouveaux projets de lois militai-

res, aux frais desquels il sera fait face au moyen de la modification du

régime de l'alcool et grâce aux futurs excédents 'budgétaires.

22 avril. Le Chancelier de l'Empire soutient ces projets devant le

Reichstag.
24 avril. Discussion au Reichstag sur la question du duel, sou-

levée par le centre.

25 avril. Les projets militaires sont renvoyés, pour la partie fi-

nancière, à une commission spéciale.

Autriche-Hongrie. 30 avril. Exposé du comte Berchtold, ministre

des Affaires Etrangères, sur la politique extérieure de la monarchie.

Etats-Unis. 6 avril. Des inondations du .Mississipi causent d'énor-

mes ravages.
18 avril. Une commission du Sénat américain retient les témoins

utiles et procède à une minutieuse enquête sur les causes de la catas-

trophe du Titanic, ce fait est sans précédent en droit international.

M, 30 avril. Une lutte ardente s'engage entre M. Taft et M. Roo-

sevelt, en vue de la nomination comme candidat du parti républicain à

la présidence des Etats-Unis.

Grande-Bretagne. 2 avril. Exposé budgétaire du chancelier de

l'Echiquier. !Les 150 millions de francs d'excédent de l'exercice 1911-

1912 sont jeservês pour les besoins ntaionaux, vraisemblablement pour
la marine.

11 avril. Le gouvernement dépose le projet de Home Rule pour l'Ir-

lande. Exposé de M. Asquith premier ministre.

16 avril. Naufrage du transatlantique Titanic, de la compagnie
t~TMtc Star, qui heurte un iceberg pendant la nuit. Environ 700 person-
nes sont sauvées; 1.560 périssent. De nombreux actes d'héroïsme sont

signalés.
35 avril. La Chambre des Communes adopte en première lecture,

par 331 voix, contre 253, le MUde- séparation de l'Eglise et de l'Etat

dans le Paye de Galles.

Italie. 25 avril. Inauguration à Venise, du nouveau Companile,
sur la place Saint-Marc.

Mexique. 23 avril. Le Congres votre une loi portant à 60.000

hommes l'effectif de l'armée mexicaine, en vue de réprimer les mouve-

ments insurrectionnels, qui se poursuivent toujours.

Russie. 22 avril. La grève des ouvriers de l'exploitation aurifère

de la. Société Lens'&eil, aboutit à un véritable massacre par la troupe.
Environ 300 ouvriers sont tués. Cette affaire provoque une vive émo-

tion en Russie et une interpellation sans résultat à la Douma.

26 avril. Exposé de M. SassonoK, ministre des Affaires Etrangères,
au sujet de la politique extérieure de la Russie.
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Serbie. 15 avril. Les élections générales donnent au parti gouver-
nemental une majorité d'une voix.

Turquie. 16 tN~ La. Turquie est saisie d'une offre ofncielle,
mais discrète de médiation des puissances.

17 [M~t!. Les élections affermissent la. situation des Jeunes Turcs.

18 avril. Des vaisseaux de guerre italiens bombardent les forts de

l'entrée des Dardanelles et de Vathy dans l'île de Samos. Les dégâts
sont peu importants.

19 avril. La Porte décide la. fermeture des Dardanelles.

30 <M;rz!. La, Porte se décide à rouvrir les Dardanelles, à la suite

de démarches pressantes faites par toutes les puissances, mais surtout

par la Russie.

BIBLIOGRAPHIE

MEBMEix.La chronique de 1911 Bernard Gzasset, édit'eur, 61, rue des

Saints-Pères, Paris. 1 vol. in-18 jésus de SOOpages, 3 fr. SO.

La Chronique de l'An 1911, par M. Mermeis., contient en 500 pages
le récit aussi complet et aussi impartial que possible, des Négociations of-
ficielles et des Négociations secrètes qui ont eu lieu, entre la France et

l'Allemagne, au sujet du Maroc et du Congo et l'esposé des rapports
Rnanciers entre les banques françaises et les banques allemandes pendant
la crise.

La dernière partie de la ~'A~OMgMede !'AK 191)1est composée d'après
les procès-verbaux mêmes de M. Fojidere, pièces tenues rigoureusement

secrètes, que la Commission du Sénat elle-même ne connut pas, et dont

M. Mermeix, seul jusqu'ici, a obtenu communication. Nous aurons sans

doute l'occasion de revenir dans une autre partie de la Revue sur quel-

ques-uns ides sujets traités par M. Mermeix.

GEOBSESDELAHACHE.Un ennemi du Cardinal « Collier », Co7it)'t!)MtM)Mà

l'Histoire <~eta ScHo!tttMn en A!soce. Un volume in-8 écu, chez Dor-

bon-aîné, boulevard Haussmann, 19, Paris. Pris: 3 fr. 50.

C'est 'un nouveau livre alsacien que publie aujourd'hui l'auteur de ces

deux livres si justement remarqués, la Carte au ZMet'c T'ert et la Ca-

thédrale de S~asbou'rp. Il .a. voulu, cette fois, faire revivre une petite ville

d'Alsace au début de la Révolution: Saverne, que les Rohan illustrèrent

pendant font le XVIII*' siècle. On y assiste, avec l'auteur, à. la lutte du

pouvoir nouveau représenté par un maire ardent et tenace, contre le

célèbre Cardinal, r&pr~sentant du pouvoir ancien, et dont cependant
l'Affaire du Collier avait déjà fort ébranle le prestige. Ces pages, ani-

mées d'un chaleureux amour du terroir, sont d'une lecture toujours

agréable et toujours instructive.
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BfEUNMARCHAND,cor.respond!a.nt du tF~o.fo à Saint-Pétc.rsbou~g. Les

grands problèmes de 'la Politique intérieure russe. La question Agraire.
La question Polonaise. La question ~tet~~atse. La défense ma~tonatc.

La situation poH-UgMe.1 vol. in-16 de la Bibliothèque o"jEHstoM'econ-

temporaine, 3 fr. 50 (Librairie Félix Alcan).

Sous ce titre, M. René Marchand qui représente depuis plusieurs
années le Figaro à Saint-Pétersbourg, nous offre le résumé de l'étude

approfondie qu'il a été amené à faire des questions les plus importa-ntes

qui se soient pesés dernièrement au législateur russe. Il examine sur-

tout la question agraire, la question polonaise, la question finlandaise,
la réorganisation de la défense nationale en Russie; puis, après un exposé
détaillé de la situation politique actuelle, il nous donne de la loi élec-

torale en vigueur dans l'Empire une critique des plus intéressantes et

des plus solides.

Bien que l'auteur s'en défende, ce livre est plus qu'une juxtaposition
d~ études isolées; c'est vraiment un ouvrage nouveau sur la R~sMc, un

ouvrage qui, grâce à l'impartialité profonde de M. René Marchand, ap-

porte déjà, sur quelques-unes des étapes les plus importantes de la vie

politique russe de ces dernières années, le recul de l'histoire.

ÂRDpuiN DiiMAZT;!r.Les petites industries rura!es. 1 vol. in-12 de la. Bi-

bliothèque sociale. Prix: 2 fr. Librairie Victor Lecoffre, J. Gabalda

et Oie, rue Bonaparte, 90, Paris.

Sous ce titre, vient de paraître, dans la Collection d'Economie so-

ciale, un livre de M. Ardouin-Dumazet, l'auteur du Vot/a~e en France.

Nul n'était mieux qualifié que cet écrivain pour exposer l'état actuel

des industries qui étaient jadis la vie de nos campagnes et rechercher

les moyens de les relever. Son volume est le fruit d'observations person-

nelles, faites au cours d'une véritable exploration de la France, pour-
suivie pendant plus de vingt ans. Il mérite d'être lu par tous ceux qui

rêvent de ramener la population et l'activité au village. Les conclusions

de M. Ardouin-Dumazet représentent la solution pratique d'un problème

abordé avec tant d'ardeur par une foule d'esprits généreux.

Colonel RBTiNGTON.Les manœuvres impériales allemandes en 1911. Suite

d'articles adressés au Times. Traduit de l'anglais par Reginald Kann.

1 vol. in-12 de 74 pages, broché. Berger-Levrault, éditeurs, 5-7,
rue des Beaux-Arts, Paris. Prix: 1 franc.

L'a/uteur de ces études, le colonel Repington, après de très brillanta

services dans l'armée britannique, est devenu le correspondant miltiaire

du grand journal londonien, et il occupe ce poste avec une autorité unani-

mement reconnue depuis 1904.

iLes articles du colonel Repington, tant à cause de la personnalité de

l'auteur que de ses opinions très catégoriques, ont eu un grand retentisse-

ment en Angleterre et aussi en Allemagne, où plusieurs journaux les

ont reproduits intégralement.

Le Ce)'NM< FERNANDFAURE.

Pâma. Typ. A. DAvr, 52, rue Madame. Téléphone 704-19.
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LESC~CESSÎMSDEMES

LE GOUVERNEMENTET LA LOI

Parmi les monuments législatifs dont le premier Empire nous

a dotés, il en est peu, en dehors de nos grands codes, qui puis-
sent être comparés à la loi des mines du 21 avril 1810. On

est stupéfait qu'elle ait pu constituer pendant un siècle et

qu'elle constitue encore le régime de notre industrie extractive,

malgré ses prodigieux changements par rapport aux exploi-
tations que connaissait ou pouvait prévoir le Conseil d'Etat

napoléonien qui rédigea 'cet acte justement fameux. Sans

doute, le texte original a subi, par des lois ultérieures, et no-

tamment par de récents articles de nos lois de finances, des

modifications qui ne sont pas sans importance, et dont les

dernières valent ce que valent généralement les articles impro-
visés dans ces lois.

Au fond les traits essentiels de la charte de 1810 persistent
et en tout cas restent absolument inaltérées ses dispositions
relatives à la création de la mine, à son attribution aux parti-

culiers, ou, suivant les termes consacrés, à l'institution des

concessions. Ce point n'a pas laissé d'être discuté depuis long-

temps, et notamment dans ces dernières années, à la Chambre

des Députés. Une récente discussion avait même abouti à un

engagement pris par le Gouvernement, sur une invitation de

la Chambre, de ne plus instituer de concessions, jusqu'à la

révision de la loi de 1810 sur ce sujet. Relevé tout dernière-

ment de cet engagement au point de vue parlementaire, le
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Gouvernement vient, par quatre décrets du S avril dernier,

insérés au Journal Oj~tc~ du 4 avril, d'accorder deux con-

cessions de mines de fer en Meurthe-et-Moselle et deux con-

cessions de mines d'or dans la Haute-Vienne. Ces concessions

ont été octroyées dans des conditions qui méritent qu'on s'y
arrête. Ce n'est rien moins qu'un nouveau régime des mines

qu'inaugure le pouvoir exécutif, en substituant sa seule vo-

lonté à celle du législateur. Il est intéressant d'examiner le

principe de cette transformation, à coup sûr inattendue,
comme aussi ses premières applications c'est ce que nous

voudrions faire en nous bornant aux grandes lignes du

sujet et en évitant les détails qui ne pourraient avoir d'intérêt

que pour des spécialistes. Afin de nous faire suffisamment com-

prendre de tous, il nous a paru toutefois qu'il ne serait pas

inopportun de rappeler d'abord quelques idées générales sur

la question des mines pour familières qu'elles soient à ceux

qui vivent dans ce milieu, elles sont trop souvent ignorées de

trop de personnes.

1

Il semble que l'on énonce une première banalité en rappe-
lant l'intérêt primordial pour un pays, et surtout pour un pays
à sous-sol relativement pauvre comme le nôtre, de donner à

son industrie extractive toute l'intensité que ses ressources

minérales comportent techniquement. La prospérité d'un pays
ne se mesure-t-elle pas à sa production, et notamment à la pro-
duction de son sol, surface et tréfonds ??

Une exception, à peu près unique il est vrai, à cette règle

générale, se présente pour tous les pays qui disposent de ces

gisements de sel gemme, dont la capacité de production est

en quelque sorte indéfinie, alors que la consommation, pour
les usages domestiques, voire même industriels, est limitée

par la nature des choses. La surproduction permanente du

sel, avec ses conséquencesinévitables, et néfastes, est d'autant

plus à, craindre pour les mines de sel gemme en France,

qu'elles sont concurrencées par les marais salants, d'une ca-

pacité de production déjà disproportionnée a la consomma-

tion.
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Hors une telle exception, on doit tenir comme établi par le

bon sens et l'expérience que, pour donner à l'industrie extrac-

tive d'un pays toute l'intensité désirable, il faut avoir le plus

-grand nombre de mines, exploitées chacune, le plus activement

possible, à la condition que chaque mine dispose d'un champ
sufnsamment étendu pour que l'exploitation y puisse être

rationnelle et économique.
L'Etat commettrait notamment une erreur profonde en cher-

chant à aménager d'une manière systématique les ressources

minérales du sous-sol de façon à assurer les approvisionne-
ments de l'avenir. On sait assez les erreurs de l'Etat industriel.

Elles seraient ici encore plus à craindre à raison du nombre et

de la rapidité des modifications dans l'industrie moderne. Une

substance minérale aujourd'hui très demandée peut être de-

main délaissée à la suite d'une de ces transformations. Le

minerai de fer phosphoreux de l'Est, à peu près sans valeur

avant le procédé Thomas pour la fabrication de l'acier, pour-
rait être négligé à raison d'une nouvelle invention. On ne

doit pas non plus oublier que tout gîte minéral sera fatalement

épuisé à une certaine date. L'Etat, qui est le seul être ne de-

vant pas disparaître dans un pays, va-t-il fixer aujourd'hui
la génération de l'avenir qu'il condamnera à ne plus avoir

certaines ressources ? Aussi bien, le monde souterrain nous

~st si mal connu, que, même dans un vieux pays comme le

nôtre, on peut encore trouver dans son sous-sol des ressour-

ces de nature à remplacer demain, avantageusement pour
tous, celles qu'on y exploite aujourd'hui.

A quoi bon, objecte-t-on à un autre point de vue, se préoc-

cuper de nouvelles mines, puisque, avec notre natalité insuffi-

sante, on manque d'ouvriers pour les anciennes ? Déjà, on

répond à cette objection par la dernière des observations pré-
cédentes. D'autres s'y ajoutent, encore plus pertinentes. Ce

qu'un industriel ne sait pas faire, un autre arrive à l'obtenir.

Les futures mines sont surtout dans des districts nouveaux

pour lesquels il est plus aisé de recruter de la main-d'œuvre

étrangère, à laquelle il nous faut aujourd'hui nécessairement

recourir.

Donc, exploitons le plus tôt possible toutes nos ressources
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minérales. Mais on ne peut exploiter des mines que si, au

préalable, elles ont été découvertes et explorées et l'on ne

se rend pas toujours suffisamment compte de l'importance

pratique de cette invention et surtout de cette exploration qui
doit précéder l'exploitation. L'invention, dans son sens vul-

gaire sinon tout à fait légal, consiste essentiellement à si-

gnaler sur un point nouveau l'existence d'un gîte jusque-là

inconnu cela ne suffit pas pour qu'on y puisse établir une

exploitation utile il faudra que le gîte soit reconnu par une

exploration qui, souvent, continue après que la mine a été

légalement instituée car on institue fréquemment sur des

présomptions plus que sur des réalités. Delà notamment le

nombre des mines inxploitées dans tous les pays près de

1.000 en France sur 1.500. Sans doute, nombre d'entre elles

sont abandonnées par suite de cet épuisement qui attend tout

gîte, ou par suite de modifications économiques qui les ren-

dent actuellement sans valeur. Mais, pour beaucoup, cette

exploration, poursuivie après la concession, a montré l'inex-

ploitabilité du gîte, son inexistence industrielle les réalités

ont été reconnues ne pas répondre aux présomptions.
Cette importance de l'invention et de l'exploration, qui ne

peut, pas toujours en être distinguée, est telle que, de tout

temps, dans tous les pays où la mine est détachée de la pro-

priété du sol, on a jugé opportun, par la loi fixant le régime
minéral, de créer des avantages en faveur des inventeurs et

explorateurs. La pratique la plus générale, admise comme

la plus utile à l'intérêt public, est de leur attribuer la mine

,de droit. La mine à l'inventeur, ou, ce qui n'est peut-être

qu'une modalité, la mine au premier demandeur, est la plus
vieille maxime du droit des mines et la plus pratiquée encore.

Lorsque la loi ne consacre pas légalement ce droit, tout au

moins les travaux de recherche et d'exploration, sont, ainsi

qu'il en est chez nous, considérés comme les meilleures titres

pour en bénéficier.

.Ges travaux de fecbercihe et d'~expl&ratio'nantérieurs à

l'institution de la mine ne laissent pas d'être coûteux. Il est

difficile de trouver des renseignements précis sur ce point
ceux publiés annuellement par notre Administration ne don-

nent guère d'indications. On ne se tromperait peut-être pas
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beaucoup en estimant à quelque quatre-vingts ou cent mille

francs, en grosse moyenne, ce qu'a bien pu dépenser un explo-
rateur avant d'avoir obtenu sa concession. Il est des cas où les

sommes dépensées ont été bien plus considérables. Pour les

mines de houille que l'on aurait dû depuis longtemps instituer

en Meurthe-et-Moselle, la dépense des explorateurs par péri-
mètre attribué ne s'écartera pas du million.

Je ne parle que des recherches ou explorations qui ont établi

l'existence d'une mine exploitable, ou présumée exploitable
mais il y a, en outre, tous les travaux qui n'ont pas abouti
leur montant, qui n'a jamais été chiffré, est considérable, dé-

passant peut-être celui des entreprises ayant déterminé une

concession. Pour une mine instituée jadis en France et l'on

en instituait moyennement 10 à 12 par an il pourrait bien

y avoir 4 à 5 explorations infructueuses et sur 3 concessions

instituées, il y en a tout près de 2 qui sont, à plus ou moins

bref délai, reconnues inutilisables.

Evidemment, et c'est fort heureux, car sans cela on ne cher-

cherait plus de mines, et partant on n'en aurait plus à ex-

ploiter, il y a des succès éclatants, des rémunérations consi-

dérables. Au moindre effort même pourra correspondre éven-

tuellement le plus grand succès. Ceci est la rançon de cela.

L'envie démocratique ne doit pas faire traiter de « requins »

quiconque réussit. C'est l'ensemble qu'il faut voir, un ensem-

ble dont les avantages effectifs, à tout prendre, dépassent les

inconvénients, qui n'ont parfois d'existence que dans'des idées

préconçues.
Ce rôle capital de l'invention et de l'exploration préalables

à l'exploitation, on le retrouve même dans les gîtes que ces

travaux finissent par montrer être relativement les plus régu-
liers comme le bassin ferrifère de Meurthe-et-Moselle. Le

connaissait-on lorsqu'en 1871 notre frontière a été tracée avec

le soin systématique que l'on sait y avoir été mis ? Et en con-

naîtrait-on aujourd'hui la délimitation précise par nature de

minerais, sans les quelques 200 sondages qu'il a fallu effectuer
à cet effet, et le million qu'ils ont bien pu coûter?

Cette recherche et cette exploration des mines, d'importance
si primordiale, ne peuvent être que l'œuvre des particuliers.
L'Etat serait impuissant à se substituer à eux, non seulement
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d'une façon générale, à raison de son inaptitude, fonction-

nelle et établie par les faits, à se plier à toute opération indus-

trielle, à sa conduite rationnelle et utile mais, encore et sur-

tout, la recherche et l'exploration des mines ne réussissent

qu'à raison de la diversité d'idées et de mobiles de tous ceux

qui s'y livrent. Des recherches d'Etat ne se poursuivraient que
sous la direction d'une même idée.

La mine découverte et explorée il s'agit maintenant de l'ex-

ploiter. On ne le fera pas, si beau que soit le gîte de par sa

nature, sans de nouvelles dépenses et la mine, quelle qu'elle

soit, ne rendra qu'en raison de ces dépenses. Même ici on n'a

rien sans argent. On sait, par exemple, que, pour faire une

houillère, tous travaux de recherche et d'exploration en

dehors, il y faut investir de 20 à 40 t., suivant les circons-

tances, par tonne à extraire dans l'année pour une mine de

fer du district de Briey, il faudra de 10 à 12 millions pour en
extraire annuellement un million de tonnes.

Si on relève le rendement d'une mine par rapport aux capi-
taux de premier établissement qui y ont été effectivement in-

vestis, tout prix d'achat ou toute surcharge d'apports mis

de côté, il est curieux de constater que ce rendement, dans

son ensemble, et je ne parle que des mines ayant réussi

ne s'écarte pas sensiblement de celui des capitaux investis

dans d'autres industries. On reste volontiers hypnotisé devant

la plus-value de certaines actions de nos grandes entreprises

minières ces actions valent aujourd'hui 10 ou même 100 fois

leur valeur originaire, d'il y a, il est vrai, un demi siècle ou

trois quarts de siècle. Ce n'est que le résultat d'une adminis-

tration remarquable par la continuité et la rigueur de sa

sagesse. On a, par le moyen de réserves, c'est-à-dire de pri-
vation de bénéfices annuellement distribuables, développé des

champs d'extraction relativement vastes. Si les sommes néces-

saires avaient dû être obtenues, par le système, qui prévaut

aujourd'hui, d'émissions continues d'obligations et d'actions,
le rendement effectif, le cours des actions, ne s'écarteraient

pas sensiblement de ceux de la plupart des autres industries
eu égard surtout aux aléas que toute mine comporte et com-

portera toujours. On le voit bien par l'exemple de l'Allema-

gne. Certaines entreprises minières auraient-elles néanmoins
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un rendement supérieur, inespéré, et ce sera toujours l'excep-

tion, je ne pourrais que répéter que ce succès est la contre-

partie heureuse, voire même nécessaire, des insuccès trop fré-

quents par ailleurs.

Quoi qu'il en soit, on ne saurait contester que les mines se

présentent, toutes en théorie, et, certaines d'entre elles, en

fait, dès aujourd'hui, dans une situation économique spéciale.

Théoriquement, elles sont monopolisées la concurrence

n'est pas ouverte indéfiniment comme pour toutes autres in-

dustries, que quiconque peut, à sa volonté, établir où

il veut. En fait, quelques-unes se trouvent dans des conditions

techniques et géologiques, qui, soit par l'abaissement du prix
de revient qui en résulte, soit par la qualité de leurs produits,

assurent, à égalité de capitaux investis, un rendement supé-

rieur, parfois très supérieur, à ces capitaux. Les mines d'or

notamment, pour peu que la teneur des minerais soit élevée,

peuvent se trouver dans ce cas, à raison .de circonstances qui
leur sont exclusives elles donnent en effet, les seules subs-

tances minérales dont le prix de vente est pratiquement inva-

riable, le débit indéfini et la vente immédiate. De là vient que,
dans la plupart des pays aurifères, ces mines ont un régime

légal qui leur est spécial.
De cette idée de monopolisation de fait, semble être sortie,

en partie du moins, le système qui s'est concrète dans ce que
l'on a appelé Kl'impôt complémentaire », destiné à faire béné-

ficier, dans une certaine mesure, la collectivité d'avantages

qui paraissent résulter de conditions en partie sociales.

L'idée, que l'on retrouve d'ailleurs dans d'autres législations,
est de frapper d'une taxe supplémentaire le surplus du pro-
duit net au delà d'un rendement déterminé des capitaux inves-

tis, ce que l'on a appelé l'extra-bénéfice. Dans le projet de loi

de finances de 1910 de III. Cochery, dans les récents projets
de loi sur les mines de MM. Barthou et Millerand, on propo-
sait une taxe complémentaire de cette nature elle devait être

de 20 0/0 des produits nets excédant 10 0/0 du capital investi.

La taxe, comme il doit en être de tout impôt sur toute pro-

priété, devait frapper toutes les mines, celles instituées,
comme celles à instituer, sauf à prendre, pour les premières,
les mesures appropriées pour respecter leurs revenus actuels.
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Tout en admettant la possibilité de cette application aux mi-

nes futures, M. Ajam, le rapporteur de la commission des

mines à la Chambre des Députés, s'est très vivement élevé

contre la spoliation qu'elle constituerait, suivant lui, pour les

mines passées.
De son côté, dans l'Economie Fran.ccus, M. Paul Leroy-

Beaulieu, a plus spécialement critiqué la proposition à raison

de son inopportunité elle a, du reste, pour lui le vice inhé-

rant à tout impôt progressif, avec la définition très précise

qu'il donne à ce terme. L'on peut difficilement contester la jus-
tesse des objections de l',éminent économiste.

Laissant de côté ce débat, je n'en veux retenir qu'une idée

qui s'y rattache plus ou moins directement. L'exploitation des

mines constitue, en France, une industrie privée je crois

inutile de parler de leur exploitation par l'Etat, son insuccès

en matière de chemins de fer, comme en toutes autres exploi-
tations industrielles, suffira, on peut le croire, pour nous

l'éviter l'insuccès, pour ne pas dire la faillite de l'exploita-
tion de son domaine minier par l'Etat prussien, dont M. 0.

Henry-Gréard vient de nous faire l'exposé dans un livre ré-

cent (1) que tout le monde devrait lire, suffirait comme aver-

tissement. Or, entre industriels appelés à se concurrencer,
il est du devoir de l'Etat, d'éviter, de son fait, un régime de

différences. Toutes les mines doivent être traitées par lui sur

le même pied. Sans doute, 'les particuliers, par leurs tracta-

tions, peuvent momentanément créer des différences entre ex-

ploitations similaires. Les particuliers passent les erreurs

de l'un compensent celles de l'autre, dans le champ des initia-

tives individuelles, sous un régime de liberté. L'Etat seul dure

avec ses stipulations. Il ne peut intervenir arbitrairement dans

la vie industrielle sans qu'on ne puisse répéter, encore une

fois, qu'il risque d'ajouter l'injustice des hommes à l'inégalité
des choses.

II

Après ces explications générales, nous en arrivons à la loi

de 1810 et à son application et ces explications, on le verra,

(1)!L'exploitationdes minespar l'Etat, dans le royaumede Prusse.
Paris, chezArthur Rousseau,1913.
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nous serviront à mieux comprendre ce côte, du reste prin-

cipal, de notre sujet.

Depuis 1810, la doctrine et la jurisprudence ont bien sou-

vent discuté, et elles discutent encore le caractère juridique
de la mine, avant son institution. A vrai dire, toutes ces dis-

cussions ont roulé sur deux systèmes les uns, partant de

l'article o52 de notre Code civil, qui consacre la propriété du

dessus et du dessous, usçue ad coelum et us<yuead :?~era, rat-

tachent la mine à la propriété du sol, tout en reconnaissant

que le propriétaire superficiaire n'aurait sur elle que ce que
les juristes appellent le « domaine éminent », c'est-à-dire un

simple titre qui ne permet pas l'exploitation et à raison de ce

titre, que l'institution de la mine lui retire, le concessionnaire

de celle-ci doit lui payer une indemnité, la redevance tréfon-

cière, que fixe le Gouvernement à l'octroi de la concession.

Les autres, ils passent pour les plus nombreux et les plus
autorisés, disent qu'avant la concession la mine est, sui-

vant l'expression même de Napoléon, dans la discussion de la

loi du 21 avril 1810 « un bien qui n'est pas encore né », ou

comme disent les juristes une « res nullius » dont l'institu-

tion seule fait une propriété. La propriété ainsi instituée, c'est

un point sur lequel doctrine et jurisprudence sont du reste una-

nimes, est une propriété immobilière qui ne comporte que les

charges du droit commun pour toutes propriétés analogues,
et ne peut être soumise qu'à des obligations spéciales prévues

par la loi. Il y a toujours eu également unanimité pour recon-

naître que s'il appartenait exclusivement au Gouvernement

d'instituer une mine, il ne peut, en ce faisant, que l'instituer

suivant les règles de fond et de forme prévues par la loi et

il nous faut les rappeler très sommairement.

Dans l'exercice de ce pouvoir, le Gouvernement n'intervient

et ne stipule que comme représentant la puissance publique

pour l'administration des intérêts généraux. Il n'est pas partie
en tant que personne privée, comme s'il s'agissait de la gestion
de son domaine privé. Il ne peut prétendre, à cette occasion, à

aucun avantage pécuniaire. Il n'a pas directement d'intérêts

financiers en jeu. Il n'aura à percevoir sur la nouvelle pro-

priété que les impôts fixés par les lois fiscales. C'est ce que
l'on résume par ce qu'on appelle « la gratuité » de l'institution
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des concessions. Et il faut bien s'entendre sur .ce que l'on doit

comprendre par là nous venons de le préciser il n'y a pas

gratuité notamment au regard de l'explorateur devenu con-

cessionnaire à la suite des dépenses que nous avons dites avoir

dû être faites par lui et il n'y aura pas gratuité pour lui dans

l'avenir, à raison des impôts qu'il devra payer.
Subtilité et sophisme de juriste que tout cela, disent volon-

tiers les socialistes et les étatistes la mine appartient de droit

naturel à. l'Etat. Pure pétition de principe, acte de foi dans

une croyance, peut-on leur répondre. Aussi bien, il serait

facile de montrer qu'ils se trompent, même en droit naturel.Là

du reste n'est pas aujourd'hui la question. Il s'agit de droit

positif, de l'application d'une loi qui existe, qu'il faut appli-

quer comme on applique toutes les lois tant qu'elles ne sont

pas modifiées ou abrogées dans les formes constitutionnelles.

On peut affirmer que, sur le point spécial que nous indi-

quions, il n'y a jamais eu et qu'il ne saurait y avoir le moindre

doute. Tout récemment le Conseil d'Etat le rappelait expres-

sément, dans un avis de principe du 26 décembre 1907,Iongue-
ment et fortement motivé, qu'avait provoqué le Gouverne-

ment « La stipulation d'un versement en argent dans le

« cahier des charges, (ou dans l'acte de concession), disait-il,
« serait en contradiction avec le principe de la gratuité des

« concessions qui découle de l'ensemble des dispositions de la

« loi du 21 avril 1810

A ces règles de fond, s'ajoutent des règles de forme non

moins, impératives et certaines. Le Gouvernement ne peut

prendre l'initiative d'instituer une mine. Il faut qu'il soit saisi

par un particulier d'une demande présentée dans des formes

fixées par la loi. Cette demande devra être soumise à une en-

quête publique, de forme également fixée par la loi cette en-

quête est destinée notamment à provoquer des oppositions et

demandes en concurrence, et parmi celles-ci ne peuvent être

prises légalement en considération que celles introduites dans

des formes et des délais également fixés par la loi. L'enquête

terminée, le Gouvernement statue après avis de ses ingénieurs
locaux, du préfet, du conseil général des mines et du conseil

d'Eta.1 et, par une tradition qui ne s'est pas encore démentie

depuis un siècle, sur les quatre à cinq mille demandes qui se
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sont peut-être produites pendant ce temps, le Gouvernement

a toujours statué en conformité de l'avis du Conseil d'Etat.

Il n'y est pas tenu en droit il a estime avec raison, en fait,

qu'il n'y avait pas pour lui de meilleure solution dans des

questions qui mettent si souvent en conflit des intérêts pri-
vés.

Finalement que peut donc et que doit faire le Gouverne-

ment ? Il lui est licite de rejeter la demande, et tout est dit.

S'il croit devoir instituer la concession, il fixe le périmètre,
mais dans les limites de terrains sollicités et enquêtes et

il choisit l'attributaire parmi les demandeurs qui peuvent être

considérés comme concurrents en conformité des stipulations
de la loi. Par quels motifs devra-t-il se décider ? En principe,
il a toute liberté mais il ne doit se décider que par les con-

sidérations d'intérêt général qui dominent la matière des

mines et la loi du 11 avril 1S10. C'est pourquoi les titres car

en ce sujet les particuliers ne peuvent légalement faire valoir

que des titres et non des droits les titres qui prévalent sont,
comme on le dit, les « titres miniers », découlant de travaux

de découverte et d'exploration. Nous en avons assez dit les

motifs dans la première partie de ce travail. Mais des circons-

tances peuvent se présenter qui conduisent à donner la pré-
férence à un demandeur concurrent dont les titres miniers x

peuvent être très secondaires à ceux d'un autre, voire même

insignifiants il peut y avoir intérêt général à assurer l'appro-
visionnement d'une usine, à compléter le périmètre d'une

mine déjà instituée. L'inventeur ou les explorateurs évincés

reçoivent en ce cas des indemnités appropriés. Que ces ques-
tions puissent être parfois difficiles à résoudre, c'est possible
ces difficultés ne sont pas de celles que ne puisse aisément

surmonter une administration organisée et fonctionnant

comme la nôtre soucieuse de son rôle et prête à assumer les

responsabilités qui en peuvent découler, elle ne doit s'inspirer

que de ces grandes notions d'intérêt général dont relève l'ex-

ploitation des mines en tout pays.
Tout cela fait et décidé, le Gouvernement, a exercé ses attri-

butions de puissance publique en même temps qu'il a épuisé
son droit. Il ne pourrait notamment, sans méconnaître abso-

lument la loi organique de 1810 saisir cette occasion pour se
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faire donner, sous une forme quelconque, par l'attributaire

choisi, certains avantages pécuniaires on pourrait redire,

toute proportion gardée, commedans une discussion récente et

fameuse, que toute compensation sans titre n'est qu'une extor-

sion.

Ce système bien connu vaut encore une fois ce qu'il vaut

nous ne le discutons pas mais au demeurant il est le seul

légal, et le seul qui puisse être légalement pratiqué. Il avait

été appliqué ainsi depuis quatre-vingt-dix ans de la façon la

plus stricte, et il ne semble pas que cela ait été au détriment

du développement de l'industrie minière. Si, pendant cette

longue durée, on a discuté l'utilité de son remplacement, nul

n'avait songé qu'en attendant une nouvelle loi, on pût trouver

dans celle de 1810 un moyen de la tourner.

III

Toutefois, en 1899-1900, lorsque furent instituées les pre-
mières concessions de mines de fer du nouveau district de

Briey, une première déviation survint à la rigueur de ces rè-

gles. Les idées d'étatisme, qui vont toujours se développant,
avaient ému certains esprits on trouvait disproportionnés les

« titres miniers » des attributaires et la valeur immédiatement

réalisable de la concession qu'on leur donnait. Sous l'empire
de ces idées ces concessions ne furent octroyéeë à ceux dont

on avait fait choix d'après les principes et les règles ci-dessus

rappelés, qu'à la condition de verser une subvention calculée

à raison de 500 francs par hectare pour la construction des

nouveaux -chemins de fer qu'exigeait l'institution de ces con-

cessions. Pour mieux respecter la loi, aucune mention

n'en fut faite dans les titres d'institution les intéressés, qui
avaient verbalement donné leur ahdésion à 'cette idée, ne re-

çurent leur titre que contre l'engagement, par eux remis, de

verser la subvention convenue l'on sait que des engagements
de cette nature sont de pratique courante dans l'exécution des

grands travaux publics. Certes, je ne défendrai pas lé prin-

cipe de cette mesure la forme même à laquelle l'administra-

tion a recouru montrait qu'elle reconnaissait sortir quel-

que peu de son droit.
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La mesure peut toutefois s'expliquer, sinon se justifier. Les

concessionnaires avaient un intérêt direct à l'exécution des

chemins de fer pour lesquels on leur a réclamé, un peu rude-

ment peut-être, une subvention. Le gouvernement n'en a-t-il

pas fréquemment usé ainsi pour la création de voies ferrées ou

navigables au regard des départements et des Chambres de

Commerce ? Ce qui excusait surtout le Gouvernement et expli-

quait la subvention, c'est qu'on épargnait aux concessionnai-

res la construction d'embranchements particuliers qui, dans

plus d'un cas, leur auraient coûté plus que la subvention.Aussi

bien, après 1900, les nouveaux chemins de fer construits, l'ad-

ministration cessa ces errements pour les mines de fer de

Meurthe-et-Moselle, sans songer un instant, à plus forte raison,
à les étendre à d'autres districts et à d'autres mines. Elle y
revint après 1906, dans des situations de fait à peu près ana-

logues pour quelques autres cas. Puis, le ministère du Travail

qui, depuis sa création en 1906, avait été mêlé à l'institution

des concessions, exigea des concessionnaires, en faveur de

certains hôpitaux destinés aux ouvriers de la mine, une allo-

cation qui consistait généralement en un versement en capital
de 50 francs par ouvrier jusqu'à un maximum relativement

modeste. Le procédé resta le même, plus irrégulier en la

forme après que l'attributaire avait été choisi suivant les rè-

gles normales, sa concession ne lui était donnée que s'il sous-

crivait l'engagement corrélatif, qualifié par euphémisme de

« bénévole », bien qu'on lui en remît le modèle. Son « offre »

n'était donc pas un « titre )):à mettre en balance avec les autres

titres qui avaient déterminé son choix c'était une obligation

que, choisi, il devait subir mais, par respect pour la loi, il

formulait en quelque sorte cette obligation en acte de remer-

ciement et de reconnaissance pour la faveur dont il avait été

l'objet. Je n'apprécie pas, j'expose.
Le Conseil d'Etat avait fini lui aussi par changer à cet égard

les formes de l'acte de concession cet acte, au lieu de rester

,muet sur de pareilles offres comme en 1899-1900, en prenait
acte.

Puis, à la suite des incidents parlementaires que j'ai dits,
on arrêta l'institution des concessions. On vient de la re-
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prendre avec les quatre décrets du 2 avril 1913 qui ouvrent

une nouvelle ère et un nouveau régime.
Je m'excuse que, pour bien faire comprendre l'économie

générale du nouveau système, je doive entrer dans quelques

explications 'qui paraîtront rébarbatives aux profanes. Ce

système, dont nous reverrons ultérieurement les détails, re-
vient essentiellement à exiger des concessionnaires, au moyen
d'une lettre d'engagement annexée au décret de concession et

que celui-ci vise en en prenant acte, un partage avec l'Etat

des bénéSces qui dépassent un certain revenu réservé, le tout

sous les diverses conditions stipulées dans la lettre qui forme

ainsi contrat entre le concessionnaire et le gouvernement.
J'ai dit qu'on « exige » des concessionnaires inutile de rap-

peler qu'en la forme l'engagement restera bénévole. J'ai dit

partage des bénéfices avec l'Etat, bien qu'on ait tout fait, en

apparence du moins, pour éviter cette violation trop évidente

de la Ici et de son principe de gratuité des concessions. On a

recouru à l'artifice de l' « offre de concours », de la subven-

tion à titre de « fond de concours ».

L'idée, il faut le reconnaître, se trouvait en germe dans cet

avis du Conseil d'Etat, si topique cependant au fond, du 26

décembre 1907 que j'invoquais naguère mais, il semblait.

comme on va le voir, qu'elle ne fût signalée que pour êtree

condamnée. Après avoir, en effet, rappelé le principe de la

gratuité des mines au regard de l'Etat, le Conseil d'Etat, ne

pouvant s'empêcher de faire allusion à l'incident de 1899-1900

des mines de fer de Briey, ajoutait « Si la législation actuelle

n'a pas fait obstacle à ce que, 'dans certains cas, des offres de

concours formulées par des demandeurs en concession de

mines, pour des travaux publics intéressant l'exploitation

future, fussent prises en considération dans le choix des con-

cessionnaires comme des preuves d'une intention sérieuse de

mettre promptement en exploitation les mines à concéder, ce

procédé ne saurait entrer dans la pratique courante des con-

cessions ».

On sait ce que sont ces « offres de concours .)' pourtravaux

publics. Ce sont des subventions, consenties, avec ou sans

conditions spéciales, par des contrats qui se trouvent ainsi

passés entre l'administration et un donateur intéressé à l'exé-
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cution d'un ouvrage public, en vue de provoquer ou de hâter

cette exécution. Ces contrats sont classés dans la technologie

juridico-administrative ils ont leur jurisprudence. Ils sont

éventuellement débattus entre intéressés comme tout contrat
il est admis même, si l'ouvrage est à créer, que l'administra-

tion signale à l'avance le minimum de concours qu'elle de-

mande pour l'entreprendre. Comme pour tout contrat, l'inexé-

cution ou l'inobservation des conditions offertes et acceptées
donne au donateur le droit au remboursement ou à une in-

demnité équivalente.
La comptabilité publique, qui ne s'occupe que de chiffres,

sans se soucier des objets sur lesquels ils portent, admet qu'il

peut y avoir Kfonds de concours », suivant l'expression consa-

crée pour toute Koffre deconcours qui,en dehors des travaux

publics, mais avec un sens analogue, peut être rattachée à un

article de dépenses du budget. Il y a des règles financières

spéciales pour l'utilisation de ces fonds on ne peut dire qu'ils
aient une jurisprudence, tant ils sont peu pratiqués.

Ce devait être, pour l'institution des concessions de mines,
la solution cherchée et combien féconde entre les mains d'une

administration ingénieuse, puisqu'elle permet toutes les

stipulations illégales si elles avaient été fixées directement en

faveur de l'Etat, qui en aurait eu peut-être le plus de besoin,
elles deviennent licites, si par un engagement « bénévole »,

quoique un peu rudement demandé, comme je disais, elles

constituent une « offre de concours pour un objet qui se

rattachera plus ou moins bien à un article de dépenses du bud-

get, que le donateur ait peu, ou même point d'intérêt à cette

dépense. Oh Puissance de mots

Tout cela est si 'compliqué et si subtil, que tout le monde

paraît s'y être perdu dans l'exécution. Parfaitement indiffé-

rents sans doute à la destination de leurs versements, dont la

quotité seule a pu les préoccuper, les concessionnaires ont,
sous .la dictée de l'administration, indiqué les objets choisis

par celle-ci, pour lesquels ils faisaient offre, en ajoutant

que si une disposition législative en décidait autrement, leur

offre profiterait à l'Etat avec lequel finalement se ferait alors

directement le partage des bénéfices. Le Conseil d'Etat paraît

s'y être trompé lui-même, puisque, dans le premier des quatre
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décrets, celui d'Abbeville, il a pris acte explicitement (art. 4)
« de l'offre de la Société en ce qui concerne la participation
de l'Etat aux bénéfices annuels de l'entreprise ». Il semble

s'être ressaisi dans les trois autres décrets où il n'est plus

pris acte que d'une offre de versement à l'Etat, à titre de fonds

de concours. Mais si le fonds de concours ne jouait plus dans
le cas que prévoient les lettres ? Comprenne qui pourra.

Je m'excuse encore une fois de ces longues et insipides

explications sur le principe et la forme du système employé.
Elles montreront bien, je l'espère, son illégalité parce que,

malgré toutes les habiletés de forme, il viole et le principe de

la gratuité des concessions au regard de l'Etat et le principe
de l'impossibilité pour l'administration de soumettre une con-

cession de mine à des obligations qui ne soient pas prévues

par la loi.

S'il en est ainsi, on pensera sans doute que, dans notre forte

armature administrative, les recours ne doivent pas manquer
à ceux qui sont lésés par ces irrégularités.

Je ne comprends pas, bien entendu, dans ce recours, l'in-

terpellation qui doit être adressée au Ministre à la Chambre

des Députés. Il triomphera sans doute aisément. Sur le point
de droit, n'a-t-il pas pour lui l'approbation du Conseil d'Etat

qui a agréé la solution c'est du reste, peut-il indiquer, un

côté de la question qui ne relève pas de la Chambre, mais des

juridictions compétentes. Sur le point de fait, la Chambre ne

lui en voudra pas d'avoir quelque peu pressuré un concession-

naire de mine en faveur de l'Etat ou de ses dévolutaires et

si elle pouvait trouver mauvais que le gouvernement ait tout

de même inauguré un nouveau régime minier sans qu'elle
l'ait arrêté, comme elle en a seule le droit d'accord avec le

Sénat, elle se consolera aisément en songeant que ces nou-

veaux concessionnaires, qui ont déjà payé une lourde rançon,

n'échapperont pas davantage aux clauses qui pourront être

édictées pour toutes les propriétés de mines, sans qu'elle ait a

se préoccuper de l'action récursoire éventuelle, en ce cas, de

ces concessionnaires contre l'Etat à raison du contrat parti-
culier passé avec lui. Un procès de plus n'est rien dans le

nouveau régime qui doit en soulever tant t

C'est ce maquis de la procédure que devront aborder les
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intéressés pour obtenir la réformation de ces décrets en tant

qu'ils leur font grief. Les tiers, s'ils sont assez diligents pour
ne pas se laisser forclore par les délais, pourront user du re-

cours en excès de pouvoir devant le Conseil d'Etat au conten-

tieux. On le sait assez indépendant du Conseil d'Etat adminis-

tratif pour avoir récemment, dans l'affaire des Halles de Paris,

(arrêt du 7 juillet 1911)annulé des dispositions qu'il a estimées

illégales même dans un règlement d'administration publique.
L'attributaire ou plutôt ses ayants-droits pourront à l'occasion

de l'exécution du contrat, réclamer devant le « juge compé-
tent », pour parler comme le contrat lui-même et ne pas cher-

cher plus que lui quel est ce juge. Conseil d'Etat au conten-

tieux et « juge-compétent )) sauront bien aller au fond des

choses sans s'arrêter aux mots par lesquels on a voulu le mas-

quer. C'est au moins ce que l'on doit espérer si l'on ne veut voir

élever en dogme l'arbitraire administratif, à la seule condi-

tion de recourir à des subtilités qui n'ont trompé et ne trompent

personne et ne sont que pour plaire à ceux qui se délectent aux

solutions par « d:s~~uo ».

Une fois lancée dans cette voie du plus pur arbitraire, l'ad-

ministration ne devait pas s'arrêter.

Elle aura pensé que, tout de même, ces tractations mysté-

rieuses, ces engagements dont on tend à bien faire ressortir

l'apparence bénévole par l'absence cherchée de toute trace ma-

térielle en dehors de la lettre finale, souvent retouchée, qui les

consacre, étaient assez discutables et qu'il lui valait mieux agir
au grand jour, au risque de méconnaître encore plus carré-

ment les règles de la loi de 1810, et nous avons vu un nouvel

avatar ce ne sera sans doute pas le dernier de cette période

agitée. Dans un mouvement de surprise justifiée, la Presse,

qui n'a pu s'empêcher de s'occuper de la question, l'a appelé
« les mines à l'encan » (1).

Paraissant oublier que suivant le texte et la pratique de la

loi de 1810, l'administration ne peut prendre l'initiative

pour instituer des concessions qu'elle ne peut que statuer

sur les demandes qui lui sont soumises et faire un choix parmi
~es demandeurs légalement concurrents pour les mêmes ter-

rains, elle a annoncé qu'elle avait arrêté trois périmètres de

(1)L'Information,articledu 9 mai 1912.
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mines de fer qu'elle se proposait d'instituer en Meurthe-et-

Moselle, et elle a provoqué, par lettres individuelles, des offres

pour leur attribution de la part de tous -ceux ils doivent

bien être une vingtaine qui ont, depuis plus ou moins

longtemps demandé, où que ce soit, des concessions de mines

de fer dans :Ledépartement, voire même .en des régions dis-

tinctes et distantes de quelque cent kilomètres des périmètres
à adjuger. Les journaux ont publié cette .lettre (1).

Par une note communiquée aux journaux, l'administration

s'est défendue d'avoir songé à innover comme on le lui a

reproché. Elle ne poursuit, dit-elle, qu'un supplément d'en-

quête pour designer par « concours sur titre le plus digne »

à obtenir les concessions. Allons .au fond des choses les offres

pécuniaires que l'on sollicite des concurrents, sous une forme

déterminée, pour une destination déterminée, joueront un rôle

ou n'en joueront aucun dans le choix de l'attributaire. Si elles

ne.doiveMt en jouer aucun à quoi bon les solliciter ainsi comme

en'matière .d'adjudication ? Si elles doivent jouer un rôle, c'est

bien, quoi qu'en dise l'administration, une adjudication une

« adjudication sur titre et non un « concours sur titre x.

Tout cela est discuter sur des mots. L'administration oublie-

t-elle d'ailleurs que, .d'après la loi de 1810, parmi les titres qui

peuvent déterminer « le plus digne comme elle le dit, cette

loi lui interdit, ainsi que-nous l'avons indiqué d'après l'univer-
salité de la doctrine et de la jurisprudence constatée dans l'a-

vis précité du Conseil d'Etat du 86 décembre 1907, de prendre
en considération des offres pécuniaires ? Pour les autres titres,
du reste, n'avait-on pas déjà et surabondamment toutes les in-

dications nécessaires par suite des enquêtes réglementaires
faites sur les -demandes en concession conformément à la loi

de 1810 ? Alors à quoi bon ce nouvel appel ? Et s'il paraît
utile aujourd'hui pour ces trois périmètres de procéder ainsi,

pourquoi ne l'a-t-on pas fait pour les deux périmètres concé-

dés datis la même région, dans des terrains limitrophes, le

2 avril 1912 ? On se perd dans ces évolutions contradictoires

qui surgissent à quelques jours d'intervalle et.pourraient anto-~

riser toutes les hypothèses.

(1)V. Le Temps,du 11 mai1&12.
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Autre particularité du nouveau système. Dans le précédent,
on pouvait dire, au moins, que l'attributaire faisait une offre

de concours, sachant ce qu'on devait lui attribuer. Ici, c'est

simultanément pour trois concessions que l'on sollicite des

offres En faudra-t-il faire de distinctes ou d'alternatives pour
chacune ?"?

Au demeurant, encore une fois, que l'Etat veuille retirer

des concessions de mines des avantages pécuniaires plus con-
sidérables que celui résultant des impôts actuels, taxe fixe de

0 fr. 50 par hectare et 5 0/0 du produit net que, dans certains

cas, il veuille les donner d'après des adjudications portant sur

tel ou tel élément ce n'est pas la question les propositions

pour changer à cet égard la loi de 1810 ne se comptent. plus.
Mais le pouvoir exécutif se substituant au Parlement pouvait-
il de sa seule autorité refaire la loi ? Là est toute la question
sur laquelle je m'excuse de tant insister.

IV

Si la question de légalité domine le sujet, il n'est pas
moins intéressant d'examiner en lui-même le nouveau ré-

gime. II a pour objet, je l'ai déjà dit, de prélever, en outre

et au delà des impôts réguliers, une certaine quotité des pro-
duits nets, des bénéfices des entreprises minières il faut

examiner, d'une part, la nature et la quotité des versements

exigés du concessionnaire, et, d'autre part, leur destination.

Pour les versements, les engagements prévoient deux mo-

dalités suivant que la concession appartiendra à une Société

anonyme dont l'objet exclusif, ou tout au moins principal, sera

l'exploitation de la mine ou qu'elle appartiendra à toute autre

personne ou Société. Ce dualisme, qui permet en effet de

comprendre tous les cas, n'est toutefois prévu que pour les

deux mines de fer. Pour les deux mines d'or, le contrat in-

tervenu entre l'.administration et la Société interdit à tout

jamais à celle-ci de se fusionner éventuellement dans une autre

Société, entrave à coup sûr fâcheuse aux libres initiatives dont

l'administration préconise sans cesse la fécondité, mais en

l'entravant une fois de plus, à moins qu'on ne passe un nou-
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veau contrat qui nécessitera de la part de l'administration une

nouvelle intervention non moins arbitraire.

Lorsqu'il n'y a pas Société spéciale, le concessionnaire doit

verser, par tonne extraite, sans qu'on examine s'il y a ou s'il

n'y a pas de bénéfice, une redevance dont la quotité d'abord

fixée à forfait pour une première période de cinq ans,est re vis-

sable ensuite par période de cinq ans, à la volonté de chaque

partie, mais de façon à représenter toujours 20 0/0 des béné-

fices nets.

S'il y a Société spéciale, la Société doit verser une part dans
les bénéfices annuels qui dépasseront la somme nécessaire

pour assurer au capital actions un revenu réservé cumulatif,
ce qui veut dire par un report éventuel d'un exercice sur l'au-

tre pour le calcul de ce revenu réservé. Le revenu réservé cu-

mulatif est de 5 0/0 pour les mines de fer, de 6 0/0 pour les

mines d'or. La part à rétrocéder dans l'extrabénéfice ou le su-

perbénéfice, comme on l'a appelé, est de 20 0/0 pour les mines

de fer, et de 12 1/2 0/0 pour les mines d'or mais une note in-

frapaginale qui figure au Journal Oj~c~ et ce n'est pas en

la forme, une des moindres curiosités de ces actes apprend

que la Société doit, en outre, d'après les statuts répartir 5 0/0
du superbénéfice à ses ouvriers comme partage des bénéfices

avec eux. En cas de liquidation de la Société, l'Etat a droit

aux 20 0/0 ou 12 1/2 0/0 du. solde qui restera après amortisse-

ment des actions.

On semble n'avoir pas pris garde dans les contrats à forme

alternative que ce droit à une part de l'actif en cas de liquida-
tion soulèvera une difficulté inextricable si la Société fusionne

avec une autre par absorption pure et simple et échange d'ac-

tions. Mais qu'est-ce qu'une contestation de plus quand il y en

aura tant d'autres 1

On n'a d'ailleurs pas omis de stipuler le maximum de l'ap-

port admissible en cas de cession, soit pour le droit seul d'ex-

ploiter, soit pour les dépenses d'installation, celles-ci devant

résulter de relevés qui ne seront pas aisés à établir.

Les versements, malgré les obscurités ou anomalies que j'ai

signalées dans les textes, ne doivent pas, nous l'avons dit'

aussi, bénéficier directement à l'Etat, c'est-à-dire aux produits
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divers du budget qui en auraient eu peut-être le plus besoin.

Le concessionnaire affecte contractuellement ses versements

pour moitié 10 à un nouveau service public qu'il va falloir

créer à raison de cette spécialisation de ressources et de l'au-

tonomie financière qui résulte du jeu des fonds de concours,
service ayant pour objet des « études et travaux à entreprendre

par le service des mines pour développer l'industrie minière

en France » 2° à des institutions d'assistance et de pré-

voyance au profit des ouvriers mineurs et de leurs familles.

Le premier objet sera précis dès que le service aura été

reconnu tout au moins par la loi budgétaire. Beaucoup pen-
seront sans doute, que les intérêts publics's'étaient jadis pas-
sés de ce nouveau rouage et qu'ils s'en passeraient aussi bien

dans l'avenir. Si le Gouvernement est soucieux à ce point de

« développer l'industrie minière en France », il en a un moyen

beaucoup plus certain et plus rapide il n'a qu'à instituer les

quelques 50 à 60 concessions dont les dossiers tout prêts dor-

ment depuis quelques années dans les cartons administratifs et

qui n'attendent qu'une signature pour en sortir. Et, puisque
toute cette combinaison, repose sur l'idée du « fond de con-

cours qui exige, de la part de celui qui s'oblige, un intérêt

dans la dépense à faire en commun, est-on bien sûr de l'in-

térêt des nouveaux concessionnaires à ce développement de

l'industrie minière qui paraît plutôt devoir leur nuire ?

L'autre part des prélèvements doit aller à une destination

qui, avec la généralité des termes employés, est déconcer-

tante par son imprécision dans un contrat. On ne voit, du

reste, pas bien comment cette destination se relie à quelque
article du budget.

Aussi bien il semble que dans tout cela il y a moins un con-

trat minuté avec la précision qu'il comporte, que les clau-

ses d'une loi qui ne fixe que des principes et qui a besoin pour
être exécutée d'un règlement d'administration publique don-

nant les règles à appliquer. Evidemment on ne pourra recou-

rir à un moyen analogue, et c'est à coup de procès qu'il fau-

dra se mettre d'accord devant le « juge compétent », comme

dit la lettre-contrat, et peut-être il faudra se battre d'abord sur

la compétence.
Bien que l'Etat ne doive pas être bénéficiaire direct des
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versements, il a tenu à surveiller lui-même par ses agents leur

régularité. A cet effet, dans le cas où il y a Société spéciale et

véritable partage des bénéfices, les Sociétés concessionnaires

se sont engagées à donner aux ingénieurs des mines tous les

pouvoirs d'investigation qu'ont, dans les sociétés anonymes,
les commissaires des comptes. Certaines des Sociétés se sont

même engagées à assurer aux ingénieurs des mmes, le droit

d'assister aux assemblées générales d'actionnaires pour les-

quelles ils seront convoqués je ne cite cette dernière stipu-
lation que pour mémoire. Mais on ne laisse pas -d'éprouver

quelque étonnement de voir des industriels accepter pour les

ingénieurs de mines, ce 'droit d'investigation sur tous leurs

comptes, et aller ainsi au-devant de l'inquisition fiscale la plus
caractérisée. Un tel interventionnisme si facilement consenti

sera chose rare, à coup sûr. Comment le Conseil d'Etat a-t-il

pu l'accepter? A-t-on pensé où cela va conduire pour peu que le

régime s'étende avec le système du revenu réservé cumulatif ?

Ce sont les comptes de chaque année qu'il faudra vériner et

arrêter .avec la possibilité des contestations les plus âpres.

Songe-t-on à l'armée de fonctionnaires qu'il aurait fallu si ce

système, inauguré dès 1810, devait s'appliquer aux 1.500

concessions qui existent ? Rien que pour l'avenir, on ne doit

pas oublier qu'avant la crise que nous traversons, on insti-

tuait une douzaine de concessions par an. On n'évitera donc

pas un nouveau développement de fonctionnarisme et de con-

tentieux dont on aurait bien pu se passer et l'Etat devra en

supporter la charge encore qu'il ne soit pas bénéficiaire des

ressources que ce régime doit procurer.
Il n'aura pas échappé que les engagements pris par les

concessionnaires leur sont, et leur resteraient parfaitement

personnels et ne passeraient pas de plane à leurs ayants droit,
comme il en serait de charges réelles qui ne peuvent pas être

mises en cette forme sur des concessions de mines. L'ob-

jection n'a pas arrêté l'administration. Un article 138 de la

loi de finances du 13 janvier 1911 ne permet plus le transfert

du 'droit d'exploiter une mine qu'avec une autorisation donnée

sur avis conforme du Conseil d'Etat. Unecirculaire du minis-

'tre des Travaux Publics du 21 février 1912, insérée au Journal

O~c~, du 3 mars 1~12, en commentant cette loi, a annoncé,
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-sans que le Conseil d'Etat y ait, jusqu'ici, donné son avis con-

forme, que pareille autorisation ne serait accordée que si

l'acquéreur s'engageait à son tour à se substituer à son ven-

deur pour assurer la continuité des avantages pécuniaires
consentis par celui-ci à l'Etat. Sans cela, évidemment, tout

le nouveau système des contrats croulait immédiatement
mais n'y a-t-il pas là le détournement de pouvoir qui vicie

toute décision où, suivant la jurisprudence du Conseil d'Etat

au contentieux, notamment en matière d'exploitation d'eaux

minérales, l'Etat use, en faveur de la défense de ses intérêts

pécuniaires, des pouvoirs qui lui ont été donnés pour la seule

administration des intérêts généraux ?
Et du moment que l'administration est entrée dans la voie,

sous couleur d'engagements « bénévoles », de trafiquer pour
ses intérêts financiers des décisions qu'elle n'a à prendre que
comme puissance publique, pourquoi ne ferait-elle pas un

nouveau pas en avant dans ce système ? L'article 138 de la loi

de nuances de 1911, lui en donne la facilité. Par des moyens

analogues elle peut vendre à sa guise les autorisations de

transfert, comme elle vend l'institution des concessions de

mines elle pourra ainsi ramener les mines anciennes, en cas

de cession, au nouveau régime des mines futures. Le coup
serait même ici plus sûr par suite, en effet, d'une inadver-

tance du législateur, qui s'explique dans un article improvisé
d'une loi de finances, le défaut d'autorisation en cas de trans-

fert entraîne la déchéance pure et simple, tant du concession-

naire que des créanciers inscrits. C'est l'expropriation sans

indemnité.

Souhaitons que ce soit prévoir les malheurs de trop loiR~

Nous n'en sommes encore qu'au régime des nouvelles con-

cessions, tel que nous venons de l'exposer, constitué au moyen
de contrats passés par correspondance, ce qui est la pire ma-

nière de faire des contrats. Le système, considéré en lui-même,
est compliqué comme à plaisir pour appliquer la même

idée on aurait certes pu adopter d'autres formes plus simples,

qui n'auraient pas été moins approximatives et qui, par leur

simplicité, eussent été plus pratiques, plus économiques et

partant plus administratives. Déjà, au lieu de ce superbénénce
d'une spécification particulière, on pouvait simplifier en pre-
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nant le superdividende, c'est-à-dire en acceptant, comme pour
les parts bénéficiaires dans les Sociétés, le dividende en tant

que base du bénéfice au delà duquel se ferait le partage. En-

suite, puisqu'on a déjà admis et il ne pouvait en être autre-

ment pour tenir compte de toutes les circonstances que l'on

pouvait substituer forfaitairement une redevance par tonne

extraite au prélèvement du 20 0/0 sur le superbénénce, on

pouvait, dans le même ordre d'idées prendre, comme rede-

vance supplémentaire, un multiple de l'impôt de 5 0/0 sur le

produit net que la mine doit déjà à l'Etat. La réforme de cet

impôt par la loi de finances de 1910 lui donne aujourd'hui

pour son assiette des garanties spéciales. L'absolu n'est pas
de ce monde, surtout en administration. II y faut faire simple
si l'on ne veut pas que les inconvénients d'une mesure en dé-

passent hs avantages.
Mais partout, il faut faire juste et par suite traiter égale-

ment tous les particuliers qui se trouvent dans des situations

analogues. Or, à cet égard, qui n'aperçoit le vice du procédé ?

J'indiquais quelques-unes des solutions que l'on aurait pu
substituer à celle adoptée. On en pourrait imaginer beaucoup
d'autres. Il ne faudrait pas connaître la vie et surtout la vie

administrative pour ne pas être certain que, avec le système
contractuel qui permet tout, sous le bénéfice de quelques
noms euphémiques habilement employés, on peut arriver à

tout stipuler. Toute personnalité 'mêlée à ces choses, Ministre

ou autre, qui en aura le pouvoir, tiendra à honneur d'avoir

sa clause, différente de celles antérieurement pratiquées.

Qu'importe, dira-t-on, puisque les intéressés les acceptent ?

Qui ne sait combien des industriels, même avisés, n'ont que
des vues très limitées dans le temps, ne songeant souvent qu'à
des réalisations immédiates au prix parfois de quelques incom.

'modités. L'administration doit voir de plus haut et pour plus

longtemps ce sont les intérêts généraux permanents qui lui

sont confiés. Or, en quelques mois déjà, quel kaléidoscope
dans des solutions que devrait tout au moins inspirer quelque
uniformité. Nous avons eu d'abord des subventions en capital
une fois payé pour des travaux publics puis des subven-

tions en capital, aussi, mais susceptible d'accroissement. pour
des hôpitaux et hospices c'était le vieux jeu. Nous voici au

nouveau jeu. D'abord, comme nous l'a appris M. Ajam, l'ad-
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ministration avait songé à réclamer une part des bénéfices

au titre de l'indemnité prévue par la loi de 1810 pour l'inven-

tion de la mine, à cause des services rendus aux explorateurs

par l'administration. On trouve la trace explicite de cette idée

dans les engagements imposés aux quatre concessionnaires.

pardon, dans les engagements « bénévoles » des quatre con-

cessionnaires du 2 avril. Cette première idée a été, semble-

t-il, promptement abandonnée. Elle n'avait fait, du reste, que

provoquer un sourire de ceux qui, au courant des choses,
savent qu'en matière de recherche et d'exploration des mines,
l'administration ne nous en a même pas donné pour ce qu'on
la paye. Puis sont venues les formules alternatives des dé-

crets du 2 avril, pour des prélèvements sur les bénéfices avec

certaines destinations pour ces prélèvements. Enfin nous voici

à ce que l'on a justement appelé, malgré ce que l'administra-

tion en a dit, aux « mines à l'encan ». De quoi demain sera-t-il

fait ? Outre toute la complication dans laquelle l'administra-

tion va se perdre infailliblement, que devient dans tout cela

le principe nécessaire d'égalité devant les Pouvoirs Publics de

tous les entrepreneurs d'une même industrie privée ?

Ainsi, du nouveau régime que paraissent vouloir inaugurer
les décrets du 2 avril 1912, on peut dire qu'il est, dans son

principe, illégal sinon inconstitutionnel que, dans l'applica-
tion de son principe, il est anti-économique et injuste un nid

à contestations et à procès que, s'il se développait, il ne

pourrait fonctionner sans un accroissement notable et regret-
table du fonctionnarisme.

Puisque le Gouvernement actuel était libéré de tout enga-

gement vis-à-vis de la Chambre des Députés, il convenait de

suivre purement et simplement la loi telle qu'elle existe et

qu'elle a été appliquée, avec l'assentiment de tous, depuis un

siècle. Il convenait de ne chercher à la modifier qu'après les

études et avec les garanties traditionnelles pour l'élaboration

d'une loi qui touche aux plus grands intérêts nationaux et

qui, plus que toute autre, doit être pour tous égale.

Louis AcuiLLox.

I~spec~MrSf<?Me)'a!desmiMMex retraite
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Depuis deux ans, l'opinion publique, en Allemagne, était

préparée au vote de la loi du 10 mai, qui augmente considé-

rablement les armements de ce pays au double point de vue

militaire et naval. Le parti pangermaniste secondé par le parti

militaire, avait tout d'abord sondé le terrain. La ligue navale,
la ligue militaire, dirigées par des ofnciers généraux en re-

traite, ont subventionné de nombreux organes, revues et jour-
naux. Ils ont ainsi apporté un précieux concours à la grande

presse allemande. Nous indiquons simplement le plan d'en-

semble qui a présidé à la réorganisation formidable de la dé-

fense nationale en Allemagne, au double point de vue mili-

taire et naval. Nous allons uniquement nous occuper de l'ar-

mée de terre.

Le 10 mai dernier, le Reichstag a voté les crédits nécessai-

res en 1912, 190 millions en chiffres ronds, pour la mise en

application de cette nouvelle loi, dès le 1~ octobre prochain.
Pour bien saisir toute l'importance de l'augmentation récente

donnée aux forces militaires allemandes, il faut remarquer

que la loi nouvelle vient se superposer à la loi du 27 mars

1911, d'tie du quinquennat militaire. Celle-ci, dès En 1911,
avait reçu sa pleine application, et augmentait de 11.000

hommes de troupe, l'armée, qui, de ce chef, atteignait un

effectif budgétaire supérieur de 73.000 hommes à celui de

l'armée française. Cette différence entre les 625.000 militaires

allemands et les 552.000 français de l'armée active, ne donne

qu'une apparence trompeuse de la réalité.

En France, nous manquons de jeunes gens valides, pour

remplir les cadres de nos trop nombreuses unités du temps de

paix. En conséquence nous incorporons des recrues incapables
de faire le service armé du temps de paix, et, à plus forte
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raison, de supporter les fatigues d'une campagne. M. Clé-

mentel, rapporteur du budget de la guerre, s'est élevé avec

autant d'autorité que de véhémence contre cette manière de

procéder. Aux hommes du service auxiliaire, c'est-à-dire re-

connus inaptes au service armé, on a ajouté dans l'armée ac-

tive, « de véritables sections de malingres, désignés parfois
K sous un vocable spécial, les H. F-, c'est-à-dire, ~onin~s ~t-
« ~~Kës, hommes que les capitaines se refuseraient à emme-
« ner en campagne, certains qu'ils lâcheraient pied dès les

« premiers jours, jetant ainsi la démoralisation dans les

« rangs ». Voici ce qu'écrivait AI. dêmentel pour l'année

1911.

Par contre, en Allemagne, -même après la réalisation de la

nouvelle augmentation, l'autorité militaire disposera de plus
d'hommes vaMe& qu'elle ne pourra en incorporer dans ses

unités de l'active. La loi de recrutement le prévoit, chez eux,

depuis de fort longues années, par le jeu des hommes de

complément, destinés à maintenir chaque unité du temps de

paix, toujours au grand complet réglementaire. Il faut donc

conclure que, dès fin 1911, l'écart entre les effectifs des deux

armées actives, était non pas de 73.000 hommes, mais de

plus de 100.000. Ceci n'était d'ailleurs nullement ignoré des

milieux éclairés et compétents des deux nations.

La nouvelle loi militaire du 10 mai 1912, juxtaposée à la

loi du quinquennat de 1911, donne, en fait, l'accroissement

suivant à l'armée allemande.

Une nouvelle inspection d'armée, et deux nouveaux corps

d'armée, portant de 23 à 25 le nombre des corps de l'Empire,
sont créés ou plutôt organisés deimitivement.

Nous passons sous silence la longue énumération des états-

majors et services divers, qu'entraînent ces grandes forma-

tions, par le seul fait de leur création. Nous passons de suite

aux choses essentielles.

INFANTERIE. Dix-sept nouveaux bataillons sont créés
mais ce qui est beaucoup plus important, cent-vingt-trois ba-

~H~ons sont portés de i''e~ec~ normal de paix, à re~ec~
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redorée. En fait, l'infanterie de cinq nouveaux corps d'ar-

mée, est portée sur le pied de guerre. Nous ne devons pas ou-

blier que depuis longtemps, cinq ou six corps allemands ré-

partis sur les frontières russe et française avaient déjà les

effectifs renforcés.

L'effectif normal d'une compagnie allemande, sur le pied
de paix, est de 138 hommes de troupe, toujours au complet et

sans malingres, c'est ce qu'ils appellent le « petit cadre » pour
l'instruction des recrues. L'effectif renforcé est de 160 hommes

de troupe par compagnie c'est le « grand cadre » du pied
de paix, qui donne pour un bataillon 18 officiers et 641

hommes de troupe.
CAVALERIE. Augmentation insignifiante qui porte de

510 à 516, le nombre des escadrons.

ARTILLERIEDECAMPAGNE. 30 nouvelles batteries sont

créées. Leur matériel étant à tir rapide comme chez nous,
les batteries de 6 pièces sont ramenées à 4 pièces, et les grou-

pes sont composés de trois batteries comme en France.

En outre, 111 batteries du petit cadre, et déjà existantes,
sont portées à l'e~ec~ renforce du grand cadre de paix, en

hommes et en chevaux.

MITRAILLEUSES. 106 nouvelles compagnies sont for-

mées, avec personnel spécial, tiré de l'infanterie, mais qui

reçoit une instruction complète, dès le temps de paix con-

trairement à ce qui se passe chez nous, malgré de nombreuses-

demandes.

GÉNIE. 4 nouveaux bataillons, ainsi que 26 trains de

projecteurs sont formés.

TRoupEs DUSERVICEDESCOMMUNICATIONS.On crée de

nouvelles compagnies de radiotélégraphistes, de télégraphis-

tes, d'aviateurs, de chemins de fer, d'automobilistes, et du

train des équipages.
En résumé, l'armée allemande va atteindre, le P'' octobre

1912, un effectif de 708.000 hommes du pied de paix, qui se

décompose ainsi 545.000 soldats du recrutement 95.000

sous-ofiiciers rengagés, 28.000 volontaires d'un an, et 40.000

officiers.

Tel est le résultat de la nouvelle réorganisation allemande,

que le général de Heeringen a longuement mûrie, d'après un
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plan d'ensemble qui embrasse, non pas une ou deux armes

mais toute l'armée.

En présence de cette situation, que devons-nous faire en

France ? L'Allemagne a plus d'hommes que nous si elle a

De tous les arguments mis en avant par la presse alle-

mande, en faveur du vote de cette loi, et que le général de

Heeringen a brillamment et savamment résumés au Reichstag
et devant la commission du budget, il faut retenir les sui-

vants.

L'armée de l'Empire, doit non seulement maintenir sur

l'armée française sa supériorité numérique, mais surtout la

rapidité de sa mobilisation, et sa supériorité technique. Elle

doit donc, et dès le temps de paix, avoir toutes les qualités
d'une armée de choc, à laquelle rien ne pourra résister. Il ne

s'agit plus, dans les temps modernes, de longues périodes de

discussions diplomatiques, ni d'énervantes journées de ten-

sion politique. La guerre surgira brusquement comme un

éclair, et devra se terminer avec la rapidité d'un violent orage.
Les idées d'offensive de l'Etat-major allemand, et l'état des

finances de l'Empire, font prévaloir, en se complétant, cette

doctrine dans tous les milieux de l'Allemagne chaque jour de

guerre coûte en effet un nombre de millions effrayant.
Aussi le ministre de la Guerre a-t-il déclaré, le 3 mai au

Reichstag, qu'il ~a~ avant tout « renforcer considérable-

« ment les régiments de premier choc sur les frontières de
« France et de Russie. » Gardons-nous d'oublier que le vote

presque unanime des crédits nécessaires, pour créer cette

armée de choc du temps de paix donne plus de dix corps

d'ar/uee, dans un état voisin du pied de guerre, reparus sur

les ~ron~eres de France et de Russie. Souvenons-nous bien

aussi que les corps d'attaque, sont abondamment pourvus de

munitions de guerre et de tous leurs services. Nul en France

ne doit l'ignorer, pas plus que la date de la mise en vigueur
de l'ensemble de ces dispositions, 1* octobre 1912 1
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moins d'argent, son crédit est toutefois assez puissant pour
lui en procurer, et son patriotisme est tel, que plus d'un mil-

liard a été voté le 10 mai, pour accroître sa défense nationale

dans des proportions inconnues 'depuis 40 ans.

L'organisation de son armée, et les déclarations qui ont

précédé le vote de cette loi, nous démontrent de plus en plus

que, l'Empire allemand, lait uniquement résider la ~orce de

son armée dans son armée active, mobilisée dès le temps
de paix, et où doit, dans tous les cas, entrer le moins de réser-

vistes possible.
Nous disons nous, au contraire, que la ~oy'cede Formée

~rancafse nationale, réside plus dans ses réserves que dans-

son armée active.

Là, est la question essentielle.

La France a 550.000 hommes dans son armée active, l'Alle-

magne 700.000 en chiffres ronds. Soit, c'est un fait, c'est une

réalité. Doit-elle nous effrayer ? Nullement. II suffit de réflé-

chir et de vouloir nous organiser rationnellement une fois

pour toutes et si nous nous y mettons tous, de tout cœur,
le vote de cette loi allemande et le « Coup d'Agadir » auront

rendu un service inappréciable à la France.

Dans notre précédent article du 10 mars dernier (1), nous

avons ainsi conclu « N'ayons pas toujours en tête la folie du

« nombre. La France aura, pendant de longues années, plus
« d'hommes valides qu'il ne lui en faut pour résister victo-
« rieusement à toute attaque, mais à une condition essentielle,
« c'est que son année sait bien instruite ». Nous voulons dé-

velopper un peu cette conclusion, en présence de la situation

nouvelle, créée par l'augmentation récente de l'armée alle-

mande de paix.
Notre infanterie doit être composée de compagnies fortes,

c'est-à-dire ayant l'effectif minimum de 160 hommes de troupe.
Nous aurons ainsi quelques régiments à 2 bataillons, au lieu

de 4. Ceci ne signifie rien, bien au contraire, car nos troupes
seront mieux instruites en vue de la guerre. A l'heure actuelle,
avec des unités squelettes, nous n'avons ni cadres, ni sol-

dats bien instruits. Dans sa circulaire du 24 janvier dernier,

(1)Voir dans la..Se~Medu 10'mars 1&T.2:jCccC~KstMt;OKdes cadres
et des effectifs(fe!'Mjfa<tt6MC,pa.g€5CO.

des cadres-
et des effectifsde page 5m.
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M. Millerand signalait aux commandants de corps d'armée,

l'urgence de remédier d r~suj~sojrtee .notoire de fzns?rKcf!o~

militaire des soldats et des gradés ».

Nos batteries de 'campagne manquent -d'hommes, suppri-
mons-en quelques-unes. Elles n'ont pas assez de chevaux de

trait, la France possède des chevaux et de l'argent, le Par-

lement n'a qu'à voter les crédits nécessaires.

Nous aurons ainsi des corps d'armée capables de donner

une saine instruction militaire à tous nos jeunes gens, et des

cadres bien instruits pour nos réserves. L'armée active fran-

çaise, avec quelques bataillons et batteries de moins, aura

toujours le même nombre que maintenant, soit oo&.OOOhom-

mes. Mais elle sera alors une armée de premier choc, et de

premier ordre, qui saura tenir en respect l'assaillant. Sous sa

protection, nos réserves, bien instruites, bien encadrées, s'a-

malgameront toute sécurité pour former de nouvelles uni-

tés saines et vigoureuses, qui iront renforcer notre armée de

première ligne, là où les circonstances de la guerre l'exige-
ront.

Le danger ne réside pas dans l'augmentation que l'Allema-

gne vient -de donner à son armée active. Le danger vient de

notre organisation militaire en France. Nous avons augmenté

depuis plus de quinze ans, no's unités actives d'une façon in-

considérée, alors que nos ressources en h-ommes diminuaient,

par la décroissance de la natalité, et la diminution du temps de

service. Une occasion -unique va s'offrir dans quelques jours
au Parlement, lors de la discussion du projet de loi sur la

réorganisation des .effectifs et des cadres de l'infanterie, pour
donner emin une organisation rationnelle à toute n~tre armée.

Nous sommes convaincu que le Parlement saura s'éclairer, et

réparer les ~erreurs commises.

Le moment de bien faire est venu. Ne laissons pas échapper
l'occasion. Le sort de la Patrie est en jeu

Lieutenant-Colonel DsBOK.
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(Réponse à M. Ch. Depmcë) (1).

Alger, 20 mai 1912

Monsieur le Directeur,

M. Ch. Depincé est un excellent puhliciste colonial, avec le-

quel j'ai eu le plaisir de me rencontrer jadis au Congrès de

Marseille. Qu'il sache que, de ces quelques jours de colla-

boration, j'ai gardé le meilleur souvenir. Mais, oublieux

de cette fondamentale vérité que « l'Algérie n'est pas une co-

lonie », et précisément parce que colonial, il a donné aux lec-

teurs de la Reuue politique et par~eme~a:rc, dans le nu-

méro de mai qui vient de me parvenir, un article fort

agréable à lire, comme tout ce qu'il écrit mais qui s'é-

carte trop de la vérité.

Des erreurs, à peu près innombrables, qu'il commet, je
sais la cause: M. Depincé ne voit l'Algérie qu'à travers les

documents officiels. Or, en Algérie plus encore que partout

ailleurs, « officiel )) n'est pas synonyme de « véridique ».

C'est que nos gouverneurs généraux ont un rôle bien dif-

ficile à tenir. A Paris, les ministres leur demandent surtout

d'éviter les histoires puisse-t-on oublier que l'Algérie existe!

Et ici, grâce à ce système que certains articles du Temps
sont en train de révéler au grand public, le gouverneur gé-
néral est nécessairement le prisonnier d'une petite coterie

d'officiers ministériels et de riches colons, qu'on appelle

trop pompeusement « le Parlement algérien », je veux dire

les Délégations financières.

(1)En publiantcette réponse,de notre savant collèguede la Fa/cuifé
3e Droit d'Alger,à l'article de notre collaborateurhabituel,M. Ch. De-
pincé, nousrestonsfidèleà la tradition de la RevuepoHM(ï)teei parle-
m.s~tQtfe.Noussommesheureuxde pouvoirsoumettreà nos lecteurs,sur
une questiondifficileet d'une importancecapitale pour l'avenirde tout
notre empirenord-africain,les vuesdivergentesde deux écrivainséga-
lement compétentset convaincus.
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REVUE FOUT., T. LSXH. 20

M. Depincé s'en est tenu aux documents officiels. Il a pris
comme thème de son article, le projet dont M. Monis a saisi

la Chambre des députés. Mais il ne peut ignorer que ce pro-

jet n'est pas l'œuvre du ministre qui l'a signé. Il vient, son

style comme son esprit le prouvent, du gouvernement général

d'Alger.
Et je dis bien gouvernement général, non pas gouverneur.

Car on peut changer de gouverneur. Ce changement était na-

guère un événement fréquent en mes cinq premières an-

nées d'Algérie, j'ai vu défiler cinq gouverneurs. Mais, par
une bizarrerie bien caractéristique des choses d'Algérie, un

seul s'est maintenu au gouvernement général c'était un dé-

puté qui, précisément comme tel, n'aurait dû légalement du-

rer plus de six mois. Au surplus, qu'on change de gouver-

neur, qu'on en ait ou qu'on n'en ait pas, cela est vraiment sans

importance. Le gouverneur passe, les bureaux restent. Et de

ceux-ci, il serait, peut être inexact de dire que la sincérité est

la qualité maîtresse.

Puisque M. Depincé, pour n'avoir tenté de l'apprendre que
dans les documents officiels, n'en a qu'une notion que je juge

incomplète, vous me permettrez bien, Monsieur le Directeur,

d'essayer d'indiquer brièvement ce que c'est que l'indigénat
en Algérie.

On entend, sous ce nom, un ensemble d'institutions dont

deux sont particulièrement caractéristiques
1" Des infractions spéciales aux musulmans car, si

étrange que cela puisse paraître, en un pays où existe of-

ficiellement la séparation des Eglises et de l'Etat, où celui-ci

déclare ne reconnaître aucun culte, c'est précisément la re-

ligion qui détermine le régime auxquels sont soumis les in-

dividus, infractions qui sont réprimées par les peines de

simple police, au maximum de 15 francs d'amende et de 5

jours d'emprisonnement, par le juge de paix dans les com-

munes de plein exercice et par les administrateurs dans les

communes mixtes
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8° Une peine spéciale, absolument arbitraire, prononcée

par le gouverneur, l'internement.

1

Le pouvoir disciplinaire de l'administrateur apparaît im-

médiatement comme une contradiction évidente au principe
de la séparation des autorités administrative et judiciaire,
sans lequel, de l'avis de philosophes et de publicistes dont il

est difficile de contester la valeur, il ne peut y avoir -de so-

-ciété bien ordonnée. La confusion des deux autorités aux

mêmes mains ne va guère sans les pires abus. Et de ces abus,

les administrateurs des communes mixtes d'Algérie ont donné

les exemples les plus caractérisés.

Comment est-ce possible ? Les cas en lesquels l'admi-

nistrateur peut user de son pouvoir disciplinaire, les infrac-

tions à l'indigénat, sont nettement spécifiés. Ils le sont actuel-

lement encore dans le tableau annexé à la loi du. 24 décembre

1904.

Mais, si on se reporte à ce tableau, on voit qu'il ne com-

porte pas moins de 23 numéros et de ceux-ci quelques-uns
sont d'une inqiétante imprécision. Il en est un qui, à lui seul,
suffirait à rendre toute l'institution dangereuse, car il prête
à l'interprétation la plus large c'est le n° 19

« Transgression ou inexécution des ordres donnés par l'au-

torité administrative compétente, en vertu d'une loi, d'un

décret ou d'un arrêté du gouverneur général ou du préfet du

département. »

Tout ordre d'un administrateur émane nécessairement de

l'autorité compétente et est conforme à la loi, puisque c'est

l'administrateur lui-même qui est juge de cette compétence
et de cette légalité.

Et de celte infraction, ce qu'on peut faire est incroyable.
Je me permettrai de donner un exemple.

Quand l'Algérie avait pour gouverneur un homme qui a
fait à l'Algérie un mal énorme en y développant le particula-
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ri&me et en la dotant d'institutions telles que les tribunaux

répressifs indigènes M. Revoie–ce gouverneur échappé
de la Carrière n'avait pas rêvé moins que la suppression
de la justice en Algérie. Et c'est précisément dans le régime
de l'indigénat qu'il avait trouvé le moyen de réaliser son beau

rêve.

Par une simple et modeste circulaire, il avait invité les

administrateurs des communes mixtes à offrir aux indigènes,

pour les litiges qui naissaient entre eux, leur arbitrage. Les

administrateurs savent comprendre à demi-mot les instruc-

tions du gouverneur. Offrir et imposer sont synonymes.
Tel administrateur, avide d'avancement, avait été jusqu'à

édicter un petit code de procédure pour indiquer dans quel-
les conditions il rendrait désormais la justice.

Un autre, renchérissant, a trouvé mieux. Il a décidé que
désormais dans sa commune, les jugements du juge de paix
ne seraient plus exécutés. Et il ne lui était pas difRcile d'as-

surer l'observation de son ukase. Ali avait-il obtenu un ju-

gement contre Nohamed, il faisait venir Ali

Comptes-tu exécuter le jugement que le juge de paix
vient de rendre contre. Mohammed ?

Oui, Sidi Hakem.

Je te le défends.

Cependant, Sidi.

Suffit. Transgression d'un ordre donné par moi :'5 jours
let 15 francs.

Et Ali allait rejoindre quelques autres malheureux dans la

prison spéciale de N. l'Administrateur ou dans son jardin
dont les planches avaient besoin d'un labour.

Cinq jours après, nouvelle audience nouvel interroga-
toire

Persistes-tu à vouloir exécuter le jugement ?

Mais, Sidi Hakem, si j'ai fait des frais pour avoir un

jugement, c'est que je veux m'en servir.

Nouvelle transgression. Cinq jours et quinze francs.

Et voilà comment Ali pouvait rester indénniment en pri-

son, ou devenir gratis le jardinier en pied du bordj, pour-
avoir eu la naïveté de croire que la formule exécutoire « Ré-

publique française A!iinom' du peuple français », pouvait
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avoir quelque autorité. Le hakem savait bien lui faire voir

que la sienne était supérieure.
Voilà ce qu'admirent M. Depincé et nos bons coloniaux.

M. Depincé est mal inspiré, vraiment, quand il parle des

garanties que cette procédure présente pour l'indigène « II

~'ailleurs, ce système a de grands avantages.
Notamment, « la procédure est expéditive et aussi simple

que possible. Au cours de ses tournées, l'administrateur juge
et, s'il y a lieu, condamne, séance tenante, tout indigène qui
s'est rendu coupable de l'une des infractions spéciales à l'in-

digénatJ )J

Ici, je suis obligé de poser un dilemme. De deux choses

l'une. Ou bien M. Depincé dit vrai et alors les condam-

nations prononcées le sont irrégulièrement. Ou bien il se

trompe et pour l'amour de la légalité, c'est à cette autre

hypothèse que vont mes préférences.
En effet, les administrateurs ne peuvent pas comme le

fait un adjudant qui, en levant deux doigts, inflige deux

« crans » à un troupier punir sans autre forme. Les peines
de l'indigénat ne peuvent être prononcées que publiquement,
d'une ~apon.motivée, avec mention de la peine et du motif

tant sur la souche d'un registre que sur le volant remis à l'in-

digène puni (arrêté du gouverneur général du 28 juin 1890).
Il n'est guère commode à l'administrateur, chevauchant

parmi les sentiers souvent abrupts de son immense commune,
de porter sous son bras un registre assez volumineux et je
crois ne rien dire que de parfaitement exact, en affirmant

qu'il s'abstient ordinairement de promener ce colis encom-

brant. D'où il suit qu'il ne peut, pratiquement, prononcer de

condamnations régulières qu'au siège de la commune mixte,

au bordi, où il fait appeler l'indigène prévenu d'infraction.

Tout cela n'est donc ni plus simple, ni plus expéditif qu'une

comparution devant le juge de paix qui siège le plus souvent

au chef-lieu même de la commune mixte ou dans un centre

qui n'est pas plus éloigné de la plupart des douars.
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a le droit d'en appeler de la décision qui l'a frappé devant le

préfet ou le sous-préfet de l'arrondissement, dès que la

peine dépasse 24 heures de prison ou 5 francs d'amende. »

Les institutions valent plus par leur fonctionnement que

par leur organisation même. Les textes sont peu auprès de la

pratique. Or, il n'est permis à personne d'ignorer que si le

droit d'appel, en matière d'indigénat, est solennellement écrit

dans la loi, il n'a jamais, pu entrer dans les mœurs de l'admi-

nistration. Est-il admissible qu'un indigène ose contester le

bien jugé d'une décision de l'administrateur ? Il serait bien

certain, le malheureux 1° que le sous-préfet ajouterait à

sa condamnation 5 francs d'amende 2° que, par l'effet du

plus grand des hasards, toutes les corvées de son douar tom-

beraient sur lui 3° que, si la terre est ~'eA, il serait vite

dépouillé du bien sur lequel il vit 4° enfin qu'à la moindre

incartade, on lui délivrerait un « permis de voyage obligé »

pour Tademit, pénitencier où règne la pire brutalité et d'où

on ne revient que quand il plaît au gouverneur.
Voilà ce qu'est vraiment ce droit d'appel, suprême garantie

de cette admirable procédure.
Et il y a une amère dérision à présenter ainsi pourtant

que persiste à le faire M. Depincé le non-usage de cette

dangereuse faculté par les indigènes comme la preuve de l'ex-

cellence du système. L'homme bâillonné n'approuve pas, par
son silence, les violences de ses tortionnaires.

Que le lecteur veuille bien observer que je ne m'en tiens

pas aux principes abstraits, que je me maintiens, tout au con-

traire, rigoureusement sur le terrain solide des faits. Je

crois, depuis bientôt seize ans que j'observe avec une atten-

tive curiosité, les Sommes et les choses d'Algérie, les voir tels

qu'ils sont. J'ai fait l'effort nécessaire pour écarter cle mon

regard le prisme déformateur des rapports ofnciels.

J'avoue qu'à être vus dans leur vérité, choses et hommes

d'Algérie ne sont pas plus beaux. Les institutions algèrien-
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nes, baroques quand om des considère au p.omt de vue logi-

que, apparaissent plutôt ~mauvaises, si on regarde leurs ré-

sultats.

Du moins, si imparfaites .soient-elles, ne sont-elles pas
nécessaires ? Car la nécessité -est la justification facile de tou-

tes les -mauvaises institutions. C'est par elle qu'on a légitima

l'esclavage .et la -tyrannie.

(Eh!'bien,pource qui est des pouvoirs disciplinaires des ad-

ministrateurs, il faudrait être aveugle pour ne pas répondre

négativement. Non, mille fois non, ils ne sont pas nécessai-

res. Et il m'est facile d'en produire deux preuves.
La commune mixte organisation essentiellement tran-

sitoire, combinaison assez bizarre et pas toujours heureuse

de l'ancien cercle militaire et du régime civil n'est pas ~une
forme durable. Elle doit disparaître et ~elledisparaît, par
une irrégulière progression, devant la véritable commune,
la commune de plein exercice qui, seule, réalise un régime
vraiment civil. Or, dès qu'un territoire, généralement com-

posé d'un centre européen et de quelques douars indigènes,
est érigé en commune de plein exercice, les indigènes échap-

pent au pouvoir disciplinaire des administrateurs. Les hom-

mes, pourtant, ne changent pas ils demeurent bien ce qu'ils
étaient. La séparation des autorités administrative et judi-
ciaire est désormais assurée le juge 'de paix seul condamne.

Or, ce changement s'opère sans inconvénient.

L'autorité de l'administrateur, dit-on, réside presque ex-

clusivement dans le prestige qui s'attache à ses fonctions

il ne restera rien, ou presque rien de ce prestige si ses pou-
voirs disciplinaires lui sont enlevés. M. Depincé semble

connaître à merveille l'exposé des Tnotiîs du projet du gou-
vernement général et 'avoir omis de lire la proposition, si gé-
néreuse et si juste, de l'honorable -M. Albin Rozet. L'admi-

nistrateur n'est pas, il s''en faut, le seul fonctionnaire français
de la commune mixte. Beaucoup d'autres, topographes, ré-

partiteurs, gendarmes, instituteurs, administrateurs-adjoints,

sont, au moins aussi fréquemment que l'administrateur lui-

même, en contact avec les indigènes. Ils n'ont pas le droit

de punir ils n'en sont pas moins respectés, voire même

aimés.
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Si le prestige de l'administrateur était fait uniquement de
la crainte de la punition, il ne serait guère enviable. Mais il
n'en est rien. J'ai la certitude que les hommes d'élite qui

constituent, en majorité, le corps des administrateurs n'ont

pas besoin d'exercer le droit de punir pour s'assurer l'es-

time et le respect des populations indigène&. Bien plus, quand
les indigènes n'auront plus à craindre les punitions arbi-

traires, ils se laisseront mieux connaître, et les administra-

teurs rempliront leurs fonctions d'administration et de sur-

veillance dans de meilleures conditions.

Ni nécessaire, ni désirable n'est donc le maintien du pou-
voir disciplinaire aux mains des administrateurs.

II

Quant à l'internement administratif, l'autre aspect de Fin-

digénat, M. Depincé oublie de dire en quoi il consiste. Or,

c'est une pénalité qui, par cela même qu'elle n'a été nulle

part définie, est susceptible de prendre les formes les plus
variées.

Tantôt il apparaît comme une sorte d'emprisonnement qui
se subit dans les pénitenciers indigènes, établissements il-

légaux en eux-mêmes puisqu'ils ne relèvent ni du service pé-

nitentiaire, ni du département de la guerre. Le régime y est
ce qu'il plaît au garde-chiourme. Sa durée n'est aucunement

limitée un ordre du gouverneur y envoie l'indigène, et ce-

lui-ci en sort quand on estime trop onéreux de continuer à

lui servir sa maigre pitance.
Tantôt c'est une sorte de séjour obligatoire. On assigne à

l'indigène frappe une localité, un douar qu'il ne peut quitter.
On appelle souvent cela, dans la pratique algérienne, la

mise en surveillance.

Autrefois, enfin, l'internement était souvent subi à l'île Ste-

Marguerite ou à C&lvi, en Corse, et ressemblait alors singu-
lièrement à une déportation.

N'est-elle pas curieuse cette peine, et sans analogie dans

aucune législation ? C'est le comble de l'arbitraire. Le gau-
verneur la prononce pour n'importe quel fait. Et il la façonne
an gré de ses désirs ou:suivant les gens qu'il en. veut frapper.

Et elle n'est pas moins illégale qu'arbitraire.
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J'enseigne et tous ceux qui ont étudié la question, par-

tagent mon avis qu'aucun texte ne confère au gouverneur
de l'Algérie le redoutable pouvoir qu'il exerce.

Mais M. Depincé il est, à ma connaissance, le premier
affirme qu'il est des textes qui autorisent l'internement.

Quels sont donc ces textes ? Seraient-ce enfin <;ces nombreuses

et vieilles ordonnances » dont avait parlé un procureur gé-
néral à bout d'arguments, et que j'avais jusqu'ici, vainement

cherchées ?2

Non. Ce ne sont pas des ordonnances qu'on nous exhibe

aujourd'hui. Ce sont tout au plus des arrêtés. Mais on estime

sans doute que ces textes d'ordre tout à fait inférieur, sont

bien suffisants quand il s'agit d'Arabes ou de Kabyles.
Je remercie du fond du cœur mon excellent contradicteur.

C'est la première fois qu'on tente une pareille précision. Et

ainsi, il me fournit l'occasion de faire justice bonne et, je le

veux croire, définitive des modes de discussion qui n'ont guère
de juridique que les apparences. Quand on n'a pas de loi, on

invoque une circulaire

Il ne suffit pas de citer ainsi des textes au hasard. Les tex-

tes ne valent que par leur nature et par leurs dispositions.
M. Depincé ne donne pas la teneur des actes qu'il invoque.
C'est une grosse et fâcheuse lacune que je m'empresse de com-

bler..

D'abord, l'arrêté du ministre de la Guerre du 1~ septem-
bre 1834 est évidemment dénué de toute autorité, pour plu-
sieurs raisons dont chacune serait suffisante.

C'est un arrêté ministériel. Or, l'autorité législative n'ap-

partenait qu'au Parlement ou dans les possessions fran-

çaises d'Afrique au roi. Si donc, c'est le ministre de la

Guerre qui a créé l'internement, il a commis un excès de

pouvoir qui n'était, hélas ni le premier, ni encore moins le

dernier, qui fût commis sur cette malheureuse terre d'Algérie
dont on persiste à ~aire la terre de l'illégalité et de l'arbi-

traire.

Puis l'article 15 de cet arrêté, qui est sans doute la dispo-

gttion à laquelle on fait allusion, mérite d'être littéralement
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reproduit. Il vise les Français aussi bien que les indigènes
« Dans les circonstances graves, et lorsque le bon ordre

ou la sûreté du pays le commandent, il (le gouverneur géné-
ral) peut prendre, à l'égard des individus qui compromettent
ou troublent la tranquillité publique, les mesures ci-après,
savoir

« L'exclusion pure et simple d'une ou plusieurs des loca-

lités comprises dans son gouvernement
« L'exclusion à temps ou illimitée des possessions fran-

çaises dans le nord de l'Afrique.
« Il peut refuser, dans l'étendue de son gouvernement,

l'admission des individus dont la présence est jugée dange-
reuse. »

Tout ceci, d'abord, ce n'est pas du tout l'internement

c'est le contraire, l'exil.

Puis mon éminent contradicteur aurait-il soutenu que ce

texte est toujours en vigueur, que le gouverneur peut au-

jourd'hui encore expulser les Français, ou interdire le dé-

barquement de ceux qu'il considère comme « indésirables x?

Au surplus, cet arrêté s'est trouvé expressément abrogé

par la disposition finale de l'ordonnance du 15 avril 1845 en

même temps que par l'ordonnance du 32 juillet 1834 dont il

prétendait procéder.
Et par ce premier exemple, on peut juger de la sûreté des

informations juridiques de ceux qui proclament la légalité
de l'internement.

Mais je continue cet instructif examen.

On nous cite en second lieu un certain arrêté on ne dit

même pas de qui il émane du 30 avril 1841.Les meilleurs re-

cueils ont oublié de le conserver. J'ai fouillé vainement Mé-

nerville, Estoublon et Lefébure qui sont, nul ne l'ignore, les

codes les plus complets de la législation algérienne.
Je veux bien le prendre tel qu'on me le donne. Il décide,

cet arrêté, que « les Arabes saisis en état d'hostilité se-

ront dirigés sur l'île Sainte-Marguerite ». Eh bien, qu'est-ce

que cela prouve ? Que signifie-t-il, cet arrêté fait, à l'époque
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d'Abd-el-Kader, contre les Arabes qui combattaient nos trou-

pes ? Permet-il, aujourd'hui, de frapper d'internement en Al-

gérie n'importe quel indigène qui, parfaitement soumis à no-

tre domination, est l'objet du rapport défavorable de quelque
indicateur douteux ?̀I

Des textes comme cela, il en faudrait beaucoup pour mo-

difier mon opinion. Bien mieux, cet arrêté, nécessaire dans

la circonstance où il est intervenu, prouve précisément que
l'internement n'existait pas.

Mais voici le morceau de résistance, une ordonnance

celle du 15 avril 1845.

Or, cette fois encore, il suffit d'en reproduire le texte. On

voit immédiatement qu'il ne peut être invoqué comme justi-
fiant l'internement. Voici, en effet, l'article 31, celui sans

doute, qu'on entend viser

« Il (le gouverneur général) pourvoit directement aux me-

sures de haute police à l'égard des personnes dont la pré-
sence serait reconnue dangereuse pour l'ordre et la sécurité

publique.
« Il peut prononcer contre elles, suivant les cas, et le con-

seil d'administration préalablement entendu

« Le refus d'admission en Algérie
« L'exclusion à temps d'une ou de plusieurs localités de

l'Algérie.
« Ces décisions, rendues en forme d'arrêté, sont provisoi-

rement exécutoires, et ne deviennent définitives que par l'ap-

probation de notre ministre de la Guerre. »

C'est la reproduction légale cette fois de l'article 15

de l'arrêté du 1~ septembre 1834. Mais, pas plus que celui-

ci, il n'autorise l'internement. Et il n'est douteux pour per-
sonne que le gouverneur ne peut plus exercer le formidable

pouvoir qu'il lui conférait.

La dernière preuve fournie de la légalité de l'internement

ne vaut pas mieux que les premières.
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-Quand 'on nous dit que a le budget de l'Algérie compor-
tant des crédits destines à l'entretien des indigènes internés,
cela implique la ratification, annuellement renouvelée par le

pouvoir central, du droit d'internement », on nous révèle ce

qu'il 'faut penser de la sûreté d'une telle méthode. La même

phrase contient deux erreurs l'une de fait, l'autre de droit.

Erreur de fait. Aucun chapitre du 'budget de l'Algérie ne

fait apparaître une dépense quelconque en ce qui concerne

l'internement. Ni le mot « internement o, ni même le mot

« pénitencier indigène » ne figurent dans les tableaux an-

nexés à la loi et au décret annuel des finances. Et d'ailleurs

il 'en est une raison. Le gouvernement général fait payer les

frais de l'internement des indigènes par les communes ce

qui est simplement une illégalité de plus.
Erreur de droit. Nul n'ignore qu'on ne peut légiférer par

voie budgétaire. On ne pourrait pas plus régulariser l'inter-

nement en votant les crédits nécessaires à son application,

qu'on ne peut supprimer la peine de mort en refusant de vo-

ter le traitement du bourreau. D'ailleurs, le budget de l'Al-

gérie est voté par les délégations financières et celles-ci n'ont

pas, que je sache, le pouvoir législatif.

Et à quoi sert-il cet internement dont l'illégalité est évi-

dente ?

Comme aucun texte ne le crée, aucune disposition légale

n'indique en quels cas il est encouru- Il sert donc un peu à

tout, au bien comme au mal, parfois aux plus viles besognes.
Il était utile, sans doute, dans les périodes de conquête,

pour éloigner un chef influent qui refusait de reconnaître

notre domination ou pour faire taire un marabout qui prê-
chait la guerre sainte.

Mais aujourd'hui ? Aujourd'hui, c'est par lui qu'on punit
les indigènes qui, accusés sans preuves, sortent acquittés
de la cour criminelle ou bénéËcient d'un non-lieu. C'est par
lui que l'administration substitue son action arbitraire à la

procédure légale des tribunaux. C'est par lui qu'on donne

satisfaction aux haines arabophobes de certains tyranneaux
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du village. C'est par lui qu'on empêche les indigènes de dé-

noncer les abus dont ils sont victimes et d'exprimer leurs lé-

gitimes aspirations.
M. Depincé a sans doute entendu parler de l'affaire des

Ben-Merzouga qui a suscité naguère une vive émotion et qui
s'est terminée à la confusion de l'administration.

Tout récemment encore, le gouvernement général n'avait-il

pas, à l'instigation de la résidence générale de Tunis, frappé
d'internement un distingué avocat, sujet algérien, que son

ministre plénipotentiaire avait, sans en donner aucun motif,
fait reconduire à la frontière algérienne ? L'intervention du

Conseil de l'ordre des avocats d'Alger a déterminé le gou-
verneur à rapporter son arrêté et ainsi a été évitée une galle

magistrale.
Et c'est ce pouvoir arbitraire qu'on prétend créer aujour-

d'hui. On va demander au Parlement de conférer à cette pra-

tique, la légalité qui lui manque. Jamais on n'obtiendra de

nos Chambres pareil vote.

III

J'en ai assez dit pour ne pas discuter plus longuement les

renseignements si peu sûrs et les tendances antilibérales de

l'article de M. Depincé.
Celui-ci a cru me jouer un bon tour en essayant de me met-

tre en contradiction avec moi-même. C'est un petit jeu fa-

cile et toujours amusant. Mais qu'il me permette de lui dire

qu'il m'a seulement mal compris.
Il est très vrai que, dès 1903, époque où j'ai publié la pre-

mière édition de mon modeste Traité e~émen~Hre de législa-
<:on.algérienne, j'estimais que l'existence en Algérie d'une

population arabo-berbère, très différente de la population

frangaise, nécessite une législation spéciale. Mais cette légis-
lation spéciale, M. Albin Rozet la propose, dans un ensem-

ble d'articles que j'estime fort bien conçus il donne aux

indigènes la garantie de notre justice tout en conservant à

l'administration les armes indispensables. Mais qui dit lé-

gislation spéciale ne dit pas nécessairement illégalité et arbi-
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traire. Telle est pourtant la confusion que commet continuel-

lement l'apologiste du médiocre projet Monis.

Il est vrai que j'ai cru un instant à la nécessité des pou-
voirs disciplinaires des administrateurs. De fait, ces pouvoirs
ont eu leur raison d'être à l'époque où une administration ci-

vile qui, suivant la jolie expression d'un général sénateur,
avait plus grands yeux que grand ventre, s'annexa brusque-
ment une grande partie du territoire militaire. Et aussi, je
l'avoue sans honte, puisque je me trouve en si agréable com-

pagnie, j'ai commis jadis l'erreur en laquelle tombe aujour-
d'hui M. Depincé j'ai cru à la vérité des affirmations et des

appréciations contenues dans les documents officiels. Mais

j'ài, depuis lors, passé en Algérie un nombre déjà respec-
table d'années. Je sais quel faible degré de coniiance il con-

vient d'attacher à certains rapports habilement préparés dans

les bureaux. J'ai étudié les questions indigènes sur place. Et

voilà pourquoi mon opinion s'est modifiée. Peut-on m'en faire

grief ?2

Et mon sentiment bien réfléchi, le voici.

La politique d'autoritarisme que M. Depincé persiste à pré-
coniser pourrait bien nous être funeste. Comment prétendre
maintenir rien que par la force 15 millions d'indigènes ?

Ceux-ci, instruits dans nos écoles, comparant la situation

du colon à la leur, comprennent ce qu'a d'odieux la duplicité
de notre politique. On inscrit au fronton de nos monuments

la devise républicaine liberté, égalité, fraternité. Mais on

leur inflige l'internement, on les frappe de peines discipli-

naires, on leur fait payer de lourds impôts. De plus en plus
la maladroite « poigne est par eux péniblement sup-

portée. e
On demande aux indigènes algériens le service militaire,

et il le faut bien pour .combler l'insuffisance de l'effectif de nos

corps d'armée. Mais on leur refuse la justice, on leur refuse

toute participation à la vie publique, on leur maintient des

impôts archaïques et formidables. S'ils estiment que ce n'est

ni de l'égalité, ni de la fraternité, ni même de la liberté, on
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prétend que c'est parce qu'ils ont une singulière mentalité

C'est à coup d'internements, qu'ils faut leur inculquer nos im-

mortels principes Quelle vilaine pl'aisanterie r

Est-il adroit, je le demande, de colporter, pour les besoins

d'une aussi mauvaise cause,, sur le compte de M. Bach-

Hamha et de ses amis, une gratuite calomnie ? Je constate

ainsi, une remarquable unité de vues entre la résidence géné-
rale de Tunis et le gouvernement d'Alger. Ici, on interne, sans

jugement. Là, on expulse sans l'ombre d'une raison. Tout

cela est scandaleusement inique. Et parvînt-on jamais à m'en

démontrer la suprême habileté, je n'excuserai pas de pareils
actes.

Quant à moi, dût-on m'accabler d'injures, me traiter d'i-

déologue, d.'assimiilateur, voire même, comme naguère, d'in-

tellectuel, je persiste à penser que la, justice et la bonté sont

la plus grande habileté. J'ai plus de foi. dans les sentiments

d'affection que dans ceux de crainte.

C'est par une politique de justice vis-à-vis des indigènes
de l'Afrique du Nord que nous nous les attacherons. Si nous

pouvons compter sur eux, ils seront pour nous une cause

de puissance. Ils rétabliront l'équilibre de nos forces militai-

res vis-à-vis de celles de l'Allemagne.
Avec la politique de compression et de violence, que pré-

conisent nos coloniaux, nos' sujets ne sont jamais soumis

qu'en apparence. Nous ne les tiendrons que par la force. Et

no.tre immense domaine nord-africain seTa, pour nous, une

perpétuelle cause de faiblesse.

Je ne puis que plaindre ceux qui. n'aperçoivent pas cette

éclatante vérité.

EMILE LARGUER,

FroyeMeitfà la Faculté de <~o~,
Secrétairegérera!~c!a. Sociétéd'Etudespolitiques

et sociales<4!a6)'.
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Ce n'est pas à l'heure où la Revue est sous presse que je

puis songer à entreprendre une réfutation en règle de l'arti-

cle de M. Larcher. Le temps et la place me feraient également
défaut. Cette réfutation viendra plus tard. Je ne veux pas

cependant attendre davantage pour signaler encore que le

lecteur en ait été certainemnt frappé comme moi ce qu'a
de véritablement abusif dans la circonstance le procédé de dis-

cussion qui consiste, pour jeter le discrédit sur la thèse ad-

verse, à prétendre qu'elle n'est qu'une copie servile, et ins-

pirée, de l'argumentation administrative.

Que l'opinion ancienne de mon contradicteur se soit forméee

sous l'inûuence d'une sorte de suggestion exercée sur son

esprit par l'administration, je suis bien obligé de l'en croire,

puisqu'il l'afjSrme, et s'il lui plait de voir dans cet aveu une

excuse suffisante à la désinvolture avec laquelle il brûle au-

jourd'hui ce qu'il adorait naguère,je ne puis qu'admirer,pour

rétrospective qu'elle soit, une franchise d'autant plus méri-

toire qu'elle n'est pas faite pour renforcer l'autorité qui s'at-

tache à ses travaux de juriste.

Mais, bien que je ne sois pas juriste, tout au moins de pro-

fession, je comprends d'une manière quelque peu différente

les devoirs de 1' écrivain et je demandequ'il me soit permis de

ne pas accepter pour mon compte le meâ eu~pa auquel M. Lar-

~cher a cru devoir se livrer sur ma poitrine en même temps

que sur la sienne. A son défaut, les lecteurs de la Reuue po~t-

tique et parlementaire qui, depuis dix ans, me voient à l'œu-

vre, me feront, je l'espère, l'honnur de croire que je suis à

même de me faire, en toute indépendance, une opinion per-
sonnelle sur les questions que je traite.

Que cette opinion se soit, dans l'espèce, rencontrée avec
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celle de l'administration algérienne, il n'y a là rien qui doive

surprendre ni scandaliser qui que ce soit. Cela prouve sim-

plement qu'après examen j'ai été amené aux mêmes conclu-

sions qu'elle. Il est assez naturel dès lors que, pour justifier
ces conclusions, j'ai eu recours aux mêmes arguments il n'y

a ,pas deux chemins pour aller à la vérité.

J'avoue d'ailleurs ne pas comprendre ce parti-pris systé-

matique, dans un problème comme celui de l'indigénat algé-

rien, de récuser le témoignage de l'administration algérienne.

Qui donc mieux que ceux qui, sur place, ont la charge et la

responsabilité de la sécurité de. la domination française et

du maintien de l'ordre public, est en situation de donner un

avis autorisé sur les mesures qu'il convient de prendre pour

sauvegarder l'une et l'autre ? Lorsque des hommes de la

valeur morale et intellectuelle de MM. Cambon, Laferrière,
Révoil et Jonnart, pour ne parler que de ceux qui ont occupé
.le poste de gouverneur général de l'Algérie au cours de ces

vingt dernières années, affirment que le régime de l'indigénat
leur apparaît, à ce double point de vue, comme une néces-

sité absolue, comment supposer qu'ils obéissent à une arrière-

pensée d'intérêt personnel, qu'ils ne sont aux mains de leurs

bureaux que des instruments aveugles et dociles, qu'ils s'ap-

puient sur une documentation tronquée et truquée ? Il est

facile de nier la sincérité et la valeur de cette documentation.

Que M..AIbm Rozet et M. Larcher veuillent donc bien nous

dire à quelles sources impartiales, désintéressées et sûres ils

ont puisé la leur, et quelles sont, notamment, en dehors du

« repris de justice » Bardy, pour lui donner le qualificatif dont

il se faisait lui-même un titre d'honneur, les autorités qui
cautionnent leurs appréciations sur la manière dont les admi-

nistrateurs des communes mixtes comprennent l'exercice de

leurs pouvoirs disciplinaires.
Mais on dirait vraiment, à entendre mon contradicteur, que

le régime de l'indigénat algérien est l'œuvre exclusive de l'ad-

ministration algérienne. Ignorerait-il par aventure la part
que le Parlement a prise à son établissement, ou bien préten-
drait-il que les Chambres, qui par sept fois ont été appelées
à se prononcer sur la question, et ne se sont prononcées cha-

que fois qu'après une discussion longue et approfondie, n'ont
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pas su ce qu'elles faisaient et Mit, elles aussi, subi l'influence

du pouvoir occulte et anonyme qui, des bureaux du gouver-
nement général, fait la loi, ou tout au moins la dicte, au dire

de M. Larcher. Dusse-je passer pour un naïf aux yeux de M.

Lar-cher, j'avoue avoir une meilleure opinion de l'intelligence
et de l'indépendance du Parlement français et lorsque je vois

la haute conscienc et la science juridique d'un Trarieux, l'au-

torité d'homme d'Etat tel que Léon Bourgeois, mises au ser-

vice de la thèse que je défends, et cette thèse recevoir l'adhé-

sion sans réserves de l'ancien procureur général près la cour

d'Alger qu'est M. Etienne Flandin, je crois pouvoir affronter

le reproche d'ignorance et de manque de libéralisme que m'a-

dresse mon contradicteur.

J'ai une autre raison de me sentir rassuré et c'est par là

que je terminerai, sans rentrer dans le fond du débat, cette

brève réponse. Les Indigènes algériens ne manquent d'amis

ni à la Chambre ni au Sénat. Si le régime de l'indigénat don-

nait lieu aux abus intolérables que dénonce en bloc M. Lar-

cher, sans d'ailleurs en citer un seul exemple, comment se

fait-il que les plaintes des victimes de ce régime n'aient jamais
été portées à la tribune du Parlement par voie d'interpella-
tion. Comment se fait-il que M. Albin Rozet lui-même se soit

abstenu ? Ne serait-ce pas parce qu'il aurait fallu sortir du

domaine des généralités vagues et apporter des précisions qui
faisaient défaut ?2

Ch. DEPJNCÉ.
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DURM AU!iM

Au .cours de son interpellation du 13 février 1908, l'hono-

rable M. César Duval,. aujourd'hui malheureusement décédé,

signalait au Sénat les conditions désavantageuses dans les-

quelles les. grands ports méditerranéens Gênes et Mar-

seille sont appelés à affronter, sur le marché de l'Europe

centrale, la concurrence de ceux du Nord. Il disait notam-

ment

L'Allemagne a pour elle une voie fluviale qu'elle utilise de plus
en plus. Les transports sur le Rhin, qui atteignalen.t3.372.000 ton-

nes en 1879, ont passé à 24.629.000.en 1894, et .à 58.467.000.en 1903..

Ce mouvement colossal est .assuré ;par une Sotte de plus .de 10.000

bateaux, montés par environ 30.000 hommes.

Cette situation ne marque que le ,commencement du dangar qui
nous menace, parce que non seulement les Allemands ont d'abord

porté leur trafic jusqu'à Mannheim,puis de Mannheim à Strasbourg
et de Strasbourg à Bàle, mais parce qu'ils ont encore l'ambition de

ne pas s'arrêter là.

Depuis quelques années, une .campagne très vive se poursuit en

Allemagne et .dans la Suisse, allemande pour continuer la naviga-
tion du Rhin jusqu'au lac de Constance, .de manière que le trafic

de toute l'Europe .centrale passe par .cette voie.

Ce n'est pas tout. Les Bâlois, qui disposent de capitaux considé-

rables et qui sont des commerçants de premier .ordre, ont une autre

idée encore celle de poursuivre la nau:~a<:on de Bâle à Genève,

par les lacs de la Suisse.

Lorsque ces projets seront établis, vous pourrez J'erre uofre deu:~

de tout le; trafic du commerce ~rançcHsdans la région de ~'Europe

centrale, si vous ne prenez pas la résolution de lutter avec .Lesres-

sources que, fort heureusement, vous avez à votre disposition.
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Dans la conférenc-equi a eu lieu à Genève, au mois .d'avril, un

des promoteurs de ces projets, terminait son exposé .commesuit,
à l'adresse des Genevois.

« Sans perdre de vue la Fa'uci!le,u'~bliez pas, .cependant,<[U'une
conversion de 00 degrés à droite vous amènera les bateaux du Rhin

et de la mer du Nord, poy'~cup'sdes trésors des A~e&e~un~en».

Vous voyezque les Allemands savent toujours allier la poésie à

un sens très pratique des affaires.

M. César Duval était bien informé et bon prophète. De-

puis quatre ans, la préparation des événements qu'il annon-

çait suit son cours, et il n'est pas sans intérêt de préciser le

point où elle est uarvenue.

Tout d'abord, qu'un des plans de l'Allemagne soit d'utili-

ser le Rhin comme agent d'offensive économique, nous en

avons la preuve dans ce fait, que la tête de la navigation sur

ce fleuve se déplace peu à peu, en amont, vers la Suisse où

il prend sa source.

Pendant longtemps, la flotte commerciale, en effet, ne re-

montait que jusqu'à Mannheim, dont le mouvement, de 1S76

à 1906, a passé de 801.341 à 5.505.78& tonnes. Puis, au cours

des quinze dernières années, la section Mannheim-Stras-

bourg s'est ouverte au trafic, et une des conséquences du

nouvel état de choses signalée par M. Louis Laffitte, l'émi-

nent secrétaire général de la Chambre de commerce de

Nancy a été que les expéditions des houillères françaises
sur i'Alsace sont tombées à un chiffre nul, tandis que le Rhin

déversait, en 1910, 650.000 tonnes de charbon westphalien
sur les quais du seul port de Strasbourg (1).

A présent, il n'est question que de faire franchir aisémentt

aufrêt les 127 kilomètres qui séparent Strasbourg de Baie, et,
dès 1907, dans sa conférence à Genève, M. l'Ingénieur Rudolf

Gelpke, auquel M. César Duval a emprunté une -citation carac-

téristique, nous édifiait sur les conditions relativement aisées

de cette entreprise

En ce qui concernela navigation jusqu'à Bâle, nous sommes ac-
tuellement en pleine période de développement.Lesconditions géné-
rales dans lesquelles se présente le fleuve sur cette section, sont,
sauf l'augmentation de la pente, les mêmes que celles qui existent

(1) La Zo!e nai'ta'aMe,mars 1&12.
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entre Mannheim et Strasbourg. Le développementdu trafic est en-
core entravé par la défectuosité des installations de débarquement
à Bâle, ainsi que par l'insufusance des passages ménages dans les
7 ponts de bateaux établis sur ce parcours. Il faudra aussi réduire

.la hauteur des chalands à 4 mètres .au-dessusdu niveau des eaux,

pour leur permettre de passer sous les ponts fixes de Kehi. La

navigation est possible pendant 200 jours par an. Dans cet inter-
valle qui pourrait être allongé d'un tiers, si l'on procédait à la

régularisation du niveau du lac de Constance il serait facile de

transporter et décharger à Bàle environ un million de tonnes de

marchandises diverses, ,au tarif de 1,&centime pour chargements

complets et 2,8 centimes pour le détai; Depuis quelques mois,
.on s'est mis aux travaux .de régularisation des basses eaux .de la
section Mannheim-Strasbourg, do sorte qu'avec le ts?mpson arf't-

uera à donner à tout le haut Rhin le même df~?'c de n'n'i~aM~ë
<y:f'au;Eparcours mo~/c~e< intérieur de ce ~.em'f.

Aménager des ponts, construire de nouveaux chalands sur

un type détermine, régulariser le cours du fleuve sur cer-

tains points, le programme n'est pas pour intimider des gens
aussi entreprenants que les ingénieurs, affréteurs et indus-

triels d'outre-Rhin. En attendant, le trafic du port de Baie

s'est élevé de 300 tonnes en 1904 à 6&.000 en 1910 il con-

siste surtout, à la montée, en charbons, en fers, en phospha-

~s, et même en marchandises d'outre-mer, expédiées direc-

tement, viâ belge, par les Indes, la Russie, l'Australie, le

Congo à la descente en carbure de calcium, asphalte, lait

condensé, etc., fournis par les usines suisses.

Que la Suisse suive ces expériences avec un intérêt crois-

sant, qu'elle commence même à s'éprendre des problèmes
ce navigation intérieure, quoi .de plus légitime ? Notre ima-

gination ou une expérience superficielle nous la représen-
tent sommairement comme un pays qui doit sa fortune à ses

montagnes et dont le régime orographique favorise les as-

censions, autant qu'il paraît réfractaire à l'établissement des

grandes lignes d'eau. Observons cependant qu'elle possède
aussi de nombreux et vastes lacs que ces lacs sont en com-

munication plus ou moins directe avec des rivières ou même

des fleuves qu'en plus d'un cas, enfin, leur orientation coïn-

cide avec celle de courants de trafic accaparés jusqu'ici par
.!a voie ferrée, de telle sorte qu'il ne faudrait peut-être pas



DU RHJNAU LÉMAN 4.<7i

à la main de l'homme un très grand effort pour ouvrir à la

batellerie des voies nouvelles. C'est encore M. Gelpke qui

précise cette vérité géographique et économique, en disant

Les grands lacs, ceux de nos fleuveset rivières dont le débit est.
le plus fort, qui sont caractérisés par la faiblesse relative de leurs

alluvions, et par une médiocre pente dans l'intervalle de leurs chu-

tes naturelles, sont tous situés dans les régions de notre pays les

plus riches au point de vue industriel et commci'ciul.D'autre part,
la Suisse, dontles conditions économiquesoffrentde l'analogie avec

celles des plus puissantes nations industrielles qui l'entourent, n'a-

t-elle pas un intérêt capital à compenser, par l'établissement d'un

réseau rationnel .et de grande 'capacité do voies navigables, la

situation défavorable dans laquelle la nature l'a placée, loin des

côtes maritimes, dépourvue de gisements de charbons et de mine-

rais, d'une production agricole totalement insuffisante pour ses

besoins, et par conséquentdépendantedes cheminsde fer étrange'

pour son approvisionnement en matières premières et.en u'ear<es

les plus nécessaires à la vie ?

Besoin de la Suisse, éloignée des mers, de se constituer

du moins, si l'on peut dire, des approches fluviales dispo-

sitions, sur certains points, de ses lacs et de ses cours d'eau,
telle que ce petit pays à son tour peut ambitionner un réseau

navigable c'en serait assez déjà, même sans tenir compte
de l'exemple que lui donnent ses voisins, pour expliquer le

mouvement d'opinion, les études et les essais dont il sera

parlé fout à l'heure. Voici, qu'en .outre, les progrès de l'in-

dustrie hydro-électrique fournissent aux ingénieurs une rai-

son de plus de demander pour la voie d'eau une pla~e dans

l'outillage national. Partout, disent-ils en substance, où nous
établissons une écluse, s'ouvre la perspective de transformer

les chutes d'eau en forces motrices. Ces forces .elles-mêmes

sont susceptibles d'une double utilisation elles procurer ont,
sur les canaux, la traction -électrique à bon marché et feront

surgir à côté de nouvelles usines qui leur fourniront du fra-

fic. « Ainsi se créeront et s'enchaîneront, dans les condi-

tions les plus favorables qui se puissent concevoir, aux points
de vue tant technique qu'économique, des liens d'intérêt en-

tre la navigation et l'utilisation des forces naturelles. Elles

se poMS-sgron~pour ainsi dire, l'une l'autre. Tandis que les
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usines de force motrice viendront améliorer dans une haute

mesure les conditions de navigabilité (si l'on a soin de ména-

ger des écluses pour la grande batellerie), en faisant dispa-

raitre partiellement les pentes des rivières, les entreprises

électriques, d'autre part, auront le plus grand intérêt au dé-

veloppement de nouvelles industries, afin de trouver un écou-

lement à l'énergie qu'elles empruntent aux eaux. C'est

pourquoi l'on pourrait être tenté d'étendre la théorie de Sym-

plier sur la solidarité des voies navigables et des chemins

de 1er, en ce sens qu'on ne dirait plus seulement voies na-

vigables et chemins de fer, mais bien les uo:es nm~aMe~,
les fonces ht/drau~çues et les chemins de ~er sont les trois

éléments qui forment désormais la base de l'économie poli-

tique nationale de la Suisse (1). Idée synthétique et fé-

conde, qui a, d'ailleurs, pris naissance en Allemagne, et qui
tend à s'acclimater en France.

Du vaste programme qu'ont déjà conçu et que cherchent à

vulgariser les promoteurs du réseau suisse navigable, nous

ne voulons retenir, pour le moment, que la ligne d'eau pro-

jetée de Bâle à Genève, soit parce qu'elle paraît la mieux étu-

diée i l'heure actuelle, soit surtout parce que, selon les jus-
te.- prévisions de M. César Duval, elle est de beaucoup la

plus inquiétante au regard des intérêts français.
Entre ces deux points extrêmes du territoire fédéral, la na-

ture même semble évoquer une ligne d'eau. Remontez sur

.la carte, en effet, le cours du Rhin en amont de Bâle jusqu'à
KoMenz (qu'il ne faut pas confondre avec le Coblenz alle-

mand), puis celui de l'Aar, de Koblenz au lac de Bienne, relié

lui-même au lac de Neuchâtel par le canal de la Thièle, cette

ligne, presque parallèle à 1~ chaîne du Jura, vous paraîtra
suffisamment déterminée par un heureux enchaînement des

lacs et des cours d'eau pour qu'on soit tenté de la soumettre

au régime de la navigation. A présent, supposez la restitu-

tion de l'ancien canal d'Entreroches, creusé au xvnr' siècle,

d'après les plans de l'ingénieur Turrettini, entre Yverdon et

(1) GELFKE.Travail présente à la classed'industrie et de commerce
de la Sociétédes Arts de Genève,dans la séancedu 15 avril 1907.
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Marges, c'est le Léman lui-même qui rentre dans l'économie

du Rhin ainsi prolonge, et, les bateaux de ce fleuve, chargés
ou non des trésors des Niebelungen, trouvent accès dans le

port de Genève. Si imprévue que soit cette perspective pour
nos conceptions, et j'ai presque envie de dire pour nos rou-

tines françaises, il faut nous y faire, car c'est la géographie
même qui l'ouvre, et il y aurait vraiment témérité à la juger

chimérique de prime abord.

N'allez pas surtout la déclarer telle devant les ingénieurs
et les économistes suisses qui ont étudié ce projet en dé-

tail ils auraient réponse à la plupart des objections, et vous

vous trouveriez en face d'avocats presque passionnés d'une

cause déjà très approfondie.
Au point de vue technique, tout d'abord, section par sec-

tion, ils vous montreraient nettement déterminées les condi-

tions de résolution du problème. De Bâle à KoMenz (65 km.),
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il ne s'agit que d'améliorer le régime du Rhin, amélioration

qui fait d'ailleurs partie du programme plus étendu, et eu

cours d'exécution, de l'aménagement du fleuve jusqu'au lac

de Constance (1). Sur ce parcours s'affirme déjà, par des

faits, la solidarité, que nous retenions tout à l'heure, entre

les intérêts de l'industrie hydro-électrique et ceux de la navi-

gation. A Augst, à Laufenburg, à Nieder-Schwôrstadt, vont

être ouvertes à l'exploitation des écluses, adaptées aux be-

soins de la grande batellerie, à côté d'importantes usines de

force motrice. Sur la seconde section de 120 km., prévue
entre Koblenz et Bienne, des initiatives du même genre per-
mettront de réduire, sur certains points, les pentes de l'Aar,

dès aujourd'hui parfaitement navigable en amont de So-

leure. De Bienne à Yverdon (60 km.), la voie lacustre est

ouverte. D'Yverdon à Morges, resterait à creuser un canal

de 37 kilomètres, comportant 7 écluses, à cause d'une diffé-

rence de niveau de 58 mètres. De Morges, enfin, le Léman

porterait les bateaux jusqu'à Genève, de telle sorte qu'en

définitive, la ligne prévue, de 330 km. en chiffres ronds, est

toute constituée, ne réclame de travaux d'aucun genre, sur

140 au moins, grâce aux lacs et à la partie navigable de l'Aar.

Seul, le surplus du parcours, qui s'effectuerait sur canal ou

cours d'eau améliorés, requiert un effort nouveau et un capi-
tal d'établissement.

Et précisément, cette disposition hydrographique spéciale

permet d'entrevoir un abaissement du prix du kilomètre

moyen quant aux dépenses, soit d'entretien, soit surtout de

construction. D'après des calculs peut-être optimistes, on a

évalué à 70 millions le coût d'aménagement de la ligne en-

tière dont 20 pour le seul canal d'Entreroches, et les frais an-

nuels d'entretien à 270.000 francs en chiffres ronds. Des

ports, reliés au chemin de fer, sont prévus à Morges, Vevey,

(1)« La sectionbado-suissedu Rhin, de Bâle à Constance,dit encore
M. Gelpke,a une longueurde 167km. Elle relie la voied'eau la plus
fréquentéede l'Europe,le Rhin, avecle lac intérieur le plus important
du .continentau point de vue du trafic des marchandises;car ce trafic,
sur le lac de.Constance,dépasseannuellementaujourd'hui600.000ton-
nes ». On peut ajouter que cette ligne serait suceptibled'extensionjus-
qu'à UIm,de façonà relier les bassinsdu Rhin et du Danube,et qu'au
nombrede ses affectationsde l'avenir, on pourrait signaler le ravitail-
lementde l'Allemagneoccidentale,exposéeau blocusde ses ports.
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Villeneuve et le Bouveret, sur le lac Léman. à Bussigny,

Cossonay et Orbe sur le canal d'Entreroches à Yverdon,

Estavayer et Saint-Biaise sur le lac de Neuchâtel à Bienne,

Soleure, Oiten, Wildegg et Turgi sur l'Aar. Quant au ré-

gime d'exploitation, AI. l'ingénieur Autran, de Genève, nous

en a tracé déjà une esquisse aussi nette qu'intéressante

Dans notre idée, la construction do la voie navigable pourrait
être concédée à une Compagnie suisse cle Mu~af:<m du Rhdne <m

Rhin, subventionnée par la Confédération, placée sous son contrôle,

et fondée avec nn capital souscrit par les cantons directement inté-

ressés à l'entreprise.
La rentabilité en serait assurée par la perception .de taxes de

navigation, appliquées ait tonnage kilométrique des marchandises

transportées.
Cette taxe serait perçue dans une série de bureaux échelonnés

aux écluses,le long- de Ja voie; la navigation interne sur les lacs res-

terait absolument libre elle ne serait soumise à une redevance

qu'autant qu'elle emprunterait des parcours canalisés artificielle-

ment.

La Compagnie n'aurait donc que les charges de l'ex~otMton

iechn~He, soit l'entretien des canaux et des écluses, tandis que

l'exploitation eomme/'e:Q/s serait laissée aux affréteurs ou aux

mariniers qui feraient naviguer leur matériel sur la ligne.
Les installations et l'outillage des ports seraient laissés aux

soins des municipalités ou des compagnies privées, comme la So-

ciété des Entrepôts.
C'est donc avec le concours combiné de ces divers éléments que

serait assuré le service de l'expédition et du mouvement.

Quant au hâlage, il ne serait conSé à la Compagnie concession-

naire que sur le canal d'Entreroches, afin de permettre l'observa-

tion d'un horaire régulier, avec traction électrique, dans le but de

maintenir une vitesse uniforme des rames de chalands, et d'éviter

ainsi l'encombrement aux écluses.

Sur tous les parcours lacustres, les Compagnies de navigation
existantes pourraient assurer le service au moyen de remorqueurs
à vapeur, et trouveraient un supplément de recettes intéressant en

développant leur activité dans ce sens.

C'est donc en laissant la part la plus large à l'Initiative privée
et à la liberté commerciale qu'il faut espérer le mieux voir se pro-
duire un développement rapide du trafic et un abaissement du

frêt par eau.
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Il ne faudrait croire ni que la cause de la navigation inté-

rieure en Suisse ait été purement et simplement remise aux

Autorités fédérales, ni que son succès dépende de l'initiative

et du crédit de quelques protagonistes i&oles. Entre les pré-
curseurs et le gouvernement central, dont on escompte la

sanction dénnitive, s'interpose déjà l'Association, l'organisme

autonome, souple, laborieux, au sein duquel les études

sont conduites avec méthode et les moyens de progagande
diversifiés selon la région et le moment. Trois grandes So-

ciétés se sont déjà constituées, l'une à Bâle, l'autre à Rors-

chach celles-ci en vue de l'aménagement du Rhin jusqu'au
lac de Constance la troisième à Genève, qui porte le nom

d'Association suisse pour la nau~e~on. du Rhône au Rhin.

Elles comptent ensemble plus de 1.500 membres et représen-
tent plus de 10.000 adhérents, « car, parmi ces membres,

il faut comprendre les gouvernements cantonaux, les commu-

nes et les villes, les Chambres de commerce et les Sociétés

commerciales diverses, en un mot, les principales autorités

du pays et l'élite de la population )) (1).

Quant au groupe spécial qui poursuit la réalisation de la

ligne d'eau du Léman à Bâle, M. Autran a expliqué au Con-

grés national de navigation intérieure, tenu à Lyon, en juin

dernier, de quels concours il est déjà assuré et comment il

travaille

Notre Association suisse pour la Navigation du Rhône au Rhin

possède maintenant une .organisationcomplète et un effectif deprès
de 900 membres. Elle .comprenddéjà six .sectionscantonales Ge-

nève, Vaud, Neuchatel, Fribourg, Berne et Soleure, lesquelles ont
leurs règlements particuliers, leurs .comités, leurs groupes régio-
naux et sont réunies par un Comitécentral.
Le travail est réparti entre trois commissions technique, écono-

mique et de propagande. Notre Commission technique s'est trans-

formée et organisée en Syndicat d'Eudes, afin de rassembler et
administrer les 127.000francs nécessaires à cet effet. Les études
sont réparties entre quatre bureaux d'ingénieurs, à Genève pour
la section du Rhône, de la frontière française à Chancy jusqu'au

(1) XaM/m&MM!sc7t6~Centralblatt. Zurich, 2 février 1912.
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lac Léman (24 km.) à Lausanne pour le canal d'Entreroches,

entre le lac de Genève et celui de NeucMtel (37 km.) à Lenz.-

bourg (Argovie) pour la section supérieure de l'Aar, de Bienne à

Oiten (70 km.) à Zurich pour la section inférieure de l'Aar,
d'Olten au Rhin (50 km.). »

« L'étude préliminaire générale est achevée sur toute la ligne
'et les avant-projets avec devis sont presque terminés pour les

deux premières sections nous attendons les résultats complets de

ces divers devis pour indiquer le coût réel des travaux, dont le

montant est évalué provisoirement à 70 millions environ. »

« Quant à la partie économique, nous avons envoyé des cen-

taines de circulaires à tous les négociants et industriels de la Suisse

romande, de la Suisse centrale et de la région. A chaque circulaire

est joint un questionnaire très complet. Combien transportez-vous
de tonnes de marchandises ? Combien pour ce trans-

port ? Combien de kilomètres sur rails suisses, sur rails français,
ces marchandises parcourent-elles ? Quelle extension pourriez don-
ner à vos affaires si ce prix était diminué de 50 0/0, etc. »

« Beaucoup de formulaires nous sont rentrés. J'y lis des choses

étonnantes. Tel milieu de la Suisse romande importe 700 wagons
de céréales par an. Il paie 154.000 francs pour leur transport. Il

ne paierait plus que 92.000 francs, s'il pouvait, le faire venir par
eau. Bénéfice net 62.000-francs, et le reste est a l'avenant ».

« Voilà les résultats individuels. Quant aux résultats collectifs,
ils proviendront de l'addition des chiffres probables d'affaires,

indiqués par chacun de nos clients, comme devant résulter de la

transformation du transport par terre en transport par eau ».

Ce mode d'organisation, cette répartition du travail, cette

préoccupation d'associer dès à présent le client probable à

la campagne entreprise pour la réalisation de la voie d'eau

tout cela est marqué an coin d'un bon sens méthodique et

pratique qui fait honneur aux promoteurs de l'Association.

Rendons-leur encore ce juste témoignage que la contradic-

tion ne les effraie point. qu'ils s'attendent à la lutte, et qu'ils
ne l'affronteront ni sans opiniâtreté, ni sans armes.

Ici, l'adversaire naturel et attendu, c'est l'Administration

des Chemins de fer fédéraux. Elle professe, vis-à-vis de la

batellerie suisse de l'avenir, la même antipathie instinctive

que nos Compagnies de chemins de fer contre la batellerie

présente et future en France. Je dis à dessein instinctive,

car, si l'on voulait bien raisonner, l'argument fondamental
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par lequel la batellerie défend ses intentions et justifie son in-

tervention -mériterait qu'on le pesât, et porte, d'ailleurs,

presqu'aussi juste dans l'un et l'autre pays. Appliquons
au régime des transports, dit-elle en substance, les lois de

la division du travail. Laissez-nous en principe les produits

lourds, les expéditions massives, les bois, les combustibles,
les matériaux de construction, etc. Ils vous encombrent sans

vous rapporter beaucoup et même, si l'on tenait un compte
exact des augmentations de matériel, doublements de voies,

agrandissements de gares de triage et autres réfections coû-

teuses auxquelles ce trafic vous 'oblige, peut-être finiriez-

vous par reconnaître qu'il ne « paie » pas, ou paie mal. La

véritable source de vos bénéfices est ailleurs votre rôle pro-

pre sera de plus en plus de faire face à l'accroissement du

mouvement des voyageurs et à l'essor des marchandises

moins pondéreuses.Cec: ne tue pas c~c:,et la meilleure preuve,
c'est que le développement des deux moyens de transport suit

en Allemagne, sous la haute direction de l'Etat, une marche

parallèle et harmonieuse c'est qu'en Belgique et en Hol-

lande, le canal et le chemin de fer se prêtent un mutuel ap-

pui c'est qu'en France, la seule Compagnie de .chemins de

fer qui n'ait jamais fait appel à la garantie d'intérêt, la seule

qui, pendant la crise de 1907, ait suffi à toutes les exigences
du commerce, est la Compagnie du Nord, dont les voies fer-

rées sont partout doublées et suppléées par des canaux (1).
Le Sc~etzer:.seher ~au~!dn?!!S<"her Cp~'e~Mc~ du 2 fé-

vrier 1912, ajoute cette observation, dont nous lui laissons

la responsabilité

En .cequi -concernela France, on sait,que, dans le Nord et le Cen-

tre de ce pays ,la navigation fluvialeest assez .développée.Par .con-

tre, .cen'est p.asle cas plus au Sud, .oùla puissante Cio P.-L.-M. a

réussi à paralyser le développement de ce moyen de transport si

pratique. Qu'en résulte-t-il ? La plus grande partie des échanges, n

l'importation ou l'exportation, entre une partie de ce vaste pays

(1) Dans un mémoireen répliqueà un rapport hostilede la Direc-
tion généraledes Cheminsde fer fédéraux,l'A~socMtiOMromandepOMf
la navigation intérieure a étayé .cette argumentationsur des statisti-
ques intéressantes.Elle démontrenotammentque, sur la lignede l'Es-
caut à la merdu Nord,le trafic sur rails et le trafic par eau ont paral-
lèlementdoublé,de 1880à 1900.
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et le nôtre, ont pris une autre direction, et c'est par le Nord, en

particulier par le Rhin, où la navigation a pu se développer libre-

ment, qu'elles passent. Le grand trafic qui en résulte a provoqué,
grâce à la libre concurrence, une baisse considérable des frais de

transport, non seulement sur ce fleuve, mais encore sur mer. C'est
ainsi que le fret.de la Russie, par la Méditerranée, pour Rotterdam..
et Anvers (7.600km.), est le mêmeque pour Marseille, malgré un

parcours moitié moins long (3.800km.).

Jusqu'ici, l'Administration des chemins de fer fédéraux ne

paraît avoir beaucoup goûté ni .ces raisons, ni ces exemples,
encore que l'élévation relative de ses tarifs et de son coeffi-

cient d'exploitation lui soit un sujet de plus d'en prendre note.

Elle se tient, pour le moment, à un d~fngfMo, dont nous trou-

vons l'expression dans un de ses rapports de 1910, et qui lui

permet de qualifier de réjouissant o l'essor pris par la na-

vigation jusqu'à Bâle. Jusqu'à Bâle seulement, entendons-

nous bien, C9:' la concurrence du Rhin au rail allemand, loin

de l'affecter, lui vaut un surcroît de trafic. Au delà, passée la

frontière suisse, le chaland redevient l'ennemi, et il serait

'< anti-national » de lui frayer la route. Cette conception,
comme on voit, fait consister l'intérêt du pays à se ménager
des « ports de mer artificiels, à Baie, à Genève, peut-être à

Constance, à la condition que le monopole des transports reste

à la voie ferrée dans l'Hinterland. Elle ne doit pas s'éloigner

beaucoup de celle de nos propres Compagnies.

Toutefois, la théorie des « culs-de-sac navigables », comme

on l'appelle déjà plaisamment en Suisse, ne paraît pas avoir

beaucoup de chances de rallier l'opinion publique, ni même

l'assentiment du gouvernement fédéral. La meilleure preuve
est que celui-ci, sans prendre encore parti entre les belligé-

rants, n'en décourage du moins aucun, et, qu'après avoir

facilité les essais de navigation en aval de Baie, il commence

à subventionner les Associations nouvelles dont nous don-

nions la liste tout à l'heure. Celle qui s'occupe plus spéciale-
ment de la jonction du Rhône au Rhin est assurée d'un sub-

side de 5.000 francs, pendant cinq ans. Encouragement plu-
tôt moral, si l'on veut, mais qui suffit à montrer qu'aucun

préjugé officiel ne s'élève en Suisse contre les projets de ré-

seau navigable intérieur qu'au contraire, ils sont déjà jugés
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par le Pouvoir fédéral dignes de se développer à l'ombre de

l'intérêt, qu'il leur porte.

Il est à peine utile d'insister sur le bouleversement que dé-

terminerait l'ouverture d'une ligne d'eau Bâle-Genève, non

seulement dans les conditions d'accès du marché suisse

qui intéressent nos transporteurs mais sans doute aussi

dans l'équilibre général des échanges de la Confédération

avec ses voisins. Aujourd'hui, par exemple, les blés de Mar-

seille, les vins de Cette, les houilles du Gard, les matériaux de

construction en provenance de la vallée du Rhône trouvent,
fort au delà de Genève, dans les directions du Valais, de Neu-

châtel et même de Berne un écoulement que facilitent les ta-

rifs de pénétration de la Compagnie P.-L.-M. Toutefois, si

développées que puissent être les ressources d'exploitation
de cette Compagnie, on n'aperçoit pas qu'elle parvienne à

abaisser, par exemple, entre Marseille et Genève, la taxe des

céréales au-dessous de deux centimes et demi par tonne kilo-

métrique, prix actuel et probablement fort peu rémunéra-

teur.

On peut présumer, en revanche, que le tarif de deux centi-

mes serait aisément applicable, taxe de navigation comprise,
entre Bâle et Genève, et il ne faut pas oublier qu'entre Rot-

terdam et Bâle, celui de un centime est déjà courant. M. Au-

tran, à qui nous devons cette précision, ajoute « Depuis que
les chalands du Rhin abordent au port de Bâle, on a vu des

blés et des maïs allemands parvenir aux entrepôts de Morges,
à 50 km. de Genève, et concurrencer jusqu'à Brunnen les

blés de Gênes arrivant par le Gothard » (1).

Quant aux charbons, aux matériaux, aux pétroles, à di-

verses denrées coloniales, bref, aux innombrables marchan-

dises que l'Allemagne peut fournir en propre, ou dont elle

guette le transit, il n'est que trop évident que le Rhin pro-

longé leur offrirait une voie de pénétration incomparable jus-

qu'aux confins de la Suisse occidentale.

(1)L'exploitationet le trafic de la voienavigabledu RhôneeueRhin,
p. 13.
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Est-il même assuré que l'influence du Rhin s'arrêterait à

la frontière franco-suisse ? On sait que quatre de nos arron-

dissements, ceux de Gex, Thonon, Bonneville et Saint-Julien

sont constitués, au point de vue économique, en ~ône jran-

che, .autrement dit qu'ils reçoivent, sans avoir à acquitter de

droits de douane, les produits suisses ou transitant à travers

la Suisse. Dès aujourd'hui, les commerçants et surtout les

industriels de la zône dénoncent la concurrence que les pro-
duits allemands font aux nôtres, sur leur marché régional.
On nous signalait récemment ce fait caractéristique qu'en
Haute-Savoie, un adjudicataire de travaux communaux sub-

ventionnés sur les fonds du Pari mutuel s'était approvi-
sionné en Allemagne de tuyaux de fonte nécessaires à son

entreprise. Comment la poussée industrielle d'outre-Rhin,

déjà favorisée, sur ce point de notre territoire, par un régime

d'exception, ne recevrait-elle pas une sorte de surprime, du

fait que les tarifs de la tonne kilométrique, qui atteignent

aujourd'hui sur rails sept centimes en moyenne entre Bâle

et Genève, descendraient à deux sur la voie d'eau ? Notre bar-

rière douanière, établie aux limites de la zône, ne serait peut-
être mêmepas une protection suffisante contre certains pro-
duits que l'Allemagne fabrique à meilleur compte, et dont

l'envahissement n'a été jusqu'ici modéré que grâce au coût

relativement élevé des transports par chemins de fer.

Aussi, n'est-il pas surprenant que la Chambre de com-

merce française de Genève, qui s'est montrée si souvent la

sentinelle avertie de nos intérêts, ait pris sous son patronage,
d'accord avec celle de Lyon, l'étude d'une nouvelle voie na-

vigable destinée à relier pratiquement le Léman à la vallée

du Rhône. Dans sa pensée, il ne s'agit de rien moins que

d'opposer MarseE~g-Genëue-ftec~aMe à Bâle-Genève, ou plu-
tôt de souder les deux lignes, de façon à ne former qu'une
seule artère de Rotterdam à Marseille.

Le 10 février dernier, s'est constituée à Paris, sous le nom

de Comité ~r<mco-su:sse du Ren~-RMne, une association qui
se propose, outre Féiude immédiate de la section Lyon-Ge-

nève, la poursuite de toutes négociaSons utiles avec les Etats

co-intéressés et les Administrations publiques. Elle a même

eu, dès l'abord, l'idée très heureuse de se mettre en rapports
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avec les promoteurs de projets d'actualité, qui ont pour siège
la même région la construction de l'usine hydro-électrique
de Génissiat et l'adduction des eaux du Léman à Paris

afin de se rendre compte dans quelle mesure ces entreprises

pourraient être -coordonnées aux intérêts de la navigation.
La présidence d'honneur du nouveau, comité a été dévolue

à M .le sénateur Lourties, la présidence effective à M. Jean

Coignet, de Lyon. L'élément genevois est représenté au bu-

reau, à côté du très distingué président de la Chambre de

commerce française de Genève, M. Niepce, par deux ingé-

nieurs, dont la compétence en matière de navigation est de-

puis longtemps établie, MM. Romieux et Autran.

On ne peut qu'applaudir aux intentions d'hommes pré-

voyants et convaincus, qui ne veulent pas laisser le « Rhin

allemand » conquérir le monopole de l'approvisionnement
de la Suisse. Il est impossible, d'autre part, de n'être pas

frappé de la symétrie que la nature et l'histoire ont ménagée
aux aptitudes économiques de Bâle et de Genève, toutes deux

portes de la Confédération, toutes deux assises sur de grands

fleuves, et toutes deux, par conséquent, rattachées directe-

ment à la mer. Relier, par une voie d'eau qui les affleure, la

Méditerranée à la mer du Nord, est une conception gran-

diose, peut-être plus attachante à mesure qu'on l'approfon-
dit davantage, et je ne veux même pas examiner jusqu'à quel

point les intérêts spécifiques de la batellerie française pour-
raient s'élever contre son principe (1).

Et pourtant, ne devons-nous pas nous avouer que les deux

sections navigables dont on prévoit la soudure à Genève, sont

soumises à des conditions d'établissement bien inégales, au

désavantage de celle qui nous importe le plus ?
De Genève à Marseille, nous sommes en France, et ce

mot seul laisse assez entendre à quel investissement laborieux

(1)Le ra'coordementdu Rhôneau Rhin est déjà.assurésur territoire
français, par la. Saône, le Doùbset Mulhouse,de telle sorte que, de
prime abord, on pourrait objecteraux promoteursdu nouveauprojet
qu'ils prévoientun détournementde transit à nos dépens. Ils répon-
dront sans doute, et peut-être avec raison, que, par Mulhouse,la li-
gne d'eau, grevéede très nombreusesécluses,ne peut livrer passage
qu'à des chalandsde 150tonnes, et que l'aménagementde cette ligne
serait 'extrêmementcoûteux,si l'on prétendait lui donner une capacité
égaleà cellede la voienavigableprojetéeen Suisse.
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des forteresses polytechniques, à combien de rencontres opi-
niâtres avec la Compagnie P.-L.-M., à quelle:- -difficiles et

pourtant indispensables concentrations d'intérêt locaux mal

disciplinés doivent s'attendre les militants de ce'iie stratégie

navigable. Et puis, faudra-t-il faire appel eaumême degré, ici

et là, au nerf de la guerre ? En admettant même que, contrai-

rement aux prévisions de ses promoteurs, une ligne d'eau de

Bâle au Léman coûte au maximum une centaine de millions,
est-ce quatre, cinq .ou même six fois plus qu'il iau: prévoir

pour assouplir le régime du Rhône aux exigences de la

grande navigation commerciale jusqu'à Genève ? Enfin, les

mœurs administratives et financières, et pourquoi ne pas

l'ajouter l'éducation économique générale se prêtent-elles
aussi aisément, en France qu'en Suisse, à la réalisation ra-

pide de projets nouveaux, dont le moindre achoppement con-

siste en ce que leur nouveauté même leur suscite autant d'ad-

versaires que de partisans ?
En Suisse, grâce aux autonomies cantonales, à la sou-

plesse des institutions, au crédit que font facilement les Au-

torités à l'initiative individuelle, toute entreprise recommanda-

ble est sûre de trouver sa législation, et, s'il lui manque des

capitaux, c'est chez nous qu'elle vient les chercher.

En France, le statut définitif des voies navigables est en-

core à organiser, et il y faudra du temps, et !e Parlement

a bien d'autres sujets de sollicitude Nous en sommes en-

core à nous demander, puisqu'il parait bien que la vertu

des Conventions de 1883 est languissante, à quelle autre

vertu confier le régime des chemins de fer de demain.

On a dit avec raison que chaque progrès vient à son heure,

et il est possible, après tout, probable, si l'on veut, que les

bateaux passent un jour, par le Rhin et le Rhône, de Rotter-

dam à Marseille. L'eau, dès lors, ne ferait plus concurrence

qu'à l'eau et les conditions d'accès du marché de l'Europe
centrale se trouveraient en quelque sorte égalisées.Mais.puis-

que nous avons à craindre, d'ici là, que le prolongement de

l'influence du Rhin à travers la Suisse ne se fasse sentir bien
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axant que nous soyons prêts sur fie Rhône, la politique fran-

çaise peut-elle se désintéresser des ..événements iqui risquent
.de hâter cette première et redoutable échéance ? Nous est-il

indifférent que la ligne Léman-Baie devance :de nombreuses

années celle du Léman à Marseille, qui, .à notre point de vue,

en -serait la contre-partie, plus encore que le .complément ?

Des qu'on envisage le problème sous cet aspect, ~on est

amené à constater que sa solution dépendra, pour une large

:part, de l'attitude de Genève.

Politiquement, la situation de Genève n'est 'pas si ~délicate

qu'on l'a prétendu quelquefois car non seulement elle sait

concilier une fidélité indéfectible à la patrie suisse avec les

.traditions et les mœurs qui lui donnent une physionomie

française, mais elle a trouvé .de tout temps, soit chez les au-

torités, soit auprès de l'opinion publique de la Confédération,
une compréhension intelligente et bienveillante de cette si-

tuaiion spéciale. C'est au point,de vue économique, et plus

.particulièrement en.jmatière 'de voies de communication,

.qu'elle se trouve quelquefois sollicitée par .des intérêts diver-

gents. Elle est placée par ila nature en contact si étroit avec

-plusieurs de nos départements elle se trouve avoir à résou-

dre en commun avec eux :de si diverses questions appro-.
yieiocnement quotidien, commerce, tourisme, etc. .elle

a un besoin si évident de conserver et même d'améliorer le

régime de son rattachement direct à nos grands centres, Pa-

ris, Lyon et Marseille, qu'on a pu dire que son avenir éeono-

mique dépendait surtout d'arrangements avec la France. La

meilleure preuve, au surplus, qu'elle l'entend bien .ainsi, c'est

sa fidélité .même, ponctuée par une offre de subvention im-

portante, au nouveau projet de percement du Jura et

la meilleure preuve que la Confédération ne trouve rien à

critiquer dans cette .attitude, c'est qu'elle a signé l'accord

mternational de Berne, préc.urseur de la Faucille, et qu'elle
se prête même, dès auj&urd'.hui, devançant ,ainsi l'échéance

de ses engagements, à la jonc.tiQn des gares .de Genève (1).

Mais, si nous ne savons .pas correspo-ndre en temps utile

à ces avances si les éventualités réservées par la Convention

de Berne restent enveloppées 'de nuages, ou continuent à

'(1) V. dans la Be~ttepolitique6~parlementaire,notre article du 10
mM's1912.
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n'apparaître que sur un 'horizon trop lointain faudra-t-il

donc n'eus étonner -que les Genevois portent d'un autre côté

leurs aspirations, ~l'effort de'leur politique et l'appoint de leurs

capitaux ? Les tcroyons-nous, par hasard, à ce point engagés
sous notre hégémonie économique qu'ils n'aient aucun moyen
de s'y soustraire ? Si nous hésitons à percer le Jura, sur un

point intermédiaire entre le Mont-d'Or et le Credo, ne leur

reste-t-il pas la ressource 'de le longer, et par le rail, et par
l'eau ?̀1

Nous avons affaire il y a, malheureusement, chez nous,
des gens qui l'oublient à une cité smsse, participant,
comme telle, à l'esprit d'initiative, au savoir-faire, aux insti-

tutions souples, libérales et autonomes d'un petit pays qui a

su devenir, à force d'énergie et d'ingéniosité, non seulement

le rendez-vous du tourisme, mais la « plaque tournante » de

l'Europe occidentale. La seule émulation suffirait à déter-

miner Genève à prendre un parti décisif, plutôt que de s'ac-

commoder de nos atermoiements. Car enfin, elle a pu voir,

en vingt ans, et elle serait bien aveugle si elle ne voyait pas
Baie devenir un véritable carrefour de voies ferrées et déjà
un port fluiial, Zurich bénéficier du commerce de l'AarIberg,
Lucerne s'enrichir par le Gothard, Berne conquérir de haute

lutte le Loetschberg, Lausanne s'établir sur la grande route

du Simplon. Est-ce que la seule Genève, qui passe à bon

droit pour active, riche, ouverte aux idées neuves, va rester

à l'écart de cette course au progrès, ou se résigner à n'y

prendre rang que lorsque tel sera notre bon plaisir ?
Ne nous y trompons point il suffirait de changer peu de

chose à la formule de M. Gelpke, citée par M. César Duval,

et déjà vieille de quatre ans, pour se rendre compte de ce qu'on

peut bien appeler la moyenne actuelle de la mentalité gene-
voise. Perdre de vue la Faucille, on y songe à cette heure

moins que jamais mais cette disposition n'implique nulle-

ment la résignation à se contenter d'espérances. La « con-

version de 90 degrés au Nord », selon la pittoresque expres-
sion de l'ingénieur bàlois, peut se produire rapidement sous

deux formes l'établissement d'une nouvelle ligne dans la

direction de VaIIorbes, qui achèvera de dépouiller la gare



DU RHIN AU LÉMAN492

de Cornavin de son caractère de terminus P.L.-M. le

concours résolu de Genève à la politique qui se dispose à

faire des lacs de Neuchâtel et du Léman des auxiliaires du

Rhin. Il semble bien superflu de démontrer que ces initiati-

ves prépareraient un avenir où la place de la France appa-
raît singulièrement amoindrie, en prestige comme en fait,
dans la vie de la Suisse romande, et l'on devine assez la prise

que leur aboutissement offrirait non seulement aux jugements
de l'étranger, mais à des ambitions rivales.

On a dit, à bon escient peut-être, que les sentiments ne se

discutent pas. Mais les intérêts se discutent, et nous avons

vraiment peine à nous expliquer que, dans la région fran-

çaise voisine du Léman surtout l'Ain, et les deux Savoies

une certaine école s'imagine se mettre vaillamment au ser-

vice de la patrie, lorsqu'elle signale Genève à notre défiance,

lorsque surtout elle ne craint pas d'employer son influence,
ses journaux, son autorité au besoin, à dissuader les Pouvoirs

publics de faire, de ce côté, œuvre de politique amicale. Si

le Persan de Montesquieu pouvait revenir parmi nous, et si

l'on plaçait sous ses yeux telle collection d'articles, d'inter-

views, de discours parlementaires même, qu'il serait trop fa-

cile de constituer, il se représenterait dès l'abord Genève

comme une cité bastionnée et menaçante, le boulevard d'on

ne sait quelle puissance hostile, à tout le moins un foyer de

conspiration contre notre intégrité nationale, à tel point qu'il
se croirait ramené aux temps qui suivirent la révocation de

l'Edit de Nantes. Mais si, ce travail de pure imagination ac-

compli, on l'amenait devant les réalités, que verrait-il, sinon

une ville avenante et accueillante, qui n'a que faire d'un ap-

pareil guerrier contre personne, où l'on enseigne l'histoire

et les bonnes traditions de notre langue, de l'Université à

l'école primaire, où vivent tranquillement quarante mille de

nos compatriotes, et qui reste la pierre d'angle de notre com-

merce avec la Suisse ? Que pourrait, dès lors, penser cet hon-

nête homme, sinon que l'antipathie a ses raisons et non

pas, sans doute, de l'ordre le plus relevé que la raison ne

connaît point ? Et, s'il croyait devoir confier ses impressions
au public, ne serait-ce pas pour l'avertir qu'éviter Genève,

(1)V. l'article précité.
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tourner Genève, repousser les avances de Genève lui paraît,
à l'aube du xx* siècle, un contre-sens politique inexplicable,

injustifiable, et que la génération qui vient reprocherait amè-

rement à la nôtre ?

Ce contre-sens, espérons-le, notre gouvernement ne le com-

mettra pas. Si assailli qu'il puisse être de sollicitudes diver-

ses, il faut qu'il sache faire une part, dans ses préoccupa-
tions du moment, comme dans ses prévisions budgétaires, à

la défense de ceux de nos intérêts immédiats qui ont leur siège
à Genève, et, par répercussion, dans toute la Suisse. Il faut

qu'il coordonne à l'étude des problèmes de navigabilité la

réalisation d'une voie ferrée à travers le Jura, dont Genève,
.en toute raison, fait le cr~ermm de nos dispositions vis-à-vis

d'elle.

Qu'on veuille bien nous passer le mot les millions que le

gouvernement genevois offre de consacrer à la Faucille sont

encore à prendre, et leur poids spécifique est peut-être de

moindre importance que l'esprit dont leur prestation témoi-

gne. Demain, il peut être trop tard, et, si une partie seule-

ment de ces millions tombe dans l'autre plateau de la balance,

je ne sais trop comment les adversaires français de Genève

se justifieront, devant l'avenir, d'avoir contribué à une vic-

toire du Rhin.

CHARLES LOISEAU.



TONTINESET PSEUDO-MUTUALITÉS
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Que l'a mutualité fut mise un jour au service d'une exploi-
tation systématique de l'épargne par les inévitables dépisteurs

d'affaires il' fallait, certes, s'y attendre. Le mouvement mu-

tualiste offre un champ d'action d'une rare fécondité. Qui dit

mutualité dit prévoyance, assuran'ce, économie, épargne. Cela

dit aussi groupement des modestes, des travailleurs, des

« bas de laine ». Un tel appât était bien fait pour tenter les

aigrefins en marge de la finance, pour séduire tous ceux qui
n'ont d'autre objectif que d'extorquer l'argent d'autrui, sous

couleur de le gérer ou de le faire fructifier.

Les premières entreprises de cette nature et se disant mu-

tualistes, ne isont pas récentes elles datent de près de vingt
années. Mais l'exploitation a pris un caractère réellement

systématique depuis la loi du 17 mars 1905 qui a pour ob-

jet la surveillance et le contrôle des Sociétés dans les opé-
rations desquelles intervient la durée de la vie humaine.

C'est que les pseudo-mutualistes n'ont pas manqué d'aper-
cevoir les fructueux résultats que pouvaient donner sans

risques la création, la gérance et l'administration d'en-

treprises tontinières. Attirer le client le petit épargnant
par l'appât de gains tontiniers élevés lui masquer soigneu-
sement les aléas, les dangers mêmes de l'entreprise jon-
gler avec des chiffres ambigus ou faux affecter (ce qui est

d'excellente publicité), le caractère de Société contrôlée par

l'Etat étaler des garanties inexistantes en des phrases qui
n'ont aucun sens tous ces procédés bien connus des finan-

ciers véreux, nous les retrouvons habilement maniés par cer-
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tains entrepreneurs de tontines. Et, en vérité, cela leur réussi!.

assez. Avant 1905,. on; ne comptait guère que 5 ou 6 de ces

Sociétés tontinières aujourd'hui, elles sont plus de 30, et

chaque semaine en voir surgir de nouvelles.

Le mal a déjà pris des proportions énormes il Jéborde

la classe moyenne pour atteindre le travailleur lui-même
il gangrène la province où la crédulité de la petite épargne
ouvrière et agricole est toujours vivace. On ne trouve pas
de village; où. les soi-disant inspecteurs de ces soi-disant mu-

tuelles n'aient déj~ fait des dupes: leurs mets s'étendent

chaque jour davantage sur un plus vaste champ d'exploi-
tation. Aussi, il est temps, juste temps, si l'on veut éviter

des débâcles douloureuses, de jeter le cri d'alarme. Il est

temps, de réveiller les pouvoirs publics- de leur somnolence

quasi-coupable à l'égard de ces entreprises qui se sont vu

traiter comme de véritables tripots par certaines législations

étrangères et que la nôtre semble protéger.
Dans l'étude que nous leur consacrons ici, nous avons en-

trepris de déceler en quelques lignes l'abîme qui sépare les
Sociétés tontinières des entreprises rationnelles d'assurance

ou de capitalisation. Nous voulons montrer que les contrate
de ces Sociétés, les engagements qu'elles prétendent pren-

dre, les garanties qu'elles- étalent sur leurs prospectus, sont

illusoires par la nature même de leurs opérations qu'elles

constituent, entre les mains de brasseurs d'affaires, des en-

treprises d'accaparement de capitaux dont le seul résultat

est d'enrichir les fondateurs et les gérants, en extorquant n

de modestes épargnants le plus clair de leurs économies.

Et cette industrie d'exploitation est. malheureusement, lé-

gale; puisqu'elle est consacrée par la loi du 1'7 mars 1905,
sur laquelle il nous faut nous arrêter.

Pour se rendre compte avec exactitude de l'objet du sys-
tème de contrôle, que cette loi a eu pour but d'établir, il

est', indispensable de bien' connaître le mécanisme de l'assu-

rance sur la. vie. Il est basé essentiellement sur ce lait que la

mortalité humaine paraît se plier à une loi uniforme. Cela

veut dire que si l'oni observe; par exemple, des groupes
différents' de 1.000 personnes chacun, toutes du même âge,
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ces groupe:- s'éteindront par la mort suivant une même loi

de décroissance, pourvu toutefois que l'état physiologique
et pathologique des têtes qui les composent, soit sensible-

ment identique. C'est dire que l'on peut prévoir combien,
sur 1.000 personnes âgées de 30 ans par exemple, il en res-

tera approximativement à 50 ans.

Cette notion de loi de mortalité étant acquise, le méca-

nisme des opérations d'assurance apparaît avec simplicité.
Considérons l'assurance mixte, par exemple. On sait qu'elle
consiste dans l'engagement pris par l'assureur de payer une

somme déterminée au décès d'une personne désignée, si ce

décès se produit avant une certaine époque, et, de plus, de

payer la même somme à la personne elle-même si elle est

encore vivante à cette époque. Ainsi, l'assurance mixte de

10.000 francs, souscrite pour 20 années, par une tête de 30

'ans, consiste dans le paiement par l'assureur de la somme

de 10.000 francs au décès de l'assuré et, ,au plus tard, lors-

que ce dernier aura atteint 50 ans. On sait également que la

contrepartie du risque de l'assureur consiste dans le paie-
ment par l'assuré d'une certaine somme qui, en général, est

une somme annuelle payable pendant toute la durée du con-

trat.

Comment l'assureur calcule-t-il cette prime ? C'est la ré-

ponse à cette question qui nous permettra de suivre la ges-
tion du contrat. Pour effectuer ce calcul, l'assureur évalue

tous ses engagements, en considérant qu'il possède un

groupe d'assurés devant s'éteindre suivant la loi de morta-

lité qu'il a estimé convenir à sa clientèle. S'il a 1.000 assu-

rés de 30 ans, la loi de mortalité lui indique que 7 têtes en-

viron décéderont la première année il devra donc payer
aux ayants droit de ces assurés décédés, les 10.000 francs

qui font l'objet du contrat de même, la seconde année, aux

ayants droit des 6 têtes qui seront atteintes par la mort, .etc.,

et, enfin, lors de l'expiration du contrat, il aura à verser les

10.000 francs de l'assurance à chacun des 815 survivants.

Voilà la valeur de ses engagements. Il lui est loisible, pour
les estimer en bloc et les ramener à une même échéance, de

les escompter à un certain taux d'intérêt, c'est-à-dire de cal-

culer quelle est la somme qui, en se capitalisant chaque an-
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née, à partir de l'origine du contrat, serait nécessaire pour

effectuer, à leurs échéances respectives, tous les paiements

auxquels le conduisent ses engagements. Cette somme, ra-

menée à une seule tête, est ce que l'on appelle la valeur ac-

tuelle des engagements moyens de l'assureur.

On conçoit, sans qu'il soit utile de s'étendre longuement,

que s'il considère que la prime lui doit être payée annuelle-

ment par toutes les têtes vivantes, l'assureur pourra, par un

escompte analogue, déterminer exactement la prime qui cou-

vrira le risque moyen.
La prime ainsi obtenue est la prime dite « pure )). Elle ne

tient compte que de la mortalité des assurés et du taux d'in-

térêt qui aura servi à l'escompte, et qui est le taux moyen
des placements de l'assureur. Elle ne tient aucun compte
des frais de gestion des assurances ni des frais d'acquisition

que les assureurs paient à leurs courtiers et agents, ni du

bénéfice légitime qu'ils sont en droit d'espérer. Il convient

donc de majorer cette prime pure d'une certaine quantité ap-

pelée « chargement » pour obtenir la prime de tarif qui est

le prix réel de vente des assurances.

Ceci dit, examinons de plus près le rôle de l'assureur.

Lorsqu'il contracte avec un assuré, il s'engage par un con-

trat ferme il s'oblige, au sens juridique du mot. Son capital

social, puisqu'il doit être en Société, est un garant que ses

engagements seront tenus. Il est responsable pécuniairement
de ses obligations contractuelles. On conçoit, dès lors, la

nécessité pour ces obligations, qui sont considérables, d'a-

voir un répondant sérieux pour présenter un caractère de

garantie.
Ce répondant, pour le véritable assureur, consiste dans

son actif total qui doit être au moins égal à l'ensemble des
« réserves mathématiques ') et des « réserves de garantie »

afférentes aux contrats en cours. Que sont ces « réserves

mathématiques )' et ces « réserves de garantie ? Nous

allons le montrer immédiatement.

Les réserves mathématiques ne sont autre chose que le

surplus des engagements de l'assureur sur les engagements
de l'assuré. Cette notion apparaîtra clairement par les con-

sidérations suivantes. Dans l'assurance en cas de décès,
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dans l'assurance mixte par exemple, chaque année qui s'é-

coule accroît l'intensité du risque de l'assureur puisque L'as-

sure vieillit. Cet état de choses devrait normalement entraî-

ner une augmentation die la prime à payer par l'assuré

c'est ce qui existait d'ailleurs chez certaines compagnies

étrangères qui, naguère encore,, émettaient des contrats à

prime dite « natuielle ». Mais des motifs de divers ordres

n'ont' pas tardé à. montrer que Lesassurés redoutaient de voir

leurs primes aller en croissant.. Aussi les assureurs furent-

ils conduits à partager par annuités égales la contrepartie
du risque qu'ils assurent. La. prime ainsi nivelée est cons-

tante pendant toute la durée du contrat. Cette constance de

la prime entraîne évidemment qu'elle est trop élevée pour
couvrir le risque des premières années,- mais qu'elle, est trop
faiMe pour couvrir le risque des années ultérieures. L'as-

sureur, qui reçoit la' prime constante, est don.e tenu, pen-
dant les premières années, de mettre « en réserve » la por-
tion des la prime' non absorbée par la couverture du risque,
cette portion lui étant nécessaire par la suite pour compen-
ser l'insuffisance de la psim'e' nivelée. Ce. sont ces portions
« mises en. réserve )) et accumulées qui constituent les réserves

dites « mathémtatiques ». Elles apparaissent bien, si notre

exposé est suiEsamment clair, comme la garantie nécessaire

du risque Miur et il est évident que l'assureur doit, pour

présenter quelque: solvabilité, posséder un actif au moins

égal à ces reserves mathématiques.
Mais ce n'est pas to.ut. Les lois de' la, mortalité, si vérifiées

qu'elles soient, ne sont pas toujours exactement respectées

par les faits. Il existe, entre les prévisions théoriques et la

réalité,, certaines petites différences qui, sans être d'un or-

dre de grandeux inquiétant, peuvent correspondre- cependant
à des, déc'ai'ssements imprévus' pour L'assureur. Car ce sont

les. faits, et non les' prévisions qn.udéterminent exactement' la

dépense. L'analyse mathématique permet,, par des méthodes

que nous n'exposerons pas ici, de calculer avec exactitude

quel est, piour un groupe d''a&sua*êsen nombre et d'âge dé-

terminés, l'écart le plue probable qui pourra- se présenter en-

tre les faits et les prévisions. Elle; permet de calculer aussi

quel, est L'écart à craindre'.
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L'assureur, celui qui a le souci que ses engagements
soient effectivement garantis doit donc établir son budget
comme si cet écart à craindre (qui-peut lui être favorable &1

défavorable) devait se présenter dans le mauvais sens. Il doit

donc posséder une- réserve spéciale qui lui servira dans le

cas où la mortalité effective sera plus forte que la mortalité

prévue. Cette réserve, qui varie dans la proportion de l'écart

à craindre, s'appelle « réserve spéciale ou réserve de ga-
rantie ».

Ainsi, pour nous ré&umer, ces réserves dont l'ensemble

constitue une évaluation de la dette maxima de l'assureur

doivent, pour que la garantie de l'assuré soit complète, être

représentées par un actif sûr, négociable et réalisable. On

peut dire que la considération de ces réserves et de cet ac-

tif (qui doit être au moins égal) est la caractéristique de la

véritable assurance nous voulons dire de l'assurance dans

laquelle les engagements précis et fermes de l'assureur sont

déterminés dès l'origine du contrat.

Lorsque l'assurance ne présente pas ces caractères, ce

n'est plus de l'assurance.

Quel était, devant la technique de l'assurance sur la vie,

l'objectif de la loi de contrôle et de surveillance du 17 mars

1905. Il ne pouvait être que d'edicter certaines prescriptions
tendant autant que possible à faire respecter par l'as-

sureur les règles de cette technique.
Et ici, il nous faut appeler l'attention sur une équivoque

que nous rencontrerons tout à l'heure parmi les procédés
des tontines. S'agissait-il, en 1905, de garantir pécuniaire-
ment aux assurés que les engagements de leurs assureurss

seraient tenus, quoi qu'il arrive ? Pouvait-il s'agir de .consti-

tuer l'Etat caution des engagements des Sociétés d'assu-

rances ? Qui serait assez naïf pour le croire ? La loi de 1905

n'est pas une loi de « garantie ». Elle laisse chaque Société

d'assurance en face de~ses' engagements personnels, avec la

responsabilité intégrale qui s'y rattache. En aucun endroit,
elle n'a prétendu vouloir ni pouvoir substituer a l'assureur

une garantie extérieure et, à plus forte raison, lui refuse-t-eIFe
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toute garantie de l'Etat. Ce n'est pas sans motif qu'elle a im-

posé aux Sociétés assujetties à la loi de n'utiliser, pour indi-

quer cet assujettissement, que la formule suivante « En~'e-

prise privée assujettie au contrôle de l'Etat ».

Entreprise privée, c'est-à-dire, personnalité privée, indé-

pendante des pouvoirs publics, ayant son actif et son passif

propres, dont elle est seule responsable. Assujettie au con-

trôle de l'Etat, c'est-à-dire soumise aux dispositions de la

loi de 1905 et des décrets de 1906, sans que, d'ailleurs, cet

assujettissement soit autre chose que la formalité adminis-

trative que nous allons voir.

Car aussi bien cet assujettissement au contrôle de l'Etat

est-il, maintenant, de droit commun, et aucune Société ne

peut se créer sans y être soumise. L'assujettissement ne cons-

titue donc, à aucun titre, une supériorité quelconque pour

qui que ce soit, pas plus, d'ailleurs, qu'il n'établit entre les

divers assureurs une égalité ou une équivalence de solvabi-

lité, ni de solidité.

Que l'on nous permette de rééditer ici une image qui nous

paraît éclairer la question. La loi de délimitation, par la

vignette d'origine, indique qu'un vin de Bordeaux est bien un

vin de Bordeaux. Garantit-elle que tous les vins de Bordeaux

valent les Château-Lafite ?

Pas plus la loi de 1905 ne garantit aux Société d'assurance

une .solvabilité identique, bien que toutes portent la même

vignette « assujettie au contrôle de l'Etat ». Nous verrons ce-

pendant l'étrange abus que les tontines n'hésitent pas à faire

de cette vignette.

Le contrôle et la surveillance, organisés par la loi de 1905

ayant pour base les principes rappelés plus haut sont établis

de la manière suivante

1° La prime de tarif des combinaisons où l'assureur prend
un engagement ferme et déterminé ne peut être inférieure

à un prix minimum fixé, à chaque âge, par un barème ap-

prouvé par décret. Une telle limitation a pour but de suppri-
mer une concurrence par avilissement des prix concur-

rence qui se retournerait contre l'assuré. Il est clair, en effet,
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et cela se comprend à l'aide de ee que nous avons dit plus

haut, que le prix réel d'une combinaison d'assurance ne dé-

pend pas des prévisions que l'on fait, mais bien des réalités

qui se présenteront. Si l'on prend pour prévision d'une as-

surance en cas de décès une loi de mortalité trop lente, on

est conduit à déterminer une prime trop faible qui, consé-

quemment, ne permet pas de couvrir le risque effectif que
courra l'assureur. L'assurance est un marché dans lequel le

prix de revient ne peut être indifférent au client. S'il paie
moins que ce prix de revient, il peut être certain que le mar-

ché devient pour lui une duperie. C'est que, précisément, ce

sont les primes versées qui servent à la formation des capi-
taux que l'assureur s'engage à payer. Il y avait donc une

précaution élémentaire à prendre à l'origine du contrat,

c'était d'interdire la spéculation par réduction des prix de

vente.

2° L'assureur, ayant encaissé des primes, doit conserver

une partie de ces primes (celle qui n'a pas servi à -couvrir le

risque de décès) pour constituer le fonds nécessaire à la réa-

lisation de ses engagements ultérieurs.

Il doit donc conserver intact un actif au moins égal aux

réserves mathématiques et de garantie, telles que nous les

avons déterminées précédemment.
3" En troisième lieu, pour que cet actif soit à l'abri des oscil-

lations et des fluctuations, le législateur a voulu qu'il soit

composé de valeurs mobilières ou immobilières dont il a

fixé lui-même la liste.

Enfin, pour que son contrôle et sa surveillance atteignent
toutes les entreprises, il a subordonné toute opération à l'en-

registrement préalable au Ministère du Travail, et il s'est

réservé le droit de prendre chaque année connaissance de la

comptabilité et de la situation financière des Sociétés et de

les comparer aux bilans publiés.
Ainsi, et sauf certaines lacunes dont l'examen n'entre pas

dans le cadre de cette étude, la loi de contrôle n'a imposé
aux assureurs que des prescriptions minima, seulement né-

cessaires pour qu'ils ne perdent pas de vue leurs engage-
ments à longue échéance.

Ces prescriptions minima, conditions indispensables à la
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bonne gestion d'une entreprise d'assurance, doivent s'appli-

quer à tentes les Sociétés ~quipratiquent d'une manière ou

d'une autre, l'assurance sur la vie (humaine. Mous entendons

par là qu'elles .constituent 'le minimum de précaution à pren-
dre par un 'assureur qui s'est engagé dans des conditions

fermes à garantir un capital lorsque certaines éventualités

se produisent.
Elles sont, pour ainsi dire l' A B C de la gestion des So-

ciétés anonymes à contrats forfaitaires, fermes et détermi-

nés .elles astreignent également la Société Mutuelle, dans

laquelle l'ensemble indivis des mutualistes garantit le con-

trat de chacun.

S'appliquent-elles à ces fausses mutuelles qui, abusant du

mot « mutuelle », ne sont en réalité que des tontines ? En

aucune manière et nous allons voir pourquoi.
La tontine n'est pas une Société MutueHe, BIENQUEsou-

VENTELLEADOPTECETTEDÉNOMINATIONPOURINFLUENCERLA

CLIENTÈLE.Elle ne prend a~'eun engagement ~erme, eHe n'oj"-

~re aucune ~arantte précïse. La Société de gestion qui ras-

semble, administre et ~na~ement repart ce qui reste de l'ac-

te, est une mercenatre,dont les capitaux ne louent aucun rôle,

qui n'est responsable de rien et à qui, par suite, le résumât

de ~'a~atre est complètement tnd:~rent.

Voyons, en effet, en détail, comment fonctionnent ces ton-

tines et, pour pénétrer à fond dans leur organisation, exa-

minons les contrats qu'elles proposent au public.
Leurs combinaisons se limitent à deux. La première

celle qui vient directement de Lorenzo Tonti est dite l'As-

sociation en cas de vie. Voici en quoi elle consiste.

Une Société de gestion se crée et cherche à grouper en-

semble le plus grand nombre possible de têtes, d'âges divers,
de santés différentes, de classes sociales quelconques. Aux

membres de ce groupement, qui est clos chaque année et

constitué seulement par les adhérents de l'année, elle tient

le raisonnement suivant « Vous me verserez chacun cinq
francs par mois tant que vous vivrez. Dans douze ans, per-

« sonne ne versera plus et, dans quinze ans, tous ceux d'en-
« tre vous qui survivront, se présenteront au partage des
c( fonds accumulés versés depuis ~'origine 'de l'Association et
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« grossis de leurs intérêts. Riais, comme j'ai co~liDibuê à

« vous rechercher et à vous rassembler, je prélèverai pour
« ma rémunération personnelle .une somme qui m'indemni-
« sera de mon temps et de mon industrie. H Si, d'ailleurs,

la Société de gestion était ~honnête, ~elleajouterait aussitôt

« Je ne prends, bien entendu, aucun engagement sur ce ~que
« vous donnera la répartition j'en ignore la quotité puis-
« qu'elle dépend de la survie -effective je prends seulement

« l'engagement de gérer vos -fonds en bon père de famille,

.après m'être gratifiée, toutefois, d'un prélèvement raison-

nable. Il est bien entendu, ajouterait-elle encoi~e, que seuls
'< participeront au partage final ceux des survivants qui :au-

« ront versé l'intégralité de leurs cotisations. Quant aux au-

tres, s'ils ont versé pendant moins de trois ans, ils m'au-

<front droit à rien, je garde tout s'ils ont versé 'davantage,
« on verra peut-être à leur donner quelques restes du gâ-
« teau. » Mais 'la Société de gestion, ne doublions pas, n'est

pour rien nulle part aucun engagement, sauf de prélever
un quantum des recettes aucune garantie, sauf un vague

dépôt des titres achetés pour la représentation des cotisa-

tions, comme nous le verrons plus loin.

Comment tant de naïfs sont-ils pris à ces pièges grossiers?!!
sera facile de le comprendre lorsque nous aurons mis à jour
la fourberie et la duplicité des prospectus ambigus, voire men-

songers, 'que ces .exploiteurs répandent à profusion. 'Cepen-
dant. cette association on cas de vie ne leur a pas suffi,
car ils ont compris que le Français si spéculateur qu'il

puisse être au fond aime bien ne laisser aucun aléa dans

l'ombre. Or, ici, en cas de décès avant l'expiration de l'as-

sociation. aucune répartition ne correspond aux cotisations

versées. Il fallait pallier à cet inconvénient considérable.

Qu'à cela ne tienne. Les tontiniers ne furent pas à court.
« Vous voudriez toucher en cas de décès, s'écrièrent-ils,

« rien de plus simple. Groupez-vous en une seconde asso-

« dation qui sera l'association en cas de décès 'et, versant

« une nouvelle cotisation, nous la ferons servir à désintéres-
,« ser les 'décédés de ce second groupement, des cotisations

« qu'ils ont versées à l'association en cas de vie et qui se-

« raient devenues improductives. »
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On conviendra que c'est là une trouvaille. Et, en effet, ces

associations au décès groupent annuellement des adhérents

de tous âges; chacun versant une prime qui dépend de son

âge. Mais elles ne contiennent guère que des adhérents jeu-

nes d'abord, parce que le nombre des nouveaux est tou-

jours supérieur au nombre des anciens décimés par la mort

et par la défaillance ensuite, parce que la prime gros-
sissant avec l'âge les jeunes consentent à la payer, mais

les plus âgés s'y refusent. Il n'y a dès lors, dans les associa-

tions en cas de décès, qu'une mortalité réduite et, malgré
le prélèvement de 15 à 20 0/0 pris par les gérants, la répar-
tition donne des résultats énormes qui servent admirable-

ment à la publicité nécessaire.

En réalité, il n'y a dans ce deuxième groupement, qu'une

duperie de plus. Le gérant, pour son compte, n'est pas plus

engagé qu'auparavant et il perçoit double prélèvement.
Tels sont les contrats que pratiquent les Sociétés tontiniè-

res déguisées sous la forme de mutuelles ? Ont-ils quelque

rapport avec l'assurance ? le moins initié comprendra que
non.

L'assureur prend des engagements déterminés, contrac-

tuels, de l'accomplissement desquels il est responsable pécu-
niairement. La tontine ne prend aucun engagement.

L'assureur, par ses réserves, peut présenter à ses assurés

une garantie effective de ses engagements. La tontine ne pos-
sède comme réserve que la part des cotisations non absor-

bées par la gérance.
Le contrat de l'assureur couvre un risque et, tant que

l'assuré vit, ce risque est garanti si l'assuré tient ses enga-

gements il est réduit si l'assuré réduit lui-même ses enga-

gements. La tontine absorbe tout, mais ne garantit rien. C'est

un ~eu e~ non une assurance. En effet, quels sont les carac-

tères qui distinguent le jeu de l'assurance ?̀i

Dans l'assurance, la prime payée par l'assuré correspond
à un risque couru par l'assureur c'est un contrat de sécu-

rité ou de garantie. Dans le jeu, la mise, placée à fonds

perdu, ou bien ne sert à rien ou produit un bénéfice. Mais,
sur le bénéfice et sur sa quotité, personne ne sait rien. Dans

l'assurance, on achète la garantie et la couverture d'un ris-
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que dans la tontine, comme dans le jeu, on n'achète qu'une
chance. Dans l'assurance, il y a, à la fois, une certitude et

un aléa certitude d'être indemnisé si le risque se présente
aléa concernant l'arrivée possible du risque ou la date de

cette arrivée. Dans la tontine, comme dans le jeu, il n'y a

qu'un aléa car, alors même que l'événement se présenterait,
il subsiste une indétermination totale sur ce qui revient à

l'adhérent. Notons qu'il pourrait ne lui rien revenir du tout

et, si le cas ne s'est pas encore présenté, rien n'interdit de

penser qu'il ne se produira pas quelque jour.
Mais il ne suffit pas de constater que les tontines et asso-

ciations tontinières n'ont rien de commun avec l'assurance

dont elles dénaturent entièrement le caractère de haute mora-

lité. Ce ne serait rien encore qu'elles fussent des entreprises
de jeu si la partie qu'on y jouait était équitable. On peut

avoir, sur le droit de jouer, des opinions diverses, mais, au

moins, chacunest-il d'accord que le jeu ne doit pas favoriser

l'un des partenaires.

Or, nous allons, en parcourant les statuts, les prospectus
et les annonces des tontines, montrer tous les fallacieux men-

songes dont elles font étalage.
Prenons d'abord les prospectus sur lesquels elles exposent

leur fonctionnement et leurs combinaisons. Leur premier
soin est de prétendre comme nous l'avons déjà remarqué

qu'elles fonctionnent sous un contrôle gouvernemental di-

rect et effectif et de tirer de ce caractère tout l'effet que pro-
duit sur la masse l'attrait, même lointain, de la garantie
de l'Etat. Le Contrôle des Sociétés d'assurances a dû, en 1909,

signaler à quelques-unes de ces entreprises, l'inexactitude

des mentions « qui tendent à étendre indûment la portée du

« contrôle de l'Etat, et qui laissent croire que leurs opéra-
« tions, ainsi que leurs résultats, sont homologués ou ap-
« prouvés par le gouvernement ». Il s'est plaint que certains

libellés d'annonces dénaturent le caractère uniquement admi-

nistratif du régime légal. Voyons donc, d'après les pouvoirs

publics eux-mêmes, la véritable valeur de ce régime légal

qui assujettit les tontines comme toute entreprise dont les

opérations font état de la durée de la vie humaine à l'en-

registrement ofnciel au Ministère du Travail, de même que
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la loi de 1867 assujettit les Sociétés commerciales à déposer
aux greffes leurs statuts et leurs actes de constitution et

laissons, sur ce point, la parole au rapport de 1909 de M. le

Ministre du Travail « L'enregistrement, dit-il, (Journal
« oj~c: du 17 octobre 1909, page 1269) devient une pro-
« cédure en quelque sorte automatique, uniquement subor-

« donnée à la vérification administrative des conditions lé-

« gales et réglementaires à remplir par la postulante H. Nous

voilà donc fixés par le Ministre lui-même. Il ne s'agit que
d'une formalité et, d'ailleurs, l'article 3 de la loi du 17 mars

1905 spécifie que le refus d'enregistrement doit être motivé

par une infraction soit aux lois, notamment à celles qui ré-

gissent les sociétés, soit aux décrets prévus par l'article 9

de ladite loi. « D'ailleurs, ajoute le rapport, « la substitution

du terme enregistrement » à l'expression « autorisation »

qui figurait à l'article 66 de la loi du 24 juillet 1867 n'est pas
une simple question de mots. La législation de 1905 a trans-

formé en un droit ce qui n'était auparavant' qu'une posstbt-
H~ësoumise à la volonté de l'autorité administrative ».

Le droit de créer une tontine appartient à tout le monde.

L'enregistrement au Ministère du Travail ne peut être refusé

à personne, sous la seule réserve que les formalités légales
sont accomplies. Voilà ce que le régime de 1905 a substitué

à l'ancien. Est-ce là une source de garantie pour les adhé-

rents ? Nous laissons au lecteur le soin de faire la réponse
et nous passons à l'examen de l'efficacité du contrôle.

Le contrôle de l'Etat n'est aucunement préventif.Et notons

bien que nous ne l'accusons pas d'impéritie ou de négli-

gence. Il n'est pas efficace tout simplement parce que ni son

rôle, ni sa -nature ne sont d'être efficace. II veille à l'accom-

plissement de prescriptions légales et tout ce qui est hors de

cette mission ne saurait lui incomber. Comme ces prescrip-
tions légales au regard des tontines ne sont ni complexes,
ni léonines, la besogne du contrôle est vivement expédiée.
C'est ainsi que, tout récemment, lorsque le Directeur d'une

tontine assez importante eût creusé dans la caisse un déficit

de plus de 160.000 francs, le contrôleur spécialement chargé
de la surveillance ne put que constater le fait et l'évaluer à

-sa -juste mesure. Quelque courts qu'ils puissent être, les dé-
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lais impartis aux. Sociétés soumises au contrôle pour enes-

tuer leurs diverses opérations sont largement suffisants pour
leur permettre de masquer longtemps une situation précaire
et même desespérée.

Nous en donnerons nettement la preuve en exposant à

quoi se bornent les prescriptions rniaima: que la loi de 1905

et les décrets imposent aux tontines. Et cette preuve appa-
raîtra encore plus fLagrante si nous opposons ces prescrip-
tions aux obligations édictées pour les Sociétés d'assurance

à forme anonyme ou à forme mutuelle.

L'article &de la loi de 1905 dispose que « les sociétés fran-

K çaises anonymes ou en commandites doivent avoir un ca-

K pital social de 2 millions de francs, n Pour les sociétés à

forme tontinière, le paragraphe suivant n'impose qu'un
c( fonds de premier établissement non inférieur à 50.000 fr.

« et qui doit être amorti en quinze ans au plus.
« Toutes les entreprises, dit le troisième paragraphe du

même article, sont tenues de constituer une réserve de ga-
« rantie (nous en avons exposé la nécessité) « toutefois,
cette réserve n'est pas obligatoire pour les sociétés à forme

tontinière. »

L'article G stipule que les Sociétés d'assurance' doivent

constituer des réserves mathématique?, mais il exclut de ce

souci les sociétés tontinières puisque ces sociétés, ne contrac-

tant aucun engagement déterminé, n'ont rien à garantir vis-

à-vis de leurs adhérents.

La seule obligation positive qui les intéresse est constituée

par le dernier paragraphe du même article 6, qui dispose

que les sociétés tontinières sont tenues de faire emploi im-

médiat de toutes les cotisations, déduction fai!& des frais de

gestion dont rien,, d'ailleurs, ne iîxe le maximum le décret

du 9 juin 1906 stipula que ces cotisations doivent être repré-
sentées par des titres déposés à la Caisse des Dépôts! et affec-

tés distinctement aux diverses associations créées par la

même Société.

Il convient donc de ne pas attacher au contrôle une impor-
tance exagérés il ne constitue, en réalité, aucune espèce
de garantie. S'il permet une chose, c'est seulement de se pou-
voir renseigner, car il exige que tous documents, chiffres,
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résultats publiés, soient justifiables. Il reste .seulement a

ceux qui les lisent, d'en comprendre le véritable sens et nous

allons voir que ce n'est pas toujours facile. A loisir, les ton-

tines exagèrent la longueur des textes, leur ambiguïté, leur

imprécision. Elles enveloppent leurs chiffres de belles phra-
ses à effet qui, lorsqu'on en cherche le sens, s'évanouissent

comme des fantômes.

Déjà, ce seul aspect mystérieux et complexe des combinai-

sons tontinières devrait ouvrir les yeux des moins initiés.

Mais la crédulité de l'épargne est insondable. La surenchère

financière est un procédé qui ne perdra jamais de sa valeur.

Il semble que plus est sombre l'opération proposée, plus elle
a de chances .de réussir. Qui comptera jamais les millions

que les malheureux épargnants jettent au gouffre, chaque

année, pour avoir seulement cru en des affaires parce qu'ils
ne les comprennent pas ?'f

L'une des formes de cette surenchère qui leur paraît la

plus séduisante parce qu'elle revêt certain caractère soi-di-

sant démocratique, en tout cas anti-capitaliste est de faire

grand état de ce que les prétendues mutuelles n'ont pas d'ac-

tionnaires à rémunérer et qu'ainsi, disent-elles, tous les bé-

néfices vont « intégralement aux adhérents ».

« Elles constituent, dit l'une d'elles, la forme d'assurance

« qui sera peut-être la seule admise demain ».
« Elles concrétisent, ajoute une autre, les tendances dé-

« mocratiques et égalitaires de notre époque et constituent de

« véritables groupements mutualistes dans lesquels sont ap-

« pliqués :les véritables principes de l'assurance. »

« Chez elles, pas d'actionnaires dont les intérêts, opposés
« à ceux des assurés, sont partout ailleurs les intérêts pri-
« mordiaux. »

Voilà l'argument. Et, comme chiffres, il leur est aisé de

faire un rapprochement entre les bénéfices des derniers exer-

cices des Sociétés anonymes et le capital social souscrit en

1830. La plus-value des titres ? Bast elles oublient d'en tenir

compte. Leur rôle n'est pas, d'ailleurs, de dire la vérité
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il est d'impressionner par des chiffres exorbitants et tendan-

cieux.

Mais, dans cet ordre d'idées, elles oublient plusieurs cho-

ses c'est d'abord de parler de leur propre gestion et de leurs

prélèvements statutaires. C'est ensuite de parler des dividen-

des que se distribuent leurs sociétés de gestion, ainsi que des

sommes absorbées chaque année par les fondateurs et les di-

recteurs de ces pseudo-mutualités. Ces prélèvements sont

d'importance.
Tout d'abord, le droit d'entrée Il est perçu, au moment

de la souscription, un droit d'entrée qui est en général de

5 francs par part d'association-vie et de 2 fr. 50 par part d'as-

sociation en cas de décès.'Ces droits d'entrée, bien entendu,
n'entrent jamais dans la portion d'actif à capitaliser pour les

adhérents ils servent à indemniser les gérants ils sont ac-

quis dans tous les cas.

Les frais de gestion, maintenant. Ils sont admirablement

déterminés. Il est tout d'abord perçu par les gérants pré-
lèvement statutaire 6, 7 et même parfois 8 0/0 du montant

de la souscription. Et que l'on comprenne bien ce que cela

veut dire ces 7 ou 8 0/0, ce n'est pas sur les encaissements

qu'ils sont acquis, ni au fur et à mesure de ces encaissements.

C'est sur le montant de chaque souscription. Une part sous-

crite se compose de 15 annuités de 60 fr. chacune, pour les

parts ordinaires qui sont constituées par 5 francs par mois.

Le montant de la souscription est ainsi de 900 fr., dont 8 0/0
forment 72 francs, c'est-à-dire 14 mensualités.

Voilà ce dont d'abord se crédite la gérance. Les encaisse-

ments ultérieurs viennent-ils à n'être pas faits y a-t-il dé-

f'un~no'j ou décès de l'adhérent avant que 14 mensualités ne

soient payées, le compte de la gérance est cependant crédité

de la somme. L'association paie le solde non versé, sur les

fonds qu'elle possède.
Cet escompte du prélèvement de la gérance est l'une des

opérations les plus audacieuses que l'on puisse voir il est

inattaquable dans l'état de la législation actuelle et ce n'est

pas l'un de ses moindres défauts.

Notez bien qu'il sert à payer certains frais généraux, mais

que les frais d'achat, de vente, de garde, de transfert des
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titres pesant à la 'charge, des associations, ainsi que ceux

résultant du coût du timbre et des polices et ceux résultant

du recouvrement des cotisations On croit rêv-er Et si

colossal que tout cela paraisse, ce n'est pas tout. Car, non

seulement il y a des gérants à entretenir le moi n'est pas

trop dur .mais il y a des actionnaires à rémunérer. Et,

pour ne citer aucune d'elles, disons seulement que les cinq

plus importantes tontines qui .s'affublent du titre de Mu-

tuelles, font appel à des Sociétés de gestion (Sociétés anony-

mes) dont le -capital social est de 11.200.000 fr. Les actions

de l'une d'elles, qui valent aujourd'hui 4.000 îr., ont déta-

ché, en 1911, M.ncoupon de 268 îr. 80 net d'impôt. Les ac-

tions,de la seconde, émises à 100 fr., en valent environt 400

et détachent 35 fr. de -coupon. Les autres résultats sont du

même ordre, ils sont acquis d'une façon très simple. En plus
des innombrables prélèvements déjà signalés, les souscrip-
teurs en doivent supporter un autïe qui est de 1 '0/0 du « mon-

tant brut de chaque souscription ». Récapitulons maintenant.

Pour une souscription de 900 francs, dont les versements,

d'ailleurs, seront effectifs ou non, et qui existe par le seul

fait de la signature d'une police, il est ainsi acquis aux fon-

dateurs -et gérants le droit d'entrée de 5 fr. le coût du

timbre .et de la police qui varie de 3 à 5 francs 8 0/0 en-
viron du montant de la souscription pour frais statutaires, et,

enfin 1 <0/0pour l'amortissement du fonds de réserve. Nous

arrivons ainsi au chiffre de 90 francs. Si l'on tient compte

que cette somme est payée d'avance sur les premiers encais-

sements, qu'elle est due en tout état de cause aux gérants

qui s'en 'créditent si, d'autre part, on tient compte que les

900 francs à verser par une tête d~àge moyen (30 ans) va-

lent, au jour de la souscription, 487 fr. 90, on comprendra

que les prélèvements :eË'ectués s'élèvent en réalité à 20 0/0
des sommes à verser. C'est d'ailleurs ce que constate le

« Rapport du Ministre du Travail M'(17 octobre 1909) lors-

qu'il s'exprime ainsi Le montant total des cotisations en-
« caissées en M07 par les Sociétés considérées (Sociétés ton-
« tinières) est de 39.963.012 fr. <?. Si l'on rapproche de ce
« chiffre, le montant des prélèvements statutaires, opérés sur
« les cotisations pour frais de gestion (6.1'67.893 fr. 26), on
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« voit qu'une fraction égale à 15.4 0/0 des versements des

« souscripteurs a été absorbée en 1907 pour les frais de ges-
« tion. Si l'on tient compte, en outre, des droits d'entrée
<((672.045 fr. 90) et autres prélèvements supportés par les
« associations tontinières (397.490 fr. 74), la proportion &'é-

« lève à 18,1 0/0. »

Le dernier rapport, qui vient de paraître le 19 mars der-

nier, n'est pas moins édifiant. Il constate un prélèvement to-

tal de 8.811.676 fr. pour un encaissement de 47.232.664 fr.,
soit 18,66 0/0.

Nous livrons ces chiffres, sans commentaires, aux malheu-

reux adhérents qui ont cru que leur tontine était « la So-
« ciété la plus parfaite, la plus avantageuse » et qu'elle affec-

« tait « la forme idéale de la mutualité perfectionnée. »

Passons, maintenant, aux promesses qui prêteraient à rire

si elles n'étaient pas un formidable danger pour l'épargne

publique.
Nous avons déjà vu qu'il n'y avait, en fait, dans les Mu-

tuelles qui se ramènent à des combinaisons tontinières,

qu'une seule chose d'assurée c'est que l'adhérent doit ver-

ser sa cotisation. Ouant à ce qu'il receura, rien, absolument

rien, ne lui est garanti. Aussi les tontines ont-elles bien com-

pris qu'à cette absence totale d'engagement devaient être

substitués les plus fantastiques espoirs. « Pour 1.000 francs

« versés, dit un prospectus qui nous passe sous les yeux, la

« répartition de 1909 a donné 2.300 francs, soit un béné-
« fice de 130 0/0 intégralement réparti aux actionnaires ».

N'insistons plus sur cette dernière affirmation et contentons-

nous du 130 0/0 qui, à lui seul, mérite l'attention. Nous avons

vu ce qu'étaient leurs associations en cas de décès. Consti-

tuées, dans cette période d'affolement vers la mutualité et ses

parodies, par un grand nombre de têtes jeunes qui donnent

peu de décès, la répartition en cas de décès ou de contre-

assurance ne profite qu'à un petit pourcentage pris parmi
les premiers adhérents plus âgés. Et alors, rien ne s'oppo-
serait à ce qu'une année il y ait 10.000 francs de répartis

pour 1.000 francs versés, mais aussi à ce que l'année sui-

vante, il n'y ait que 1.020 francs. Là encore, le jeu est la

base du contrat. Des boules sont dans une urne, elles n'ont
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pas toutes même chance de mort, mais celles qui ont le plus
de chance versent plus, celles qui ont le moins de chance

versent moins. Toutes abandonnent leur enjeu. « Les jeux
sont faits, rien ne va plus et la tontine, au bout de l'année,

sorte de croupier croque-mort, divisera l'enjeu entre les fa-

vorisés de la fortune (les morts !). Mais elle aura pris soin,

auparavant, de prélever sa « matérielle )) car, dans cette rou-

lette macabre, elle ne prend pour elle que 18 numéros sur

100 i

.Mais il y a plus fort encore peut-être que les promesses

extravagantes dont nous venons de donner une idée. Il nous

faut encore attirer l'attention sur un autre procédé menson-

ger de publicité. Il s'agit du grossissement fabuleux du chif-

fre des souscriptions. « A fin 1910 (dit un prospectus), la

« Société X a recueilli 200 millions de souscription ».

Qu'est-ce que cela veut dire ? Ne le demandez pas. Evi-

demment et les tontines le savent bien une Société d'as-

surance, au vrai sens du mot, peut mesurer sa puissance à

sa production, car, au regard de cette production, elle fait

figurer le montant de son actif qui, lui, existe en garantie
des engagements qu'elle a pris formellement. Et ce mirage
de la puissance, quel appât n',exerce-t-il pas sur les masses

inexpérimentées ? Les tontines l'ont bien compris. Aussi,
dans ce chiffre colossal de souscriptions, qu'indiquent-elles ?
Est-ce le montant de leurs encaissements ? Non point en-

caissement n'est pas souscription. Est-ce le montant de leurs

« souscriptions » en cours ? Non point, il n'est pas question
de celles « en cours ». C'est le montant « des souscriptions
« recueillies depuis l'origine ». Mais la souscription, ne l'ou-

bliez pas, est de 900 ou 1.000 francs, quelle que soit la

somme versée. Peut-être n'y a-t-il eu que 5 francs de ver-

sés peut-être rien du tout. Un papier est rempli, signé d'un

nom, le droit d'entrée est versé voilà la souscription. Je

sais bien que les tontines ont prétendu imposer le paiement
de la première annuité intégrale à des sociétaires qui, trop
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tard, s'étaient aperçus de leur naïveté. Mais il y a mainte-

nant plusieurs jugements, plusieurs arrêts mêmes qui font

justice de cette prétention.

Ainsi, dans ces 200 millions de souscriptions, il y a tout.

Il y a les souscriptions en cours, il y a celles éteintes par la

mort ou autrement, il y a celles qui ont été frappées de dé-

chéance. Quelle est donc la valeur de ce chiffre, quel est son

but si ce n'est d'apporter une confusion de plus dans le maquis
de leur publicité ? Faut-il ajouter que, d'après les chiffres du

Journal Oj~te~, le montant moyen des encaissements n'ex-

cède pas 10 0/0 des chiffres annoncés comme « souscriptions
recueillies ».

Arrêtons ici notre critique. Certes, il serait aisé d'ajouter
encore de longs développements à ce déjà trop long réquisi-

toire, mais ils ne feraient que montrer plus noire une situa-

tion qui l'est déjà suffisamment pour que l'on s'en inquiète.
Aussi bien la critique est-elle sans valeur si elle n'est pas

la cause d'une amélioration et si, après avoir montré le mal,

elle ne conduit pas au remède. Sans doute, c'est un point

important et ce serait un résultat qui nous comblerait

déjà si notre étude peut mettre définitivement en garde
nos lecteurs contre les démarcheurs des entreprises tontiniè-

res. Mais nous ne pouvons pas oublier que le mal gagne des

sphères où les revues n'ont pas d'action. Ceux qui sont me-

nacés, ce sont les petits épargnants, les modestes capita-

listes, ce sont ceux qui ne peuvent distraire sur leurs men-

sualités qu'une ou deux pièces de cinq francs et qui ne voient

souvent dans toutes ces opérations à tempérament qu'une
manière de faire des économies forcées.

Nous ne pouvons guère espérer de l'éducation de la masse

qu'elle suffise pour dessiller les yeux des malheureuses du-

pes. La mutualité et la prévoyance ont une technique dont

la difficulté dépasse les cultures moyennes, et qui ne peut pas
être à la portée du travailleur manuel ou du petit employé.

Il faut donc agir autrement. Et, à notre sens, puisque la

législation de 1905 a entendu protéger dans une certaine me-

sure le preneur d'assurance contre les défaillances conscien-

tes de l'assureur, il faut qu'elle soit mise en conformité avec

le but qu'elle s'était proposé. En tolérant les tontines, elle
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fait faillite, ni plus, ni moins elle consacre le contrat aléa-

toire indéterminé 'où celui qui tient les fonds ne s'engage à

rien, si ce n'est à en accaparer une large part que la loi n'a

même pas limitée elle consacre l'assimilation 'frauduleuse

des « tripots macabres » aux entreprises d'assurance qui
voient par là leur valeur sociale amoindrie.

L'unique solution, la seule qui serait 'conforme aux in-

térêts généraux de la véritable mutualité, ce serait la sup-

pression pure et simple de ces tontines. Elle éviterait à d'in-

nombrables adhérents de cruelles déceptions elle éviterait

des remords amers à certaines personnalités qui ont eu la

faiblesse de sacrifier leur nom et leur passé mutualiste aux

gains immodérés qu'ils espèrent comme organisateurs de

tontines. Car ce n'est pas là le moins douloureux aspect de

ce problème si angoissant de constater la présence, à la tête

de ces groupements d'accapareurs éhontés, d'hommes qui,

par ailleurs, ont un passé honorable. C'est aider à la plus

profonde dépression morale du peuple que de permettre à ses

conducteurs de se servir de l'estime qu'ils ont acquise pour
établir leur fortune en décimant la bourse des humbles.

La mutualité a été et est encore un admirable moyen d'a-

doucir les angles de la question sociale. Il faut que la loi la

préserve de la gangrène qui l'atteint. Il faut que la loi brise

les tontines, comme les a brisées le Gouvernement Fédéral

Suisse.

Le contrôle des Sociétés d'assurance, entravé dans les

prescriptions impératives pour lui comme pour les assu-

reurs de la loi de 1905, n'a aucune action préventive, nous

l'avons vu. II lui appartient néanmoins 'd'éclairer par ses rap-

ports l'opinion parlementaire et l'opinion publique, contre

les agissements illégaux des tontines d'abord, contre leur im-

moralité fondamentale ensuite. Nous savons, à ne pouvoir en

douter, qu'il adhère au fond à toutes les idées que nous avons

développées ici. Nous permettra-t-il de lui dire que, compose
de fonctionnaires d'une réelle valeur et d'une haute conscience,
il se doit à lui-même et il doit au Gouvernement dont il est

une émanation administrative, de montrer qu'il joint à de bril-

lantes qualités la ferme volonté de faire prévaloir l'opinion
éclairée de techniciens éminents. Il faut qu'il songe que l'ave-
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nir de la mutualité est menacé par ces exploitations odieuses.

Maintenues et, pour ainsi dire, consacrées par la loi, elles con-

duiront l'idée mutualiste à la jpire des catastrophes.
Pour nous, il n'y a de salut que dans une modification de

la loi de 1905, refusant aux tontines le droit de fonctionner

et liquidant celles qui existent. On ne ferait, en édictant cette

sévère interdiction, que suivre la bonne voie ouverte par le

gouvernement suisse qui a entendu mettre en pratique les

indications du Bureau Fédéral des Assurances, cet organe,

unique au monde, de contrôle et de surveillance.

Car, il faut le répéter, la loi de 1905 n'a donné chez nous

aucune action préventive au contrôle gouvernemental et a,

par suite, considérablement amoindri le rôle protecteur qu'elle
avait l'intention de remplir.

Augmenter l'autorité du contrôle ? Lui laisser un pouvoir

d'appréciation ? Ce serait modifier l'esprit même de la loi

qui a entendu réserver à l'autorité judiciaire le soin d'édicter

la sanction en limitant le rôle de l'administration à l'exer-

cice de l'action publique.
Et d'ailleurs comme le fait sentir M. le Ministre actuel

du Travail, dans son rapport du 19 mars 1912, c'est une ques-
tion très délicate que de faire le départ entre les légitimes
besoins commerciaux en matière de publicité et de combi-

naisons, et les intérêts non moins légitimes de la clientèle qui
ne doit pas, même indirectement, être induite en erreur, ni

aiguillée dans une voie contraire à ses intérêts.

Serait-il prudent de laisser ce soin délicat à l'administra-

tion ? Nous ne le croyons pas.

Aussi, et si attaché que nous soyons au principe de la li-

berté du travail, nous nous prononçons résolument pour la

mesure radicale la suppression des tontines qui s'abritent

aujourd'hui derrière la loi de 1905.

L.-CHARLES LEFEBVRE.

-4;!CieH e~M f~c fÉec~ T'o~M/i?K</t<e,

.4c~S!?'e<MMCAfMMMde/'erdefjë7<.~Ictuo.ireau~Clcei>ainsdefer de l'tat,
Professeurau CollègedesSciencessociales.
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Depuis une trentaine d'années la question de la construc-

tion d'un chemin de fer transsaharien a été examinée et dis-

cutée en France à plusieurs reprises. Les difficultés maté-

rielles ayant semblé très fortes, les dépenses à engager consi-

dérables, ces examens successifs n'ont pas abouti jusqu'à

présent à la mise à exécution d'un des projets discutés. Mais

nous nous trouvons depuis quelques mois en présence d'un

nouveau projet présenté sous une forme un peu différente,
sous une forme élargie. On parle maintenant non plus seu-

lement d'un chemin de fer transsaharien, reliant l'Algérie au

Niger ou au Tchad, mais d'un chemin de fer transafricain

qui, par suite de raccordements à des lignes belges et anglai-

ses, permettrait d'aller enwagon. d'Alger ou d'Oran jusqu'au

Cap.
Les Anglais ont déjà envisagé la possibilité de construire

un chemin de fer transafricain, allant du Caire au Cap. Ce

projet a été mis partiellement à exécution, puisque du Cap à

la frontière du Congo belge il y a déjà plus de 3.500 kilomètres

de rail anglais et puisque les chemins de fer de l'Egypte et

du Soudan égyptien permettent déjà d'aller du Caire à As-

souan et de Ouadi Alfa à Khartoum. Mais, dans le centre de

l'Afrique, la construction de ce chemin de fer rencontre de très

sérieuses difficultés.

Le projet français a l'ambition de devancer le projet anglais

et, en tout cas, de lui faire une concurrence redoutable, puis-

qu'il permettrait aux voyageurs de l'Europe Occidentale d'é-

conomiser quelques jours dans la traversée de la Méditer-

ranée.

Ce projet de chemin de fer transafricain est dû à l'initiative

de M. André Berthelot, fils du grand chimiste Marcelin Ber-
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thelot et très connu lui-même dans les milieux scientifiques,

politiques et financiers de Paris. M. André Berthelot s'est

consacré il y a quelques années à la préparation d'une œuvre

qui a pleinement réussi, la construction du chemin de fer

métropolitain de Paris ce n'est donc pas un nouveau venu

dans ces questions de chemins de fer, et sa compétence en ces

matières est sérieuse.

Si M. Berthelot a élargi l'ancien projet transsaharien, s'il

aspire à conduire des voyageurs partis d'Algérie, au Congo

belge et au Transvaal, il prend bien soin de nous dire que son

œuvre reste avant tout une œuvre nationale. Ce qu'il vise

principalement, c'est la jonction de plusieurs de nos colonies

africaines entre elles, c'est la mise en valeur de nos terri-

toires soudanais. Le transport international des voyageurs

jusqu'au Cap est plutôt pour lui le moyen que le but du che-

min de fer c'est grâce à l'argent payé par ces voyageurs
internationaux qu'il espère pouvoir couvrir les frais de cons-

truction et d'exploitation du chemin de fer colonial français.
M. Berthelot a déjà réussi à constituer une société d'études:

et cette société s'est hâtée d'envoyer en Afrique une mission

destinée à faire une enquête approfondie sur les moyens de

réaliser le projet.
Cette mission qui s'est embarquée le 17 janvier à Marseille,

est composée de deux officiers, le capitaine Niéger et le capi-
taine Cortier, tous deux rompus aux fatigues de la vie saha-

rienne et ayant acquis au cours des explorations qu'ils ont

faites en ces dernières années une grande expérience du dé-

sert de trois ingénieurs MM. Monseran, Dubuc et Némorin,
du distingué géologue et explorateur qu'est M. Chudeau, du

docteur Niéger, de M. Tignol et de l'adjudant Hugot.
La mission s'est rendue d'Oran à Colomb-Béchar par la

ligne de chemin de fer déjà construite, puis s'est dirigée par

Igli, la vallée de la Saoura et la fameuse « rue des palmiers »

sur el Aoulef et le Tidikelt. De là, elle doit gagner le massif

Hoggar en passant entre le Mouidir et l'Ahnet. A Silet la mis-

sion doit être rejointe par le lieutenant Laibe, venu à sa ren-

contre du Soudan. Deux membres de la mission se détache-

raient à Silet pour se diriger vers le Niger avec le lieutenant

Laibe. Le gros de la mission continuerait dans la direction
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d'Agadès, de Nguigmi et du Tchad, et rentrerait en France

au mois d'août par le chemin de fer anglais de la Nigeria.
Comme on peut le remarquer, cette mission,, bien qu'ayant

pour but l'établissement d'une voie transafricaine, n'est en

réalité qu'une mission transsaharienne et son champ d'études

ne doit pas s'étendre à travers les territoires du Tchad jusqu'à

l'Oubanghi.
Les promoteurs du projet ont en effet estimé que, si l'on par-

venait à établir une voie ferrée de l'Algérie au Tchad, la

partie la plus difficile de leur œuvre serait réalisée. Certes il

y aurait encore des obstacles à surmonter sur les territoires

du Tchad les cours d'eau à traverser, les bas-fonds inondés

pendant la saison des pluies exigeraient la construction d'im-

portants ouvrages d'art et, au point de vue de la sécurité de

la ligne, le voisinage du Ouadaï et des Senoussistes exigerait

l'organisation d'un certain nombre de postes de défense. Mais

ces obstacles ne seraient pas très redoutables si la ligne déjà
construite à travers le Sahara permettait d'amener facilement

et rapidement des hommes et des matériaux à ces territoires

du Tchad.

Malgré son appellation nouvelle, le Transafricain du projet
Berthelot n'est donc en définitive, qu'un « Transsaharien

agrandi ».

Nous nous proposons, après avoir exposé très rapidement

quels ont été, dans le passé, les mobiles de l'idée transsaba-

rienne et les causes de ses échecs, d'examiner s'il ne s'est pas

produit depuis quelques années des événements politiques et

économiques qui rendent la réalisation de cette idée plus dési-

rable et moins difficile qu'il y a trente ans.

H semble que ce soit en 1859, dans un ouvrage du général

Hasoteau, qu'on trouve pour la première fois exprimée la

possibilité « qu'un jour, reliant Alger à TImbouctou, la va-

peur mette les tropiques à six journées de Paris L'explora-
teur Paul Soleillet, vers 1S76, a également appelé l'attention

.sur l'intérêt qu'il y aurait à unir par un chemin de fer notre

colonie, du Sénégal à nos territoires algériens.
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Mais celui qui, le premier, s'est fait l'apôtre infatigable du

projet transsaharien, celui qui a réussi à le faire étudier et

discuter, c'est l'ingénieur Duponchel. Dans son livre, Le

Chemin de ~e?'transsaharien, jonction coloniale entre FA~e-
rie et le Soudan (1878), il s'est efforce de démontrer que ni le

climat, ni la rareté de l'eau, ni l'ensablement, ni l'insécurité du

désert n'étaient des obstacles suffisants pour arrêter une en-

treprise si utile à nos intérêts coloniaux.

AI. de Freycinet, alors ministre des Travaux publics, s'in-

téressa aux projets de Duponchel et constitua une Commis-

sion d'études des missions furent envoyées au Sahara, l'une

sous la direction de M. Choisy, accompagnée par l'ingénieur
des mines Georges Rolland, l'autre conduite par le lieutenant-

colonel Flatters. Des documents intéressants furent rapportés:
les conditions géographiques ne semblaient pas défavorables

à l'établissement d'un chemin de fer. Malheureusement Flat-

ters, reparti pour une seconde expédition avec des forces in-

suffisantes, fut massacré par les Touareg (février 1881), et

ce désastre porta un coup terrible'aux projets transsahariens.

L'insécurité du désert parut telle, qu'on jugea imprudent de

faire circuler des trains sur des territoires ainsi exposés aux

attaques des nomades.

En 1890, Georges Rolland essaya en vain de rappeler l'at-

tention sur l'idée transsaharienne.

En 1899 et au cours des années suivantes, l'éminent écono-

miste, M.Paul Leroy-Beaulieu, entreprit une campagne active

et enthousiaste en faveur de cette même idée. Les événements

de Fachoda avaient appelé son attention sur le manque de

cohésion de nos colonies africaines. Si une voie ferrée avait

permis au gouvernement d'envoyer en quelques jours des

secours suffisants à Marchand, nous aurions pu discuter d'égal
à égal avec les Anglais.

« Si on eût construit le Transsaharien en 1880, dit M.

Leroy-Beaulieu, peut-être aurions-nous pu garder le Sokoto

et le Bornou. Si on l'eût construit en 1890, il nous eût sans

doute épargné Fachoda. En 1899, il nous per-mettrait encore

de jeter en trois ou quatre semaines 10 ou 15.000 hommes

dans le Ouadaï ».

Au point de vue économique, M. Leroy-Beaulieu insistait
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sur l'exploitation des produits du Soudan, coton, bétail,

caoutchouc, ivoire, etc. (1). Le Soudan serait une nouvelle

Egypte périodiquement inondée, non point par un grand
fleuve, mais par les pluies des tropiques s'il était mis en va-

leur, le Soudan pourrait devenir « les Indes noires » de la

France.

Malgré son autorité et l'ardeur de sa conviction, M. Leroy-
Beaulieu ne réussit ni à obtenir une action gouvernementale,
ni à susciter des initiatives privées. La mission Foureau-Lamy

qui avait traversé le Sahara en 1898 et 1899, n'avait pas été

massacrée comme la mission Flatters, mais elle avait traversé

des périls et supporté des souffrances (inévitables dans ces

régions pour une troupe de 380 à 400hommes) et c'était assez

pour effrayer les hésitants. De plus, à cette époque, les que-
relles intérieures avaient énervé les esprits. Qui donc se serait

alors préoccupé des grandes entreprises extérieures ? Enfin

notre alliée russe s'engagait en 1904 dans une lutte redou-

table contre le Japon, et nous suivions avec anxiété les événe-

ments d'Extrême-Orient dont nous pouvions subir le contre-

coup. Bref, la confiance et l'audace qui sont nécessaires pour

l'accomplissement des grandes œuvres, faisaient alors dé-

faut.

Nous nous trouvons depuis quelques mois en présence d'une

renaissance de l'idée transsaharienne. La situation généralee

et les circonstances ambiantes ne se sont-elles pas modifiée?

depuis les dernières tentatives, et le nouvel essai ne se présen-
te-t-il pas dans des conditions plus favorables ?

Constatons d'abord qu'au point de vue de la politique inter-

nationale l'atmosphère n'est plus la même qu'en 1904. L'af-

faire du Maroc et les menaces de l'Allemagne ont, en 1905, tiré

la France de son apathie. Il a fallu de nouveau, songer aux

périls extérieurs et il a paru nécessaire d'atténuer les querel-
les de partis. Nous avons été tenus en haleine au cours des

années suivantes par les discussions marocaines et il semble

(1)Voirsonouvrageintitulé: Le Sahara, le Rou~t e~les cheminsde
fer transsahariens,(1904).
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que l'acte d'Agadir, avec les controverses qui l'ont suivi,
ait tout à fait réveillé notre énergie nationale. Comme c'était à

propos de la possession de territoires africains que nous étions

ramenés à un examen sérieux de la politique mondiale, c'est

vers l'Afrique que l'attention du public français s'est tournée.

On a surtout réfléchi et discuté sur les répercussions que le

protectorat marocain et les modifications territoriales consen-

ties au Congo pourraient avoir sur l'avenir de notre empire
colonial.

L'action des Italiens en Tripolitaine a aussi contribué à

retenir l'attention sur l'Afrique. Les musulmans du Nord de

l'Afrique seront-ils influencés par la guerre italo-turque dans

un sens belliqueux et antichrétien, ou au contraire dans un

sens d'acceptation de la civilisation européenne ? La politique
et le commerce sahariens ne subiront-ils pas un important

contre-coup de l'agitation qui se produit sur les rives méditer-

ranéennes ?

Les questions africaines ayant ainsi reconquis une place

prépondérante dans les préoccupations publiques, il était na-

turel que les projets transsahariens fussent de nouveau pris
en sérieuse considération.

Il semble qu'au point de vue politique ou, pour employer
une expression à la mode, au point de vue « impérialiste »,
la « désirabilité » du Transsaharien soit, pour deux princi-

paux motifs, plus grande aujourd'hui qu'elle ne l'était il y a

une dizaine d'années.

L'accord franco-allemand du 4 novembre 1911 a créé, pour
les communications entre la France et ses possessions du

Tchad, de l'Oubanghi et du Chari, une situation un peu gê-
nante qui pourrait être grandement améliorée par la cons-

truction d'un chemin de fer transsaharien.

On sait que l'Allemagne, ayant féclamc au Congo, en

échange de la liberté d'action qu'elle s'engageait à nous lais-

ser au Maroc, des territoires qui feraient communiquer sa

colonie du Cameroun avec les fleuves Congo et Oubanghi,

l'opinion française a protesté contre des cessions qui auraient

constitué une coupure radicale entre notre Gabon et nos ter-

ritoires du Tchad. Placée entre ces deux points de vue oppo-
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sés, la diplomatie a essayé de donner satisfaction aux deux

pays. Les territoires concèdes à l'Allemagne touchent le Congo
et l'Oubanghi, mais seulement par des bandes allant en s'a-r

mincissant à leur extrémité et ne prenant contact avec ces

fleuves que sur une largeur de quelques kilomètres. A la hau-

teur de ces deux bandes, de ces deux « tentacules », le pas-

sage fluvial nous est formellement réservé. Des bateaux pou-
vant circuler librement à quelque distance des rivages alle-

mands permettront encore à nos colons, à nos fonctionnaires,
à nos soldats d'aller par cette voie du Gabon aux territoires du

Tchad.

Mais supposons qu'un malentendu surgisse entre la France

et l'Allemagne, quelle sera pour nous la valeur de cette voie

fluviale ? Les bateaux français ne seront-ils pas exposés à re-

cevoir des coups de canon lorsqu'ils passeront au confluent

de la Sangha et du Congo, au confluent du Lobay et de l'Ou-

banghi ?

Depuis quelques années on a essayé aussi de ravitailler

les territoires militaires du Tchad par la voie un peu plus
courte de la Bénoué, du Mayo Kebbi et du Logone mais

cette voie, très instable en temps de paix puisque le régime
des eaux ne la rend utilisable qu'à certaines époques de l'an-

née, serait impraticable en cas de conflit avec l'Allemagne ou

avec l'Angleterre, puisqu'elle traverse les territoires de la Ni-

geria et du Cameroun

Cette instabilité de communications entre la France et les

territoires du Tchad n'existerait évidemment pas si un chemin

de fer permettait à nos soldats et à nos colons de se rendre au

Tchad par l'Algérie et le Sahara, et l'on conçoit quelles garan-
ties d'indépendance et de sécurité ce chemin de fer donnerait

à nos territoires de l'Afrique Centrale.

En écartant même l'hypothèse d'un conflit avec nos voisins

allemands ou anglais, et en supposant que les voies de l'Ou-

banghi et de la Bénoué nous restent ouvertes, combienil serait

avantageux pour nous, en cas de soulèvement des populations

indigènes de ces régions, de pouvoir y transporter d'Algérie,
en quatre ou cinq jours, des troupes qu'il nous faudrait au-

jourd'hui deux ou trois mois pour faire parvenir au Tchad'!J!
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Le chemin de fer transsaharien aurait pour la France un

autre avantage politique et stratégique.
On s'occupe activement à l'heure actuelle de renforcer

nos troupes métropolitaines et algériennes par l'adjonction
de troupes noires sénégalaises ou soudanaises. La diminution

de notre natalité fait de ce renforcement une nécessité ur-

gente. Le colonel Mangin qui s'est fait l'éloquent promoteur
de cette idée, a obtenu peu à peu gain de cause. On a com-

mencé par transporter en Algérie un bataillon de tirailleurs

sénégalais on a employé également des tirailleurs sénéga-
lais au Maroc. On vient récemment de décider qu'un réser-

voir » plus important de troupes noires serait organisé dans

notre Afrique Occidentale en ajoutant le recrutement par voie

d'appel au simple recrutement par voie d'engagement et de

réengagement. A la suite de cette décision, de nouvelles trou-

pes noires vont être envoyées progressivement en Algérie et

au Maroc.

Cette organisation d'une « force noire appelle la cons-

truction d'une voie de communication rapide entre le Soudan

et l'Algérie. En effet l'acclimatation des Soudanais en Algérie,
tentée au cours de ces derniers mois, sans donner précisément
de mécomptes, rencontre cependant des dif&cultés. Oh n'est

pas encore sûr que ces Soudanais, transportés avec leurs fa-

milles sous le climat plus froid de l'Algérie, puissent suppor-
ter ce changement sans contracter des maladies des voies res-

piratoires et sans dépérir. Les Anglais ont remarqué que les

Nubiens transportés au Caire, supportaient assez mal ce chan-

gement de climat. Le géologue Chudeau a constaté que les

Sénégalais transplantes dans les oasis du Sud algérien s'y

étiolaient, que la natalité de leurs familles y diminuait. Ils

souffrent surtout de la sécheresse les Soudanais ont en géné-
rai un très impérieux besoin d'eau. D'autre part,. le climat des

hauts plateaux algériens est manifestement trop froid pour
eux. Reste le Tell mais on hésite à les établir dans cette ré-

gion pour ne pas les mettre .en contact avec des centres isla-

miques de plus le séjour des villes pourrait être pour eux

un agent de démoralisation.

On se demande ennn si l'introduction en Algérie d'un grand



LE CHEMIN DE FER TRAKSAFRtCAIN824

nombre de Soudanais ne devrait pas inspirer des craintes

pour la sécurité même du pays.
Si l'on hésite pour ces raisons climatériques et politiques

à installer plusieurs régiments soudanais en Algérie, on voit

quel intérêt il y aurait à laisser ces troupes soudanaises dans

leur région naturelle du Niger et à créer un instrument de

transport qui permettrait, en cas de besoin, de les faire venir

rapidement en Algérie (1).
Au cas même où ces noirs s'acclimateraient en Algérie, où

l'on pourrait en établir un certain nombre dans notre Afrique
du Nord, l'argument resterait le même pour celles de ces

troupes qui constitueraient le « réservoir )) et qu'on laisserait

au Soudan.

Le général de Torcy disait le 26 juin 1910, dans une confé-

rence prononcée à la Société des Etudes Algériennes « Le

désirable renforcement de nos armées par des troupes noires

ne saura, s'il doit jamais se réaliser effectivement, trouver

de solution efficace et sérieuse que par l'établissement d'une

jonction terrestre entre l'Algérie et la vallée du Niger ».

Plaçons-nous maintenant au point de vue économique. Les

chances de productivité du Transsaharien (productivité di-

recte si l'on envisage les bénéfices propres du chemin de fer,

productivité indirecte si l'on considère l'activité industrielle

et commerciale qu'il peut susciter sur son parcours) ne,sont-

elles pas plus grandes aujourd'hui qu'il y a trente ans ?2

Les récentes explorations du Sahara ne permettent guèrè
de compter sur un trafic de quelque importance entre les oasis;
mais les explorations du Soudan semblent confirmer les espé-
rances qu'on avait conçues sur la productivité agricole de

cette région. On pourrait exporter des céréales, du caout-

chouc, des plumes d'autruche, de l'ivoire, probablement du

coton. M. Souleyre compte beaucoup sur l'exportation de la

viande qui serait conservée dans les wagons au moyen de

procédés frigorifiques (2) il prétend trouver dans cette ex-

(1~Telleest l'opinionde l'auteur anonymede l'article publiédans la
Revue politiqueet parlementairede septembre1911sur L'installation
des ~roMpe.!noiresen Algérieet le Transsaharien.

(2) Voir SouLEYRB,Le Tfansm~ttN'te'n.,(1911).
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portation un remède à la crise de la viande qui sévit depuis

plusieurs années en Europe, surtout en Allemagne il compte
aussi sur le transport de grandes quantités de laine. Quelques
marchandises de luxe, surtout des étoffes, pourraient être im-

portées d'Europe.
Mais il ne faut pas oublier que l'on a construit en Afrique,

depuis quelques années, des chemins de fer côtiers qui pour-
raient faire, pourle transport de ces produits, une concurrence

redoutable au Transsaharien. Au Sénégal, le chemin de fer

de Kayes va maintenant jusqu'à Koulikoro on construit une

autre ligne entre Thiès et Kayes. En Guinée le chemin de fer

va de Konakry à Kourassa. Le Dahomey, la Côte d'Ivoire, la

Côte d'Or, le Togoland ont leur chemin de fer. En Nigeria, le

rail anglais parti de la côte a atteint Kano. Les promoteurs
du projet actuel ne se dissimulent pas l'importance de ces con-

currences ils reconnaissent que les marchandises lourdes

et encombrantes seront probablement, par raison d'économie,

dirigées vers l'Europe par ces chemins de fer côtiers et les

bateaux. Mais ils espèrent que les produits légers et les mar-

chandises qu'on désire expédier rapidement, seront expédiées

par le Transafricain. Et surtout (c'est ce qui constitue la ca-

ractéristique de leur projet) ils comptent, pour assurer les

bénéSces de la ligne, sur le transport des voyageurs se diri-

geant vers l'Afrique équatoriale ou en revenant ainsi que
nous l'avons dit plus haut, ce serait le Transafricain » qui
ferait vivre le « Transsaharien ».

Un mouvement économique considérable se maniîe.sic de-

puis plusieurs années au Sud de l'Afrique, d'une part au

Transvaal, d'autre part et plus récemment dans la région mi~

nière du Katanga belge.
Si l'on consulte les statistiques des Compagnies de navi~

gation qui transportent les voyageurs d'Europe au Cap, on

constate que le nombre de ces voyageurs est très important
le pays des mines d'or et de diamant attire à l'heure actuelle

des fonctionnaires, des agents de compagnies, des commer-

çants, des touristes. Ces voyageurs, principalement anglais,
auraient évidemment avantage et gagneraient beaucoup de

temps, peut-être une dizaine de jours, s'ils pouvaient prendre
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un train allant d'Alger ou d'Oran à Johannesbourg ou à Kim-

berley, au lieu de prendre le bateau jusqu'au Cap, puis le

chemin de fer du Cap au Transvaal. Ils pourraient ainsi faire
le trajet non plus en dix-neuf jours, mais peut-être .en neuf ou

dix jours. Le Transafricain, bien que le confort ne doive pas
être le même dans un train que dans un steamer, draînerait

peut-être les deux tiers ou les trois quarts des voyageurs
des lignes anglaises de paquebots..

Quant à la région méridionale du Congo belge, qu'on ap-

pelle le Katanga, région très riche en gisements de cuivre

et d'étain et qui est actuellement un des principaux objectifs
des coloniaux et des prospecteurs belges, elle pourrait fournir

une-clientèle importante au Transafricain.

Il est vrai qu'il y a déjà à l'étude plusieurs tracés de che-

mins de fer pour desservir le Katanga. L'un en partie belge,
en partie anglo-por~gais, irait de la baie Lobito, sur la,côte

atlantique, jusqu'à Kambove en passant par Dilolo il est

déjà construit de la baie Lobito à Cubai. Le second, tout

entier belge, irait du Katanga à Thysville en passant par Bu-

kama et Mutombo. Le troisième, également belge, irait de

Pweto (dans d'Urua) à Lusambo, puis emprunterait jus-

qu'au Bas Congo la voie fluviale du Sankuru et du Kasaï (1).
Mais ces voies ferrées, même si elles étaient réalisées, ne

semblent pas (en nous plaçant au point de vue du transport des

voyageurs, des marchandises légères, et de la rapidité des

communications) devoir faire une concurrence redoutable au

Transafricain. Car il faudrait ajouter au temps nécessaire

pour gagner l'Atlantique par ces voies ferrées, le temps de

la traversée de Matadi ou de la baie Lobito en Europe. Lee

Transafricain ferait peut-être gagner sept ou huit jours sur

le trajet par les voies susdites.

Quant au projet allemand d'un chemin de fer allant du Ca-

meroun au Congo belge par le Lobay et se reliant par des voies

belges aux chemins de fer de l'Est africain allemand, ce serait

un Transafricain traversant l'Afrique, non point du Nord au

Sud, mais de l'Ouest à l'Est comme les voies belges que nous

(1)Voir le Af&M'Mem.cn'tg'6og'?'ap&Mj"!tcdu 22 janvier 1911.
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menons de citer, cette ligne ne pourrait soutenir, pour les

voyageurs européens, sous le rapport de la rapidité du trajet,
la concurrence avec un Transsaharien.

M. Berthelot estime, contrairement à une opinion courante,

que ce n'est pas nécessairement le trafic des marchandises

qui fait vivre un chemin de fer, mais aussi pour une grande

part le transport des voyageurs il essaye d'établir, chiffres en

main, que, dans la productivité des réseaux, la « grande vi-

tesse » a une part presque aussi importante que la <cpetite vi-

tesse ». La « grande vitesse » comprend du reste non seu-

lement le transport des voyageurs,mais aussi celui des bagages
et de certaines marchandises précieuses. Quoi qu'il en soit,

il compte sur le transport d'une cinquantaine de voyageurs

par jour, dans chaque sens, et il estime que les prix payés par
ces 'cent voyageurs pourraient couvrir les &'ais d'exploi-
tation.

Remarquons que les desiderata de M. Bert'helot présup-

posent la construction d'un chemin de fer à voie large d'un

mètre 44, d'un matériel lourd et luxueux. Il juge en effet, qu'il
ne faut pas lésiner sur les frais de l'entreprise et que, dans un

« grand projet, il est utile de faire Kgrand ».

Il est une autre clientèle de voyageurs que le Transsaha-

rien pourrait avoir sur une partie de son parcours ce seraient

les Américains du Brésil et de l'Argent.in&se rendant en Eu-

rope ou en revenant (1). Il est en effet évident que si l'on cons-

truisait une ligne allant de Colomb-Béchar au Tchad, on

construirait également un embranchement allant d'un point

quelconque de la ligne saharienne au Niger, embranchement

qui se raccorderait aux chemins de fer déjà construits au

Sénégal et en Guinée. Les Brésiliens et les Argentins, au lieu

de prendre les bateaux qui les conduisent en Europe en quinze
ou vingt jours de mer, auraient tout avantage à ne faire que

quatre ou cinq jours de traversée jusqu'à Dakkar ou à Kona-

kry et à prendre là des voies ferrées qui les conduiraient aussi

(1)Voir dansA frc/MM'sle mo~e~1909]p. 181(sapplëm&ntdu journal
le T'oMT-<?MMbnd'e),un article de PATi,RADiorsur Ze Transsaharien
transatlantiqueet son filleul le Parasa~a~en.
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en trois ou quatre jours à Oran ou à Alger. Ils ne reculeraient

probablement pas devant les transbordements à subir à Dak-

kar, à Oran, à Marseille, s'ils devaient par cette voie gagner

sept ou huit jours de trajet.

L'Amérique du Sud a pris depuis quelques années une

grande extension commerciale. La population de certaines

villes comme Buenos-Ayres, comme Rio-de-Janeiro, s'est ac-

crue considérablement, et des rapports beaucoup plus impor-
tants qu'au siècle dernier se 'sont établis entre l'Europe,
le Brésil et l'Argentine. Une clientèle de négociants et de tou-

ristes venus de l'Amérique du Sud, se déplaçant facilement,
ne regardant pas à la dépense, pourrait donc apporter au

Transafricain un sérieux appoint de bénéfices.

Il est évident que le transport de tous ces voyageurs pour-
rait être une source non seulement de bénéfices directs pour
le chemin de fer, mais aussi de bénéfices indirects pour la

France. Il n'est pas indifférent qu'une circulation d'hommes

d'affaires et de touristes s'opère sur les territoires coloniaux

d'un pays. Il y aurait sans doute pour notre Soudan et'
notre Sénégal, pour notre Algérie, pour la métropole elle-

même une cause de développement économique, si tous ces

voyageurs ne se bornaient pas à traverser ces régions, et

si, leurs affaires une fois terminées, ils s'y arrêtaient au

passage pendant quelques jours.
Les arguments économiques que nous venons de présenter,

tout en nous semblant moins pressants que les arguments po-

litiques et nationaux, tout en comportant la part d'aléa qu'en-
traîne toute affaire commerciale, ne sont néanmoins pas à né-

gliger et méritent d'être pris en sérieuse considération dans

l'examen du projet en question.

Si la « désirabilité » du Transsaharien, est devenue plus

intense, la possibilité de sa réalisation a-t-elle fait les mêmes

progrès ? La sécurité du désert est-elle plus grande ? Les diffi-

cultés de construction et d'exploitation ont-elles sensiblement

diminué ?2
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L'insécu"'té du désert que paraissait démontrer péremp-
toirement la ui~rt de l'infortuné Flatters, a été pendant nom-

bre d'années une des plus fortes objections opposées aux

partisans du projet. Or il semble bien que, sous ce rapport,
les conditions du passage à travers le Sahara soient gran-
dement améliorées. On a réalisé depuis quelques années

une pénétration progressive du Sahara qui rend maintcn;'m!

improbable un désastre analogue à celui dont la mission

Flatters a été la victime. On a conquis les oasis algé-
riennes sur les Arabes nomades, on a lutté avec vigueur
et persistance contre les Berabers pillards venus du Maroc,

on a vaincu à plusieurs reprises les Touaregs qui avaient

une si redoutable réputation guerrière, on a créé des com-

pagnies méharistes pour faire la police du désert tels sont

les quatre ordres de faits qui constituent l'histoire de la péné-
tration saharienne.

La conquête d'In Salah par la mission Flamand a été opé-
rée en décembre 1899 et janvier 1900. Cette mission qui avait

un caractère mi-scientifique, mi-belliqueux, qui était placée
sous la direction du géologue Flamand et du capitaine Pein,
a été amenée à la suite d'une attaque des nomades, à occuper
cette oasis et à établir effectivement notre domination sur le

Tidikelt. Dans les mois suivants on s'emparait d'In Rar, de

Timmimoun, d'Adrar et on occupait la région du Gourara. En

février 1901, la prise du ksar de Talmin terminait l'occupation

progressive du Touat.

A la suite de ces opérations, des postes furent créés à

Béni-Abbès, à Taghit, à Djenan ed Dar. La sécurité était

sinon complètement assurée, du moins rendue beaucoup moins

incertaine dans toute cette région des oasis du Sud-Ouest.

L'attitude énergique adoptée vis-à-vis des Berabers maro-

cains a également contribué à pacifier le Sahara. On sait

que les Ouled Djérir et les Douï Menia se livraient à de fré-

quentes incursions dans la région des oasis. En 1903, les

ksour de Figuig furent occupés. Quelques mois plus tard

le poste de Colomb-Béchar fut créé par le général Lyautey

pour tenir en respect ces tribus pillardes. Un certain nombre

d'entre elles firent leur soumission et, à partir de 1906, les
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razzias ou rezzous diminuèrent de fréquence et d'importance
dans ces régions.

Ces progrès de la pacification dans le Sud-Oranais, permet-
taient de pousser vers le Sud la ligne d'Oran à Aïn-Sefra,

ligne qui pourrait bien être le premier tronçon du futur Tran-

safricain. En août 1903, la voie ferrée atteignait Beni-Ounif,
à quatre kilomètres de Figuig, et, en juillet 1905, elle arrivait

à Colomb-Béchar, ce qui constituait une ligne de 744 kilo-

mètres depuis Oran.

Beni-Ounif est devenu un centre important de transactions

et le chemin de fer a, comme il arrive toujours, amené avec

lui une extension du commerce et un accroissement de la

sécurité.

Le troisième facteur de la pacification saharienne, c'est

la crainte que nous avons su, par notre attitude énergique,

inspirer aux Touareg'. On sait quelle réputation d'audace

avaient ces nomades qui étaient considérés depuis la mort de

Flatters, comme les plus indomptables pirates du désert. Une

victoire remportée à Tit (1), le 7 mai 1903, par le lieutenant

Cottenest et 130 tirailleurs ou goumiers africains sur une

troupe d'environ 300 Touareg, dont 93 restèrent sur le ter-

rain, a produit un effet tel que, depuis cette-victoire, il ne

s'est pas manifesté de mouvement important parmi ces no-

mades.

De 1902 à 1904 nos officiers, le lieutenant Guillo Lohan,
le commandant Laperrine, le capitaine Pein, le Heu<enant

Beisset, le capitaine Touchard parcourent le Sahara algérien
dans diverses directions, sans être inquiétés. Vers cette épo-

que un chef de tribu ou aménokal des Hoggar vient assurer

le capitaine Métois de ses dispositions favorables à l'égard:
de la France. Les tribus « Adzjer » sont moins conciliantes,
mais elles n'osent pas attaquer nos groupes militaires. Du

côté du Soudan, l'aménokai des Aoulimmiden fait sa soumis-

sion en février 1903. Les Iforas de l'Adrar ne manifestent plus
aucune hostilité contre nous.

Nos postes algériens et soudanais sont maintenant en com-

(1)Tit est Bituetsur le flancdu massifHoggar-
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munication les uns avec les autres. En avril 1904, le com-

mandant Laperrine, parti du Nord, opérait sa jonction au

puits de Timiaouine avec le capitaine Tth-éveniaut, parti du
Sud. En 1905, la mission Etiennot, accompagnée par deux

géologues, MM. Gautier .et Chudeau,traversait le Sahara sans

rencontrer de difficultés sérieuses partis de l'Algérie, M.

Gautier arrivait à Gao et M. Chudeau parvenait à Zinder. Au

cours de ces dernières années, de nouvelles jonctions s'opé-
raient à plusieurs reprises entre nos officiers d'Algérie et nos

officiers du Soudan.

Enfin, en 1910, un aménokai Hoggar, Moussa ag Amastane,
venait faire un séjour en France et prenait un contact direct

avec la civilisation européenne.
En somme, MM. Augustin Bernard et Lacroix, nous sem-

blent dans la vérité quand ils affirment que la question

Touareg est résolue (1). Non seulement les Touareg ne sont

pas nombreux, mais ils ne sont pas si redoutables qu'on l'a

cru. Ils ont une incontestable bravoure, mais leur armement

est plus brillant aux yeux que dangereux pour l'adversaire.

Ils ont, dit M. Gautier (2) « la longue lance une, toute en fer

incrusté de cuivre, aux barbelures féroces le grand sabre

droit, à bout rond, à poignée en croix, qui a fait rêver de

chevalerie le bouclier en peau d'antilope, peint de graphies
barbares. Mais leurs armes à feu, très rares, ont un carac-

tère d'ostentation et de superfétation o.

Suivant Flamand, le Touareg serait pillard par pauvreté

plutôt que par tempérament belliqueux. Le jour où le chemin

de fer aurait amené un peu de commerce et de civilisation dans

les régions qu'il habite, il est probable qu'il s'assagirait de plus
en plus.
M. Gautier pense que les Touareg pourraient devenir un jour

des auxiliaires intéressants pour nous « Comme soldats, con-

voyeurs, courriers, ils continueraient à notre compte la vie

qu'ils menaient au leur le salaire remplacerait les bénéfices

de la mendicité armée (3) ».

(1) A. BERNARDet LACROIX,La Pénétration Saharienne,Alger, 1906,
p..174.

(2)La Conquêtedu Sahara, p. 13.
(3) Op. cit., p. 209.
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Le capitaine Aymard (1) craint que les Touareg, n'ayant
été vaincus sérieusement qu'une fois, ne nourrissent des pen-
sées de revanche. Mais il reconnaît que les divisions intestines

vont en augmentant chez eux et que ces divisions peuvent re-

tarder l'insurrection ou en diminuer l'intensité.

Enfin l'organisation des compagnies méharistes a permis
d'assurer de plus en plus la sécurité du désert.

Le commandant Laperrine (2) qui a attaché son nom à cette

œuvre, a réussi à faire avec les nomades Chambas du Sud-

Algérien des groupes d'excellents conducteurs de dromadaires

ou méhara. Dans le Sahara soudanais on se sert des noirs

sénégalais, mais ils se sentent parfois dépaysés et certains

d'entre eux se considèrent au Sahara comme en exil.

Chaque méhariste a deux ou trois bêtes qui sont à lui et

dont il est responsable on lui donne une solde avec laquelle
il doit se nourrir et nourrir ses animaux. Il ne séjourne pas
dans un casernement il se déplace de pâturage en pâturage
c'est ce qu'on appelle la nomadisation » en zone désertique
ce procédé permet le maintien des hommes et des méhara en

bon état d'entraînement. La nomadisation n'est interrompue

que par les reconnaissances ou contre-rezzous dans lesquels le

méhariste exerce son activité et l'endurance de sa monture.

« Le méhariste, dit M. Gautier, rôde incessamment à travers le

Sahara confié à sa garde comme un sergent de ville autour

de son îlot. La création des méharistes a produit, comme les

chemins de fer chez nous, un raccourcissement de toutes les

distances (3) ».

Les méharistes ne sont pas nombreux. C'est avec environ

1.500 hommes que nos officiers réussissent à faire la police
du désert. Les compagnies méharistes du Sud Algérien sont

au nombre de trois la compagnie de la Saoura, la compagnie
du Gourara et du Touat, la compagnie du Tidikelt. Ces trois

compagnies comprennent environ 500 méharistes. Sur les

confins soudanais, on a établi des groupements plus lé-

(1) CapitaineAYMARD,Les Touareg,1910.
(2)Aujourd'huicolonel.
(3)GAUTIEH,Op. cit., p. 117et suiv.
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gers depuis 1909, il existe sept sections méharistes pour
défendre la ligne Niger-Tchad et faire la police dans le Sahara

méridional. Chacune de ces sections comprend un lieutenant,
deux sous-ofûciers européens, 57 tirailleurs et environ 200

chameaux.

Il existe encore à l'Est du Tchad, deux sections de méha-

ristes (Ziguéi et Adala) pour protéger le territoire du Tchad

contre les Touareg et les Senoussistes. Enfin, d'autres sec-

tions défendent le Sénégal contre les incursions qui viennent

de Mauritanie.

L'obstacle « insécurité ') peut donc être considéré comme

étant en grande partie surmonté. Il ne semble plus qu'il y ait

imprudence à faire passer des trains dans le Sahara, ni à y
construire des gares. Evidemment ces gares devraient avoir

la solidité de petits fortins et être gardées comme des postes
de police. Mais ces quelques précautions à prendre ne de-

vraient pas plus effrayer les constructeurs du Transsaharien

que des précautions analogues n'ont effrayé les Américains

quand ils ont construit leur Transcontinental sur les terri-

toires encore sillonnés à cette époque par les Peaux-Rouges,
ou les Russes, quand ils ont fait leur Transcaspien dans le

pays des Turcomans.

Quant aux difficultés matérielles résultant de la nature phy-

sique, les ingénieurs devraient, étant donnés les progrès de la

technique moderne, en venir à bout facilement.

La sécheresse du pays, le manque d'eau serait une gêne,
une cause de dépense, mais ce ne serait pas un obstacle insur-

montable.

D'abord il serait possible de remplacer pour la traction

l'usage du charbon et de l'eau par celui des essences minérales.

Par exemple, les moteurs Diesel au naphte lourd, avec emploi
de l'électricité pour la transmission de la force des moteurs

thermiques aux roues (1), pourraient être utilisés, surtout au

début de l'exploitation. Plus tard, quand les trains seraient

(1) SouLEYBE.Op. cit., p. 63et suiv.
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plus nombreux, on pourrait peut-être avoir recours à la trac-

tion électrique avec stations centrales.

En supposant qu'on conservât l'ancien système et l'emploi
de la vapeur, il ne serait pas extrêmement difficile de trouver

ou d'amener de l'eau au Sahara. Dans plusieurs régions, no-

tamment, à la base du massif montagneux de l'Hoggar, on

peut faire des puits ou établir des barrages-réservoirs (1) qui
conserveraient l'eau de pluie (à certaines époques il y a dans

ces régions .des pluies assez abondantes).Dans le voisinage des

dunes il existe parfois des nappes d'eau souterraines. Dans

les parties purement désertiques qu'on appelle les Tanezroufts,

on pourrait recourir au procédé préconisé par Duponchel,
c'est-à-dire à l'établissement d'une conduite d'eau parallèle à

la voie. A moins qu'on ne préfère sur ces parcours trans-

porter l'eau dans des wagons-citernes mais ce dernier pro-
cédé serait probablement plus dispendieux.

L'objection du climat n'est.pas bien sérieuse. Le climat est

chaud, mais sec et sain. C'est surtout contre les refroidisse-

ments nocturnes qui sont'considérables, que les constructeurs

du chemin de fer devraient se prémunir. Le climat serait sans

daute beaucoup moins meurtrier que ne l'estcelui de l'isthme

de Panama.

Le danger d'ensablement est plus sérieux, mais ce danger
est localisé sur certains points et il serait possible d'éviter de

faire passer la voie aux endroits menacés. On peut notam-

ment contourner les grandes dunes de sable qui constituent

l'Erg, si l'on redoute que les traverses posées sur ces dunes

ne manquent de stabilité ou que les tourbillons de sable sou-

levés par le vent n'envahissent la voie. Duponchel recomman-

dait l'emploi, à certains endroits, de palissades qu'il appe-
lait « parasables ».

Oji pom'rait également essayer de 'fixer la bordure des dunes

par des plantations. D'une manière générale une irrigation

organisée d'une manière persistante et scientifique vivinerait

bien des régions sahariennes qui semblent aujourd'hui mena-
cées de périr par il'assêchement. Du reste, les indigènes de la

(1)SOULEYRE,Op. Ctt.,p. 41.
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vallée de la Saoura tentent déjà de combattre cet assèche-

ment au moyen de « foggaras » ou conduites qui apportent.

parfois l'eau à des distances de dix ou douze kilomètres.

On a fait remarquer que les ouvrages d'art, tunnels ou via-

ducs, seraient extrêmement rares 'dans la région saharienne,
et cette remarque est intéressante au point de vue des dépenses
de construction. Il suffirait de construire, par prudence, quel-

ques ponts sur les oueds desséchés qui peuvent se remplir brus-

quement d'eau après une tornade.

Nous ne chercherons pas à faire ici une évaluation détaillée

du coût de cette grande entreprise. Il est très difficile, sinon

impossible, de Sxer par avance à combien reviendraient la

construction et l'exploitation d'un chemin de fer transafricain,
de même qu'il est très difficile 4e déterminer les 'bénéfices

éventuels de ce chemin de fer.

Des calculs ont été faits, mais les chiffres proposés sont

très variables. Certains ont estimé le coût kilométrique de la

construction à 40 ou 50.000 fr., d'autres à 100.000 îr. (1).
Il est infiniment probable que ce dernier chiffre est plus près
de la vérité que les premiers, et qu'il serait peut-être même

dépassé. La construction de cette ligne serait onéreuse, il

ne faut pas se le dissimuler, mais cette œuvre grandiose ne

vaut-elle pas une dépense de plusieurs centaines de millions ?̀?

Ce chemin de fer devrait-il être réalisé par l'initiative pri-

vée, ou par l'Etat, ou par la collaboration de ces deux élé-

ments ?

L'initiative privée a ses partisans. Mais, en supposant que
ce système présente des avantages au point de vue de la rapi-
dité de la construction et aussi sous le rapport de l'éco-

(1) M. Berthelotqui préconisela constructiond'mmevoie large ;pou-
va.mtsupporterun matériel lourd, estime le coût kilométriquea 80.000
francsdans le Sahara, et à 100.000sur le territoire du Tchadoù il y
aurait à oons~uire'desouvragesd'art.

.M. Bonnefon,capitainedu genie~estime que l'emploide la main-
d'œuvre militaire permettrait d'abaisser le coût kilométriqueà moins
de 46.000francs. (Voir son ouvrage,Le T'i-anssa~orzeMpar la main-
~'oMM!femilitaire, 1900).
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nomie de l'exploitation, nous devons tenir compte de deux ob-

jections. D'abord trouverait-on dans le public un nombre suffi-

sant de souscripteurs décidés à braver tous les risques com-

merciaux de l'entreprise, sans avoir aucune garantie de l'Etat?

C'est peu probable et l'objection est des plus graves. Puis ne

risquerait-on pas de voir les actions d'une compagnie privée
tomber en plus ou moins grande partie aux mains de capi-
talistes étrangers ? Et cette éventualité ne serait-elle pas dan-

gereuse pour une entreprise qui présente des intérêts politi-

ques et nationaux au premier chef ?

L'exécution et l'exploitation du chemin de fer par l'Etat

seul ont aussi leurs défenseurs convaincus. « Le Transsaha-

rien, dit M. Bonnefon (1), doit être avant tout une œuvre na-

tionale et non une entreprise commerciale. Il doit être un ins-

.trument de civilisation et de domination, à la manière des voies'

romaines dont les maîtres de l'ancien monde avaient couvert,

pour mieux les dominer, leurs conquêtes et leurs colonies. Il

doit être réalisé par l'Etat, gardien et propagateur des inté-

rêts généraux du pays,et non par une compagnie dont l'unique
souci est la distribution de dividendes ».

Les grands chemins de fer russes, le Transcaspien, le

Transsibérien, ont été construits par l'Etat.

On objecte à ce système la difficulté qu'il y a souvent à met-

tre en mouvement la machine étatique et la lenteur qui carac-

térise ordinairement les travaux qu'elle exécute. Combien de

temps faudrait-il pour susciter une initiative parlementaire
ou gouvernementale, pour voter la loi, pour construire la

voie ? Et ensuite trouverait-on dans l'administration ministé-

rielle l'économie, l'énergie qu'on trouverait dans une admi-

nistration privée ?
Une solution intermédiaire, consistant à associer dans l'en-

treprise l'Etat et l'initiative privée, serait la plus sage. Etant

donnés ces deux faits, d'une part, l'incontestabilité de l'intérêt

politique qu'à l'Etat français à la réalisation de l'œuvre, d'au-

tre part l'incertitude des bénéiices que cette œuvre pourrait

rapporter, il ne semble pas douteux que l'Etat doive contri-

buer pour une large part à l'entreprise. Mais nous pensons

(1)BONNEFON,Op. cit., p. 7.



LE CHEMIN DE FER TRANSAFIUCA.IK ~37

REVUE FONT., T. LXXII. 35

aussi que nos capitalistes français sont assez riches et assez

entreprenants pour participer à l'œuvre, même s'ils courent

un risque, sinon de perte, au moins de manque à gagner, et

nous croyons qu'ils peuvent très utilement ajouter à la con-

tribution étatique la part d'énergie et de rapidité qui résulte

ordinairement de l'initiative individuelle et intéressée. C'est

ainsi que le chemin de fer transcontinental des Etats-Unis a été

construit par des compagnies privées auxquelles l'Etat a fait

d'importantes concessions de terres (3.000 hectares par kilo-

mètre de voie) et a accordé des subventions qui se sont éle-

vées à 260 millions.

M. Berthelot est partisan d'une de ces solutions intermé-

diaires, et préconise la construction par une société privée

auprès de laquelle l'Etat interviendrait par une garantie du

capital. L'exploitation serait confiée à la société et resterait

à ses risques et périls.

Nous ne discuterons pas non plus ici la question du tracé à

adopter. Cette question, sans être tout à fait secondaire, serait

bien vite résolue par les techniciens, le jour où l'idée géné-
rale aurait été admise, et la mission qui est partie le 17

janvier peut nous rapporter à ce point de vue des renseigne-
ments intéressants. Le tracé qu'elle se propose d'étudier nous

paraît sagement conçu. Ce tracé partirait de Colomb-Bé-

char, se confondant d'abord avec ce qu'on appelait naguère
le « projet occidental », afin d'utiliser le tronçon déjà construit

sur un parcours de plus de 700 kilomètres et afin de desservir

le Gourara et le Touat. La ligne se dirigerait ensuite en dia-

gonale en contournant les hauteurs du Mouidir et de l'Hog'-

gar (sans dépasser l'altitude de 760 mètres environ), vers l'Aïr

et le Tchad et se confondrait alors avec l'ancien ppojet orien-

tal » Un grand embranchement conduirait de Silet au

Niger, de manière à relier l'Algérie, non seulement à l'Afri-

que équatoriale, mais au Soudan nigérien et au Sénégal
Un autre embranchement pourrait conduire des régions du

Tchad et de FOubanghi, vers le Nil et vers l'Ouganda, et se

joindre au chemin de fer de l'Afrique orientale anglaise, déjà
construit de Port Florence à Mombassa (1).

(1) Dans un article publié dp.iMla Revue i~eMomatMi'edu 4 mai
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Tel est, exposé dans ses grandes lignes, l'état actuel de la

question du chemin de fer transsaharien ou transafricain.

Nous n'avons pas prétendu nous faire l'avocat de cette

cause nous n'avons voulu que présenter des documents, des

opinions, et faire réfléchir. Cependant, il ne semble guère

possible de se placer en face d'idées aussi vivantes sans se

sentir attiré ou repoussé par elles. Et nous avouons que nous

avons retiré personnellement de notre travail d'investigation
une croyance en l'utilité de cette œuvre et une confiance dans

la possibilité de sa réalisation prochaine. Le Transafricain

ne nous semble guère plus difncile à construire que le Trans-

continental américain, que le Transcaspien, que le Trans-

sibérien. Ne serait-il pas glorieux pour la France d'avoir

aussi à réaliser une de ces vastes entreprises mondiales qui
sont les outils de la civilisation et du progrès?

GASTONISAMBERT.

dernK'r (Les cA~m~s cfe ~er ~KM!Ma7tOMe!:set ffft.MM.fftca.Mts),M. Paul

Ifercy-BeaaliBK préoonise la QONstruotitm.de ces deux Transsahariens, l'un

allant d'Oran !m. Niger, l'autre d'Alger, de Ooiista.ntine ou de Tunis
au Tchad. Si l'om juge que la construction de ces deux lignes entraîne-

rait de trop fortes dépenses, il propose un tronc commun partant d'Al-

ger et se séparant en. deux. branches après le. Tidikelt-
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LA MISE EN VALEUR DE LA TUNISIE (1881-1893) (~

De 1896 à 1901, le réseau des 'chemins de fer de la Tunisie, ex-

ploité par la Compagnie Bône-Guelma fut porté de 400 à 630' kilo-

mètres. En 1897, on construisit un certain nombre d'embranche-

ments de la ligne de Tunis à Sousse un embranchement partant
de Djebel Djelloud, u la cote 4, pour aboutir à la pittoresque et

fraîche cite de Zaghouan à la cote 162 m. 85 en desservant Bir

Kassa, Cheylus, Depienne et Moghrane et un embranchement de

Depienne à pont. du Fah& le premier fut inauguré le 27 juin 1897

et le second, le 10 décembre 1897.

En 1898, on inaugurait la ligne de Kalaa Srira à Kairouan, la

cité sainte de la Tunisie centrale, ligne se détachant à Kalaa Srira

du chemin de fer de Tunis à Sousse et en 18S9*,le 15 avril, la

ligne de Sousse à Moknine. En même temps s'achevait, dans la

banlieue de Tunis le tramway du Mornag, prolongé en 1903 jus-

qu'à 'CreteviIIo et à la Laverie.

Les recettes annuelles du réseau en 1901 sont de 2.232.697 fr.

pour la grande vitesse et de 1.790.032 francs pour la petite vi-

tesse la recette I:ilométrlque est de 6.172 francs par an et par
kilomètre.

Pendant la même période, la découverte en 18S&par un vété-

rinaire de l'armée, M. Philippe-Thomas, de riches gisements de

phosphate de chaux à l'Ouest de Gafsa, dans le Sud tunisien, dé-

terminait la construction d'une ligne autonome, par la Compagnie
des Phosphates et du chemin de fer de Gafsa.

Malgré la richesse des gisements, il fallut~ du reste, de longs
efforts pour parvenir a la constitution en 1897 d'une Société au

capital de 18 millions. La convention du 15 août 1896 concède à

(1) Voir la Revue politique et parlementaire, mai 1913.
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la Compagnie en formation, pour une période de soixante années

grégoriennes, l'exploitation des gisements de phosphate de chaux

qui se trouvent dans les terrains domaniaux de la région de Gafsa,

la construction et l'exploitation d'un chemin de fer partant des

gisements, desservant Gafsa et aboutissant à Sfax. Le concession-

naire doit verser au gouvernement 'tunisien une redevance ûxe par

tonne .de phosphate le capital de premier établissement du che-

min de fer est à la charge de la Compagnie jusqu'à un maximum

de 55.000' francs par kilomètre, l'excédent incombant au gouverne-
ment tunisien l'exploitation est faite aux risques et përils du

concessionnaire et, à l'expiration de la. concession, gouverne-
ment tunisien est subrogé à tous les droits de la Compagnie sur

le chemin de fer.

Les travaux, exécutés par la Société Duparchy, Do'Ifus et Wi-

riot commençaient le 1" décembre 1897 et la ligne était ouverte

à l'exploitation le 20 novembre 1899, ce qui représente une grande

rapidité d'exécution, puisque sa longueur totale est d? 243 kilo-

mètres 335 mètres. Il est vrai qu'elle est à voie étroits et qu'il

n'y a pas de tunnels les travaux d'art se réduisent à une dizaine

de ponts. Les stations sont Graïba, Mezzouna, Maknassy, Sened,
Gafsa et Mct'iaoui. Les résultats obtenus par la Compagnie de

Gafsa ont été tout a fait remarquables recettes en 1900 grande

vitesse;, 111.536 francs petite vitesse, 1.634.966 fr.; nombre de

voyageurs, 18.404 recette totale par kilomètre et par an, 7.147

francs recettes en 1905 grande vitesse, 170.823 fr.; petite vi-

tesse, 4.744.787 fr. nombre de voyageurs, 38.854 recette totale

par kilomètre et par an, S0.229 fr.; recettes en 1910 grande vi-

tesse, 195-6SO fr.; petite vitesse, 7.645.661 fr.; nombre de voya-

geurs, 45.814 recette totale par kilomètre et par an. 32'.368 fr.

Ainsi, en 1901, le réseau de la Tunisie se compogp essentielle-

ment d'une grande ligne unissant l'Algérie à Tunis, avec embran-

chement sur Bizerte, d'une ligne de Tunis à Sousse et à Kai-

rouan avec embranchements sur Zaghouan, Nebeul e! Moknine,
en'6n d'une tigne de Sfax à Metlaoui par Gafsa. Gcographique-
ment et logiquement, le programme des travaux à entreprendre
devait comprendre tout d'abord la jonction des deux premiers
réseaux avec le troisième, c'est-à-dire la construction d'une ligne
de Sousse à Sfax. Mais on fut guidé surtout par des considéra-

tions minières la florissante exploitation des gisements 'de phos-

phates de chaux de Metlaoui avait encouragé de nouvelles pros-

pections et 1es gisements découverts à Kalaat es Senam promet-
taient d'aussi beaux rendements, à condition qu'une voie ferrée

permît de les transporter au port de Tunis. Le gouvernement tu-
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nisien avait d'abord espéré faire construire cette ligne dans les

mêmes conditions 'que celle de Metlaoui, c'est-à-dire par l'indus-

trie privée sans garantie d'intérêt la convention passée le 9 juin
1900 avec k Société des Batignolles et la Compagnie des ports
de Tunis, Sousse et Sfax n'aboutit malheureusement pas.

On recourut alors à un nouvel emprunt, l'emprunt de 1902, qui
devait être, d'après le projet du gouvernement tunisien, de 30 mil-

lions, et avait pour but de couvrir les frais d'établissement ds trois

lignes de chemin de fer Pont du Fahs à Kalaat es Senam, avec

embranchement sur Le Kef, 14.500.000 francs Kairouan à Sbiba,
120 kilomètres, 9.500.000 francs Bizerte aux Nefzas, 76 kilomè-

tres, Û.ÛOO.OO~de francs. La Conférence consultative aurait voulu

que ces trois lignes fussent construites simultanément après une

laborieuse discussion, au cours de laquelle la ligne de es

Senam fut particulièrement critiquée, le Parlement français vota

l'emprunt (loi du 30~avril 1902), le porta même à 40 millions avec

adjonction très justifiée au programme de la ligne de Sfax à

Sousse, mais prescrivit une construction échelonnée suivant les

disponibilité? budgétaires qui se présenteraient pour gager les

differfntps parties de l'emprunt. Tandis que le projet de la voie

ferrée de Pont du Fahs à Kalaat es Senam avait été suffisamment

étudié et que, sur cette ligne, il n'y eût dans l'exécution des travaux

qu'un dépassement de crédits de 150.000 francs, les deuxième et

troisième projets avaient été si peu étudiés que sur la ligne de

Kairouan à Sbiba le dépassement de crédits atteignit &.300.00Ûfr.

et. sur celle des Nefzas, 13.200.000 fr.

Partant de Pont. du Fahs précédemment relié a Tunis, la ligne
de Kalaat es Senam atteint son point culminant, 774 m. 25, près
de la gare de Fedj et Tameur. L'embranchement qui dessert la

ville du Kef a une longueur de 30 km. 880 et se détache de la

ligne principale ù la station des Salines. La découverte d'autres

gisements de phosphates de chaux a fait donner deux terminus à

la ligne principale Kalaat es Senam et Kalaa-Djerda (à 234 kilo-

mètres 954 de Tunis) elle a été entièrement ouverte à l'exploi-
tation le 27 décembre 1905. Les recettes procurées par le transport
des phosphates, ont été Immédiatement très sérieuses 1906, Ka-

laa-Djerda, 100.130 tonnes Kalaat es Senam, 7G.470 tonnes au-
tres exploitations de la région du Kef, 260 tonnes 1908, Kalaa-

Djerda, ') 90.930tonnes Kalaat es Senam, 177.032 tonnes autres

exploitations de la région du Kef, 13.755 tonnes 1910, Kalaa-

Djerdn. f 92.400 tonnes: Kalaat es Senam, 136.360 tonnes j autres

exploitnti~ns d~ la région du Kef, 30'.000 tonnes.
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La -découverte de riches gisements de phosphates do -chaux à

haute 'teneur à Aîn Moularès, au nord-ouest de Gafsa, modiSa le

tracé et accrut d'importance de la seconde ligne qui devait se di-

riger de Kairouan sur la région de Sbiba. La Compagnie des

phosphates de Gafsa avait acquis ces gisements à l'adjudication

au commencement de l'année 1905 et le gouvernement tunisien,

aux termes 'du cahier des charges, devait, dans un délai de cinq

ans,'livrer un chemin de fer reliant les gisements au port de Sousse.

Au lieu des 120 kilomètres prévus, la ligne était donc appelée a

avoir une longueur de 250 kilomètres et la dépense passait de

9 millions et demi à 17 millions les excédents budgétaires an-

nuels du Trésor tunisien fourniraient le surplus. On peut s'éton-

ner qu'avant do présenter un projet de voies ferrées reposant, sur

des considérations minières, le gouvernement tunisien n'ait pas

procédé à l'étude géologique détaillée des régions à desservir.

Quoi qu'il en soit., cette ligne, dont la construction fut menée avec

une grande .activité par la Compagnie Bône-Guelma, malgré la

rareté de la main-d'œuvre et l'absence de l'eau potable sur un

espace de plus de 100' kilomètres, était livrée à l'exploitation le

l*" décembre 1909~ son terminus est Hcnchir Souatir, à S9'4 kilo-

mètres 326 de Sousse le point culminant est a une altitude de

79S mètres 22. Dès l'année 1910, la ligne a transporté 46.116 ton-

nes de phosphates de chaux. La Compagnie de Gafsa a relié Hen-

chir Souatir à ses 'exploitations de Metlaoui et de Redeyef.

Il y a eu encore plus d'imprévu dans la construction de la ligne
des Nefzas. Des difficultés avec l'autorité militaire, quant à l'éta-

blissement du tracé, en retardaient -d'abord 'l'exécution jusqu'au
15 février 1906, date de la convention avec la 'Compagnie Bône-

Guelma. L'Etat tunisien voulut se charger lui-même des travaux

de premier établissement. Comme au lieu de passer par la vallée

large et peu déclive de l'Oued Sedj'emane parallèle à la côte, on

fut obligé par l'autorité militaire d'adopter un tracé beaucoup plus

méridional, traversant le cœur du massif montagneux des Mogo'ds,
nombreux furent les travaux d'art (quatre tunnels notamment) et

on dut porter la dotation prévue au programme de 1902, de 6 mil-

lions à 9 millions et demi, en prélevant 3 millions et demi sur la

dotation de la ligne 'de Sousse à Sfax. Et le 15 mai 191'0, seule-

ment, un tronçon de 2S kilomètres allant de Mateur à Jefna était

ouvert à l'exploitation.
C'est dans ces conditions, que la Tunisie fut amenée à contracter

en .1907, un nouvel emprunt, celui-là de 75 millions, sur lesquels
4 millions devaient être affectés à la continuation de la ligne des
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Nefzas, 12.500.000 francs au perfectionnement do la ligne de Ka-

laat es Senam et à l'établissement de deux embranchements de

cette ligne destinés à desservir des mines de fer 8 millions, au

perfectionnement de la ligne de Sousse à Henehir Souatir et à

Ain Moulares, 1 mIIlMn a 'la ligne de Sousse à Sfax inachevée.

'Le projet .comportait en outre, toute une série de lignes nou-

velles, pas plus étudiées du reste que ne l'avaient été les. lignes

précédentes Mateur à Nebeur (8.500.000 francs fournis par la

Tunisie, 6*000.000 par la métropole), 132 km.; Menzel bou Zalfa

à Kelibia, ligne agricole dans la pre&qu'île du cap Bon 55 km.,

3.300.000 francs Zaghouan à Bou Ficha, 33 km.. 2 millions Tu-

nis à Teboursouk 90 km-, 5.200.000 fr.; Sfax &Bou Thadi, 83 ki-

lomètres, 5 millions.

Le gouvernement français remit, à une date ultérieure !a cons-

truction de la ligne de Tunis à Teboursouk, la ligne Mateur-Ne-

beur devant être entièrement à la charge de la Tunisie et, cette

modification faite. la loi du 10 janvier 1007 autorisa la Tunisie

à contracter l'emprunt demandé.

Le 1~ janvier 1908 et le 20 mai de la même année étaient inau-

gurés les embranchements de la ligne de Kalaut es Senam, des-

tinés à desservir les mines de fer de Djerissa ft de Slata. En 1908,

étaient transportées S3.35C tonnes de minerai de Djerissa, 20.474

de Slata en 1909, 144.585 tonnes de minerai de Djerissa, 72.587

de SIata; en 1910, 284.137 tonnes de minerai de Djerissa, 8I.5S8

de Slata.

Aux 14.500.000 francs du fonds de l'emprunt de 1902, affectés à

la ligne de Kalaat es Senam, il a fallu ajouter 4-500.000 francs

sur les fonds de l'emprunt de 1907, qui ont été insuffisants et qui
se sont accrus de 800..000 francs fournis par les sociétés minières.

La ligne de Sousse-Kairouan à Henchir Souatir a absorbé & mil-

lions 500.000 francs de l'emprunt de 1902', G.000.000 de francs de

l'emprunt de 1907, 5.900.000 francs des excédents budgétaires de

la Tunisie. et il y a encore un dépassement de 3.300.000 fr. La

ligne de Bizerte aux Nefzas a absorbé 9.500.000' francs de l'em-

prunt de 1902, 4.000.000 de l'emprunt de 1907, et il faut -encore

13.200.000 francs pour l'achever. La ligne de Sousse a Sfax a

reçu 6.500~.000francs sur l'emprunt de 1902, 1.000.000 sur l'em-

prunt de 1907 et elle réclame encore 2.500.000 francs, mais ce

dépassement est Justine par ta nécessité de créer une grande gare
à Sfax, la gare de la Compagnie de Gafsa étant déjà insuffisante

par suite de l'affluence des phosphates. La ligne de Mateur à Ne-

beur a reçu 14.500.000 francs sur l'emprunt de 1907; H.800.000
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francs 'sont .encore nécessaires pour l'achever, par suite du choix

d'un nouveau tracé par la vallée de l'Oued Mellègue.

Pour la ligne de Zaghouan à Bou Ficha, on avait prévu 3 mil-

lions il faut 2.500.000 francs pour la ligne de Menzel bou Zelfa

à Kelibia, .on avait pr.évu 3.300.000' francs il faut 4.500.000 fr.

Ce sont tous ces dépassements de 'crédits qui ont vivement irrité

le Parlement et ont déterminé la longue discussion qui a précédé

le vote d'un nouvel emprunt. Il y a cependant, nous le reconnais-

sons, des circonstances atténuantes. M. Chailley, dans* son rap

port la Chambre des députés, l'es énumère

1° La Métropole met à la charge de la Tunisie une ligne dont

elle avait accepté de supporter la dépense (cas de la ligne de Ma-

teur n Beja) 2° la Métropole, pour des raisons stratégiques, im-

pose à la Tunisie un autre tracé plus difficile et plus coûteux (cas

de la 'ligne de Bizerte aux Nefzas) 3° on découvre après l'établis-

sem'Rn.tdu tracé et des devis des richesses nouvelles qui nécessi-

tent l'extension de la ligne projetée et l'augmentation du matériel

roulant (cas de la ligne de Kairouan à Sbiba) '4° dans une pos-
session neuve telle 'que la Tunisie, où, en même temps que l'on.

découvre le pays, on constate à chaque pas des possibilités de tra-

!H'cinsoupçonnées, la prudence ordonne d'accroître la force des

travaux d'art de façon à leur permettre de supporter une intensité

plus grande 5° depuis le jour 'où les devis ont été dressés jus-

qu'au jour de l'exécution, le prix de la main-d'œuvre et celui des

matières premières s'est élevé au point d'entraîner des majorations
d'e dépenses excessiv'es 6° enfin, il faut tenir 'compte de l'insalu-

brité de certaines régions, qui accroît les dépenses médicales,

diminue le rendement, désorganise les chantiers.

Tout cela est incontestable, mais il n'est pas moins incontesta-

ble que les études préliminaires ont été Insufûsantes et cette in-

sufn&an'ec s'explique par « la nèvre minière » qui a gagné tout

l'e monde, même la direction des Travaux publics. Les résultats

superbes 'de l'exploitation de Metlaoui, la découverte de nouveaux

gisements ont surexcité l'opinion 'et fait précipiter l'exécution des

voies ferrées, « au petit bonheur », selon l'expression vulgaire.
Et c'est ainsi que l'on est arrivé à ce dépassement total de 3S mil-

lions 450.000 francs, qui a .nécessite le projet d'emprunt de 1911

s'élevant au total de 90.500.000 francs. Ce projet a été voté le

3 février 1312. Il comporte l'achèvement des travaux déjà commen-

cés et l'établissement de 4 lignes nouvelles 1° une ligne de ban-

lieue allant de Tunis à Hammam el Lif, ligne électrique rattachée

,au réseau des tramways, de Tunis 2° une ligne de 55 km. unis-
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sant Tozeur, la belle oasis du Djerid tunisien à Metlaoui et ex-

ploitée par la Compagnie de Gafsa 3° une ligne de 80 km. de

Graïba à Gabès, qui reliera ainsi Gabès à Sfax et à Tunis et sera

l'amorce du futur raihvay Tunis-Tripoli 4° la ligne de Tunis à

Tebours.ouk, .qui Sgurait au programme de 1907. L'emprunt se

décompose en 28.150.000~fr. affectés au relèvement des estimations

de 1902 et 1907 27.400.000 fr. affectés aux travaux complémen-
taires du réseau exploité et 34.950.000 fr.a ffectés .aux lignes nou-

velles.

Malgré les à-coup, conséquence de l'absence d'un programme
d'ensemble préliminaire, les résultats obtenus n'en sont pas moins

remarquables en 1881, !e réseau tunisien de la Compagnie Bône-

Guelma n'était que de 191 km-, avec une recette totale de 728.993

francs .nu 31 décembre 1910, ce même réseau atteint un déve-

loppement total de 1.233 kilomètres, avec une recette totale pour
l'année 1910 de 13.652.389 fr. La recette totale par kilomètre et

par an était en 1881, de 3.186 fr.; elle est en 1910, de 11.173 fr.

En outre, la Compagnie de Gafsa exploite un réseau de 243 ki-

lomètres (sans compter 52 km. d'embranchements miniers) en

1900, la recette totale était de 1.736.502 fr. (par kilomètre et par

an, 7.147 francs) en 1910, la recette totale atteint 7.645.661 fr.

(par kilomètre et par an, 32.26S fr.).
« Quand les lignes actuellement projetées seront construites,

le Protectorat, sera en possession d'un réseau d'environ 2.100 km.,

représentant 1 m. 10 par habitant, proportionnellement équiva-
lent au réseau français d'intérêt général. » Il ne restera plus
comme travaux de chemins de fer à entreprendre progressivement
sur les excédents budgétaires disponibles, qu'à prolonger tout d'a-

bord l'embranchement de Kalaa-Djerba, de la ligne de Tunis à

Kalaat es Senam, jusqu'au Dyr par la vallée de FOued Haîdra, de

manière a se relier à Tebessa et au réseau algérien qu'à relier

la ligne de Sfax à Bou Thadi à la ligne de Sousse à Henchir Soua-

tir, de manière à doubler pour le transport des phosphates la

ligne de Metlaoui qu'à prolonger la ligne de Nebeur jusqu'au

Kef, ce qui unira Bizerte à la Tunisie centrale, emm qu'à pous-
ser le rail par Medenine et Zarzis jusqu'à la frontière tripolitaine.

LES PORTS.

D'après les statistiques de l'année 1910, les ports de la Tunisie

se classent dans l'ordre suivant

Nombre de navires entrés: 1. Tunis-La Goulette, 2.346; 2.
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Sfax, 2.205 3. Sousse, 908 4. Mahdia, 841 5. Gabès, 835 6.

Houmt. Souk, 748 7. Monastir, 696 8. Zarzis, C24 9. Bizerte,

609; 10. Aghir, 540.

Nombre de navires sortis 1. Sfax, 2.208 Tunis-La Goulette,

2.192 3. Sousse, 907 4. Gabès, 839 5. Mahdia, 839 6. Houmt

Souk, 750 7. Monastir, 693 8. Zarzis, 623 9. Bizerte, 604 10.

Aghir, 538.

Tonneaux de jauge des navires 'entrés 1- Tunis-La Goulette,

1.462.689; 2. Sfax, 859.746; 3. Sousse, 364.384; 4. Bizerte,

318.970; 5. Houmt Souk, 271.680; G. Gabès, 237.869'; 7. Mahdia,

237.264 Monastir, 220.674 9. Tabarca, 106.330' 10. Zarzis,

57.3&0.

Tonneaux de jauge .des navires sortis 1. Tunis-La Goulette,

1.455.388; 2. Sfax, 864.871; 3. Sousse, 363.573; 4. Bizerte,

318.793; 5. Houmt Souk, 271.165; 6. Gabès, 239.116; 7. Mahdia,

2&7.088 8. Monastir, 220.640 9. Tabarca, 106.987 10. Zarzis,
57.374.

Tonnes de marchandises entrées 1. Tunis-La Goulette, 299.300;
2. Sfax, 87.666 3. Sousse, 63.425 4. Bizerte, 54.312 5. Gabès,

12.894 6. Monastir, 7.872 7. Houmt So.uk, 7.771 8. Tabarca,

6.581 9. Mahdia, 6.412; 10. Zarzis, 1.761. 3

Tonnes de marchandises sorties 1. Sfax, 987.126; 2. Tunis-

La Goulette, 847.301.; 3. Sousse, 67.326; 4. Mahdia, 40.742; 5..

Monastir, 29.664 6. Tabarca, 21.034 7. Bizerte, 17.176 8. Ga-

bès, 9.807 9. Kelibia, 4.486 10. Houmt Souk, 2.373.

Le premier port de 'la Tunisie est donc incontestablement Tu-

nis, doublé de son annexe La Goulette vient ensuite Sfax (pre-
mier quant aux exportations). Le troisième rang est détenu par

Sousse le quatrième devrait revenir à Bizerte, mais jusqu'ici le

port de commerce de Bizerte n'a pas l'importance qu'il devrait

avoir l'achèvement de la ligne des Nefzas et de celle de Nebeur,
en lui apportant des minerais à exporter, développera suffisam-

ment son trafic pour le placer dennitivement au quatrième rang

par 'contre, le port de Tabarca tendra à décroître.

On a eu la sagesse en Tunisie de ne pas éparpiller les efforts,
mais de les 'concentrer au contraire, sur 'quatre ports Bizerte,
sur la côte nord Tunis, Sousse et Sfax sur la côte est (c'est un

exemple que nous ferons bien d'imiter au Maroc).
« La position de Bizerte semble avoir été appelée par la nature

à devenir une place forte maritime. Tout 'concourt à faire d'elle

une merveilleuse base d'opérations, un admirable point d'appui

pour une flotte de guerre. Assise au fond d'un golfe 'couronné de
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collines propres à recevoir des forts 'ou des batteries, la ville de

Bizerte avait à ses pieds un vaste bassin intérieur n'ayant pas
moins de 15 kilomètres de largeur et assez profond pour recevoir

les -escadres les plus puissantes. Ce bassin magnifique était, il est

vrai, un lac enclos de terres de toutes parts, mais la mince bar-

rière de sable qui le séparait de la mer pouvait Stre coupée aisé-

ment. Il était facile d'y creuser à peu de frais un canal navigable,

grâce auquel Bizerte serait dotée d'une rade splendide, absolu-

ment fermée, qui ferait de ce point une station stratégique de

premier ordre, à 100 milles do la Sicile, à 240 milles de Malte,

à 300 milles de Naples. » (Tour du Afonde, 15 juillet 1899.)
Les quelques lignes précédentes expliquent brièvement com-

ment <et pourquoi la position de Bizerte était exceptionnelle. Par

suite de fâcheux engagements diplomatiques et aussi de tâton-

n'ements, ce n'est toutefois qu'en I8S9 qu'on commença a chercher

à tirer parti de Bizerte et encore dans de modestes proportions
MM. Hersent et Couvreux fils, qui fondèrent la Conïpc~/nn! du

port de Bizerte, construisirent de 1889 à 1894 deux jetées de 1 ki-

lomètre, formant un avant-port de 90 hectares et creusèrent entre

la mer et le lac un canal de 1.100 mètres de longueur et de 120

mètres de largeur- Le 18 mars 1894, le paquebot la T[Me <Tfl~<?!'

inaugurait le nouveau port. Dans la suite, un accord étant inter-

venu avec l'ATigleterrc.-on allongée la jetée nord de plus de 200 m.;

un môle digue de 6M' m.fut cicvé au large poT:' abriter l'avant-port;
en même temps,la largeur du canal de communication était portée

à 200 m. <etsa profondeur à 10 m. 50 au-dessous des basses-eaux.A

15 k.du littoral,à l'abri parconséquent des projectiles,s'édiËait sur

les rives du lac un vaste arsenal, l'arsenal de Siùi-Abdallah, tan-

dis que près de là, l'initiative d'un colon, M. Décoret, créait une

cité nouvelle, Ferrwille, portant le nom de l'homme auquel la

France devait le protectorat de la Tunisie.

Mais Bizerte manquait encore d'un véritable port de commerce.

Ce port a été plus récemment établi dans la baie de la Sebra, si-

tuée à la sortie intérieure du canal, près de son débouché dans

le lac sa -s-uperncie est d'environ 170 hectares, avec un dévelop-

pement de quais qui atteindra 2 kilomètres et demi. L'instrument

nécessaire étant créé, il faut maintenant l'utiliser et pour cela

attirer à Bizerte les céréales de la riche région de Mateur, les

minerais des Nefzas et de la vallée de l'Oued Mellègue, afin que
les navires qui y apportent du charbon pour la marine trouvent

un fret de retour.

Il y a quelque similitude entre le port de T'unis et celui de Bi-
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zerte, sauf que Tunis est exclusivement un port de commerce

comme Bizerte, en effet, le port de Tunis est constitue par un lac

mis 'en relations directes avec la mer. Lorsque nous nous sommes

établis en Tunisie, aucun navire d'un tonnage seulement moyen
ne pouvait parvenir jusqu'à Tunis le port de la 'capitale de la

Tunisie était La Goulette 'et, seules, des barques de pèche sillon-

naient le lac. Les travaux connés à la Société 'de construction des

Batignolles 'ont consisté essentiellement en un canal réunissant

Tunis à La Goulette et traversant le lac Bahira sur une longueur
de 8 kilomètres; le canal à 180' m. de largeur et 7 m. de profon-
deur au moins au centre de la cuvette. Deux jetées d'entrée vont

jusqu'à la profondeur de 22 pieds il y a un port extérieur pour
abri temporaire et un port intérieur .entoure de quais larges de

170 mètres. Le port de Tunis a été inauguré en 1893, mais, par
suite du 'développement de la production minière, 'on n'a pas tardé

à s'apercevoir qu'il était insuffisant; bien qu'il fût facile de lui

donner de plus grandes dimensions, on a préféré créer à La Gou-

lette, un port d'embarquement spécial pour les minerais et relier

ce port par un embranchement de 13 kilomètres à la station de

Bir Kassa, de la ligne de Kalaat es Senam.

C'est en 1899 que fut inauguré le port de S'ousse. Le bassin a

une superucie de 12 hectares et une profondeur de 6 m. 50 le

développement des quais. atteint (M'O.mètres. Le port de Sousse

verra s'accroître son importance lorsque les gisements de phospha-
tes de chaux d'Aïn-Moularës seront complètement exploites il a

en .outre, un aliment précieux pour son mouvement d'exportation
dans les huiles du Sahel.

L'inauguration .officielle du port de Sfax a eu lieu deux ans

plus tôt, .en 18.&7,le 34 avril elle fut faite par M. Boucher, minis-

tre du Commerce. Jusqu'à cette époque, les navires d'un fort ton-

nage étaient obligés de mouiller à 3 kilomèters au large. Les tra-

vaux ont consisté dans le .creusement d'un chenal, l'approfondisse-
ment du port et la .constitution .d'un nouveau quai, long de 415

mètres.

Notons que la Tunisie ne possédait en 1881 que trois phares, le

phare de Sidi bou' Saïd, celui de l'île Cani et -celui du cap Bon
elle a maintenant 11 grands phares et 29 feux de port, sans comp-
ter 'divers feux et les bouées lumineuses.

Reste la question de la .création d'un port dans le Sud tuni-

sien. Certainement, le port de Sfax, dont la prospérité est si re-

marquable et .qui va être relié par voie ferrée, et avec Tozeur, et

avec Gabès, pourrait jouer 'le rôle de port du Sud mais on se
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demande si, avec la concurrence prochaine des Italiens en Tripo-

litaine, où sont les ports les plus rapprochés du centre africain,
il n'y aurait pas quelque intérêt à avoir un port plus méridional

que Sfax, un port 'occupant une situation à peu prè& parallèle à

celle de Tripoli. Gabès est encore trop septentrional et, en outre,
les produits du Djerid (Tozeur et Nefta) et de l'oasis de Gabès iront,

par suite du dispositif des voies ferrées, à Sfax, devenu leur port
naturel d'embarquement. La situation de Zurzis et de son annexe

Bou Grara, où, paraît-il, on pourrait créer un .excellent port, est

plus méridionale d'autre part, Zarzis est le centre de la région la

plus riche du Sud-Est tunisien tout autour, s'étend une véritable

forêt, d'oliviers la colonisation européenne y a pris racine et l'île

voisine de Djerba, habitée par une population nombreuse et la-

borieuse, est non moins fertile. Une voie ferrée pourrait unir Zar-

zis à Medenine, chef-lieu du territoire militaire du Sud tunisien.

où des barrages permettraient d'accroître notablement les cultu-

res. On effectuerait ensuite la jonction entre Medenine et Gabès,

entre Zarzis et la frontière tripolitaine. Plus tard, 'le commerce

saharien aurait son escale maritime à Zarzis-Bou Grara. Il ne

faudrait pas cependant engager trop de dépenses dans la création

de ce port du Sud, d'un développement forcément restreint.

ROUTES,POSTES.ET TÉLÉGRAPHES.

En 1881, il n'existait dans toute la Régence qu'une seule route

de 4 Ion. allant de Tunis au Bardo en 189S, on compte déjà 600

kilomètres de routes en 1900', 1.400-kilomètres aujourd'hui, près
de 3.600 km.

La Tunisie disposait en 1901 de §1 bureaux de poste en 1910

(31 décembre), de 137. En 1901, nous notons 84 bureaux télégra-

phiques au 31 décembre 1910, 146. La longueur des lignes télé-

graphiques est de 3.247 kilomètres en 1901 de 4.630 kilomètres,

en janvier 1911. Les lignes des réseaux téléphoniques urbains

avaient en 1901 un développement de 388 km.; elles ont un dé-

veloppement de 1.125 Ion.; les lignes téléphoniques interurbaines

passent de 1.619 kilomètres en 1901 à 5.107 kilomètres en 1911.

MINES.

« La Tunisie, disait M. l'ingénieur des mines Gourguechon. dans

une conférence faite à Marseille, ne peut être considérée à l'heure

actuelle, malgré son glorieux passé, que comme un pays neuf,

dont les richesses minérales étaient jusqu'à ces derniers temps à



LA MISE. EN VALEUR DE LA TUNISIE (1881-1912)5&&

peu. près inconnues leur découverte a été le point de départ du

merveilleux essor économique auquel on assiste aujourd'hui et

constituant, pour l'avenir, la sauvegarde et le gage le plus sûr de

la prospérité agricole et économique de. ce pays. »

.L'élément essentiel de 'cette fortune minière réside dans 'les phos-

phates de chaux et c'est à ce titre que Philippe Thomas, qui en

découvrit les gisements, doit être considéré comme l'homme qui

a. le plus fait pour l'enrichissement de la Régence. Actuellement,

la Tunisie est, après les Etats-Unis, le plus grand producteur de

phosphates de chaux du monde. La production df phosphates de

chaux de la Tunisie, qui, en 1899, représentait une valeur de

1.S36.0Q8 fr. 35 atteint en 1905 une valeur de 9.465.936 fr. 60', et

il n'y a encore que l'exploitation de la Compagnie de Gafsa qui

fonctionne en 1906, cette valeur est de 17.399'.OQO~francs en

190'7, de S3.165.741 francs en 1908, de 28.416.864 fr. 5o en 1910,

de 29.353.808 francs.

Les débouchés offerts aux phosphates tunisiens semblent devoir

s'accroître par suite de l'atténuation de. la concurrence américaine,
les Etats-Unis voulant réserver une partie de leurs phosphates à

leur propre sol et ensuite parce que certains, pays comme l'Espa-

gne et le Japon préfèrent les phosphates tunisiens aux phosphates
américains et que leurs besoins grandiront.

M. Laurent a raconté la laborieuse constitution de la Compa-

gnie de Gafsa il a montré quelle a dû être la persévérance des

fondateurs, MM. Mirabaud, Puerari et Cie, la Société de Mokta

el Hadid représentée par M. Parrau et la Société d'études et d'en-

treprises représentée par M. Molinos, pour entraîner les capita-
listes et les amener à participer à une affaire des plus fructueuses.

La concession primitive de Gafsa s'étend sur une 'longueur de

60 kilomètres environ et une largeur moyenne de T kilomètres elle

occupe les versants nord et sud d'une- 'chaîne de montagnes dite

montagnes du S'eld'ja, allant de l'Est à l'Ouest,, de Gafsa à la

frontière algérieane pour finir au chott Rharsa près de Negrine.
Par suite du voisinage de l'Oued Seidja, qui a de l'eau toute Fant-

née, la Compagnie choisit de préférence le point de Metlaou!

pour les débuts de son exploitation. Elle reconnut ensuite au Nord

de la chaîne une région, celle du Djebel Redeyef, ayant des te-

neurs supérieures à celles de Metlaoui, tandis qu'à 20' kilomètres

.au Nord de Gafsa s'étend le gisement d'Aîn Moularès, renfermant

30.000 millions de tonnes de phosphate tribasique, dont une par-
tie de teneur d~ 63 à 68 pour 10Œ Dans les contrées au Sud de

Gsfsà, en allant vers les -chotts, on trouve d'autres gisements ex-
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ploitables, mais moins riches, ceux de Zebbeus, du Djebel Rosfa,

du. Djebel Mota Ratzel et 'celui du Berda. Les opérations effec-

tuées à Metla&ui et au Redeyef sont de deux sortes l'extraction

et le séchage, &oit l'air libre, soit mécanique. Enfin, rappelons

qu'après les gisements du Sud et du Centre de la Tunisie, ont été

découverts d'autres gisements de phosphates, ceux de la région
du Kef, à Kalaat es Senam et à Kalaa Djerda, entres également
dans la période d'exploitation.

La seconde richesse de la Tunisie consiste dans les mines, de

fer. Le premier groupe de gisements ferrugineux est celui des Nef-

zas entre Bizerte et Tabarka, concédé en 1884, partie a la Com-

pagnie de Mokta el Hadid, partie au Comité d'études de Tabarka,

auquel, se substitua plus. tard la Société des Mines de fer des Nef-

zas. Il y a la 4 à 5 millions de tonnes de minerais riches, soit de

l'oligiste, soit des hématites manganésées, titrant 56 a 56 p. 100

de métal après triage (Laurent}. L'exploitation pourra prendre
toute son importance dès que le chemin de fer des Nefzas sera

terminé.

Un deuxième groupe de mines de fer a été découvert en 1902

dans le voisinage de Nebeur, à 30 kilomètres au Sud de la voie- fer-

rée -de Tunis en Algérie on évalue son importance à 4 ou 5 mil-

lions de tonnes. Le minerai (hématite) est très pur, mais a une te-

neur un peu basse. Enfin, le troisième groupe, celui du Zrissa, du

Slata et de l'Hameima, au sud du Kef, est le plus riche on parle
d'une disponibilité de 10 millions de tonnes, d'un minerai (héma-

tite) extrêmement pur. Depuis la construction des embranche-

ments de la ligne de Kalaat es Senam, -l'exploitation est en pleine
activité.

La Tunisie possède également des gisements de zinc et de

plomb. La Société minière du Kanguot exploite depuis 1899, aux

environs de la ville de Beja, au Kanguet-Kef-Tout et à Aïn-Roumi,
de la 'calamine titrant 52 pour IOÛet de la galène titrant 68 p. 100;

les minerais s'exportent principalement en Belgique et en Alle-

magne. La Société anonyme du Djebel Hallouf a mis en exploi-
tation depuis 1906, à 10 kilomètres au nord de Souk-el-Khemis,

station de la ligne de Tunis en Algérie, des mines de plomba de

zinc et de fer. La Société de la Vieille-Montagne possède, de même

dans le voisinage de Souk-el-Khemis, la concession de Djebba.
La Société minière du Fedj Assène, constituée en mai 1900, a pour
tut la recherche de minerais de zinc d'autres minerais de zinc,

presque exclusivement de la calamine, sont exploités au Djebel

Serdj, à 60 km. au nord de Kairouan.. Mentionnons aussi les gi-
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sements du Djebel Recas exploités depuis. 1868. par diverses so-

ciétés et de Zaghouan (plomb et zinc). A 15' km. au nord-ouest

de la station de Souk-el-Arba (ligne de Tunis en Algérie), se .trou-

vent, à Chouichia, d'intéressants gisements de cuivre argentifère.

En 1893, il n'y avait encore en Tunisie que deux mines exploi-

tées et la valeur des minerais exportés atteignait un chiffre de

217.800 francs. Les années suivantes, nous relevons 1895, 4 mi-

nes 'exploitées, minerais exportés, 563.000' fr.; 1900, 11 mines ex-

ploitées, minerais exportés, 1.880.000 francs 1905, 25 mines ex-

ploitées, minerais exportés, 6.788.600 fr.; 19M, 32 mines .exploi-

tées, minerais exportés, 12.500.000 fr. Depuis 1893, la Tunisie a

exporté des minerais pour une valeur totale de 78.0'10.976 fr.

Les beaux marbres .abondent on avait tenté à Chemtou (ligne

.de Tunis en Algérie), l'exploitation de marbres dont les Romains

,avaient tiré autrefois le plus grand parti. Aux environs de Tunis,

près d'Hammam Lif, les .carrières de la Société française des chaux

et ciments du Bou Kornine alimentent la Tunisie de chaux hydrau-

lique d'excellente qualité.
L'industrie du sel a pris depuis quelques années un grand dé-

veloppement. L'exportation du sel tunisien se fait surtout a desti-

nation de la Norvège (273.696 quintaux), de l'Autriche (133.600

quintaux), de la Suède (116.710 quintaux), de la Belgique (90.765

quintaux) au total, en 1910, 709.510 quintaux. Ce sel est fourni

par la saline de Ras Dimas, près de Mahdia, .ouverte en 1898 sur

l'emplacement d'une ancienne saline romaine et produisant. près
de 80.000 tonnes par an par la saline de Kniss près de Monastir

exploitée depuis 1904 et enfin par les salines des îles Kerkennah,

dont la production peut atteindre 500.000' tonnes et dont l'exploi-
tation a également commence en 1904.

AGRICULTURE.

Comme on le voit, la Tunisie est devenue un pays essentielle-
ment minier, alors qu'on avait prévu, au début de l'établissement

du protectorat, qu'elle serait presque exclusivement un pays agri-
cole. C'est cette transformation qui a contribué à son rapide essor.

tout en jetant une certaine perturbation dans sa vie financière o:t

économique, calculée sur' des bases plus régulières et prévue avec

une évolution plus lente et plus méthodique. Cependant l'activité

agricole n'a pas .chômé, bien au contraire les cultures princi-

pales sont celles des céréales, de la vigne et de l'olivier'.

La superficie cultivée en blé était en 1895 de 348.502 hectares
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-en 1900, de 412.687 hectares en 1905, de 369.793 hectares en

1908, de 439.108 hectares en 1910, de 456.000 hectares. La pro-
'duetion la plus 'élevée a été celle de l'année 1904 2.965.48; hec-

tolitres. Ces blés sont des blés durs la moyenne du rendement

est seulement de 10 quintaux par hectare. En utilisant les super-

phosphates qu'il est évidemment facile de se procurer et. on intro-

duisant..des variétés hâtives de façon a avancer la date de la ré-

colte, 'on pourrait accroître la production.
.La superficie cultivée en orge était on 1895. de 342.253 hectares;

en 1900, de 380.815 hectares .en 1905, de 383.878 hectares en

1908, de 440.607 hectares et en 1910~,de 505.200 hectares, par con-

'séquent une supei'jBcie supérieure à celle cultivée en blé. La pro-
duction la plus élevée pendant la même période a été celle de l'an-

"née 1903 3.990.000 hectolitres. L'orge du Sud est très deman-

dée en Angleterre par l'industrie de la brasserie.

Quant à l'avoine, elle trouve en Tunisie un terrain de prédilec-
tion 6.735 hectares étalent cultivés en avoine en 1895 15.322,

en 1900 58.830, en 1905 38.000, .en 1908 50.000, en 1910~.La

production a atteint son maximum en 1909 1.580.000 hectolitres.

Comme cultures fourragères, il y aurait lieu, selon M. Jumelle,

de propager celle du trèfle d'Alexandrie l'opu~:o. ~fcus Mdfea

peut servir à la nourriture du bétail ainsi que le caroubier.

Antérieurement à 1881, il existait des vignes dans la Régence,
.-environ 1.700 hectares, mais elles fournissaient surtout des raisins

de table et étaient constituées par des cépages blancs -ou faible-

ment colorés. Les deux premiers vignobles français furent créés

en 1881, l'un par le -cardinal Lavigerie, à La Marsa~ l'autre, par
M. Gery, a l'Oued Zarga. La superficie des vignobles européens
ne dépassait pas 100 hectares en 1882 elle était de 1.528 hectares

en 1886 de 4.500, en 1800 et de 7.140 hectares en 189~, pro-
duisant 95.000 hectolitres à un prix moyen de 25. francs l'hecto-

'litre. A partir de 1892, la progression continue, bien que les prix
de vente diminuent; 1895, 7.730 hectares produisant 190.000 hec-

tolitres, au prix moyen de 18 francs l'hectolitre 1898, 8.650 hec-

tares produisant 210.000 hectolitres, à 18 francs l'hecto 1900,
11.400 hectares produisant '225.000 hectolitres, à 18 francs 1903,
14.'&70 hectares produisant 300.000' hectolitres, à 15 francs 1905,
16.201 hectares produisant 300.000 hectolitres, ù 10 francs; 1908,
16.4&1 hectares. produisant 345.000 hectolitres, ù 10 fr.; 1910,
15.761 hectares, produisant 250.000 hectolitres, à 30 fr.

C'est surtout dans le contrôle civil de Tunis (&.003 ha 90), le

.~contrôle de Grombalia (2.438 ha 53), le contrôle de Sousse (908
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hectares 15), le contrôle de Bizerte (672 ha 45), et le contrôle de

Beja-Medjez-el-Bab (493 lia 83), que se trouvent les vignobles.Les

Français possèdent 8.671 ha 69 de vignes les Italiens, 4.896 hec-

tares 24 les Anglo-Maltais, 402 ha 67. Les cépages sont surtout

des cépages algériens (mourvèdre, carignan, alicante, clairette,

aramon, terret, chasselas), et quelques cépages siciliens (zebibo,

navé, checaleo, cataretto, etc.). Les vins blancs sont, en général,

supérieurs aux vins rouges et certains vins de liqueur sont excel-

lents malheureusement, le phylloxera a commence à se propager
dans le vignoble tunisien en 1906.

La Tunisie est le pays oléicole par excellente et les huiles tuni-

siennes sont connues par leur teneur exceptionnelle en substances

grasses. D'importantes usines ont été fondées, notamment à Sous-

se. Les oliviers sont répartis plus particulièrement dans le caïdat

de Sfax (2.782.649 oliviers), le caïdat de Sousse (1.460.118 oli-

viers), le .caïdat de Soliman, cap Bon (1.438.447 oliviers) le caï-

dat de Mahdia (1.072.044 oliviers) 1e caïdat. de Monastir (919.126

oliviers) le caïdat de Djemmal (842.976 oliviers). Le total des oli-

viers de la Tunisie, au 31 décembre 1910, était de 11.526.219. Ces

oliviers ont produit, en 1885, 192.600~hectolitres d'huile en 1800,

339.800; en 1905, 'K!44.800~ en 1909, 550.000.

En dehors de ces grandes cultures, la Tunisie a d'autres pro-
duits agricoles ,qui offrent un certain intérêt les oranges, prove-
nant, principalement de la banlieue de Tunis, de la presqu'île du

cap Bon et 'do l'oasis d'El Oudiane les citrons provenant d'Ham-

mamet les cédrats, de Nabeul les amandes, de Sfax les pis-

taches, do Sfax (aujourd'hui, seulement 2.500 pistachiers) les fi-

gues, de Gafsa, de l'Arad et de Sfax et surtout les dattes. Les dat-

tes du Sud tunisien comptent parmi les meilleures du monde (en-
viron 600.000 palmiers-dattiers dans le Djerid, 40.000 dans le Nef-

zaoua) on exporte annuellement des dattes pour une valeur de

1.500.000 francs, à destination de la France, de l'Italie, de l'Algé-

rie, de Malte et de l'Egypte.
L'alfa de la région de Kairouan, de Gafsa, des plateaux des

Matmata et des Haouïa entre pour une part importante, malgré

la dépréciation des prix, dans la richesse 'agricole de la Tunisie
on en exporte en Angleterre des quantités qui ont atteint en 1905

notamment, une valeur de 3.020.700 fr.

Enfin la Tunisie a un .assez vaste domaine forestier &00.000

hectares d;e forêts, dont 90.000 hectares de chênes-lièges, dans la

région comprise. surtout entre Ghardimaou, Aïn-Draham et Ta-

barka, c'est-à-dire dans le nord-ouest de la Tunisie l'autre es-
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sence des mêmes forêts est le .chêne zeen. L'exploitation méthodi-

que des forets date de 1884 c'est M. Lefehvre, qui organisa le ser-

vice forestier et en 1894, furent effectues Les premiers démasclages
sérieux de chenes-lieges. Les broussailles de la Tunisie centrale

sont, d'autre part, utilisables, car on exporte en Italie et en An-

gleterre les feuilles de lentisques employées comme matière tan-

nante.

COMMERCE.

L'accroissement 'constant du commerce de la. Tunisie a été la

conséquence de sa prospérité agricole et minière. Voici, en effet,
le chiffre annuel du mouvement commerciale de 1881 à 1910.

1881-1882 33.000.000 francs 1882-1883, 43.800.000 francs

1883-1884, 45.6QQ.OOQfrancs 1884-1S85, 45.000.000 francs 1885-

1886, 48.500.000 francs 1886-1887, 47.500.00Û francs 1887-1888,

51.000.000 francs; 188S-1883, 49.00Û.OOO francs 1889-1880,

59. 500.000 fr.; 189'2, 76.525.000- fr.~ 1893, 68.06S.555 fr.; 1894,

78.855.481 fr., 1895, 84.66&.G48 fr.; 1897, 90.551.541 fr.; 189&,

105.211.701 fr.; J902, 117.901.118 fr.; 1003, 155.011.520 fr.; 1904,

16&.216.824 fr.; 1905, 149-231.195 fr.; 1906, i69.944.577 fr.; 1907,

206.2~1.280 fr.; 1908, 3I7.JLS3J47 fr.; 19Q9, 223.612.803 fr.; 1910,

225.898.38~ fr.

Ce mouvement commercial se décompose de la façon suivante

Importations 18S1-1882, 32.200.000- francs 1S82-1883, 26 mil-

lions 400.000 francs 1883-1884, 27.600.000 fr.; 1884-18S5, 26 mil-

lions 400.000 fr.; 1901. 64.6S2.567 fr. (France, 37.51x.303 fr.);

1902, 72.972.189 fr. (France, 41.108.947 fr.~ 1905 ,83.612-.877 fr.

(France 46.127.145 fr.) 1904, 83.384.437 fr. (France, 46.426.289

francs) 1905, 90.954.618 fr. (France, 47.903.076 fr.) 1906. 83 mil-

lions 349.456 fr. (France, 52.916.119 fr.); 1907, 102.860.220 fr.

(France, 62.032.05S fr.) 1908, 123.028.143 fr. (France, 68.7S8.560

francs) 1909. 114.446.768 francs (France-, 69.38.0.38S fr.) 1910,

105.497.298 fr. (France, 59.254.925 fr.).

Exportations 1881-1882, 10.806.00& fr.; 1882-1883, 17.400.0QO

francs I883-18S4, l&.OOO.OOOfr.; 1884-1885, 18.600.000 & 1901,
39.1~7.547 fr. (France, 17.839.365 fr.); 190-2, 44.8.25.929 francs

(France, 20.435.060 fr.) 1903, 71.398.643 fr. (France, 41.S19.312

francs) 1904, 76.831.787 fr. (France, 41.769.51&fr.) 190~ 88 mil-

lions 276.577 fr. (France,, 24.632.888. fr.)j 1906, 80.595.121 francs

(France, 41.200.2Q&fr.) 1907, 103.361.006 fr. (France, 51.23&.699

francs); 1908, 94.155.005 fr. (France, 42.143.189 francs); 1909,
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109.166.03o fr. (France, 50.279.918. fr.) 1910, 120.401.084 francs

(France, 5&.378.908 fr.).

Quant à la part de l'Italie .dans le commerce de la Tunisie, part

que certaines personnes bien mal informées croient prépondé-

r,ante, .elle se traduit par l'es chiffres suivants pendant ces dix der-

nières années 1901, importations, 4.912.239 fr.; .exportations,
6.371.127 fr.; 1902, importations, 5.185.988 francs; exportations,
5.642.854 fr.; 1903, importations, 5.470'.505 f.r.; exportations, 6 mil-

lions 304.657 fr.; 190'4, importations, 5.910.916 francs exporta-

tions, 9.141.575 francs 190&, importations, 5-385.058 francs ex-

portations, 9.886.396 francs; 1906, importations, 4.896.017 fr.;

exportations, 14.853.105 francs 1907, importations, 6.107.958 fr.;

exportations, 17.345.782 fr.; 1908, importations, 6.269.436 francs;

exportations, 19.28S.675 fr.; 1909, importations, 5.417.784 francs;

exportations, 18.743.888 francs 1910, importations, 5.873.792 fr.;

exportations, 21.981.345 fr.

Il est intéressant d'examiner comment se décomposent les im-

port,ations prenons les chiffres de 1910. Les importations fran-

çaises comprennent 9.738.897 francs d'ouvrages en métaux, 9 mil-

lions 860'.50Qfrancs .d'ouvrages en matières diverses, 5.907.117 fr.

de tissus, 4.880.918 fr. de métaux, 4.233.027 fr. de denrées colo-

niales de consommation, 7.817.309 fr. de farineux alimentaires,

2.110.788, fr .de boissons, 1.303.835 fr. de fils, 1.39&.146 fr. de

peaux et pelleteries .ouvrées, 1.75.3.222 fr. de marbre s, pierres,
terres et combustibles, minéraux, etc..Les importations anglaises
consistent surtout en 5.824.132 francs .de tissus, 3.210'.780' fr. de

houille, 958.176 fr. d'ouvrages en métaux. D'Italie viennent 1 mil-

lion 68.34)6 francs de tissus, 363.806 francs d'ouvrages en mé-

taux, 682.423 francs de produits et dépouilles d'animaux, 677.323

francs de farineux alimentaires. L'Allemagne fournit 945.190 fr.

d'ouvrages en métaux, 237.888 fr. de tissus, 154.322 fr. de peaux
et pelleteries ouvrées.

Notons que les exportations à destination de l'Italie se com-

posent surtout de 8.782.502 francs de marbres et pierres, 3 mil-

lions 733.409 fr. de produits des pêcheries, de 1.353.493 fr. d'ani-

maux vivants, de 1.385.798 fr. de produits et dépouilles d'ani-

maux et de 3.876.8.20 fr. d'huiles. A Malte, vont 181.266 fr. d'hui-

les, 361.174 fr. d'animaux vivants et 130.326 fr. de produits des

p&cheries en Espagne, 1.231.495 francs de marbres et pierres,
148..813 francs .d'huiles, 543.600 francs de métaux, 262.672 francs

de .bois. L'Angleterre prend 4.370.890' fr. de marbres et pierres,
3.199.442 fr. de métaux 2.795.504 fr. d'alfa et de divers filaments;
~08.172 fr. de farineux alimentaires.
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Les exportations, à destination de la Tripolitaine se sont éle-

vées en 1910, à 6o3.701 fr.

De cette étude quelque 'peu aride et en même temps forcément

succincte, il résulte un fait incontestable, c'est que, sous le pro-
tectorat de la France, la progression de la prospérité de la Tuni-

sie a été constante une telle constatation est, après tout, la meil-

leure réponse aux critiques.
Financièrement et économiquement, au point de vue minier,

et, quoique dans une moindre mesure, au point de vue agricole,
la Tunisie s'est enrichie, en même temps qu'elle équilibrait son

budget et effectuait de grands travaux d'utilité publique. Rien ne

permet de prévoir un arrêt dans un développement aussi heu-

reux les à-coup ne sont même qu'une conséquence de la rapide

prospérité.
Deux points noirs seulement dans ce tableau si riant la force

du peuplement italien, par rapport au peuplement français, l'état

matériel et moral des indigènes. En ce qui concerne le peuple-
ment italien, nous avons tout lieu d'espérer qu'il subira un sérieux

ralentissement du fait de la conquête de la Tripolitaine en tout

cas, nous pourrions commencer par le sélectionner en écartant les

« indésirables ». D'autre part, il faut accroître le peuplement fran-

çais et, dans ce but, non seulement on maintiendra, mais même

on doublera si possible les fonds de colonisation, aun de mettre

entre les mains de l'Etat le plus de terres disponibles. Attirons

par de sages mesures les colons français réservons des domai-

nes aux anciens soldats, qui auront fait leur service en Afrique,

par exemple, en portant à quinze ans le droit de rengagement

pour les engagés volontaires des régiments d'Afrique, qui n'au-

ront pas atteint en cinq ans le grade de sous-officier et, au lieu

d'un emploi civil, attribuons à ces rengagés, caporaux et soldats,
des concessions en Tunisie, avec une avance de fonds ne don-

nons de petits emplois qu'à des Françaiss mariés, disposés à se

fixer dans la Régence.
Le problème de l'indigénat est plus compliqué. On ne peut nier

que nous nous sommes surtout préoccupés de faire produire au

sol de la Tunisie, le plus rapidement possible, tout ce qu'il peut

produire, estimant avec raison, du reste, que le premier résultat'

de cette mise en valeur serait d'améliorer la situation matérielle
de l'Indigène. Cette amélioration s'est, en effet, produite dans les

villes, mais pas suffisamment dans les campagnes le gouverne-
ment, s'attachant surtout à faire face à toutes les dépenses néces-
sitées par l'utilisation des richesses naturelles, a, peut-être, né-
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gligé, dans une certaine mesure, toui -oe qui aurait contribua à

éviter la création d'un prolétariat tunisien. Il est donc nécessaire

de procéder à une refonte et à une diminution progressive des

impôts qui pèsent sur les indigènes des campagnes et l'adminis-

tration, qui s'est engagée dans cette voie, devra persévérer.
On a ou non moins raison de donner une sorte de représentation

à l'indigénat au sein de la conférence consultative n'oublions pas,

toutefois, que cette représentation a un caractère factice et que les

Jeunes-Tunisiens forment une élite intellectuelle, peu en rapport
avec l'engourdissement moral et scientiu'que de ceux qu'ils sont

censés représenter. On ne saurait donc considérer toujours les

propositions des Jeunes-Tunisiens comme l'expression de la vo-

jfonté de l'ensemble des indigènes. Un .autre péril provient de ce

que ces Jeunes-Tunisiens semblent trop calquer leurs gestes sur

.ceux des Jeunes-Turcs nous ne pouvons admettre la formation

d'un psrft ottoman en Tunisie et en Algérie laisser prendre par
les indigènes le mot d'ordre à Constantinople serait s'exposer à

de redoutables surprises. Ne perdons pas de vue cette considéra-

tion essentielle que Jeunes 'et Vieux-Turcs sont également des mu-

sulmans et que le modernisme des formules et le snobisme de la

tenue n'enlèvent certes pas à la propagande musulmane son carac-

tère dangereux. Il est de notre devoir de veiller et les graves
incidents de l'émeute du cimetière du Djellaz l'ont suffisamment

prouvé; gardons-nous bien de diminuer les forces du corps

d'occupation français en Tunisie, remplaçons les troupes tunisien-

nes qui sont au Maroc par des troupes des provinces d'Alg.er et

d'Oran, ou compensons le vide fait dans les effectifs par leur dé-

part en recourant aux troupes métropolitaines, organisons à Tu-

nis le service de renseignements qui nous manque, surveillons

étroitement la propagande musulmane, multiplions les écoles

franco-arabes et surtout, par une rigoureuse justice, par le res-

pect strict de tous les droits des indigènes, ,amenons leur déjSni-

tive et pleine adhésion à notre civilisation.

HENRI ACIMOL,

Député de Za .EaM~e-<?tM'oKM.

et G. SAixT-YvEs.
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II

L'INSTRUCTION OBLIGATOIRE EN ALLEMAGNE

JUSQU'A DIX-RUIT ANS

LES F&RTBILDUKGSCHUE.EN.

Ce sera un grand honneur pour l'Allemagne contemporaine
d'avoir été le premier peuple à organiser progressivement et pra-

tiquement l'enseignement moyen pour tous. L'Allemagne est, en

effet, à l'heure actuelle, le seul pays dans lequel soit méthodique-
ment. établi et fonctionne à la satisfaction générale, sous les sanc-

tions de lois sévères, un système d'écoles obligatoires pour tous

les jeunes gens, jusqu'à l'âge d'environ dix-huit ans les Etats

les plus avancés ont même étendu cette organisation a l'éducation

des jeunes filles. Ces écoles de diverses sortes sont désignées
sous le nom général d'écoles de perfectionnement Fortbildungs-
chulen.

Ce qui fait la portée de l'enseignement nouveau c'est surtout

son caractère d'universalité le principe d'obligation n'a plus au-

jourd'hui d'adversaires de l'autre côté du Rhin. Les conse.quen-
ces de 'ce développement plus intense de l'intelleetualité dans l'en-

semble de la nation sont et seront incalculables. Tout d'abord,
il a été remarqué depuis longtemps que l'instruction primaire,

lorsqu'elle n'est pas suivie d'études ultérieures, ne tarde pas à

être 'oubliée partiellement par près du tiers des jeunes gens mê-

me ayant .obtenu leur certificat. Absorbés par des travaux souvent

purement manuels de leur profession, la plupart perdent de mé-

moire les notions générales de cet enseignement, et l'ignorance
des .conscrits relative aux faits les plus importants de l'histoire,
de la géographie, de la science ou de la politique est prover-
biale. Le premier résultat de l'obligation pour tous de suivre

des cours jusqu'à dix-huit ans est d'empêcher la disparition plus
ou moins complète de la culture primaire et de la renforcer. C'est

là un premier résultat important mais il en est d'autres, au point
de vue moral comme au point de vue économique, tout aussi con-

sidérables.

Au point de vue moral, c'est la suppression dans la nation de

cette erreur .qu'une instruction assez forte ne peut être que l'apa-

nage exclusif des enfants relativement riches. La société bour-
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geoise actuelle n'est guère en effet, recrutée que de cette façon.

La supériorité indiscutable que donne une forte instruction est,

en somme, la cause principale de l'inégalité qui règne dans la so-

ciété contemporaine. En droit, rien ne légitime cette inégalité
en fait, elle est une source de faiblesse pour la nation. Ce qui

importe, en effet, dans un pays, c'est que chaque homme puisse

produire le maximum de travail utile qu'il est capable de don-

ner or, l'absence de culture première est toujours une gêne gra-

ve et une entrave considérable pour l'essor d'une énergie. Cette

gêne et cette entrave doivent disparaître. Il est certain que dans

un temps très rapproché, elles no seront plus qu'un souvenir.

Les Allemands l'ont bien compris aussi procèdent-ils pour
l'instruction comme ils l'avaient fait jadis pour l'éducation mili-

taire ils l'imposent durement à l'universalité de !<3urs enfants,
dans l'intérêt du pays, et aux moindres frais possible, mais sans

hésiter sur les sacrifices pécuniaires indispensables.
Au point de vue économique, il est indéniable que le commerce

et l'industrie d'un peuple riche et bien .outillé doivent l'emporter
sur ceux des autres nations, lorsqu'ils peuvent compter sur la col-

laboration d'employés et d'ouvriers instruits, ayant fait de leur

métier un apprentissage plus méthodique, et développé leur intel-

ligence 'et leur activité d'une façon plus complète, plus ration-

nelle. Ce qui doit disparaître, c'est la croyance à la supério-
rité de l'homme instruit, sorte d'exception dans la société l'ins-

truction ne devrait jamais être considérée, sauf lorsqu'elle est

tout à fait supérieure, comme devant nécessairement suture pour

gagner sa vie. Elle n'est qu'un adjuvant dont tous les citoyens

peuvent profiter pour développer leur intelligence et l'appliquer
à leur métier elle ne saurait constituer dans un peuple par ses

différents échelons, une série de mandarinats, de classes sociales.

En France, la barrière qui sépare actuellement l'enseignement

primaire de l'enseignement supérieur est en pratique infranchis-

sable en Allemagne, il serait inexact de dire que cette barrière

n'existe pas mais plus d'un écolier pauvre -peut, à force de tra-

vail et d'intelligence, la franchir depuis l'organisation des écoles

intermédiaires de perfectionnement complétées, d'autre part, par
des cours et des facilités d'instruction de toutes sortes. Oh en

cite, d'ailleurs déjà plus d'un exemple. Il importe donc d'examiner'

avec soin quelles ont été les origines et l'historique de l'enseigne-
ment moyen obligatoire pour tous en' Allemagne. L'expérience
allemande cn ces matières est précieuse à suivre et à commenter.

Car de multiples problèmes se sont posés dans les divers Etats
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germaniques lors de la création, de l'extension, et finalement de

l'organisation dénnitive du système scolaire actuel. Les pays de

langue allemande, l'Autriche, puis la Suisse, ont aussitôt et de-

puis longtemps imité l'Allemagne.

1

L'établissement en Allemagne d'un enseignement moyen obli-

gatoire pour tous n'est pas une création gouvernementale spon-

tanée qui ait été imposée au peuple germanique par la volonté

du législateur. Chacun des Etats allemands a conservé la pleine

autonomie en ce qui concerne l'éducation des enfants, et ce n'est

que les uns après les autres que les divers Etats ont adopté le

principe de l'obligation l'expérience n'en est que plus concluante

et plus Instructive en ce qui concerne la nécessité de ce prin-

cipe.
Il n'y a en Allemagne, en ces matières, rien de comparable,

pour les questions de théorie, au dogme politique français de

l'enseignement intégral et gratuit. Seuls, -quelques esprits avan-

cés en France ont conçu la haute pensée d'assurer la gratuité
de toutes les écoles et d'en permettre indistinctement l'accès à

tous les enfants, quelle que fût la situation sociale des parents.

C'est là un idéal que des difncultés budgétaires rendent à peu

près irréalisable actuellement, mais qui cependant permettrait
à l'élite véritable éparse dans la jeunesse de se manifester et de

se développer. Si, de cette façon, on pouvait arriver à décupler,
ou à centupler, le nombre des grands savants qui font pro-

gresser la civilisation moderne par de si prodigieuses découvertes,

le considérable sacriiice budgétaire qu'exigerait la création de

l'enseignement intégral et gratuit serait vite compensé. On est pé-
nétré de stupeur lorsqu'on examine, par exemple, le petit nombre

des laboratoires établis sur toute la terre pour des recherches dé-

sint-éressées, et l'élite scientifique de l'humanité est composée de

très peu de personnes il est certain que si elle se recrutait sur

un nombre d'étudiants cent fois ou mille fois plus considérable,

elle serait infiniment plus nombreuse et peut-être meilleure encore;

et il en est de même pour l'élite dans le domaine des' arts, des let-

tres ou de la philosophie. L'enseignement intégral et gratuit est

donc le plus noble rêve qu'utopistes égalitaires et philosophes

profonds aient pu concevoir. Dans toutes les créations scolaires

de l'avenir on peut et on doit songer à le réaliser progressive-
ment. Mais en ce qui concerne les créations scolaires allemandes,
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Les 'origine de l'école de perfectionnement sont fort anciennes

dans. tout l'empire germanique.
Deux causes ont rendu nécessaire la création d'un enseignement

général supérieur à la culture primaire en AIlemagne;Ia première
est cette sorte de force progressive qui fait que, dans l'ensemble,
les parents désirent toujours voir leurs enfants de plus en plus
instruits. L'enseignement primaire est obligatoire en Allemagne,

depuis bien plus longtemps qu'en France, et la création d'un en-

seignement plus élevé est devenue, de ce fait, un besoin social

dans. ce pays avant de .l'être chez nous. La seconde cause de la

création de l'école de perfectionnement a été le développement
très intense, depuis, cinquante ans, du commerce et de l'industrie

allemands. La surproduction qui en est résultée a fait naître l'am-

bition germanique bien connue de conquérir tous les marchés du

globe. Pour cet, énorme commerce, principalement pour l'expor-

tation, il ,a fallu créer toute une armée d'employés et de commis

instruits et d'ouvriers très habiles d'où la multiplicité des écoles

d'enseignement commercial et technique, et finalement le prin-

cipe d'obligation pour la fréquentation de ces écoles.

contemporaines, elles n'ont point été inspirées par un rêve de

cette envergure. Elles en offrent cependant une réalisation par-
tielle. Les Allemands se sont places au point de vue utilitaire et

n'o.nt.visé qu'à augmenter et à compléter la culture primaire dans

un but pratique et d'apparence tout d'abord fort modeste. Ils ont

ainsi crée, sur toute l'étendue du territoire, des écoles dites de

perfectionnement, dans lesquelles les enfants doivent se rendre

au sortir de l'école primaire, et qui continuent et déveLoppent

l'enseignement recueilli dans le premier stade d'Instruction. Ces

écoles sont elles-mêmes partout aujourd'hui complétées pour les

plus intelligents et les plus laborieux par des écoles facultatives

de toutes sortes (écoles d'enseignement technique et autres, écoles

de commerce et d'industrie, de degrés di'vers), qui peuvent per-
mettre aux meilleurs élèves, même l'accès des universalités com-

merciales et des écoles scientiS.ques, c'est-à-dire l'enseignement

supérieur. Mais ce n'est là encore que l'exceptMn. La règle, c'est

l'universalité d'une sorte d'enseignement moyen, et c'est en cela

que consistent l'originalité et l'utilité capitale de l'organisation
allemande. C'est, si l'on veut, le premier stade, mais immédiate-

ment réalisé de l'enseignement intégral.
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La première pensée du législateur allemand a été de renforcer

tout d'abord la culture primaire générale. En ce qui concerne

renseignement de l'arithmétique, par exemple, la pratique du

calcul, et surtout du calcul mental est partout en Allemagne bien

plus développée qu'en France dans les écoles primaires. On ne

craint pas en cette matière si utile au futur commerçant d'impo-

ser à l'enfant de longs et pénibles exercices il en est de même

pour la géographie. A Hambourg même, dès l'école primaire,

on a pensé à enseigner aux enfants des rudiments de langues vi-

vantes. Mais c'est là une exception qui tient au caractère particu-
lier de la ville.

Hambourg est, en effet, une cité spéciale dans laquelle la vie

commerciale est tellement intense que l'on y a peine conserver

longtemps les enfants à l'école la pratique des affaires attire

de bonne heure les jeunes gens au dehors et ce n'est point par

ses écoles de commerce que Hambourg se distingue particulière-

ment, Cependant la ville a créé de nombreuses écoles de per-

fectionnement 'qui sont fréquentées pour la seule section com-

merciale, par près de 4.000 élèves une organisation récente

identique existe pour les filles el]e réunit déjà 1.00& élèves

et cela sans que le principe d'obligation y ait été proclamé. Mais

la nécessité de ce principe est reconnue dans tous les rapports

ceux-ci établissent d'une façon formelle que, vu la rapidité de leur

développement, les écoles de perfectionnement sont fréquentées

par la presque totalité des enfants, et qu'il y a lieu de pren-
dre pour la fraction qui s'en est tenue éloignée des mesures ra-

pides et énergiques. Hambourg nous fait ainsi assister à la créa-

tion de renseignement obligatoire allemand. Dès qu'il a été or-

ganisé sur des bases solides, il a trouvé partout dans l'engemble

de la population un accueil si favorable que le principe d'obliga-
tion n'est apparu que comme un moyen de faire disparaître la

négligence de quelques parents, la paresse de quelques enfants,

ou le mauvais vouloir de quelques employeurs.

Examinons maintenant le fonctionnement de ces écoles de per-
fectionnement commerciales (kaufmannische Fortbildungschulen).

L'année scolaire dans les écoles commerciales de perfection-

nement hambourgeoises est divisée en deux parties il y a le cours

d'été, qui commence le 20 avril, et se termine le 30 septembre
le cours d'hiver va du 1&octobre au 30 mars. Le nombre des heu-

res d'études est d'environ dix heures par semaine, et les matières

enseignées sont l'allemand, le français, ou l'anglais, ou l'espa-

gnol, ou le portugais, le calcul, la géographie commerciale, la
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comptabilité, la sténographie, Les cours sont répartis suivant les

degrés, en quatre, et pour les langues, cinq divisions. L'élève

suivant ses facultés et aussi le temps qui lui est donné, met de

trois à quatre et même cinq ans pour franchir les cinq divisions

de ces cours semi-annuels. L'organisation en cours des degrés

différents durant chacun cinq m'ois et demi, semble pratiquement

excellente. Les autorités hambourgeoises se montrent très satis-

faites des résultats obtenus.

Si, de Hambourg, nous passons à Cologne, nous y trouvons dix

écoles de perfectionnement commercial obligatoires, depuis 1M3,

et. établies par la ville (Allgemeine Kaufmânnische fortbildungs-

chulen). L'enseignement y comprend l'allemand, l'écriture, l'arith-

métique, la tenue des livres et les diverses comptabilités, la cor-

respondance commerciale, la sténographie. Les cours sont divi-

sés en trois années, et comportent six divisions semi-annuelles

comme à Hambourg. La fréquentation do cette école est absolu-

ment obligatoire toutefois en sont dispensés les écoliers plus stu-

dieux qui fréquentent l'école de perfectionnement supérieur dans

ses premières divisions cette dernière comprend cinq .années d'é-

tudes les trois premières correspondent à l'école de perfeetionne-
ment obligatoire ajoutant cependant, au programme de cette der-

nière 'l'enseignement du français, de l'anglais et de la géographie
'commerciale les deux dernières années ajoutent à des cours gé-
néraux plus complets, l'enseignement de l'italien. Pour être admis

à suivre l'enseignement de ces deux dernières divisions, il faut jus-
tifier soit de l'obtention du brevet pour le service militaire d'un an,
soit d'une instruction moyenne suffisante, soit enfin du succès dans

les divisions inférieures. On peut suivre les cours d'une seule lan-

gue étrangère, par exception.

Quittant Cologne pour Munich, nous y voyons, ainsi que dans

toutes les cités germaniques, une organisation sensiblement ana-

logue. Depuis plusieurs années, l'éco'Ie de perfectionnement est, en

Bavière, obligatoire pour tous on y remarque l'enseignement de

la religion qui y .est donné simultanément par les pasteurs, les

curés ou les rabbins aux enfants de chaque secte. En ce qui con-

cerne spécialement l'enseignement commercial, les écoles de per-
fectionnement munichoises comprennent quatre années d'études

dont une préparatoire, et trois d'enseignement régulier. On y re-

trouve les mêmes matières au programme que dans les villes déjà

citées, avec 'cette différence que la place 'occupée par l'enseigne-
ment des langues vivantes est moins considérable qu'a Cologne
et surtout qu'à Hambourg. La Bavière est un pays de production
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qui n'a. pas les mêmes besoins que Hambourg, pays d'exportation.
Les programmes des écoles de perfectionnement se modifient ainsi

suivant les nécessités 'et les intérêts des régions. Le temps consa-

cré à Hambourg à l'étude des langues étrangères est employé à

Munich à étudier la banque et les marchandises. Pour l'étude des

denrées, les élevés sont divisés en quatre séries: le premier groupe
réunit les commis des entreprises de transports, des banques, des

compagnies d'assurances et des libraires le deuxième, tous ceux

-qu'intéressent les denrées alimentaires européennes et coloniales
le troisième comprend les employés des magasins de confections,

pelleteries, plumes et chapellerie le quatrième ceux des magasins
de verrerie, porcelaines, papeterie, coutellerie, bijouterie et tout

ce qui concerne l'ameublement. Le nombre d'heures de classe est

en moyenne dix par semaines. Notons encore un cours d'hygiène
et des éléments de droit et d'économie politique.

Ces premiers exemples ont été, à dessein, choisis pour mon-

trer l'organisation générale et le fonctionnement de l'école de per-
fectionnement à caractère commercial dans toutes les cités de

l'Empire.

II

Une organisation parallèle existe pour les artisans. Le but de

l'école de perfectionnement est partout de compléter la culture

primaire en général et d'y ajouter une culture spéciale profes-
sionnelle.

L'enseignement technique est obligatoire pour tous les appren-
tis depuis fort longtemps, non seulement en Allemagne, mais en

Autriche, dans tous les corps de métiers. Berlin et Vienne

offrent des modèles d'écoles et de programmes qui paraissent réa-

liser la perfection, et qu'il suffira d'imiter chez nous au plus
vite.

A Vienne, c'est une loi du 2 mars 1873 qui a déclaré l'enseigne-
ment professionnel obligatoire et qui u imposé, dans son article 6,
au patron de permettre à ses apprentis de fréquenter les cours de

perfectionnement.

Chaque apprenti reçoit un livret scolaire où figurent en dehors

des indications relatives à son identité, la date du début de son

apprentissage et les notes des écoles qu'il a fréquentées. Le pa-
tron doit viser et signer chaque semaine ce livret, qui contient les

notes hebdomadaires de l'élève.

Dans les écoles de perfectionnement pour les apprentis, la géo-

métrie, le dessin technique, la physique remplacent la comptabi-
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lité, la géographie commerciale et les diverses matières que nous

avons vu figurer au programme des écoles pour employés. Les

plus intelligents parmi les élèves de cet enseignement absolument

obligatoire, peuvent ensuite suivre les écoles de contre-maîtres

et enfin les mieux doués sont admis vers l'âge d'environ 34 ou 25

ans, à suivre les écoles de maîtres. Rien de semblable n'existant

chez nous, reproduisons ci-dessous les programmes des écoles de

perfectionnement ouvriers de Vienne.

10 Ense~nemen~ général. L'élève est tenu d'assister à tous les

cours comme l'indique l'emploi du temps.
Allemand et rédaction comn~rcM~e

a) Exercices généraux oraux et écrits pour apprendre à l'élève

à exprimer sa pensée. Dictées et copies de morceaux de lectures

faciles.

b) Rédactions commerciales. Lettres de famille et d'affaires. In-

sister sur les différentes parties de la lettre (en tête, etc.), Annon-

ces et circulaires, certificats, quittances, mandats, billets, etc.Let-

tres de demandes, requêtes, etc. (1 h. 1/2 par semaine).

Remarque. Les contrats et autres documents pour la rédac-

tion desquels il est nécessaire d'avoir une connaissance déjà ap-

profondie de la législation usuelle devront être complètement
laissés de côté.

On ne doit pas non plus donner de devoirs écrits à faire à la

maison.

G~og'raph:'e. Eléments de géographie mathématique et phy-

sique autant qu'ils sont accessibles à la compréhension de l'é-

lèva. Lignes principales de chemin de fer aboutissant à Vienne

(1/2 heure par semaine).
Calcul. Révision rapide des quatre opérations. Fractions

décimales et leur application à deux exemples pratiques. Poids et

mesures. Divisibilité des nombres. Fractions ordinaires (se bor-

ner aux choses essentielles). Calculs des proportions.

Pourcentages. Règles d'intérêts (énoncés pratiques).
Géométrie. Notions de géométrie élémentaire (point, ligne,

surface, volume). Cercle, angle, polygones, égalité et similitude.

Polygones réguliers. Aires. Applications au calcul industriel. Ex-

traction de la racine carrée. Théorème de Pythagore. Principaux
solides. Leur surface et leur volume (1 heure par semaine).

Dessin <yf!om~rfçMe. Formes géométriques simples, compo-
sées de droites et de cercles (le maître trace le modèle au tableau).
Construction et division d'angles. Perpendiculaires et parallèles.

Triangles, quadrilatères et. polygones. Echielles. Constructions



JUSQU'ADIX-HUITANS 567

dans le cercle et applications pratiques. Ellipse. Plan, élévation

et coupe, représentés d'une façon facile à saisir au moyen d'un

dessin spécial. Application de .ces constructions à la copie précise
et correcte de parties d'architecture ou de machines, d'après les

modèles convenablement choisis (4 heures par semaine).
Ou dessin « main levée. Dessin d'ornements géométriques

simples d'après des modèles. Les dessins seront exécutés aussi

grands que possible et l'on veillera à la netteté et a l'exactitude

des -contours. D'après le relief solides géométriques simples,

fragments d'architecture, feuilles stylisées (les ombres seront, re-

présentées aussi simplement que possible). Selon la profession des

élèves, ceux-ci peuvent s'exercer à la représentation en couleur

des ornements ainsi qu'au dessin de tête lorsque cela leur est né-

cessaire (4 heures par semaine).

Remarque. Toutes les fois que les circonstances locales le

permettent, on donne aux élèves la faculté de prendre part à la

fois aux exercices de dessin à main levée et à ceux de dessin géo-

métrique.
2" ET 3e ANNEES. Enseignement spécial. L'élève choisit les

matières qui lui sont nécessaires pour l'exercice de sa profession,
ou on lui indique celles qu'il devra suivre. (L'élève doit avoir été

reconnu capable de suivre ce cours. Il faut pour cela qu'il ait ob-

tenu des notes suffisantes au cours de première année.)
Dessin pour le bâtiment. Appareils en pierres ou en briques,

assemblages en bois, formes simples.
Dessin des différentes sortes de voûtes, d'escaliers, de fenêtres

et de portes. Installation pour le chauffage, water-closet, etc., d'a-

près modèles cotés et munis de dessin de détail. Copie de plans
de construction et de façades simples. Le travail est toujours ac-

compagné des explications nécessaires à sa compréhension et les

élevés s'exercent dans des différents genres de dessin (de 3 u 4

heures par semaine).
Dessin de machines. Copie de parties simples de machines

vis, parties rivées, coussinets, arbres, assemblages, manivelles,

etc., etc., d'après modèles cotés et correctement exécutes (on veil-

lera surtout à l'exactitude de l'exécution). Croquis cotés de par-
ties de machines et représentation projective de ces objets à une

échelle donnée.

Copie de dessins de moteurs et de machines simples.
Pour serruriers, ferblantiers et autres ouvriers de l'industrie

métallurgique, les modèles choisis seront appropriés à la profes-
sion des élèves. On leur apprendra également les marquages
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usuels des matériaux et le maître aura soin de faire précéder l'éxe-

cution de chaque dessin des explications nécessaires (3 à 4 heures

par semaine).
Dessin pour la petite industrie et les industries d'art. Copie

de bons dessins d'un style pur et d'objets du domaine des arts

industriels.

Le choix des modèles sera déterminé par l'habileté de l'élevé et

surtout par la profession qu'il exerce (dessin de la figure humaine

et de ses différentes parties, d'après le plâtre, si la profession de

l'élève l'exige). Si les élèves sont habiles, on leur permet d'om-

brer ou de colorer leur dessin pourtant on évitera les procédés

qui feraient perdre trop de temps à l'élève ou qui seraient sans

'utilité pour sa profession. Insister 'sur la propreté du dessin et

l'exactitude des contours (3 à 4 heures par semaine).

Modelage. Copie de modèles en relief en argile ou en cire.

Choix des modèles gradué et déterminé comme précédemment (2
à 4 heures par semaine).

Physique. Propriétés générales des corps. Pesanteur. et pres-
sion atmosphérique. Chaleur. Action de la chaleur (conductibilité
et rayonnement). Fusion, ébullition, vaporisation, distillation

(nuages, rosée, pluie, sources de chaleur).

Mécanique. Mouvement et équilibre en général. Composition
et décomposition des forces. Machines simples. (Chute libre, pen-

dule.) Lois de l'hydrostatique et l'hydraulique. Presse et roues

hydrauliques. Aéromètres. Tension des gaz et des vapeurs selon

le volume et la température. Syphon. Pompes. Principe de la

machine à vapeur. Aimants naturels et artinciels. Aiguille aiman-

tée. Electricité le frottement. Machines électriques. Orages et

paratonnerre. Electricité dynamique et chaîne galvanique. (Gal-

vanoplastie.) Electro-aimants. Télégraphe. Son et lumière.

Remarque. L'enseignement devra toujours être basé sur les

expériences et les théorèmes indiqués seront toujours accompa-

gnés de leurs conséquences pratiques (1 à 3 heures par semaine).,

Quand le cours n'a lieu qu'une heure par semaine, les parties

indiquées entre parenthèses sont supprimées.
Dans certains cours, la mécanique forme un enseignement dis-

tinct.

On y étudie alors les lois du mouvement et de l'équilibre des

corps solides, liquides et gazeux, et on en pro.Ste pour appro-
fondir les phénomènes de la chaleur et de l'électricité dynami-

que.
Chimie industrielle. Idée des phénomènes chimiques. Elé-
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ments. Combinaisons. Oxygène. Combustion. Respiration (oxyde,

base, acide, sels). Hydrogène, mélange détonant. Eau. Carbone

(diamant, graphite, autres charbons). Oxyde de carbone. Acide

carbonique (eau de seltz). Chauffage et éclairage. Azote. Air.

Acide azotique. Ammoniaque. Soufre. Acide sulfureux. Acide

sulfurique. Chlore, blanchiment (chlorure de chaux). Acide chlo-

rhydrique. Eau régale. Iode,fluor (gravure à l'acide fluorhydri-

que), phosphore, allumettes, silice, quartz, sable.

Potassium et sodium. Potasse, lessive (savon, salpêtre, pou-

dre). Soude, sel de cuisine (sulfate de soude, borax). Chaux et

pierres calcaires (ciment, plâtre). Aluminium. Argile (sa purifica-

tion). Verres et poteries. Fer~ hauts-fourneaux, fer malléable et

acier (rouille, colcothar, ocre, sulfate de fer). Chrome, couleurs

tirées du chrome. Zinc, blanc de zinc, cuivre, vert-de-gris, sulfate

de cuivre. Etain, (étamage, soudage, plomb). Alliages industriels.

Argent, or, platine, mercure, arsenic.

Matières organiques. Cyanogène, ferrocyanure de potassium,
bleu de Prusse, amidon, caoutchouc, sucre, cellulose, bois, papier,
distillation sèche, goudron, gaz d'éclairage, etc. Huiles grasses

(glycérine, savons), et éthers. Alcool, fermentation. Boissons spi-
ritueuses. Vinaigre, aliments. Tannerie et préparation du cuir.

Couleurs et teintures (1 à 2 heures par semaine).

Remarque. Ce plan peut être modiSé suivant le temps dont

dispose le professeur. On insistera sur les parties correspondant
aux industries locales. On évitera les détails scientifiques en s'ef-

forçant de montrer le côté pratique de la question et en s'appuyant
constamment sur des expériences.

Projections. Projection orthogonale de figures planes et

formes géométriques simples. Droites et plans. Ombres. Inter-

sections des corps par des droites, des plans et des solides. Ap-

plications pratiques au dessin du bâtiment ou des machines. Pers-

pective parallèle (1 heure par semaine).

Méconnue et machines (éléments). Composition et décom-

position des forces. Machines simples. Centre de gravité et sta-

bilité. Résistance des matériaux (se borner aux notions acces-

sibles à l'intelligence des élèves). Différentes sortes de mouve-

ments. Chute libre. Résistance au mouvement. Notion du travail

mécanique. Effet utile. Equilibre et mouvement des corps liquides
et gazeux. Roues hydrauliques. Baromètre et manomètre. Chauf-

fage et chaudières à vapeur. Description et explication des parties

principales d'une machine à vapeur.
Les leçons sont expliquées par des dessins au tableau noir et
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par des démonstrations sur les objets mêmes (ï à 2 heures par

semaine).

C&n~p&tM~ et législation industrielles. Lettre de change.

Différentes sortes de lettres de change. Indications générales sur

les comptes. Dispositions principales, pelatives à la tenue des li-

vres de commerce. Tenue d)es livres dans la comptabilité en partie

simple. Inscription des articles dans les différents livres. (On

prendra comme sujet d'exercices la série des affaires d'une maison

de commerce.) Calculs qui se présentent en comptabilité (commis-

sion, courtage, escompte', calculs de marchandises et d'effets). Ex-

plication et commentaire des principaux textes de lois et décrets

concernant l'industrie. (Tribunaux spéciaux, assurances et secours

mutuels. brevets d'invention, marques déposées, colportage, etc.)
Durée des études. Autres cours. Il appartient à la direction

de récole de décider si un élève doit rester à l'école trois ans, ou

plus. Si le besoin s'en fait sentir, on peut, avec l'approbation du

Landeschulrat, introduire d'autres cours que ceux qui viennent

d'être indiqués.
Les écoles de contremaîtres et de maîtres, qui sont facultatives,

continuent et développent cet enseignement.

Il existe encore en Allemagne et en Autriche, des écoles de

p&rfectionnemertt avec des programmes spéciaux pour les élèves

des campagnes dans ces écoles, des cours relatifs à l'agriculture

remplacent les matières spéciales des écoles d'employés et d'ap-

prentis. Les cours de ces écoles ont lieu principalement l'hiver

CLândIicbe fortbildungschulen pnd land~virtschaftiiche 'Wmters-

chulen).

Enfin, dernière cré-ation germanique, à coté des écoles profes-

sionnelles, existent pour les jeunes SIIes, des écoles d'économie

domestique (haushaltungs und madchen fortbildungschu]en). Ce

ne sont point les moins utiles. Les jeunes bourgeoises françaises

qui s'occupent, d'oeuvres ouvrières et de patronages ont constaté

bien souvent la maladresse, l'inexpérience des femmes d'ouvriers

dans leur ménage elles se plaisent même à comparer les résul-

tats meilleurs obtenus pour le confort, l'hygiène, la tenue de la

maison par de modestes femmes d'employés dont les maris ont

des salaires souvent inférieurs aux salaires d'ouvriers elles cri-

tiquent le désordre, la mauvaise organisation, qui régnent sou-

vent dans les ménages d'artisans. Elles ne seraient point éloignées
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de reprocher aux femmes des 'ouvriers M défaut, de méthode et

cette absence de sages principes d'ordre et d'économie. Les Alle-

mands ont pense ave& raison ,que si l'on enseignait à toutes les

jeunea filles ces règles d'économie domestique et l'art de conduire

avec soin et parcimonie leur ménage, cette irrégularité disparaî-
trait c'est là encore une pensée pleine de sagesse et féconde en

résultats pratiques.

Tel est, dans son ensemble, le programme des « Fortbildungs-
chulen » allemandes. Exposer leur fonctionnement et leur but,

enregistrer leurs merveilleux résultats, c'est conclure à l'organi-
sation immédiate d'écoles semblables en France. Mais on se heur-

te de suite aux difncultés matérielles il nous faut maintenant

examiner- comment les Allemands les ont successivement vain-

cues, en ce qui concerne le personnel enseignant, les moyens pra-

tiques de forcer jeunes gens et jeunes Elles à fréquenter l'école

de perfectionnement, enfin les nécessités budgétaires.

III

A la différence de l'école primaire, qui retient les enfants toute

la journée, les écoles de perfectionnement n'occupent les jeunes

gens que <}ueLcruesheures par semaine. Ils peuvent donc com

mencer leur apprentissage comme ouvriers ou comme employés
et il n'y a pas lieu de s'occuper de la surveillance ou de la nour-

riture des élèves. C'est ce qui rend possible l'universalité de l'en-

seignement.

Presque toujours les Allemands se servent des. bâtiments des

écoles primaires ou des collèges pour les cours des FortbHdungs-

chullen, sauf dans les très grandes villes où les budgets locaux

permettent d'avoir des constructions spéciales. Ces cours ont, en

effet, lieu le plus souvent en dehors des heures ordinaires des

classes.

La Fortbildungschule est née de l'école du soir, qui existe -de-

puis fort longtemps en Allemagne comme d'ailleurs en France.

Mais les Allemands n'ont pas tardé à s'apercevoir que l'enseignf--
ment donné le soir est loin d'être excellent les jeunes apprentis
sont fatigués par leur journée, et il est difmcile dé I~ur imposer

régulièrement la fréquentation des. écoles chaque soir. De bonne

heure, particulièrement en Saxe, ils ont remplace l'école du soir

par l'école du matin, de 7 à 8 heures ou de 7 à 9 heures, suivant

les villes puis,, lorsque la loi a prescrit l'obligation -stricte de
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fréquenter les écoles de perfectionnement, elle a résolument privé

les patrons de leurs apprentis et de leurs employés plusieurs heu-

res par semaine dans la journée, généralement pendant une mati-

née*et un autre jour, pendant une après-midi. Le système qui tend

à prédominer est un système mixte en dehors de la matinée et

de l'après-midi .occupées chaque semaine, l'école donne ses cours

le matin, rarement le soir, quelquefois enfin et exceptionnellement

le dimanche. Toute cette organisation est variable suivant les lo-

calités. Pour reprendre les exemples cités plus haut, à Hambourg,

l'enseignement des Fortbikiungschulen se donne généralement le

soir de 7 à 9' heures, et aussi le matin, de 7 à 9 heures le rap-

porteur demande la création de cours d'après-midi de 3 à 4; les

jours de la semaine les moins occupés par les affaires. A Colo-

gne, tous les cours de l'école de perfectionnement commercial ont

lieu de 8 heures à 10' heures du soir, pour la division supérieure;
tous les cours de l'école inférieure obligatoire ont lieu le mercredi

et te samedi de 2 à 5 heures 1/2 de l'après-midi. A Munich, de

grandes discussions se sont élevées auxquelles ont pris part les

Chambres de commerce et d'industrie, la municipalité et les diver-

ses sociétés pour l'avancement du commerce les cours des Fort-

bildungschulen avaient été placés le matin de 7 à 9, et quelques-

'unsf l'après-midi, de 2 à 4, sauf les cours de sténographie, qui

avaient lieu le dimanche matin. Certaines réclamations eurent

lieu les patrons acceptaient l'heure de 7 à 9 du matin, considérée

comme en dehors des heures ordinaires de travail, mais décla-

raient que le temps passé chaque jour par leurs apprentis pour
se rendre à l'école, y assister à une heure de cours l'après-midi,

et rentrer à l'atelier ou au magasin, était un gaspillage préju-

iliciable à leurs intérêts. Ils demandaient que tous ces cours eus-

sent lieu une après-midi et une matinée entières de deux jours

séparés de la semaine ils ajoutaient même que ces deux demi-

journées ne devraient être ni le lundi matin, ni le samedi après-

midi. Ils ont obtenu, après un référendum sur la question où fu-

rent consultés les patrons et les apprentis, entière satisfaction.

En somme, de ces discussions et. de ces diverses expériences, il

convient de tirer les conclusions suivantes l'enseignement le

plus fructueux et le plus pratiquement organisé est donné pen-

dant une matinée et une après-midi chaque semaine, en le com-

plétant par quelques cours du matin de 7 à 9- Les cours du soir,
dans l'enseignement obligatoire, sont presque partout supprimés.
Ils sont réservés exclusivement aux cours complémentaires variés

.qui, loin d'être négligés, donnent un enseignement supérieur, fa-

cultatif et réservé aux plus laborieux.
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Le corps enseignant est pris parmi les instituteurs et les pro-
fesseurs locaux des écoles et des collèges. Il procure à ceux-ci un

supplément de salaires, et la règle est qu'il n'y a pas de profes-
seurs spéciaux pour les Fortbildungschulen. Exception toutefois

est faite, quand on ne peut faire autrement, pour certains pro-
fesseurs spécialistes de l'enseignement technique. La création ré-

cente en France d'une Ecole normale d'enseignement technique
nous donnera les hommes nécessaires. Les professeurs des col-

lèges et surtout les instituteurs fourniront en réalité la majeure

partie du personnel enseignant. si, chez nous, il est nécessaire

de maintenir tout ou partie des instituteurs six mois ou un an de

plus à l'Ecole normale pour leur apprendre certaines matières

spéciales (géographie commerciale, géométrie, dessin industriel,

etc., etc.), et les préparer à leur nouveau rôle, il Importerait de

le faire sans retard. Il est certain que cet enseignement obliga-
toire est souvent en Allemagne comme en Autriche organise avec

des ressources quelque peu insuffisantes, notamment dans les peti-
tes localités. On fait du mieux qu'il est possible on fera de mê-

me chez nous.

Pour donner une sorte d'unité à cet enseignement qui réunit des

éléments un peu disparates existe une forte inspection de l'ensei-

gnement des Fortbildungschulen. Les inspecteurs parcourent les

villes, assistent aux cours et donnent d'utiles indications. A ce

propos, nous ne saurions mieux faire que de reproduire les ins-

tructions données à Vienne à ces inspecteurs et qui nous parais-
sent un modèle de sagesse pratique.

1. Les inspecteurs des cours de perfectionnement doivent as-

sister aux leçons le plus souvent possible, dans les écoles qui
leur sont confiées ils doivent visiter chaque classe au moins une

fois par mois et s'assurer par eux-mêmes que la fréquentation
est régulière, que l'emploi du temps est bien suivi, que la disci-

pline est bonne, que la propreté, le chauffage et l'éclairage des

locaux ne laissent rien à désirer, que le mobilier scolaire et les

moyens d'enseignement sont en bon état, etc., signaler tout ce

qui a besoin d'être modifié.

2. Ils ne doivent jamais se mêler de l'enseignement, ni de l'exer-

cice de la discipline. Après la fin de la leçon, ils signalent au

directeur de l'école les fautes qu'ils ont .constatées, mais non en

présence des élèves ou du maître de la classe. Lorsque le direc-
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teur ne peut y remédier lui-même ou s'ils concernent le directeur

lui-même, ils en informent la Commission scolaire.

3. A la fin de chaque année, ils font un rapport sommaire résu-

mant ce qu'ils 'p;n.tconstata.

Telle ~st, exposée aussi brièvement et aussi substantiellement

que possible, l'prganisa.tion qui a permis aux Allemands de réa-

liser cet énorme progrès la diffusion générale d'un fort ensei-

gnement professionnel et d'un enseignement général supérieur à

la cultur.e primaire.

Pour assurer la fréquentation des écoles et la régularité des

cours, les Allemands et aussi les Autrichiens n'ont pas hésité à

recourir à des lois sévères.

Trois personnes pourraient être responsables des irrégularités
commises l'enfant par sa paresse ou sa mauvaise volonté, les

parents par leur défaut d'autorité ou de surveillance, le patron

par sa négligence 'ou encore par le désir de 'conserver l'apprenti
ou remployé chez lui aux heures de cours. Les législateurs alle-

mands et autrichiens n'ont pas hésité ils frappent de lourdes

amendes, et en cas de récidive, de peines de prison, ces trois

personnes à la fois, ou, après enquête, la personne responsable.
Le patron qui ne signe pas -chaque semaine le livret de son ap-

prenti, ou dont les apprentis ne sont pas assidus à la Fortbil-

dungschune, reçoit, à Vienne, l'avis suivant

« Votre apprenti s'est présenté le en retard au cours de

perfectionnement. Trois retards non justifiés équivalent à une ab-

sence et vous exposent, en cas de récidive., aux poursuites in-

diquées par les §§ 4 et 6 de la loi du 2 mars 1873, n. 36, et par
les §§ 131, 133 et 137 de l'ordonnance industrielle du 20 décem-

bre 1869. )) Une formule identique est en usage à Berlin.

C'est en Saxe que les pénalités sont le plus sévères. La Saxe est

d'ailleurs un des pays dans lesquels toutes les questions d'instruc-

tion commerciale et technique ont été le mieux résolues. La Fort-

bildungschule obligatoire y a été précédée de nombreuses créa-

tions de cOM.r~et d'écoles qui ont pu servir de modèles aux au-

tres Etats germaniques. Les Saxons n'hésitent pas, dans leur rè-

glement industriel, à prévoir des peines d'emprisonnement, et la

loi est appliquée avec la plus grande sévérité. Les contraventions

relevées contre les patrons sont fort rares ceux-ci estiment qu'ils
retirent un avantage considérable de la part prise ainsi par la
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communauté .an perfectionnement de l'apprentissage plus nom-

breuses sont les condamnations prononcées contre les parents né-

gligeais et surtout contre ies enfants. Ceux-ci sont impitoyable-
ment châtiés, et l'Allemagne a ainsi laissé à la France le mono-

pole du jeune apprenti paresseux, irrégulier, connu sous le nom
« d'apache », non pas qu'il n'y ait autant de mauvaises disposi-
tions chez les jeunes allemands, mais la loi scolaire permet d'at-

teindre la paresse et la négligence avant qu'elles n'aient entraîné

à .commettre des délits dans ce dernier cas, le carnet scolaire

permet de juger plus sévèrement les paresseux d'habitudes, et

d'envoyer immédiatement en correction, à la première faute, l'en-

fant déjà prévenu par de légères condamnations scolaires et qui
ne peut &tre qu'un danger pour ses condisciples.

Pour être dispensé de suivre les cours d'une école de perfec-

tionnement, le jeune Allemand doit justifier qu'il fréquente un

établissement d'instruction d'un degré au moins égal. Non seule-

ment les écoles réales de tout degré, mais un grand nombre de

fondations scolaires des villes ou des chambres de commerce ont

obtenu ce privilège de dispenser de la Fortbildungschule. Nul

exemple ne saurait être mieux choisi que celui que nous offre l'é-

cole industrielle du dimanche de l'Association polytechnique de

Leipzig. Cette école (Sonntags gewerbeschule der polytechnis-
chen geselischaft, gewerbeverein fur Leipzig'), a été fondée, il a

<jfua~'e-utn~o!'s ans. Elle compte plus de quinze cents élèves

elle donne ses cours le dimanche matin, de 7 à 9 heures le di-

manche encore, de 11 h. 1/2 à midi 1/2, et aussi de midi 1/2 à

1 heure 1/2. Malgré son titre d'école du dimanche, elle a aussi

des cours chaque soir, de 7 h. 1/2 à 9 h. 1/2. Elle offre l'ensei-

gnement général des écoles de perfectionnement et une instruc-

tion professionnelle spéciale, notamment en ce qui concerne l'é-

lectricité et les machines. Une ordonnance ministérielle du 31 mars

1875, lui accorde un premier privilège en ce qui Intéresse les ap-

prentis qui résident dans la banlieue de Leipzig, et qui no

pourraient que difficilement suivre les cours de l'école de per-

fectionnement, appelée alors école du soir les apprentis qui
résident en dehors de Leipzig et de Markanstadt sont dispensés

de l'école déjà. obligatoire de perfectionnement, à la condition de

fréquenter régulièrement l'école industrielle du dimanche, et d'y

être assidus notamment aux cours d'allemand et de calcul. Une

ordonnance ministérielle du 9 avril I8S7 a c&nSrmë ce privilège

mais en ajoutant qu'une fréquentation minima de deux ans des

cours de la sonntags gewerbeschule était exigée et aussi le certifi-
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cat de bon résultat délivré par cette école pour dispenser de l'é-

cole ordinaire de perfectionnement, en étendant ce privilège aux

élèves habitant Leipzig. L'école compte des élèves de tout âge.
Tout est à retenir dans l'exemple qu'offre cette fondation choix

des heures de cours, qui ne privent pas les élèves des promenades
du dimanche résolution du problème posé par les difficultés

qu'éprouvent dans les grandes villes certains élèves par le fait

de leur résidence en banlieue intervention de l'Etat qui exige
non seulement la fréquentation, mais l'assiduité et le résultat con-

trôlé de l'enseignement. Dans une des dernières années, le compte
rendu des travaux constate que 23 élèves n'ayant pas satisfait aux

examens ont été renvoyés à l'école ordinaire de perfectionnement
où la fréquentation est obligatoire sous les dures sanctions que
nous avons énumérées.

Une bibiliothèque est annexée à l'école elle est ouverte aux

élèves et leur prête à domicile elle délivre environ 150 volumes

chaque dimanche. De nombreux prix et des diplômes sont dis-

tribués aux meilleurs élèves, après divers examens. L'enseigne-
ment du dessin et notamment du dessin industriel est admirable-

ment organisé, et l'école est citée partout comme un exemple ex-

cellent d'école industrielle et d'école de perfectionnement en Alle-

magne. Dans toutes les villes de l'Empire fonctionnent des écoles

analogues.

IV

De cet exposé de l'oeuvre allemande en matière d'éducation que
devons-nous conclure au point de vue français ? Evidemment à

la nécessité d'organiser dans la France entière un système d'écoles

obligatoires identiques (1) aux écoles allemandes.

Il s'agit, il faut le dire, d'un des plus graves problèmes qui

puissent intéresser le développement d'une nation. C'est un pro-
blème économique dont la solution est dictée par le progrès de
la civilisation et de la concurrence commerciale et industrielle

dans le monde. Tous les peuples adopteront le système allemand,
sous peine d'être rapidement distancés par l'Allemagne et les

pays de langue germanique qui l'ont déjà suivie. La question se

(1) Sur cette identité non moins que sur le principe même de l'obliga-
tion, nous aurions de sérieuses réserves à faire. Nous laissons à notre
collaborateur la responsabilité de sa doctrine résolument intervention-
niste. F. F,
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pose en Angleterre à la suite d'une vaste enquête ordonnée par

le gouvernement anglais et qui a eu pour résultat la rédaction

de vingt-et-un rapports par le consul de Grande-Bretagne à Franc-

fort, et de nombreux mémoires. Elle se posera dans boutes les na-

tions.

Elle a préoccupé chez nous, depuis quelques années, plusieurs

hommes politiques. L'établissement d'un enseignement moyen

obligatoire est aussi inéluctable pour toute nation civilisée que
l'ont été les lois sur les accidents du travail ou les retraites ou-

vrières, aujourd'hui universellement admises ou sur le point de

l'être dans tous les pays. Ce qu'il importe, c'est de réaliser ce pro-

grès le plus tôt possible, d'une manière complète.

Or, le principe de l'obligation semble avoir souvent échappé aux

quelques auteurs français qui ont essayé de traiter cette grave

question. Parmi les rédacteurs de rapports, beaucoup semblent

même songer à comparer telle ou telle école allemande à telle ou

telLa autre école française similaire et sont prêts à conclure que
notre école française est supérieure à l'école germanique envisa-

gée encore que cela ne soit point démontré, ce n'est pas la ques-
tion. J'admettrai volontiers qu'en 1870 chaque régiment français
était supérieur à un régiment allemand nous n'en avons pas moins

été battus par la nation allemande entière armée, le problème

aujourd'hui sur le terrain économique est absolument iden-

tique. Nous n'éviterons la défaite qu'en adoptant l'instruction obli-

gatoire comme en Allemagne, chaque jour de retard est une faute

lourde et un danger pour l'avenir.

Devant cette évidence de faits, un certain nombre de sophismes,
et de dogmes politiques, qui ont encore des adeptes chez nous,

Derdent toute valeur. Comment oser sérieusement soutenir par

exemple, qu'un père de famille a le droit de forcer son fils à être

ignorant et lui défendre l'accès de telle ou telle école, mutilant

ainsi son cerveau à sa guise autant lui reconnaître aussi le droit

de lui défendre de faire son service militaire, qui n'est ni plus ni

moins indispensable que le stage scolaire au maintien et à la gran-
deur de la patrie.

Tout aussi vaines deviennent les argumentations relatives au

caractère confessionnel que doivent avoir, pour certains, les éco-

les. Le problème lorsqu'il s'agira d'une enseignement supérieur à

la culture primaire perd beaucoup de son intérêt électoral, car

le développement de la culture et du sens critique, rend la main-

mise sur le cerveau de l'enfant plus difficile et plus incertaine.

Cet enseignement technique professionnel qu'il s'agit de créer
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est, en quelque sorte, un perfectionnement de l'outillage écono-

mique de la nation. Il ne peut susciter de polémiques qu'au sujet
des cours communs de français et d'histoire, qui impliquent chez

le professeur une philosophie latente. Il semble que la violence

actuelle des polémiques en ces matières, ait pour origine une con-

fusion perpétuelle entre l'éducation et l'instruction. L'Etat doit

aux enfants l'instruction seule, c'est-à-dire l'enseignement de la

vérité scientinque les vérités de tradition et les articles de foi

sont affaires d'éducation et appartiennent aux familles et aux prê-
tres ou prophètes de tous les dogmes laïques ou religieux.

Un principe seul sera donc strictement maintenu, celui de la

neutralité scolaire de l'Etat, qui ne doit se préoccuper que de l'ins-

truction et non de l'êducatio.n des enfants. Or, la religion est af-

faire d'éducation, c'&st-à-dire de tradition, de foi, toutes choses

en dehors de l'instruction proprement dite. Toutes les églises doi-

vent être tenues en dehors de l'école commune les religions

n'ayant en vue que le perfectionnement moral individuel de leurs

adeptes n'ont rien d'ailleurs à gagner à interpréter l'histoire

pour l'adapter plus ou moins exactement & leurs dogmes c'est

uniquement par la valeur morale de leurs disciples qu'elles prou-
veront leur utilité et leur supériorité leurs vertus doivent être

leur seule réclame. Quant à la prétendue liberté d'enseignement
considérée comme liberté de cacher une partie de la vérité ou de

l'interpréter en suivant un dogme, elle apparaît comme un abus

du prestige du professeur sur la mentalité confiante de l'enfant;

c'est un perpétuel attentat à la liberté. La liberté d'enseignement
n'est un droit respectable et intangible que lorsqu'elle s'exerce

devant des esprits ouverts et déjà mûris, c'est-à-dire uniquement
dans l'enseignement supérieur. Pour l'enseignement inférieur, elle

n'est qu'une tolérance qui peut être réduite ou supprimée lors-

qu'elle a l'inconvénient de partager les citoyens dès l'âge le plus
tendre en castes ennemies, ou encore lorsqu'elle nuit à la rapide
extension d'un système d'enseignemnt obligatoire.

Pour être rapidement et économiquement organisé, l'enseigne-
ment de perfectionnement ne peut donc être qu'un monopole d'E-

tat imposé à la nation.

Ce monopole de l'Etat ne saurait comporter d'exceptions que

pour les divisions inférieures des écoles privées donnant un en-

seignement très supérieur à celui des écoles de perfectionnement,
et spécialement autorisées à cause de l'excellence et de l'étendue

de cet enseignement complémentaire. Elles seraient naturellement

soumises à l'inspection d'Etat, et devraient fournir un enseigne-
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ment peu près gratuit seuls les professeurs de l'Etat pourraient
faire passer les examens de sortie des élèves des classes inférieu-

res afin d'éviter que la loi ne fût tournée. Les élèves jugés insuf-

fisants seraient tenus de fréquenter comme à Leipzig les écoles de

perfectionnement ordinaires de l'Etat.

Un argument économique de premier ordre milite encore en

faveur du monopole absolu de l'Etat en matière d'enseignement
inférieur et moyen la création de l'enseignement complémentaire
de perfectionnement, si économiquement qu'elle soit réalisée, va

entraîner un sacrifice pécuniaire assez considérable pour le pays;
admettre .que les écoles pourront être confessionnelles, c'est en

fait, doubler inutilement le sacrifice imposé à la nation. Les res-

sources confessionnelles seront plus utilement employées à fonder

des cours complémentaires en dehors et au-dessus de l'enseigne-
ment obligatoire, et ces créations analogues à celles qui existent

en si grand nombre outre-Rhin seront bien plus profitables à la

nation qu'une concurrence stérile à ses écoles primaires et de per-
fectionnement. De cette façon, les sommes importantes chaque

jour employées à concurrencer l'enseignement d'Etat pourront au

moins recevoir un emploi utile à la nation. Le rôle de l'Etat, qui
laisse naturellement au père de famille la pleine liberté d'édu-

cation, et ne s'occupe que de l'instruction, est de canaliser ainsi

les ressources si considérables que l'esprit de secte est toujours

prêt à mettre au service de ses diverses propagandes.

Quant au principe de la gratuité des écoles de perfectionnement,
il n'existe pas en Allemagne, Les enfants paient un léger droit

d'entrée les patrons paient des redevances qui sont considérées

soit 'comme un supplément de salaires, soit comme une retenue

sur les gains de l'apprenti. L'Etat et les communes n'intervien-

nent que pour compléter les dépenses, et celles-ci sont assez mi-

nimes puisqu'il est d'u&age d'utiliser les bâtiments des écoles com-

munales primaires et des collèges ainsi que le personnel ensei-

gnant de ces établissements. L'Etat ne paie intégralement, que les

services d'inspection. Un supplément de recettes peut être obtenu

par le produit des amendes auxquelles seraient condamnés les

parents ou tuteurs, ainsi que les patrons des enfants, pour non-

fréquentation de l'école. Enfin, dans chaque ville, les chambres

de commerce et d'industrie subventionnent certains cours particu-
lièrement utiles dans la région.

Telles sont les conclusions qu'impose nécessairement l'exemple
de l'Allemagne. Elle a parachevé dans ces dernières années, même

dans les pays les plus arriérés de l'Empire pour l'enseignement,
un système scolaire admirable. En prenant modèle sur les Etats
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où ce système d'éducation existe depuis le plus longtemps, par

exemple sur la Saxe, et en tenant compte des expériences tentées

dans tous les Etats germaniques, et en Autriche, il est facile de

réaliser immédiatement en France, une création analogue, sans

trop de frais, et sans autres ennuis que ceux qui résulteront de l'é-

tablissement du monopole de l'Etat sur tout l'enseignement infé-

rieur et de l'application stricte de la loi, qui devra être obligatoire

malgré toute résistance. Ce sont des ennuis minimes 'qui ne s,au-

raient faire hésiter le législateur. En présence de l'infériorité où

notre système scolaire nous place vis-à-vis des peuples germani-

ques, il semble qu'il n'y ait pas un instant à perdre et que le mot

de Danton soit toujours vrai « L'instruction est plus que jamais
le premier besoin du peuple. »

X. TORAU-BA.YLE.

III

LA. SÉCURITÉ DE LA NAVIGATION

L'épouvantable catastrophe du T:<an:c, qui vient d'engloutir dans

les mers glacées de l'Atlantique plus de 1.500' victimes, appelle
l'attention du monde entier sur les mesures prises par les différen-

tes nations maritimes pour assurer la sécurité de la navigation à

bord des navires portant leur pavillon. En Angleterre, c'est le

« Board .of Trade » qui est chargé de ce service, et il semble bien

que pour le paquebot géant de la « White Star Line », cette admi-

nistration n'avait pas veillé d'assez près aux conditions d'évacua-

tion des passagers.

Voyons donc comment, en France, ce contrôle si important est

exercé. Nous savons que la direction de la marine marchande est

répartie entre plusieurs ministères, pour le plus grand mal de

notre flotte de commerce. En ce 'qui concerne l'inspection de la

navigation, .elle relève du ministère de la Marine, et spécialement
de l'Inscription maritime, qui, d'une façon générale, est chargée
de la PoHce de la Navigation c'est-à-dire de faire appliquer les

lois qui régissent le navire tant au point de vue de l'organisation
de l'équipage que de la constitution et du statut du navire.

Jusqu'à ces dernières années, la marine, pour la surveillance

technique de l'expédition maritime, s'était bornée à réglementer la

composition de l'équipage, dans un but de recrutement militaire,
et à définir les conditions du commandement. En effet, cette fonc-
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tion de .capitaine d'un navire de commerce constitue en quelque
sorte une magistrature .ofncielle, et même l'une des magistratures
les plus complètes qui existent dans notre droit public. A toutes

les époques il a été reconnu nécessaire de n'investir de ce pou-
voir absolu que celui qui en avait été jugé digne. Par contre, les

mesures de sécurité et de santé avaient été à peu près laissées à

l'initiative des armateurs. Il existait bien des compagnies (bureau

Véritas), qui se chargeaient de renseigner les tiers sur le degré
de con&ance à accorder aux bâtiments ceux-ci étaient bien sou-

mis à des visites légales mais .ces visites avaient un caractère

privé c'était avant tout une mesure commerciale destinée à ras-

surer les chargeurs. Quelques circulaires étalent enfin intervenues

édictant des dispositions spéciales pour le transport des passagers,

pour l'approvisionnement en vivres et pour l'embarquement d'un

coffre à médicaments. Mais l'Insuffisance de ces précautions était

d'autant plus manifeste qu'il n'existait pas de fonctionnaires com-

pétents, pour veiller à leur application. C'est pourquoi en présence
des négligences regrettables révélées par certains naufrages re-

tentissants, le Parlement français, à l'instar des assemblées légis-
lalives étrangères, vota une loi sur la sécurité de la navigation,

qui fut promulguée le 17 avril 1907.

Peu de lois ont été plus souvent critiquées que .celle-ci. D'un

côté, les armateurs ont prétendu que les frais et les tracasseries,

imposés par la réglementation, allaient rendre la situation de

l'armement impossible d'un autre côté, les inscrits maritimes

se sont efforcés de tirer des textes le maximum des avantages qu'ils
en pouvaient attendre. Parfois, les syndicats professionnels de nos

grands ports .ont réclamé une interprétation favorable de la loi

avec des arguments violents de grève générale, parfois ils ont ob-

tenu, grâce à des sentences arbitrales (décision du président Ditte)

plus qu'ils n'auraient jamais espéré Aujourd'hui, il semble que
l'amertume des critiques ait un peu disparu. Si les armateurs se

plaignent toujours des exigences de l'administration, ils ne nient

plus le bien-fondé de l'intervention de l'Etat quant aux inscrits,
ils se sont accoutumés aux Interventions qui leur procurent, il

faut le dire, de grandes faveurs. La récente catastrophe du Tita-

nic prouve que nous avons bien fait de combler les lacunes de

notre législation, et il eût été humiliant de penser que la France,
nation humanitaire par excellence, se fût trouvée en retard en

cette matière et n'aurait eu que le vide de son imprévoyance à

opposer aux demandes de réglementation internationale. Voyons
donc, à grands traits, quelle est l'économie de la loi de 1907, en
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insistant spécialement sur .ce qui concerne la sécurité du person-

nel et des passagers en cas de naufrage.
La loi prévoit en premier lieu l'obligation pour tout propriétaire

d& navire d'obtenir un permis* de navigation pour armer son bâti-

ment- Ce permis n'est délivré que lorsque la navigabilité dudit

bâtiment a été .constatée par une commission nautique. Lors de

la mise en service, cette commission s'assure que toutes les par-
ties du navire sont dans de bonnes conditions de construction et

de conservation de navigabilité et de fonctionnement. Plus tard,

il est passé des visites de partance, chaque fois que le navire ap-

pareille. Ces visites n'étant obligatoires qu'une fois par mois, sont

confiées à un inspecteur de la navigation (1), fonctionnaire retraité

de la Marine, dont les investigations portent sur les « conditions

de conservation et de navigabilité, sur le bon état des appareils
moteurs et mécaniques et des générateurs de vapeur, sur le fonc-

tionnement des instruments nautiques, sur la présence des cartes

marines et de tous les documents nécessaires au voyage projeté,
sur la composition .de l'effectif, l'approvisionnement de vivres, de

médicaments et d'eau potable, etc. »

Ainsi qu'on .peut s'en rendre compte, l'examen qui est passé;
soit au moment de .la mise en service du bâtiment par la commis-

sion de visite, soit lors de l'appareillage par l'inspecteur de navi-

gation est aussi complet que possible et les pouvoirs de ces orga-
nes sont absolus pour interdire ou ajourner le voyage de tout na-

vire, français ou e~ran~er, qui ne satisferait pas aux prescriptions
de .départ édictées par la loi. Pour tempérer, ce que cette auto-

cratie pourrait avoir de nuisible, une .commission supérieure juge
les pourvois et réclamations des propriétaires contre les décisions

des commissions secondaires. D'ailleurs, rien n'est laissé à la libre

appréciation .des fonctionnaires de l'Inspection de la navigation.
La loi de 1907 elle-même pose les grandes lignes de la réglemen-
tation du travail et de la sécurité de la navigation maritime. Elle

renvoie à des règlements d'administration publique pour ce qui
concerne les détails de l'application de la loi.

Sans analyser tous les textes, qui sont nombreux, fort longs et

(1) L'ensemble des: crédits alloués dans le projet de budget de la ma-
rine de 1&1Spour le personnel de l'Inscription maritime et des pêches
s'élève à 2.606.983fr. en augmentation de S5.344sur l'année précédente,
par suite d'accroissement d'e:ff'ectif.Sur cette somme de 2.606.98Sfr., Ta
solde des inspecteurs de la Navigation est de 213.892 fr. pour un cadre
de SI unités. On peut sa rendre compte par cette citation des sacrifices

que s'impose le département pour assurer la surveillance des expéditions
maritimes.
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parfois si confus; que les intéressés mêmes les discutent, nous

ne nous arrêterons qu'à trois points, qui ont été mis en cause dans

le .célèbre naufrage auquel nous faisions tout à l'heure allusion

l'effectif des ofnciers, les installations de sauvetage, les conditions

de sécurité de route.

On a dit, en ce qui concerne l'effectif des officiers embarqués,

que celui-ci était insuffisant. Dans le ca& spécial du T~anfc, ce

reproche doit être fondé, bien que nous ne connaissions pas le

nombre des officiers de quart. En effet, ce chiffre avait été prévu

pour des circonstances normales de navigation or, le service de

veille, sur un navire filant à 21 nœuds, à travers des icebergs, est

quelque chose d'absorbant. Il aurait fallu la présence de plusieurss

officiers, tant sur la passerelle que sur l'avant même du pnquebot

pour surveiller l'arrivée possible des blocs de glace. Il ne

semble pas que le service ait été organisé de cette fsoon, mais que

Le quart fût, au contraire, effectué par un seul officier, le capi-
taine lui-même n'étant pas sur la passerelle. Comment aurait-il

d'ailleurs pu en être autrement, étant donné les fatigues éprouvées

par l'état-major au cours d'un tel voyage ? A. cet égard, la loi de

1907 se montre très large puisqu'elle ne prévo-it « avec le capi-
taine au service du pont qu'un officier et un lieutenant diplômés H,

pour les navires d'une jauge brute d'au moins 700 tonneaux et qui

naviguent au long cours. Il est vrai que l'article M fait remarquer,

.qu'indépendamment des dispositions de la loi, les navires affectés

au transport des émigrants ou à un service postal restent soumis

au régime spécial auquel ils sont assujettis, soit par les lois et

décrets relatifs à rémigration, soit par les cahiers des charges
concernant l'exploitation de services maritimes postaux. Cepen-
dant cette restriction n'est pas suffisante et il eût été désirable que,
dans la loi sur la sécurité de la navigation, il fût prévu un effectif

d'officiers proportionnel à l'importance du navire, au lieu de s'ar-

rêter au chiffre de 700 tonneaux, ce qui a pour résultat d'assimi-

ler les grands steamers aux petits navires d'un tonnage tout à fait

secondaire, sauf sous le rapport des quarts qui doivent être de

plus de deux sur les vapeurs de 3.000 tonneaux.

Sur le deuxième point moyens de saucetage, l'article 53 de la

loi décidait que le règlement d'administration publique fixerait

« L'énumération des installations, embarcations, appareils ou en-

gins de sauvetage que devra posséder le navire en vue d'assurer

le sauvetage collectif ou individuel, ainsi que les communications,
en .cas de sinistre du navire avec la terre. » Ce règlement a été

promulgué le 21 septembre 1908. Il ne comprend pas moins de

134 articles, sur lesquels la 'question du sauvetage est comprise
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pour 32 articles. C'est dire que ce point a été minutieusement dé-

taillé. Nous laisserons de côté ce qui a trait aux installations d'é-

puisement et d'incendie pour nous en tenir aux « embarcations et

engins de sauvetage (section II) ». Le nombre de ces embarcations

ou engins varie selon que le navire est ou non affecté au transport

des passagers et suivant qu'il accomplit ou non des voyages au

long cours. Prenons le cas du T~arHe, paquebot effectuant une tra-

versée au long cours.

Le tonnage maximum des, navires inscrit au tableau du règle-

ment précité (dernière catégorie), est de 15.000' tonneaux. Un tel

navire doit porter 16 embarcations (chiffre des embarcations du

Titanic), ,ayant une capacité minimum de 200 mètres cubes d'un

type insubmersible. Pour déterminer le nombre de personnes que

peut contenir une embarcation, on divise la capacité intérieure de

cette embarcation par 0 m. c. 250 ou 0' m. c. 200, selon le cas

ce qui donne environ -j- ==400 + 500 = 900 passa-
> ;)

gers, chiffre qui dépasse 'celui des personnes qui ont été em-

barquées dans les canots du Titanic. En outre, il est spécifié dans

notre règlement que « sur les navires à passagers, lorsque les em-

barcations de sauvetage n'offrent pas une place sufnsante pour

toutes les personnes présentes à bord, il y est adjoint assez d'em-

barcations d'espèces et de dimensions ~quelconques ou de radeaux

de sauvetage pour que la capacité totale des différentes embarca-

tions et des radeaux dépasse la capacité minimum de moitié

au moins sur les navires ayant plus de 5.000' tonneaux de jauge. »

L'inspection de navigation française aurait donc exigé une capa-
cité flottante supplémentaire de 100' tonneaux' en embarcations

ordinaires ou en radeaux, ce qui aurait permis de sauver encore

500 passagers, soit 1.400 sur un navire du type du Titanic ou

même du type France, qui porte moins de personnel, si les en-

gins .supplémentaires étaient formés d'embarcations type n° 2 et

beaucoup plus en réalité sur les radeaux qui peuvent contenir 12

personnes par mètre cube soit 1.200 .personnes pour 100 mètres

cubes. Il faut donc espérer que dans. une catastrophe semblable un

navire français aurait pu évacuer, grâce à ses moyens de sauve-

tage, de 1.500 à 2.000' personnes (1), ce qui aurait certainement

(1) Il ne faut pas espérer, en e5et, dans ces circonstances, que toutes
les embarcations reçoivent leur plein de passagers. Tel fut le cas dans le

naufrage du Titanic, qui pouvait, en réalité, sauver 1.200 personnes. II
est bien évident que nous raisonnons dans une hypothèse théorique.
Selon les naufrages, l'utilisation des moyens d'évacuation du personnel
s'effectue plus ou moins complètement.
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diminué de beaucoup le nombre des existences sacrifiées. Il est

à noter, en effet, que le T~amc navigant par temps calme, s'est

maintenu sur l'eau assez longtemps (plus de deux heures), pour

que toutes les embarcations puissent être amenées. Or, les arti-

des 86 et 90 de notre règlement disposent que les embarcations et

les radeaux sont installés à bord « de manière à pouvoir être

promptement mis à ,la mer ». Remarquons enfin que notre règle-
ment oblige en outre les compagnies à posséder des ~o~eurs (tel

qu'un siège ou un caisson placé sur le pont, de manière à pouvoir
être facilement mis a l'eau), et des bouées, plastrons, gilets, cor-

delières de sauvetage, devant flotter pendant vingt-quatre heures

avec un poids de 15 ou de 8 kilogrammes. Il doit y avoir de ces

engins autant que de personnes embarquées et l'on sait que les

flotteurs et les radeaux de fortune, trouvés parmi les nombreuses

épaves du navire, ont servi à recueillir et à sauver un assez grand
nombre de passagers de la « White star Line ». Tout nous porte
à croire que la sagesse de nos mesures préventives légales aurait,

dans le cas qui nous occupe, atténué l'horreur de la catastrophe.
Il nous reste à parler du dernier point les conditions de sécu-

rité de route. La perte du Titanic a été occasionnée, en fait, par
la vitesse excessive de ce navire dans sa traversée des champs de

glace. Pour lui, la situation se présentait de la façon suivante Il

importait qu'à son premier voyage l'orgueilleux steamer battît un

record les intempestifs icebergs se mettant en travers de sa route

ne devaient pas le contrarier au point de faire perdre à la « White

star Line )) le bénéfice de la réclame que celle-ci escomptait par
suite de la vitesse et du confort de son nouveau courrier. C'est

pour avoir voulu trop t'~e parcourir la route plus courte et

aussi la plus dangereuse, que le Léviathan fut frappé à mort. Eh

bien il n'existe aucun règlement national qui puisse éviter ces

risques graves, aussi bien lorsqu'il s'agit d'écarter un navire d'un

parage occupé par les glaces, que quand il faut l'éloigner d'une

route maritime sillonnée de navires. Le problème se pose donc,
tant pour la route nord de l'Amérique à cause des débâcles

du pôle, que pour les chemins routiers du monde en vue des acci-

dents dus aux abordages qui ont été si fréquents dans ces derniè-

res années. O'r, nulle compagnie n'acceptera que son gouverne-
ment la mette dans un état d'infériorité marquée vis-à-vis de ses

rivaux étrangers, en lui imposant un trajet plus long et partante

plus coûteux que ces derniers. Il n'y aurait pas de concurrence

possible dans de telles conditions. Ce ne peut-être que par un

règlement international, impératif pour toutes les lignes postales,
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que la question sera solutionnée. Il y a longtemps qu'on a pro-

posé .la réunion d'une conférence pour élaborer un tel projet. Il

faut espérer que l'exemple affreux du Titanic permettra à cette

généreuse initiative d'aboutir promptement. et que le sacrifice des

vies humaines ne sera pas perdu. Les Etats-Unis, plus spéciale-

ment intéressés à la sécurité de leurs nationaux, paraissent résolus

à imposer cette entente souhaitons-leur la réussite. Pour nous

Français, nous n'y verrons que des avantages

N'eus avons en définitive établi que les mesures prises par notre

inspection de la navigation en vue du sauvetage des passagers dans

les embarcations sont très supérieures à celles qui furent exigées
du Board of Trade pour le Titanic, qui, ayant reçu de cette admi-

nistration l'autorisation de transporter 3.295 personnes ne disposait

que d'une capacité flottante suffisante pour recueillir 1.200 nau-

fragés. Nous devons cependant remarquer que notre règlement de

I90S en s'arrêtant au .chiffre de 15.000 tonneaux pour les navires

prévus au tableau des moyens de sauvetage, et en iixant ensuite

une capacité maximum supplémentaire égale à la moitié de ces

moyens, quand le nombre des, passagers est supérieur à ce que

peuvent contenir les embarcations, notre règlement dis-je, ne sem-

ble pas avoir envisagé le cas des paquebots de grand tonnage

qui se disputent actuellement la coupe de l'Océan il y a là une

lacune à combler en décidant à l'article 87 « Qu'en tous les cas

la capacité totale des différentes embarcations devra être suffisante

pour recueillir toutes les personnes admises à bord des navires,
à quelque titre que ce soit. »

RENÉ LABRUYÈRE.
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La situation au Maroc. Le développement de la guerre italo-turque et

l'équilibre méditerranéen. Le baron Marshall à Londres.

Paris, le 1~ juin 1912.

La situation au .Um'oc. Le Maroc étant devenu maintenant

un pays de protectorat, c'est dans la rubrique coloniale, sous la

plume de mon excellent collaborateur M. Depincé, que nos lec-

teurs trouver-ont le plus souvent, renseignements et appréciations

concernant la situation marocaine.

Mais la réalité des choses ne se laisse pas transformer d'une

manière aussi soudaine, par simples décrets. Le Maroc a tenu,

ces dernières années, une grande place dans notre politique étran-

gère tout fait prévoir qu'il en sera de même, bien qu'à un degré

moindre, assez longtemps encore. C'est là une raison pour qu'il
ne disparaisse pas entièrement de cette chronique.

Le général Lyautey s'est -embarqué à Marseille sur un croiseur

cuirassé, pour rejoindre son poste. Il a fait arrêt à Mers-el-

Kébir, près d'Oran où le général Alix, commandant militaire des

Confins et M. Varnier, commissaire, sont venus conférer avec

lui. Des dispositions militaires ont été prises dont les très heu-

reux effets n'ont pas tardé à se faire sentir.

Un court arrêt à Tanger, sans que le Résident Général soit des-
cendu à terre, et II est arrivé à Casablanca. De là à Rabat, en auto-
mobile. M. Privat-Deschanel, directeur au ministère des Finances,
l'a accompagné jusqu'à cette ville, afin de jeter avec lui les pre-

mièresjbases de notre organisation Snancière. C'est le 24 mai que
le général est parvenu à Fès. Les Berbères n'ont pas voulu lui
laisser le moindre répit. Dès la première heure, les difficultés ont

commencé, difneultës d'ordre presque exclusivement militaire, ce

qui prouve à quel point la nomination d'un Général s'imposait.
La plupart des tribus des environs de Fès, renforcées de con-

tingents venus du Rif, ont pendant plusieurs jours, donné l'assaut
à la capitale. La garnison française, forte de sept bataillons, c'est-
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à-dire d'environ .cinq mille hommes, a eu quelque peine à les

repousser. La situation de Fès se prête merveilleusement à des

attaques de ce genre le pourtour de la ville, ou plutôt des deux

villes, couvre une étendue considérable. La nature ravinée du

terrain, les mille canaux qui divisent les eaux de la rivière, les

aqueducs, les jardins entourés de hautes murailles, tout cela per-

met aux assaillants, surtout quand ils sont intrépides, de se glis-

ser, à couvert, jusque sous les murailles et même de pénétrer

dans la ville. C',est ce qui se produisit une nuit quelques cen-

taines de Berbères parvinrent dans un quartier de Fès, d'où on eût

du mal à les déloger.
Le général Lyautey, ayant à sa disposition trop peu de troupes,

était réduit à. la défensive. Il lui était difficile de poursuivre ses

assaillants et de leur infliger un échec considérable. Ces derniers

jours cependant, la situation s'est beaucoup améliorée une. forte

colonne,commandée par le colonel Gouraud (1), a bousculé la harka

jusque sur le Sébo-u elle a détruit son campement et dégagé les

abords de la capitale. Entre temps, les renforts commencent à ar-

river c'est en tout neuf bataillons supplémentaires que le gou-
vernement expédie au Maroc. Ils donneront au général Lyautey

la possibilité de paciner entièrement la région occupée par nous.

Cette révolte, ce soulèvement des tribus ne doivent étonner per-
sonne ils sont la conséquence de notre inaction et de nos fautes.

Pour avoir voulu créer, en un clin-d'œil, à bon marché, sans mé-

nagements ni précautions, une armée chérIGenne, toute de façade,
nous nous sommes exposés à la mutinerie des troupes indigènes

qui a eu sa répercussion dans tout le pays. Notre prestige en a

grandement été ébranlé. Il faut maintenant le rétablir. Cela pren-
dra quelque temps. Mais .on peut faire crédit au général Lyautey
et aux troupes qu'il commande.

Sur la frontière algérienne, .les nouvelles sont excellentes. Nos

soldats .ont franchi la M.oulouîa, montrant ainsi aux tribus de la

région que cette rivière n'arrêterait plus notre avance. Elles ont

.occupé Guercif sur la rive gauche et remonté le cours de la rivière

jusqu'à la hauteur de Debdou. Il semble qu'elles soient sur le point
,de pousser jusqu'à Kasba-Msoum qui n'est, qu'à une étape de Taxa.

Le Sultan Mouley Hafid, paraît toujours résolu à abdiquer.
Cette abdication, si le général Lyautey ne réussit pas à l'em-

(1) Le Gouvernement vient d'élever (5 mai), le colonel Gouraud au
grade de gênerai de brigade. La mesure est pleinement justifiée. On ne
peut que s'en réjouir à tous égards. Nous sommesheureux d'adresser ici
nos sincères félicitations au nouveau général. F. F.
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pêcher, peut compliquer un peu notre tàche et nous créer cer-

taines difficultés supplémentaires. N'allons pas croire, de grâce,

qu'elle puisse constituer pour nous un obstacle vraiment sérieux.

Le Sultan actuel sera remplacé par un autre et voilà tout. La

France garde d'ailleurs le droit de décider en quel endroit Mouley

Hafid devra se retirer ainsi que le chiffre de la pension qui pourra

lui être allouée. Peut-être ces considérations-là, si on les 'agitait
un peu devant lui, seraient-elles de nature à le faire revenir sur

sa décision.

Le développement de ~Œ~ucr?'e :~o-<ur</uc. Quand l'Italie

décida l'expédition de Tripolitaine tout le monde pensait que c'est

sur la Tripolitaine môme qu'elle ferait avant tout porter ses efforts.

Elle l'essaya, en effet, durant les premiers mois de la guerre.
Seulement elle se heurta à une résistance autrement grande

qu'elle ne l'avait prévu pratiquement son corps expéditionnaire,
bien qu'il s'élève à plus de cent mille hommes, n'a fait encore

aucun progrès notable vers l'Intérieur des terres. On ne signale,
durant le dernier mois, aucune espèce d'engagement. La guerre

qui se fait là-bas est. exactement comme 'si elle n'était pas.

Impuissants à agir sur le point principal, les Italiens étaient

fatalement réduits à. se rabattre ailleurs. Leur action militaire

se révélant inefficace, c'est sur l'action navale, plus encore sur

l'action diplomatique, qu'ils comptaient. Ils songèrent à bom-

barder quelques ports turcs mais ici encore leurs possibilités
d'action étaient des plus limitées. Dès le début même des hos-

tilités, quand les .croiseurs Italiens, commandés par le duc des

Abruzzes, vinrent canonner le port de Prévéza, l'opinion au-

trichienne manifesta la plus vive indignation et le cabinet de

Vienne fit savoir, de la manière la plus nette, qu'il verrait avec

déplaisir toute action de guerre dans l'Adriatique. Cet avertisse-
ment a produit son effet et depuis lors, l'Adriatique est restée en
dehors des hostilités. Les rivages de Macédoine et Salonique
sont fermés à l'Italie pour la même raison. Restent les côtes
d'Asie-Mineure. L'Italie fit dans le port de Beyrouth la tentative

que l'on sait. Le bombardement de ce port libre ne causa aucune

espèce de dommage aux Turcs. Il lésait, par contre, de la façon !a

plus grave, les intérêts de la France et de l'Angleterre. En re-
courant à de pareils moyens, l'Italie ne pouvait, de toute évidence,
que s'attirer des ennuis.

Les Italiens qui sont des diplomates-nés devaient forcément
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songer à quelque solution diplomatique de cette guerre militaire-

ment interminable. C'est ce qu'ils ont fait Ils ont, fort adroite-

ment, joué de l'appui russe. Le .cabinet de Saint-Pétersbourg a

suggéré, à différentes reprises, diverses propositions de média-

tion. Tout .cela s'est heurté, et devait nécessairement se heurter,

à un refus .catégorique des Turcs. Comment, en effet, obliger ces

derniers à abandonner purement et simplement une province de

leur Empire, dont l'ennemi n'a pu conquérir, jusqu'ici, qu'une

partie insignifiante ? L'Italie, d'autre part, par le décret d'an-

nexion, à, pour ainsi dire, coupé les ponts et rendu impossible

toute solution transactionnelle.

Les diplomates échouant, le gouvernement de Rome, pour des

raisons de politique intérieure, surtout pour contenter l'opinion

publique qui commençait à devenir inquiète et aussi pour se sai-

sir d'un gage sur les Turcs, s'est trouvé conduit à user de l'unique
ressource qui lui restait l'occupation des Iles Turques de la Mer

Egée et de FArchipeI.
Cette occupation s'est accomplie le mois dernier. L'Italie tient

actuellement une dizaine d'îles dont Rhodes est la plus importante.
Tout indique qu'elle va poursuivre énergiquement dans cette

voie. Les Turcs étaient, depuis longtemps déjà, avertis des des

seins italiens sur .les Iles. Ils devaient, par conséquent, ou bien

mettre les principales en état de vigoureuse, défense ce qui est

bien difficile puisqu'ils n'ont pas la maîtrise de la mer ou bien

retirer toutes leurs garnisons pour ne pas fournir aux Italiens

l'occasion d'un succès trop facile. Ils n'ont fait ni l'un ni l'autre.

Ils ont imprudemment laissé dans Rhodes une garnison qui, dans

l'impossibilité de résister aux canons .de l'escadre italienne et aux

troupes de débarquement, a été obligée de mettre bas les armes.

M. Giolitti, le Premier Ministre, italien, passé maître dans l'art

de la mise en scène parlementaire, a annoncé lui-même, du haut
de la tribune, .ce brillant succès aux Députés. Cette nouvelle à
déchaîné le plus vif enthousiasme. L'arrivée des soldats turcs
dans la péninsule a réveillé les sentiments de ferveur patriotique
qui commençaient un peu à s'apaiser. Voilà la guerre redevenue
aussi populaire qu'elle le fut jamais. Cela permet au Gouverne-
ment italien d'attendre, de préparer de nouvelles .combinaisons.

Les Iles de l'Archipel, d'autre part, ne sont point un gage à dé

daigner, tant s'en faut. Les Italiens, par la voix de leurs journaux
ofncieux et aussi de leurs diplomates, déclarent tout haut qu'ils
;occupent ces îles à titre provisoire et qu'ils entendent bien ne point
les garder « Mais, remarquent-ils, et la remarque à son impor-
tance, nous nous réservons de décider, au moment voulu, à qui ce



LA POLITIQUE EXTÉRIEURE DU MOIS 591

gage devra être rendu. nous allons doter toutes ces îles d'une

organisation européenne nous y construirons des écoles, des

hôpitaux, des routes. Une fois créés ces premiers éléments d'une

civilisation occidentale, quand les populations auront goûté aux

bienfaits de cette civilisation, comment les replonger brusquement
sous la domination barbare des Turcs ? Ce serait là un fait sans

précédent dans l'histoire. Il n'y a pas d'exemple d'une terre chré-

tienne arrachée aux Turcs et qui leur ait été par la suite rendue. »

Ainsi raisonnent nos amis italiens. Nous avons-là comme u~

avant-goût des arguments, des considérations, que leurs diplo-

mates avisés ne manqueront pas de faire valoir, lors du règle-
ment imal.

Puisqu'on ne veut, ni ne peut rendre les îles aux Turcs, peut-
être l'Italie poussera-t-elle l'esprit de sacrifice jusqu'à désirer en

conserver quelques-unes. La chose serait de la plus grande im-

portance pour l'équilibre méditerranéen. Maîtresse à la fois, de la

Tripolitaine, de la Cyrenaïque et d'une ou deux îles bien choisies

de l'Archipel, l'Italie aurait le contrôle des routes de la Méditer-

ranée Orientale, celles qui mènent à Salonique, à Constantinople,
à Smyrne, à Beyrouth ou en Egypte. C'est là une considération

qui ne saurait laisser indifférente aucune des grandes Puissances

méditerranéennes la France et l'Angleterre notamment.

L'eq'U!bre mëdtferranëen. De fait, l'opinion britannique, qui

depuis quelque temps déjà, ne se préoccupait guère de la situa-

tion méditerranéenne, a pris prétexte de ce nouvel état de choses

pour tourner son attention sur ce point. Elle a ouvert les yeux à l'état

respectif des forces dans cette mer, et cet état ne lui a point paru
satisfaisant pour elle loin de là.

Une récente décision de l'Amirauté ramèné de Malte à Gilbral-

tar, l'escadre de cuirassés que l'Angleterre entretenait dans la Mé-

diterranée. Les croiseurs seuls restent à Malte. L'Angleterre fait

ainsi un nouveau pas dans cette évolution qui la pousse à concen-
trer le plus possible dans la Mer du Nord et l'Atlantique toutes
ses forces maritimes pour les opposer à l'Allemagne. Voilà donc

-une diminution notable de la force anglaise en Méditerranée. A
cette diminution correspond un accroissement .des forces ita-
lienne et autrichienne. La France dont les escadres sont actuel-
lement supérieures à celles de l'Italie et de l'Autriche réunies

perdra, d'ici deux ans, cette supériorité, par suite du ralentisse-
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ment criminel qu'elle a apporté à ses armements maritimes.

Dans l'éventualité d'une guerre, la flotte française suffirait à

peine à assurer la liberté de nos .communications entre la

France et l'Algérie et la Tunisie. On comprend donc que ce

problème préoccupe à juste titre les Anglais. Le premier ministre

Asquith, le premier Lord de l'Amirauté.M. Winston Churchill, ont

profité du congé de la Pentecôte pour se rendre à Malte. Ils y ont

rencontré lord Kitchener, représentant de l'Angleterre en Egypte.

Si l'Angleterre est dans l'impossibilité d'entretenir une escadre mé-

diterranéenne plus puissante, il lui faudra nécessairement ac~

eroître ses garnisons de Malte et d'Egypte, les mettre à l'état de

résister assez longtemps au cas probable où la maîtrise de la mer

viendrait à passer à ses ennemis. C'est dans ce sens, assure-t-on,

que lord Kitchener se serait prononcé, avec son énergie et sa net-

teté habituelles.

La vérité, la triste vérité c'est que l'Angleterre, pas plus que
la France, n'ont accompli, ces dernières années, des sacrifices suf-

fisants pour leur marine et leur armée. Etant données la grandeur
et l'importance de leur empire colonial, le développement extra-

ordinaire de la puissance militaire et navale des nations de la

Triple-Alliance, l'Angleterre et la France, les deux pays les plus
riches du monde, devaient faire un effort beaucoup plus grand

qu'elles n'ont fait. La France notamment est bien loin de posséder
la marine qu'elle devrait avoir. En concentrant toutes ses forces

dans la Méditerranée, en abandonnant complètement ses ports
de l'Océan et de la mer du Nord, elle ne parvient même pas à

égaler les flottes de l'Italie et de l'Autriche. Elle devrait non seule-

ment les égaler, mais les dépasser. C'est cette supériorité qu'elle
se doit de conquérir à tout prix. Le programme naval que vient de

voter, enfin le Parlement ne la lui donne pas. Ce programme-là est
donc tout à fait insuffisant. Il est nécessaire de l'augmenter au

plus vite il faudrait d'ici peu décider la mise en chantier de

quelques cuirassés supplémentaires, dont la construction s'éche-
lonnerait sur les années qui vont suivre. Des efforts, et. des sacri-

fices, tout pareils, devraient d'ailleurs être faits pour l'armée.
L'accroissement formidable de l'armée allemande, sur lequel j'ai
msisté dans ma dernière chronique, rend absolument nécessaire
une riposte de notre part. Jusqu'à présent, le Gouvernement

français, ni le Parlement ne semblent accorder à tout cela l'at-
tention qu'il faudrait. Le ministère compte pourtant des hommes,
comme M. Poinearé, M. Millerand qui ont déjà prouvé, par des
actes, à quel point les grands intérêts du pays leur tiennent à cœur.
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Leur autorité sur le Parlement, sur le pays est telle, qu'ils obtien-

draient tous les sacrifices à la condition de les demander. Pour-

quoi donc ne les demandent-Ils pas ? Pourquoi ne disent-ils pas

nettement au pays qu'il y a là une question essentielle, une ques-
tion vitale, à laquelle toutes les autres doivent céder le pas. Tous

les renseignements qui viennent d'Allemagne indiquent chez nos

voisins un état d'esprit chauvin et irrité, tel qu'on ne l'avait pas

constaté depuis longtemps. Les Allemands sont convaincus qu'ils

n'ont pas dans le monde la situation à laquelle leur nombre et leur

puissance militaire leur donnent droit. Il faut conquérir, pensent-

ils, cette situation à tout prix, et pour cela, abattre une fois pour
toutes la France, le principal obstacle. La presse fait ce qu'elle

peut pour entretenir cet état d'esprit. L'Allemagne a découvert.

l'automne dernier, que la France, confiante dans son armée, ne

redoutait plus suffisamment la guerre. Son irritation, sa décon-

venue, proviennent en grande partie de là. L'accroissement anor-

mal de son armée à pour but de rétablir cette supériorité mili-

taire qui lui semble indispensable à sa politique. Par suite de

cet état d'esprit, notre devoir à nous, est de conserver, coûte que

coûte, l'équilibre des forces, seul fondement solide de la paix,

d'augmenter, dans des proportions identiques notre puissance mi-

litaire. Qu'on ne me dise pas que nous manquons d'hommes.

Les hommes ne sont pas tout le nombre n'est pas, loin de là, le

seul facteur d'une armée. Nous pouvons et nous devons, en dépen-
sant plus d'argent, compenser dans une bonne mesure les inconvé-

nients qui résultent de notre faible natalité. Avec des plus gros
crédits, nous pouvons et nous devons augmenter le nombre des

rengagés, ce qui nous permettra d'encadrer plus solidement nos

formations. Enfin, si cela est absolument indispensable, pourquoi
ne reviendrait-on pas au service de trois ans pour la cavalerie et

l'artillerie, ainsi que cela existe en Allemagne ? Un gouvernement
qui saurait parler haut et net à la Chambre obtiendrait d'elle, à cet

égard, ce qu'il voudrait, M. Raymond Poincaré, M. Millerand qui
à, déjà tant fait pour l'armée, se doivent à eux-mêmes de consa-
crer à cela tout leur zèle, toute leur attention. Car cela a vraiment

plus d'importance encore que la réforme électorale, si nécessaire

que soit. celle-ci 1

Ouelques conséquences de la guerre C'est justement l'exa-
men de cette situation méditerranéenne, peu réjouissante pour
eux, qui a conduit quelques-uns de nos amis anglais, à se deman-
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der si le moment n'était pas venu de transformer l'Entente Cor-

diale en une alliance .offensive et défensive. Le Morning Post,

rObseruer, le Daily Graphie ont posé cette grosse question et se

sont nettement prononcés en faveur d'une alliance. Leurs argu-

ments peuvent se résumer ainsi l'Angleterre doit maintenant s'en

remettre presque entièrement à la France du soin de défendre sa

situation dans la Méditerranée. Mais cela même, l'oblige à rendre

à la France un service équivalent. Dans l'éventualité d'une guerre

franco-allemande, l'armée anglaise doit combattre à côté de l'ar-

mée française. H faut donc dès maintenant 1° conclure une al-

liance formelle qui détermine exactement les conditions de cette

coopération. 3°' Mettre immédiatement l'armée anglaise en état. de

seconder efficacement la France.

Ce mouvement de l'opinion britannique est, certes,, de ceux qu'il
faut noter avec le plus grand soin il a son importance et sa si-

gnincation. Mais il convient cependant de ne point se les exagé-
rer. Les journaux qui parlent, de la sorte ne représentent, après

tout, qu'une fraction du parti conservateur, c'est-à-dire une

partie de la minorité. La plus importante de& feuilles conserva-

trices, le Times, ne s'est nullement associée a, cette campagne.
Tout au contraire par la plume de son distingue correspondant

parisien et aussi dans un article éditorial, elle a soutenu que les

relations entre les deux pays étaient fort. bien comme elles

étaient, que ni l'un ni l'autre n'avaient aucun intérêt à modifier

l'accord qui les unit, que même il y avait de très sérieux incon-

vénients à agiter des questions pareilles en ce moment. La presse
libérale et. radicale, s'est naturellement prononcée dans le même

sens, avec beaucoup plus de netteté. On peut considérer que l'opi-
nion du Times représente celLe~de la majorité des Anglais.

Les partisans anglais, d'une alliance franco-britannique, sont
exactement les mêmes qui réclament, dep-uis quelques années déjà,
le service militaire obligatoire et l'augmentation considérable de
l'armée. Leur propagande n'a pas fait jusqu'ici un très grand nom-
bre d'adeptes. Si les conservateurs revenaient prochainement au

pouvoir, il est peu probable qu'ils auraient le courage de pré-
senter un projet de- loi constituant, le service obligatoire, même
des plus réduits. L'Anglais est, d'instinct, trop mnemi de la

conscription. Il faudrait, pour la lui faire adopter, des raisons
extrêmement fortes, peut-être quelque grande catastrophe qui lui
ouvrirait subitement les yeux sur la situation européenne. Car ir
.est, de tous les peuples au monde celui qui se donne I& moins
la peine de prévoir et de se préparer, pour une longue échéance.
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D'ordinaire, il attend que l'es événements arrivent pour décider du

parti à prendre.
Etant donné tout cela, la presse française devait reproduire

ces articles des journaux anglais, attirer sur eux l'attention du

public, en s'abstenant soigneusement de les commenter. Car tout

commentaire, toute appréciation auraient constitué, de notre part,.

une immixtion dans une affaire qui regarde uniquement l'Angle-

terre. C'est à elle, uniquement à elle, de décider si son armée est

actuellement ce qu'elle devrait être. En Angleterre, les partisans

les plus convaincus d'une alliance entre les deux pays, déclarent

très nettement qu'il ne saurait être question d'une telle alliance,

tant qu'ils n'ont pas le service militaire .obligatoire et une armée

beaucoup plus nombreuse. D'ici là, nous avons évidemment tout

le temps d'y songer.
Cette attitude, de réserve et de discrétion, à d'ailleurs été celle

de toute la presse française, sans exception.
Les traités d'alliance ont une grande importance sans doute.

Mais beaucoup plus importantes encore sont les nécessités vi-

tales qui s'imposent à un pays, et avant tout l'instinct de conser-

vation. C'est ce simple instinct qui interdit absolument à l'Angle-
terre de rester neutre, dans le cas où l'Allemagne, attaquant brus-

quement la France, menacerait de réaliser, de toute pièce, cette

hégémonie européenne à laquelle elle semble aspirer. Le jour où la

France serait vaincue et foulée aux pieds, l'Angleterre serait bien

malade.

Si la guerre avait éclaté l'été dernier, tout le monde sait que

l'Angleterre se rangeait entièrement à notre côté et nous prêtait
tout l'appui de ses flottes et de son armée. Un pareil appui n'est

certes pas à dédaigner. L'Allemagne y regardera toujours à deux

fois avant d'aventurer, dans une lutte inégale, ses escadres, sa

puissante marine marchande qu'elle s'est donnée, au prix de si

grands sacrifices. Même le débarquement, sur le continent, de

trois divisions anglaises qui renforceraient notre armée du Nord,

peut avoir une grosse influence sur le résultat de la guerre. Le

malheur, c'est que nul ne sait si l'opinion, toute puissante en An-

gleterre, n'obligerait pas les pouvoirs publics à conserver, dans

l'île, toute l'armée de première ligne, tant que la flotte allemande

ne serait pas détruite. Or, la chose prendra peut-être beaucoup
de temps. Et pendant ce temps-là, le sort de la guerre Continen-

tale se décidera en Lorraine ou en Champagne
Mais dans toutes ces affaires, je le répète, c'est aux Anglais à

réfléchir et à prendre les décisions qui s'imposent.
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Le baron MarshaH à Londres. On peut considérer aussi

comme un effet indirect de la guerre italo-turque et de la prolon-

gation des hostilités, le rappel du baron Marshall, le remarquable

ambassadeur d'Allemagne à Constantinople et son envoi à Lon-

dres, en remplacement du comte Wolff-Metternich, mis en dis-

grâce.
Cette nomination du baron Marshall n'a guère été envisagée,

dans les journaux, que sous le rapport anglo-allemand. Mais il y

aussi le point de vue turc qui n'est pas à négliger, tant s'en faut.

Le baron Marshall va à Londres, 'où son activité et son intelli-

gence produiront à ce qu'on espère d'utiles résultats mais plus

encore il quitte Constantinople, parce que peut-être, les événe-

ments ne permettent pas à l'Allemagne de continuer la politique

qu'elle avait adoptée jusqu'ici vis-à-vis des Turcs.

Un des principaux griefs qu'on a fait au comte Wolff-Metternich

est de ne pas avoir exactement renseigné, l'été dernier, son gou-
vernement sur l'état de l'opinion britannique. L'Allemagne, en

faisant le coup d'Agadir, tabla, il n'en faut pas douter, sur l'in-

différence de l'Angleterre qui, croyait-elle, laisserait aller les

choses, sans intervenir directement. Les entretiens plutôt frais,
de Sir Edward Grey et de l'ambassadeur, allemand, suivis, quel-

ques jours plus tard, du discours brutal de Lloyd George, dis-

sipèrent Tudement de telles illusions. L'Irritation fut grande à

Berlin on s'en prit à l'ambassadeur a qui 'on reprocha de ne pas
avoir laissé sufnsamment prévoir cette attitude du gouvernement

anglais.
Est-il besoin de dire que ces reproches sont, pour une bonne

part, injustifiés ? L'Ambassadeur, si le silence n'était pas la maî-
tresse vertu des diplomates, aurait certes bien des réponses à y
faire. D'augustes personnages allemands eurent, a ce moment

même, la possibilité de se renseigner sur place. L'Empereur d'Al-

lemagne vint à Londres au cours du printemps dernier, pour
l'inauguration du monument à la reine Victoria le f~ronpn'n~ et la

~'onpr~cssm assistèrent aux fêtes du couronnement et ils re-

çurent, de la haute société anglaise et même du peuple, un cha-
leureux accueil qui contribua peut-être à nourrir les illusions alle-
mandes.

Quoi qu'il en soit, voilà le baron Marshall à Londres. On sait
les brillants succès qu'ils a, durant de longues années, remportés
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à Constantinople, auprès des Jeunes-Turcs, comme auprès du Sul-

tan Abdul-Hamid. Car cet éminent diplomate, doué d'un robuste

opportunisme, ne s'embarrassait guère de savoir si ceux à qui

il avait affaire étaient des Vieux-Turcs ou des Jeunes-Turcs.

Il les traitait en Turcs tout simplement, et cela lui réus-

sissait assez. Ses succès, il les doit, certes, à ses grandes qualités

personnelles et plus encore à la médiocrité, pour ne pas dire plus,

de ses rivaux. Rien de plus lamentable, de plus inexistant que

la politique suivie par l'Angleterre et la France en Orient, depuis

quelques années. Aucune unité de direction, aucun sens des réa-

lités. Au lieu de s'entendre et de se soutenir, les deux gouverne-

ments ont laissé leurs financiers se faire une guerre imbécile, et

se tirer, comme on dit, dans les jambes. Ils n'ont jamais eu une

ligne de conduite ferme et sage, tantôt prodiguant aux Jeunes-

Turcs des flatteries et des marques de condescendance excessive,

tantôt se raidissant dans une attitude hautaine et pédante, gour-
mandant et critiquant, comme un pédagogue hargneux.

On nous dit que le baron Marsehall sera à Londres un ambassa-

deur vraiment moderne, le type même du « diplomate intégral
entendez par là, celui qui use de tous les moyens d'actions, de

toutes les ressources qui s'offrent à lui. Reste à. savoir, si les

Anglais, extrêmement méticuleux sur tout ce qui touche à leur in-

dépendance, goûteront beaucoup ce genre de diplomatie.
Les relations anglo-allemandes résultent de causes bien pro-

fondes pour que l'action d'un homme, si fort, si habile soit-il.

puisse les modifier considérablement. Le grand problème à ré-

soudre, ce serait évidemment la limitation des armements mari-

times. L'Angleterre est convaincue, pas tout à fait à tort semble-

t-il, que cette énorme flotte allemande est uniquement dirigée
contre elle, puisque l'Allemagne n'a besoin de cette flotte, ni

contre la France, ni contre la Russie. L'adjonction de chaque nou-

veau cuirassé allemand lui apparaît donc forcément comme un
acte d'hostilité a son égard. L'Allemagne, elle, s'indigne, s'irrite
d'un pareil état d'esprit elle entend demeurer maîtresse de se
donner la flotte qu'elle désire, de construire autant de cuirassés

qu'elle veut.

Là, est l'opposition profonde et qui se laisse difficilement ou-
blier. Mais on peut, du moins, la masquer, l'assoupir un peu.
C'est là, sans doute, ce que le baron Marshall essaiera.

Son départ de Constantinople pourrait bien marquer une orien-
tation nouvelle dans la politique orientale de l'Allemagne. Depuis
le début des hostilités italo-turques, l'influence du baron Marshall
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était, gravement atteinte. D'un autre côte, il a, du point de vue

économique, .obtenu à peu près tout ce qu'il était possible d'ob-

tenir. Rien ne peut plus maintenant empêcher l'achèvement du

chemin de fer de Bagdad, sa grande œuvre. Si l'Allemagne désire

accomplir de nouveaux progrès en Orient, c'est sur un 'autre ter-

rain qu'elle les doit chercher. La. prolongation de la guerre italo-

turque pourrait amener bien des surprises et créer des situations

.nouvelles dont une diplomatie avisée serait à même de tirer parti.
Le baron Marshall aurait été gêné par son passé. Il y a certaines

démarches auxquelles il n'aurait tout de même pas pu, lui, le

grand ami, le protecteur des Turcs, s~associer. Son suécesseur

aura les mains beaucoup plus libres.

La situation en Orient exige, plus que jamais, une coopération
étroite entre la France, et l'Angleterre. Elle exige plus encore que
les deux pays conservent le plus étroit contact avec la Russie.

Quand on discutera les conditions de paix, quand il s'agira, pour

l'Italie, d'évacuer les îles qu'elle ne saurait, de toute évidence,
conserver, les puissances de la Triple Entente doivent jouer un
~rôleprépondérant dans tout cela.

RAYMONDRECOULY.
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Le canal de Panama et les colonies fi'a;:caMes. Zes débuts de motre

protectorat omrocottt. Le situation de !4.&i-!e. L'agitation
jeune-tunisienne. Les progrès économiquesde .M~ada~ascar.

Le canal de ParMma et les colonies ~nmçcHses. Un fait d'une

portée incalculable est à la veille de s'accomplir. L'année pro-

chaine très probablement, en 1914 au plus tard, le canal de Pa-

nama va être ouvert à la navigation. Si l'épithète de mondiale, dont

on a quelque peu abusé en ces dernières années, a jamais été de

mise, c'est bien ici, à propos de cet événement et des conséquences

qu'il est appelé à produire, non seulement dans l'ordre -commer-

cial, mais encore dans l'ordre politique. Pour rester sur le terrain

économique, c'est la possibilité pour la Chine, le Japon, l'Austra-

lie et toutes les îles de l'Océanie d'entrer directement et sans rom-

pre charge en communication avec les ports orientaux des deux

Amériques, et c'est aussi le rapide accès dans les mers d'Europe
assuré aux ports occidentaux de ces deux continents ports de la

Californie, de la Colombie, de l'Equateur, du Chili et du Pérou.

La barrière qui séparait l'Atlantique du -Pacifique, va tomber, li-

vrant passage à une des grandes routes maritimes du globe, route

qui rapprochera l'Europe et l'Amérique de l'Australie et de l'Asie

extrême orientale et qui donnera lieu à un traûc énorme. La France

va-t-elle rester indifférente à cet événement qui l'intéresse à tant
de titres, comme grande puissance navale, comme grande puis-
sance commerciale et comme grande puissance asiatique ? Va-t-elle
renoncer à la part qui lui revient de droit dans les profits de cette

gigantesque entreprise, dont un de ses enfants a eu le premier
l'idée et qui, sans la géniale initiative de Lesseps, serait sans
doute encore à l'état de devenir ? « Le percement prochain de
l'isthme de Panama, écrivait, il y a vingt cinq ans, M. Paul Des-

1. REVUE DES QUESTIONS COLONIALES
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chanel, va produire dans le monde une véritable révolution. La

France saura-t-elle tirer parti de ce nouveau travail d'Hercule.

ou en laissera-t-elle passer les avantages aux mains des nations

rivales ? » Si la question se posait il y a vingt-cinq ans déjà, alors

que le canal de Panama n'existait encore que sur le papier, com-

bien plus pressante n'apparaît-elle pas aujourd'hui, à la veille

du jour où il va devenir une réalité, pour tous ceux qui ont à

cœur l'accroissement de la richesse de notre pays et de son in-

fluence dans le monde

Certes, il ne dépend plus de nous de faire revivre le rêve

de de Lesseps. Le canal est américain et restera américain. Aussi

bien, même construit par nous, il le fût sans doute devenu en tout

état de cause. Mais si nous n'en avons pas la maîtrise, nous pou-

vons du moins prétendre à une large part de l'activité nouvelle

qu'il va créer. Aucune nation, en effet, n'est en meilleure posture

que la France, par la situation qu'elle .occupe des deux côtés du

canal, dans l'Atlantique et dans le Pacifique, pour bénéficier du

grand courant .commercial qui va s'établir le long de la route nou-

velle. Par la Martinique et la Guadeloupe, elle tient les abords du

canal par les Gambier et Tahiti, elle en commande la sortie. Si

la brièveté du trajet était le seul facteur du problème, il serait ré-

solu par avance en notre faveur, les Antilles françaises et nos éta-

blissements d'Océanie s'offrant aux navires qui se dirigent d'un

des deux océans vers l'autre comme les points de relâche à la fois

les plus voisins du canal et les plus rapprochés de la route qu'ils
devront suivre.

Mais la question de rapidité du voyage n'est pas tout dans l'es-

pèce. Un navire ne s'arrête pas pour s'arrêter. Qui dit escale dit

ravitaillement en vivres et en charbon, et dit aussi, dans nombre

de cas, réparations. L'avantage de la situation ne suffira donc pas.
à lui tout seul, à attirer les navires dans les ports de nos posses-
sions de l'Atlantique et du Pacifique. Il faut encore qu'ils soient
assurés d'y trouver, avec un abri sûr, toutes les facilités nécessaires

pour se ravitailler et, au besoin, se réparer, faute de quoi ils leur
brûleront la politesse et iront plus loin chercher cette sécurité et
ces facilités. Ils n'auront pas à aller beaucoup plus loin, car si nous
sommes les mieux placés, nous ne sommes pas les seuls bien pla-
cés, et depuis longtemps nos rivaux ont pris position le long de
la voie maritime qui va s'ouvrir. Dans le Pacifique, les navires
n'auront que l'embarras du choix, outre Tahïti, entre les îles

Samoa, les îles Marshall, les îles Carolines, les îles Mariannes,
toutes allemandes, l'archipel de Fidji et les autres possessions bri-
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tanniques, nombreuses dans ces parages, les îles Hawaï où flotte

le drapeau étoilé. Dans l'Atlantique, Sainte-Lucie, Saint-Thomas,

Porto-Rico et Cuba, pour ne parler que des mieux situées parmi

les Antilles, se disputeront également leurs préférences et les

disputeront à la Martinique et à la Guadeloupe. Celles-ci iront na-

turellement aux ports les mieux outillés, les plus abondamment

approvisionnés en charbon, en eau douce et en vivres de toute

sorte.

Le problème n'est donc pas exclusivement géographique et la

nature ne le résoudra pas toute seule. Il faut que la prévoyance des

gouvernements lui vienne en aide. C'est ce qu'ont compris nos ri-

vaux. Les Anglais, qui ont pris leurs précautions de longue date,

ne se sont pas crus pour cela dispensés d'un nouvel effort et. l'ac-

tivité qu'ils sont en train de déployer ù Sainte-Lucie où ils cons-

truisent des quais, et établissent toutes les installations que com-

porte un port destiné à servir de point de relâche à la navigation,

dit assez qu'ils tiennent à s'assurer un atout décisif dans la partie

qui va se jouer. Le voyage que M. Knox, secrétaire d'Etat du gou-
vernement des Etats-Unis, vient d'effectuer aux Antilles, n'a pas eu

d'autre but que d'étudier le parti que les Américains pouvaient
tirer de Porto-Rico et de Cuba pour s'approprier, dans ces pa-

rages, les bénéfices accessoires de la navigation qui empruntera le

canal, et tout porte à croire qu'ils ne sont pas étrangers aux tra-

vaux importants qui se poursuivent actuellement, en vue du même

objet, dans l'une des Antilles danoises, Saint-Thomas, dont le

port, Charlotte Amélie, a été autrefois l'entrepôt général du com-

merce entre l'Europe et les Indes-Occidentales. Il n'est pas jus-

qu'aux Allemands, qui, venus trop tard dans l'Océan Atlantique

déjà en puissance d'autres maîtres, n'aient Imaginé, pour tourner

la difficulté, de se faire céder à bail, soit à Haïti, soit dans la Ré-

publique dominicaine, une rade où ils seraient chez eux.

Seule la France est restée jusqu'à ces derniers temps .en dehors

de ce mouvement d'émulation. C'est seulement l'année dernière

que notre gouvernement s'est avisé de la nécessité de « faire quel-
que chose », et, comme de juste, ce quelque chose a été l'envoi
d'une mission. M. Claude Casimir-Périer a été chargé d'aller sur

place étudier les conséquences de l'ouverture du canal de Panama
au point de vue des intérêts français, comme si ces conséquences
étaient encore à découvrir. Heureusement on ne s'en est pas tenu
là et, au début de cette année, une autre mission, .composée, celle-

là, d'ingénieurs et de marins, et placée sous la direction de M. Jul-

lidière, ingénieur en chpf des Ponts et Chaussées, ancien directeur
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général des- travaux publics de rin.do-Ch.uie, a- été constituée pour

procéder sur les lieux à, l'examen des divers problèmes que sou-

lève l'utilisation de nos colonies de l'Atlantique et du Pacifique

comme étapes de la naovell-e rouie. maritime.

Quels ont été les résultats de cet examen Le. public les ignore

et nous ne les connaissons pas plus que lui. Aussi bien nous ne

cherchons pas à percer le mystère qui les enveloppe. L'essentiel, à

nos yeux, aujourd'hui, n'est plus de discuter, mais d'agir. La mis-

sion Jullidière doit avoir fourni au gouvernement les éléments d'un

programme ferme. H appartient à celui-ci de prendre sans retard,

sous 'sa responsabilité, l'initiative des mesures ou des propositions

que la réalisation 'de ce programme 'comporte, suivant qu'elle ren-

tre dans sa compétence propre, 'ou qu'elle nécessite l'intervention

du Parlement. Et surtout qu'on ne vienne pas nous. parler de la né-

cessité d'un supplément d'informations. La période des études

n'a 'déjà que trop duré et l'opinion se montrerait justement sé-

vère au Gouvernement qui ne comprendrait pas que l'heure des

missions et des 'commissions est passée. Il se peut que les déci-

sions à prendre 'déçoivent 'certaines-espérances et risquent de pra-

voquer les protestations de tels 'ou tels intérêts lésés. N'eus espé-
rons bien qu'on ne se laissera pas arrêter par la crainte de ces

protestations, et qu'on ne cherchera pas à s'y soustraire en « ga-

gnant'du temps ».. La formule, ici, 'serait d'une ironie cruelle. C'est

avec des « gains » de' temps .comme ceux-là qu'on perd les victoires

les plus sûres. Toute heure employée par nous à délibérer est

une avance prise par nos rivaux qui, eux, sachant,ce qu'ils veulent,.
ne s'attardent pas aux réflexions inutiles et à de vains discours.,

Prenons garde qus le jour où nous nous mettrons en route,
la place ne soit. déjà prise, et que nous nous trouvions en présence
de situations acquises et de courants si solidement établis que nous

devions renoncer à tout espoir de les modiSer à notre profit..

Mahan, l'illustre écrivain maritime américain, a parlé 'de ces « peu-
ples incompétents qui, en ne remplissant pas leur tache, méritent

d'être expropriés par de plus actifs ». Tâchons de ne point tomber
sous le coup de ce jugement sévère, mais juste.

Les débuts de notre p~'ofecforû'f marocain. Le 30 mars der-
mer était signé à Fez, .entre Kf. Regnault et le sultan Moulai Ra6d,
le traité qui place le Maroc sous le prot'ectorat de la France. Le
17 avril éclatait, dans la capitale de l'empire chérifien, la révolte
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des tabors. Qu'il y ait eu entre le premier et le second de ces deux

événements un lien de cause à effet, c'est ce qui ne paraît plus

douteux aujourd'hui. Cette démonstration par le fait inflige un dé-

menti péremptoire à l'optimisme de ceux qui s'étaient imaginé

que les Marocains accepteraient le nouveau régime avec la même

résignation que leur souverain. La vérité est qu'après avoir obtenu

le Maroc des puissances européennes, il nous reste maintenant à

le conquérir. Il ne pouvait plus être question, en présence d'une

leçon de choses aussi éloquente, confirmée par l'effervescence qui

au même moment se produisait sur divers points du Maroc, de con-

fier à un fonctionnaire civil le soin de présider aux débuts du pro-

tectorat français. En désignant le général Lyautey pour cette

tâche. le gouvernement n'a fait que céder au vœu unanime de

l'opinion.
Ce ne sont pas seulement, d'ailleurs, les éminentes qualités mi-

litaires de ce brillant et énergique officier qui l'ont désigné au

choix du gouvernement. A ces qualités se joint chez lui, à un de-

gré rare, ce qu'on pourrait appeler le sens de la guerre coloniale.

Il est l'inventeur de cette formule qui a fait fortune « Montrer la

force afin de ne pas avoir à s'en servir. » et de cette autre, non

moins heureuse « A la veille d'une opération militaire, penser

toujours au lendemain de cette opération. )) Cette formule résume

la méthode qu'il a appliquée avec un si remarquable succès dans

le Sud de Madagascar d'abord, puis sur les confins algéro-maro-

cains, et qui consiste à éviter l'emploi inutile de la force, à n'y
recourir mais alors avec une vigueur et une supériorité de

moyens irrésistibles que pour briser la résistance d'adversaires

réfractaires à toute tentative de conciliation, mais, ce résultat une

fois obtenu, à s'efforcer d'amener à nous, par un travail métho-

dique d'organisation administrative et économique, jles popula-
tions contre lesquelles on a dû faire usage des armes. La guerre,
ainsi comprise, cesse d'être à elle-même sa propre fin pour de-
venir un moyen, une étape vers la pacification et la mise en va-
leur des territoires conquis.

Tout semble annoncer d'ailleurs que, dans une période sans
doute assez longue, l'emploi de la manière douce devra céder le

pas à celui de la manière forte. A peine le général Lyautey était-
il arrivé à Fez que la garnison de cette ville a eu à repousser l'as-
saut des tribus de la région avoisinante. A l'heure où nous écri-

vons, on annonce que cet échec ne les a pas découragées et qu'elles
ont renouvelé leur attaque. C'est assez dire que pour le moment,
étant donné la faiblesse des effectifs dont dispose le général Lyau-
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tey, il ne saurait être question d'opérations de grande envergure et

que, notamment, la marche sur Taza, destinée, à établir la liaison

avec l'Algérie, doit être ajournée. Le plus pressa est de dégager

Fez et ses environs immédiats. L'occupation de Guercif, sur la

rive gauche de la Moulouya, par la colonne Girardot .contribuera

sans doute à ce résultat, en attirant de ce côté les Bem-Qua-

raïn et les Riata qui pourraient être tentés de se joindre aux

harkas dont les efforts sont dirigés contre la capitale chérinenne. Il

faudra aussi, préalablement à l'établissement de la communication

avec l'Algérie, occuper solidement la route de Rabat à Fez pour

n'avoir pas à craindre d'être pris entre deux feux, lorsqu'on 's'en-

gagera dans la direction de Taza, où l'on doit s'attendre à une vive

résistance de la part des tribus belliqueuses de cette région. Tout

cela nécessite une augmentation des effectifs actuels. Pour com-

mencer, ils vont, à la demande du général Lyautey, être renfor-

cés de 3.000 hommes environ, outre les 4.000 dont l'envoi, de-.

cidé il y a six semaines, sera chose faite à l'heure où paraî-

tront ces lignes. Nous disons pour commencer, car il est plus que

probable que ce supplément de troupes ne suffira pas. Mais sur

ce point, on ne peut actuellement que faire des conjectures et le

mieux est de s'en remettre au général Lyautey; qui possède et

mérite toute la confiance du pays comme .celle du Gouvernement,
du soin d'apprécier les exigences de la situation et de fixer lui-

même l'importance des effectifs dont il a besoin pour y faire

face.

En attendant, il a tenu à rassurer le Maghzen sur ses intentions

en affirmant sa volonté bien arrêtée, conforme d'ailleurs aux vues

du Gouvernement, de pratiquer une politique d'étroite collabora-
tion avec le sultan et avec les autorités Indigènes. Cette déclara-
tion n'était pas superflue. Il paraît certain, .en effet, que les velléi-
tés d'abdication de Moulai Hafld, velléités qui persistent, ont. été
en grande partie motivées par le parti pris qu'on a affecté depuis
un an de l'ignorer et'd'agir en dehors de lui. De même on a sys-
tématiquement tenu à l'écart les Ulémas, qui grâce à leur auto-
rité religieuse, disposent d'une influence considérable sur les po-
pulations musulmanes et dont l'intervention aurait pu, s'il y avait
été fait appel en temps opportun, prévenir les tragiques événe-
ments du 17 avril. Le général Lyautey paraît bien décidé à réagir
contre ces errements et à faire du protectorat une réalité. On ne
saurait trop l'en approuver. Le meilleur moyen d'inspirer con-
fiance aux populations indigènes, c'est de les laisser sous l'auto-
rité immédiate de leurs chefs traditionnels et de nous borner à
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contrôler l'exercice de cette autorité. C'est une méthode plus com-

pliquée et moins expéditive, surtout moins flatteuse pour l'amour

propre de ceux qui sont appelés à la pratiquer, que celle qui con-

siste à administrer nous-mêmes. Mais elle a pour elle d'être plus

adéquate au milieu de tenir davantage compte des mœurs et des

habitudes locales, de rendre les contacts entre nous et nos proté-

gés moins fréquents et moins irritants, de nous concilier des in-

fluences qui sans cela se tourneraient inévitablement contre nous

et, surtout, de comporter de moins lourdes responsabilités. Cela

vaut qu'on prenne son parti des quelques abus qu'elle peut en-

traîner et qui, à tout prendre, touchent moins les populations

que ne le ferait notre ingérence incessante dans leur vie de chaque

jour.

La situation de .rA~O'tC. La session annuelle des Déléga-
tions algériennes a été ouverte le 9 mai dernier par un discours

du Gouverneur général, qui atteste une fois de plus le merveilleux

essor économique -de notre grande colonie méditerranéenne. Le

mouvement des échanges, au cours de l'année 1911, s'est élevé à

un milliard 145 millions, en plus-value de 57 millions sur 1910, ré-

sultat d'autant plus remarquable que l'exportation des huiles et

celle du bétail, décimé par le manque de pâturages et les épizoo-

ties, avait considérablement fléchi. Et ce n'est point là un progrès
accidentel et sans lendemain. Les trois premiers mois de 1912' ac-

cusent déjà sur la période correspondante de l'année dernière une

augmentation de près de 40 millions, dont plus de 2S pour les ex-

portations. Les recettes des chemins de fer ont suivi une marche

parallèle elles ont été, en 1911, supérieures de 6 millions à celles

de 1910, soit un accroissement de 13 0,0 et, pour les trois premiers
mois de 1912, dépassent déjà de 2 millions celles des trois pre-
miers mois de 1911, année qui paraissait avoir été exceptionnelle-
ment favorisée.

La constatation de ces résultats constitue la meilleure réponse

qu'on puisse faire à la campagne de dénigrement entreprise, dans

certains milieux métropolitains, contre les colons algériens. C'est.
en effet, comme l'a rappelé éloquemment M. Lutaud, leur effort

obstiné et vainqueur qui a créé cette richesse et cette prospérité,
dont profite également la population indigène. Lorsqu'on parle du

régime auquel celle-ci est soumise comme d'un régime d'oppres-
sion et d'exploitation systématique, on les calomnie et on calomnie
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en même temps l'administration algérienne. On oublie tout .ce qui

a été fait par les Cambon, les Lafcrrière, les Réveil, les Jonnart

pour relever la condition matérielle et morale de nos sujets algé-

riens. M. Lutaud a la ferme volonté de persévérer à cet égard dans

la voie ouverte par ses prédécesseurs et il l'a déjà prouvé par ses

actes. Mais, pas plus qu'eux il ne dispose d'une baguette magique

qui lui permette de transformer en une heure un peuple dont la

masse est restée rëfractaire au progrès. C'est par l'éducation et

petit à petit que cette transformation s'effectuera. En attendant, la

meilleure preuve que les indigènes ne sont pas écrases d'impôts,

ainsi qu'on se plaît à le dire, et que leur sort, loin d'empirer, s'est

notablement améliore sous .ce régime qui est .censé les pressurer

odieusement, c'est que leurs acquisitions de terres aux Européens
se multiplient et équivalent, ou peu s'en faut, aux ventes qu'ils
font eux-mêmes.

Mais le problème indigène n'est pas le seul qui s'impose à l'at-

tention des assemblées et des jpouvoirs locaux. Dans un pays à

croissance rapide comme l'Algérie, le problème budgétaire la sol-

licite non moins impérieusement. Les ressources ont beau aug-

menter, les besoins augmentent plus vite encore. Il y a là une rup-
ture d'équilibre d'autant plus inévitable que les services les plus
coûteux sont ceux dont le .rendement fiscal est le moindre, lors-

qu'il n'est pas tout à fait nul. Les travaux publics, les postes et

télégraphes, les services maritimes réclament des relèvements de

crédits. De même et surtout l'instruction publique, aussi bien in-

digène qu'européenne, dont M'. Lutaud a pu dire qu'elle était un

véritable gouffre. A côté de .ces dépenses d'un caractère perma-

nent, nécessitant des ressources permanentes, il faut en prévoir

d'autres, exceptionnelles, qui exigent la création de ressources

extraordinaires. Si l'on veut exécuter jusqu'au bout les program-
mes de chemins de fer de 1907 et de 1909, il faudra recourir à l'em-

prunt. L'enseignement technique et professionnel élémentaire et

moyen des Européens et des indigènes est à organiser de toutes

pièces c'est une autre source de dépenses. D'autre part, l'œuvre

de la colonisation ne doit pas être interrompue. Les ventes de

'terres à bureau ouvert donnent d'excellents résultats. Mais pour
l'achat de nouvelles terres à allotir et pour l'aménagement des vil-

lages à créer, il faut encore de l'argent.
Pour faire face à tous ces besoins, les impôts existants ne suf-

fisent pas il est de toute nécessité de -créer des impôts nouveaux.
Aussi bien, c'est une nécessité que l'opinion algérienne paraît
avoir comprise. D'ores et déjà le principe de l'impôt des succes-
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.sions semble devoir être admis sans -difficulté par les Délégations

financières. Celui 'de la propriété bâtie, sur lequel elles sont éga-

lement appelées à se prononcer, rencontrera probablement plus

.d'opposition. Il semble difficile cependant que le sentiment bien

.compris des Intérêts de l'agricultupe qui, si elle .doit supporter

le poids de cet impôt, est appelée à en recueillir le bénéfice,

sous forme de .création de transports rapides et économiques,

d'extension de la colonisation, d'exécution des grands travaux

destinés à vivifier le pays, ne remporte pas, en dernière ana-

lyse, sur la répugnance assez naturelle avec laquelle les repré-
sentants des colons envisagent .cette innovation fiscale.

L'opinion publique -algérienne ;se montrera d'ailleurs d'autant

moins réfractaipe à la perspective de s'imposer des charges nouvelles

que les pouvoirs publics métropolitains témoigneront plus d'em-

pressement à,laisser la colonie entrer en possession des ressources

sur lesquelles elle est en droit de compter et qui ne lui .coûtent rien.

Au premier rang de ces ressources figurent les 1.500.00' fr. de re-

cettes annuelles que lui assure la convention de l'Ouenza et dont elle

est privée depuis dix ans déjà par l'inexplicable obstruction .du parti
socialiste au vote de la loi portant approbation de cette convention.

Le gouverneur général na pas manqué d'insister auprès du Prési-

dent du Conseil sur l'urgence que présente la solution de cette af-

faire capitale. Il espère que M. Poincaré,après étude du dossier, se

rangera à l'avis des gouverneurs successifs de l'Algérie, des

.Conseils des ministres et des grands Corps de l'Etat, qui tous se

sont montrés favorables au projet de loi. S'il en est ainsi, l'au-

torité dont jouit le Président du Conseil enlèvera certainement

le vote du Parlement et l'Algérie obtiendra <ennn satisfaction.

M. Lutaud a entretenu également les Délégations de la question
du Bône Guelma. Dans leur précédente session, elles avaient
voté le principe du rachat de la partie algérienne du réseau de
.cette compagnie et celle-ci .avait paru y consentir. Le Conseil
d'Etat était saisi de l'affaire depuis quelque temps .déjà lorsque
la Compagnie s'est ravisée et, non contente de revenir sur
l'adhésion 'qu'elle avait donnée au rachat, s'est mise en instance

pour obtenir la concession d'une ligne nouvelle destinée à faci-
liter la mise en valeur des gisements de phosphate récemment
découverts du Djebel Ouk, ligne qu'elle ferait construire par une
société spéciale, mais qu'elle-même 'exploiterait ensuite. Elle of-
frait également de se charger de la construction de la ligne de
l'Ouenza. C'était, sans parler des objections que soulevait la
combinaison par elle-même, la remise en question de l'affaire de
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l'Ouenza tout entière, à la veille du jour eu elle paraît sur le

point d'aboutir. Aussi le Gouverneur général a-t-il laissé -entre-

voir, dans son discours, qu'il était peu disposé, pour sa part, a

accepter ce présent d'Artaxerxôs. Il est vraisemblable que' les

Délégations penseront de même, repousseront les propositions

du Bône Guelma et confirmeront leur vote précédent en faveur

du rachat.

Nous ne voulons pas quitter l'Algérie sans signaler le& manifes-

tations de mécontentement auxquelles ont donné lieu, de la part

des indigènes, sur plusieurs points et notamment dans la région

d'Oran et dans .celle de Tlemcen, la première application du ser-

vice obligatoire. Cette agitation, qu'il était facile de prévoir, mon-

tre ù quel point le décret du 3 février, qui a institué la conscription

en Algérie a été -une mesure imprudente. M. Millerand qui, sur

tant de points, a répudié l'héritage de ses prédécesseurs au minis-

tère de la Guerre, aurait été bien inspiré en leur laissant également

.pour compte cette innovation, que l'effervescence de tout l'Islam

rend particulièrement dangereuse en ce moment et qui offre en

outre le grave inconvénient de rouvrir la question de l'accession

des indigènes aux droits politiques des citoyens français.

L'agitation jeune-tunisienne. Les mesures de rigueur que le

Résident Général de. France à Tunis a dû provoquer en mars

dernier contre sept des personnalités les plus marquantes du

parti jeune-tunisien le .chef de ce parti, M. Ali Bach-Hamba, en

tête sont d'autant plus significatives que l'initiative en émane

d'un homme peu suspect de sentiments malveillants à l'égard des

indigènes. Quelques jours auparavant, à la tribune de la Chambre.

M. Alapetite avait dénni, aux applaudissements de l'Assemblée

tout entière, la politique de justice et .d'humanité qu'il s'était ef-

forcé de suivre vis-à-vis de nos protégés tunisiens, et à son re-

tour à Tunis, ceux-ci l'avaient accueilli par une .ovation .enthou-

siaste. C'est dire qu'en sévissant contre M. Ali Bach-Hamba et ses

amis, il n'a pas .obéi à un parti pris d'ararabophobie, mais bien
à une nécessité politique impérieuse. La prolongation du boycot-
tage des tramways tunisiens, succédant à l'affaire du cimetière de

Djellaz, attestait l'existence, à Tunis, d'une autorité .occulte dres-
sée contre l'autorité régulière et dont les menées étaient dirigées
à la fois contre la souveraineté du bey et contre la .domination

française. M. A'Iapetite n'a pas pu admettre que des factieux, pre-
nant leur mot d'ordre à Constantinople, auprès d'un pouvoir ëtran-
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ger, fissent plus longtemps échec à l'ordre légal et à la tranquil-

lité de la Régence. Il en a été approuvé par l'unanimité de l'opinion

française à Tunis, par l'immense majorité de cette opinion dans

la métropole. Seules quelques voix isolées se sont élevées en

France pour protester, en proclamant leur confiance irréductible

dans le loyalisme des indigènes frappés doucement d'ailleurs

par le Bey, à la demande du Résident général. C'est une atti-

tude qu'il sera assez difficile à ces amis des jeunes-tunisiens de

,conserver désormais, à la suite de la publication d'une lettre ré-

cente d'un de leurs clients, M. Mohamed-Nomane, qui n'a pas

craint de menacer les puissances européennes, y compris la

France, d'une levée générale de boucliers de l'Islam, si elles n'in-

tervenaient pas pour 'obliger l'Italie à évacuer la Tripolitaine.
< Nous recourrons, est-il dit, dans cette lettre, à tous les moyens ».

Cette menace, signée du nom d'un des sept jeunes-tunisiens objets
des mesures de rigueur provoqués par M. Alapetite, les montre

sous leur véritable jour (1).

Les progrès économiques de Madagascar. Nous nous sommes

élevé ici, à diverses reprises, contre la légende qui, succédant à

un optimisme excessif, tendait à représenter Madagascar comme

un pays d'avenir médiocre, voué à une irrémédiable pauvreté. Les

statistiques commerciales de 1911 viennent une fois de plus justi-
fier notre confiance obstinée dans les destinées économiques de

la Grande Ile. En 1910, le chiffre de ses échanges s'était élevé à

79 millions, en plus-value de près de 12 millions sur l'année pré-
cédente. En 1911, il a dépassé sensiblement 92 millions, soit un

peu plus de 44 millions et demi aux importations et 47 millions et

demi aux exportations. Dans aucune autre colonie, croyons-nous.
on ne trouverait une progression aussi marquée on n'en trouve-

rait pas une seule non plus où la part de la France dans le mouve-

ment commercial soit aussi élevée près de 75 O/O.
Cet accroissement des échanges trouve tout naturellement son

explication dans 'le développement de certaines cultures et de cer-

taines industries, consécutif à l'amélioration des moyens de trans-

port et de communication. C'est la politique des travaux publics,

inaugurée par le général Galliéni, poursuivie par M. Augagneur
et par M. Picquié, qui commence porter ses fruits. Ses résultats

(1) Si autorisée que soit pour nous l'opinion de notre collaborateur,
nous ne pouvons laisser passer celle qu'il exprime ici sans la faire suivre
de nos réserves expresses. F. F.
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actuels sont de bon augure pour ceux qu'on est en droit d'attendre

du complément d'outillage économique en voie d'éxecution .ou pro-

jeté. Par l'influence décisive qu'a exercée le 'chemin de fer de Ta-

nanarive à Brickaville sur l'accroissement de la production locale,

,on peut se rendre compte des effets que sont appelées à produire,

dans le même sens, la ligne de Brickaville à Tamatave, qui sera

livrée à l'exploitation dans quelques mois, et celle de Tananarive

à Antsirabe, qui va prochainement être mise en construction. Aussi

prévoit-on que le port de Tamatave ne va bientôt plus pouvoir
-sufSre aux exigences d'un trafic sans cesse croissant et destiné à

croître plus encore dans un avenir prochain. Un projet vient, en

conséquence, d'être établi en vue de l'amélioration de ce port.
Le ministre des Colonies en est saisi. Nous espérons que son

approbation ne se fera pas trop attendre. En même temps que de

l'outillage économique, l'administration se préoccupe égaleement
de l'outillage financier de la colonie. Deux projets, tendant l'un

à la création d'une banque d'émission, l'autre à l'installation d'une

caisse :de prêts agricoles, ont été soumis par ses soins au Dépar-
tement. Il est à désirer que ces deux questions, d'une importance
considérable pour la facilité des opérations commerciales et pour
le développement de l'agriculture, tant européenne qu'indigène, re-

çoivent aussi une prompte solution.

REVUEDES QUESTIONSOUVRIÈRES

ET DE PRÉVOYANCE

Par LÉONDE SEILHAC

J?eM~M~peMK<MMK<du JMM~eSocial.

La grève des mineurs anglais. Changement de tactique. Le salaire mini-

mum obligatoire. Lois contre l'emploi des jaunes en Amérique. Action

en justice des Syndicats. Arrêts contradictoires. Les intérêts collectifs

doivent être directement lésés. Un arrêt de la Cour de Rouen d'une

importance capitale. La loi de 10 heures. Protection du tra-

vail à domicile. La semaine anglaise. Limitation des débits de

boissons. Résolution étrange des socialistes guesdistes. Monogra-
phies ouvrières. Monographies scientifiques du D'' Imbert. La va-

riation des salaires depuis un siècle. Le vote par la Chambre hol-

landaise de la suppression du travail de nuit dans les boulangeries.

Nous avons montré dans une précédente chronique, quel chan-

gement de tactique se manifesta chez les ouvriers anglais, qui
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semblent, à l'étonnement général, tout prêts à emboîter le pas aux

ouvriers de notre C. G. T. On connaît le programme de 'ceux-ci,

leur méthode d'action directe, leur désir, nullement déguisé, de

démolir le patronat et de le supprimer. Tel semble être très exac-

tement le programme d'un certain nombre de corporations an-

glaises. On avait donné comme exemple la méthode anglaise à nos

syndiqués français et l'on disait « La grève générale est une hal-

lucination et la méthode actuelle de violence ne tiendra pas long-

temps devant les résultats de l'expérience. C'est une maladie de

jeunesse par laquelle ont passé les syndicats anglais et que tra-

versent aujourd'hui les syndicats français, de cinquante ou de

cent ans en retard. » Eh bien"! pas du tout Les syndicats anglais
reviennent à leurs premieres amours, et la grève générale, avec

tout son cortège de violence et d'action directe, est plus en vogue

que jamais chez nos voisins.

M. Maurice Alfassa, dans une remarquable conférence faite à la

Société d'encouragement à l'industrie nationale, a fort bien indi-

qué les raisons de cette réversion. Les ouvriers anglais se sont

contentés pendant longtemps des bénëuces. certains du mutua-

lisme. De fortes cotisations procuraient des réserves puissantes,

qui permettaient aux ouvriers de soutenir de longues grèves et

d'imposer à leurs patrons l'élévation progressive de leurs salaires.

Mais aujourd'hui, on ne se,contente plus de ces bénénees. Les sa-

laires sont, d'ailleurs, montés à un taux difScile à dépasser. Ce

que veulent un grand nombre d'ouvriers anglais, c'est modifier

complètement les conditions du travail et supprimer le salariat

sous sa forme actuelle. La question du minimum de salaire, pour
ne citer que celle-ci, a pour effet de juguler le patron et de lui

retirer le droit de fixer les salaires suivant les conditions du mar-

ché. C'est une partie de l'autorité patronale qui est brisée et un

accord qui intervient entre les parties, avec obligation stricte

imposée au patron par la décision des ouvriers.

Le Premier Ministre demanda au Parlement anglais de déclarer

qu'un minimum de salaire raisonnable, accompagné de garanties

adéquates pour la protection de F employeur, serait une clause obli-

gatoire du contrat de travail des ouvriers employés aux travaux

souterrains des mines de houille. Les minima seraient nxés par ré-

gion et fixés dans chaque district par un Comité mixte avec un

Président neutre et indépendant, pouvant être choisi par les par-
ties elles-mêmes, et, à défaut d'accord, par le gouvernement.

Ce projet de loi fut déposé à la Chambre des Communes le 19
mars et adopté, en seconde lecture par 348 voix contre 228. Il re-

çut la sanction royale le 29 mars.



REVUE DES QUESTIONS OUVRIÈRES ET DE PRÉVOYANCE612

C'est à ce moment qu'un referendum mit fin à cette triste grève.
Il donnait 244.011 voix contre la reprise du.travail et seulement

201.013 voix en faveur de la reprise immédiate.

En présence de ce résultat, le Comité exécutif de la grève réu-

nit le 6 avril un Congrès extraordinaire auquel il soumit la pro-

position suivante

« Il n'y a pas de règle prévue par les statuts de la Fédération

quant à la majorité .nécessaire pour décider la continuation de la

grève mais la résolution, adoptée au Congrès du 21 décembre

1911, exige la majorité des deux tiers pour déclarer une grève

nationale nous estimons que la même majorité doit être

requise pour continuer la grève en cours. Attendu que cette ma-

jorité n'a pas été atteinte dans le dernier référendum, nous con-

seillons la reprise du travail. »

La reprise du travail fut immédiate.

Pour expliquer cette dérogation aux méthodes anglaises, le

premier ministre, M. Asquith montrait que l'industrie du charbon

était véritablement, au sens propre du mot et, sans .aucune exagé-

ration, le sang de la vie industrielle du pays. Il n'est pas d'indus-

trie, pas de commerce possible sans charbon.

Mais .on peut en dire autant des chemins de fer, de la naviga-
tion. Et le salaire minimum dans les mines sera d'un exem-

ple plus contagieux qu'on ne le pense.

Dans certains Etats de l'Amérique du Nord, nous n'assistons

pas à un spectacle moins curieux. Ici toute loi a un caractère fa-

natiquement individualiste et le respect de la liberté humaine est

poussé jusqu'à l'excès. Aussi est-on étonné d'apprendre que quel-

ques Etats américains ont interdit aux patrons l',emploi de « sup-

planteurs )) eu « jaunes ?, 'en cas de ~oc/j'-ou~et en cas. de grève.
Les infractions à cette loi seront passibles d'amendes de 500 a

l.O'OO'dollars et de peines d'emprisonnement pouvant aller de 1

mois à 1 an.

Singulière interdiction, lorsqu'on la rapproche de la décision

du Tribunal supérieur des Etats-Unis, qui a rejeté la loi sur la

limitation des heures de travail, comme contraire à l'esprit de la

Constitution qui garantit aux ouvriers le droit au travail
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En France, nous pouvons observer des anomalies aussi choquan-

tes, ne fût-ce que la jurisprudence des Cours d'appel, relative à

l'action en justice des syndicats. Nous avons signalé un arrêt de

la Cour d'appel de Lyon reconnaissant à un syndicat le droit de

se porter partie civile, sans être tenu de ~'usf~ter d'un intérêt col-

~ec~ (arrêt du 15 novembre 1911), et voici la Cour de cassation

qui casse un arrêt de la Cour de Paris, du 2& octobre 1&10, qui

concluait dans le même sens, et renvoie devant la Cour d'appel
de Rouen.

Celle-ci, par un arrêt du 30'décembre 19'11, déclara que « un

préjudice direct et un droit actuel peuvent seuls servir de base à

une intervention civile d'un syndicat devant la justice répressive »

(arrêt du 21 octobre 1911). Si donc un syndicat a le droit de se

porter partie civile dans- des poursuites motivées par des faits

délictueux, préjudiciables à des intérêts économiques, industriels,

commerciaux ou agricoles, ce droit est 'subordonné à la condition

que les :nfëf<~s collectifs dont il s'agit aient été directement lésés

par le ~a:~poursuit.
C'est rendre le droit de poursuite singulièrement difficile. Im-

possible de poursuivre un patron prévenu d'avoir mis obstacle à

la mission d'un inspecteur du travail, ou d'avoir employé des ou-

vriers pendant un nombre d'heures supérieur à celui fixé par la

loi. Un syndicat ne saurait plus prétendre se porter partie civile

pour la défense des intérêts de ses membres, sauf dans quelques
cas fort rares.

Dans le cas présent, les patrons étaient poursuivis pour avoir

fait obstruction à l'accomplissement des devoirs d'un inspecteur
du travail et d'avoir employé plus de dix heures sur vingt-quatre
des ouvriers adultes, dans un atelier renfermant simultanément

des adultes et des mineurs.

« Attendu, dit l'arrêt de la Cour de Rouen, que, si la jurispru-

dence, après certaines hésitations, adoptant une interprétation li-

bérale de la disposition précitée (article 3 de la loi de 1884), a

reconnu aux syndicats professionnels qui la revendiquaient la fa-

culté d'exercer à titre collectif les actions individuelles de leurs

membres tendant à la défense de leurs intérêts généraux profes-
sionnels, on ne saurait aller, sans ajouter à la loi, jusqu'à leur

reconnaître une action qui apparaîtrait en quelque sorte comme

parallèle à celle du ministère public pour la poursuite de certaines

catégories de faits délictueux
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« Qu'en l'état de la législation, on ne saurait méconnaître que,

s'agissant de l'intervention civile d'un syndicat professionnel de-

vant la juridiction répressive, celui-ci doit, aux termes des arti-

cles. 1, 2, 3 et 60 du Code d'instruction criminelle, ~us~fer pour

~~Mner cette intervention d'un pr~'ud:ce direct et certain d'un

droit actuel. »

Et, se basant sur l'insuffisance de preuve apportée par le syn-

dicat, d'un préjudice direct et certain, la Cour déclare que c'est

à tort que les premiers juges ont déclaré recevable l'action civile

du syndicat.

Nos législateurs S'occupent de réglementer tout travail indus-

triel. Il s'agit de limiter la durée du travail des ouvriers adul-

tes travaillant dans des ateliers distincts de ceux où travaillent

femmes, filles et enfants. Ce travail n'est limité jusqu'ici qu'à
douze heures pour les ouvriers des fabriques et il est encore sans

limites, pour les employés, employés .de banque, de commerce ou

de bureau, de même que pour les travailleurs à domicile.

L'idée des promoteurs de cette nouvelle loi, qui est. en discus-

sion devant la Chambre, était d'obtenir que tous les travailleurs

industriels accédassent à une limitation de dix heures en passant

par trois paliers.
Le premier, à partir de la promulgation de la loi, fixerait la

durée du travail effectif journalier à onze heures, le second, deux

ans après, à dix heures et demie et le troisième, deux ans encore

plus tard, à dix heures.

Il est vrai que la loi a déjà subi un accroc et une déformation.

Un député a habilement demandé qu'on écartât de cette réglemen-
tation egalitaire les industries employant moins de dix ouvriers

avec machines-outils, ou moins de vingt ouvriers avec machines.

Le vote fut influencé par les grandes fédératorins patronales qui.

par des lettres publiques, signalèrent le danger de la concurrence

allemande. La Chambre écarta donc de la loi la plus grosse partie
des industriels, alors que le seul intérêt de cette loi était de gé-
néraliser les conditions du travail et d'uniformiser les heures d'en-
trée et de sortie des usines.

Après les ouvriers en usine, l'ouvrier à domicile va voir amé-

liorer son sort par la loi. Ici la question est difmcile et l'on a. com-

pris depuis longtemps qu'il n'y avait qu'une solution du problème
l'établissement du salaire minimum obligatoire, empêchant la
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fraude et la concurrence déloyale du salaire d'appoint. Les ou-

vriers à domicile ne peuvent guère se syndiquer, sans se signaler

eux-mêmes à l'index des patrons, ils. n'ont pas le moyen de dé-

fendre leur cause par le groupement syndical et il leur faut un tu-

teur légal. Ce tuteur c'est l'Etat, dont le rôle est d'empêcher l'ex-

ploitation et la spoliation des citoyens.
L'Office du Travail a entrepris une fort intéressante enquête sur

le travail à domicile, à Paris, dans les grandes villes et dans tou-

tes- les régions où ce travail est pratiqué. Les résultats de cette

enquête sont navrants 13 pour 100 des ouvrières en lingerie tra-

vaillent plus de douze heures et gagnent souvent moins d'un sou-

l'heure. Le prix courant de la journée de travail à domicile est de

1 fr. 25 à 1 fr. 50 mais il faut compter les époques de chômage.
Une ouvrière par exemple, gagne 9& centimes, dépense pour sa

nourriture 65~centimes et a pour se loger et s'habiller six sous par

jour.
Ce sont des abus que tous sont d'accord à vouloir faire dispa-

raître.

On sait comment seront 6xé& les salaires. Ils devront être égaux
à ceux d'une femme de ménage allant en journée, dans la même

région, c'est-à-dire aux salaires d'une femme faisant un travail.

non qualifiée, « une non-spécialiste ». Si une femme de ménage

gagne 0' fr. 30 par heure .de travail, l'heure de l'ouvrière à .domiciLe

ne pourra être inférieure à .ce taux. Et pour faire l'adaptation du

travail à la pièce au travail à l'heure, il sera: fait appel à des co-

mités de salaires. Tel est, du moins, le projet qui a le plus de

chances d'être accepté et qui semble répondre le mieux à la don-

née du problème.

La revendication de la semaine anglaise semble être devenue la

partie la plus importante du programme des syndicalistes. Il y a

cependant une petite divergence de vues entre ceux-ci et ceux qui
veulent d'abord conquérir la journée de neuf heures et même de

huit heures et croient qu'une demande accessoire de réduction des

heures de travail le samedi peut nuire à leur effort essentiel. La

durée du travail, disent les uns et les autres, doit dépendre des.

progrès du machinisme. La machine doit travailler pour l'homme

et sa force doit compenser l'effort moins soutenu que l'on de-

mande à l'ouvrier. En un mot, l'ouvrier doit le premier bénéS-

cier des progrès du machinisme et le patron n'a pas le droit d'ac-

caparer pour lui seul le plus grand rendement de production.
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Il s'est produit à la Chambre une discussion bien curieuse et

assez attristante sur la limitation des débits de boisson. Les so-

cialistes pesèrent de tout leur poids pour que ce projet de loi, qui
est déjà adopté par le Sénat il ne faut pas l'oublier fût ren-

voyé à la Commission, c'est-à-dire à l'J'nde~rrmne.

Et M. Guesde, qui au fond, devait bien comprendre au point (le

vue de l'intérêt du peuple ouvrier la grande importance de ce pro-

jet, se vit forcé de voter le renvoi. Pourquoi ? Parce que tous les

chefs guesdistes, qui ont été renvoyés de l'atelier pour faits de

propagande ou de grève, dans le Nord, fief inviolé de la doctrine

Il est désastreux, disent-ils, de voir les représentants du peuple
refuser la journée de dix heures, alors que la journée de huit heu-

res devrait, depuis longtemps, être une réalité. Donc, réclamons

immédiatement la journée de huit heures.

Mais la sconde question se pose « L'application de la semaine

anglaise. »

En Angleterre, pour 85 pour 10'û des travailleurs, le travail se

termine chaque semaine le samedi à midi, et les ouvriers anglais

profitent de cet avantage, depuis plus cinquante ans, les 'ou-

vriers des textiles depuis dix ans. Les travailleurs qui n'en pro-
fitent pas sont, pour la plupart, des ouvriers de bureau ou de ma-

gasin, auxquels on assure d'autres compensations.
Les adversaires de la réduction des heures de travail ce sont

les industriels qu'une semblable révolution inquiète disent que
ce supplément de repos servira surtout aux cabaretiers, car c'est

au cabaret que les ouvriers vont dépenser leurs salaires. Les par-
tisans de la réduction ripostent que le cabaret ne profite que des

repos trop écourtés et trop rares. Que l'ouvrier ait le temps de

se rendre chez lui, il ira aussitôt mais on ne lui donne que quel-

ques minutes de repos, et, ne sachant où aller pendant ce délai

trop court, il va tout droit au cabaret. Je crois cette application
assez fondée cependant il ne faudrait pas la généraliser. J'ai vu

les verriers à bouteilles, qui ne travaillent que huit heures, passer
tout le reste de leur journée chez l'aubergiste. Mais il est vrai que
leur travail est si exténuant .que ces malheureux ouvriers ne son-

gent qu'à une chose s'asseoir pour se reposer, boire pour se

désaltérer, causer entre eux pour se détendre l'esprit. Je dirai seu-

lement que les repos trop courts entraînent forcément l'ouvrier

chez le marchand de vin.
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guesdiste, se sont établis débitants de boisson. C'est une néces-

sité, prétend M. Guesde. Ces propagandistes zélés, 'renvoyés de

l'usine et dénoncés à la vindicte patronale, ne peuvent faire autre

chose que tenir un débit. N'y aurait-il pas d'autre métier que celui

de marchand de vin ? Je comprends que ces propagandistes cher-

chent à conquérir leur indépendance mais ils peuvent tenir d'au-

tre commerce que celui qui consiste à empoisonner leur race. Il

faut avouer pourtant que le métier est admirablement choisi. De-

vant le « zinc » du marchand de vin, on cause, les ouvriers vien-

nent facilement à « l'assommoir », ce sont des clients faciles à

endoctriner. Mais qu'on ne nous parle pas de ce métier unique

et obligatoire pour faire vivre les militants, citasses de l'usine.

Voyons les raisons invoquées par M. Guesde, qui ne réclame

pas l'indulgence mais plaide la nécessité

II conteste tout d'abord l'utilité de la limitation des débits et pro-

phétise que le fléau de l'alcoolisme ne disparaîtra, comme tous

les autres fléaux, je pense, qu'avec le capitalisme. C'èst entendu,

mais c'est sommaire, et cela manque de preuves. Au contraire, il

est prouvé que la limitation des débits entraîne fatalement la di-

minution de l'alcoolisme.

La réglementation proposée fera place à l'arbitraire. Admettons-

le contre toute évidence mais on pourrait ne pas s'en préoccu-

per, si la mesure a, comme on peut le supposer, pour conséquence
de diminuer l'alcoolisme.

Et surtout, ajoute M. Guesde, l'ouverture d'un débit a été trop

souvent, pour les travailleurs, ayant fait leur devoir de syndiqués
ou de socialistes, l'unique re~M~econtre les proscrirons patrona-
les. Ce n'est pas vrai.

Nous sommes heureux de constater que ni M. Jaurès, ni M. Vail-

lant n'ont signé cette extraordinaire déclaration. L'intérêt de la

masse importe plus que l'intérêt de quelques militants du socia-

lisme, quel que soit leur mérite.

Dans tous Lospa.F où la loi a limité le nombre des débits, dit le

journal Le Temps, la consommation de l'alcool a été en dimi-

nuant. Elle est tombée en Hollande de 4 litres 71 à 3 litres 73 par
tête d'habitant, de 1882 à 1905 en Italie, de 1 litre 25 à 0 litre 777
de 1886 à 1905 en Suisse, de 3 litres 19 à 1 litre 95, de 189S à

1906 en Suède, de 5 litres 05 à 3 litres 55, de 1880 à 1905 en

Norvège, de 3 litres 35 à 1 litre 33, de 18.76 à 1905.
En ce qui concerne l'arbitraire, la proposition de loi décidait

que, lorsqu'il y aurait lieu a l'ouverture d'un nouveau débit, il
serait procédé à l'adjudication publique, dans chaque commune,
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entre tous les candidats inscrits, an bénë&ce des pauvres. Quant

aux propriétaires actuels, leurs droits étaient sauvegardes, puis-

qu'ils pouvaient léguer leur fonds de c-ommepce, le vendre ou le

louer. Il n'y ;a donc aucun arbitraire à redouter.

A l'occasion du premier Congrès international de ralhnentation

rationnelle et de Fhygiène alimentaire, l'éminent professeur à

rUniversitê de Montpellier, M. le D* A. Imbert, présenta, sous le

titre Observation économique de vie ouvrière, l'histoire sincère

d'une famille, avec documents .complets sur son alimentation na-

ture, quantité et prix des aliments .consommes. C'est cette étude,

avec d'autres, que le savant professeur publie (che: Masson, bou-

levard S<Mn!-Germ<nn,120). Il s~agit d'un facteur d'une petite ville

.du Midi -de la France qui, sachant le but que se proposait le pro-

fesseur, s'est laissé ausculter et lui a conSé ses livres de compta-
bilité au jour le j.our, ainsi que les secrets de son existence. Cette

étude particulière avait Favantage de contenir des détails d'exis-

tence, auxquels nulle pla.ce ne pourrait être réservée dans une

enquête plus générale. Le premier succès du Dr Imbert l'encoura-

gea à continuer ces enquêtes personnelles et à gagner I:) confiance

des gens pour .obtenir des récits de vie intime, qu.e chacun tient

en général à l'abri des regards indiscrets. Nous lisons avec le plus

grand intérêt l'histoire d'une coopérative la vie d'un domesti-

que devenu rentier, celles d'un autre .domestique, d'un canton-

nier, d'un poseur, d'un fermier, d'un fils de patron devenu ouvrier

et l'histoire d'une petite grève.
Une publication récente de l'Office du Travail sur Les salaires

et le coût tfe Fej-tsfence jusqu'en. 1910, prouve que la hausse géné-
rale des salaires ri'a guèTe subi d'Interruption depuis le début du
xix* siècle. Toutefois, elle a été plus rapide dans la 2e moitié du

xix" siècle, que dans la première, et elle n'a jamais subi de re-

cul

A Paris, le salaire moyen oscille de 5 francs (brasseurs), à

M fr. 80 (sculpteurs ornemanistes) pour la province, cette varia-
tion est de 3 fr. 32 (tisserands) à 6 fr. 39 (sculpteurs ornemanis-

tes). Dans les professions féminines le salaire varie à Paris, de
3 fr. &0 pour les couturières à 5 francs pour les giletières et les

modistes en province, de 2 fr. 13 pour les dentellières a 2 fr. 50

pour les giletières. La moyenne générale donne pour Paris, un
salaire journalier de 7 fr. 24 et, pour la province, de 4 fr. 22.
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Dépense DépenseAnnées denourriture Logement totale

1810 890 100 990
1820 950 120 1.070
1S90 985 145 1.1)30
1840 960 176 1.135
1850 950 200 1.260
1860 1.060 226 1.285
1870 1.130 266 1..3S6
1880 1.2ÛC 280 1,.4SO
1890 1.090 300 1.390
1900 1.030 316 1.346
1906 980 325 '1.30.5
1907 1.020 330 1.350
1908 1.04~ 33S 1.375
1910 1..060 340 1.400

La 'seconde Chambre hollandaise vient de voter les articles d'un

projet de loi, tendant à interdire le travail de nuit dans les bou-

langeries. Cette mesure radicale n'est pas sans soulever de nom-

breuses 'oppositions. Le groupe chrétien-historique s'est joint au

groupe libéral pour opposer la réglementation à l'interdiction et

réclamer le système des équipes, déjà en vigueur dans beaucoup
de grandes boulangeries. Le ministère, aidé par les socialistes, a

obtenu un vote favorable au projet.

Le tableau suivant donne la variation estimative de la dépense
d'un ménage pour le logement et la nourriture, en un siècle
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H. ALLEMAGNE

Par le D" MONTANUS

Le principal événement de la session parlementaire, depuis

l'ouverture du nouveau Reichstag, a été le vote des projets de lois

nu~t<wcs, à cause do leur importance politique générale et de

leurs multiples .conséquences. Cependant, et .contrairement à ce

qu'on attendait, l'impression extérieure a été beaucoup moins

grande que celle produite par divers autres faits de la vie parle-

mentaire.

Un certain temps déjà avant les élections pour le Reichstag, et

même aussitôt après la conclusion de l'affaire marocaine, ce n'é~

tait un secret pour personne qu'un nouveau projet de loi mili-

taire serait présenté.- Les uns déclaraient qu'il s'agissait seulement

de déduire les conséquences de la situation européenne générale
telle qu'elle s'était révélée au cours de l'été dernier d'autres,
au contraire, estimaient que cette situation avait simplement fourni

l'occasion désirée de sortir un projet préparé depuis longtemps
et dans lequel l'oligarchie dominante avait un intérêt direct.

D'autres enfin laissaient entrevoir qu'on espérait surtout, par ce

moyen, dompter le nouveau Reichstag, dans lequel .on s'attendait

a voir dominer des tendances radicales, afin de pouvoir, suivant
d'illustres précédents, .prononcer sa dissolution. C'est précisément
de ce côté que l'on escomptait un connt, mais, au contraire, tout
S'est passé relativement avec aisance et avec calme.

!) abord, le texte même de ces projets, qu'après d'assez longues
hésitations le gouvernement publia dans le courant de mars, ré-

pondait, en somme, à ce qu'on avait attendu, de sorte qu'il ne se
manifesta dans le public ni surprise ni émotion. Cette fois, ainsi

qu'également on s'y attendait, ce n'est pas la marine, mais l'armée



ALLEMAGNE 621

qui recevait la part du lion. Pour l'armée, en effet, on présenta

un certain nombre de demandes d'un caractère plutôt technique

d'abord pour la nouvelle arme, l'aviation ensuite pour la cava-

lerie (un état-major de régiment, cinq escadrons pour la Prusse,

un escadron pour la Bavière) puis pour l'artillerie à pied (une

batterie prussienne) ensuite pour le train et le génie de plus, en

'outre de 22 nouvelles inspections de réserve, des crédits considé-

rables pour l'infanterie, comprenant surtout la création de onze

nouveaux bataillons prussiens et des relèvements de crédits pour

96 bataillons enfin les troupes, états-majors, etc., complémen-
taires nécessaires pour constituer deux nouveaux corps d'armée,

dont l'un devait être placé sur la frontière occidentale, l'autre sur

la frontière orientale. Il s'agissait, en tout, d'augmenter de 29.000

hommes les effectifs de paix.
Relativement à ces demandes .considérables pour l'armée, la

marine ne recevait cette fois qu'une portion modeste, mais cepen-

dant encore appréciable. En dehors de quelques demandes d'un

caractère plutôt technique- surtout pour l'aviation il s'agissait

.principalement, d'obtenir les crédits nécessaires pour mettre en

service actif une troisième escadre, composée en partie de navires

un peu anciens, mais complétée par quelques cuirassés et. croi-

seurs qui devaient être construits en plus du programme arrêté

par la précédente loi navale. Enfin des crédits importants étaient

demandés pour l'augmentation du nombre des sous-marins, arme

à l'égard de laquelle la marine allemande a observé pendant long-

temps une extrême réserve.

Il était d'avance hors de doute que ces projets de lois réuni-

raient, même dans le nouveau Reichstag, une importante majorité.
En effet, les libéraux, qui autrefois auraient fait de l'opposition,

étalent, depuis l'époque du bloc Bùlow (libéraux-conservateurs),
devenus tout à fait favorable aux dépenses militaires et. le Centre.
de son côté. constitue maintenant le principal appui du gouverne-
ment. Il n'y avait donc à prévoir d'opposition de principe que de

la part des socialistes. Tout l'intérêt politique était donc con-

centré, en fait. sur les moyens financiers par lesquels il serait fait

face à ces nouvelles dépenses. Comment trouver les 150 millions

de marks supplémentaires dont ces mesures vont en moyenne char-

ger le budget de chacune des prochaines années ?

Sur cette question, les partis se trouvaient divisés exactement

comme ils l'étaient demeurés depuis juin 1909, c'est-à-dire depuis
le rejet de l'impôt sur les successions, qui avait provoqué !a chute

du Prince de Bûlow. D'un côté les libéraux déclaraient qu'en
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aucun cas les impôts nouveaux ne devaient retomber sur la masse

de la population et revêtir la forme d'impôts de consommation ou

de taxes sur les transports, mais devaient affecter exclusivement

la forme d'impôts sur la richesse .acquise, et, en première ligne,

d'impôt sur les successions.Les conservateurs, d'autre part, et avec

eux, .ou plutôt à leur suite, les .cléricaux, demandaient qu'en au-

cun cas il ne fût établi d'impôt sur les successions. Ils s'en re-

mettaient au gouvernement du soin de .proposer d'autres solu-

tions.

Le dilemme ainsi posé paraissait d'autant plus dangereux que

la majorité au Reichstag s'était complètement modifiée depuis 1909.

Il existait maintenant une majorité solide en faveur de l'im-

pôt sur les successions, comprenant les libéraux/Les- nationaux-

libéraux et les socialistes et cette majorité était manifestement

décidée à repousser toute autre solution. Le gouvernement risquait

donc, .ou bien de laisser les dépenses résultant des projets de lois

sans recettes nouvelles correspondantes, ou bien d'entrer en conflit

avec les partis gouvernementaux.
Ce furent les cléricaux qui lui indiquèrent le moyen de sortir de

cette impasse. Un mémoire, établi par leurs soins, fit ressortir

que, pour le moment, il n'était pas nécessaire, .ou n'était néces-

saire que pour une faible part, de .créer de nouvelles sources de

recettes~ puisque les excédents du budget de cette année suturaient

très bien, provisoirement, grâce à 'l'xecellente situation écono-

mique actuelle. M..de Bethmann-H.ollweg, le Chancelier de l'Em*

pire, se montra aussitôt disposé à saisir cette planche de salut,
mais M. WermutH, Secrétaire d'Etat à FOiSce Impérial du Tré-

sor, grâce aux talents duquel le budget avait pour la première fois

réussi à s'équilibrer, s'y .opposa, de toutes ses forces. M. Wer-

muth était considéré .comme le meilleur secrétaire du Trésor que
l'Empire eût eu depuis 3& ans et il prévoyait que les excédents de
recettes d'un ou même de deux exercices ne permettaient pas de

préjuger du résultat des suivants. Il se rendait compte que l'a-

doption de la proposition du Centre faisait retomber dans l'ancien

système des emprunts et ramènerait fatalement les difficultés
nnancières chroniques dont l'Empire venait de sortir. Mais le
Centre fit triompher sa volonté, grâce surtout à l'appui efficace du
nouveau gouvernement .clérical bavarois et du Président du Con-
seil bavarois, le baron .de Hertting. M. Wermuth tira de cette si-
tuation les déductions qu'elle comportait et donna sa démission.
Il vient d'être nommé Premier bourgmestre de Berlin. Il eut pour
successeur M. Kuehn, sous-secrétaire d'Etat au Trésor, et ce der-



ALLEMAGNE 623

'nier présenta au Reichstag un projet de loi relatif aux moyens

financiers nécessaires.

Ce projet, proposait de prélever provisoirement sur les excé-

dents courants de recettes les dépenses résultant de l'exécution des

projets de lois militaires et, afin de <csauver la face ?, il proposait

de couvrir te surplus des dépenses au moyen d'une réarme de

r~po< -fUf les alcools. Cette « réforme » était, su apparence, une

concession aux libéraux. Ë1I&faisait droit, en effet, à la demande

qu'ils formulaient depuis longtemps, à savoir la suppression de la

Lfcbt's~a~t' (on appelle ainsi la détaxe versée jusqu'ici par le Tré-

sor Impérial aux distillateurs c'est-à-dire aux agrariens pour

la quantité qui dépasse le contingent Rxé d'alcool dénaturé). Mais

on découvrit bien vite que cette mesure ne tendait de nouveau qu'à

charger davantage le consommateur, et que, d'autre part, cette

réformp n' fournirait pas des ressources sufnsa~es. Déjà l'éva-.

luation apportée par le gouvernement de 16. à 20 millions de M.

par an n'aurait été qu'une goutte d'eau mais les personnalités

compétente du Reichstag établirent que le chiffre effectif serait

très inférieur et certains ne l'évaluaient, même qu'à 10 millions.

Aussi, K mesure que la discussion au sujet de .cette réforme de

l'impôt sur les alcools s'approchait de sa fin, la question que le

gouvernement avait cherche à esquiver, à savoir l'impôt sur les

successions ou non ? redevenait actuelle. Vu l'importarce que pré-
sentait. au point de vue politique général, la solution qui lui serait

donnée, on pouvait bien s'attendre à voir les stratégistes politiques
manœuvrer dans les coulisses afin de préparer les voies a une so-

lution confirme à leurs vues. On se trouva en présence du résul-

tat de leur~. manœuvres juste à la veille de la clôture de la session,

quelque? tours avant la Pentecôte avec l'assentiment du gouver-
nement. la Commission qui avait aussi i étudier le projet de ré-

forme de l'impôt sur les alcools adopta une résolution Basser-

'mann-Erzberger, ainsi libellée r

Article unique.
L'abaissement du droit de consommation sur les sucres, que

prévoit l'article 5 de la loi du 15 juillet 1909 tendant à modifier le

régime fiscal (c'est-à-dire la loi appelée « réforme Gnancière »),
entrera en vigueur six mois après la mise en application d'une loi

établissant un impôt général sur la richesse acquise qui tiendra

compte des différentes formes de cette richesse. Toutefois l'abais-

sement en question devra être appliqué, au plus tard, le 1~ oc-

tobre 1916. Le projet de loi relatif à l'impôt sur la richesse ac-

quise devr~ être présenté au Reichstag avant le 30 avril 1913. a
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La portée politique de cette résolution n'apparaît qu'en partie

pour le moment le reste demeure encore enveloppé de mystère.

Au point de vue purement fiscal, sa signification est la suivante

l'abaissement du droit de consommation sur les sucres, qui était

prévu depuis longtemps et serait dans l'intérêt des consomma-

teurs, il entraînerait un déficit d'environ 20 millions de M.

sera ajournée jusqu'au moment où il aura été établi à sa place un

impôt sur la richesse acquise dont on espère à peu près le même

rendement. Il y a déjà là une victoire des adversaires des partis
de gauche et du gouvernement leur allié. En effet, ceci signifie

qu'un impôt de consommation remplace provisoirement un impôt
sur la richesse acquise bien que la gauche (libéraux et socialistes)
ait demandé le contraire et que cette demande de leur part ait

joué un rôle important dans les élections générales. Assurément,
si tout va pour le mieux, cet impôt de consommation poHrrn, d'ici

un an, être remplacé par un impôt sur la richesse acquise, mais

absolument rien ne garantit que tel sera le cas. Les longs délais

que prévoit la résolution, puisqu'elle ajourne éventuellement jus-

qu'au 1" octobre 19'16, l'abaissement de l'Impôt sur les sucres,
montre clairement que les auteurs de cette résolution ne comptent.
en aucune façon, sur une solution aisée et rapide de la question de

l'impôt sur la richesse acquise et prévolent, au contraire, un ré-

gime provisoire singulièrement long.

Quant à la portée politique de cette résolution, elle se dégage
de son texte dans une certaine mesure. Il y est parlé, en effet,
d'un « impôt sur la richesse acquise qui tiendra compte des diffé-

rentes formes de cette richesse ». Cette formule rend tout au

au moins possible l'établissement d'un impôt sur la richesse ac-

quise qui ménage le plus qu'il se pourra les intérêts agrariens et

frappe surtout le capital revêtant la forme mobilière, suivant

désir des conservateurs.

Cette tendance est encore accusée par les opinions des deux

personnalités qui ont déjà rédigé la résolution en question
MM. Erzberger et Bassermann. M. Erzberger est l'un des chefs du

Centre, c'est-à-dire du parti qui a réalisé, avec les conservateurs,
la réforme financière de 1909 et, tout comme eux, a violemment

combattu jusqu'ici l'Impôt sur les successions. M. Bassermann est
le chef des nationaux-libéraux, qui, dans le nouveau Reichstag,
tiennent la balance entre la droite et la gauche. Or, depuis les der-

nières élections, le Centre et les conservateurs, aussi bien que
le gouvernement, s'efforcent sans relâche de gagner à eux les

nationaux-libéraux. On a pu remarquer nettement le succès pro-
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grossit' de ces efforts, appuyés d'ailleurs énergiquement par les

« conservateurs-industriels », c'est-à-dire les représentants de l'in-

dustrie rhénane-westphalienne, qui ont une grande influence dans

ce parti. L'ensemble de leurs idées politiques les porte, en effet,

plutôt vers les conservateurs et, en tous cas, ils ne redoutent rien

tant qu'une collaboration avec les socialistes, considérés par eux

comme leurs pires ennemis.

Il semble que les manœuvres pratiquées dans la coulisse aient

réussi à détacher les nationaux-libéraux du reste de la gauche, du

moins en ce qui concerne la question financière, si importante au

point de vue politique, et à transformer ainsi la majorité en une

minorité. Les deux autres parus de gauche, libéraux et socialistes,

en ont eu aussitôt le sentiment c'est pourquoi, dans la séance

de la commission où fut présentée la proposition Erzberger-Bas-

sermann, les libéraux en présentèrent une autre tendant à saisir

de nouveau le Reichstag du projet d'impôt successoral établi en

1909 et spécifiant que cet impôt devait entrer en vigueur au ler jan-
vier 1913. Cette motion fut également acceptée, mais, le gouverne-
ment ayant déclaré à son sujet qu'elle faisait double emploi avec

l'autre et qu'il donnerait la préférence à la proposition Erzberget'-

Bassermann, il est clair que la proposition des libéraux n'a pas
sensiblement modifié la situation.

En tous cas, la question des moyens financiers, c'est-à-dire l'a-

doption d'un impôt sur la richesse acquise ou sur les successions,
constituera le principal travail législatif de la session d'automne

du Reichstag. Il est fort possible que cette question, jusqu'ici ca-

pitale aux yeux de tous les partis, exerce encore, par la suite,
une importante action sur la politique générale.

Tandis que la question des moyens financiers se trouvait ajour-
née à l'automne, les projets de lois militaires proprement dits ont

été votés sans grande difficulté et assez rapidement. Ils n'ont

guère été en péril qu'un seul instant, lorsque le Centre entreprit
une attaque contre le ministre de la Guerre au sujet de la ques-
tion, si scabreuse, du duel clans Formée, et fut, sur ce terrain,

énergiquement soutenu par la gauche. Un cas particulièrement.

frappant avait de nouveau mis en lumière 'cette situation gro-
tesque que les officiers sont formellement obligés par les autorités
militaires à se battre en duel, alors que la loi défend le duel, et

que le chef suprême de l'armée, à savoir le souverain, est en même

temps chargé de faire respecter les lois. Ce qui irritait particu-
lièrement le Centre, dans le cas dont il s'agit, c'est qu'un ofncier

(un médecin militaire), n'avait refusé de se battre que parce que
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ses sentiments religieux, comme catholique, le- lui interdisaient, et

avait été cependant frappe de révocation., mais on était très géné-
ralement convaincu que cette attaque du Centre n'avait guère pour
but que de « sauver la face », et qu'il ne s'agissait pas, là d'une

offensive sérieuse. En effet, l'affaire se termina par l'adoption

de quelques résolutions dont les plus sévères, qui avaient été pré-

sentées par la gauche, furent repoussécs par le ministre, tandis

que les textes plus atténués et peu compromettants qui avaient été

présentes par le Centre furent à peu près acceptés par ce même

ministre. Il y était dit qu'il s'emploierait à « améHorer » la situa-

tion actuelle et à « 'diminuer )) le nombre des duels.

A part cet ineident,les projets de lois militaires furent rapidement

adoptés, dans les trois lectures, avant la Pentecôte, sauf quelques
crédits sans importance qui furent supprimés pour l'armée, et le

Chancelier ne put s'empêcher de décerner publiquement des

éloges, au Reichstag pour son attitude patriotique avant de don-

ner lecture du décret impérial qui l'ajournait jusqu'à la fin de no-

vembre. Le fait était d'autant plus remarquable que les milieux

réactionnaires avaient déclaré, après les élections, .que le nouveau

Reichstag, avec sa majorité de gauche et le nombre de députas
socialistes qu'il renfermait, n& saurait accomplir aucune œuvre

« nationale ». Ce fut également remarquable pour cette raison

qu'à la veille même de la clôture de la session- un violent conflit

s'était produit entre le Roiehstag, le gouvernement et la couronne

et avait donné lieu à des débats orag&ux.
Ce conflit avait pour cause divers événements qui se sont pro-

duits en Alsace-Lorraine. La nouvelle Constitution s'y est peu à

peu implantée depuis l'automne dernier, à la satisfaction visible

de la population, et elle avait, eu pour effet de diminuer l'animosité

qui y régnait. Mais la première chambre d'AIsacc-Lorraine avait

un caractère démocratique fortement accusé et les réactionnaires

de toutes nuances, dans l'Empire allemand, saisirent avec em-

pressement ce motif pour déclarer, après s'être opposés à l'octroi

d'usé constitution, que la situation créée par celle-ci était « inte-

nable ?. Les 'deux faits suivants avaient, en particulier, provoqué
la colère de tous les éléments réactionnaires-, qui sont en somme

les éléments dirigeants d'abord la suppression par la Chambre

des fonds mis à la disposition de l'Empereur, bien que ces crédits
eussent été ensuite rétablis puis l'attitude de la Chambre dans
l'affaire de Grafenstadt. Le directeur d'un grand établissement in-

dustriel, situe à Grafenstadt,. fut .accusé de faire de la politique
germanophobe et'le gouvernement demanda son renvoi à la sui!e
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de cette accusation, en supprimant, jusqu'à ce qu'il eût obtenu

scatisfaction, les commandes importantes de matériel de .chemins

de fer qui étaient données chaque année à cette usine. La Cham-

bre se prononça contre une pareille attitude et surtout se plaça à

ce point de vue qu'il s'agissait là d'une manœuvre des grands in-

dustriels rhénans-westphaliens aux ordres de&quels se mettaient.

les deux gouvernements, impérial et alsaciens-lorrain. Elle for-

mula, à l'unanimité, un vote de dênance contre le fonctionnaire

responsable, le sous-secrétaire d'Etat Mandel. C'est alors que se

produisit un événement extraordinaire lorsque l'Empereur, reve-

nant de Corfou, visita Strasbourg, son premier soin fut de mani-

fester ostensiblement sa faveur à M. Mandel, en particulier en

lui décernant le titre d'Excellence. Mais, mieux encore, il déclara

au maire de Strasbourg que, si les choses continuaient à aller

ainsi, il mettrait en pièces la Constitution de l'Alsace -Lorraine et

en ferait une province prussienne. Jusqu'ici, dit-il, on n'a appris
à me connaître que du bon côté, mais on pourra apprendre a me-

connaître aussi du mauvais.

Manifestement on se trouvait là en présence de l'un des empiète-

ments, et d'un empiètement particulièrement grave, du « régime

personnel &. Le cas était d'autant plus singulier que l'Empereur
n'a nullement le droit d'abroger une Constitution et n'a qu'à exé-

cuter les décisions du Reichstag et du Conseil Fédéral. Ces propos
de l'Empereur provoquèrent donc, naturellement, la plus vive sen-

sation et une indignation extrême. On aurait pu se croire revenu

aux fameuses journées de novembre 1908. On s'attendait à ce que
le Reichstag fût le théâtre de scènes analogues à celles d'alors,

mais, depuis cette date, les choses avaient bien changé. Certes les

orateurs des différents partis prononcèrent des paroles énergiques,
mais ils n'avaient plus devant eux le Prince de Bùlow, qui avait

voulu, pour la première fois, gouverner en Chancelier constitu-

tionnel. Ils avaient affaire, à sa place, à M. de Beihmann-HoIl-

werg, qui depuis longtemps, s'est accommodé du régime per-
sonnel et qui chercha à défendre de son mieux, au moyen d'une

phraséologie diplomatique, les propos de l'Empereur. Aussi les

deux discussions qui eurent lieu à ce sujet la seconde se pro-
duisit à la veille de la clôture et fut provoquée par les socialistes
n'aboutirent-elles à aucun résultat pratique et tangible.

Toutefois, peu de temps auparavant, s'était produit un résultat

pratique de l'orage de novembre 19&8. et qui rappelait vivement
le souvenir de ces journées fameuses. A ce moment, surtout chez
les partis de ~on lvail compris cllip, j;mais la néces-les partis de gauche, on avai! compris mieux que jamais la néces-
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sité d'affermir la puissance du Parlement en présence des em-

piètements du régime personnel et l'on avait entrevu, un moyen

possible dans la modification du règlement du Reichstag, me-

sure pour laquelle celui-ci n'a pas besoin de l'approbation du

gouvernement. Mais, dans le précédent Reichstag, où la majorité

était réactionnaire, les efforts de la gauche avaient échoué ou s'é-

taient heurtés à des atermoiements. Le nouveau Reichstag avait

la voie libre aussi le règlement a-t-il déjà été modifié sur deux

points importants d'abord des « petites questions », sur le mo-

de ce qui existe au Parlement anglais, pourront être adres-

sées au gouvernement et il en a été fait usage quelquefois"; en'

suite le Reichstag s'est attribué le droit qu'il ne possédait pas

jusque-là de faire suivre les interpellations de motions, dé-

clarant que la majorité de l'Assemblée est d'accord ou non avec le

gouvernement. Il est caractéristique que la disposition, plus radi-

cale, qui avait été proposée, à savoir qu'une « approbation )) ou

une « désapprobation )) pût être formulée, n'a pas pu être adoptée.

Jusqu'à, présent, il n'a encore été fait aucun usage de ce nouveau

droit.

Le Landtag de Prusse s'est également occupé de modifier son

règlement et c'est même là ce qu'il a fait de plus important au

cours de ces derniers mois. Dans l'intention manifeste de discré-

diter aux yeux du public les six députés socialistes qui ont réussi

à pénétrer parmi ses membres en dépit du régime électoral des

trois classes, on a, sans parler d'autres mesures vexatoires, rendu

le règlement plus rigoureux. Le président est investi maintenant

du droit d'exclure des députés de la séance et, au besoin, de les

faire emmener hors de la salle par la police. Cette disposition, qui
était dirigée contre les socialistes, a. été appliquée récemment,.

pour la première fois, au député socialiste Borchardt, et il en

est résulté un effroyable scandale parlementaire, inouï dans l'his-
toire du parlementarisme allemand. Deux fois le député Bor-
chardt fut traîné violemment par la police hors de la salle, sans

que la séance eût été suspendue, et avec lui, une fois, par erreur,
son compagnon de parti Leinert qui était assis à côté de lui, tan-

dis que tous les autres députés assistaient a ce spectacle et que
Borchardt lui-même montrait à l'ofncier de police l'article du Code

Pénal, qui punit de travaux forcés, quiconque empêche par la vio~-
lence un député de remplir ses devoirs parlementaires. Dans

quelle mesure l'article en question du Code Pénal s'applique-t-1!
ici et la disposition nouvelle du règlement peut-elle être considé-
rée comme juridiquement nulle, c'est ce que les tribunaux auront
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à décider, car le Président du Landtag a procédé également

extraordinaire déposé une plainte au criminel contre les députés

B&rchardt et Leinert pour « résistance à la force publique )) et

« perturbation de l'ordre public » et la majorité réactionnaire a

accordé, à cet effet, la suspension de l'immunité parlementaire.
Toute cette attitude de la majorité réactionnaire contre les quel-

ques députés socialistes s'explique surtout par des raisons psy-

chologiques on a le pressentiment bien net que les masses po-

pulaires dont ces quelques députés sont les représentants, feront

bientôt céder les remparts dressés par le Parlement élu sous le

régime des trois classes et l'on se défend avec le courage du dé-

sespoir. A la veille même des vacances de la Pentecôte après

lesquelles le Landtag se réunira de nouveau pour quelques jours
on a fait échouer la motion présentée par les libéraux et

relative au régime électoral, en repoussant franchement les dis-

positions les plus radicales et en usant de manœuvres et de pres-
sions pour faire rejeter également les demandes les plus modestes,
celles qui auraient certainement réuni une majorité même dans

cette Assemblée réactionnaire. Mais tout cela n'empêchera pas la

question du régime électoral prussien de relever bientôt la tête,
avec plus d'assurance que jamais. Dans un an au plus tard

doivent avoir lieu en Prusse les nouvelles élections pour le Land-

tag et, jusque-là, le mouvement en faveur d une reforme ne fera

que gagner d'intensité et exercera une action de plus en plus
grande sur l'ensemble de la vie politique allemande.



I. LA yiE ~~GISl~ATIVE ET PARLEMENTAIRE

I. Lois, Décrets, Arrêtés, Circulaires, etc.

!< mai. Décret modifiant celui du 2 février 1907, relatif au per-
sonnel de l'administration des Manufactures de l'Etat (J. 0., p. 4122).

Décret modifiant celui du 23 octobre 1907, relatif au temps de com-

mandement auquel sont astreints les colonels, commandanta et capitai-
nes {J. C., p. 4126).

9 mai. Décret Tnodi&a~t la situation d-es ofnciers uidigeces des régi-
ments de tira.ilIeuES (J. 0., p. 4307).

tO mai Décret modifiant. celui -du 1.5 mai 1910, sur le Mrvice à bord

des bâtiments de la marine militaire. (J. 0., p. 4331).

11 mai. Décret déclarant d'utilité publique les travaux d'améliora-

tion de la gare Saint-Lazare et d'électrification des ligtnis <le la petite
banlieue (J. 0., p. 4356).

M mai. Décret relatif au relèvement de la solde t)<B ~i-eutenants

et enseignes de vaisseau (J. '0., p. 443.2).

H mai. y.-O. Commerce de la France pendant les quatre pre-
miers mois de 1912 (J. 0., p. 4443).

15 mai. Décret modifiant celui du 20 janvier 1912, sur l'organisa-
tion du haut commandement et de l'état-major de l'&riEec (J. 0.,

p. 4462).

16 mai. Circulaire relative à la communication des rotes aux per-

sonnels des services militaires (J. 0., p. 4504).

19 mai. Décret et arrêtés relatifs à l'Ecole Supérieure d'enseigne-

ment ménager, et à l'Inspection de l'Agriculture (J. 0., p. 4579).

22 mai. Décret créant une Commission extraparlementaire, chargée

d'établir un projet de Code de la protection de l'enfance (.7. 0., p. 4657).

II. Documents parlementaires.

1° SÉNAT

Proposition de loi relative à l'apprentissage (H. Michel), n" 9'4.

Rapport sur le projet de loi complétant les lois de 19C6 et 1907, sur les

fraudes alimentaires et le sucrage des vins (Cazeneuve), n° 1?.8.

LA
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Rapport supplémentaire sur les propositions de lois relatives à la lé-

gitimation des cnfants naturels et adultérins (M. Leconrbe), M" 141.

Projet de loi modifiant le régime douanier de la Corse et accordant

une subvention annuelle à ce depaTtement, n° 156).

2° CHAMBRE Mm OEfUTËS

Projet -de loi sur les pensions, n° 1568.

Proposition de r'ésolution concernant le mode de nomination de la
Commission du budget (Louis Marin, etc.), n° 1650.

Rapport de la Commission sur la proposition Veber, tendant à assu-
rer la communication des pièces justificatives et des états de frais des
officiers publics et ministériels aux parties intéressées, en vue de la

tasie contradictoire (A. Vebcr), n° ,1813.

Rapport sur le projet de loi autorisant la fabrication par l'industrie

privée des poudres de guerre destinées à l'exportation (Vandame),
n" 1816.

Proposition de résolution relative à la création d'écoles maritimes pro-
fessionnelles (De Lanessan), n° 1830.

Rapport sur le projet de loi relatif au paiement du -droit de timbre

des affiches lumineuses (H. Chéron), n° 1839.

Rapport sur le projet de loi étendant à l'Algérie les dispositions de

art. 4 de la loi de finances de 19M (assiette des redevances snr les

mines; (H. Chéron), n° 1841.

Projet de loi portant ouverture et annulation de crédits, sur l'exercice

1&12, au titre des chemins de fer de l'Etat, n" 184.5.

Projet de loi portant fixation du budget général de l'exercice 1913,
n° M46 (l''r volume).

I~appûrt sur les propositions de lois modifiant. le régime des secours

auxt familles Drivées de leurs soutiens, par le service militaire (Borest),
n° 830.

Rapportsur le projet de loi relatif à la Constitution des cadres et

des ~Sectifs de l'infanterie (Treignier), n.° 1849.

Proposition de loi complétant l'article 4 de la loi du 10 juillet 1904,
sur la contribution mobilière (A. Honnorat), n° 1550.

Huitième rapport sur le projet et les propositions de lois, relatif a.

la, R. P., n° 1853.

Projet de loi sur la réglementation de la circulation des nomades,
n" 18C1.

Rapport sur le projet de budget 1913 (ministère des Finances) (P. Bou-

réiy), n° 1867; (Ministère de la Justice) (Ajam), n" 1870); (fLégion

dTtonneur) (L. Martin), riP 1871; (Travaux publics) (Péehadre), n° 1891;

(Rapport général) (Chéron), n° 1896.

Projet de loi relatif à l'prganisation et au fonctionnement des Bour-

ses de Commerce, n° 1897.

Projet' de loi créant un corps d'ingénieurs militaires des poudres,
n° 1900.

Projet de loi autorisant la fabrication de ses explosifs par la marine,

n° 1901.

Projet de loi a~to-risant une répartition nouvelle des fonds des deux

emprunts (165 millions) de l'Afrique occidentale française, n° 1803.
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Proposition de loi tendant à instituer une fête nationale de Jeanne

d'Arc (G. Berry), n° 1907.

Projet de loi approuvant le traité franco-marocain du 30 mars 1912,

pour l'organisation du protectorat français, n° 1921.

Projet de loi modifiant la loi du 4 février 1912 sur le régime de l'ad-

mission temporaire du froment, n° 1923.

Rapport sur ce projet et sur des propositions se rapportant à cette

question (E. Loth), n° 1643.

Deuxième rapport supplémentaire sur le projet de loi réduisant à 10

heures la durée de la journée de travail dans les établissements indus-

triels (J. Godart), n° 1939. 1

Proposition de loi sur l'avanoement des officiers (Driant;, n° 1784.

II. CHRONOLOGIE POLITIQUE ET SOCIALE

Chronologie française

1er mai. La Fête du Travail ne donne lieu, cette année, a. aucun

incident sérieux, ni à Paris, ni en province. Quelques bagarres le soir,

à Paris, nécessitent l'intervention de la police.

5 mai. Elections municipales. Le premier tour est favorable .aux

socialistes, et aux républicains de gauche, mouvement que con&rmera., le~
12, le scrutin de ballottage.

7 mai. Conseil des ministres tenu à Rambouillet: M. Privât Des-

chanel, directeur général de la Comptabilité publique, aux Finances,
est chargé de mission, en vue de préparer l'organisation financière du

Maroc.

Le Conseil décide de donner son adhésion au projet de M. Àimond,

rapporteur de la Commission sénatoriale de l'im pôt sur le revenu.

12 mai. Le scrutin de ballottage des élections municipales à Paris

est nettement défavorable au parti radical-socialiste. MM. Chubert, Pa-

tennes, Monot, Salmon, conseillers sortants, sont battus par des so-

eia.listes. Les socialistes ne perdent qu'un siège, celui de M. Navarre.

tB mai. Le Comité républicain de la R. P. fait une démarche au-

près de M. le Président du Conseil, en insistant sur la nécessité de

reprendre dès la rentrée la discussion de la réforme électorale sur de

nouvelles bases. M. Poincaré laisse entendre que le gouvernement est

disposé à soumettre un nouveau projet au Parlement.

21 mai. Ouverture de la séssion d'été du Parlement. A la Chambre

M. Etienne prononce l'éloge de M. Brisson. Puis la séance est levée

en signe de deuil. Il en est de même au Sénat.

M. Delcassé, qui paraissait accepter d'être le candidat du parti radi-

cal et radical-socialiste un fauteuil prësidentieljdécline l'oËre qui lui était

faite.

23 mai. CTtam.b~-c. M. Paul Deschanel, député d'Eure-et-Loir,
membre de l'Académie française est élu Président de la Chambre, au

deuxième tour de scrutin, par 292 voix contre 208, données à M. Etienne.

Sénat. Reprise du débat sur la liquidation des congrégations.
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REVUE TOUT., T. LXXII. 41

Discours de M. Le Provost de Launay. M. Marcand, directeur de l'En-

registrement, commissaire du gouvernement, défend l'administration et

indique à quelles difficultés celle-ci s'est- heurtée. En cinq ans l'adminis-

tration a épuisé 18.000 instances et réalisé l'actif de 70 établissements.

24 mai. C7fQ?!t!)re. M. Deschanel prend la présidence de la Cham-

bre il prononce un ~res remarquable discours, rend hommage à la mé-

moire de M. Brisson, trace les grandes lignes des travaux de la Chambre

et la méthode qu'elle doit suivre. La Chambre nomme une Commis-

sion de onze membres en vue d'étudier la proposition de loi tendant à

instituer une fête nationale de Jeanne d'Arc. Le gouvernement se mon-

tre favorable à cette proposition.
Sénat. Après des discours de M. de Lamarzelle, de MM. Morel,

sous-secrétaire d'Etat, et J énouvrier sur la liquidation des congrégations,
le Sénat adopte l'ordre du jour suivant, qui met fin au débat:

Le Sénat, approuvant les conclusions de l'enquête faite par la Com-

mission 'chargée d'examiner la liquidation des congrégations supprimées,
donne acte au gouvernement de ses déclarations, et confiant en sa clair-

voyance et en son énergie, compte sur lui pour poursuivre et assurer

l'application stricte des lois de 1901 et de 1904.

26, 27, 28 mai. Un mouvement insurrectionnel se dessine dans les

tribus environnant Fez. Un premier combat, le 26, nous coûte 2 officiers

26 hommes tués et 65 blessés. Les rebelles, réussissent même à pénétrer
dans Fez. Ce n'est qu'après un combat très vif et meurtrier, que la

Jiarka est rejetée hors de la ville. Une nouvelle attaque le 28 est éga-
lement repousses; nos pertes sont de 5 tués et 8 blessas. Le général Lyau-

tey se dispose à prendre l'offensive. On signale également d'incessants

engagements
vers Sefrou et le camp de Merada

28 mai. (Le Conseil des ministres décide le dépôt d'un nouveau pro-

jet de 1~. F. avec diminution du nombre des députés, et groupement de

départements.

Chambre. Discussion de la réforme électorale: adoption des articles

10, 11, 1~, 13 et 15, du projet de la Commission, l'article 16 modiné, et

les articles 17 à 27.

30 mai. Chambre. Discussion générale du budgeB de 1913. M. Em-

manuel Brousse demande l'organisation d'un contrôle rigoureux des dé-

penses et cite quelques exemples scandaleux des détournements de cré-

dits. M. Lairolle est alarmé de l'accroissement considérable des dé-

penses. M. Leroy-Beaulieu demande l'établissement d'impots nou-
veaux. L'après-midi, discussion de la loi de 10 heures. Rejet de diffé-
rents amendements portant sur des dérogations, sauf celui de M. Lai-

rolle, qui est adopté: tous les industriels jouiront de 90 jours de déroga-
tion à la loi.

Sénat. Interpellation de M. Cazeneuve sur le règlement de la fabri-

cation des poudres.

31 mai. C7tam6re. Interpellation de MM. Lauche et G. Berr~
sur la hausse des blés et discussion du projet déposé pour remédier à
cette crise. Fin de la discussion générale du budget sur un discours
de M. Thalamas, relatif au contrôle de nos finances.

Sénat. Débat sur la question des poudres. M. Millerand intervient
et fait connaître que le Parlement va être saisi d'un projet d'ensemble.
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ChronQl&gj.& étrangère.

Allemagne. 7 mai. La. Diète d'Alsace-Lorraine vote un Marne
à l'adresse du gouvernement alsacien-lorrain pour sa décision de suspen-
dre les commandes de l'Etat à l'usine de Grafenstaden, dont le Direc-
teur est soupçonné de germanophobie.

9 mai. Le député socialiste Borchardt est expulsé du Landtag de

Prusse par la police, sur la demande du Président.

14 mai. Le baron Marshall de Bieberstein, ambassadeur d'Allema-

gne à Constantinople, est nommé ambassadeur à Londres.

L'Empereur déclare à Strasbourg, au maire de cette ville, que, si les

choses ne vont pas mieux en AIsace-Lo'rrain.e, il mettra en pièces la

constitution et annexera l'Alsace-Lorraine à la Prusse. Ces paroles pro-

voquent une vive émotion et une interpellation au Reichstag le 17. Le

Chancelier défend l'Empereur, que M. Scheidmann, socialiste, attaque
vivement. Autre interpellation le 22.

Les projets de lois militaires, pour la marine, sont adoptes pa.r le

Reichstag.
20 mai. Le Landtag de Prusse repousse les motions tendant à mo-

difier le régime électoral prussien.
22 mai. –Le Reichstag est ajourné à fin novembre:.

Autriche-Hongrie. 22 mai. Le parti socialiste hmrgrols proclame
une grève générale de vingt-quatre heures, pour le 2S mai, comme ma-

nifeata.tion en faveur du suffrage universel. L'interdiction par le gou-
vernement des réunions en plein air provoque des désordres très graves,

qui se renouvellent le lendemain, dans la ville de Buda-Pesi.

Belgique. 13 mai. Dissolution des Chambres et convocation des

électeurs pour le 2 juin.

Brésil. 3 mai. Le Président Hermès da Fonseca fait donner lec-

ture de son message, à l'ouverture du. Congrès.

Cuba. 22 mat. TJn.e sérieuse- révolte- de nègres éclate dans l'île.

Le gouvernement cubain envoie des troupes. Le 25, le Sénat des Etats-

Unis autorise le gouvernement américain à intervenir à Cuba dans cer-

taines conditions.

Danemark. 14- mai. Mort subite, à Hambourg, du roi de Dane-

mark, FDadë.ri.oVIII. Son fils lui succède' sous le nom de Christian X.

Espagne. 35- mai. Grève sur le réseau des chemins de fer anda-

lous. Elle se- termine le 31.

Etats-Unis. l.<~mo~. Arrivée à New-York de la mission française

chargée de représenter la France à l'inauguration dtt monument de

Champlain. Il lui est fait partout un accueil chaleureux.

13 mai. La Cha.mb.re des Représentants adopte la proposition inter-

parlementaire, déjà votée par le Sénat, amendant la Constitution de

manière- à permettre l'élection des sénaieurs au suffrage direct.

ISr mai. --Le gouvernement attaque, pour infraction à la loi sur les

trusta; le~Comité de valorisation du: catë, brésilien.

20-31 mai. La lutte entre M. Tsft et- M., Rooseveit comme candi-

dat du parti républicain à la; présiden.ca,, se; poursuit avec violence.

28 mai. Le juge des référés refuse au:. gouvernement l'ordonnança
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interdisant au Comité de valorisation, de disposer du café entreposé à
New-York.

Grande-Bretagne. M mai. Déelara-tions de M. Winston Chur-

chill, ministre de la Marine, au banquet des constructeurs 'de navires,
au sujet de la marine de guerre britannique.

22 moi. M. Asquith et M. Churchill se rendent à Malte, où ils

confèrent avec Lord Eitehener, agent général du gouvernement, britan-

nique en Egypte, au sujet des forces de terre et de mer dans la Médi-

terranée.

25 mat. Grève générale des dockers de Londres, au sujet de la re-

connaissance de leur syndicat et de questions de salaires. Les dirigeants

acceptent, au bout de huit jours, l'établissement d'un Conseil de conci-

liation.

Italie. o mm. La flotte italienne s'empare de l'île de Rhodes et

oblige, peu de jours après, la garnison turque, soit 2.300 hommes, à dé-

poser les armes.

13 mai. Dix îles de la mer Egée sont occupées à cette date par les

Italiens.

26 mai. iLa Chambre adopte la réforme électorale par 284 vois con-

tre 62.

Mexique. 1-31 'mo. Les troubles continuent et la situation de-

meure très incertaine.

Russie. 8 ma:. Adoption par le Conseil d'Empire, du projet voté

par la Douma, établissant l'assurance ouvrière contre la maladie et

contre les accidents.

27 'HMK. Une Commission d'enquête part d'Irkoutsk pour la bassin

de la Lena. (voir mois précédent).

Suède. 14 mai. Mort de l'auteur dramatique Auguste Strindberg.

Turquie. 1~ mai. La Porte se décide à rouvrir le passage des

Dardanelles, fermé par suite des opérations de la notte italienne.

9 mcA. TrouMes dans la na.ute-AIba.nie.

21 'mtH. Le gouvernement turc ordonne l'expulsion de tous les Ita-

liens, à l'exception des veuves, des religieux et des ouvriers du chemin

de fer de Bagdad.
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YvEs GuYOT. La Science économique. Ses lois inductives. 4° édit. entière-

ment refondue, avec 13 graphiques. Paris, 1 vol. in-12. Pri~

2 fr. 45 net, librairie Schleicher, 1912.

La quatrième édition de ce livre à garde, en dépit de son titre, le

trait qui caractérisait déjà la première. C'est, avant tout, la prétace

placée en tête dé cette nouvelle édition le prouverait au besoin, l'am-

vre d'un homme d'action, d'un homme d'action très vigoureux et très

combatif. Ainsi s'expliquent les défauts et les qualités qu'on y trouve.

Les qualités, nous avons plaisir à le dire, nous semblent l'emporter

sur les défa.uts.Celles que nous signalerons,de préférenoe,sont:la netteté,
la clarté, la sincérité plus encore que l'abondance de la documentation et

l'originalité des aperçus. Nous sommes loin d'adopter toutes les défini-

tions et notions générales que nous propose M. Yves Guyot. Nous n'ac-

ceptons, Ipar exemple, ni ses deux définitions également contestables de

l'induction (p. 2), ni la. définition trop limitée de la Science économique

(p. 4), ni sa définition du Capital (p. 35), qui pourrait aussi bien s'ap-

pliquer à la richesse. Mais si beaucoup de ses propositions appellent des

réserves et des critiques, toutes sans exceptions, même celles que l'on au-

rait le plus de peine à admettre, ont le mérite rare d'intéresser le lec-

teur, de le faire penser, et, somme toute, de l'instruire. Et puis, com-

ment ne pas être reconnaissant à M. Yves Guyot d'avoir .mis, depuis un

demi-siècle, avec une fermeté inébranlable et une inlassable ardeur, tout

son effort d'homme d'action et d'homme d'étude au service de la liberté,
à une époque où celle-ci a vu se dresser contre elle tant d'adversaires de

toute sorte. F. T.

G. ScHELMi. Le Bilan du protectionnisme en France. Un volume in-32, 250

pages. Librairie Alcan, Paris, 1912.

Ce petit livre est beaucoup plus riche de faits bien observés et de ré-

flexions justes qu'une foule de gros in-8". Publié sous les auspices de, la

LtgfMe du Libre .Bc7KMKjfC,il veut et il doit être un livre de polémique.
Mais il est plus encore et il ne pouvait guère en être autrement pour

qui connaît le caractère et les habitudes de son auteur; c'est un exposé

historique et doctrinal d'un haut intérêt et d'une réelle valeur scienti-

fique. Et c'est justement par là qu'il constitue une des plus utiles con-

tributions qui aient été apportées, dans ces derniers temps, en faveur

de la liberté du travail et des échanges. F. F.

C. CoLSONde l'Institut. Organisme économique et désordre social. Un vo-
lume in-12. Flammarion éditeur, Paris, 1912, Prix: 3 fr. 50.

Ce n'est pas en quelques lignes et dans une modeste notice bibliogra-

phique qu'on peut rendre compte d'un livre de la portée et de la qualité
de celui que vient de publier notre éminent collaborateur, M. C. Colson.

Comment s'explique et sur quoi repose l'ordre nécessaire à la vie et au

progrès des sociétés humaines? Comment cet ordre nécessaire est-il sou-
vent troublé et risque-t-il d'être compromis? L'examen de cette double

question, voilà, en somme, le but que s'est proposé M. Colson dans son
nouveau livre. Il est impossible, à l'heure actuelle, d'aborder de plus
graves et de plus jedoutaMes sujets de l'ordre économique, politique et
moral. Il est impossible aussi de les traiter avec une maîtrise supérieure
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à celle que déploie M. Colson. Cette maîtrise se manifeste à la fois par

l'abondance des informations, par la- sûreté dans les jugements, par l'in-

dépendance et le courage dans les conclusions.

Nous espérons pouvoir revenir, dans une autre partie de la Revue poli-

tique et parlementaire, sur les substantielles études qui remplissent les

cinq livres et les vingt et un chapitres dont cet ouvrage est formé. Nous

devons ici nous borner à en dire quelques mots.

ORGANISMEÉCONOMIQUEET DÉSORDRESOCIAL,c'est, à près de trois

quarts de siècle de distance, l'oeuvre maîtresse et admirable de Bastiat,
LES HARMONIESÉCONOMIQUES,rajeunie, mise au point et singulièrement
fortifiée par la. vaste érudition économique et par la culture scientifique
dont M. Colson est si remarquablement- armé. Il suffit de lire les premiè-
res lignes de l'Introduction, pour se rappeler le premier chalpitre des

HARMONIESÉCONOMIQUES,cc organisation naturelle, organisation artifi-

cielle. »

Comme Bastiat, que M. Colson ne nomme pas, mais qu'il vise certai-

nement, quand il parle (p. 10), de ces « anciens maîtres x, dont la soli-

darité paraît <(compromettante » même à ceux qui leur empruntent « le

meilleur et le plus solide de leurs doctrines », comme Bastiat, M. Colson

est profondément pénétré de la supériorité du régime de liberté sur le

régime de contrainte, que celle-ci vienne de l'Etat ou des groupements
de partcuiliers « les syndicats, avec ou sans faux-nez x (p. 222).

Comme Bastiat aussi, il est et reste malgré tout profondément opti-
miste. S'il <fmet en relief les dangers qui menaçaient les sociétés moder-

nes », ce n'est pas pour obéir'« à une vue pessimiste de l'état actuel de

ces sociétés » (p. 7). C'est parce qu'il pense, dans sa clairvoyante sagesse
« qu'il ne faut jamais attendre qu'un mal soit devenu grave et univer-

sel pour le signaler; que c'est en observant les premiers symptômes et en

réglant sa conduite en conséquence, qu'on peut prévenir les maladies

ou les guérir avant qu'elles soient mortelles ». F. F.

RAYMONDAYNARD.L'Œuvre française en Algérie. Préface de M. C. JoN-

NART,ancien gouverneur général de l'Algérie. Un volume in-12, Ha-

chette, 1912, Prix 3 fr. 50.

Tous ceux qui liront le livre de M. Raymond Aynard,y trouveront plai-
sir et profit. Tje plaisir et le profit seront doublés pour ceux qui, comme

nous, ont pu, grâce à une coïncidence heureuse, trouver ce livre sur leur

table, au retour d'une visite rendue à l'Algérie. Ils sont doublés parce

qu'on a l'illusion de s'imaginer que les observations pénétrantes, les des-

criptions colorées dont il est rempli, ne sont que l'expression fidèle de

tout ce que l'on a personnellement remarqué, senti et admiré.

On doit savoir gré à M. R. Aynard d'aimer assez l'Algérie pour s'être

imposé la tâche d'utiliser, avec la conscience d'un savant habitué à l'é-

tude méthodique des faits, ccle bon lieu d'observation )' dans lequel il a
vécu pendant quelques années. On doit le remercier tout particulièrement
d'avoir pris la peine de ramasser ses impressions d'un administrateur dou-
blé d'un philosophe, qui sait observer, et de les avoir transformées en

jugements réfléchis et motivés sur la terre algérienne et sur les popula-
tions qui l'habitent, sur les institutions à la vie desquelles il a été 'étroi-
tement mêlé, sur les problèmes politiques, économiques, sociaux qui se

posent là-bas, non point sans doute en termes vraiment nouveaux, mais
avec une difficulté singulièrement aggravée. F. p.
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Louis TMABLio,MAZERAT,VBRCMAPDet CtoDFEENAux.Voies ierrees (F~'attff.

.4!Ë'eMe, Tunisie et colonies f-t'a~patse~)..3 volumes in-8", librairie admi-

nistrative Paul Dupont, 1S12, Prix: T.6 francs les deux volumes.

Tout ce qui concerne la création de nos voies terrées 'françaises (mé-

tropolitaines ou coloniales), leur entretien, leur exploitation, leur po-

lice, est exposé dans ces deux volumes avec une remarquable clarté. Les

auteurs au talent et à la compétence desquels on ne peut que Tendre

hommage ,se sont appliqués à être complets sans donner à leur oeuvre des

dimensions excessives. Ils y ont réussi à merveille. F. F.

T)~ CANCALON.Tt'esprit positif et scientifique dans Montaigne. Une très jo!ie

brochure de 42 p., de la librairie Edouard P'eHetan. Edition d'art ,boul.

Saint-Germain, 126. Prix'; 8 francs.

On pourrait écrire un chapitre sur « Montaigne précurseur de la cri-

tique littéraire moderne », un autre sur <(Montaigne initiateur de la cri-

tique .historique », un a,utre aussi sur « 'Montaigne préfacier de la psy-

chologie comparée n. C'est une partie la partie la plus générale de

ce dernier chapitre, qu'a voulu ébaucher M. Canca/Ion, en raccompagnant
d'indications des plus intéressantes et suggestives sur Montaigne agnos-
ticiste et positiviste.

L'auteur nous fait voi.r dans Montaigne le profond observateur, qui,
trois siècles avant Georges Leroy et Gall, montre l'homme dans l'animal

et l'anin~ dans l'homme, .et ruinant à l'avance la thèse de l'animal-

machine imaginé par l'Espagnol Péreira et reprise par Descartes, rend

indubitable l'intelligence des animaux. Le sa.vant professeur de sociolo-

gie au E'o!i!esrelibre ~e~ Sciences sociales, -sans s'arrêter aux anathèmes

de Bossuet, résume l'argumentation de Montaigne en quelques pages
'd'une rare concision et d'une parfaite clarté, qui compteront, je crois,

parmi les plus originales qui aient été écrites, dans ces derniers temps,
sur l'auteur des .BM(Ks. Bien des livres de 300 pages consacrés Î!.notre

grand moraliste, sont loin d'apporter sur lui autant de nouveau. Chacun

des chapitres de ce tout petit livre dont le plus étendu n'a pas plus de

dix pages, concourt pour sa part à démontrer que Montaigne n'est pas
seulement un philosophe et un humaniste, mais un savant qui a élargi
la. connaissance positive de son temps; mieux encore, un .préeïu'seur du

positivisme moderne. M. Canoalon pourra, 'écrire quand il voudra, un vrai

livre sur .tU'cn.tCKymeet !'6sp)tf ;p&sMty,et ce livre .sera. sûrement très ins-

tructif. A. ARMAINSAUD.

JULES Do'OADY,professeur à r'Université de Lyon. La B!er et les poètes

anglais. -Hachette, in-M, 3 fr. 50.

Tous ceux qui ont à cœur la rénovation de notre marine s&umn-t gré à

M. Dou&dy de nous .avoir donné ce bea.u volume sur la poésie-de l'O.oé&n~
il n'en est guère de plus propre à éveiller des vocations maritimes parmi
les jeunes hommes de notre ~époque.

Sens de mer et terriens, .philosophes et .artistes y iro.uv.eront. également
maint sujet de m~dita-tion ou de rêverie. Banni les passages les plus

originaux, signalons les pages .curieuses sur R. ,L. Stevenson et les sau-
veteurs <Tép.avos, l'étude intitHlée «.Kipling, Métallurgie et M.écauiqae H

.qui fera tressaillir d'.u.nc légiij.me Ësrté les mécaniciens de la mariNG

marchande, -ennn, et .u'to.u.t, le diapitre sur la- ~oësM des grands 'va~
penrs transatlantiques, auquel Je.dr.anM du .Kf<M&' donne 'uae si saisis-
sante actualité.
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